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RAPPORT

A L’ EM PEREUR.

P aris y le  3 août 1 8 6 2 .

S IR E ,

J ’ai l'honneur de présenter à  V. M. les deux premiers volumes de I’ I n v e n t a i r e - s o m m a i r e  

d e s  A r c h i v e s  d é p a r t e m e n t a l e s  a n t é r i e u r e s  a  1 7 9 0 .

V. M. regrettait, dans la Préface d’une de ses œ uvres, que l’idée émise un jour par 

Napoléon 1er n’eût pas été exécutée. L e  fondateur de votre dynastie voulait que les savants 

créassent des catalogues, par ordre de matières, des sources authentiques où les auteurs 

écrivant sur une branche quelconque du savoir humain pourraient aller puiser leurs ren



seignements. « Aujourd’hui, ajoutiez-vous, Sire, l ’homme désireux de s’instruire ressemble 
« à un voyageur qui, pénétrant dans un pays dont il n’a pas la carte topographique, est 
« obligé de demander son chemin à tous ceux qu'il rencontre. »

La publication dont j ’ai l’honneur de soumettre la première partie à V . M. est en voie 
de réaliser ce projet de l’Empereur.

Les Archives départementales, formées en 1790, dans les chefs-lieux des préfectures 

actuelles, par la réunion de tous les titres provenant des Intendances, Cours des comptes, 

Bailliages, Évêchés, Monastères, Châteaux, etc., constituent un vaste et magnifique 

ensemble de documents authentiques, comparable en richesse et de beaucoup supérieur 

en nombre à l’important dépôt des Archives centrales de l’Empire. — Si ce dernier dépôt 

renferme le Trésor des Chartes royales et les actes émanés des anciennes administrations 

établies au siège même du Gouvernement, les Archives départementales comprennent, de 

leur côté, toutes les collections de nature analogue que possédaient nos provinces, c’est- 

à-dire la France entière, à l’exception de Paris. Elles contiennent donc d’abord, d’une 

manière spéciale et complète, ce qui se rapporte à l’histoire des provinces, des communes 

et des propriétés particulières, ainsi qu’aux intérêts des familles qui les ont habitées.

Elles offrent, en outre, un grand nombre de titres précieux pour l’histoire générale, 

et notamment les actes promulgués par les souverains dans le royaume pour notifier leur 

avènement, annoncer leurs plans de réforme, demander adhésion à leur politique, etc. 

Telles, par exemple , les lettres de Philippe le Bel réclamant l’appui de ses vassaux dans sa 

lutte contre le Saint-Siège, organisant les élections générales des représentants du pays, 

prescrivant l’arrestation des Templiers et justifiant cette mesure ; telles aussi ces circulaires 

dans lesquelles Charles IX  décline la responsabilité de la Saint-Barthélemy? etc.

A un autre point de vue, les Archives départementales fournissent encore à l ’étude de 

l’histoire générale et de l’administration publique d’innombrables matériaux. Avant l’orga

nisation uniforme de la France en départements, chacune de nos provinces avait conservé 

plus ou moins son autonomie, e t , à mesure qu’on remonte dans le passé, les individualités 

provinciales prennent un caractère plus indépendant de l’action du pouvoir central. — Ce 

ne sont plus alors des parties d’un empire, mais de véritables États souverains (Bourgogne, 

Provence, Lorraine, Bretagne, etc.), qui traitent parfois d’égal à égal avec le roi de France, 

possèdent une administration propre, une représentation en quelque sorte nationale, une 

cour princière protectrice des sciences et des arts, et entretiennent des relations diploma

tiques séparées, soit avec la France , soit avec l’étranger.

On comprend, dès lors, que les éléments de l’histoire générale et de l’administration



publique de notre pays soient aussi divisés que le pays l’était lui-même, et que l’étude de 

nos provinces dans leurs rapports entre elles et avec Paris puisse seule donner l’intelligence 

complète et la juste appréciation de l’ensemble des faits.

S ’il était besoin de démontrer cette solidarité d’intérêt historique, il suffirait, Sire, de 
rappeler un exemple qui a déjà frappé l’attention de V . M. L a  précieuse correspondance de 

Charles le Téméraire, indiquant jour par jour la marche de ses armées et révélant ses 

projets (documents conservés aux Archives de Dijon), n’intéresse-t-elle pas autant l’histoire 

du règne de Louis X I que celle de la Bourgogne elle-même ? E t, pour descendre à une 

époque plus rapprochée de nous, comment se rendre compte de l’importance de la Ligue, 

sans en avoir étudié les nombreuses ramifications provinciales, dont les archives de nos 

départements nous livrent aujourd’hui le secret?

Enfin, si nous abordons l’histoire des sciences et des arts, de l’agriculture, du com

merce, de l’industrie, de toutes les branches, en un mot, des connaissances humaines ou 

de l’administration, l ’étude particulière des documents que recèlent nos provinces ne sera 

pas moins féconde. N ’est-ce pas dans les archives de leur patrie ou des villes qu’ils ont 

habitées que l’on rencontre, sur nos grands hommes, le plus de renseignements? Peut-on 

faire l’histoire du droit, de la médecine, d e là  littérature, de la sculpture, de la pein

ture, etc., sans consulter les titres que nous ont conservés Valence et Toulouse sur 

Cujas, Montpellier sur Rabelais, Rouen sur Corneille, Marseille sur Puget, Nancy sur 

Callot, etc., et, pour des questions que l’on pourrait croire toutes modernes, qui se doute

rait, par exemple, si les archives des Bouches-du-Rhône n'en fournissaient la preuve, que 

déjà au xve siècle la France et le Piémont projetaient de concert le percement des Alpes?

En  résumé, S ire , les Archives départementales contiennent l’histoire de nos provinces 

dans ses moindres détails, des éléments de tous genres pour l’histoire générale du pays et 

une quantité innombrable d’actes relatifs aux familles et aux propriétés particulières.

Il était donc désirable que ces riches dépôts, inexplorés et trop méconnus jusqu’à ce 

jour, fussent mis en valeur au profit des intérêts qui s’y rattachent.

La loi du 10 mai i8 3 8 , en classant parmi les dépenses ordinaires des départements les 

frais de garde et de conservation de leurs archives, avait permis d’en effectuer la mise en 

ordre et de réaliser successivement plusieurs améliorations. Mais il était réservé à l’initiative 

de V . M. d’imprimer à cette partie de l’administration une impulsion décisive.

Le décret impérial du 22 juillet i85 3 , que j’avais préparé d’après vos ordres, donna 

aux Archives départementales une organisation plus large et plus régulière.



Habilement secondé par les chefs de service de mon ministère, et notamment par le 

personnel du Bureau des Archives, je confiai à l’expérience d’inspecteurs généraux sortis 
de notre savante École des Chartes le soin de visiter les archives des départements, des com

munes et des hôpitaux, afin d’en surveiller la conservation et le classement, de diriger le per

sonnel , d’après une méthode uniforme, et de relier entre eux les efforts jusque-là isolés des 

archivistes dans le but de les faire concourir à l’exécution de l’inventaire que je voulais 
créer.

Les travaux antérieurs n’avaient eu pour résultat que la publication d'un Tableau 

général donnant, pour chaque dépôt d’Archives départementales, le titre et l ’état numé

rique des fonds qu’il comprenait; cela ne pouvait suffire. Il importait surtout de faire con

naître le contenu même de ces fonds, de révéler les ressources qu’ils offrent pour tous les 
genres de recherches.

Dans ce but, Sire, je prescrivis, en i853 , une méthode d’Inventaire’sommaire qui 

donne l’analyse de chacun des articles (cartonsi liasses ou volumes) dont les archives sont 

composées. En  même temps que ce travail assure la conservation des documents exposés 

jusques alors à de si regrettables dilapidations, en constatant publiquement leur nombre et 

leur état matériel, il en indique la date et le contenu par des citations de natures diverses, 

dont la réunion form era, pour ainsi dire, une table générale des matières.

L ’établissement de cet Inventaire-sommaire donna presque immédiatement d’importants 

résultats, et, dans un rapport adressé à V. M. le 20 juin 1854, je pouvais déjà lui annoncer 

que cette Opération, en pleine exécution dans toutes les préfectures, avait amené la décou

verte d’un grand nombre de titres précieux. Les archivistes départementaux , formés pour 

la plupart à l’enseignement de l’École des Chartes , ont secondé les vues de l’Administration 

centrale avec zèle et dévouement, e t, grâce à leurs efforts, que je regarde comme un 

devoir de récompenser en faisant améliorer de plus en plus la position de ces fonction

naires, les inventaires des archives civiles étaient, l ’année dernière, après huit ans d’un 

travail assidu généralement terminés. Il restait, pour mettre en lumière toute leur valeur, 

à en entreprendre la publication; dès ma rentrée au ministère de l’intérieur, je me suis 

occupé d’en préparer les voies et moyens.

J ’ai fait appel aux départements, plus intéressés que personne à publier le catalogue 

des richesses historiques qu’ils possèdent et des documents d’intérêt particulier dont la loi 

les autorise à délivrer des expéditions rétribuées. L ’empressement à peu près unanime avec 

lequel les Conseils généraux ont adopté ma proposition et voté les frais d’impression néces

saires montre que les avantages d’une œuvre aussi importante ont été appréciés.



Dès à présent, cette publication s’exécute simultanément dans toute la France, d’après 

un même modèle, dans un même format et tirée à un nombre d’exemplaires suffisant pour 

assurer l’échange entre les préfectures et faire une large part à la publicité ; elle constituera 

dans chaque département un centre de recherches d’autant plus faciles que, par les soins 

de mon ministère, il sera dressé une table générale, résumé et complément de l’œuvre.

Les deux volumes que j’ai l’honneur de placer sous les yeux de V. M. concernent

54 préfectures, renferment 1 ,683 pages de texte et présentent l’analyse de 12,000 volumes 

manuscrits, 5,670 plans, 10,978 liasses contenant un total de 732,946 pièces, dont la plus 

ancienne remonte au commencement du vme siècle.

J ’ose espérer que V. M. trouvera ce travail digne de sa haute approbation, surtout si 

elle daigne considérer que la première feuille n'a été mise sous presse qu’au mois de janvier 

dernier. Elle peut ainsi prévoir la marche rapide que cette publication est destinée à suivre 

et l’importance des résultats qui s’ajouteront chaque jour à ceux que j’ai l’honneur de lui 

signaler.

A l’exemple des départements, et dans le même format, plusieurs administrations 

communales et hospitalières ont commencé à faire imprimer l’inventaire de leurs collections, 

et cetle seconde opération, exécutée conjointement avec la première, permet, dès à 

présent, d’entrevoir le moment où l’ensemble de ces travaux, encouragés par votre auguste 

patronage, constituera un véritable monument national.

Je suis, avec un profond respect,

SIRE,

D e V o t r e  M a j e s t é

Le très-humble serviteur et fidèle sujet.

Le Ministre de VIntérieur,
F. d e  P e r s i g n y .

Approuvé :

N A P O L É O N .

h





DEUXIÈME RAPPORT

A L’EMPEREUR.

S I R E ,

Un de mes prédécesseurs a eu l'honneur de présenter à V. M ., le 3 août 1862, les deux 

premiers volumes de Y Inventaire sommaire des.Archives départementales antérieures à 1790, 

et un rapport destiné à faire connaître le but et les avantages de cette publication.

Depuis cette époque, grâce aux encouragements de V . M ., ce travail a pris une extension 

considérable et il n’a cessé d'être poursuivi avec une activité dont je me plais à signaler les 

résultats. Tous les départements ont commencé la publication de leurs inventaires, à l'ex

ception des trois départements récemment annexés à l'Em pire, dont les Archives n’ont pu



encore être constituées entièrement, et de deux autres qui attendent que la situation de leurs 
finances leur permette de l’entreprendre. L ’Administration peut mettre aujourd’hui à la 

disposition du public 35 volumes complètement terminés. Les fascicules divers distribués 

aux conseils généraux en représentent à eux seuls une quantité au moins égale. Enfin, le 

nombre des pièces ou registres analysés s’élève au chiffre de 4,608,23g.

Seize des principales villes de l’Empire se sont empressées de suivre l’exemple donné 

par les départements, et sept d’entre elles ont terminé déjà leur publication.

Je signalerai particulièrement à V. M. le premier volume imprimé par la ville de Lyon.

On y trouve une précieuse correspondance politique avec les souverains de France, 

d’Espagne, de Savoie, avec les chefs de la L igue, les agents du Roi Catholique et du 

Saint-Père. Les arts n’y  sont pas oubliés, et l’histoire biographique y  recueillera de curieux 

détails sur l’origine, les travaux et les succès des peintres et des sculpteurs employés à l’occa

sion de fêtes et d’entrées solennelles, d’artistes de tous genres, parmi lesquels on remarque 

Pierre Évrard (1455), Péréal ( 15 11) , Sébastien de Bologne, l’architecte Philibert de Lorm e, 

un grand nombre de graveurs de plans, de monnaies, de médailles, le relieur Pierre Maury, 

Nicolas Grolier, etc.

Quatre administrations hospitalières ont également commencé l’impression de leurs 

Archives. L ’Assistance publique à Paris vient d’achever le premier volume relatif à l’Hôtel- 

Dieu. Ce document retrace rue par rue et maison par maison la topographie de l’ancien 

P aris, et abonde en intéressantes indications.

Des titres importants pour les intérêts de l’État et des communes se retrouvent dans les 

documents antérieurs à 1 7 9 0 .  Le classement et l’inventaire en ont fait découvrir un certain 

nombre dont on ignorait l’existence ou que l’on croyait détruits, et il a suffi de les produire 

pour obtenir, en 1863 et en 1 8 6 4  , la solution de procès pendants depuis longues années. Ces 

titres figurent particulièrement parmi les anciens cartulaires, parmi les cadastres, les terriers, 

les plans de routes, les partages de biens communaux , les concessions de terrains vagues et 

incultes. J ’ai remarqué, dans ces mêmes collections, des renseignements précieux sur de 

grands travaux effectués ou étudiés avant 1 7 9 0 ,  tels que : défense des côtes maritimes à 

R ouen , au Hâvre, à Dieppe, à Saint-Valéry-en-Caux, etc.; mesures contre les inondations 

en Touraine; endiguement du Rhin; établissement de canaux, projets sur les mines, les 

carrières, les haras, les pépinières, les opérations du service des ponts et chaussées, l ’ex

tinction de la mendicité et du paupérisme. Les actes qui nous sont restés sur les fondations



d’hôpitaux, la création des manufactures, l’organisation d’ateliers de travaux d’utilité 

publique, fournissent des éléments pleins d’intérêt pour l’étude de questions qui préoccupent 

encore aujourd’hui tous les gouvernements.

A côté des actes administratifs émanés du pouvoir central ou de sa représentation directe, 

il en est qui se rattachent à la vie politique du pays, à l’intervention de ses députés dans les 

affaires générales de l’État et dans les affaires particulières des provinces et des villes. Tels 

sont les papiers relatifs aux États-Généraux, aux assemblées des notables, aux assemblées 
provinciales, précieux documents qui sont tout à la fois le testament de l’ancienne société et 

la préface de la Révolution française.

Comme les provinces et les communes , les familles ont un intérêt incontestable à cette 

publication. En  effet, les simples états de répartition de l’impôt ne servent pas seulement à 

délimiter d’anciennes propriétés; ils déterminent aussi et constatent la situation nobiliaire 

d’un grand nombre de personnes au moment de la Révolution. Les élus chargés de faire la 

répartition des impôts n’admettaient pas sans des preuves rigoureuses l’exemption des 

charges financières que procuraient à ceux qui les possédaient légalement les terres nobles et 

les titres nobiliaires.

Aussi, voit-on un illustre savant du xvne siècle, Claude Saumaise, se montrer aussi 

habile défenseur de ses prétentions nobiliaires que perspicace archéologue lorsqu’il s ’agit de 

déchiffrer une antique inscription, et l’histoire constate-t-elle sans étonnement que les 

échevins de Lyon apportaient plus de persévérance à faire rechercher, après les troubles de 

la Ligue, les lettres-patentes qui leur conféraient l’anoblissement, qu’à préserver la cité des 

invasions des Bohémiens, Egyptiens, bateleurs et nécromanciens, qui venaient augmenter 

les charges de Y Aumône générale, plus spécialement fondée pour les ouvriers sans emploi ou 

invalides.

Les jugements des intendants, connus sous le nom de maintenue de noblesse, com

plètent l’ensemble des documents servant à éclairer l’histoire et l’état des familles.

Notre ancienne organisation judiciaire est représentée dans les archives des préfectures 

par un grand nombre de registres et de dossiers provenant des Parlements provinciaux, des 

sièges royaux du premier degré : Présidiaux, Sénéchaussées et Bailliages. A ces documents 

concernant la justice du royaume, s’ajoutent les actes des justices seigneuriales qui repré

sentent jusqu’au seuil même de la Révolution les derniers vestiges des pouvoirs locaux, 

issus de la féodalité.



L a jurisprudence de ces tribunaux variait à l'infini. En Bourgogne, par exemple, il 
n'en coûtait que 10 francs d'amende, en l’année 1385 , pour avoir aidé à rançonner les 

ambassadeurs du comte de Savoie et du marquis de Montferrat ; mais cette procédure avait 

nécessité des « écritures qui occupaient 5o pieds de long », et le pied était taxé un gros et 

demi. A Rouen, au xme siècle, la médisance de la part d’une femme était punie d’une 

immersion dans la Seine, répétée trois fois de suite. Le meurtre d’une femme m alfam ée se 

rachetait par 5 francs d’amende. Dans l’Orléanais, les faux témoins avaient la langue percée 

avec un fer rouge, et étaient ensuite battus de verges de la main du bourreau par les rues 
de la ville.

L ’histoire du génie français dans ses manifestations multiples est écrite dans nos 

Archives. L ’Université y retrouve les traits de sa puissante organisation et l’éclat dont elle a 

brillé dans les écoles d’Avignon, de Caen, de Poitiers, de Toulouse, etc. Des documents 

pleins d’intérêt révèlent le progrès accompli pendant les derniers siècles dans l’architecture 

les beaux-arts et leur application à l’industrie, dans les procédés relatifs à la peinture sur 

verre, à la tapisserie, à la peinture sur émail et à la sculpture sur pierre et sur bois, qui 

tint une si grande place , non-seulement dans l’ornementation des monuments publics, mais 

encore dans la décoration des habitations privées.

Tels sont encore, pour l’architecture civile et religieuse, les titres nombreux qui concer

nent l’église de B rou , chef-d’œuvre du xvic siècle, la Sainte-Chapelle de Dijon, le palais 

des Dauphins, le château de Gaillon et ses peintures dues à des maîtres italiens, enfin 

les habitations royales de Fontainebleau, de Vincennes, Blois, Amboise, etc.

Dans un autre ordre de faits, les Inventaires des Archives départementales signalent à 

l’attention du public lettré des documents très-importants pour l’appréciation d’un des événe

ments les plus graves de l’ancien régime, la révocation de l’Édit de Nantes, et d’une de ces 

institutions les plus décriées, les lettres-de cachet. Les historiens pourront désormais réviser, 

sur ces deux quéstions, avec les éléments d’information les plus certains, les opinions les 

plus accréditées jusqu’à ce jour

J ’ai l ’honneur de signaler aussi à V . M. une foule de renseignements curieux relatifs 

aux personnes. A  l’aide des Archives, on peut aujourd’hui suivre pas à pas la plupart des 

hommes qui ont un nom célèbre dans notre ancien gouvernement, et reconstituer, même à 

leurs débuts dans la vie publique, la biographie dé quelques-unes de nos illustrations litté



raires, scientifiques ou militaires. Entre mille autres faits du même genre, on y apprend que 

Georges Cuvier remplissait dans sa jeunesse les modestes fonctions de greffier de la commune 

de Bec-en-Cauchois. Les délibérations de cette commune, toutes rédigées par lui et trans

crites de sa main, nous en fournissent la preuve. Pierre Corneille tenait les registres delà 

fabrique de l’église de Rouen, et, quoique marguillier, il y inscrivait parfois ses réflexions 

personnelles contre les mesures adoptées par ses collègues. Une petite localité de Seine-et- 

Marne, la commune d’Avon, presque inconnue aujourd’hui, conserve des livres paroissiaux 

du plus haut intérêt et qui révèlent l’état civil des plus grands artistes, au premier rang 

desquels se placent Léonard le Flam and, François de Bologne, Sébastien Serlio, le Rosso, 

Antoine Jacquet de Grenoble, le Primatice, Nicolo dell’ A bbate, Jean de Hoëy, Fréminet, 

Ambroise Dubois, et des savants illustres, tels que le mathématicien Bezout, le naturaliste 

Daubenton, etc.

Cet exposé sommaire suffira pour établir l’intérêt que présente , aux points de vue les 

plus divers, l’œuvre entreprise par M. le duc de Persigny.

C ’est là, Sire, je puis le dire avec confiance, l’une des enquêtes les plus considérables 

qui aient jamais été ouvertes sur le passé de la France. Elle embrasse sous toutes ses faces 

la vie multiple de l’ancienne société française. Elle jette un jour vif et nouveau sur les rela

tions du pouvoir central avec les gouvernements provinciaux et les administrations commu

nales, les relations des cités entre elles, la situation de chacune de ses castes, et elle nous 

fait assister, par des actes authentiques, au grand et laborieux développement de notre patrie.

Les conseils généraux, qui jusqu’ici ont pourvu à toutes les dépenses du service des 

Archives, continueront , je n’en doute pas, leur concours empressé à une publication qui a 

obtenu les suffrages unanimes du monde savant.

E n  ce moment, je vais étudier le système le plus convenable pour la rédaction des 

tables générales alphabétiques, qui, à mesure de l’impression, permettraient d’embrasser 

d'un coup d'œil tous les documents relatifs à une même question administrative ou historique.

En terminant ce rapport, Sire, je considère comme un devoir de signaler à l’Empereur 

les services rendus par le Bureau des Archives, les inspecteurs généraux placés sous mes



ordres et les archivistes départementaux, auxiliaires aussi modestes qu'érudits, sortis, pour 

la plupart, de l’ÉcoIe impériale des Chartes, et dont le dévouement mérite les plus grands 

éloges.

C'est à tous ces efforts réunis qu'on doit la marche rapide du grand travail dont je viens 
de soumettre à PEmpereur les principaux résultats.

Je suis avec un profond respect,

SIRE,

D e  V o t r e  M a j e s t é ,

Le très-humble, très-obéissant 

et très-fidèle serviteur et sujet,

Le M inistre de l'intérieur, 

L a  V a l e t t e .



INVENTAIRE

DES

ARCHIVES HOSPITALIERES DE LA VILLE DE LILLE

I» FONDS, I. -  HOPITAL NOTRE-DAME, DIT COMTESSE

T I T R E S  I S O L E S

1. —  1 2 3 G ,  5 n o v e m b r e . —  Bref du pape Gré
goire I X , adressé à Jeanne, comtesse de Flandre et de 
H ainaut, par lequel il lui permet de retirer aux laïques les 
parties de dîmes sur des terres nouvellement données à 
la culture, appelées ivastines (bruyères), dont ils s’ étaient 
emparés, la comtesse lui ayant fait connaître son inten
tion de les donner à gens d’église. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

2 . —  1 2 3 0 ,  f é v r ie r  (vieux style). —  Jeanne, com 
tesse de Flandre et de Hainaut, pour obéir aux préceptes 
du Seigneur, qui recommande de faire la charité aux 
pauvres, fonde un hôpital, près de sa maison, à L ille, en 
l’ honneur de la Vierge, et lui donne en aumône : tout le 
terrain qui est hors de l’enclos de sa maison et de la cha
pelle de Notre-Dame, jusqu’ à la rivière ; une maison qu’ elle 
a fait bâtir, avec tout ce qui en dépend, située hors des 
murs de sa maison ; le manoir qu’ elle a acquis de Hugues 
Delaporte ; le fonds de la maison de Froimez, à W a -  
zemmes ; 200 livres pour les besoins de l’hôpital, et 
4 0  livres pour ceux de la chapelle, à percevoir annuel
lement sur les revenus qui lui appartiennent dans la ville 
et la châtellenie de Lille, se réservant la faculté d’ assigner 
autrement ce revenu de 2 4 0  livres, et quinze bonniers de 
moëres (m arais) vers Mendonck, sur le territoire de Gand. 
(Original, parchemin, en double, 2  sceaux à l’un, 1 sceau 
à l’ autre; copies, pap ier; —  cartulaire coté 1, p i è c e l re, 
et coté 12 , pièce 3 1 2 .)

3 . —  1 2 3 6 ,  m a r s  (v . s .) .  —  Jeanne, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, assigne à l’hôpital Notre-Dame, 
qu’ elle a fondé à L ille, en échange des 2 4 0  livres men
tionnées dans les lettres du mois de février 1236  (voir 
n° 2 de cet inventaire), savoir : 120 livres à recevoir chaque 
année, pendant la foire, sur les premiers marchés du Poids 
et de la Halle de cette ville de Lille ; quinze m uidsde fro
ment, à recevoir annuellement sur des terres situées à 
Esquermes, hors la porte Saint-Pierre, en Barœul et à 
W azem m es ; vingt muids de mouture, à recevoir annuel
lement sur ses moulins de Menin ; dix muids d’avoine, à 
recevoir annuellement sur le moulin de Molinello, et autant 
sur celui de Dereniau, et enfin, 1 5  livres sur les moulins 
qui lui appartiennent au pont du Château, à recevoir tous 
les ans, en mouture, le jour de la Toussaint. (Original, 
parchemin, en double, 1 sceau à*chacun; —  vidimus ori
ginal, parchemin, donné par les doyen et chapitre de 
Saint-Pierre, à L ille, le 7 avril 13 20 .)

4 . —  1 * 3 3 , 29  m ai. —  Jeanne, comtesse de Flandre 
et de Hainaut, voulant augmenter les possessions de l’hô
pital Notre-Dame, lui donne un je t de m er, appelé Koesant, 
situé sur la frontière de la Flandre, vers la Zélande, et 
tout ce qui s’ y adjoindra par alluvion, ainsi que deux 
jarbes de la dîme qu’ elle a droit de percevoir sur ces terres ; 
elle lui donne, de plus, un petit manoir, situé près dudit 
hôpital, qu’ elle a acquis de Jean Argent. (Original, par-



chemin, 1 sceau; —  vidiinus original, parchemin, donné 
par les échevins de Lille, le 10 novemhre 1524-, 1 sceau.)

5. —  1 9 3 9 ,  1er ju in .  —  Jeanne, comtesse de Flan
dre et de Hainaut, donne à l’hôpital Notre-Dame deux 
parties de la dime des navales que l’on cultive, ou culti
vera, dans la wastine de Scheldeveld, et elle lui vend cent 
honniers de la même wastine, vers Donze. (Original, par
chemin, 1 sceau.)

6. —  1 2 3 9 ,  j u i n —  Jeanne, comtesse de Flandre et 
de Hainaut, déclare avoir fondé un hôpital, à Lille, pour 
les pauvres infirmes, et rappelle les diverses donations 
qu’elle lui a fait par ses lettres des mois de février et mars 
1 236 , 29  mai et 1 er juin 1237  (voir nos 2 , 3 , 4  et 5). 
(Vidimus original, parchemin, en double, donné par W au- 
tier de Marvis, évêque de Tournai, au mois de juin 1237 , 
1 sceau à chacun; —  autre vidimus original, parchemin, 
donné par les maire et échevins de la ville d ’Arras, le 7 
mars 1437 , 1 sceau.)

7. —  1 2 3 ? ,  a o û t . —  Jeanne, comtesse de Flandre 
et de Hainaut, donne à l’hôpital Notre-Dame, à L ille, cent 
honniers de wastines à Lovenzeele, vers Aeltre, et lui en 
vend deux cents bonniers. (Original, parchemin, 1 sceau.)

8. —  1 2 3 3 ,  n o v e m b r e .  —  Jeanne, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, déclare que les exécuteurs testa
mentaires du comte Ferrand, son mari, lui ont payé 700  
livres pour deux cents bonniers de wastines à Lovenzeele, et 
pour cent bonniers de wastines à Scheldeveld, qu’ ils lai 
avaient achetés. (Original, parchemin, 1 sceau.)

9 .  —  1 2 3 3 ,  31 d é c e m b r e .  —  Thomas, comte de 
Flandre et de Hainaut, confirme et approuve la fondation 
de l’hôpital Notre-Dam e, à Lille, faite par la comtesse 
Jeanne, son épouse. II prie tous ses hommes, ses baillis et 
autres officiers, de traiter cette maison avec beaucoup 
d ’égards et de lui assurer la jouissance tranquille de tous 
ses biens. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1 0 . —  1 2 3 5 f , 1er ja n v i e r  (v. s.). —  Thomas, comte 
de Flandre et de Hainaut, confirme et approuve le contenu 
des lettres des m ois de février et mars 1 2 3 6 , des 29  mai, 
1 er juin et août 12 37  (voir nos 2 , 3 , 4 , 5  et 7), concernant 
la fondation de l’hôpital Notre-Dame, à L ille, faite par la 
comtesse Jeanne, son épouse. (Original, parchemin, 
1 sceau ; copie, papier.)

11* —  1 2 3 8 , 25 avril. —  Jeanne, comtesse de

Flandre et de Hainaut, reconnaît avoir reçu le prix de cent 
bonniers de wastines à Scheldeveld, qu’ elle avait vendus à 
l’hôpitalNotre-Dame, à Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

12. —  1 2 3 8 ,  ja n v ie r  (v . s .) .  —  Jeanne, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, déclare qu’à la demande de 
R oger, châtelain de L ille, et pour tenir lieu de ce qu’ elle 
lui doit, elle a donné à l’hôpital Notre-Dame, à Lille, 
quatre muids d’ avoine et environ quatre à cinq razières 
de froment que lui devait annuellement ledit Roger à cause 
de terres, prés et pêcheries situés hors la porte du M oli- 
nel, pour en jouir, par cet hôpital, après le trépas dudit 
R oger et de sa femme, à charge d’ une rente annuelle de 
4 0  sols à chacun des hôpitaux Saint-Nicolas, Saint-Sauveur 
et à la maison des ladres, avec faculté réservée audit 
hôpital N otre-Dam e de pouvoir se libérer desdites 6 livres 
de rente moyennant le paiement d’ une somme de 20 livres 
à chacun de ces établissements. (Original, parchemin, en 
double, 1 sceau à chacun; copie, papier.)

1 3 . —  1 2 3 0 ,  mai. —  Thomas, comte de Flandre et 
de Hainaut, déclare que la comtesse Jeanne, son épouse, 
ayant commencé la' fondation d’un hôpital pour les pauvres 
malades, et désirant la consommer, il confirme, avec elle, 
les diverses donations mentionnées dans les lettres des 
m ois de février et mars 1 2 3 6 , des 2 9  mai, 1 er juin et 
août 1 2 3 7 , et janvier 12 38  (voirnos 2 , 3 , 4 , 5 , 7 et 1 2 );  
ils donnent, de plus, audit hôpital, quelques prairies 
situées hors la porte Saint-Pierre, de Lille ; un bonnier 
de marais, à Esquermes ; toutes les eaux à partir du moulin 
supérieur de W azem m es, qui est situé entre le moulin 
d ’Esquermes et la maison de l’évêque de Tournai, ju s
qu’aux ponts de W epp es et de Fins, avec toutes les pêche
ries, se réservant, pour eux et leurs successeurs, la justice 
et la supériorité des eaux. Ils donnent aussi, pour la fonda
tion d’ une chapelle, dans ledit hôpital, en l’honneur de 
sainte Elisabeth, 2 0  livres à recevoir tous les ans, le jour 
de la Toussaint, sur les moulins de Lille et de W azem m es. 
(Ces lettres sont insérées, avec d’autres du 4  décembre 
1 2 4 4 , dans celles données par la comtesse Marguerite et 
le comte Guy, son fils, au mois de janvier 1 2 74 . —  V oir 
n° 97 de cet inventaire.)

14 . — 1 2 3 0 ,  26 ju in —  B ref du pape Grégoire IX , 
adressé aux maître et frères de l’hôpital Notre-D am e, à 
Lille, par lequel il prend cette maison sous sa protection, 
ainsi que tous ses biens. (Original, parchemin, 1 sceau ;
—  vidimus original, parchemin, donné par les maire et 
échevins de la ville d’Arras, le 7 mai 14 37 , 1 sceau ; —  
cartulaire coté 1 , pièce 9 .)



45. — 1 2 3 0 ,  s e p t e m b r e .  —  Thom as, comte de 
Flandre et de Hainaut, c l la comtesse Jeanne, son épouse, 
réglementent l’administration de l’ hôpital N otre-D am e, 
qu’ ils avaient fondé, à L ille, pour l’ usage des pauvres 
malades. (Original, parchemin, 4  sceaux ; copie, papier ;
—  vidimus original, parchemin, donné par les doyen 
et chapitre de Saint-Pierre, à L ille , le 1 5  novembre 
14 62  ; —  cartulaire côté 1er, pièce 2 .)

16. — 1 2 3 9 ,  n o v e m b r e . — Jeanne, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, confirme, comme dame de la terre, 
la donation faite par Michel de Bailleul, prêtre, et les 
biens qui appartiennent à l’hôpital Notre-Dam e, à L ille , 
jusqu’à quatre cents bonniers de wastines à Scheldeveld. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

17. —  1 2 3 0 ,  13 j a n v i e r  (v. s.). —  B ref du pape 
Grégoire I X , par lequel il permet aux maîtres et frères 
des hôpitaux de Notre-Dame et de Sainte-Elisabeth 
(Béguines), à L ille , dans le cas où le pays qu’ ils habitent 
serait soumis à un interdit général, de célébrer les offices 
divins, dans leurs églises, à voix basse et les portes 
fermées. (Original, parchemin, 1 sceau.)

18. —  1 2 4 0 ,  4  n o v e m b r e .  — W autier d eM arv is , 
évêque ; N . . . ,  doyen, et le chapitre de Tournai, pour terminer 
les difficultés existant entre eux et le comte et la comtesse 
de Flandre, au sujet des dîmes novales du comté de Flandre, 
dans le diocèse de T ournai, nomment pour arbitres P . . . ,  
prieur de Saint-Jacques, à L ille ; W . . . ,  prévôt de Seclin , 
et F . . . ,  deG and, chanoine, à L ille , et ils s’engagent à se 
conformer à leur décision sous peine d’ un dédit d’ une 
somme de 4 0 0  livres, monnaie de Flandre. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

19. —  S2 4 0 ,  30 j a n v i e r  (v. s). —  Décision des 
arbitres nommés pour terminer les difficultés existant entre 
le comte et la comtesse de Flandre et le chapitre de 
T ourna i, au sujet des dîmes novales du comté de F landre, 
dans le diocèse de Tournai. (Cette décision est insérée, à 
la suite des lettres du 4  novembre 1 2 4 0 , dans la ratifica
tion de ladite décision, donnée par l’ évêque, le doyen et 
le chapitre de Tournai, le 1 er février de ladite année.)

2 0 . —  1 2 4 0 , 1er f é v r i e r  (v . s . ) .  —  W a u tier, 
évêque ; N . . . ,  doyen, et le chapitre de Tournai, ratifient 
la décision arbitrale du 3 0  janvier 1 2 4 0 , concernant les 
dîmes novales du comté de. F landre, dans le diocèse de 
T ournai, et reconnaissent qu’ un tiers de ces dîmes 
appartient à l’ hôpital Notre-D am e, à L ille , en vertu de la

donation qui lui en a été faite par le comte et la comtesse 
de Flandre. (O riginal, parchem in, 2  sceaux.)

21 . —  1 2 4 1 ,  f é v r i e r  (v. s.). —  Thom as, comte de 
Flandre et de Hainaut, et la comtesse Jeanne, son épouse, 
déclarent que l’hôpital Notre-Dam e, à L ille , a , de leur 
consentement, vendu au seigneur Philippe de W astines, 
trois cent dix-sept bonniers de wastines à Lovenzeele, 
moyennant une rente de 6 0  livres 15  sols 2  deniers, à 
recevoir chaque année, à la foire, sur le tonlieu de 
B ruges, et le paiement d’ une somme de 1 ,3 1 3  livres, 
monnaie de Flandre. (O riginal, parchem in; —  vidimus 
original, parchemin, donné par les échevins de L ille , 
le 19  février 1 4 1 7 , 1 sceau.)

22 . — 1 2 4 2 ,  a v r i l .  — Philippe, chevalier, seigneur 
de W astines; le seigneur Daniel de Maskelines et sa 
femme, fille dudit Philippe, déclarent que l’ hôpital Notre- 
Dame , à L ille , en leur vendant trois cent dix-sept bonniers 
de wastines à Lovenzeele, s’est réservé dix bonniers conti- 
g u s , et qu’ ils se sont engagés, envers ledit hôpital, à 
établir, sur leurs terres, un chemin pour aboutir desdits 
bonniers au chemin public vers Hansbeke. (Original, par
chemin en double, 1 sceau à l’ u n ; —  vidimus original, 
parchemin, donné par les échevins de L ille, le 1 2  septembre 
1 3 5 1 , un sceau.)

23 . —  1 2 4 2 ,  m a r s  (v. s.) —  Philippe , chevalier, 
seigneur de W astines, déclare avoir assigné, au profit de 
l’hôpital Notre-D am e, à Lille, une rente annuelle et perpé
tuelle de 6 0  livres 15  sols 2 deniers sur le tonlieu de 
Bruges, qu’ il tient en fief du comte de Flandre, à cause 
de la vente à lui fa ite , par ledit hôpital, de trois cent 
dix-sept bonniers de wastines à L ovenzeele; il s’oblige, 
en outre, à payer audit hôpital une somme de 1 ,3 1 3  livres, 
monnaie de Flandre. Daniel de Maskelines c l sa fem m e, 
fille aînée dudit Philippe, s’ engagent, conjointement avec 
lu i, à exécuter les obligations ci-dessus. (Chirographe 
original, parchemin, 1 sceau.)

24 . —  1 2 4 2 ,  m a r s  (v. s .). —  Jeanne, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, permet à l’hôpital Notre-Dam e de 
faire afficher des ordonnances dans le pays de W a e s , 
Scheldeveld et autres lieux où il a des biens, pour en 
toucher les revenus, et de condamner à l’ amende, jusqu’à 
6 0  sols, ceux qui arracheraient les affiches. (Original, 
parchemin, 1 sce a u ; —  vidimus original, parchemin, 
donné par les échevins de L ille , le  2  avril 1 4 4 8 , 1 sceau.)

2 5 . —  1 2 4 3 ,  m a i .  —  Jeanne, comtesse de Flandre 
et de Hainaut, permet aux. religieux de l’ abbaye de Loos



d'acheter et vendre tout ce qui leur sera nécessaire, sur 
les terres soumises à sa domination, sans payer aucuns 
droits de tonlieu, poids et autres. (Cartulaire coté 8 , 
pièce 69 .)

26. —  1 9 4 3 , ju illet. ■—  W illaum e, comte de 
Hollande, confirme la donation faite par Jeanne, comtesse 
<ie Flandre et de Hainaut, sa dame, à l’hôpital Notre- 
Dame, à L ille , d’ un jet de mer appelé Cosantli, près de 
W elpe. (Original, parchemin, 1 sceau ; —  vidimus 
original, parchemin, donné par les échevins de L ille , 
le 2 0  juin 1 4 0 7 , 1 sceau.)

27 . —  1 9 4 3 ,  septem bre. —  Jeanne, comtesse de 
Flandre et de Hain’aut, mande à son bailli de Lille qu’elle 
a donné, du consentement du comte Thom as, son mari, à 
son hôpital, à L ille , tous les moulins qui lui appartenaient, 
tant à Lille qu’à W azem m es, avec tous les droits et libertés 
dont elle jouissait, et que personne ne pouvant faire cons
truire, dans les limites de L ille , des moulins à vent, ou 
autres, il a , de plus, le droit de faire retirer, depuis la 
saint Martin, en h iver, jusqu’au mois de m ars, les ins
truments de fer à tous les m oulins, ce qu’ elle lui ordonne 
de faire exécuter toutes les fois qu’ il en sera requis par le 
maître de l’hôpital. (Original, parchemin, 1 sceau ; copies, 
papier; —  cartulaire coté 1 2 , pièce 3 1 7 .)

28 . —  1 9 4 3 ,  décem bre. —  Jeanne, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, déclare que son hôpital, à L il le , 
à qui elle a donné sa terre de Cothsand, a cédé la 
jouissance de cette terre, pour six années, à W illem an 
de O stkerke, et autres, à charge par eux de la diguer. 
(O riginal, parchem in, 2  sceaux.)

2 9 . —  1 9 4 3 ,  décem bre. —  Philippe, seigneur de 
W astines; le seigneur Daniel de Maskelines et sa fem m e, 
fille aînée dudit Philippe, s’obligent à payer exactement 
à l’hôpital Notre-Dam e, à L ille , la rente annuelle d e '60  
livres 1 5  sols 2  deniers assignée sur le tonlieu de B ruges, 
à cause de la vente fa ite , par cet hôpita l, de trois cent 
dix-sept bonniers de w astines, à Lovenzeele. (Chirographe 
original, parchemin, en double, 1 sceau à chacun.)

3 0 . — 1 9 4 3 , décem bre. —  L e doyen de chrétienté 
de Furnes déclare qu’en sa présence dame Mahaut de 
W in b ergh e, femme de Philippe de W astines, a promis 
d’exécuter les conventions faites entre son mari et l’ hôpital 
N otre-D am e, touchant une rente sur le tonlieu et le poids 
de B ruges, nonobstant 1 0 0  livres qui lui avaient été 
assignées annuellement pour son douaire. (O riginal, 
parchem in, \ sceau.)

31 . —  1 9 4 » ,  février (v . s . ) .  —  A lix , fille de 
Philippe de W astines, promet que la rente annuelle de 
6 0  livres 15  sols 2  deniers, assignée par son père sur le 
tonlieu de Bruges, au profit de l’ hôpital Notre-Dame, 
à L ille , sera toujours payée avec exactitude. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

32 . — 1 9 4 3 ,  février, (v. s.) —  Philippe, doyen de 
chrétienté à Gand, déclare qu’ en sa présence Alix, fille de 
Philippe de W astines, a juré d’ observer les conventions 
faites entre son père et l’ hôpital N otre-D am e, au sujet 
d ’une rente de 6 0  livres 15  sous 2 deniers assignée sur le 
tonlieu de Bruges. (Original, parchemin, 1 sceau.)

33 . — 1 9 4  4  . ju i l le t .— Jeanne, comtesse de Flandre 
et de Hainaut, déclare qu’ étant obligée de donner à Alix 
Raimere une rente viagère d’ un muid de b lé , dont elle a 
assigné le paiement sur ses moulins de Lille , qu’elle a 
depuis donnés à l’ hôpital Notre-Dam e, et voulant laisser 
audit hôpital la jouissance entière desdits m oulins, elle 
assigne ladite rente sur scs moulins de Menin. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

3 4 . —  1 9 4 4 ,  26  octobre . —  A la rd , chevalier de 
I lu e la , et H u gu es, dit B u sere , déclarent qu’ ils ont fa it, à 
cheval, selon l’ usage du pays, le tour de cinquante bonniers 
de wastines à Scheldeveld, appartenant à l’ hôpital Notre- 
D am e, à L ille , et que le droit qui leur revenait à ce sujet 
leur a été entièrement payé. (Original, parchemin, 1 sceau.)

3 5 . —  1 9 4 4 , 4  décem bre. —  Thom as, comte de 
Flandre et de Hainaut, et la comtesse Jeanne, son épouse, 
donnent en aumône à leur hôpital de Lille tous leurs 
moulins de Lille et de WTazem m es, avec tous les droits 
qui y appartiennent, à la seule charge de payer une rente 
annuelle de 20 livres pour les besoins d’une chapelle, 
selon les intentions de M arguerite, dame de D am pierre, 
leur sœur. (Original, parchemin ; 2  sceaux ; —  vidimus 
original, parchemin, donné par Jacques, doyen, et le cha
pitre de l’ église de L ille , le 13 mai 1 3 0 2 ,1  sceau.)

36. —  1 9 4 4 .  4  décembre. —  Thom as, comte de 
Flandre et de Hainaut, et la comtesse Jeanne, son épouse, 
s’obligent à assigner, sur le lieu le plus convenable, 
9 0  livres, monnaie de Flandre, qu’ ils reconnaissent devoir 
à leur hôpital de Lille. (Original, parchemin, 2  sceaux.)

37 . —  1 9 4 4 ,  m ars (v. s.). —  W autier de M arvis, 
évêque de Tournai, certifie qu’Alix Marchand a donné 
à l’ hôpital Notre-D am e, à L ille , cinq marcs de fin argent 
de rente. (Original, parchemin, 1 sceau.)



38 . —  1 2 4 4 ,  m ars ( v. s. ). —  B ricliu s , prcvôt ; 
Jacques, doyen ; Gilles de Quesnoy, chanoine de l’église 
Saint-Pierre, à L ille , et frère Pierre d’Esqucrm cs, de 
l’ ordre des Frèrcs-Prêchcurs, certifient qu’Alix Marchand 
a donné à l’ hôpital Notre-Dame, à L ille, cinq marcs de 
fin argent de rente. (Original,.parchem in, 2 sceaux.)

39. —  1 2 4 4 ,  m a r s  (v. s.). — W autier, évêque de 
Tournai, certifie que Helc Marchand, a donné à l’ hôpital 
N otre-D am e, à L ille , cinq marcs et demi de fin argent de 
rente. (Original, parchemin, 1 sceau.)

40. —  1 2 4 4 ,  m a r s  (v. s.). —  B riclius, prévôt; 
Jacques, doyen; Gilles de Quesnoy, chanoine de l’ église 
Saint-Pierre, à L ille , et frère Pierre d’ Esquermes, de 
l’ordre des Frères-Prêcheurs, certifient que Helc Marchand 
a donné à l’ hôpital Notre-Dame, à L ille , cinq marcs et demi 
de fin argent de rente. (O riginal, parchemin, 3  sceaux.)

41 . —  1 2 4 4  , m a r s  (v. s.). —  W au tier, évêque de 
T ou rn a i, certifie que Marguerite Marchand a donne à 
l’ hôpital Notre-Dam e, à L ille , cinq marcs et quatre sols 
de fin argent de rente. (Original, parchemin, 1 sceau.)

42. —  1 2 4 4 ,  m a r s  (v. s .) . —  B riclius, prévôt; 
Jacques, doyen; Gilles de Quesnoy, chanoine de l’église 
Saint-Pierre, à L ille , et frère Pierre d’Esquermes, de 
l’ ordre des Frères-Prêcheurs, certifient que Marguerite 
Marchand a donné à l’hôpital N otre-D am e, à L ille , cinq 
marcs et quatre sols de fin argent de rente. (Original, 
parchem in, 2 sceaux.)

43 . —  1 2 4 5 ,  m a i .  —  M arguerite, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, confirm e, suivant ce que la 
comtesse Jeanne, sa sœ ur, avait ordonné, que chaque 
fois que le maître de l’hôpital N otre-D am e, à L ille , 
viendra à sa cou r, ou en celle de ses successeurs, tant en 
Flandre qu’ en Hainaut, il y aura ses gages, de l ’avoine 
pour deux chevaux, le vin et les chandelles, que l’on 
donne à un de ses clercs, et qu’ il pourra y manger et 
boire avec un famulo (domestique) et un garçon. (Original, 
parchemin, en dou ble , 1 sceau à l’un de ces originaux.)

44-. —  1 2 4 5 ,  m a i. —  M arguerite, comtesse de 
F landre, 'confirme la donation faite par H e le , Marguerite 
et Alix M archand, à l’hôpital Notre-Dame, de quinze marcs 
et demi de fin argent de rente. (Original, parchemin * 
1 sceau.)

4 5 . — 1 2 4 5 ,  m a i .— Marguerite, comtesse de Flandre 
et de Hainaut, ordonne au bailli de Lille de veiller à ce

que l’ hôpital Notre-Dame jouisse paisiblement des quinze 
marcs et demi de fin argent de rente que H ele , Marguerite 
et A lix, filles d’Alard Marchand, ont donné en aumône à 
cette maison. (Original, parchemin, 1 sceau.)

46 . —  1 2 4 5 ,  26 septem bre. —  B ref du pape 
Innocent IV , adressé aux frères et sœurs de l’hôpital 
Notre-Dame, par lequel il approuve le choix qu’ ils ont 
fait de vivre sous la règle de $aintr Augustin, sau fle  droit 
de l’ église de Saint-Pierre de L iïle7 (0 n g în a l, parchemin,
1 sceau ; —  cartulaire coté 1 ,  pièce 3 .)

47 . — 1 2 4 5 ,  m ars (v. s.). —  M arguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, déclare que Thom as, com te, 
et Jeanne, sa fem m e, comtesse de Flandre, sa sœur, 
ayant donné en aumône à l’hôpital Notre-D am e, à L ille,
420  livres, monnaie de Flandre, à recevoir chaque année 
sur la Halle et le Poids de L ille , et promis d’assigner, 
sur le lieu le plus convenable, 9 0  livres, même monnaie, 
de rente annuelle, elle assigne le paiement de ces 210 
livres sur les wastines à M aldegscm , Rodenbourg et 
Yscndick. (Original, parchemin, en double, 1 sceau à 
l’ un de ces originaux.)

48 . —  1 2 4 0 ,  septem bre. —  \ V ... ,  abbé de Saint- 
Jean, à Valcncienncs, certifie qu’Elisabeth et Agnès, filles 
de feu Jean, dit de P u lle , et Almannus, mari de ladite 
A g n ès , ont abandonné, en faveur de l’hôpital Notre-D am e, 
les droits qu’ ils pouvaient avoir sur le manoir de Froitm ez, 
près de Lille. (O riginal, parchem in.)

49 . —  1 2 4 0 ,  novem bre. —  M arguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, déclare que la comtesse Jeanne, 
sa sœ u r, ayant repris cent bonniers de wastines à Schcl- 

.develd, sur les quatre cents bonniers dont elle avait fait 
donation à l’hôpital Notre-Dam e, à L ille , elle lui adonn é , 
en dédommagement, quatre-vingt-sept bonniers de wastines 
situées dans la paroisse de Sinay, au pays de W a ë s ; que 
le seigneur Thierry de B evernc, châtelain de Dixm ude, 
a donné audit hôpital N otre-D am e, pour tenir lieu de 
100 livres qu’ il lui devait, une rente annuelle de 10 livres 
sur l’Espier de L ille , et que ladite comtesse Jeanne a 
échangé cette rente contre pareil revenu assigné sur les 
terres qui lui appartenaient dans les paroisses de Sinay et 
de B elscle, pays de W a ë s ; que ledit hôpital a acquis de 
damoiselle Y de de Lelicu vingt bonniers de terres, à 
charge d’une rente viagère ; que la comtesse Jeanne a encore 
donné audit hôpital quinze bonniers de moëres près de 
B oudelo, et qu’ elle en a échangé la moitié contre sept 
bonniers et demi de moëres situées sur le territoire 
d’ Assenède, et que ledit hôpital Notre-Dame a acquis 2 4  livres



de revenu annuel dans le métier de Bokehoute. —  La 
comtesse Marguerite et Guillaume, seigneur de Dampierre, 
héritier de la Flandre et de toutes ses appartenances, 
confirment et approuvent tout ce qui est rappelé ci-dessus. 
(Original, parchemin, 2 sceaux.)

50. — 1 * 4 1 0 , ja n v ie r . ( v .  s.) —  Marguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, rappelant la décision arbitrale 
rendue le 3 0  janvier 1 2 4 0  (voir n° 1 9 ), au sujet des dîmes 
novales du comté de Flandre, dans le diocèse de Tournai, 
confirme la donation du tiers de ces dîmes faite à l’ hôpital 
Notre-Dame par le comte Thomas et la comtesse Jeanne, 
son épouse.— Guillaume, seigneur de Dam pierre, héritier 
de la Flandre, fils de la comtesse Marguerite, ratifie et 
approuve cette confirmation. (Original, parchemin, 2  sceaux.)

5 1 .—  1 2 4 0 ,  ja n v i e r  (v. s .) .—  W autier de M arvis, 
évêque de Tournai, approuve la donation du tiers des 
dîmes novales faite à l’hôpital Notre-Dame par le comte 
et la comtesse de Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau.)

52. —  1 2 4 3 ' ,  ju in .  —  Bauduin de W atervlict, 
chevalier, déclare tenir de l’ hôpital de Lille me dame 
le Conlesse, cinquante-trois bonniers deux mesures et 
demie de terre , situés sur le territoire d’Y sendick , à charge 
d’ une rente annuelle de 17 livres 9  sols 11 deniers, monnaie 
de Flandre. (O riginal, parchemin, 1 scea u ; —  cartulaire 
coté 4 ,  pièce 1 9 6 ).

53 . —  1 2 4 8 ,  m a i . —  W autier de M arvis, évêque 
de Tournai, déclare .que Bérard de Rihout a donné en 
aumône à l ’hôpital Notre-Dame de L il le , sa maison située 
sur la paroisse Saint-Etienne, en ladite v ille , au lieu que 
l’on dit Rihout. Il confirme et approuve cette donation. 
(Original, parchem in, 1 sceau.)

5 4 . —  1 2 4 8 .  —  M arguerite, comtesse de Flandre 
et de Hainaut, fonde un hôpital près de Seclin , en 
l’honneur de la V ierge , et lui donne tout le manoir qui 
lui appartient audit lieu ; dix-sept muids de froment ; 
dix muids d’ avoine, et 17  sols à recevoir tous les ans 
sur l’ Espier de Lille ; cent bonniers, tant en bois qu’en 
terres à labour, avec un revenu de 11 sols 5  deniers, 
à Nieppe, près Vieux-Berquin, et quinze bonniers dem oëres 
à Assenède. (Cartulaire coté 1 ,  pièce 1 9 .)

55 . — 1 2 4 8 ,  1 4  o c t o b r e .  — Marguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, déclare qu’ ayant fondé un hôpital 
près de Seclin , pour la guérison des. malades et pour y 
recevoir les pèlerins, elle veut que l’on n’ y  reço ive , pour 
y serv ir, que des personnes valides et le moins possible, 
et que l ’on n’ y admette des frères et sœurs qu’en nombre

suffisant. Guillaume, comte de Flandre, confirme le contenu 
de ces lettres. (Cartulaire, coté 1, pièce 2 0 .)

58 . —  1 2 4 8 ,  27 février  (v. s.). — Vente faite par 
A gnès, dite Fenars, veuve, à Simon de W astin es , d’un 
fief qui lui appartenait dans la paroisse de W am brech ies, 
au lieu appelé Breiderie. —  Cette vente est faite, selon 
l ’ usage du pays, pardevant l’official de Tournai. (Original, 
parchem in, 1 sceau.)

57 . —  1 2 4 8 ,  26 m ars (v. s.). —  N ... ,  archidiacre 
de l’ église de T ourna i, et J. de W a lle , aumônier de 
l’ abbaye de Saint-Pierre, à G an d , déclarent que le partage 
fait par W a u tier , cvèque de Tournai, des paroisses de 
Saint-Nicolas, de V arne, de Osm ondkcrke, et autres, 
près de la moëre de R odenbourg, appartenant au personnat 
de l’abbaye de Saint-P ierre, à Gand, par lequel il s ’était 
réservé le tiers des dîmes novales de ces terrains et avait 
attribué les deux autres tiers à l’ hôpital Notre-Dame 
de L ille , n’ étant pas établi d’ une manière équitable, ils 
ont été choisis pour en faire un autre. En conséquence, 
ils assignent une part desdites dîmes à l’évêque et chapitre 
de Tournai, à l’ hôpital Notre-Dame de Lille et à l’abbaye 
de Saint-P ierre, à Gand. (Original, parchemin, 6 sceaux.)

5 8 . — 1 2 4 0 ,  ju ille t . —  M arguerite, comtesse de 
Flandre et de H ainaut, accorde à l’ hôpital N otre-D am e, 
à L ille, les privilèges ci-après : Si les hommes du métier 
(territoire) de Bouchoulc ne payent pas exactement les
3 2  livres, monnaie de Flandre, qu’ ils doivent annuellement 
pour environ quatre-vingt-cinq bonniers de terres, moëres 
et wastines, l’ hôpital pourra faire saisir les fonds ; il pourra 
aussi mettre des bans (ordonnances), pour défaut de paie
ment, selon la coutume du pays, et si quelqu’ un les arrache 
par fo r ce , la comtesse s’ engage à les faire remettre et à 
faire punir cette violence. —  La comtesse Marguerite 
ordonne que sur les 8 livres, monnaie de Flandre, que 
l’hôpital Notfe-Dame lui doit annuellement, il soit payé
5 0  sols au seigneur Thomas de Beaum anoir, prévôt 
de Saint-Pierre, à L ille , et à ses successeurs, à perpétuité, 
pour libérer les Frères-Prècheurs de cette ville, de pareille 
somme qu’ ils étaient tenus de payer, chaque année, audit 
prévôt de Saint-Pierre, pour la rivière de Beke qui tra
versait leur maison, et elle fait donation du surplus de 
cette rente audit hôpital Notre-Dame. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

5 9 .— 1 2 4 0 ,  février (v. s .) .—  Marguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, déclare que W au tier, dit 
L e Grand, son bailli de B ruges, lui a rendu compte des 
conventions passées, en sa présence, pardevant les



échevins du Franc de Bruges, entre Jean, prêtre, maître 
de l’ hôpital Nctre-Dame de Lille et diverses personnes, au 
sujet des terres, appartenant à cet hôpital, situées au lieu 
appelé Cosanlh. La comtesse confirme et approuve ces 
conventions et accorde à l’hôpital la permission de publier 
des bans (ordonnances) lorsqu’ il le jugera nécessaire. 
(Original, parchemin, 1 sceau ; copie, parchemin, en 
langue flamande ; —  vidimus original, parchem in, donné 
par les échevins de L ille, le 2 6  juillet 1449 .)

6 0 . —  1 9 5 1 ,  ju in .  — W autier, évêque de Tournai, 
déclare que Lesburg, fille de W illaum e, dit Cortcol, 
habitant de Gand, a fait donation à l’ hôpital Notre-Dame, 
à L ille , de la rente de 15  livres, monnaie de Flandre, 
que lui devait annuellement cet hôpital, pour en jouir 
après elle, à charge de l ’ employer à rémunérer le prêtre 
qui célébrera l’ office divin dans cette maison. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

6 1 . —  1 9 5 1 ,  octobre. —  W au tier, évêque de 
Tournai, ordonne que les religieuses de l’hôpital de Seclin 
suivent la règle de saint Augustin ; que le maître de 
l ’hôpital de Lille et deux visiteurs y fassent une visite, 
au m oins, chaque année, et que les frères et sœurs 
choisissent pour maître une personne capable d’administrer 
les biens temporels. (Cartulaire coté 1 ,  pièce 1 1 .)

6 2 . — 1 9 5 1 ,  j a n v i e r  (v. s .) .—  Marguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, rappelant la donation faite par 
la comtesse Jeanne, sa sœ u r, à l’hôpital Notre-Dam e, du 
droit de retirer, dans des temps marqués, les instruments 
de fer des moulins existant dans la mosnée (droit de 
mouture) de ses moulins du Château, à L ille , confirme 
l’exemption de ce droit accordée par ledit hôpital aux 
Frères de la maison du T e m p le , pour un moulin leur 
appartenant, moyennant une somme de 12 livres, monnaie 
de Flandre. (O riginal, parchemin; 1 sceau; copie, papier.)

63 . —  1 9 5 9 ,  f é v r ie r  (v. s.). —  Mathieu , doyen de 
chrétienté, à L ille , certifie que Brictius de L oritet, c le rc , 
a déclaré tenir de l’ hôpital Notre-Dame la maison de 
Rihout, ayant appartenue à feu B érard, frère de cet 
hôpital, moyennant une rente annuelle de quatre marcs- de 
fin argent. (Original, parchem in, 1 sceau.)

64 . — 1 9 5 3 ,  j a n v i e r  (v. s .).—  M arguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, confirme la vente faite par 
Jean del B os, d’E n n etières-en -W epp es, d’une rente 
annuelle et viagère de sept razières de from ent, savoir : 
trois razières à Adeline de D u rem ort, et quatre razières 
à Bourgain dou P ont, de Lille. (Original, parchem in, 
1 sceau.)

65. —  1 9 5 3 ,  février (v. s.). —  W . . . ,  doyen , et le 
chapitre de Saint-P ierre, à L il le , pour terminer les 
difficultés existant entre eux et l’hôpital N otre-D am e, au 
sujet de deux moulins situés sur leur juridiction, l’un à 
W atlignies et l’autre à L ié ch in , dont cet hôpital faisait 
retirer les instruments de fer chaque année, depuis la 
Saint-Marlin d’ hiver jusqu’ à la fin de mars, déclarent être 
convenus, avec ledit hôpital, du consentement de la comtesse 
Marguerite, que ces deux moulins pourront moudre toute 
l ’ année, moyennant le paiement annuel d’une somme de 
8 sols, monnaie de Flandre, par les propriétaires, pour 
chacun desdits moulins. ( O riginal, parchemin , 1 sceau ; 
co p ie , papier. )

66. —  1 9 5 5 ,  1er ja n v ier  (v. s.). —  Vente faite 
pardevant échevins et Antoine Le N eveut, prévôt de L ille , 
par Henri de Le V aquerie , à l’hôpital le Contesse, d’ un 
marc de fin argent de ren te , qu’ il recevait annuellement sur 
un héritage qui est le dit hospital, séant deuant les pri
sons dou Roy, nostre sire, sour le touket (c o in , angle) 
ensi que on va audit hospital ; ladite vente faite moyen
nant la somme de 40écu s d’or vieux. (Original, parchem in,
1 sceau. )

6 7 . — 1 9 5 0  , 27 ja n v ie r  (v. s .). —  Arnoul, doyen 
de chrétienté , à L ille , déclare que R o g e r , Alard et Jean , 
dit Hangowart, frères, ont reconnu avoir vendu à l’hôpital 
Notre-Dame tous les droits qui leur appartenaient sur les 
moulins de Caslello (du Château) et de Rippa (du Rivage), 
à Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

68. —  1 9 5 9 ,  28 août. —  L ’ official de Tournai 
déclare qu’ en sa présence Jacques, dit Hangowart, fils 
de R oger, a cédé à l’hôpital N otre-D am e, à L ille , tous 
les droits qui lui appartenaient sur les moulins du Château 
et du Rivage. (Original, parchemin.)

69 . —  1 9 5 8 ,  28  ju in . —  M arguerite, comtesse de 
Flandre et de H ainaut, accorde à l’hôpital Notre-Dame , 
à L il le , l’ exemption de tous droits sur ce qu’ il fera venir 
de Caprycke pour son usage. (Original, parchem in, 1 sceau.)

70. —  1 9 5 8 ,  6 a o û t .  —  M arguerite, comtesse de 
Flandre et de H ainaut, nomme Jacques, son bailli de 
L i l le , pour assister au deshéritement de onze bonniers de 
te rres , situés à le Bredière , paroisse de W am brechies, 
tenus en fief de Jean de L a H a y e , cheva lier, vendus par 
Sim on de W astines à l’hôpital N otre-D am e, à L ille , et 
elle lui donne pouvoir d’ en adhériter ledit hôpital, selon 
l ’usage, et d’affranchir, en son n om , lesdits bonniers de



terres de tout service féodal et de tout domaine séculier. 
(O riginal, parchemin, 1 sceau.)

71. — 1 2 5 8 ,  13 septem bre. — Jean de La H aye, 
chevalier, et Jeanne , sa fem m e, déclarent que Simon de 
W astines, leur homme, et M aghe, sa femme , ont vendu, 
du consentement de la comtesse M arguerite, à l’hôpital 
Notre-Dame, à L ille , onze bonniers de terres situés à 
W ambrecliies, et qu’ ils se sont désistés de tous leurs droits 
sur ces terres entre les mains de Jacques, bailli de la 
comtesse de Flandre, de laquelle ils tenaient lesdites terres 
en fief. (Original, parchemin, 1 sceau.)

-7 2 . —  1 2 5 9 , 23 a vril. —  L ’official de Tournai 
déclare que Simon de W astines et M aghe, sa fem m e, ont 
vendu à l’hôpital Notre-Dame un fief qui leur appartenait 
à W am brecliies, tenu de Jean de La H aye, chevalier. 
(O riginal, parchemin, 1 sceau.)

73. —  1 2 5 0 . —  Jean, chevalier, sire de La H a y e , 
reconnail avoir reçu de l’hôpital Notre-D am e, à L ille,
5 5  livres, monnaie de Flandre, pour lesieruice de Vcicat 
que ledit hôpital avait fait de Simon de W astines de la 
terre de le Brederie, à W am brecliies , qui lui devait 
hommage et seigneurie. (Original, parchem in, 1 sceau.)

7 4 . —  1 2 5 0  , 30 ju in . —  J., doyen de chrétienté à 
L il le , déclare que Berlhel de La Tour a donné en aumône 
à l’ hôpital Notre-Dame un chapon de ren te , que ledit hôpital 
lui devait annuellement. (Original, parchemin, 1 sceau.)

75 . —  1 2 5 0 , ju i l l e t .  —  M arguerite, comtesse de 
Flandre et de H ainaut, confirm e, comme dame de la terre, 
tout ce  que Jacques, son bailli de L il le , a fa it, et tout ce 
qui a été fait pârdevant lu i, au sujet des onze bonniers de 
terres, situés à la Brederie, à W am brecliies, vendus par 
Sim on de W astines à l’hôpital N otre-D am e, à Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

7 6 .— 1 2 5 0 , j a n v i e r  (v. s . ) .— M arguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, ordonne à tous ses baillis et 
échevins en F lan dre , si quelqu’un fait tort à l’hôpital 
Notre-D am e de L ille , à raison de ses biens ou de ses 
privilèges, qu’ ils aient à assister favorablement cette maison 
toutes les fois qu’ ils en seront requis. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

77 . —  1250. —  M arie, abbesse de Notre-Dame de 
F lin e s , et tout le couvent, mettent A n sie l, porteur de ces 
lettres, en leur lieu pour tout ce qu’ elles ont vendu à 
l’hôpital de Lille. (Original, parchemin.)

78 . —  1 2 0 0 , 4  octobre . —  L ’official de Tournai 
déclare que Simon de W astines et M aghe, sa fem m e, ont 
donné en aumône à l’ hôpital Notre-Dame de L il le , un 
bonnier et demi et un demi quartier de terres, à W am bre- 
chies. (O riginal, parchem in, 1 sceau.)

79. —  1 2 0 0 ,  i l  m ars (v. s .). —  B ref du pape 
Alexandre IV , adressé à l’ évêque de T ou rn a i, par lequel 
il lui mande que les m aîtres, frères et sœurs de l’hôpital 
N otre-D am e, à L il le , lui ayant représenté qu’ étant éloignés 
de l’ église matrice, et les inondations les empêchant sou
vent de pouvoir s’y rendre pendant l’h iv e r , pour y assister 
aux services d iv in s, y recevoir les sacrements et y faire 
enterrer les m orts, il leur accorde l’ autorisation d’avoir 
une chapelle dans leur maison et d’y faire bénir un cime
tière. (O riginal, parchemin , 1 sceau. )

80 . —  1 2 0 4 ,  4  ju in . —  Jean de Bucheul, évêque 
de T ournai, confirme la règle donnée par ses prédécesseurs 
à l’hôpital d’ O rch ies, laquelle est pareille à celle de la 
maison Notre-Dame de Lille. (Cartulaire coté 1 ,  pièce 2 4 .)

8 1 . —  1 2 0 0 ,  1er mai. —  M arguerite, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, déclare que Jean, duM ont-Sainl- 
É lo i, son clerc , a vendu, de son consentement, à l’ hôpital 
N otre-D am e, à L ille , dix bonniers de moëres à Caprycke, 
moyennant le prix de 12  livres, monnaie de F landre, 
le bonnier. (Original, parchemin, 1 sceau ; —  cartulaire 
coté 4 ,  pièce 25 3 .)

8 2 . — 1 2 0 0 ,  octobre. —  Jean, appelé Doing de 
Boumi) chanoine de Saint-Picrro, à L ille , et Jean dit 
Li N iers , bourgeois dudit L il le , déclarent qu’ayant été 
nommés arbitres pour terminer les difficultés qui existaient 
entre l’hôpital Notre-Dame et dame Marie Magret et 
Bernard M agret, son fils , au sujet d’une maison située 
audit L ille , ils ont prononcé que ledit hôpital donnerait une 
certaine somme à la dame Magret et fils, moyennant laquelle 
ceux-ci renonceraient à leurs prétentions sur ladite maison. 
(Original, parchemin, 2  sceaux.)

83 . — 1 2 0 ’? ,  7 novem bre. —  Jean , du Monl-Saint- 
E lo i, clerc de la comtesse de Flandre, reconnait avoir reçu 
de l ’hôpital Notre-Dame, à L ille , la somme de 1 2 0  livres, 
monnaie de Flandre, pour le prix de dix bonniers de moëres 
à Caprycke. (Original, parchemin, 1 sceau ; —  cartulaire 
côté 4 ,  pièce 2 5 4 .)

8 4 .— 1 2 0 3 , m ars. (v. s.).— Maître Etienne, trésorier 
de l’église Saint-Pierre, de Lille, et le seigneur Jacques/ 
prêtre paroissial de celte église, déclarent que Péronnc



Le Merchier a donné à l’hôpital Notre-Dame, du consente
ment de Hugues Marcot, son mari, sa maison située près le 
pont du Château. (Original, parchemin.)

85 . —  1 2 0 8 , 7 août. —  Marguerite, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, ordonne à Thibaut, son bailli de 
L ille, d’assister, en son nom, au déshéritement queM aroie 
Deletour veut faire des portions qui lui appartiennent dans 
les moulins du Château et du Rivage, à Lille, et qu’elle 
veut donner en aumône à l’ hôpital Notre-Dame, audit Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

86. —  1 2 0 8 ,  septem bre. —  Thibaut, bailli de 
Lille, déclare avoir été présent au déshéritement fait, par 
Marotte Deletour, des portions qui lui appartenaient dans 
les moulins du Château et du Rivage, à Lille, pour les 
donner en aumône à l’ hôpital Notre-Dame, audit Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

87 . —  1 2 0 0 ,  a v ril. —  M arguerite, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, et le comte Guy, son fils, consen
tent à ce que la Ville de Lille, pour couvrir les dépenses 
faites pour l’ établissement et nécessaires à l’ entretien de 
deux rabas dans la rivière de la Dcûle et d’une porte à 
Quesnoy-sur-Deûlc, perçoive quelques droits sur certaines 
marchandises transportées sur cette rivière. Ils déclarent 
que la Ville de Lille a accordé, à leur demande, que l’ab
baye de Marquette, les hôpitaux de Lille et les abbayes de 
Flines et de Loos, seraient exemptés du paiement desdits 
droits. (Ces lettres sont insérées dans celles données par 
la comtesse Marguerite, le 21 avril 1 2 7 1 . —  Voir le n° 93  
de cet inventaire.)

88. —  1 2 3 0 ,  18 avril. —  M arguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, déclare que Pierre R osso le , son 
clerc, a reconnu, pardevant elle, avoir donné en aumône à 
l’ hôpital Notre-Dame, à Lille, une maison située rue Escle- 
moise (Esquermoise), audit Lille, qu’ il tenait à cens et à 
rente de W illaum e de Longheval, et l ’ a requis de garantir 
ce don, comme dame de la terre. (Original, parchemin.)

89 . —  1 2 3 0 , 3 ju ille t. —  J . . . ,  doyen de chré
tienté, à Lille, certifie que Péronne Le Merchier a confirmé, 
en sa présence; la donation par elle faite, au mois de mars 
1 2 67 , à l’hôpital Notre-D am e, de sa maison située près le 
pont du Château, à L ille. (Original, parchemin.)

90 . —  1 2 3 0 , 3 ju ille t. —  J . . . ,  doyen de chré
tienté, à Lille, déclare qu’ en sa présence Péronne L e M er
chier a reconnu avoir vendu à l’ hôpital Notre-Dame une 
maison située près le pont du Château, à Lille, moyennant

une somme de 4 0  livres parisis. (Original, parchemin,
1 sceau. —  D ’après des lettres passées au mois de mars 
1267 (voir n° 84 ), en présence de M c Etienne, trésorier de 
l’église Saint-Pierre, à L ille, et Jacques, prêtre de ladite 
église, cette maison a été donnée et non vendue audit 
hôpital.)

91 . —  1 2 3 0 , 12 ju illet. —  L ’ official de Tournai
certifie que Péronne L e Merchier a reconnu la vérité du 
contenu des lettres passées en présence de J . . . ,  doyen de 
chrétienté, à Lille, le 3  juillet 1270 . (Original, parchemin.)

9 2 . —  1 2 3 0 ,  10 octobre . —  M arguerite, com
tesse de Flandre et de Hainaut, veut et ordonne que l’hô
pital Notre-Dame puisse jouir paisiblement, à toujours, de 
ce qu’ il possède entre le pour pris des Béghines, qui 
demeurent au grand couvent, hors de L ille, en la paroisse 
Saint-Àndré, selon l’eau de la Deûle et le fossé qui borne 
la lenance de la terre qui appartient au manoir de la 
Vacherie. Elle accorde que ïescluse de l’hôpital, joignant 
le cours de l’eau, demeure, à toujours, au même endroit-.
Si quelqu’un cause du dommage à cet hôpital, à ce sujet, 
il doit en être puni, selon la volonté des seigneurs de 
Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau ; copie papier.)

9 3 . —  1 2 3 1 , 21 a v r i l .—  Marguerite, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, confirme les lettres données par elle 
et le comte Guy, son fils, au mois d’ avril 12 69  (voir n° 87), 
contenant l’ autorisation accordée à la Ville de Lille de 
percevoir des droits sur certaines marchandises: transportées 
sur la rivière de la Deûle, (Original, parchemin, 1 sceau.)

9 4 . —  1 2 3 2 , septem bre. —  Marguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, exempte l’hôpital Notre-Dame 
de tous péages, excepté ceux de chaussée, pour ce qu’ il 
pourra faire venir, pour son usage, par eau et par terre, 
dans toute la Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau ; —  
vidimus original, parchemin, donné par Alexandre, doyen, 
et le chapitre de l’ église Saint-Pierre, à Lille, le 5  décembre
1 3 3 7 , 1 sceau ; autre vidimus original, parchemin, donné 
par Bertrans, doyen, et le chapitre de ladite église Saint- 
Pierre, le 9  mai 1 3 6 9 .) .

9 5 . —  1 2 3 2 , octobre . —  Jean d’Enghien, évêque 
de Tournai, ordonne que le maître de l’ hôpital Notre-Dame, 
de L ille, et le cure d’Orchies visitent au moins une fois 
chaque année l’hôpital de Théomoulin, près Orcliies, fondé 
par la comtesse Marguerite, et que les frères et sœurs de 
cet hôpital choisissent quelqu’un pour leur maître et pro
viseur, lequel régira les biens temporels. L ’ évêque dési
gnera un prêtre pour veiller au salut des âmes des fidèles,



et les chapelains qu’ il nommera pourront administrer les 
sacrements aux malades. (Cartulaire coté 1, pièce 2 5 .)

96 . —  1 2 * 4 ,  a v r i l .  —  Marguerite, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, déclare que la comtesse Jeanne, sa 
sœur, et le comte Thomas, son mari, ayant chargé l’hôpital 
de Lille du paiement d’une rente annuelle de 2 0  livres pour 
servir à l’entretien d’une chapelle, elle veut que cette rente 
serve à la chapelle de l’hôpital du Béguinage, situé dans 
le faubourg de L ille, paroisse Saint-André; que le prieur 
des frères Prêcheurs désigne chaque année un prêtre pour 
desservir cette chapelle, et que l’on y célèbre la messe tous 
les jours, et les vêpres et matines les dimanches et fêtes. 
Elle assigne une somme de 100  sols, monnaie de Flandre, 
sur son tonlieu de Lille, à recevoir annuellement par le 
chapelain de la susdite chapelle, à charge par lui de se 
pourvoir d’un clerc convenable pour le servir. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

97. —  S 9 9 4 , j a n v i e r  (v. s.). —  Marguerite, com 
tesse de Flandre et de Hainaut, et Guy, son fils, confir
ment et approuvent les diverses donations faites à l’hôpital 
Notre-Dame par la comtesse Jeanne et le comte Thom as, 
son mari, suivant leurs lettres du mois de mai 1 2 3 9  et du
4  décembre 1 2 4 4 . —  V oir n031 3  et 35 . (Original, par
chemin, en double, 2 sceaux à chacun ; copies, papier.)

98 . —  1 9 9 4 ,  j a n v i e r  (v. s.). —  Marguerite, com 
tesse de Flandre et de H ainaut, exempte l’hôpital Notre- 
Dame de tous péages, excepté ceux de chaussée, pour tout 
ce qu’ il fera venir, pour son usage, par. eau et par terre, 
dans toute la Flandre. Guy, comte de Flandre et marquis 
de Namur, fils de la comtesse M arguerite, confirme et 
approuve le contenu de ces lettres. (Original, parchemin,
2 sceaux; —  vidimus original, parchemin, donné par les 
échevins de L ille, le 2 0  juillet 1 5 2 1 .)

9 9 . —  19941, 4 f é v r i e r  (v. s.) —  P . . . ,  archi
diacre de Tournai, déclare que Mahaut, dite de Falisca, a 
donné à Vhôpital de la dame Comtesse, à L ille, deux 
maisons situées audit L ille, l ’ une près le pont du Château, 
l’ autre rue d’ Angleterre, et 10  livres de rente annuelle à 
prendre, après sa m ort, sur tous ses biens. (Original, par
chemin, 1 sceau.)

1 0 0 . —  1 9 9 4 ,  f é v r i e r  (v. s.). —  Les maître, frères 
et sœurs de l’ hôpital Notre-Dame, de L ille, consentent que 
la procession qui a lieu tous les ans en l’ honneur de la 
V ierge, le jou r de T’octave de la Trinité et les huit jours 
suivants, suive un autre itinéraire que celui accoutumé.

(Vidimus original, parchemin, donné p arles doyen et cha
pitre de l’église Saint-Pierre de L ille, au mois d’ avril 1275 , 
1 sceau.)

101. —  1 9 9 5 , s e p t e m b r e .  —  Marguerite, com
tesse de Flandre et de Hainaut, mande et ordonne aux 
baillis, échevins et sergents de Flandre, si quelqu’un de 
leurs bailliages et échevinages fait tort à l’ hôpital Notre- 
Dame, de Lille, qu’ ils aient à maintenir cette maison dans 
ses droits et privilèges. —  M êmes lettres données par Guy, 
comte de Flandre et marquis de Namur, fils de la com
tesse Marguerite. (Deux originaux, parchemin, 1 sceau à 
chacun.)

1 0 2 . —  1 9 9 0 ,  m a i .  —  Les maître, frères et sœurs 
de l’ hôpital Notre-Dame, de L ille, déclarent que le prix de
10 sols par mesure, payé annuellement par ceux qui tien
nent des terres dudit hôpital, dans l’île de Kosant, étant 
trop élevé, ils le réduisent à 5  sols, monnaie de Flandre. 
Ceux qui digueront de nouvelles terres, dans cette île, en 
jouiront gratuitement pendant trois années, et paieront 
ensuite ledit prix de 5  sols par chaque mesure. (Copie, 
parchemin.)

1 0 3 . —  1 9 9 0  f é v r i e r  (v. s). —  Ilellins, chevalier, 
sire de Cysoing et ber (baron) de Flandre, confirme et 
approuve, comme sire, la vente faite par Gilles Dardem- 
preit, à l’hôpital Notre-Dame, à Lille, de vingt-une razières 
d’ avoine de rente annuelle que ledit hôpital lui devait pour 
des terres situées à Lambersart, ainsi qu’une autre rente 
de 5  sols et deux chapons qui lui était due sur une maison 
située entre le pont de Weppes et le mur de la ville. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1 0 4 . —  1 9 9 9 , ju i l l e t .  —  Marguerite, comtesse de 
Flandre et de Hainaut, fait don à l’ hôpital Notre-Dame, à 
Lille, de dix-huit chapons, et les deux parts d’un, que cet 
hôpital lui devait annuellement pour plusieurs pièces de 
terres qu’ il avait acquises du vivant de la comtesse Jeanne, 
sa sœur, et elle veut que ces chapons soient donnés chaque 
année, à toujours, à l’enfremerie des grief malades 
dudit hôpital. (Original, parchemin, en double, 1 sceau à 
chacun.)

105 . —  1 9 9 9 , s e p te m b r e . —  Les maître, frères 
et sœurs de l’ hôpital Notre-Dame, à Lille, reconnaissent 
que la hamede (écluse, porte-d’ eau) qu’ ils ont fait construire 
sous le pont, entre l’ hôpital et leur fournil, a été établie 
dans-un endroit où ils n’ avaient pas le droit de le faire sans 
l ’assentiment des échevins, et ils s’ engagent à la faire



retirer à leur réquisition et à la faire ouvrir aux locataires 
de la pêche de la rivière de la ville chaque fois qu’ ils le 
demanderont. (Copie, papier.)

1 0 6 . —  1 2 Ï 3 ,  29 décem bre. —  Jean , dit de 
Courtrai, bourgeois et prévôt de Lille, certifie qu’ en sa 
présence les enfants de Bérart Destailleurs ont cédé à 
l ’ hôpital Notre-Dame tous les droits qui leur appartenaient 
sur les moulins du Château et du Rivage. (Original, par
chemin, 1 sceau.)

107. —  1 2 Ï 8 ,  septem bre. —  Jean, dit de Cour
trai, prévôt de Lille, déclare qu’en sa présence l’hôpital 
me dame le Contesse a cédé deux marcs de rente dont il 
jouissait sur une maison située à Rihoul, et le tiers d’une 
razière de froment que lui devait annuellement Philippe de 
Bourbogh, en échange de deux marcs et un lot de rente que 
possédait ledit Philippe sur une maison située rue de la 
Grande-Chaussée. (Original, parchemin, 1 sceau.)

108. —  1 2 3 8 ,  février (v. s.). —  Renouvellement 
de l’accord entre l’ hôpital N otre-D am e, les gondaliers, 
les cambiers, les tanneurs et le Conseil de la ville de 
Lille, concernant li couslume et li nsage don molin don 
brais et d'escorces qui est au Rivage, lequel doit moudre 
quatre razières de brais pour 6 deniers, six razières 
d’avoine pour 3  deniers et maille, et demi-muid d’écorces 
pour 13  deniers et maille. (Copie, parchemin.)

1 09 . —  1 2 3 9 , 20 août. —  Philippe, évêque, G .. . ,  
doyen, et le chapitre de Tournai, l ’abbé et le couvent de 
Saint-Pierre, [de Gand, et les maître, frères et sœurs de 
l’hôpital Notre-Dame, de L ille, déclarent qu’ ils ont nommé 
des arbitres pour terminer les difficultés qui existent entre 
eux au sujet des dîmes novales qui se perçoivent dans les 
paroisses de W alervliet et de Baerne. (Ces lettres sont 
insérées dans le jugement des arbitres, en date du 19  juin 
1282 . —  V oir le n° 111 de cet inventaire.)

1 1 0 .—  1 2 8 1 , juin.^—  Gilles Hunghiers, chevalier, 
bailli de Lille, certifie que Jean de Quesnoy a vendu à 
l’hôpital Notre-Dame, de L ille , une rente de cinq muids 
et demi et un havot d’ avoine que lui devait annuellement 
ledit hôpital, moyennant 4 2  sous, monnaie de Flandre, 
chaque razière. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1 11 . —  1 2 8 2 ,  19 ju in . —  Jugement rendu par
H .. . ,  archidiacre de l’ église de Tournai, Arnoul de 
Bigaodes, chanoine de ladite église, Gilles deTenrem onde 
et Jean de Géraldimonte, religieux de l’ abbaye de Saint- 
Pierre, de Gand, touchant les contestations qui existent

entre l’ évêque et le chapitre de Tournai, ladite abbaye de 
Saint-Pierre et l’ hôpital Notre-Dame, de L ille, au sujet des 
dîmes novales qui se perçoivent dans les paroisses de 
Watervliet et de Baerne. (Copies, papier.)

112. —  1 2 8 2 , 26 décem bre. —  Enquête tenue 
par Thomas, dit Bouviers, bailli de L ille, par ordre spécial 
du comte de Flandre, à la requête de Y hôpital de Monsei
gneur, lequel se plaignait du tort qu’ on lui causait en ne 
lui donnant pas les deux parts des eaux de la rivière 
d’ Esquermes auxquelles il avait droit pour ses moulins de 
W azem m es. (Original, parchemin.)

113 . —  1 2 8 3 , avril. —  Les échevins de la ville 
de Lille accordent à l’hôpital Notre-Dame l’ exemption, à 
perpétuité, des droits de chaussée et d’amende que l’ on 
perçoit dans la ville, et, en échange, ledit hôpital leur cède 
des rentes foncières à recevoir sur quelques maisons 
situées dans ladite ville de L ille.'(C opie, papier.)

114 . — 1 2 8 3 , 10 m ars. —  Guy, comte de Flandre, 
ordonne que dorénavant on ne reçoive aucune sœur dans 
l’hôpital de Seclin, lorsque le nombre en sera porté à vingt. 
(Cartulaire coté 1 , pièce 2 1 .)

1 1 5 . —  1 2 8 4  , 15 ju in . —  G . . . ,  doyen, et le cha
pitre de l’ église de Tournai, déclarent qu’ ils ont acheté 
ftAlard de Ravia, chevalier, de concert avec l’hôpital 
Notre-Dame, de L ille, trente-sept bonniers de bois entre 
les villes de Bachy et de Bourghelles, et comme les lettres 
d ’achat ne font aucune mention dudit hôpital, ils recon
naissent que la moitié de ce bois lui appartient. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

116 . —  1 2 8 4 , 1er ju ille t . —  Jean, doyen, et le 
chapitre de l’église Saint-Pierre, de Lille, déclarent que 
Jean de Beka, chanoine de ladite église, malgré la dona
tion qu’ il leur avait faite par son testament d’une maison 
située rue d ’Angleterre, a vendu ladite maison à Pierre de 
Aghegnies, chapelain de l’ hôpital Notre-D am e, audit Lille, 
et comme ledit de Beka est décédé, ils confirment cette 
vente. (Original, parcliem in /1  sceau.)

1 1 7 . —  1 2 8 4 , septem bre. —  Jean, châtelain de 
L ille, fait donation à l’hôpital me dame le Contesse d’un 
fierton et un denier de fin argent de rente, que ledit hôpital 
lui devait annuellement. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1 1 8 . — 1 2 8 4 , octobre. —  Guy, comte de Flandre 
et marquis de Namur, fait donation à l’ hôpital Notre-Dame,

'! à L ille, de 6 livres 6 sous 9  deniers, monnaie de Flandre,



de rente, que cet hôpital lui devait annuellement pour des 
terres situées à Ardembourg, Ysendick, Maldeghcm et 
Scheldeveld, en dédommagement de ce que ledit hôpital 
lui a donné une chambre appelée la Chambre des Clercs, 
avec un terrain conligu s ’étendant jusqu’à la rivière de la 
Deûle, près de la chapelle Notre-Dame. Le comte fait aussi 
donation, audit hôpital Notre Dame, de la rente perpétuelle 
d’un fîerlon de fin argent que cette maison lui devait pour 
un terrain situé devant la porte de ses moulins. (Original, 
parchemin, 1 sceau; copie, papier; —  vidimus original, 
parchemin, donné par les doyen et chapitre de l’église 
Saint-Pierre, de L ille, le 18  septembre 1351, 1 sceau.)

'119. —  1 2 8 4 ,  28 d é c e m b r e . —  Guy, comte de 
Flandre et marquis de Namur, commet son bailli de Lille 
pour faire le dessoivre (délimitation, bornage) entre son 
héritage situé au vivier du Molinel, ledit vivier, ce que 
l’hôpital Notre-Dame tient en son nom, et ce qui appartient 
à la veuve de Baudon Le Prévost. (Original, parchemin,
1 sceau.)

120. —  1 2 8 6 ,  ju i n .  —  Vente faite par Jakemes 
Clikes, de W am brechies, à Marguerite, dite de Roubaix, 
d’ une rente annuelle de 5  sous d’ Artois, assignée sur un 
manoir et un quartier de terre situés audit W am brechies, 
et adhéritement de celte rente donné à ladite Marguerite, 
par Colars dou W e st, bailli de l’héritier de R obert de Seclin, 
duquel lesdits manoir et terre étaient tenus à 16 deniers et 
deux chapons de souveraine rente. (Chirographe original, 
parchemin.)

121 . —  1 2 8 6 ,  29  ju i l l e t .  —  Amauri B lau w es, 
chevalier, bailli de L ille, déclare avoir nommé des arbitres 
qui ont prononcé leur jugement sur des difficultés existant 
entre le prévôt de l’ église Saint-Pierre, de L ille, le seigneur 
de M arbaix, le seigneur de Nantuel, jadis évêque de Beau- 
vais, Jean de Courtrai, bourgeois de Lille, l’ hôpital Notre- 
Dame de celte ville, l ’abbaye de Notre-Dame de Loos et 
Sim on de Langlée, au sujet du cours des eaux des moulins 
de Quesnoy-sur-Deûle, d ’Esquermes et de Canteleu. (Ori
ginal, parchemin, 7 sceaux.)

1 22 . —  1 2 8 6 ,  4  f é v r i e r  (v. s.). —  Goiy, comte 
de Flandre et marquis de Namur, commet Amauri Blauwes, 
chevalier, bailli de L ille, pour recevoir, en son nom, lç 
déshéritement de sept bonniers de terre que Gérars dou 
Castel a vendus à l’hôpital Notre-Dame, et en adhériter 
ledit hôpital. —  Ces terres, situées à W am brechies, dépen
daient du fief et seigneurie d’Espaing, lequel fief Jean 
d ’Espaing tenait du comte de Flandre. (Original, par
chemin.)

123. —  0 2 8 0 ,  13 f é v r i e r  (v. s .). —  L ’official de 
Tournai déclare que damoiselle Jeanne et son mari Gérars 
dou Castel, ont certifié, en sa présence, avoir vendu à 
l’hôpital Notre-Dame, à L ille, sept bonniers de terre à 
labour, en trois pièces, à W am brechies, près d’une maison 
appelée de le Brederie, moyennant la somme de 140  livres, 
monnaie de Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau.)

'124. —  1 2 8 0 ,  15 f é v r i e r  (v. s .). —  Gérars dou 
Castel et Jeanne, sa femme, reconnaissent avoir reçu la 
somme de 140  livres, monnaie de Flandre, pour sept bon
niers de terre situés à W am brechies, près de la Braderie, 
qu’ ils avaient vendus à l’ hôpital Notre-Dame, de Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1 2 5 . —  1 2 8 6 ,  f é v r ie r .  —  Jean d’ Espaing reconnaît 
avoir reçu de l’hôpital Notre-Dam e, à Lille, 1 5  livres, 
monnaie de Flandre, pour les droits, à cause de son fief, de 
sept bonniers de terre, situés à W am brechies, que Gérars 
dou Castel et Jeanne, sa femme, avaient vendus audit 
hôpital. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1 2 6 . —  S 2 8 6 ,  f é v r i e r  (v. s .). —  M arole de Beau- 
iremez, veuve de Baudon L e  Borgne, chevalier, reconnaît 
avoir reçu de l’ hôpital Notre-Dame 1 0  livres qui lui étaient 
dues, à raison de son douaire, pour sept bonniers de terre, 
sis à W am brechies, tenus en fief de Jean d’Espaing, son 
fils. (Original, parchemin, 1 sceau.)

127 . —  1 2 8 3 ,  a v r i l .  —  Amauri Blauwes, cheva
lier, bailli de Lille, déclare avoir, sur l’ ordre spécial du 
comte de Flandre, reçu le déshéritement de sept bonniers 
de terre, situés à W am brechies, près d e là  maison appelée 
Brederie, que Gérars dou Castel avait vendus à l’hôpital 
Notre-Dame, à L ille, et qu’ il en a adhérilé ledit hôpital. 
(Original, parchemin, en double, 1 sceau à chacun.)

128. —  2 2 8 3 ,  a v r i l .  —  J . . . ,  doyen de l’église 
Saint-Pierre, de Lille, déclare que Ourri de Barra, cha
noine de l’église Sainte-Croix, à L iège, a reconnu avoir 
reçu, des biens de sa mère, jadis sœur de l’hôpital Notre- 
Dame, à Lille, 10  livres, monnaie de Flandre, qu’elle avait 
destinées pour aller au secours de la Terre-Sainte. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

129. — 1 2 8 3 ,  ju i l l e t .  —  Hues, chevalier, et Gilles, 
son fils aîné, déclarent avoir affranchi, à toujours, l ’hôpital 
Notre-Dame, de Lille, de leurs droits de fief sur cinq 
mesures de terres situées à Popelbome, dans les Quatre- 
Métiers, moyennant une somme de 9 livres, monnaie 
d’Artois, sauf, par ledit hôpital, à nommer un homme vivant



et mourant, à la mort duquel il devra relever lesdites terres 
en payant un wans (paire de gants) de 12  deniers d’Artois. 
(Original, parchemin, 3  sceaux.)

130 . —  1 1 98 9 , f é v r ie r  (v. s.). —  Lettres des échc- 
vins de Lille constatant que l’ hôpital Notre-Dame, ayant 
etc mis, par sentence du prévôt et des échevins de ladite 
ville, en possession d’une maison située audit L ille, par 
suite du défaut de paiement des rentes dont elle était 
chargée, a cédé cette maison à Bietremiu dou M ur, à 
charge, par lui, de payer les rentes annuelles ci-après : 
16 sols d'Artois audit hôpital ; un demi-fierton à Notre- 
Dame de le Capiele; 6 deniers à W illaum e de C om - 
mines, et 3  mailles de cens au comte. (Original, parchemin,
1 sceau.)

13 1 . —  8 9 8 8 ,  m a i. —  W illaum e dcï Motte, cheva
lier, bailli de L ille, certifie que damoiselle Béatrix, dite 
delGhescire, a déclare, en sa présence et celle des hommes 
du comte de Flandre, abandonner tous les droits qu’elle 
prétendait avoir sur sept bonniers de terre, situés à W am - 
brechies, que Gérars dou Gastel avait vendus à l’ hôpital 
Notre-Dame, de Lille. (Original, parchemin, 7 sceaux.)

132. —  1 9 8 8 , 6 s e p t e m b r e .—  Michel de W aren- 
ghien, évêque de Tournai, fixe le jour de la dédicace de la 
chapelle de l’ hôpital Notre-Dame, à L ille, au premier 
dimanche avant la Saint-Michel, et il accorde quarante 
jours d’ indulgence à ceux qui feront leurs dévotions dans 
cette chapelle pendant ledit jour et pendant l’octave. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

133. —  1 9 8 0 ,  11 ju i l l e t .  —  Michel de W aren- 
ghien, évêque, les doyen et chapitre de Tournai, les frères 
et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, de L ille, et les abbé et 
couvent de Saint-Bavon, à Gand, nomment des arbitres 
pour terminer les difficultés qui existent entre-eux, au sujet 
des dîmes novales qui se perçoivent dans l-’ ile de Cadsant. 
(Original, parchemin, 4  sceaux.)

134. —  1 9 0 0 ,  j u i n . —  Etienne, doyen de l’ église 
Saint-Pierre, de Lille, certifie que Jaquemin, dit deM orsele, 
et Marote Sablain, sa femme, ont reconnu avoir reçu 10  
livres que l’hôpital Notre-Dame leur devait. (Original, par
chemin, 1 sceau.)

1 3 5 . —  1 9 0 0 ,  16 septem bre. —  Décision des 
arbitres nommés, par lettres du 11 juillet 1 2 8 9  (voir 
n° 133), pour terminer les difficultés existant entre les 
évêque, doyen et chapitre de Tournai, l’hôpital Notre-

Dame, à Lille, et l’abbaye de Saint-Bavon, à Gand, au sujet 
des dîmes novales qui se perçoivent dans l’île de Cadsant. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1 3 6 . —  1 9 0 0 , f é v r i e r  (v. s.). —  Lettres des éche
vins de la ville de Lille, lesquelles constatent que Anne 
Blankarde a donné en rente, par le conseil et l’assente- 
ment d'eskevins, à Piéron Lebrun, serrurier, une maison 
située à Lille, moyennant le paiement annuel de six marcs 
et un fierton de fin argent, pardessus le cens dù au comte 
de Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau.)

137 . —  1 9 0 1 ,  a v r i l .  —  Guy, comte de Flandre 
et marquis de Namur, donne aux bourgeois et à la com
mune de la ville de Lille les droits qui lui appartiennent dans 
la rivière de cette ville, depuis le moulin de le Sauch jus
qu’ aux moulins du Château et du Rivage. (Copie, papier.)

138 . —  1 9 0 3 ,  a v r i l .  —  Les maître, prieure et 
religieuses de Y hospital le Conte, à Lille, renoncent à une 
rente annuelle et perpétuelle d’un demi-marc de fin argent 
qui était due audit hôpital par la maison d’Alard dou Puich, 
sur les Liches, audit Lille, en reconnaissance de l’ exemp
tion des droits d’ hamede (porte-d’ eau, écluse) et de cauchie 
(chaussée), qui leur avait été accordée par les échevins de 
ladite ville de L ille. (Copie, papier.)

139- —  3 9 0 3 ,  6 ju in .  —  Acte passé pardevant les 
échevins de la ville de L ille, duquel il ressort que le moulin 
à vent situé hors la porte Saint-Sauveur, sur le chemin de 
Lezennes, vendu par Baude Deleporte, clerc, à Jakemon 
Leskevin, ne doit plus la rente de 5 0  sols d’Artois, mon
naie de Flandre, qu’ il était tenu de payer annuellement à 
Yhospital le Conte, pour les droits dont jouit cet hôpital 
sur tous les moulins de la châtellenie de L ille, ledit Jake
mon Leskevin ayant racheté cette rente, audit hôpital, 
moyennant une somme de 2 5  livres d ’Artois, monnaie de 
Flandre. (Original, parchemin, !  sceau.)

1 40 . —  1905, 6 a o û t . —  Acte passé pardevant les 
échevins de la ville de L ille, constatant que Jean douN uef 
Markiet a vendu à Gillion dou Trenloit, bourgeois de Lille, 
un demi-marc et un lot de fin argent de rente qu’ il perce
vait sur différentes maisons situées près le pont du Château, 
audit Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1 4 1 . —  1 9 0 0 , 27 ju i n .  —  Acte de la vente faite 
par Jean de Courtrai et Biétris, sa femme, à Jean Parti, 
bourgeois de Lille, de trois marcs de souveraine rente 
qu’ ils percevaient annuellement sur différentes maisons,



situées à Saint-Pierre, tenues du châtelain de Lille. (Chiro- 
graphe original, parchemin; copie, parchemin.)

14-2. —  I S O ? ,  9 ju i l le t .  —  Guy, comte de Flandre 
et marquis de Namur, ordonne à scs baillis et sous-baillis 
du comfc de Flandre de faire payer, sans délai, à l’hôpital 
de Lille toutes les dettes, bonnes et loyales, qui lui sont 
dues, parce qu’ il a rechiu grant damage et grant meskief. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

143 . —  1 2 9 ’» ,  9 novem bre. —  Guy, comte de 
Flandre et marquis de Namur, mande et ordonne à ses 
baillis, sous-baillis, sergents et justices de protéger et de 
défendre l’hôpital Notre-Dame dans tous les biens et renies 
qu’ il possède en leurs bailliages et justices, c l de faire 
payer à celte maison tout ce qu’on pourrait lui devoir. 
(Original, parchemin, 1 scéau.)

144. —  1 ^ 9 ^ ,  26 ja n v ier (v. s.). —  Guy, comte 
de Flandre et marquis de Namur, déclare avoir vendu, par 
l ’intermédiaire de son féal Iluon dele Volrcstrate, bourgeois 
de Gand, à l’hôpital Notre-Dame, de L ille, quatre bonniers 
de moëres à Moerbeke, près de celles de l’ abbaye de T ron - 
chiennes, de Gand, moyennant la somme de 2 4 0  livres, 
monnaie de F landre; laquelle som m eil reconnaît avoir reçue 
en bestiaux fournis par ledit hôpital pour les besoins de son 
hôtel et de ses troupes pendant la guerre que le roi de 
France et ses alliés lui ont faite. (Original, parchemin, 
1 sceau; copie, papier, en langue flamande; —  vidimus 
original, parchemin, donné par les échevins de Lille, le 
1 4  juillet 1 5 2 9 , 1 sceau.)

1 4 5 . —  1 2 9 8 ,  22  ju in . —  Jean de Vassoigne, 
évêque de Tournai, déclare que les maître, frères et sœurs 
de l’ hôpital Notre-Dame, à L ille, situé près l’église Saint- 
Pierre, appelé hôpital du Comte, lui ayant accordé la 
permission de pêcher dans la rivière nommée Deûle, qui 
est près de sa maison à W azem m es, il reconnaît que cette 
faveur doit s’éteindre à sa mort, attendu que cette rivière 
fait partie du domaine de cet hôpital. (Original, parchemin,
1 sceau.)

1443. —  1 2 9 8 ,  2 4  ju in . —  B ref du pape B oni- 
face VIII par lequel il confirme les privilèges que ses pré
décesseurs avaient accordés à l’hôpital Notre-Dame de 
L ille. (Original, parchemin, 1 s ce a u ;— cartulaire coté 1 er, 
pièce 8.)

14-7. —  1 2 9 8 ,  18 ju ille t. —  Guy, comte de Flan
dre et marquis de Namur, mande et ordonne à tous ses 
baillis, justices et sergents de sa terre de Flandre, de

maintenir l’hôpital Notre-Dame de Lille dans le privilège 
que la comtesse Jeanne lui a accordé de pouvoir infliger des 
amendes jusqu’ à 6 0  sols, et d’ en assurer l’ exécution toules 
les fois qu’ ils en seront requis par ledit hôpital, car, dit-il, 
nous avons spéciale affection en lui. (Original, parchemin,
I sceau; —  vidimus original, parchemin, donné par IIcl- 
biers, doyen, et le chapitre de Saint-Pierre de Lille, le
I I  janvier 1 3 13 , 1 sceau.)

14-8. —  1 29 8 , 16 fév rier  (v. s .). —  Philippe IV, 
dit le Bel, roi de F ran ce , mande au connétable de France 
que les prieure et couvent de l’ hôpital Notre-Dame, à Lille, 
lui ayant exposé que ses gens s’ étaient emparés, sans 
nécessité, pour la construction du château, d’ une maison 
appartenant audit hôpital, ce qui lui causait un grand pré
judice, il ait à s’ enquérir si l ’emprise de cette maison n’est 
réellement pas nécessaire à celte construction, et dans ce 
cas ne pas permettre que cet hôpital en soit dépossédé. 
(Original, parchemin.)

1 4 9 .—  1 2 9 8 . 16 février  (v. s . ) . —  Philippe IV, 
dit le Bel, roi de France, mande au connétable de France 
de faire payer à l’hôpital Notre-Dame, à Lille, les rede
vances et revenus que le seigneur d’Espaing lui devait à 
cause d’ un moulin situé dans la banlieue de Lille. (Vidimus 
original, parchemin, donné par Guillaume Thybout, garde 
de la prévôté de Paris, le 2 4  février 1298 .)

1 5 0 . —  1 2 9 8 , février (v. s .). —  Philippe IV , dit 
le Bel, roi de France, prend sous sa protection les biens de 
l ’hôpital Notre-Dame de L ille, pour l’engager à continuer 
les œuvres de charité qu’ il fait chaque jour. (Original, 
parchemin, 1 sceau ; —  vidimus original, parchemin, donné 
par messire Louis de Grevant d’Humièrcs, maréchal de 
France, sous le sccl du souverain bailliage de Lille, le 15 
octobre 1668 .)

151 . —  1 2 9 9 , 29 m ai. —  Acte passé pardevanl 
les échevins de la seigneurie d’Ysenghien, lequel constate 
que W auliers Prifiaus, en garantie du paiement d ’une 
somme de 16  livres parisis qu’ il doit à l’ hôpital Notre-Dame 
de Lille, a adhérité Gilles Sauwis, au nom dudit hôpital, 
d ’un héritage (non désigné) tenu de damoiselle d’Ysenghien. 
(Chirographe original, parchemin.)

1 52 . —  1 3 0 0  , 22 ju in . —  Philippe le Bel, roi de 
France, mande aux surintendants de la levée des dîmes 
ecclésiastiques, dans les villes et diocèses de Tournai, de ne 
point exiger la dîme sur les biens qui appartiennent a 
l’hôpital Notre-Dame de L ille. (Original, parchemin, 1 sceau.)



1 5 3 . —  1 3 0 0 ,  30  septem bre. —  W arnicrs li 
Pourciaus, W illaum e Dcleville et Hues de Loumes, tous 
hommes du roi de France, déclarent qu’ en leur présence 
Maghe W alete, veuve de Jean W alet, son fils Jean, et 
Jakemon dou Chastiel, baron (mari) de Maghain, sa fille, 
ont abandonné à l’hôpital Notre-Dame tous les droits sur le 
moulin de le Sauch, qu’ ils tenaient en cense dudit hôpital, 
moyennant une somme de 180 livres parisis. (Original, 
parchemin, 3  sceaux.)

1 54 . —  1 3 0 0 ,  27 février (v. s .). —  Jehan de 
Lers, Jakemes, son fils , Jakemes Bcnsele, Biertous li 
Barbieres, W aticrs Cousins, Jakemes li Fevres, Jehan 
Roum e, hostes de la pairie de Jehan de Levincourt, et 
Alars Markans, comme justice (bailli) de cette pairie, décla
rent qu’ en leur présence Jakemes et Gerins de Vilers, 
clercs, se sont déshérité d’un héritage situé hors la porte 
Saint-Pierre, près la Croix-Saint-Jacques, tenu de ladite 
pairie, et que l’ adhéritement en a été donné à Alars de le 
Cambc. (Chirographe original, parchemin.)

1 5 5 . —  x i i i ° s i è c l e .  —  « Chest le rente qu’on 
doit de par dame Marguerite dcBassevelde dcdens le cure 
de Caprycke et le cure de W csl-E ecloo . » (Deux pièces, 
parchemin.)

156. —  X I I I e s i è c l e .  —  M odèle de l’ acte de pro
fession que doivent faire les religieuses en entrant dans 
l’hôpital Comtesse, à Lille. (Copie, parchemin.)

157. —  x i i i c s i è c le #  —  Noms des saints et saintes 
dont les reliques se trouvent dans la trésorerie de l’ hôpital 
Comtesse, à L ille. (Bande de parchemin.)

1 58 . —  x i i i ° s i è c l e .  —  Extrait des statuts de 
l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, faits et baillés par 
W autier, évêque de Tournai. (Cartulaire coté 1 , p ièce30 .)-

15 9 . —  1 3 0 1 ,  ju in .  —  Philippe IV , roi de France, 
accorde à l’hôpital Notre-Dame, à L ille, des dédommage
ments à cause deT em prise faite par scs gens de plusieurs 
moulins appartenant audit hôpital, situés dans l’endroit 
où il lait construire un château. (Original, parchemin, 
1 sceau ; —  vidimus original, parchemin, donné par 
Herbert, doyen et le chapitre de Saint-Pierre de Lille, au 
mois de juillet 1 3 1 0 , 1 sceau.)

1 6 0 . — 1 3 0 1 , 6 novem bre. —  L ’ official de Tournai 
mande à Jean, dit de Haudion, clerc et notaire, de se 
rendre à L ille, pour assister à l’ acte de donation que les 
demoiselles Marie et Philippe, dites Pasquines, sœurs,

veulent faire, en sa présence, au profit de l’ hôpital Notre- 
Dame de L ille. (Original, parchemin.)

161. — 1 3 0 1 , 6 novem bre. —  L ’ official de Tournai 
certifie que, pardevant Jean, dit de Haudion, clerc, notaire 
de la cour de Tournai, les demoiselles Marie et Philippe, 
dites Pasquines, sœurs, ont donné à l’ hôpital Notre-Dame, 
à Lille, par donation d’ èntre-vifs, une rente de 5 9  sous
6 deniers à recevoir annuellement sur une maison située 
devant la fontaine Saint-Martin, près du Château de Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

162 . —  1301, 14 déceâibre. —  Philippe IV, roi 
de France, mande à Gaufride de Bosco, receveur de Flan
dre, de payer à l’ hôpital de Lille ce que cette maison devait 
recevoir tous les ans pour la dédommager de ses moulins, 
dont il s’était emparé pour la construction du Château de 
Lille. (Vidimus original, parchemin, donné par Jacques, 
doyen, et le chapitre Saint-Pierre de Lille, le 15  mai 1302 ,
1 sceau.)

1 6 3 . —  1 3 0 2 , m ai. —  Philippe IV, roi de France, 
confirme la donation faite à l’ hôpital Notre-Dam e de Lille, 
par Thomas, comte de Flandre e id e  llainaut, et la com
tesse Jeanne, son épouse, de tous leurs moulins de Lille et 
de W azem m es, suivant les lettres données au mois de 
septembre 1 2 4 3  et 4  décembre 1 2 44 . (Voir nos 27 et 35 .) 
(Original, parchemin, 1 sceau; copies, papier; —  cartu- 
laire coté 1 er, pièce 7 .)

164 . —  1 3 0 2 , ju in . —  Mahieu, sire de Houssoy, 
chevalier, capitaine de la ville de L ille, et Alard de B redc- 
lare, bailli de cette dite ville, ayant fait achever, pour l’uti
lité des gens du roi et des habitants, la construction, com 
mencée par Jean, châtelain dudit L ille, d’un moulin à vent 
sur la Motte du Château, et d’un pont sur la rivière au- 
dessous de cette motte, promettent de remettre toutes choses 
en leur état primitif aussitôt la guerre terminée, n’entendant 
en rien préjudiciel' aux droits de l’hôpital Notre-Dam e. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1 6 5 . —  130 2 , 5 fé v r ie r  (v. s .). —  Jean, fils du 
comte de Flandre, comte de Namur, mande et ordonne au 
receveur des moulins de Menin de payer exactement, aux 
termes accoutumés, les rentes que l’hôpital Notre-Dame, à 
L ille, a droit de recevoir annuellement sur lesdits moulins. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1 6 6 . —  1 30 5 , 4  ja n v ie r  (v. s.). —  Jakemes de 
Lers donne en arrentement, à Mahieu Hergot, un héritage



situé à Lille, tenant à l’hôpital Notre-Dame, moyennant le 
paiement annuel de quatre marcs et demi de fin argent et. 
de trois mailles de souveraine rente. (Original, parchemin.)

467. —  1306, 1 8  a v r i l .  —  Philippe IV, roi de 
France, mande et ordonne à son bailli de Lille de faire 
payer, sans retard, à l’hôpital Notre-D am e, les rentes qui 
lui ont été assignées sur les renenghes (revenus doma
niaux) de Flandre, en dédommagement des moulins cédés 
par ledit hôpital pour la construction du Château de Lille. 
(Ces lettres sont insérées dans celles, ci-après, du bailli de 
Lille, en date du 10 mai 4306 .)

168 . —  1 30 0 , 10 m a i. —  Pierre Li Jumiaus, le 
jeune, bailli de Lille, déclare qu’ en vertu de lettres du roi 
Philippe IV, dit le Bel, en date de juin 1301 et 18  avril 
1 3 06 , il a fait payer tous les arrérages des rentes dues à 
l’hôpital Notre-Dame, pour le dédommagement des moulins 
qu’il a cédés au roi pour la construction du Château de 
Lille. (Original, parchemin.)

*
1 6 9 . — ■ 1 3 0 0 ,  9  a o û t .  —  Frère Thomas, maître, 

la prieure et les frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, 
à Lille, déclarent avoir reçu de Marguerite Darras une 
somm e de 2 4 0  livres, monnaie de Flandre, moyennant 
laquelle ils ont constitué, à son profit, une rente de 2 5  
livres, dite monnaie, sur laquelle ils s’ obligent à payer, 
annuellement et viagèrement, une somme de 20 livres à 
ladite Darras, et d’ employer 5  livres, aussi annuellement, 
à perpétuité, pour le service des malades dudit hôpital 
Notre-Dam e, savoir : 4 0  sous pour le vin de l’ infirmerie et 
6 0  sous pour acheter couvertoirs et lincheus (couvertures et 
draps de lits) ; ils s’obligent, en outre, à donner une somme 
de 5  livres, chaque année, à perpétuité, aux malades dudit 
hôpital, le jour où ils célébreront l’obit de ladite Darras. 
(Original, parchemin.)

1 7 0 . —  1 3 0 0 ,  s e p t e m b r e .  —  Pierre L i Jumiaus, 
le  jeune, bailli de L ille, déclare avoir payé la somme de
1 ,7 9 0  livres parisis, pour cinq années d’ arrérages des renies 
assignées à l’hôpital Notre-Dame, à L ille, par Philippe IV, 
roi de France, en dédommagement de l’ emprise faite de 
plusieurs moulins appartenant audit hôpital, lors de la 
construction du Château de Lille. (Original, parchemin.)

1 7 1 . —  1 3 0 0 ,  i l  n o v e m b r e .  —  Frère Jean Ebbin, 
watergrave (administrateur des dessèchements), arbitre 
nommé par l’hôpilal Comtesse et les habitants de Caprycke, 
termine les difficultés qui existaient entre eux au sujet d ’un 
chemin situé audit lieu. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 4 3 ;  —

original, parchemin, en langue flamande, 1 sceau ; cartu
laire coté 4 , pièce 2 4 2 .)

1 72 . —  1 3 0 9 , a v r i l .  —  Arrenlement donné par 
Simon Causpois, à Jean Carlicr, d’un héritage situé dans 
la rueMgkiel, à Lille, à charge de 4  marcs d’ accroissement 
de renie par an. (Chirographe original, parchemin.)

173. —  1 3 1 9 , 1er a v r i l .  —  Acte passé pardevant 
Pierre Magres, clerc, notaire public à L ille, par lequel 
Jean Li Fainiers, clerc, et ses enfants, donnent en aumône, 
à l’ hôpital Notre-Dame, une rente annuelle de trois fiertons 
de fin argent, à recevoir sur une maison située dans la 
grande rue en face de l’ église Saint-Pierre de L ille. (Ori
ginal, parchemin.)

1 74 . —  1 3 1 9 , 1 3  a v r i l .  —  Acte passé pardevant 
Pierre Magres, notaire à L ille, par lequel Jacques, fils de 
Jean Li Fainiers, absent lors de la donation faite par son 
père et ses frères et sœurs, à l’hôpital Notre-Dame, d’une 
rente annuelle de trois fierions de fin argent, confirme et 
approuve ladite donation. (Cet acte est à la suite de celui de 
la donation, en date du 1er avril 13 12 .)

1 75 . —  1 3 1 9 , m a r s  (v. s.). —  Vente faite par Jean 
L i Ligniers, à Grarl L e  Clef, bourgeois de Lille, d’une 
rente due par un héritage situé au pont du Château. (Ori
ginal, parchemin.)

1 7 6 . —  1 3 1 3 , ju in . —  Vente faite par Pierre Li 
Cauceteres, à Jeannin d’ Annappcs, d’ une rente due par un 
héritage situé entre deux ponts, à Maugret. (Chirographe 
original, parchemin; copie, papier.)

1 7 7 . —  13133, 4  novem bre. —  Les échevins de 
Caprycke et de Lembeke certifient que, pardevant eux, 
Gilles et AllardVandcnhovc, père et fils, ont remis à frère 
Thomas, maître de l’hôpital Notre-Dame, à Lille, une rente 
héritière et perpétuelle de 10 livres parisis, appartenant à 
Malhilde Vandenhove, religieuse dudit hôpital, comme lui 
provenant de la succession de sa mère, laquelle rente, duc 
par diverses personnes de Caprycke et de Lembeke, appar
tiendra audit hôpital Notre-Dame après le décès de ladite 
Malhilde Vandenhove. (Cartulaire cote 4 , pièces 3 2 6  et 3 6 2 ;
—  original, parchemin, en double, en langue flamande,
6 sceaux à chacun ; cartulaire coté 4 , pièces 3 2 5  et 36 1 .)

1 7 8 .—  1 3 1 3 , 4  n o v e m b r e .—  Gilles et Allard Van
denhove, père et fils, promettent, pour eux et leurs héri
tiers, garantir le paiement de la rente annuelle et perpé
tuelle de 10 livres parisis qu’ ils ont donnée, pardevant les



échevins de Caprycke et de Lembeke, à l’hôpital Notre- 
Dame, à Lille, à charge d’ en laisser la jouissance viagère 
à sœur Mathilde Vandcnhove, religieuse dudit hôpital. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 3 9 5 ; — original, parchemin, en 
langue flamande ; cartulaire coté 4-, pièce 3 9 4 .)

1 7 9 .— 1 3 1 5 , ja n v ier (v. s.). —  Acte passé pardevant 
les échevins de la ville de Lille, par lequel Thomas 
Li Ligniers donne en arrentement, à Gillion Beghinete, un 
héritage situé au pont du Château, audit L ille, moyennant 
trois marcs et un fierton de fin argent de rente annuelle, 
outre le cens du roy sur toutes rentes et compris la 
souveraine rente, qui est de trois fierions de fin argent. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

180 . —  1 3 1 0 . —  Acte passe pardevant les échevins 
de la ville de Lille et Jean LeN cveut, prévôt de ladite ville, 
contenant vente faite par Thomas L i Ligniers, à Gillion 
Beghinete, d’ un fierton et demi de fin argent de la rente 
qu’ il lui devait à cause de l’arrentement d’un héritage situé 
au pont du Château, audit Lille. (Original, parchemin,
1 sceau.)

181. —  131®, 27 mai. —  Acte par lequel Jean De 
le Ilaie, de Loos, vend à Gilles De le llo u t , de Linselles, 
moyennant une somme de 17 livres parisis, tous les accrois
sements de rentes et les droits qui lui appartiennent sur 
deux masures, l ’ une située à Esqucrmcs et l’ autre à Loos, 
pour par lui en jouir pendant sa vie seulem ent (Chirographe 
original, parchemin.)

182 . —  1313 , 26  ju in . —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Jean Le Neveut, prévôt de 
ladite ville, contenant vente faite par Thomas L i Ligniers, 
à Gillion Beghinete, d ’un fierton de fin argent de renie qu’ il 
lui devait à cause de l’arrentement d’un héritage situé au 
pont du Château, audit Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1 8 3 . —  1319 , février (v. s.). —  Acte par lequel 
Hanes De le Ilaie, de Loos, déclare avoir vendu à Pierre 
De le Barre, deW am brech ies, l’accroissement de rente et 
les droits qui lui appartiennent sur deux masures, l ’une 
située àEsquerm eset l’ autre à L oos. (Chirographe original, 
parchemin.)

184. —  1 31 9 , février (v. s .) . —  Acte par lequel 
Hanes De le Haie, de L oos, et Gilles De le Hout, de L in - 
selles, déclarent avoir donné en arrentement, à JcanGrain- 
dor, de Loos, neuf cents d’ héritage, situés audit Loos, 
moyennant 6 sols 6 deniers de rente annuelle au cent de 
terre. (Chirographe original, parchemin.)

185. —  1318, 4  ju ille t. —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille, par lequel Thomas L i Ligniers 
déclare que Gillion Beghinete a racheté un fierton de fin 
argent de rente annuelle qu’ il lui devait à cause de l’arren- 
tement d’un héritage situé au pont du Château, audit Lille. 
(Original, parchemin.)

186. —  1318, octobre. —  Acte par lequel Jean 
Vretet, dit Le Carton, et Martin L e Barbieur, tuteurs 
établis, par les seigneurs des olfenes (orphelins), aux 
enfants de Jean Thatenier, donnent en arrentement, à Jacques 
Pellerins, un héritage situé devant Saint-Pierre, à Lille, 
moyennant quatre marcs de fin argent de rente annuelle. 
(Chirographe, parchemin.)

187 . —  1318, 9 m ars (v. s.). —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Jean Le Neveut, prévôt 
de ladite ville, contenant vente faite par Jean L i Ligniers, 
à Rogier Toulboin, de 9 sols 9  deniers de fin argent de 
rente annuelle, dus par un héritage situé au pont du Châ
teau, audit Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

188 . —  1310, 28 ju in . —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Jean L e  Neveut, prévôt de 
ladite ville, contenant vente faite par Thom as L i Ligniers, 
à Gillion Beghinete, d’ un fierton de fin argent d’ accroisse
ment de rente annuelle sur un héritage situé au pont du 
Château, audit L ille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

189 . —  132®, 27 ju in . —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Jean L e Neveut, prévôt de 
ladite ville, contenant vente faite par Thomas L i Ligniers, 
à Gillion Beghinete, d’ un fierton de fin argent d’accroisse
ment de rente annuelle sur un héritage situé au pont du 
Château, audit Lille. (Original, parchemin.)

190 . —  1320, ju in . —  Jean Bataille, au nom de 
l’hôpital Comtesse, s’ étant adressé aux échevins d’Esquer
mes pour obtenir le paiement des arrérages des rentes dues 
par plusieurs héritages, situés hors la porte du Molinel et 
tenus de l’ échevinage d’ Esquermes, lesdits échevins ont 
jugé que ledit Bataille, au nom de l ’hôpital, serait mis, 
par le prévôt dudit lieu, en possession desdits héritages. 
(Chirographe original, parchemin.)

1 9 1 . —  1321, 2 ju ille t. —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Jackemon d’ Orchies, prévôt 
de ladite ville, contenant vente faite par Thomas L i Ligniers, 
à Gillion Beghinete, d’ un fierton de fin argent d’ accroisse
ment de rente annuelle sur un héritage situé au pont du 
Château, audit Lille. (Original, parchemin.)



1 9 2 . —  1 3 2 2 ,  fé v r ie r  (v. s.). —  AgIc par lequel 
Jean Magdelaine déclare avoir vendu, à Jean de Rcsquc- 
ponde, un demi-marc de fin argent d’accroissement de renie 
sur un héritage si/ué devant la Salle du Roi, à Lille. 
(Chirographe original, parchemin.)

193. —  1321., 24 mai. —  Acte qui constate que 
l ’hôpital Notre-Dame, à L ille, ayant été mis en possession 
d’un héritage situé hors la porte Saint-Pierre, audit Lille, 
délaissé par Jean B libicr, a donné ledit héritage en arrenlc- 
ment, à Simon Lancol, à charge de lui payer un marc de 
fin argent de rente annuelle, et trois deniers au roi, dont 
cet héritage est tenu. (Chirographe original, parchem in, en 
double; copie, parchemin.)

1 94 . —  1321:, 26 ju in . —  Adbéritement donné 
par devant les échevins et Jakemon Goumer, prévôt de Lille, 
à Gillion Beghinele, bourgeois de celte ville, de 3  sols d’ ac
croissement de renie dus par un héritage situé au pont du 
Château. (Original, parchemin.)

1 9 5 . —  132 1 , 21 s e p t e m b r e .  —  Acte par lequel 
Jean Bataille, au nom d e l ’ liôpilal Comtesse, donne en arren- 
tement, à W illaum e L e  W antier, un héritage situé hors la 
porte du M olinel, - moyennant 6 3  sols de rente annuelle. 
(Chirographe original, parchemin.)

1 9 6 .—  1324, 5 o c t o b r e . —  Acte passé par devant 
les échevins de là ville de L ille  c l Jakemon Goumer, prévôt 
de ladite ville, contenant vente faite à Gillion Beghinete, par 
les marguilliers de la paroisse Saint-André, d’ une rente 
annuelle de 9  sols 9  deniers de fin argent, due par l’ héri
tage dudit Gillion Beghinete, situé au pont du Château. 
(Original, parchemin.)

1 97 . —  1324, 25 n o v e m b r e .  —  Acte passé par- 
devant échevins de la ville de L ille, par lequel Gillion Béghi- 
nele donne en arrentement, à Jeannin d’ Annappes, un héri
tage situé au pont du Château, moyennant une renie annuelle 
de deux m arcs et demi de fin argent, outre le cens le roy et 
la souveraine renie, qui est de trois fiertons. (Original, 
parchemin.)

1 9 8 . —  1 3 2 4 , 22 d é c e m b r e .  —  Acte par lequel 
Grars Tuelaine vend à Jeannin d’Annappes, pour et au nom 
de l ’hôpital Notre-Dame de L ille, trois marcs de fin argent 
de souveraine rente, dus par deux maisons situées en la 
paroisse Saint-Pierre dudit L ille. (Chirographe original, 
parchemin, en double.)

199. —  132 4 , 22 d é c e m b r e .  —  Acte par lequel 
Jeannin d’Ànnappes, demeurant à l’hôpital Notre-Dame, à 
Lille, ayant acquis des enfants de Jean De le Capiellc une 
rente annuelle de trois marcs et un fierton de fin argent, et 
de Grars Tuelaine une pareille rente de trois marcs, dues 
par des héritages situés à L ille, .déclare que l ’acquisition de 
ces rentes a été faite des deniers et appartiennent audit 
hôpital Notre-Dame. (Chirographe original, parchemin ; 
copie, parchemin.)

2 0 0 . —  1324, 1 3  m a r s .  —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Jakemon Goumer, prévôt de 
ladite ville, contenant vente faite à Martin Oglie, par Gillion 
Beghinele, de sept fierions de fin argent d’ accroissement de 
rente sur un héritage tenu en arrentement par Jeannin 
d’Annappes, situé au pont du Château, audilJLille. (Original, 
parchemin.)

2 0 1 . —  1 32 4 , 20 m a r s .  —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Jakemon Goumer, prévôt de 
ladite ville, constatant que Gillion Beghinete, bourgeois de 
L ille, a racheté, de Jean De le Clef, aussi bourgeois dudit 
Lille, un demi-marc de fin argent d’ accroissement de rente 
qu’ il lui devait sur un héritage situé au pont du Château. 
(Original, parchemin.)

2 0 2 . —  132 4 . —  Etals de renies appartenant à l’ hô
pital Notre-Dame, sur des maisons situées à Lille. (Trois 
pièces parchemin.)

2 0 3 . —  132 0 , 2 ju in .  —  État des jugements 
rendus au sujet des marcs de rente dus par la maison du 
Jfevalet. (Original, parchemin.)

2 0 4 . —  1 3 2 0 , d é c e m b r e .  — Acte par lequel Thomas 
de Lansnoit donne en arrentement, à Jacques Clokier, un 
héritage situé devant Vatre Saint-Pierre, à Lille, moyen
nant une rente annuelle de sept fiertons de fin argent. (Chi
rographe original, parchemin.)

2 0 5 .—  1323, 5 j a n v i e r  (v. s.). —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Lotart Canart, prévôt de 
ladite ville, constatant que l’hôpital Notre-Dame a racheté, 
de Jackemes De le Pierre, deux marcs et trois fiertons d’ac
croissement de rente qu’ il lui devait sur un héritage situé 
près le moulin du Château. (Original, parchemin.)

2 0 6 . —  1328, 23 m a i. —  Acte qui constate que 
messire Bauduin Daubechicourt, chevalier, ayant vendu, à 
W illaum e Le Vert, neuf fiertons et demi de fin argent de 
rente annuelle sur des héritages situés à Lille, au Grand-



Marché et au Pont-de-Fins, cette rente fut réclamée, par 
droit de proismeU, par W illaume de Ponrouwart, lequel, 
après avoir remboursé le prix et les frais d’acquisition, fut 
adhérilé de ladite rente au lieu et place dudit W illaume 
Le Vert. (Chirographe original, parchemin.) .

207 . —  1 3 9 8 , 23 m a i. —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Lotart Canart, prévôt de 
ladite ville, contenant vente faite par messire Bauduin Dau- 
bechicourt, chevalier, à W illaum e Le Vert, de trois marcs 
trois sols et huit deniers de fin argent de rente annuelle sur 
des héritages situés rue des Sueurs et près du ponl de 
Riliout, audit Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2 08 . —  1398, 22 ju in .  —  Acte par lequel Jean 
Brayne, propriétaire d’ un manoir et un quartier de terre, à 
W am brechics, s’engage à payer la rente annuelle de 5  sous 
d’Artois assignée sur cette propriété; laquelle rente a été 
vendue par Jackemes Clikes à Marguerite, dite de Roubaix 
(voir n° 120), par acte du mois de juin 1286 . (Chirogra
phe original, parchemin.)

2 09 . —  1 3 9 8 , 26 ju in . —  Acte passé devant les 
échevins d e là  ville de Lille, lequel constate que W illaum e 
de Pontrohart a demandé et repris par droit de proismeU 
une rente annuelle de 3  marcs 3  sols 8 deniers de On 
argent (voir n° 20 7 ), que messire Bauduin Daubechicourt, 
chevalier, avait vendue à W illaum e Le Vert (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

2 10 . —  1 3 3 1 , 23 d é c e m b r e .  —  Philippe V I , roi 
de France, mande au bailli et au receveur de Lille, ou à 
leurs lieutenants, ainsi qu’ il leur a été enjoint par ses gens 
des Comptes de Paris, de faire appeler pardevant eux les 
gens de l’ hôpital Notre-Dame de L ille, pour leur représenter 
que parmi les rentes assises sur les viviers de Dergnau, 
il lui est dû celle de quatre muids six havots d ’avoine, 
mesure de Lille, et 37 deniers parisis en argen t, dont il 
réclame les arrérages, et qu’ ils aient à s’ entendre avec eux 
pour que ces viviers, depuis longtemps improductifs, soient 
donnés en bail, aux enchères, afin d’ assurer, à l’ avenir, 
le paiement de cette rente. Il leur mande, en outre, de 
faire borner lesdits viviers et de les remettre audit hôpital 
Notre-Dame, ou autres personnes, à charge du paiement de 
la susdite rente. (Ces lettres sont insérées dans celles de 
Robert Lescrivens et de Thomas D e la Croix, en date du 
21 août 1 3 3 4 . —  V oir n° 221  de cet inventaire.)

2 1 1 . —  1 3 3 9 , 17 n o v e m b r e .  —  Acte passé devant 
les échevins de Maldeghem, constatant que Pierre Schelle- 
broet a vendu, à Jean Terpennich , quatre mesures de

terres, en deux pièces, situées audit Maldeghem, tenant au 
chemin de Caprycke, et une autre pièce de trois mesures, 
audit lieu, tenant àcelles de l’ abbaye de Flines, et que ledit 
Jean Terpennich a donné ces terres en arrentement perpé
tuel audit Pierre Schellebroet, à charge d’une rente 
annuelle de 3 4  sols 3  deniers parisis. (Cartulaire coté 4 , 
pièce 3 6 4 ; —  original, parchemin, en langue flamande,
3  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 3 6 3 .)

2 1 2 . —  1339 , 29 décem bre. —  Acte passé par- 
devant Raoul, d itd eB rou k e , notaire du diocèse de Tour
nai , lequel certifie que Guillaume de Pontrohart, clerc dudit 
diocèse, a fait donation d’entre vifs, à l’ hôpital Notre- 
Dame de Lille, de diverses rentes s’élevant à 5  marcs
1 fierton et demi 3  sols 8 deniers de fin argent, 'à recevoir 
annuellement sur des héritages situés au Grand-Marché, 
au Pont-de-Fins, rue des Sueurs et rue des Tanneurs, audit 
Lille, à charge d’ en laisser la jouissance viagère à sœur 
Maria de Rollario, prieure dudit hôpital Notre-Dame. 
(Original, parchemin ; copie, papier (traduction française); 
notes diverses.)

213 . —  1 3 3 9 , 28 ja n v ier  (v. s-). —  Les échevins 
de W est-E ecloo  certifient que W illaum e Lamsins a vendu 
à Hughes Bartoem, au profit de Marguerite Van Basse- 
veldc, 1 4  sols parisis de rente annuelle à recevoir sur des 
terres situées à E ecloo . (Cartulaire coté 4 ,  pièce 3 7 6 ; —  
original, parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; cartu
laire coté 4 , pièce 3 7 5 .)

2 1 4 . —  133 9 , 28 ja n v ie r  (v. s.). —  Les échevins 
de W est-E ecloo  certifient que Jean W illem s, W eytins Sons 
et W illaum e Lamsins ont vendu à Hughes Bartoem, au 
profit de Marguerite Van Bassevelde, une rente annuelle de
2 4  sols 2  deniers parisis, hypothéquée sur quinze bon
niers de terre" situés à E ecloo. (Cartulaire coté 4 , pièce 
3 9 3 ; —  original, parchem in, en langue flamande, 4  
sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 3 9 2 .)

2 1 5 . —  1339, 31 ja n v ier  (v. s .) . —  Les échevins 
de Capricke certifient que Beltremieu D e llo og h e  a vendu, 
à Marguerite Van Bassevelde, une rente annuelle de 6 sols 
parisis, hypothéquée sur une mesure et trente-sept verges 
de terre situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 
2 6 2 ; —  original, parchemin, enlangue flamande, 2 sceaux; 
cartulaire coté 4 , pièce 2 6 1 .)

2 1 6 . —  1339 , 31 ja n v ie r  (v. s .). —  Les échevins 
de Caprycke certifient que Simon De Crunt a vendu, à 
à Marguerite Van Bassevelde, une rente annuelle de 6 sols 
parisis, hypothéquée sur une mesure de terre située audit



Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 2 2 ; —  original, par
chemin, en langue flamande, 2  sceaux ; cartulaire coté 4 ,
piece 321.)

217 . —  1333, i l  novembre. —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean Hqghen a vendu à frère 
Daniel, maître de l’hôpital de L ille, une rente annuelle de
10 sols parisis, hypothéquée sur cinq quarterons de terre 
situés audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 6 4 ;  —  
original, parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; cartu
laire coté 4 , pièce 2 6 3 .)

2 1 8 . —  1334, 20 avril. —  Renard de Choiseul, 
chevalier, gouverneur de Lille, et Jean De la Croix, rece
veur du roi, audit Lille, mandent à Gilles Cousin, lieute
nant du bailli de Lille, et à Etienne Fremin, clerc dudit 
gouverneur, qu’en vertu des lettres de Philippe, roi de 
France, en date du 23  décembre 1331 (voir n° 210), ils 
ont appelé devant eux les gens de l’hôpital Notre-Dame, les 
échevins de Lille, fc procureur du roi, Pierre de Cou rirai, 
et autres personnes qui prétendaient avoir des rentes sur 
les viviers de Dergnau, situés en tour la ville de Lille, 
et qu’ après décision prise à cet effet, lesdits viviers ayant 
été mis à l’ enchère ont été adjugés à l’hôpital Notre-Dame, 
à charge de payer annuellement la rente de quatre muids 
six havots d’ avoine, mesure de L ille, et 37 deniers parisis 
en argent, due au roi, et celle de 5  sols à Pierre de Cour- 
trai. Ils leur donnent, en vertu des susdites lettres du roi, 
tous pouvoirs pour procéder à la délimitation et bornage 
des susdits viviers. (Ces lettres sont insérées dans celles 
de R obert Lcscrivens et de Thomas De la Croix, en date 
du 21  août 1 3 3 4 . —  V oir n° 221 de cet inventaire.)

2 1 9 . — 1334, 6 août. —  Gilles Cousin, lieutenant 
du bailli de L ille, et Jean De la Croix, receveur du roi, 
audit L ille, mandent à Robert Lescrivens, sergent du roi, 
et à Thom as De la Croix, clerc du bailliage dudit Lille, 
que feu messire Renard de C hoiseul,' chevalier, gouver
neur de L ille, et lui Jean De la Croix, ayant, par lettres 
en date du 2 0  avril 133.4 (voir n° 2 1 8 ), donné mission au 
susdit Gilles Cousin et à Etienne Fremin de procéder au 
bornage des viviers de Dergnau, et cette opération n’ayant 
pas été terminée, ils leur délèguent tous pouvoirs pour la 
continuer. (Ces lettres sont insérées dans celles de- Robert 
Lescrivens et de Thom as De la Croix, en date du 21 août 
1 3 3 4 . —  V oir n° 221 de cet inventaire.)

2 2 0 . — 1 3 3 4 , 7 a o û t .—  R obert Lescrivens, ser
gent du roi, et Thom as De la Croix, clerc du bailliage, à 
L ille, commissaires délégués par Gilles Cousin, lieutenant

du bailli de Lille, et par Jean De la Croix, receveur du 
roi audit Lille, par lettres du 6 août 1 3 3 4  (voir n °2 1 9 ), 
pour continuer l’ opération du bornage des viviers de Der
gnau, déclarent fixer la reprise de ce travail au mardi 16 
août. (Original, parchemin.)

2 2 1 . —  1 3 3 4 , 21 août. —  Robert Lescrivens, ser
gent du roi, et Thomas De la Croix, clerc du bailliage de 
Lille, commissaires délégués par Gilles Cousin, lieutenant 
du bailli de Lille, et par Jean De la C roix, receveur du roi, 
audit Lille, par lettres en date du 6 août 1 3 3 4  (voir n °219), 
pour continuer le bornage des viviers de Dergnau, rendent 
compte de cette opération, faite en présence des parties 
intéressées. (Original, parchemin.)

2 22 . —  1 3 3 0 ,  3  d écem bre . —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Hugues Ilenis a vendu, à Hugues 
Bcrloem , une rente annuelle de 10 sols parisis, à recevoir 
sur un lieu-manoir et jardin situé audit Caprycke. (Cartu
laire coté 4 , pièce 3 0 2 ;  —  original, parchemin, en langue 
flamande, 2  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 3 0 1 .)

2 2 3 . —  1339, 10 novem bre. —  Acte passé devant 
les échevins de Lille et Jean L e  Viart, prévôt de Lille, con
tenant vente faite par Marie Pcsiere, à Ogier Le Boulen- 
ghier, moyennant une somme de 6 livres parisis, d’ une 
rente annuelle de 9  sols 9  deniers due par une maison 
située rue Saint-Sauveur, audit Lille. (Original, parche
min, 1 sceau.)

2 2 4 . —  1339, 23 j a n v i e r  (v. s.). —  Philippe VI, 
roi de France, mande aux gouverneur et receveur de Lille 
qu’étant obligé d’ avoir, tant sur mer que sur terre, la 
guerre pour la défense de son royaume, laquelle est moult 
conlrangeuse, il leur donne pouvoir de requérir aides et 
emprunts en son nom. (Ces lettres sont insérées dans celles 
de Godemars de Fay, bailli de Lille, en date du 18  mai
1338. —  Voir n° 2 2 8  de cet inventaire.)

2 2 5 . —  1339 , 29  j a n v ie r  (v. s.). —  Les échevins 
de Caprycke certifient que demoiselle Jeanne, assistée de 
son tuteur, a vendu à Hugues Bertoem une mesure de 
terre située audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 5 2  ;
—  original, parchemin, en langue flamande, cartulaire 
coté 4 , pièce 2 5 1 .)

2 2 6 . —  1339, 29 j a n v i e r  (v. s.). —  Les échevins 
de Caprycke certifient que Marguerite, veuve de Henri 
Alaerts, a vendu, à Hugues Bertoem, une rente annuelle 
de 20 sols parisis, hypothéquée sur cinq mesures de terre



situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 3 0 ; —  
original, parchemin, en langue flamande, 3  sceaux ; cartu
laire coté 4 , pièce 3 2 9 .)

227. —  1 3 3 9 , m ars (v. s.) —  Adhéritcment donné 
par les bailli et juges du fief de Jean de La Haie, à Michel 
Mariage, dit Dufour, représentant l’hôpital Comtesse, de 
plusieurs rentes à recevoir annuellement sur des terres 
situées à Esquermcs et à L oos ; lesquelles rentes sont 
données audit hôpital par Gilles de Linsclles, pour en jouir 
après son décès, à charge de faire célébrer annuellement 
un obit pour le repos de son âme. (Chirographe original, 
parchemin.)

228 . —  1338, 18 m ai. —  Godcmars de Fay, sire 
de Benthion, chevalier du roi, gouverneur de Tournai, et 
souverain bailli de L ille, déclare qu’ayant requis, confor
mément aux lettres» de Philippe V I, roi de France, en date 
du 2 3  janvier 1337  (voir n° 224), frère Daniel, maître de 
l’hôpital Notre-Dame de L ille, de fournir quelque argent 
pour aider le roi à soutenir la guerre contre les Anglais, 
ledit frère Daniel a prêté une somme de soixante livres 
parisis petits tournois. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2 2 9 . —  1 33 9 , 25  m ars (v. s.). —  Les échevins de 
Caprycke certifient qu’Elisabelh, veuve d’Arnoul Bauvins, 
a vendu, à Arnoul W ulpen , diverses rentes annuelles 
s ’ élevant à 5 6  sols parisis, hypothéquées sur des terres 
situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 0 6 ; —  
original, parchemin, en langue flamande, 3  sceaux ; car
tulaire coté 4 , pièce 3 0 5 .)

2 3 0 . —  1 3 3 9 , 3  avril. —  Jean de Liny, châtelain 
de Lille, sire de Roussy, déclare qu’ ayant dû, à cause des 
nécessités de la guerre, consentir à laisser établir deux 
moulins à vent sur la motte de son hôtel, audit L ille, il 
accorde à l ’hôpital Notre-Dame l’autorisation de pouvoir 
les y laisser jusqu’ à ce qu’ il en juge autrement. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

2 3 1 . —  1341, 12 avril. —  Jean Joye donne en 
arrentement, à Piéron de Lom m e, un héritage situé à 
Lille, rue Saint-Pierre, moyennant le paiement annuel 
de 2 marcs 6 deniers de fin argent de rente. (Original, 
parchemin.)

2 3 2 . —  1341, 4 ju i l l e t .  —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Piéron Vérité, prévôt de 
ladite ville, contenant vente faite par Jeanne d e W a re n - 
ghien, à Paskier de Lom m e, d’ une rente annuelle de

2 marcs de fin argent due par un héritage situé rue de 
Fives, audit Lille. (Original, parchemin.)

23 3 . —  1 3 4 1 , 25  ju ille t. —  Philippe VI, roi de
France, confirme l’ ordonnance portée par Marguerite, com
tesse de Flandre, fondatrice de l’hôpital Notre-Dame-lez- 
Seclin, de faire visiter annuellement cette maison par des 
personnes nommées par le souverain, lesquelles entendront 
les comptes du maître qui en a l’ administration, et réfor
meront ce qu’ ils ne trouveront pas convenablement établi. 
Les religieux dudit hôpital auront le pouvoir de choisir leur 
maître, mais ce choix devra être approuvé par les visi
teurs. (Cartulaire coté 1er, pièce 2 2 .)

2 3 4 . —  1341, 8 sep tem bre .—  Jacques de Piro, 
notaire impérial du diocèse de Tournai, certifie qu’ en sa 
présence Jean, dit Paskiers, maître de la maison des 
Bons-Enfants, à L ille, a acheté, au nom de l’hôpital Notre- 
Dame, dudit Lille, dePiéronne, veuve de Baudon de Menin, 
moyennant une somme de 6 0  livres parisis, une rente 
annuelle de 1 marc de fin argent due par un héritage situé 
rue desFrères-M ineurs, audit Lille. (Original, parchemin.)

2 3 5 . —  1 3 4 1 , 8 septem bre. — Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Piéron Vérité, prévôt 
de ladite ville, contenant vente faite par Piéronne, veuve 
de Baudon de Menin, à W illaum e de Noyelles, bourgeois 
de L ille, d’une rente annuelle de 1 marc de fin argent due 
par un héritage situé rue des Frères-Mineurs, audit Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

2 3 6 .—  1 3 4 1 , septem bre. —  Acte par lequel Michel 
Mariage, dit Dufour, au nom de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, donne en arrentement à Ansiaus Dou Mur, bour
geois de L ille, un héritage situé rue du Molinel, à Lille, 
à charge de payer annuellement 6 0  sols parisis de rente. 
(Chirographe original, parchemin.)

2 3 7 . —  1 3 4 1 , septem bre. —  Acte constatant que 
diverses personnes ont reconnu, pardevant les échevins et 
le prévôt d’Esquennes, en présence de M ichel Mariage, dit 
Dufour, fondé de pouvoirs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, à L ille, que des rentes dues audit hôpital sur des 
héritages situés en la prévôté d’ Esqucrmes, sont rentes 
souveraines. (Chirographe original, parchemin.)

23 8 . —  1341, octobre. —  Acte d’ adhéritcment donné 
à Michel Mariage, dit Dufour, au nom de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, à L ille, pour les échevins et le prévôt 
d’Esquermes, de plusieurs héritages situés rue du Molinel,



audit Lille, tenus de la prévôté d ’Esquermes, saisis par le 
susdit hôpital par suite de non paiement des rentes qui lui 
sont dues par lesdits héritages. (Chirographe original, 
parchemin.)

239. —  1341 , octobre. —  Acte par lequel Michel 
Mariage, dit Dufour, au nom de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, à Lille, donne en arrentement, à Henri Le Leus, 
un héritage situé rue du Molinel, audit L ille, à charge de 
payer annuellement 3  fierions de fin argent de rente. (Chi
rographe original, parchemin.)

2 4 0 . —  1341, n ovem bre.—  Acte par lequel Michel 
Mariage, dit Dufour, au nom de l’ hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, à L ille, donne en arrentement, à Piat de Mille- 
ville, un héritage situé rue du Molinel, audit Lille, à charge 
de payer annuellement 46  sols de rente. (Chirographe ori
ginal, parchem in .).

2 4 1 . —  1341, 29 décem bre. —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Pierre Yandengate a reconnu devoir 
à Hughe den Amman une rente annuelle de 6 sols 5  deniers 
et 3  mailles tournois, hypothéquée sur six mesures de 
terre situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 6 8 ;
—  original, parchemin, en langue flamande; cartulaire 
coté 4 , pièce 2 6 7 .)

2 4 2 . —  1 3 4 1 , d é c e m b r e .  —  Acte par lequel Michel 
M ariage, dit Dufour, au nom de l’hôpital Notre-D am e, dit 
Comtesse, à L ille , donne en arrentement, à Gilles R obelée,
li macekeliers (boucher), un héritage situé rue du Molinel, 
audit L ille , à charge de payer annuellement 3  fierions de 
fin argent de rente. (Chirographe original, parchemin.)

2 4 3 . —  1341, 9 m a r s  (v. s.). —  Acte par lequel 
Philippe, Jean, Pierre et Piéronne dou Castiel, enfants de 
feu Philippon dou Castiel, bourgeois de L ille, donnent en 
arrentement, à l’hôpital N otre-D am e, un héritage situé 
rue Saint-Pierre, audit L ille , entre la porte de l’ hôpilal 
et l’ héritage de Jean de Lom m e, à charge de payer annuelle
ment dix-huit marcs et demi de fin argent de renie. L ’hô
pital devra réserver annuellement un demi-marc sur celte 
rente, pour faire célébrer, audit hôpital, un obit pour le 
repos des âmes du susdit Philippon, de sa femme et de ses 
enfants, le vendredi après le jour de Sainl-Nicolas. (Chiro
graphe original, parchemin.)

2 4 4 . —  1349, m a i. —  Philippe V I, roi de France, 
déclare que les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
N otre-D am e, à Lille, lui ayant représenté que celte maison

avait souffert de grands dommages lors des dernières 
guerres de Flandre et notamment pendant que son armée 
était à Bouvincs, parce qu’ ils soignèrent dans cet hôpital, 
sans indemnité, tous les malades qui y furent envoyés, il 
donne en aumône, audit hôpital, à perpétuité, la moitié de 
la rente annuelle de quatre muids six havots d’ avoine et 
3 sols et 1 denier en argent que lui doit cet hôpital à cause 
des viviers de Dergnau, et lui accorde la remise des arré
rages dus de cette rente. (Original, parchemin, 1 sceau;
—  vidimus original, parchemin, donné par les échevins 
de Lille, le 19 juillet 1 3 42 , 1 sceau.)

2 4 5 . —  1349, 9 m ars (v. s .). —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean Vandengate a vendu, à Guil
laume De Sm et, une rente annuelle de 2 0  sols parisis, 
hypothéquée sur quatre mesures et demie de terres situées 
audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 5 6 ; —  original, 
parchem in, en langue flamande, 2 sceaux; cartulaire 
coté 4  pièce 2 5 5 .)

2 4 6 . —  1 3 4 3 , 10 mai. —  Sentence rendue par 
Thomas De la C roix, bailli des pairies tenues du roi, hors 
la porte Saint-Pierre de L ille, à la requête de frère Pierre 
de Commines, fondé de pouvoirs de l’hôpilal Comtesse, audit 
L ille, portant que la rente annuelle due audit hôpital sur 
des héritages situés près de la ruelle de la Procession, doit 
être payée avant celle de Pierre Yrete, bourgeois de Lille. 
(Chirographe original, parchemin.)

2 4 7 . —  1343, 1er décem bre. —  Sentence rendue 
par Ogier L i Boulenghier, bailli, et par les juges de la 
pairie du châtelain de L ille, portant que la rente de l’ hôpital 
Comtesse sur une maison située entre celle de Piéron de 
Lomm e et l’héritage dudit hôpital, en la paroisse Saint- 
Pierre, ayant été, par jugement, reconnue rente souve- 
veraine, la maison des Malades bourgeois et les Obits de 
Saint-Pierre sont fourclos de celles qu’ ils prétendaient 
avoir sur cette maison, et que ladite maison doit demeurer 
franquement et entièrement audit hôpital Comtesse. 
(Chirographe original, parchemin, en double.)

2 4 -8 .—  1 3 4 4 , 18 avril. —  Philippe VI, roi de 
France, déclare prendre sous sa protection et sauvegarde 
les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, 
à L ille, ainsi que tous leurs biens, et mande et ordonne au 
souverain bailli de Lille et à tous les autres justiciers et 
officiers de son royaume de les protéger et défendre. 
(Original, parchem in; —  vidimus original, parchemin, 
donné par messire Louis de Grevant d’Humières, maréchal



de France, sous le sceau du souverain bailliage de Lille, 
le 15  octobre 1668 .)

24-9. —  1 3 1 1 ,  13 ju in . —  Acte par lequel Ogier 
Li Boulenghier, bailli de Jaquemôn de Langléc, reconnaît, 
pardevant W illaum e de Noyelles, son lieutenant, avoir 
vendu, vers 13 38 , à l’ hôpital Notre-Dame de Lille, un 
marc de fin argent de rente à recevoir annuellement sur 
une maison située devant l'aire de Saint-Pierre, audit 
Lille. (Chirographe original, parchemin.)

250 . —  1 3 4 4 ,  28 d é c e m b r e .  —  Jugement rendu 
par les bailli et juges de la pairie de Le Vincourt, accor
dant à l’hôpilal Notre-Dam e, à L ille, le droit de proismelé 
sur une rente annuelle de 10  sols, acquise par Jaquemes 
Goumers, sur une masure située hors la porte Saint-Pierre, 
que cet hôpital tenait de ladite pairie. (Chirographe origi
nal, parchemin.)

2 5 1 . —  1345, 30 octobre. —  Adhéritement donné 
par les bailli et juges de la pairie du châtelain de Lille, à 
Jean D cleM o te , charpentier, d’une rente annuelle de deux 
marcs de 'fin argent, à lui vendue par Jean Joye à Le Cou- 
lière, bourgeois de Lille, sur l’héritage de Piéron de Lomm e, 
situé rue Saint-Pierre, audit L ille. (Chirographe original, 
parchemin.)

2 5 2 . —  1 34 5 , 4  février (v. s.). —  Adhéritement 
donné par les bailli et juges de la pairie du châtelain de 
Lille, à Jean De le Mote, charpentier, de deux rentes 
annuelles, l ’ une de un marc et demi et l’ autre d’un demi- 
marc de fin argent, à lui vendues par Jaquemes L i Nies, 
sur des héritages situés rue Saint-Pierre, audit Lille. (Chi
rographe original, parchemin.)

2 5 3 .—  1 3 4 5 , 7 février (v. s.). —  Jugement rendu 
par les bailli et juges de la pairie du châtelain de Lille, 
accordant à l’hôpital Notre-Dam e, dudit L ille, le droit de 
proismeté sur une rente annuelle d’un demi-marc de fin 
argent, acquise par Jean De le Mote, sur un héritage situé 
rue Saint-Pierre, audit L ille, et appartenant au susdit 
hôpital. (Original, parchemin, 4  sceaux.)

2 5 4 . —  1 3 4 0 , 7 mai. —  Les échevins de W atervliet 
certifient que Laurent Spoytebaert a déclaré avoir pris en 
arrentement perpétuel, de la veuve de Grard Vos, huit 
livrées de terre, moins sept verges, situées audit W atervliet, 
à charge de payer annuellement 27 sols tournois de rente. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 1 9 3 ; —  original, parchemin, en 
langue flamande, 3  sceaux ; carlulaire coté 4 , pièce 1 9 2 .)

255 . —  1 3 4 0 , 18 ja n v ie r  (v s .). —  Ogier L i Bou
lenghier, bailli de la pairie du châtelain de L ille, déclare 
que pardevant lui et en présence des juges de ladite pairie, 
Jean de Lomme, clerc, a reconnu avoir donné en arrente
ment, à W illaume Raynewart, un héritage situé dans la 
paroisse Saint-Pierre, moyennant une rente annuelle de 
sept marcs de fin argent. (Original, parchemin, 3  sceaux.)

2 5 6 . —  1 3 4 0 , 18 ja n v ier (v. s .). —  Pierre de 
Lomm e, en présence du bailli et des juges de la pairie du 
châtelain de Lille, ratifie et s’ engage à exécuter les con
ventions contenues dans l’ acte passé ledit jour 18 janvier 
13 46  (voir n° 255), entre Jean de Lom m e, son père, et 
W illaum e Raynewart, concernant l’ arrentemcnt d’un héri
tage situé dans la paroisse Saint-Pierre. — Jean de Lomme 
promet de faire confirmer et ratifier lesdites conventions 
par Jacquemon, son autre fils. (Original, parchemin,
3 sceaux.)

257 . — 1 34 0 , 26 février  (v. s .). — Jugement rendu 
par les bailli et juges rentiers de la pairie du châtelain de 
Lille, accordant à frère Pierre de Commines, au nom de 
l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, audit L ille , le droit 
de proismeté sur un héritage situé dans la paroisse Saint- 
Pierre, que Jean de Lomme avait donné en arrentement à 
W illaum e Raynewart. (Original, parchemin, 4  sceaux.)

2 5 8 . —  1349, 10 novem bre. —  Les échevins de 
W atervliet certifient que Bauduin De Moene a déclaré avoir 
pris en arrentement perpétuel, de Nicolas W illem , huit 
livrées et vingt verges de terre, situées audit W atervliet, 
à charge de payer annuellement- 71 sols 1 denier parisis 
de rente. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 0 0  ; —  original, par
chemin, en langue flamande, 4  sceaux ; cartulaire coté 4 , 
pièce 1 9 9 .)

2 5 9 . —  1349, 9 décem bre. —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean W icproet a vendu, à Jean 
Dankarde, une rente annuelle de 6 sols tournois, hypothé
quée sur deux mesures de terre situées audit Caprycke. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 3 1 4 ;  —  original, parchemin, en 
langue flamande, 4  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 3 1 3 .)

2 6 0 . —  1348, 28  septem bre. — Les échevins de 
Caprycke certifient que Pierre De Iloghe a vendu, à Jean 
D e Coninc, line rente annuelle de 1 0  sols parisis, hypo
théquée sur sept quarterons d’héritage situés audit Caprycke. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 2 8 4 ;  —  original, parchemin, en 
langue flamande, 3  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 283).



2 6 1 . —  4 3 4 8 ,  29 octobre. —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Jacquemon Le Preud- 
homme, prévôt de ladite ville, contenant vente faite par 
Henri de le Vaquerie, à Ogier Le Boulenghier, d’une rente 
annuelle d’un demi-marc de fin argent, due par un héri
tage, appartenant à l’hôpital Comtesse, situé entre la maison 
Paskier de Lomme et le moulin du Château. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

262. —  1348, 29 octobre. —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Jaquemon Le Preud- 
homme, prévôt de ladite ville, contenant vente faite par 
Marie Vretée, veuve de Henri de le Vaquerie, à Ogier Le 
Boulenghier, d’une rente annuelle d’un marc et demi de fin 
argent, due par un héritage, appartenant à l’hôpital Com
tesse, situé entre la maison Paskier de Lomm e et le moulin 
du Château. (Original, parchemin, 1 sceau.)

263 . —  1348, 31 octobre. —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille, constatant que Jaquemes de 
Gand, maître de l’hôpital Comtesse, audit Lille, a réclamé 
et repris, au nom dudit hôpital, par droit de proismeté, 
une rente annuelle d’un demi-marc de fin argent, vendue 
par Henri de le Vaquerie à Ogier L e  Boulenghier. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

2 6 4 . —  1348, 31 o c to b r e .— Acte passé devant les 
échevins de la ville de L ille, constatant que Jaquemes de 
Gand, maître de l’hôpital Comtesse, audit L ille, a réclamé 
et repris, au nom dudit hôpital, par droit de proismeté, 
une rente annuelle d’un marc et demi de fin argent, vendue 
par M arie Vretée, veuve de Henri de le Vaquerie, à Ogier 
L e  Boulenghier. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2 6 5 . —  1348, 17 ja n v ie r  (v. s.). —  Acte passé 
devant les échevins de la ville de Lille et Jaquemon Le 
Preudhom m e, prévôt de ladite ville, contenant vente faite 
par Maliaut, veuve de Simon Englebiert, à Porperianne, 
veuve de Piéron de Sormenghien, d’ un héritage situé en le 
m e du Pestrin, à L ille, pour une somme de 5  deniers 
d’ or à Vécu du coin du roi. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2 6 6 . —  1 3 4 0 , 2 m ai. —  Les échevins de Caprycke 
certifient que JeanR iveel a vendu, à Gilles Lamme, une 
rente annuelle de 3 livres parisis, hypothéquée sur sept 
mesures de terre situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , 
pièce 2 8 8 ;  —  original, parchemin, en langue flamande,
2  sceaux; cartulaire coté 4 , p iè ce 28 7 .)

2 6 7 . —  1 3 4 9 , 18 o c t o b r e .  —  Les échevins de 
W est-E ecloo  certifient que Lamfin Raye a vendu, à W il 

laume Van Praet, une rente annuelle de 31 sols 6 deniers 
parisis, hypothéquée sur quatre mesures de terre situées 
audit W est-E ecloo. (Cartulaire coté 4 , pièce 379  ; —  
original, parchemin, en langue flamande, 4  sceaux; cartu
laire coté 4 , pièce 3 7 8 .)

2 68 . —  1 3 4 9 , 25 o c t o b r e .  —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Thomas De Knuit a vendu, à 
Jacques Devos, au nom de l’hôp ital.de L ille, une rente 
annuelle de 10 sols parisis, hypothéquée sur quatre mesures 
de terre situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 
3 1 6  ; —  original, parchemin, en langue flamande, 2  sceaux; 
cartulaire coté 4 , pièce 3 1 5 .)

2 6 9 . —  1 3 4 9 , 1er n o v e m b r e .  —  Les échevins de 
Caprycke certifient que W outer Dankaerd, Henri De Hert, 
et W illem  Pope, ont vendu à Bauduin de Vryere, au nom 
de l’hôpital de L ille, une mesure de terre située audit 
Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 2 5 ; —  original, par
chemin, en langue flamande, 3  sceaux; cartulaire c o té 4 , 
pièce 2 2 4 .)

2 7 0 . —  1 3 4 9 , 30 n o v e m b r e .  —  Les échevins de 
Caprycke certifient, que Colaerd Strye a vendu à Jacques 
D evos, au nom de l ’hôpital de L ille, cinq mesures et demie 
et dix verges de terres, en trois pièces, situées audit 
Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 4 8 ; —  original, par
chemin, en langue flamande, 4  sceaux; cartulaire coté 4 , 
pièce 2 4 7 .)

2 7 1 . —  1 3 4 9 , 6 d é c e m b r e . —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean Simon a vendu à Bauduin Do 
V ryere, au nom de l’ hôpital de Lille, une rente annuelle 
de 10 sols parisis, hypothéquée sur une mesure de terre 
située audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 332  ; —  
original, parchemin, en langue flamande, 3 sceaux; cartu
laire coté 4 , pièce 331 .)

272 . —  1 3 4 9 , 7 f é v r i e r  (v. s.). —  Les échevins 
de Maldeghem certifient que Gérard Moenen a vendu, à 
Jean Deconinck, deux mesures et demie de terre, situées 
au métier de Maldeghem, en la paroisse de Saint-Laurent, 
tenant au chemin de Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 
352  ; — original, parchemin, en langue flamande., 3sceaux; 
cartulaire coté 4 , pièce 3 5 1 .)

2 7 3 . —  134-9, 1 6  m a r s  (v. s , ) . —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Hugues Debbond a vendu à maître 
Jacques Devos, au nom de l’hôpital de Lille, les trois 
quarts d’une mesure de terre, sise audit Caprycke. (Cartu-
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laire 4 , pièce 2 2 3 ; —  original, parchemin, en langue 
flamande, 4  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 22 2 .)

2 7 4 . —  1 3 4 0 ,  16 m ars (v. s .). —  Les échevins
de Caprycke certifient que Bauduin Clinkacrd a vendu à 
Me Jacques Devos, au nom de l’ hôpital de L ille, quatre 
mesures de terre, moins seize verges, situées audit 
Caprycke.(Cartulaire coté 4 , pièce 2 3 1 ; —  original, parche
min, en langue flamande, 4  sceaux; cartulaire coté 4 , 
pièce 2 3 0 .)

275 . —  1 3 4 0 ,  16 m ars (v. s .). —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Nicolas De Vlassine a vendu à 
Mc Jacques Devos, au nom de l’ hôpital de Lille, trois 
mesures de terre, moins dix-huit verges, situées audit 
Caprycke. (Cartulaire coté 4 , p iè ce 241 ; —  original, par
chemin, en langue flamande, 4 sceaux; cartulaire coté 4 , 
pièce 2 4 0 .)

2 7 6 . —  1 3 4 0 ,  16 m ars (v. s.). —  Les échevins de 
Caprycke certifient qu’Arnould Vromboud a vendu à 
M° Jacques Devos, au nom de l’ hôpital de Lille, une rente 
annuelle de 4 5  sols parisis, hypothéquée sur neuf mesures 
de terre, situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 
2 7 2 ;—  original, parchemin, en langue flamande, 4  sceaux; 
cartulaire coté 4 , pièce 2 7 4 .)

2 77 . —  1 3 5 0 , 25 août. —  Ogier L i Boulenghier, 
bailli de la pairie du châtelain de L ille, déclare que par- 
devant lui et en présence des juges de ladite pairie, Antoine 
Joye, dit Le Coulière, a reconnu avoir vendu à Me Jacques 
de Gand, au nom de l’hôpital Comtesse, une rente annuelle 
de un marc de fin argent, due par un héritage situé entre 
la porte dudit hôpital et l ’héritage de Jean de Lomme, 
moyennant la somme de trente-trois écus d’or, de poids et 
d’ aloi. (Original, parchemin, 3  sceaux.)

2 78 . —  1 3 5 0 ,  7 septem bre. —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean Riveel a vendu à Bauduin De 
Vryère, au nom de l’ hôpital de L ille, deux mesures et demie 
de terre, situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 
2 5 0  ; — original, parchemin, en langue flamande, 4  sceaux ; 
cartulaire coté 4 , pièce 2 4 9 .)

2 7 9 . —  1 3 5 0 , 5 février (v. s .). Les échevins de 
W atervliet certifient que les héritiers de Imsoeten Staes et 
Verglorien Soens ont vendu, à Sim on Piéters, une rente 
annuelle de 22 sols parisis, hypothéquée sur quatre mesures 
et trente-trois verges de terre, situées audit W atervliet. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 2 0 4 ; — original, parchemin, en 
langue flamande, 4  sceaux ; cartulaire coté 4 , pièce 2 0 3 .)

2 8 0 . —  1 3 5 0 , 12 m ars (v. s.). —  Jean Dupont, 
bailli du roi de France, en l’échevinage de Frelinghien, 
déclare que pardevantlui et les échevins dudit Frelinghien, 
demoiselle Marie, veuve de Nicholon De Roque, a reconnu 
avoir vendu à Jean Deleraotte, charpentier, au nom de 
l’hôpital Comtesse, à Lille, une pièce de terre, en nature 
de bois, contenant dix-sept cents et demi, située en la 
paroisse de Verlinghem, tenant à une terre appartenant à 
l’hôpital Saint-Julien. (Original, parchemin, 5  sceaux.)

2 81 . —  1 3 5 0 , 12 m ars (v. s.). —  Adhéritemcnt 
donné parles bailli et échevins de Frelinghien, à JeanDelc- 
motte, au nom de l’ hôpital Comtesse, pour une pièce de dix- 
sept cents et demi de terre, en nature de bois, située à 
Verlinghem, acquise de demoiselle Marie, veuve de Nicho
lon De Roque, moyennant un denier-double pour le denier 
à Dieu, unécu  d’ or de carité, et trente-six deniers d’or à 
l’ écu, bons et loyaux, au coin du roi de France, de poids et 
d’ aloi. (Original, parchemin., 4  sceaux.)

282 . — 1 3 5 1 ,2 0  août-—  Les échevins de Maldeghem 
certifient que Guillaume De Nickère a vendu, à Jean De 
Conink, trois mesures de terre, situées au métier de Mal
deghem, en la paroisse de Sainl-Laurent. (Cartulaire coté 4, 
pièce 3 5 4 ;— original, parchemin, en langue flamande, 2  
sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 3 5 3 .)

2 8 3 . —  1 3 5 1 , 6 décem bre. —  Ogier Li Boulen
ghier, bailli de la pairie de Levincourt, certifie que Jean 
Dufour a vendu à Pierre de Comines, frère de l’hôpital 
Comtesse, au nom et pour la chapelle cle l’âtre des 
anulles (cim etière des saintes huiles) à Saint-André-lez- 
Lille, une rente perpétuelle à recevoir sur une maison sise 
à L ille, près de la ruelle des Jacobins. (Original, parche
min, 4  sceaux.)

2 8 4 . —  1 3 5 1 , 14 ja n v ie r  (v. s .) . —  Les échevins 
de W est-E ecloo certifient que Ghisele, veuve de Guillaume 
Van Praet, a vendu à Henri Van den Ilille , une rente 
annuelle de 31 sols 6 deniers parisis, hypothéquée sur 
quatre mesures de terre, situées audit W est-E ecloo. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 3 6 0  ; —  original, parchemin, en 
langue flamande, 3  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 3 5 9 .)

2 8 5 . —  1 3 5 1 , 5 février  (v. s.). —  Acte passé 
devant , les échevins de la ville de Lille et Tristran Canard, 
prévôt de ladite ville, contenant vente faite par Jaquemes 
Dorchies, à Clay Crauwel, d’une rente annuelle d’un lîerton 
de fin argent, duc par un héritage situé rue des Malades. 
(Original, parchemin, 4 sceau.)



2 8 6 . —  1351, 6 fé v r ie r  (v. s.). —  Acte passé 
devant les échevins de la ville de Lille et Tristran Canard, 
prévôt de ladite ville, contenant vente faite par Jean 
Ducamp, à Clay Crauwel, d’une rente annuelle de 9 sols 
5  deniers de fin argent, due par une maison située à Lille, 
m e Saint-Sauveur, et d’une autre rente de 1 2  deniers, due 
par une maison située rue du Bois, audit Lille. (Original, 
parchemin.)

2 8 7 . —  1 3 5 2 ,  4  o c t o b r e .  —  Acte passé pardevant 
Jacques, dit Périns, notaire public, à L ille, par lequel 
Nicolas, dit Craule, déclare avoir acquis, pour et au nom 
de frère Pierre, profès à l’hôpital Comtesse, diverses rentes 
perpétuelles, s’élevant à 19 sols 11 deniers, dues par des 
héritages situés à Lille, lesquelles renies sont destinées à 
faire célébrer des messes dans la chapelle de Saint-Sébas- 
tien, paroisse de Saint-André, près de Lille. (Original, 
parchemin.)

2 88 . —  £352, 1 0  m a r s  (v. s.). —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Collart Strye a vendu à frère Jean 
Besaen, maître de l’hôpital de L ille, une rente annuelle de 
2 8  sols parisis, hypothéquée sur deux mesures et demie de 
terre, situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 1 0 ;
—  original, parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; 
cartulaire coté 4 , pièce 3 0 9 .)

2 8 9 . —  1353, 2 a v r i l .  —  Ogier L i Boulcnghier, 
bailli de la pairie du châtelain de L ille, déclare que par- 
devant lui c l en présence des juges de ladite pairie, Pierre 
de Lom m e a reconnu avoir vendu à frère Jean B esaen , au 
nom de l ’hôpital Comtesse, un héritage situé près dudit 
hôpital. (Original, parchemin, 3  sceaux.)

2 9 0 . —  1353, 17 ju in . —  Les échevins de Malde- 
ghem certifient que Jean Memins a vendu, à Jean D eco- 
nink, quatre mesures de terre, situées au métier dudit 
Maldeghem, en la paroisse de Saint-Laurent. (Cartulaire 
co té4 , pièce 3 5 6 ;  —  original, parchemin, en langue fla
mande, 5  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 3 5 5 .)

2 9 1 . —  1353, 27 o c to b re .-—  Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean Kinveel a vendu, à Catherine 
T ollière, une rente annuelle de 1 0  sols parisis, hypothé
quée sur un demi-bonnicr de terre situé audit Caprycke. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 3 1 8 ;  —  original, parchemin, en 
langue flamande, 2 sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 3 1 7 .)

2 9 2 . —  1353, 19 ja n v ier  (v. s.). —  Les échevins 
de Caprycke certifient que Jean Corembiters a vendu, à J

Catherine Tollière, une rente annuelle de 10  sols 3  deniers 
parisis, hypothéquée sur deux mesures de terre situées 
audit Caprycke. (Cartulairecoté 4 , pièce 3 2 8 ;  —  original, 
parchemin, en langue flamande, 3  sceaux; cartulaire coté 
4 , pièce 3 2 7 .)

2 9 3 . —  1353 , 22 ja n v ie r  (v. s .). —  Les échevins 
de Caprycke certifient que Hugues D e Ilamman a reconnu 
devoir à Catherine Tollière une rente annuelle de 6 gros 
tournois, hypothéquée sur six mesures de terre situées audit 
Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 3 4 ;  —  original, par
chemin, en langue flamande, 2 sceaux; cartulaire coté 4, 
pièce 333 .)

294- —  1354, 30 septem bre. —  Jean, roi de 
France, mande au souverain bailli de L ille, ou à son lieu
tenant, que l’hôpital Notre-Dame, qu’ il a pris sous sa pro
tection royale et sa sauvegarde particulière, lui ayant porté 
des plaintes sur ce que ledit bailli, à la requête des éche
vins de ladite ville de L ille, le troublait dans la jouissance 
des rivières et fossés venant d’ Esquermes et traversant la 
ville, lesquels lui avaient été donnés par sa fondatrice, il ait 
à faire suspendre toute procédure et voies de fait à ce 
sujet, jusqu ’à ce que les difficultés soient jugées au Parle
ment. (Original, parchemin.)

2 9 5 . — 1354, 3 m ars (v .'s .) . —  Jean, roi de France, 
confirme les lettres de Marguerite, comtesse de Flandre, 
en date du 1 0  octobre 1 2 7 0  (voir n° 92 ), concernant ce 
qui appartient à l’ hôpital Notre-Dame en la paroisse Saint- 
André, hors Lille, près le jmirpris des Béghines, et il 
mande au gouverneur et au grand-bailli de Lille de le faire 
jouir paisiblement de ces possessions. (Original, parche
min, 1 sceau.)

296 . —  1 3 5 4 , 14 m ars (v. s.). —  Jean, roi de 
France, mande au souverain bailli de Lille que les maître, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, à Lille, lui ayant 
représenté que diverses pcrsooncs refusent d'acquitter les 
redevances annuelles qu’ ils doivent à cet hôpital, de temps 
immémorial, pour des moulins à vent qui leur appartiennent 
dans la châtellenie de Lille, il ait à s’enquérir si ces rede
vances sont réellement dues, et, dans ce cas, de contraindre 
les débiteurs à les payer. (Original, parchem in; copie, 
papier.)

2 9 7 .—  1355, 12 a v r i l .— Les échevins de Caprycke 
certifient que Jean Géraerd a vendu, à Catherine Tollière, 
une rente annuelle de 20 sols parisis, hypothéquée sur 
cinq mesures et demie de terre, situées audit Caprycke. 
(Cartulaire coté 4 , pièces 311 et 31 2 .)



2 98 . —  1355, 18 avril. —  Jean, roi de France, à 
l’occasion de son arrivée à Lille, exempte l’ hôpital Com
tesse, pour cette année seulement, du paiement de la rente 
de deux muids trois havots d’avoine et 18 deniers et 1 obole 
en argent que cette maison lui devait annuellement à cause 
des viviers de üergnau. (Original, parchemin.)

2 9 9 . — 1 3 5 5 , 10 août. Les échevins de Caprycke 
certifient que Guillaume Kinveel a vendu, à Catherine 
Tollière, sœur en l’ hôpital de Lille, pour et au nom dudit 
hôpital, une rente annuelle de 20 sols parisis, hypothéquée 
sur deux mesures de terre, situées audit Caprycke. (Cartu
laire coté 4 , pièce 2 6 0 ; — original, parchemin, en langue 
flamande, 4  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 2 5 9 .)

3 00 . —  1350, 20 octobre. —  Sentence rendue par 
les bailli et échevins de la pairie d’ Estaimbourg portant 
qu’une rente de cinq lierions de fin argent continuera à 
être due à l’hôpital Notre-Dame sur l’héritage de Jean de 
Thumesnil, situé contre la Fontaine-au-Change, à Lille, 
cette rente n’ ayant pas été rachetée, ainsi que le prescri
vait l’accord fait entre ledit Jean de Thumesnil et l’ hôpital 
Notre-Dame. (Chirographe original, parchemin.)

3 01 . —  1 3 5 0 , l°r novem bre. —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Baetsaert De Poortere a vendu, à 
Jean De Conink, une rente annuelle de 9 sols parisis, hypo
théquée sur cinq quarterons de terre, situés audit Caprycke. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 2 8 2 ; —  original, parchemin, en 
langue flamande, 3  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 2 8 1 .)

3 0 2 . —  1359, 3 m ars (v. s.). —  Jugement rendu 
par les bailli et juges de la pairie du châtelain de Lille 
accordant à l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, le droit de 
proismeté sur une rente annuelle de 100 sols parisis, 
acquise par Jean Aminos, sur des héritages, situés à Lille, 
appartenant audit hôpital. (Original, parchemin, 2  sceaux.)

303. —  1359, m ars (v. s.). —  Les doyen et chapitre 
de l’ église de Tournai confirment et approuvent le contenu 
des lettres données par N .. . ,  archidiacre de ladite église, 
et par J. de W alle , aumônier de l’ abbaye de Saint-Pierre, 
à Gand, en date du 2 6  mars 1 2 4 8  (voir n° 57 ), concernant 
les dîmes des m oëres de Rodenbourg. (Original, parchemin,
1 sceau.)

3 04 . —  1359, 31 m ars (v. s .). —  Louis, comte de 
Flandre, de Nevers et de Réthel, mande et ordonne à tous 
baillis, sous-baillis, mayeurs, sergents, officiers et justices 
du comté de Flandre, selon le contenu des lettres des com 

tesses Jeanneet Marguerite, défaire et laisser jouir l’hôpital 
Notre-Dame de Lille des biens et franchises qui lui ont 
été accordés par lesdites comtesses, ses prédécesseurs. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

3 05 . —  1358, 13 avril. —  Jacques Li Preudons,
lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de L ille, 
déclare que pardevant lui Jacquemon W audée a reconnu 
devoir à l’ hôpital Notre-Dame, à L ille, une rente perpé
tuelle de 5  sols, à recevoir annuellement sur une masure 
et un quartier de terre, situés à W am brechies, à front du 
chemin nommé la rue du Busquet. (Original, parchemin,
1 sceau.)

3 0 6 . —  1358, 18 ju in . —  Pierre du Chastel, cha
pelain de l’ église Saint-Pierre, à Lille, ayant vendu, à 
Jean Aminos, une rente de 100  sols, due annuellement par 
des héritages appartenant à l’hôpital Notre-Dame, à l’ ave
nant de trente écus d’or Philippes le marc, et cette rente 
ayant été, par droit de proismeté, réclam ée et reprise par 
ledit hôpital, déclare et reconnaît avoir donné à cette 
maison la somme des deniers formant le montant du 
marché, à condition que ledit hôpital sera tenu de faire 
dire, à perpétuité, une messe le premier lundi après son 
décès. (Original, parchemin, 4  sceaux.)

3 0 7 . —  1358, 12 ju ille t . —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Pierre Van den Gâte a vendu, à 
Catherine Tollière, une rente annuelle de 36  sols parisis, 
hypothéquée sur deux mesures et demie de terre, situées 
audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 6 6 ;  —  original, 
parchemin, en langue flamande, 1 sceau; cartulaire coté 4 , 
pièce 2 6 5 .)

3 0 8 . —  1358, 15 m ars (v. s.). —  Les échevins de 
Caprycke certifient que M arguerite, veuve de Jean 
De Conink, a vendu à M® Gérard L e Maire, au nom de 
l’ hôpital de L ille, une rente héritière et perpétuelle do
19 sols parisis. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 8 6  ; —  original, 
parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; cartulaire coté 
4 , pièce 2 8 5 .)

3 0 9 . —  1350, 28 septem bre. —  Jean Marchans, 
dit ïianebique, lieutenant du bailli de la pairie du châte
lain de L ille, déclare que pardevant lui et les juges de 
ladite pairie, Jean de Le Vaquerie ayant vendu, à W il 
laume Ysach, une rente de deux marcs de fin argent, due 
annuellement par des héritages appartenant à l’hôpital 
Comtesse, ladite vente faite moyennant quarante écus d ’or 
vieux pour chaque m arc, cette rente a été réclamée,



par droit de proismeU, et adjugée audit hôpital Comtesse. 
(Original, parchemin, i  sceau.)

3 10 . —  1350, 10 o c to b r e . —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et W illaume de Noyelles, 
lieutenant du prévôt de ladite ville, contenant vente faite 
par Jean de Le Vaquerie, à W illaume Ysach, d’ une rente 
annuelle d ’un demi-marc de fin argent, due annuellement 
par un héritage appartenant à l’hôpital Comtesse, situé sur 
la place du Rivage, que l’on dit la Porte-derrière, à 
L ille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

311. —  1359, 1 0  o c to b r e . —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille, constatant que Pierre 
De Rely, fondé de pouvoirs de l’hôpital Comtesse, a réclamé 
et repris, au nom dudit hôpital, par droit de proismeU, 
une rente annuelle d ’un demi-marc de fin argent, vendue 
par Jean de Le Vaquerie à Willaume Ysach. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

312 . —  1350, 25 octobre .—  Jean de Le Vaquerie, 
prévôt de Lille, reconnaît avoir reçu de Me Gérard 
L e Maire, maître de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
au nom dudit hôpital, cent écus d’or vieux qui lui étaient 
dus à cause de deux rentes, s’élevant annuellement à deux 
marcs et demi de fin argenl, que ledit hôpital avait réclamées 
et reprises, par droit de proismeU, lors de la vente qui 
en avait été faite à W illaum e Ysach. (Original, parche
min, 1 sceau.)

313. —  1350, 5  n o v e m b r e .  —  Les échevins de 
W atervliet certifient que Jean Piéter a vendu, à Guillaume 
Lauwer, une rente annuelle de 37 sols parisis, hypothé
quée sur cinq m esures de terre, situées audit W atervliet. 
(Cartulaire coté 4 ,  pièce 1 8 7 ; — original, parchemin, en 
langue flamande, 7 sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 18 6 .)

3 1 4 - —  1350, 16 j a n v i e r  (v. s .). —  Quittance 
donnée, par le chapelain de l’ église Saint-Nicolas, à Gand, 
de la somme de 4  livres 5  sols parisis, due annuellement 
à ladite église par l’ hôpital Notre-Dame, à L ille . (Original, 
parchemin, en langue flamande, 1 sceau.)

3 1 5 . —  130 0 , 16 ju ille t. —  L es échevins de 
W atervliet’ certifient que JeanM ariens a vendu, à Simon 
Géraerd, une rente annuelle de 1 5  sols parisis, hypothé
quée sur deux mesures de terre, situées audit W atervliet. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 2 1 4 ;  —  original, parchemin, en 
langue flamande, 6 sceaux; cartulaire c o té 4 , p iè ce 2 1 3 .)

316. —  1300, 8  o c t o b r e .  —  Charles, fils aîné du 
roi de France, régent du royaume, duc de Normandie et 
dauphin du Viennois, mande aux officiers du Parlement de 
Paris de surseoir au jugement du procès porté pardevant 
eux par l’ hôpital Notre-Dame contre les rewart et échevins 
de Lille, les parties étant sur le point de terminer à l’amia
ble les difficultés existant entre eux. (Ces lettres sont 
insérées dans celles ci-après (n° 317), en date du 13 
octobre 1360 .)

3 1 7 .—  1300, 13 o c t o b r e .—  Lettres par lesquelles 
le Parlement de Paris déclare obtempérer au mandement 
contenu dans celles (y insérées) du 8  octobre 1 3 6 0  (n° 316  
ci-dessus), et ce du consentement des parties intéressées. 
(Original, parchemin.)

3 1 8 . —  1 3 0 0 , 31 o c t o b r e .—  Les échevins de Lille 
déclarent renoncer à réclamer de l’ hôpital Notre-Dame le 
paiement du quart des frais faits pour le curage des fossés 
situés autour de ladite ville de L ille, objet pour lequel il 
y avait procès en appel au Parlement de Paris. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

3 1 9 . —  1 3 0 0 , 31 o c t o b r e .  —  Les maître, frères, 
prieure et sœurs de l’hôpital Notre-Dame déclarent que les 
échevins de L ille  ayant reconnu ledit hôpital exempt de 
toute contribution dans les frais faits, ou à faire, pour le 
curage des fossés qui entourent ladite ville de L ille, ils 
renoncent à l’ appel du procès pendant entre eux, à ce 
sujet, pardevant le Parlement de Paris. (Copie, papier.)

3 2 0 . —  1 30 0 , 1 8  m a r s  (v. s.). —  Acte d’adhérite- 
ment donné par les bailli et juges de la pairie de Tristran 
Canard, bourgeois de L ille, à Lotard de Respoulle, repré
sentant l’ hôpital Comtesse, audit L ille, de deux rentes, 
l ’ une de 21 deniers, l’autre de 11 sols 10 deniers et 
maille, dues annuellement sur un prayel (petit pré), situé 
à Rihout, en cette ville de Lille. (Original, parchemin, 
3  sceaux.)

3 2 1 . —  1301, 7  a v r i l .  —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Bernard du Gardin, prévôt 
de ladite ville, contenant vente faite par Pierre Plice, à 
Piéron Fouret, d ’une rente de 1 2  sols 3  deniers, due 
annuellement par un héritage situé rue Saint-Sauveur. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

3 2 2 .—  1301, 12 a v r i l .—  Les échevins de Caprycke 
certifient que W outer De Corembiter a vendu, à Catherine 
Tollière, une rente annuelle de 2 0  sols parisis, hypothéquée



sur un demi-bonnier de terre, situé audit Caprycke. (Car
tulaire coté 4 , pièce 3 0 0 ; — original, parchemin, en langue 
flamande, 3  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 2 9 9 .)

3 2 3 -— 1301, 12 avril.— Les échevins de Caprycke 
certifient que Jean Noyd a vendu, à Catherine Tollière, 
une rente annuelle de 30  sols parisis, hypothéquée 
sur deux mesures quatre-vingt-deux verges de terre, 
situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 2 0 ;  —  
original, parchemin, en langue flamande, 3  sceaux; 
cartulaire coté 4 , pièce 319.)

3 2 4 . —  1301, 24  avril. —  Testament par lequel 
Maroie P ill, entre autres legs, donne à Pierre Dou Triez 
un marc de fin argent de rente annuelle et perpétuelle, 
et à Marie Goumer un marc de pareille rente, à recevoir 
sur une maison située rue de Courtrai, à Lille ; à la femme 
Tassart un paternnstres ; à Catherine de W arenghien, un 
anneau à cinq perles ; à Marie Goumer, une croix et la 
Vie de sainte Marguerite; à Jeanne Soullignie, un 
Agnus Dei enchâssé, et à Marie Rém éré, son tiercheron 
de paternoslres. (Copie, parchemin.)

325- —  1301, 4  juin. —  Acte d’ adhéritement 
donné par Gilles Dou Toit, lieutenant de Jacquemon 
Ghohielle, bailli de la seigneurie que l’ abbaye de Flines 
possède en Barœul, et parles juges-rentiers de ladite sei
gneurie, à Me Gérard Le Maire, en sa qualité de maître 
de l’ hôpital Notre-Dame, à L ille, d’une rente d ’ un marc 
de fin argent, duc annuellement sur un héritage situé rue 
de la Magdeleine, hors la porte de Courtrai, dudit Lille. 
(Original, parchemin, 4  sceaux.)

326. —  1301, 21 ju in . —  Jean Marchans, ditH ane- 
bique, lieutenant du bailli de la pairie du châtelain de Lille, 
déclare que pardevant lui et les juges de ladite pairie, 
Mikius Storem ayant vendu, à Pierre du Chastiel, un héri
tage situé rue Saint-Pierre, près de l’hôpital Comtesse, 
frère Rikiers Bauduin, au nom dudit hôpital, a demandé 
et a obtenu de reprendre cet héritage à titre de frareuseté. 
(Original, parchemin, 6 sceaux.)

3 2 7 . —  1301, 7 décem bre. —  Jean Marchans, dit 
Hanebique, bailli de la seigneurie appartenant aux enfants 
de feu Jean de Carnin, déclare que pardevant lui et les 
juges-rentiers de cette seigneurie, sont comparus Pierre 
Dou Triez, Pierre de Bruges et Pierre Cornille, lesquels 
déclarèrent et reconnurent qu’ à Pierre Dou Triez apparte
nait, par donation à lui faite par Maroie P ill, une rente 
perpétuelle d ’ un mjarc de fin argent, à recevoir annuelle

ment sur une maison située rue de Courtrai, à L ille, et 
que Pierre de Bruges avait donné cette maison en arrente
ment à Pierre Cornille, à charge, entre autres rentes, du 
paiement de celle susdite. (Original, parchem in, 4  sceaux.)

3 2 8 .—  1 3 0 1 ,10 décem bre.—  Acte passé pardevant 
Jacques Maikin, clerc du diocèse de Tournai, notaire 
public, par lequel Pierre Dou Triez donne à frère Rikiers 
Bauduin, et à sœur Catherine Tollière, profès en l’hôpital 
Notre-Dame, à L ille, un marc de rente annuelle et perpé
tuelle, à recevoir sur une maison située rue de Courtrai, 
audit Lille, laquelle rente appartiendra, après leur décès, 
audit hôpital Notre-Dame. (Original, parchemin.)

3 2 9 . —  1301, 28 décem bre. —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean Bakelin a vendu, à Jean 
Kinveel, tous les droits qui lui appartiennent sur une rente 
annuelle de 56  sols parisis, hypothéquée sur des terres 
situées audit Caprycke, et que ledit Jean Kinveel a donné 
et transporté ladite rente à l’hôpital de L ille. (Cartulaire 
coté 4 , pièce 308  ; —  original, parchemin, en langue 
flamande, 3  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 30 7 .)

3 3 0 . —  1301, 26 février (v. s .). —  Pierre de Rely, 
bailli de messire Bauduin Daubechicourt, chevalier, sei
gneur de Steenbourg et de Bernissart, pour le fief du 
Breucq, déclare que pardevant lui et les échevins dudit 
fief, demoiselle Isabeau, veuve de Jacquemon Siérant, a 
reconnu avoir pris en arrentement, des héritiers de Marie 
Loyse, des héritages sur lesquels ladite Loyse avait assigné 
une rente d’ un fierton de fin argent, à payer annuellement 
à l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse ; que dans l’ intention 
de racheter cette rente, suivant Yestatut (ordonnance) de. 
la ville, elle avait déposé la somme nécessaire, mais 
qu’ayant changé d’ avis, elle a retiré cette somme, et qu’ elle 
continuera le paiement de cette rente audit hôpital. (Chi
rographe original, parchemin ; —  vidimus original, par
chemin, 7 sceaux, donné par Jean Blanque, lieutenant de 
W illaum e de Tenremonde, bailli de la seigneurie du Breucq, 
le 2 0  mai 1409 .)

3 3 1 . —  1301, 12 m ars (v. s .). —  Louis, comte de 
Flandre, duc de Brabant, comte de N evers, de Réthel et 
sire de Malines, prend l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
sous sa protection et sauvegarde, et commet le gouverneur 
de Lille pour en être, en son nom, le gardien et le pro
tecteur. (Vidimus original, parchemin, donné par messire 
Louis de Crevant d’ Humières, maréchal de France, sous 
le sceau du souverain bailliage de L ille, le 16 octobre 
16 68 .)



332. —  1361, 28 mars (v. s.). —  Les échevins de 
Lille, à la requête de Pierre Delccourf, prévôt de ladite 
ville, déclarent que Pierre Plice a purgé 12 sols et 3  
deniers de rente dus annuellement par des héritages situés 
rue Saint-Sauveur, audit Lille. (Original, parchemin,
i sceau.)

333. —  1361. —  Alard, prévôt, et le couvent de 
Saint-Martin d ’ Ypres donnent à l’hôpital Comtesse de Lille 
une rente de 18  sols, à recevoir annuellement sur une 
maison située en ladite ville de L ille, place des Patiniers, 
en échange d’une rente de 17 sols 10  deniers donnée audit 
hôpital Comtesse par feu Jacques Belle, laquelle est due 
annuellement sur une maison située à Ypres (Original, 
parchemin, 2 sceaux.)

3 3 4 . —  1362, 12 mai. —  Les archevêques Pierre 
de Smyrne et Jacques Leopalrensis, et les évêques Lazare 
Botrontinensis, Albert Surmeticnsis, Raphaël Arclia- 
diensis, Gilles Fannariensis, Côme Trapasonensis, 
Jean Ayloncnsis, P ierre Snaciensis, Ph ilippeLanalensis, 
Paul Girapclrcnsis et François Lapsalensis accordent 
quarante jours d’ indulgence aux fidèles qui fréquenteront 
la chapelle fondée en l’honneur de saint Sébastien, martyr, 
et de saint Antoine, confesseur, située en la paroisse Saint- 
André, hors des murs de la ville de L ille, les jours de la 
naissance et de la circoncision de Notre-Seigneur, et autres 
fêtes, ainsi qu’ à ceux qui feront des dons à cette chapelle. 
(Original, parchemin, 7 sceaux.)

3 3 5 . —  1 3 6 2 , 16 ju ille t. —  Philippe d’Artois, 
évêque de Tournai, confirme et ratifie les lettres d’ indul
gence ci-dessus, n° 3 3 4 . (Original, parchemin, 1 sceau.)

3 3 6 . —  1 36 2 , 3 décem bre. —  Les échevins de 
W est-E ecloo  certifient que L iégarl Toelnaers, dame de 
Lichtervelde, a vendu à frère Richard Boudens, au profit 
de l’hôpital de L ille, une rente annuelle de 3 6  livres 2  sols
1 0  deniers et 1 obole, hypothéquée sur une pièce de terre 
située audit W est-E ecloo . (Cartulaire coté 4 , pièce 3 3 6  ;
—  original, parchemin, en langue flamande, 3  sceaux; 
cartulaire coté 4 , pièce 3 3 5 .)

3 3 7 . —  136 2 , 14 décem bre. —  Les échevins de 
de W atervliet certifient que Jean Jacobs a vendu à Simon 
P iétersu ne rente annuelle de 2 4  sols parisis, hypothéquée 
sur cinq mesures de terre situées audit W atervliet. (Cartu
laire coté 4 , pièce 2 0 8  ; —  original, parchemin, en langue 
flamande, 8 sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 207 .)

3 3 8 . —  1362, 18 ja n v ie r  (v. s .). —  W illaum e 
de Puteo, chapelain de l’église Saint-N icolas, à Gand, 
déclare avoir reçu du maître de l’hôpital de L ille , au nom 
des curatorum et chapelains de la susdite église, une 
somme de 4  livres 5  sols parisis, monnaie de Flandre. 
(Original, parchemin.)

3 3 9 .— 1363, 20 a v ril.—  Les échevins de Caprycke 
certifient que Simon De H ane, Jean et Pierre De Smet et 
Jean Vrom onl, ont vendu à frère Richard Boudens, au profit 
de l’hôpital de Lille, une rente annuelle de 2 0  sols parisis, 
que Guillaume De Smet avait acquise de Jean Vandengate 
par lettres du 9  mars 1 3 4 2  (voir n° 2 4 5 ). (Cartulaire coté 
4 , pièce.2 5 8  ; —  original, parchemin, en langue flamande,
3  sceaux ; cartulaire coté 4 , pièce 2 5 7 .)

3 4 0 . —  1 3 6 4 , 19 avril. —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de L ille, par lequel Michel de W ervy  
donne en arrentement à Gillon de Gand, dit Roucquet, un 
héritage situé près le pont du Château, audit L ille, à 
charge de payer annuellement trois marcs de rente souve- 
vaine et quatre m a rcs .d ’accroissement de rente, sous la 
condition que ledit Gillon sera tenu de racheter, chaque 
année, un des susdits quatre marcs, moyennant trente écus 
de Philippe. (Original, parchemin, 1 sceau.)

3 4 1 . —  1 3 6 4 , 18 février (v. s .). —  Acte passé 
devant les échevins de la ville de L ille, par lequel Margue
rite Magrette, veuve de Gillon de Gand, dit Roucquet, 
donne en arrentement, à Jacquemart Billet, un héritage 
situé près le pont du Château, audit L ille, à charge de 
payer annuellement trois marcs de souveraine rente et 
quatre marcs et demi d’ accroissement de rente, à condition 
que ledit Billet sera tenu de racheter lesdits quatre marcs 
et demi, sur le pied de trente écus de Philippe le marc, 
savoir : un demi-marc immédiatement, à ladite veuve, et 
quatre marcs, en quatre années, à Michel W ervy, de qui 
elle tenait ledit héritage en arrentement. (Original, parclie 
min, 1 sceau.)

3 42 . —  1364, 18 février (v. s .). —  Acte passé 
devant les échevins de la ville de Lille et Gilles du Castel, 
prévôt de ladite ville, constatant le rachat fait par Jacque
mart Billet d’ un demi-marc d’accroissement de rente sur 
un héritage qu’ il tenait en arrentement de Marguerite 
Magrette, veuve de Gillon de Gand. (Original, parchemin.)

3 4 3 . —  1365, i l  mai. —  Les échevins de Lancar- 
denburg certifient que Jean Arnould a vendu à Jean Bou
dens, au profit de sœur Adelise d’ Isenghien, prieure de



l ’hôpital de L ille, onze quarterons de terre situés en la 
keure dudit lieu. (Cartulaire coté 4-,pièce 2 1 2 ,—  original, 
parchemin, en langue flamande, 2 sceaux ; cartulaire, 
coté 4 , pièce 2 1 1 .)

3 4 4 . — 1 3 0 5 , 17 m a i.—  Les échevins de W ater- 
vliet certifient que Simon Géraerd a vendu à Adelise d’Isen- 
ghien, prieure de l’hôpital de Lille, au profit dudit hôpital, 
une rente annuelle de 15 sols p arisis , hypothéquée 
sur des terres situées audit W atervliet. (Cartulaire coté 4 , 
pièce 2 1 6 ; — original, parchemin, en langue flamande, 
5  sceaux; cartulaire côté 4 , pièce 215).

345 . — 1 3 0 5 , 22 m a i.—  Les échevins de W ater
vliet certifient que Bauduin Stommelin a vendu à frère 
Richard Boudens, au profit de l’ hôpital de L ille, une renie 
perpétuelle de 71 sols 1 denier parisis (voir numéro 25 8 ), 
due annuellement par Bauduin De Moene, suivant l’acte 
passé devant les échevins dudit W atervliet, le 1 0  novem
bre 1 3 47 . (Cartulaire côté 4 , pièce 2 0 2 ; —  original, 
parchemin, en langue flamande, 3  sceaux, cartulaire coté 4 , 
pièce 201.)

3 4 6 . —  1 3 0 5 , 13 ju in , —  Acte passé pardevant Gil
les dePonlibus, notaire impérial du diocèse de Tournai, 
par lequel il est déclaré qu’une rente perpétuelle de 
71 sols 1 denier parisis, due annuellement par des hérita
ges situés à W atervliet, a été achetée au profit de l’hôpital 
de L ille, par Richard Boudens, prêtre, Catherine L i Tol- 
lière et Catherine Li Boulcnghière, sœurs professes audit 
hôpital, sous la condition qu’ ils jouiront de ladite rente 
leur vie durant. (Original, parchemin.)

3 4 7 . — 1 3 0 5 ,2 0  août. — Les échevins du Franc de 
Bruges ccrtifienlque Marie, veuve dcLam sin Preyds,avendu 
à Àrnoul W outers deux mesures soixante-quinze verges de 
terre situées au villagcdeSaint-Jean, territoired’Ysendicke; 
que ledit W outers a donné ces terres en arrentement à ladite 
veuve Preyds, à charge de lui payer une rente annuelle et 
perpétuelle de 36  sols parisis, et qu’ il a fait donation 
de cette rente à l ’hôpital de L ille. (Cartulaire coté 4 , 
pièce 220 ; —  original, parchemin, en langue flamande,
4  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 2 1 9 .)

3 4 8 .— 1 3 0 5 , 22 n o v e m b re .—  Les échevins de 
Maldeghem certifientqu’ Eustache Moenins a vendu à Guil
laume Bonté sept mesures de terre situées en la paroisse 
Saint-Laurent, territoire de Maldeghem, et que ledit Bonté 
a donné ces terres en arrentement audit M oenins, à charge 
de lui payer 6 sols de gros tournois de rente annuelle et

perpétuelle, outre celle de 6 sols 6 deniers de gros tour
nois due à diverses personnes. (Cartulaire coté 4 , pièce 
370  ; —  original, parchemin, en langue flamande, 2sceaux, 
cartulaire coté 4 , pièce 369).

3 4 9 .— 1305, 9 décem bre. —  L es échevins de 
W atervliet certifient que Pierre Brant a reconnu devoir à 
Catherine, sa fille, une rente annuelle et perpétuelle de
2 5  sols parisis, qu’ il a hypothéquée sur cinq quarterons 
de terre situé audit W atervliet. (Cartulaire coté 4 , 
pièce 1 8 9 ;  —  original, parchemin, en langue flamande,
8 sceaux ; cartulaire coté 4 , pièce 188 .)

3 5 0 . —  1305, 10 ja n v ier (v. s .). —  Charles V , 
roi de France, mande au gouverneur et souverain bailli 
de Lille, ou à son lieutenant, de s’opposer à ce que l’on 
prenne, pour son service, ou autres causes, les chevaux 
et harnais, ou autres biens, de l’hôpital Notre-Dame, et 
d’ empêcher que l’on cause aucun préjudice à cette maison. 
(Original, parchemin; —  vidimus original, parchemin, 
donné par messire Louis de Crevant d’ Humières, maré
chal de France, sous le sceau du souverain bailliage de 
L ille, le 1 5  octobre 1668 .)

3 5 1 .— 1305. 13 ja n v ier  (v. s.). —  Les échevins de 
W est-E ecloo, pour terminer les difficultés existant entre 
eux et l’hôpital de L ille, au sujet des droits réclamés à 
cette maison à cause d’ une acquisition de rente, déclarent 
exempter ledit hôpital de tous frais, tailles et impositions 
quelconques, moyennant la somme de 12 livres parisis 
qu’ ils reconnaissent avoir reçue de Richard Boudens, frère 
et procureur de cet hôpital. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 91 ; 
— original, parchemin, en langue flamande, 4  sceaux ; car
tulaire coté 4 , pièce 3 9 0 .)

3 5 2 . —  1 3 0 0 , 7 avril. •*— Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean Knutz a reconnu devoir à 
Jean Kinveel une rente annuelle et perpétuelle de 2 2  sols 
parisis, assigné sur un bonnier de terre situé audit Caprycke. 
(Cartulaire coté 4 ,  pièce 3 0 4 ; — original, parchemin, 
en langue flamande, 3  sceaux ; cartulaire coté 4 , 
pièce 3 0 3 .)

353 . —  1 30 0 , 29 m ai. —  Jacques C lim ens, bailli 
d’Alix de Quesnoy, déclare que pardevant lui et les juges 
de ladite A lix, il a été reconnu, entre Jean de La Vaque- 
rie, tant en son nom que pour W illau m e, son frère g e r 
main, M arie, sa sœur, et Henri de. La V aquerie, son 
neveu ; sire Grars Tannoie, chapelain et procureur de



l’ église Saint-Pierre, à Lille, et Rikiers Bauduin, frère et 
procureur de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, audit 
Lille, que les renies qui étaient dues par un héritage situé 
contre le cloître de Saint-Pierre, dudit Lille, devaient 
être payées dans l’ordre suivant: celle de l’ hôpital Com
tesse, la première; celle des Obils de Saint-Pierre, la 
seconde, et celle de la famille de La Vaquerie, la der
nière. (Original, parchemin, 6  sceaux.)

3 54 . — 1 36 6 , 27 juin. —  Les échevins de W est- | 
Eecloo, déclarent que Henri Zeghers a reconnu devoir à 
Nicolas Boudins une rente annuelle et perpétuelle de
20 sols parisis', hypothéquée sur un demi-bonnicr de terre 
situé audit W est-Eecloo. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 38 ; —  
original, parchemin, en langue flamande, 3  sceaux ; car
tulaire coté 4 , pièce 337.)

3 5 5 .—  13.66, 26 août.—  Charles Y , roi de France, 
mande au souverain bailli de L ille, et à ses autres justi
ciers et lieutenants, qu’ il prend sous sa protection et sau
vegarde les personnes et les biens de l’hôpital Comtesse, 
et qu’ ils aient à empêcher qu’ il leur soit causé aucun 
préjudice. (Original, parchemin.)

3 5 6 . —  1 3 6 6 ,27 août. —  Charles V , roi de France, 
à la requête des m aître,prieure, frères et sœurs de l’ hôpital 
Notre-Dam e, à L ille, lui exposant que les sieur et dame 
de Ghistelle, seigneur et dame du Breucq, se refusent à 
payer une rente annuelle et perpétuelle de trente rasières 
et dem ie de froment, mesure de L ille, assignée audit hôpi
tal, depuis un temps immémorial, sur leur terre et sei
gneurie, mande au souverain bailli de L ille , on à son 
lieutenant, qu’ il le commet pour juger le différend et 
contraindre, s’ il y a lieu, les seigneur et dame du Breucq 
au paiement de cette rente. (Original, parchemin.)

3 5 7 . — 1 3 6 6 , 30 août. —  Gilles Dou Toit, lieute
nant de Jacques Gohielle, bailli de l’abbaye de Flines, 
déclare que pardevant lui et les juge-rentiers de ladite 
baillie, Baudars de Hainau et Flandre, sa femme, ont re
connu avoir vendu à Jacques Frum aux, bourgeois de L ille, 
pour le prix d’ une vieille milte (petite monnaie de cuivre) 
pour le denier à D ieu, et de 5 0  livres, monnaie deFlandre, 
pour le  principal du marché, un marc de rente perpétuelle, 
à recevoir sur un manoir situé en la paroisse de la Magde- 
leine. (Original, parchemin, 3  sceaux.)

3 5 8 .- 1 3 6 6 , 10 septembre.—  Acte passé devant
• les échevins de la ville de Lille et Robert de La Barre, 
prévôt de ladite ville, constatant le rachat fait par Jacque

mart Billet, à Michel de W ervy , d’ un marc d’accroissement 
de rente, assigné sur un héritage situé près le pont du 
Château, audit L ille, qu ’ il tenait en arrentement de Mar
guerite Magrelte, veuve de Gillon de Gand. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

3 5 9 . — 1 3 6 6 , 26  septembre. —  Jacques L e Sau
vage, lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de 
L ille, déclare qu’ en exécution des lettres du roi, en date 
du 27  août 13 66  (voir n° 3 5 6 ), il s’ est transporté au 
Breucq, et que pardevant lui se sont présentés frère 
Riquiers Bauduins, fondé de pouvoirs des maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, d’ une part, et 
Jean Jozeps, au nom des seigneur et dame du Breucq, 
d’ autre part, et qu’ après débats il a assigné les parties- à 
comparaître en la Salle, à L ille , pardevant le bailli dudit 
L ille , ou son lieutenant, le premier jour de plaids après la 
Toussaint, pour faire juger si là rente de trente rasières 
et demie de froment, mesure de L ille, réclamée par l’hôpi
tal Notre-Dame, est réellement due par les sieur et dame 
de Ghistelle, à cause de leur terre et seigneurie du Breucq. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

3 6 0 . —  1 3 6 6 . 1er octobre. —  Les échevins de 
W est-E ecloo  certifient que Nicolas Boudins a donné en 
arrentement perpétuel, à Josse Boudins, cinq mesures 
vingt-six verges de terre, situées en la paroisse Saint-Lau- 
rent, à charge de payer 20 sols parisis de rente annuelle 
par chaque mesure. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 4 0  ; —  
original, parchemin, en langue flamande, 1 sceau; cartu
laire coté 4 , pièce 3 3 9 .)

3 6 1 . —  136 6 , 7 novembre. —  Gilles Dou Toit, 
bailli de l’ abbaye de Flines, déclare que Jacquemes Fru
maux a reconnu avoir vendu, à Rikiers Bauduins, prêtre, 
au profit de l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, un marc 
de rente annuelle et perpétuelle à recevoir sur un manoir 
situé en la paroisse de la Magdeleine. (Original, parche
min, 5  sceaux.)

3 6 2 . —  1 3 6 6 , 15 novembre. —  Les échevins de 
W est-E ecloo certifient que Nicolas Boudins a vendu 
à Gérard L e  Maire, prêtre, maître de l’hôpital de Lille,
5  livres 17 sols 11 deniers parisis de rente héritière, à 
recevoir comme la charte en lait mention (voir n° 360), 
sur des terres situées en la paroisse Saint-Laurent. (Car
tulaire coté 4 , pièce 3 4 2 ; —  original, parchemin, en 
langue flamande, 3  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 34 1 .)

3 6 3 . —  1 3 6 6 , 16  janvier (v. s.). —  Les échevins 
de W est-E ecloo déclarent que JeanHeins a reconnu avoir



pris en arrentement perpétuel, de Nicolas Bromont, quatre 
mesures et un quarteron de terre situés en la kcure dudit 
W est-E ecloo, à charge de payer annuellement 9 sols
2 deniers de gros, et sept mesures de terre, situées audit 
lieu, moyennant 1 4  sols 10 deniers de gros de rente an
nuelle, outre celle de 5 4  sols 8 deniers parisis due à la 
confrérie des Clercs de Notre-Dame, à Ardembourg ; les- 
dits échevins déclarent, en outre, que Josse Boudens a 
reconnu avoir pris en arrentement perpétuel, dudit 
Nicolas Bromont, trois mesures deux cents et trente- 
deux verges de terre, situées audit W est-E ecloo, moyen
nant 8 sols de gros de rente annuelle. (Cartulaire coté 4, 
pièce 4 0 5 ; — original, parchemin, en langue flamande,
1 sceau; cartulaire coté 4 , p iè ce 404 .)

364 . — 1 3 6 6 ,  24 jan v ier (v. s.). —  Les échevins de 
W est-E ecloo  certifient que Joos Claye et Àllinc Pennink 
ont vendu à Jean Kinveel une rente annuelle et perpé
tuelle de 4 8  sols parisis, hypothéquée sur onze cent cin
quante verges de terre, situées audit W est-E ecloo. (Car- 
tulairc coté 4 , pièce 3 8 5 ; —  original, parchem in, en 
langue flamande, 2  sceaux ; cartulaire coté 4 , pièce 38 4 .)

3 6 5 . — 1 36 6 . —  Jean Kinveel déclare que l’ acqui
sition d ’ une rente de 22 sols parisis, hypothéquée sur un 
bonnierde terre s tué à Caprycke, a été faite, du sieur 
Jean Knutz, pour le compte et des deniers de frère R i
chard, de l’ hôpital de L ille, et qu’après la moi t de ce der
nier cette rente doit appartenir audit hôpital. (Cartulaire 
coté 4 , pièce 2 7 6 ;  — original, parchemin, en langue fla
mande, 1 sceau ; cartulaire coté 4 , p.èce 2 7 5 .)

3 6 6 . —  1363, 1er ju ille t. —  Tristrans Dou Bos, 
sire de Faumechon, chevalier du roi, gouverneur du sou
verain bailliage de L ille, déclare que pardevant Jaquemon 
Climent, dit de Croix, et W illaum e de Lom m e, délégués 
par lui pour recevoir les contrats, Pierre Gargate, Marie, 
son épouse, et Mahaut, leur fille, ont reconnu avoir pris 
en arrentement, pour en jouir leur vie durant, lout ce qui. 
appartient à l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, hors de la - 
porte de Diergnau de ladite ville de L ille, à charge de 
payer annuellement, audit hôpital, 1 6  livres, monnaie de 
Flandre. (Original, parcliemin, 2  sceaux.)

3 6 7 . — 1369, 25 septem bre. — Henri de L e  Va
querie, bourgeois de Lille, reconnaît être débiteur, envers 
l’ hôpital Notre-Dame, audit L ille, d’ une rente annuelle et 
perpétuelle de trois razières de froment, à cause d ’ un bon- 
nier et demi d ’ héritage, situé près de son manoir de 
L e Vaquerie et du chemin allant de la porte Saint-Pierre, 
dudit L ille, à Marquette. (Original, parchemin, 1 sceau.}*

368. —  1 3 3 3 , 7 octobre. —  Charles V, roi de 
France, mande au souverain bailli de L il 'e , ou à son 
lieutenant, que l’ hôpital Notre-Dame lui ayant représenté 
que cette maison était à la veille d ’entrer en procès avec 
le sire de Ghistclle et son épouse, seigneur et dame 
actuels de la terre et seigneurie du Breucq, au sujet de 
certaine rente, et que la déposition de plusieurs témoins, 
vieux, valétudinaires, frailes et malades, dont on pou
vait craindre la mort, était nécessaire pour constater les 
droits de l’ hôpital, il ait à entendre loules les personnes 
que ledit hôpital désignera et à consigner leurs déposi
tions sous acel authentique, afin d’ y recourir au besoin. 
(Original, parchemin.)

3 6 9 . —  1 3 6 3 , 16 octobre. —  Les échevins de 
W atervliet certifient que Henri Stommelin a déclaré avoir 
vendu à frère Richard Boudens, de l'hôpital de Lille, une 
rente héritière et perpétuelle de 27  sols tournois, et qu’ il 
en a reçu le prix. (Cartulaire coté 4 , pièce 1 9 5 ; —  origi
nal, parchemin, en langue flamande, 4  sceaux ; cartulaire 
coté 4 , pièce 1 9 4 .)

3 7 0 . —  1 3 6 3 , 16 o c to b r e ,—  Les échevins de 
W atervliet' certifient la vente faite par Simon Pieters, à 
sœur Catherine Tollière, de l’hôpital de L ille ,d ’ une rente 
annuelle et perpétuelle de 2 2  sols parisis. (Cartulaire 
coté 4 , pièce 2 0 3 ;  —  original, parchemin, en langue fla
mande, 5  sceaux ; cartulaire coté 4 , pièce 2 0 5 .)

3 7 1 . — 1 3 3 3 , 18 octobre . —  Les échevins de 
W atervliet .certifient que Liévin Baelsaert a vendu, à 
sœur d ’Isenghien, prieure de l’ hôpital de L ille, une rente 
annuelle et perpétuelle de 2 5  sols 6 deniers parisis. (Car
tulaire coté 4 , pièce 1 9 1 ; — original, parchemin ,. en 
langue flamande, 5 sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 1 9 0 .)

3 7 2 . —  1 3 3 3 , 18 octobre. —  Les échevins de 
W atervliet certifient que Simon Pieters a vendu, à sœur 
d’ isenghien, prieure de l’ hôpital de L ille, une rente an
nuelle et perpétuelle de 2 4  sols parisis. (Cartulaire 
coté 4 , pièce 2 1 0  ; —  orig in a l, parchemin , en langue 
flamande, 5  sceaux ; cartulaire coté 4 , pièce 2 0 9 .)

3 7 3 .— 1 3 3 3 , 2 février  (v. s . ) .— Tristrans Dou Bos, 
sire de Faumechon, chevalier du roi, gouverneur du sou
verain bailliage de L ille, certifie que pardevant Renier 
Despy et W illaum e de Lom m e, délégués par lui pour 
recevoir les cantrals, Jacques Li Toilliers, dits des Fon
taines, et Marguerite Bourière, son épouse, ont déclaré



que Jean Li Toilliers, frère dudit Jacques, s’étant engagé 
envers Antoine L e Nepveut, bourgeois de Lille, à garantir 
la vente à lui faite, par les susdits conjoints, de deux 
bonniers de terre, situés en la paroisse de Fiers, ou 
à lui rembourser, en cas d ’empêchement, la somme de 
180 francs d’or, du premier coin et forge du roi, ce qu’ il 
a exécuté, ils lui donnent quittance d’une somme de 
200 vieux écus d’or, du premier coin de feu le roi Phi
lippe, laquelle avait été assignée audit Jacques sur les 
terres de son frère Jean, par Jaquemon, leur père. (Ori
ginal, parchemin, 2 sceaux.)

374-. — 1 3 6 5 ,  6  f é v r ie r  (v. s .) —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Robert de La Barre, 
prévôt de ladite ville, contenant vente faite par Jacques 
L i Toilliers, dit des Fontaines, et Marguerite Bourière, son 
épouse, à Denis Du Flocq, chanoine de l’église Notre- 
Dame, à Huy, d’un marc de rente annuelle, à recevoir sur 
un héritage situé rue de Fives, à l’angle de la rue du Cro
quet, à Lille. (Original, parchemin.)

3 75 . —  136?, 9  m a r s  (v. s .) . —  Les échevins de 
W est-E ecloo certifient que Nicolas Brom ont a vendu, à 
Gérard L e  M aire, maître de l’hôpital de L ille, une rente 
annuelle et perpétuelle de 16  livres parisis. (Cartulaire 
coté 4 ,  pièce 407  ; —  original, parchemin, en langue 
flamande, 4  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 4 0 6 .)

3 7 6 . —  1368, 5 juin. —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Jean le Nepveu, prévôt de 
ladite ville, contenant vente faite par Michel de W ervy , à 
Jean Loque, prêtre et chapelain des églises Saint-Pierre, 
à L ille , et de Verlinghem, de deux marcs de rente héri
tière , à recevoir annuellement sur un héritage situé rue de 
F ives, audit L ille ; ladite vente faite pour le prix de 
6 2  francs d ’or, bons et loyaux, de poids et d’aloi, du coin 
et forge du roi, à trente gros de Flandre le franc. (Original, 
parchem in, i  sceau.)

3 7 7 . —  1368, 7 juin.—  Les prévôt, jurés et éche
vins de la ville de Valenciennes certifient que pardevant 
eux Jacques L i Toilliers, dit des Fontaines, a reconnu 
avoir créé, au profit du frère Jean Du Flocq, chapelain de 
l ’ hôpital Comtesse, à L ille, un marc de rente annuelle et 
viagère sur une maison située rue de Fives, audit Lille, 
et ce moyennant une somme de 16  florins, dits francs de 
France, à vingt-huit gros de Flandre le florin, qu’ il déclare 
avoir reçue. (Original, parchemin, 1 sceau.)

• 3 7 8 . —  1368, 25 juillet. —  Acte d’adhéritement 
donné par Jean Hostoulz, bailli, et par les juges de la pairie

de Jacqucmon Artus, bourgeois de Lille, à Jean Loque, 
prêtre et chapelain des églises Saint-Pierre, à L ille, et de 
Verlinghem, d ’ une rente héritière de deux marcs, à lui 
vendue, par Michel de W ervy , sur un héritage situé rue 
de Fives, à L ille, lequel héritage était tenu dudit Jacque- 
mon Artus, à cause de son fief d’Iiellemm es, et de la 
nouvelle abbaye de Notre-Dame, à L ille. (Original, parche
min, 3  sceaux.)

3 7 9 . —  1368, 25 ju i l l e t .  —  Acte d ’adhéritement 
donné par Jean L i Polons, lieutenant de Jean de Laval, 
bailli d e là  nouvelle abbaye de Notre-Dame, à L ille, et par 
les juges de ladite baillie, à Jean Loque, prêtre et chape
lain des églises Saint-Pierre, à L ille, et de Verlinghem, 
d’ une rente héritière de deux marcs, à lui vendue, par 
Michel de W ervy , sur un héritage situé rue de Fives, à 
L ille, lequel héritage était tenu de ladite abbaye de N otre- 
Dame et de Jaquemon Artus, bourgeois de L ille, à cause 
de son fief dTIellemmes. (Original, parchemin, 3  sceaux.)

3 8 0 . —  1368, 26 ju i l l e t .  —  Acte d ’adhérilement 
donné par Jean L i Kicns, de Frelinghien, bailli du roi au 
bailliage de W epp es en l’ échevinage des bans de P ré- 
mesques, et par les échevins dudit Prémesques, à Piéron 
Leleu, au nom de l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à 
L ille, pour deux bonniers de terre, en nature de bois, 
situés audit Prémesques, que ledit hôpital avait acquis de 
sire Gilles, chevalier, seigneur d’Hallennes et d’ Erquin- 
gliem, moyennant le prix principal de 100 francs d’or, au 
coin du roi de France, le bonnier. (Original, parchemin, 
3  sceaux.)

3 8 1 . —  £368, 13 a o û t . —  Tristrans Dou Bos, sire 
de Faumechon, chevalier du roi, gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, en vertu des lettres du roi (y insérées), 
données à Paris le 26  août 1366  (voir n° 355), mande et 
ordonne àColart de Canfaing et à Jean Julien, sergents du 
roi audit bailliage, et à tous les autres sergents de ce. tri
bunal, de garder, maintenir et défendre l’ hôpital Comtesse 
dans la possession tranquille de ses biens et de ses privi
lèges. (Original, parchemin, 1 sceau.)

3 82 . —  1368, 5 n o v e m b r e . —  Acte d’ adhéritement 
donné par Mahieu Du Castiel, lieutenant de Collart de 
W anehaing, bailli de la pairie du châtelain de L ille, et par 
les juges de ladite pairie, à frère Jean Du Flocq, au nom 
de l’ hôpital Notre-Dame, pour un marc de rente annuelle, 
acquis de Jean, Allard et Simon De Spelt, sur un héritage 
situé audit Lille, à l’ angle de la place Saint-Pierre, vis-à-vis 
les prisons, moyennant une somme de 32  francs d ’or, du 
premier coin et forge du roi. (Original, parchemin, 3  sceaux.)



3 8 3 . —  1368, 2 8  d é c e m b r e . —  Acte d’adhérite- 
m ent donné par Mahieu Du Castiel, lieutenant de Collart 
de W anehaing, bailli de la pairie du châtelain de Lille, et 
par les juges de ladite pairie, à frère Jean Du Flocq, au 
nom de l’hôpital Notre-Dame, pour une rente annuelle de 
71 sols parisis, acquise de Jean Goumers, sur un héritage 
situé à Lille, en la rue du Pont-du-Château, moyennant 
une somme de 67 francs d’or, du premier coin et forge du 
roi. (Original, parchemin, 3  sceaux.)

3 8 4 . —  1369, 2  a v r i l .  —  Pierre de Thouroudt, 
abbé de Zoetendaele; Philippe, seigneur de Maldeghem; 
Simon Evelbare, Jean Vandergrocden, Laurent Arnouds- 
zone, Guillaume Vandenhende e tT h iéry D e  Brune, gardes 
des lettres (de l’hôpital) de Lille, certifient qu’ en leur 
présence messire Thiéry de W atervliet, chevalier, a 
reconnu avoir vendu à Me Gérard L e Maire, maître de 
l’hôpital Notre-Dame, à L ille, au profit dudit hôpital, une 
rente annuelle et perpétuelle de 5 0  livres 19 sols parisis 
et de cent soixante-cinq chapons, hypothéquée sur quatre 
bonniers deux lignes soixante-une verges de terres, situés 
au métier d’ Isendicke, outre celle de 26  livres 9  sols
11 deniers parisis que messire Thiéry de W atervliet doit 
annuellement audit hôpital pour la tenance desdites terres. 
(Cartulaire coté 4-, pièce 1 8 4 ; —  original, parchemin, en 
langue flamande, 4  sceaux; copie, parchemin; cartulaire 
coté 4 , pièce 18 3 .)

3 8 5 . —  1 36 0 , 9  a v r i l .  —  Thiéry de W atervliet, 
chevalier, reconnaît avoir reçu de M e Gérard Le Maire, 
maître de l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à L ille, la 
somme de 1 ,2 6 3  livres 19  sols 1 0  deniers parisis, a cause 
d’une rente annuelle et perpétuelle de 5 0  livres 1 9  sols 
parisis et de cent soixante-cinq chapons qu’ il a constituée, 
au profit dudit hôpital, sur des terres situées au métier 
d’Isendicke. (Original, parchemin; cartulaire coté 4 , pièce
1 8 5 .)

3 8 6 . —  1 3 6 0 , 1 6  a v r i l .  —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Jean L e Nepveu, prévôt de 
ladite ville, contenant vente faite par Marie Damerin, 
veuve de Jean Boihuers, à Jean W ihary et à Marguerite, 
son épouse, moyennant une somme de 12 francs d’or, du 
coin et forge du roi, d’ un héritage situé au R ivage, en 
ladite ville de L ille, lequel est chargé de 6 marcs et 12  sols 
de rente annuelle, dont 4  marcs de souveraine rente et
2 marcs 12 sols de rente escangaule (à échanger, rem
bourser), dus aux héritiers de Michel de W erv y . Les acqué
reurs s’ engagent à rembourser cette dernière rente de
2 marcs 12 sols, en plusieurs termes, à raison de 3 0  écus 
d’or Philippe le marc. (Original, parchemin, 1 sceau.)

3 87 . —  1 3 6 0 , 8 août. —  Quittance donnée par sire 
Gilles, chevalier, seigneur d’Hallennes et d’Erquinghem, 
à Me Gérard L e  Maire, maître de l ’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, à L ille, de la somme de 2 0 0  francs du roi, 
formant le prix principal de l’acquisition à lui faite, au nom 
dudit hôpital, de deux bonniers de terre, en nature de bois, 
situés à Prémesques. (Original, parchemin, 1 sceau.)

3 8 8 . —  1360, 23 octobre. —  Louis, comte de 
Flandre, duc de Brabant, comte de Nevers, de Réthel et 
sire de M alines, déclare prendre sous sa protection et 
sauvegarde les personnes et les biens de l’ hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, et commet le bailli de Lille pour être, 
en son nom, leur gardien et protecteur. (Ces lettres sont 
insérées dans celles du bailli de L ille, en date du 2 8  octobre 
1 3 6 9 , ci-après n° 389 .)

389 . —  1360, 28 octobre. —  Colars de L eC lite, 
chevalier, sire de Renescure, du T il et bailli de Lille, 
déclare avoir fait publier et afficher les lettres du comte 
de Flandre, données à Gand, le 2 3  octobre 13 69  »voir 
n° 3 8 8 ), tant à la bretesque qu’aux plaids tenus par lui en 
la Salle de la ville de L ille, et qu’ il a commis Bauduin 
Orguet, sergent au bailliage dudit L ille, pour veiller à leur 
exécution. (Original, parchemin, 1 sceau.)

3 9 0 . —  1 3 6 0 , 20 m ars (v. s.). —  Les échevins de 
W est-E ecloo certifient que Simon Schaephoost a vendu, 
à Catherine Tollière, une rente annuelle et perpétuelle de 
48  sols parisis. (Cartulaire coté 4 , pièce 387 ; —  original, 
parchemin, en langue flamande, 1 sceau; cartulaire coté 4 , 
pièce 38 6 .)

3 9 1 . —  1390, 10 m ai. —  Testament de Jacqueline 
Alavaine, veuve de Jean Biercut, passé pardevant Gilles 
de Pontibus, notaire impérial du diocèse de Tournai, par 
lequel, entre autres legs, elle donne à l’ hôpital Comtesse, 
à L ille, une rente annuelle et perpétuelle de 4  sols 
3  deniers, à recevoir sur une maison située en la Grande- 
Chaussée, audit L ille, à charge de faire célébrer, audit 
hôpital, chaque année, au jour de son trépas, un obit pour 
le repos de son âme. (Original, parchemin.)

3 9 2 . — 1390, 10 ju ille t. —  Les échevins de Malde
ghem  certifient que Guillaume Bonté a vendu, à Jean 
Kinveel, tous les droits qu’ il possédait, en vertu d’ un 
contrat en date du 2 2  novembre 1 3 6 5  (n° 348), sur des 
terres situées au territoire dudit Maldeghem, en la paroisse 
Saint-Laurent. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 7 2 ; — original, 
parchemin, en langue flamande, 3 sceaux; —  cartulaire 
coté 4 , pièce 3 7 1 .)



3 9 3 . —  1 3 * 0 , i l  octobre. —  Jugement rendu par 
les échevins de Lille, déboulant Jaqueline Biercut de son 
opposition à l’exécution du testament de sa mère, Jaque- 
line Alavaine, veuve de Jean Biereul, en date du 1 0  mai 
1370 (voir n° 391), par lequel elle avait, entre autres 
legs, fait donation d’une rente à l’hôpilal Comtesse, à 
charge d’un obil annuel. (Original, parchemin, 1 sceau.)

394-. —  M370, 29 décem bre. —  Acte d’adhérite
ment donné par Jean Hacars, bailli, et par les juges 
de la pairie de Jaquemon de Langlée, à Jean Du Flocq, 
frère profès en l’ hôpital Comtesse, d’ un demi-marc de 
rente héritière, à recevoir annuellement sur une maison 
située rue du Pcslrin, à Lille. (Original, parchemin,
3  sceaux.)

3 9 5 . —  1370 31 jan vier (v s.). —  Tliiéry, sei
gneur de W atervliet, reconnaitavoir reçu, de Jean Kinveel,
9  livres 5 sols parisis pour tout ce qurt pouvait lui devoir 
le maître de l’hôpital de Lille. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 1 8 ;
—  original, parchemin, en langue flamande, 1 sceau ; 
cartulaire coté 4-, p iè ce 2 1 7 .)

396. —  133W, 12 m ars (v. s .). —  Louis, comte de 
Flandre, duc de Brabant, comte de N evcrs, de Rélhel et 
sire de Malines, déclare prendre sous sa protection et 
sauvegarde les personnes et les-biens de l’hôpital Notre- 
Dam e, dit Comtesse, et commet le gouverneur de Lille 
p o u re lre , en son nom, leur gardien c i protecteur. ^Origi
nal, parchemin, 1 sceau ; deux copies, papier.)

3 9 7 . — ,133î>, 13 m ars (v. s .). —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, lieute
nant de Guillaume de Reversm eersch, prévôt de ladite 
ville, contenant vente faite par Gilles Denis et Catherine de 
W arcngh ien , son épouse, à l’ hôpital Comtesse, d’ une rente 
héritière de 3 9  deniers, à recevoir annuellement sur une 
maison située rue de Poids, audit L ille. (Original, parch.)

3 9 8 . —  1 3 ÏD , 26  m ars (v. s .). —  Lettres de purge 
données par jugem ent des échevins de L ille, concernant 
diverses rentes héritières, entre autres une de 4- sols
3  deniers, due annuellement sur une maison située en la 
Grande-Chaussée, audit Lille, donnée à l’ hôpital Comtesse 
par Jaqueline Alavaine, veuve de Jean Biercut (voir n° 391), 
par testament en date du 10  mai 1370 . (Original, parch.)

3 9 9 . —  1 331 , 8 août. —  Jean, sire de Hem, cheva
lier, gouverneur du souverain bailliage de Lille, ordonne ;

au premier sergent de ce tribunal de faire pubMeHes lettres 
du comte de Flandre (y insérées), en date du 12  mars 1370  
(voir n° 39 6 ), et le commet pour veiller, en son lieu et place, 
à l’exécution desdites lettres. (Original, parchemin.)

4 0 0 . —  1 3 5 1 ,  10 octcbr3. —  Pierre. G lor_ , ser
gent au souverain bailliage de L ille, déclare qu’ en vertu 
de la commission à lui donnée par le gouverneur dudit 
bailliage (voir n° 39 9 ), il s ’ est transporté en la Salle de 
Lille, un jour de plaids, et à la brelestjue de ladite ville, 
où il a procédé à la publication des lettres de protection 
et de sauvegarde accordées" par le comte de Flandre à 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse. (Original, parchemin.)

4 0 1 . —  1391, 29 ja n v ie r  (v. s .) . —  Acte passé 
pardevant Gilles de Pontibus, notaire impérial du diocèse 
de Tournai, contenant vente faite par Jean, dit W etins, 
boucher, à Jean Du Flocq, prêtre, profès en l’ hôpital Notre- 
Dame, à L ille, au profit de la chapelle de Saint-Sébastien, 
située hors la porte Saint-Pierre dudit L ille, près de 
l’église paroissiale de Saint-André, d’ une rente annuelle 
et perpétuelle de 1 2  sols 3  deniers, à recevoir sur des 
maisons situées rue Saint-Sauveur, à L ille. (Original 
parchemin.)

4 0 2 . —  1 3 9 1 .  —  Les échevins de W est-E ecloo cer
tifient que Simon Schaephoost a donné en arrentement 
perpétuel, à Bauduin Dullaerd et à Lamsin Ruelsacrt, huit 
cent quarante-quatre verges de terre, situées à la Moers- 
traete, audilW csl-E ecloo, et que le susdit Lamsin Ruclsaert 
a déclaré avoir vendu à Simon Schaephoost une rente annuelle 
et perpétuelle de 12 sols parisis, hypothéquée sur une 
mesure de terre contiguë à celle ci-dessus. (Cartulairo 
coté 4 , pièce 3 4 4 ; —  original, parchemin, en langue 
flamande, 3  sceaux ; cartulaire coté 4 , pièce 3 4 3 .)

4 03 . —  133 2 ,  7 ju illet. —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, lieute
nant de Guillaume de Reversmeersch, prévôt de ladite ville, 
contenant vente faite par Jean iMariclothc et Jeanne Cres- 
piele, son épouse, à Pierre Lolebiert, d’ un héritage situé 
rue du Croquet, audit Lille, moyennant le prix de 11 livres, 
monnaie de Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 0 4 . —  1 3 9 9 , 14 octobre. —  Acte d ’adhéritement 
donné par Jacques Des Fontaines, lieutenant de Jean 
Tevelin, bailli, et par les juges de la pairie de Jacques 
Artus, bourgeois de L ille, à Jean de Potes, au nom de 
Sandre Du Flocq, pour un marc de rente héritière, à rece



voir annuellement sur un héritage situe rufe de Fives, à 
l’angle de la rue du Croquet, lequel héritage est tenu dudit 
Jacques Arlus, à cause de son fief d’ Hellemmes, et de la 
pairie de la nouvelle abbaye Notre-Dame, audit Lille. 
(Original, parchemin, 2  sceaux.)

405 . —  1332, 14 o c t o b r e .  —  Acte d’adhéritement 
donné par Jean de Laval, bailli de la nouvelle abbaye 
Notre-Dame, à Lille, et par les juges de ladite baillie, à 
Jean de Potes, au nom de Sandre Du Flocq, pour un marc 
de rente héritière, à recevoir sur un héritage situe rue de 
Fives, à l’angle de la rue du Croquet ; lequel héritage est 
tenu de ladite abbaye Notre-Dame et de Jacques Arlus, 
bourgeois de Lille, à cause de son fiefd ’ Hellemmes. (Origi
nal, parchemin, 5  sceaux.)

406. —  1 3 3 3 ,  15 o c t o b r e .  —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, lieutenant 
de Guillaume de Rcvcrsmeersch, prévôt de ladite ville, 
contenant vente faite par W illaum e Bouriers, à Sandre 
Du Flocq, d’ un marc de rente héritière, à recevoir annuelle
ment sur un héritage situé rue de Fives, à l’angle de la 
rue du Croquet, moyennant le prix de 19 florins d’or, 
nommés francs de France. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 0 7 . —  1 3 7 2 ,  2  d é c e m b r e .  —  Les échevins de 
Maldeghem certifient que Jean de Temmerman a vendu, 
à Jean Kinveel, une rente annuelle et perpétuelle de 3 9  sols 
parisis. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 5 8  ; —  original, parche
min, en langue flamande, 3  sceaux; cartulaire coté 4 , 
pièce 35 7 .)

4 0 8 . —  £ 3 3 2 ,  1 2  d é c e m b r e . —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille, par lequel Jean Loque, 
prelre, maître de l’ hôpital Comtesse, reconnaît avoir 
accordé, au nom dudit hôpital, à Jean de M esp'au, bour
geois de L ille, et à Martine, son épouse, le frankise de 
vcnl pour un moulin à tordre huile, érigé sur leur terre, 
qui fut jadis les Taneurs de Lille, en la paroisse de 
W azem m es, à charge de payer audit hôpital, tant que ce 
mouün existera, une rente annuelle de 4 0  sols, et 
sous la condition que ledit moulin ne sera mis à aucun 
autre usage et. qu’on ne pourra y faire moudre le blé, ou 
autres grains. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 0 9 . —  1332, 3  ja n v i e r  (v. s.). —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Guillaume de W aerd a reconnu 
avoir pris en arrentement perpétuel, de Jean Kinveel, au 
nom d ' Catherine Tollière, les trois quarts d’ une mesure 
de terre située audit Caprycke, à charge de payer annuel
lement une rente de 3 0  sols parisis. (Cartulaire coté 4 , 
pièces 3 2 3  et 3 2 4 .)

410. —  1332, 10 m a r s  (v. s.) —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean Vandenheedc a reconnu 
devoir à Allard den M oenc une rente annuelle et perpé
tuelle de 3 livres parisis, hypothéquée sur des terres 
situées audit Caprycke, et que ledit Allard den Moenc a 
donné cette rente, en échange de pareille rente héritière, 
à sœur Catherine Tollière, au profit de l’ hôpital de Lille. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 2 7 0 ;  —  original, parchemin, en 
langue flamande, 3  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 2 6 9 .)

4 1 1- —  1333, 26 ju in .  —  Les échevins de W est- 
Eecloo certifient que Marguerite, veuve de Guillaume 
Ghiselin, a reconnu avoir pris en arrentement perpétuel, 
de Simon Scaepphoof, mille verges de te.re situées à 
Lem bcke, à charge de payer 15  sols parisis de rente 
annuelle. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 7 4 ;  —  original, 
parchemin, en langue flamande, 2  sceaux ; cartulaire coté 4 , 
pièce 37 3 .)

4 1 2 . —  1333, i l  a o û t . —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, lieutenant 
de Guillaume de Revcrsm cersch, prévôt de ladite ville, 
contenant vente faite par Colars Robelée, à Jean Le 
Caulier, d’ un marc de rente héritière, à recevoir annuelle
ment sur une maison située rue Segar-Rabaut (Sec-Arcm - 
bault), moyennant le prix de 14 francs (for  de France. 
(Original, parchemin.)

4 1 3 . —  1 3 3 1, 9 ju in .  —  Acte passé devant les 
échevins de L ille, par lequel Jean Du Flocq, prelre, au 
nom de l’ hôpital Comtesse, donne en arrentement perpétuel, 
à Robert Deleplanque, un héritage, sur lequel sont trois 
maisons, situé rue de Poids, audit L ille, à charge de payer, 
audit hôpital, deux marcs de rente annuelle. (Cet acte est 
transcrit dans un registre intitulé : Brief des renies appar
tenant à l'hôpital Comtesse, renouvelé au mois de 
février 1467.)

4 1 4 . —  1334, 16 f é v r ie r  (v. s .). —  Acte passé 
devant les échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, 
lieutenant de Guillaume de Revcrsm cersch, prévôt de 
ladite ville, constatant le rachat fait par Jean W ihary, à 
Michel de W ervy, moyennant une somme de 5 2  livres, 
monnaie de Flandre, d’ un marc et demi de rente héritière, 
en déduction de celle qui lui est due annuellement sur un 
héritage situé près de la Fontaine-St-Martin, audit Lille. 
(Original, parchemin.)

4 1 5 . —  1334, 2 1  f é v r i e r  (v. s.). —  Acte passé 
devant les échevins de la ville de L ille, consta'ant que 
Jean Loque, prelre, maître de l’hôpital Comtesse, audit



Lille, a réclamé et repris, au nom dudit hôpital, par 
proismeté, à cause de frarcuscté, une rente de 5  sols
2 deniers, à recevoir annuellement sur un pré, situé à 
Rihout, près le neuf fosset, appartenant au susdit hôpital; 
laquelle rente avait été vendue par Thomas de Bauffre- 
mez, chevalier, sire de Fléquières, à Pierre L i Borgnes. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

4-16. —  1395, 17 septem bre. —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, 
lieutenant de Guillaume de Reversm eersch, prévôt de ladite | 
ville, contenant vente faite par Jeanne Li Cuvelière, à 
Sandre Du Flocq, d’ un marc et demi de rente héritière,

,à recevoir annuellement sur une maison située rue des 
Tripiers, paroisse Ste-Catherine, audit Lille, moyennant 
le prix de 27 francs de France, bons d'or et de poids. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

4 1 7 . —  1396, 15 ja n v ie r  (v. s.). —  Acte passé 
devant les échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, 
lieutenant de Guillaume de Reversm eersch, prévôt de ladite 
ville, contenant vente faite par Pierre Fauviaux, à Sandre 
Du Flocq, de 4  sols de rente, à recevoir annuellement sur 
une maison située rue des Malades, audit L ille, moyennant 
le prix de 3 francs de France, bons d'or et de poids. 
(Original, parchem in.)

4 1 8 . —  1399, 27  ja n v ie r . (v. s.). —  Acte d’adhéri- 
tement donné par Pierre W astepaste, prévôt, et par les 
échevins de la prévôté d ’Esquermes, à Jacques Delebassée, 
détailleur de draps, pour une pièce de terre, contenant 
dix-huit cents, un quarteron et les deux parts d’ un quarteron, 
située hors la porte du M olinel, près le moulin de l’ hôpital 
Saint-Nicolas, tenant à la voyette qui conduit à W azem m es 
et à une terre appartenant audit hôpital ; laquelle pièce de 
terre, acquise de Michel et Raisses de W ervy , frères, 
moyennant le prix principal de 122 francs d ’or du roi, bons 
et loyaux, est chargée d’ une rente perpétuelle de trois 
razières de blé, due annuellement à l’ hôpital Comtesse. 
(Original, parchemin, 4  sceaux.)

4 1 9 . —  1399, 9  m ars (v. s .) . —  Quittance donnée 
par M ichel et Raisses de W e rv y , frères, bourgeois de 
L ille , à Jacques Delabassée, de la somme de 122  francs 
d ’ or de France, formant le prix principal de la vente par 
eux faite (voir n° 4 1 8 ) d’ une pièce de terre située à 
W azem m es. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 2 0 . —  1380, 29  m ars. —  Testament de Sainte 
Hate, veuve de Jaquemart Billet, passé pardevant Gilles 
de Pontibus, notaire impérial du diocèse de Tournai, par

lequel, entre autres legs, elle donne à l'hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, à L ille, en récompense des bons services 
qu’elle a reçus dans celte maison et pour participer aux 
messes et prières dudit hôpital, une maison située audit 
L ille, près le pont du Château, et au cas où ledit hôpital ne 
pourrait, par un empêchement quelconque, jou ir paisible
ment de ladite maison, elle lui lègue, pour en tenir lieu, 
une somme de 120 francs d ’or, du coin et forge du roi 
de France. (Original, parchemin.)

4 2 1 . — 1380, 3 avril. —  Testament de Jean Gérars, 
passé pardevant Gilles de Pontibus, notaire impérial du 
diocèse de Tournai, par lequel, entre autres legs, il donne 
à l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à L ille, en récom
pense des bons services qu’ il a reçus dans celle  maison et 
pour participer aux messes et prières dudit hôpital, une 
maison située rue de Poids, audit Lille, et au cas où ledit 
hôpital ne pourrait, par un empêchement quelconque, jouir 
paisiblement de ladite maison, il lui lègue, pour en tenir 
lieu, une somme de 20 francs d’or, du coin et forge du roi 
de France. (Original, parchemin.)

4 2 2 . —  1 38 0 , 21 ju ille t. —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, lieutenant 
de Louis de Lichtervelde, prévôt de ladite ville, constatant 
le rachat fait par les maître, prieure, frères et sœurs de 
l ’hôpital Comtesse, d’un marc d’accroissement de rente dû 
à M ichel et Baisses de W ervy  frères, sur une maison 
située près le pont du Château, en la rue qui conduit à 
Saint-Pierre, appartenant audit hôpital Comtesse, en vertu 
de la donation qui lui en a été faite par défunte Sainte 
Haie, veuve de Jaquemart Billet (voir n° 420), par testa
ment en date 2 9  mars 1380 . (Original, parchemin, 
1 sceau.)

4 2 3 . — 1380, 17 septem bre.— Acte d’adhérilcinent 
donné par Jacques Vretez, bourgeois de Lille, et par les 
juges-rentiers de son fief, qu’ il tient de feu Elie de 
Morlaigne, à Pierre Delecourt, au nom de Sandre du Flocq, 
pour un moulin à vent, située hors la porte de Diergnau, 
dudit L ille, acquis de Jean Grenus, moyennant le prix prin
cipal de 190  francs d’ or de France, franc argent; lequel 
moulin est tenu dudit fief à 20 sols de relief à la mort de 
l’héritier et est chargé de six havots d e .b lé  de sous-rente 
annuelle. (Original, parchemin, 5  sceaux.)

4 2 4 . — 1380, 4  février (v- s.) —  Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Rogier de Lespierre, 
prévôt de ladite ville, contenant vente faite par Jean 
Gommers et Catherine, sa fille, à l’hôpital Comtesse, d’ une 
rente héritière de 7 sols 6 deniers, due annuellement par



une maison située rue du Pont-du-Château, allant à Saint- 
Pierre, audit Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 2 5 . —  1 3 8 1 , 6 octobre. —  Quittance donnée par 
Jean Grenus, à Sandre Du Flocq, de la somme de 190  francs 
d’or du roi de France, formant le prix principal de la vente 
par lui faite (voir n° 423) d’un moulin à vent, situé hors la 
porte de Diergnau, à Lille. (Original, parchemin,
3  sceaux.)

4 26 . —  1381, 13 m ars (v. s . ) .—  Jean Dou Garding, 
dit de Le Hallerie, bailli de W eppes, ayant ajourné, par 
jugement des échevins de Frelinghien, l’ hôpital de feue la 
comtesse Marguerite, situé à Lille, près de l’ église Saint- 
Pierre, pour avoir un homme responsable, vivant et 
mourant, pour desservir et droiturer les terres ou renies 
héritables qu’ il tient de Monseigneur le comte de Flandre, 
audit échevinage de Frelinghien, Piéron L i Leus a comparu 
en la cour de mondit seigneur et a déclaré avoir été 
nommé, à cet effet, par le susdit hôpital. (Original, parche
min, 4  sceaux.)

4 2 7 . —  1382, 7 ju illet. —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, lieutenant 
de Jean Du Pont, prévôt de ladite ville, contenant vente faite 
par Jacqueline de Fretin, veuve de Jean Le Toillier, dit 
Des Fontaines, à sœur Catherine Le Toillière, demeurant 
à l’ hôpital Comtesse, de trois fierions de rfenle annuelle et 
viagère sur une maison située à L ille. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

4 2 8 . —  1383, 23 mai. —  Louis, comte de Flandre, 
duc de Brabant, comte d’Artois et de Bourgogne, Palatin, 
sire de Salins, comte de Nevcrs, de Rélhel et sire de 
Malines, déclare que l’hôpilal Comtesse, à L ille, ayant fait 
construire, par son ordre, sur la molle du châtelain, près de 
cet hôpital, un moulin à vent à moudre blé, pour le service 
des habitants de Lille, ainsi qu’on avait coutume de le faire 
en cas de nécessité, il consent que ledit hôpital puisse 
enlever ce moulin de ladite molle et le faire réédifier où il le 
jugera convenable (Original, parchemin.)

4 2 9 . —  1383, 26 ju in . —  Acte passé devant les 
échevins de Lille, par lequel Jean Du Flocq, en qualité de 
maître de l’ hôpital Comtesse, donne en arrentement perpé
tuel, à Henri Clouck, dil de Malines, une masure et un 
terrain vague, situés rue du Pestring1 audit L ille, à charge 
de payer annuellement 31 sols de renie. (Original, parche
min, 1 sceau.)

4 3 0 . —  1385, 3 n o v e m b r e .— B . . . ,  doyen, et le cha
pitre de l’ église Saint-Pierre, à Lille, déclarent que pour ter
miner les difficultés existant entre eux et les maître, prieure,

frères et sœurs de l’ hôpital Notre-Dame, audit Lille, au sujet 
de l’ inhumation de Marie Manrroide, religieuse, dans le 
cimetière de cette église, pour laquelle ledit hôpital avait 
fourni le drap mortuaire mis sur le cercueil, contrairement 
à l’ usage, anciennement établi, de se servir, moyennant 
rétribution, de celui appartenant au chapitre de ladite 
église, il a été convenu que ledit hôpital Notre-Dame 
paierait audit chapitre une somme de 4  florins de France, 
avec laquelle il serait constitué une rente perpétuelle d’ un 
demi-fierton. (Copie, parchemin.)

4 3 1 . —  1385, 18 février (v. s .). — Les mayeur et 
échevins de la ville de Saint-Omer déclarent que pardevant 
eux Béatrix, veuve de Jean Dupont, et Jacques Le Rende, 
bourgeois de ladite ville, ont reconnu que Gillette de 
Le Nieppe, religieuse en l’ hôpital Comtesse, à Lille, leur a 
remis tous les joyaux et papiers qui lui avaient été confiés 
par le défunt Jean Dupont. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 32 . —  1389, 28 mai. —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de Lille , et Evrard Le Chievre, 
prévôt de ladite ville, contenant vente faite par Jean 
Le Roger, àHanequin et Jeanne Fouquerée, frère et sœur, 
moyennant le prix de 2 4  francs d’ or, du coin et forge 
du roi, d’une maison située rue de la Hamerie, audit 
Lille, laquelle est chargée de 8 sols et demi de rente 
annuelle et du cens le comte. (Extrait des registres de 
l’ échevinage de. L ille, délivré par les échevins de ladite 
ville, le 2 6  mai 1401 ; original, parchemin, 1 sceau.)

4 3 3 . —  1389, 17 novem bre. —  Gérard de Rassin- 
ghien, chevalier, sire de Basserode, gouverneur du souve
rain bailliage de Lille , déclare que pardevant lui est 
comparu frère Jean Du Flocq, maître de l’ hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, audit L ille, lequel a juré et affirmé 
qu’ élant allé à Tournai, le 1 3  du présent mois de novembre,
il avait perdu, dans cette ville, ou sur le chemin, le scel 
aux causes dudit hôpital, et a demandé acte de sa décla
ration, afin qu’on ne puisse se servir de ce scel au préju
dice de cette maison, et qu’ en conséquence il lui a accordé 
les présentes lettres. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 3 4 . —  1 3 9 0 , 21 septem bre. — Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, lieute
nant d’ Evrard Le Chievre, prévôt de ladite ville, contenant 
vente faite par Raisse de W arnuw ick, à Mahieu Du Gardin, 
moyennant le prix de 6 0 0  francs d’ or, du coin et forge du 
roi, d’ une maison située audit L ille, sur la place du 
Rivage, vis-à-vis le château, à l’ angle du port dudit rivage; 
ladite maison chargée de quatre marcs et un fierton de 
rente annuelle et du cens le comte. (Original, parchemin, 
1 sceau.)



4 3 5 . —  1300, octobre. —  Philippe, duc de Bour
gogne, comte de Flandre, d’Artois rl de Bourgogne, 
Palatin, sire de Salins, comle de Rethel et seigneur de 
Malines, accorde à l’ hôpital Comtesse, à Lille, l'amortisse
ment des biens qu’il a acquis depuis environ quarante ans, 
que ledit hôpital déclare être d’ u i revenu annuel de 
5 0  livres, monnaie de Flandre, et lui fait remisa des droits 
qu’ il aurait dù payer à raison de ces acquisitions. L ’ hôpital 
Comtesse sera seulement tenu de remettre à Jean de Pacy, 
maître des comptes, à L ille, une somme de 50  livres, 
monnaie de Flandre, avec laquelle il fera faire un calice 
d’argent doré, gravé aux armes dud t seigneur Philippe, 
pour être donné, en son nom, à la chapelle dudit hôpital. 
(Original, parchemin, 1 sceau; vidimus original, parche
min, donné par les échevins de Lille, le 1er février 1416 .)

4 3 6 . —  1300, 8 février (v. s .). —  Acte d’adhérite- 
menl donné par Jean Tevelin, bailli de la nouvelle abbaye de 
Notre-Dame, à Lille, par Jacques Bruniaux, bailli de 
Robert Arlus, bourgeois de Lille, et par les juges desdites 
bail'ios, à Pierre deCourtray,au no:n d’Alexaidre Du Flocq, 
pour une maison située rue de Fives, à l’angle de la rue 
du Croquet, acquise de Jean De Lassus,. pour le prix prin
cipal de 120 francs d’ or, du coin et forge du roi, et à charge 
du paiement d’ une rente de quatre marcs et trois fierions, 
due annuellement par ladite maison. (Original, parchemin,
3  sceaux.)

4 3 7 . —  1301, 15 a vril, —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de L ille, par lequel Jean De Lassus, 
demeurant à W alre los, reconnaît avoir reçu, de Sandre 
Du Flocq, la somme de 120  francs d’or, du coin et'forge du 
ro i, formant le prix principal de la vente par lui faite (voir 
n° 4 3 6 ) d ’ une maison située à l’ angle des rues de Fives el du 
Croquet, audit L ille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 3 8 . —  1301, 31 août. —  Philippe, duc de B our
gogne, comte de Flandre, d ’Artois el de Bourgogne, 
Palatin, sire de Salins, comte de R élhel et seigneur d.e 
M alines, déclare prendre sous sa protection c i  sauvegarde 
les personnes et les biens de \’ hôpital Noire-Dam e, dit 
C om tesse, à L ille , e l com m et le gouverneur de Lille pour 
être, en son nom , leur gardien et protecteur, et veiller à ce 
que celte maison puisse jou ir de tous les privilèges, fran
chisas et im m unités, qui lui ont été accordés par ses prédé
cesseurs com tes et comtesses de Flandre. (Ces lettres sont 
insérées dans celles du gouverneur du souverain baillagc 
de L ille , en date du 19  septembre 1 3 91 , ci-après n°4C 9.)

4 3 9 . — 1391, 19 septem bre. —  Pierre De le Zype, 
sire de D enlerghem , chevalier, conseiller du duc de

Bourgogne, et gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
mande et ordonne au premier sergent dudit bailliage de 
publier les lettres de monseigneur Philippe, duc de Bour
gogne et comte de Flandre, en date du 19  août 1391 
(voir n° 438), et le comm et pour veiller, en son lieu et place, 
à l’ exécutiondesdilcslettres. (Original,parchem in, 1 sceau.)

4 40 . —  1301, 19 novem bre. —  Acte nolarial par
1 quel Alexandre Du Flocq, en présence de Jean Baudescot, 
doyen de chrétienté, à L ille, notaire impérial du diocèse 
de Tournai, déclare que c ’ est avec l’argent que lui ont 
donné Jean Du Flocq, maître de l’ hôpital Comtesse, et 
W autier de La Croix, frère audit hôpital, qu’ il a acquis, 
de Jean De Lassus, une maison située rue de Fives, 
à l’angle de la rue du Croquet (voir n° 4 3  >), et qu’ il 
désire que lesdits Jean Du Flocq et W a u li 'r  de La Croix 
jouissent viagèrement de ladite maison et qu’ après leur 
mort elle appartienne audit hôpital Comtesse. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

4 4 1 . — 1 3 9 2 ,  5 décem bre- — Acte d’adhéritement 
donné par Pois W icars, bailli, et par les juges-rentiers de la 
seigneurie appartenant à Jean Boudet, bourgeois de Lille, 
à Jean Du Flocq, en qualité de maître de l’ hôpital Comtesse, 
à L ille, pour 2 3  sols de sous-rente, à recevoir annuelle
ment sur un demi-bonnier de pré, appartenant audit 
hôpital, situé hors la porte du Molinel, dadit L ille, près 
de la (Wande-Arque, contre la Tow-du-Fnunni., laquelle 
sous-ren lc avait été acquise d’Alars Li Preudoms el 
de Sainte De Rely, son épouse. (Original, parchemin,
3  sceaux.)

4 4 2 . —  139SS, 10 décem bre. —  Acte d’adhérite- 
m cnl donné par Vinchans du Tronk, prévôt de monsei
gneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, el par les 
échevins de la prévôté d’ Esquermes, à Jean De le Croix 
de W ervy , au nom de Sandre Du Flocq, pour une pièce 
de terre, contenant cinq quartiers, sous réserve du mesu
rage de ladite terre, située hors la porte du Molinel, à 
Lille, au lieu dit n le: Bmiraque, acquise d'Alars Li Preu
doms et de Sainte De Rely, son épouse, moyennant le 
prix principal de 120  francs d’or de France, eu 8 cou
ronnes d’or pour 9 francs (l’acte porte soixante francs 
(inr de France, ce qui est évidemment une erreur, car 
la quittance donnée le 8 février suivant (voir n° 443), 
mentionne qu’ il a été reçu, pour le prix de celle pièce de

. terre, reconnue d’ une contenance de cinq quartiers trois 
quarterons et les deux parts d'un quorier^n, une somme 
de cent vingt-cinq francs et demi d or, du coin et forge 
du roi), sous la condition de laisser la jouissance viagère 
de ladite terre à Gilles De le Nieppe, Jeanne De Thoroud



et Isabelle Le Toilleur, sœurs professes en l’ hôpital Com
tesse, à Lille, et à charge de la rente annuelle de deux 
razières trois havots de froment dont cette terre est tenue 
envers la prévôté d’Esquermes. (Original, parchemin,
3  sceaux.

44-3. —  1 3 0 2 ,  8 février (v. s.). —  Acte passé 
devant les échevins de la ville de Lille, par lequel Alars 
L i Preudoms reconnaît avoir reçu de frère Jean Du Flocq, 
maître de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, au nom de 
Sandre du Flocq, la somme de 125  francs d’or et demi, du 
coin et forge du roi, à cause de la vente par lui faite d’ une 
pièce de terre, contenant cinq quartiers trois quarterons 
et les deux parts d’ un quarteron, située hors la porte du 
Molinel, dudit Lille, au lieu dit à le Bouvaque. —  Cette 
quittance s’ applique, nonobstant certaines différences que 
l’on y remarque, à la vente mentionnée ci-dessus sous le 
n° 4 4 2 . (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 4 4 . —  1303, 21 ja n v ie r  (v. s.). —  Acte passé 
devant échevins de la ville de L ille, par lequel frère 
Jean Du Flocq, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
audit L ille, autorise Guilbert Li Fevres à construire un 
moulin à vent sur une pièce de terre située hors la porte 
du Molinel, dudit Lille, qu’ il tient en arrentement de la 
Bonne-Maison des malades bourgeois de Lille, et ledit 
Guilbert L i Fevres «s’ engage à payer, audit hôpital Com
tesse, tant que ce moulin subsistera, une rente annuelle 
de 4 8  sols parisis. (Original, parchemin.)

4 4 5 . —  1303, 21 m ars (v. s.). —  Acte d’adhérite- 
ment donné par Pierre Delecourt, bailli, et par les juges 
de la pairie d ’Amourry de Carnin, à Jacques Hanghou- 
wars, pour une rente de 7 livres 4  sols 11 deniers, à rece
voir annuellement sur deux maisons situées place Saint- 
Martin et rue de Courtrai, à L ille. (Original, parchemin,
2 sceaux; —  vidimus original, parchemin, donné par les 
échevins de la ville de Lille, le 2 3  mai 14 -39 ,1  sceau.)

4 4 6 . —  130 4 , 4  septem bre. —  Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, lieute
nant d’ Evrard Le Chievre, prévôt de ladite ville, contenant 
vente faite par Jacques De Fives, à Philippart Dou Fosset, 
moyennant une somme de 8 francs et demi d’or, d’ une 
rente annuelle d’un demi-marc, à recevoir sur une maison

-, située rue de la Juerie, audit Lille. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

447. —  1 30 4 , 4  novem bre. —  Pierre Delecourt, 
lieutenant d’ Evrard L e  Chievre, prévôt d e là  ville de Lille, 
déclare avoir mis, par loi, Pierre W illart en possession

d’une maison située rue du Croquet, audit Lille, apparte
nant à Bernard Kint, pour en jou ir comme son gagé, pen
dant deux ans deux jours et quarante jours après, pour 
le garantir de la somme de 120 francs d’or à lui due par 
ledit Bernard Kint. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 4 8 . —  1 30 4 , 4 décem bre. —  Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille et Pierre Delecourt, lieute
nant d’Evrard Le Chievre, prévôt de ladite ville, contenant 
vente faite par Jacques L i Nieps, à Philippart Dou Fosset, 
moyennant une somme de 17 francs d’ or, franc argent, 
d’un marc de rente annuelle, à recevoir sur une maison 
située rue de Fives, audit Lille. (Original, parchemin,
1 sceau.)

4 4 9 .— 1 3 0 4 , 19 d é ce m b re .—  Bauduin L i Nieps, 
bourgeois de Lille, déclare que d’ un commun accord avec 
sire Jean L i Roys, prêtre, agissant au nom de l’ hôpital 
Comtesse, à Lille, des arbitres ayant été nommés pour 
terminer les difficultés existant entre eux au sujet d’arré
rages de rentes, ces arbitres ont prononcé que lesdits arré
rages seraient abandonnés par les parties, mais à l’avenir 
payés avec exactitude par chacune d’ elles. (Original, par
chemin, 2 sceaux.)

4 5 0 . —  1305, 23 avril. —  Tristrans W etins et 
Marguerite d’Ablaing, son épouse, donnent en aumône à 
l’hôpital Comtesse, à L ille, une rente annuelle de 6 sols, 
à eux duc sur des maisons, appartenant audit hôpital, 
situées à l’ angle des rues de Fives et du Croquet. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

4 5 1 . —  1 3 0 6 , 20 ju in . —  Jean Boudet, bourgeois 
de L ille, donne en aumône à l ’hôpital Comtesse, à Lille,
12  sols sur la rente de 12 sols 9 deniers que ledit hôpital 
lui devait annuellement pour huit cents de pré, situés der
rière la Tour-du-Fouant, près et hors la. ville de Lille, 
lesquels dépendaient du fief qu’ il tenait- du comte de 
Flandre. Il garantit la jouissance paisible et perpétuelle de 
cette donation audit hôpital Comtesse, et s’ il arrivait que 
ses successeurs y voulussent y mettre empêchement, il 
veut et ordonne qu’ il lui soit donné, sur scs b iens, pour en 
tenir lieu, une somme de 8 florins d’or, à l’ écu, cou
ronne, coin et forge du roi. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 5 2 . —  1 3 0 6 , 21 ju in . —  Pierre De le Zype, sire 
de Dcnterghem, chevalier, conseiller du duc de Bour
gogne, comte de Flandre, et gouverneur du souverain 
bailliage de L ille , certifie que pardevant Gérard Du 
B os, son lieutenant, Jean Boudet a déclaré que les 
lettres ci-dessus (voir n° 451), annexées aux présentes,



étaient scellées de son scel et que leur contenu était véri- la condition de n’en pouvoir vendre, ni de commettre 
table. (Original, parchemin, 1 sceau.) aucune fraude. (Original, parchemin ; deux copies, papier.)

453 _  1 3 9 6 , 24 ju illet. —  Jean Hangheward et 
Bernard Leschevin donnent en aumône, à l’hôpital Com
tesse, à Lille, une rente annuelle de 4  sols à eux due sur 
des maisons appartenant audit hôpital, situées à l’ angle 
des rues de Fives et du Croquet, audit L ille. (Original, 
parchemin, 2 sceaux.)

4 5 4 . —  1 3 0 6 ,  26 j a n v i e r  '(v. s.). —  Jugement 
rendu par les échevins de la ville de L ille, par lequel Pierre 
W illa r t , conformément aux lettres du 4  novembre 13 94  
(voir n° 447), est mis en possession définitive d’une maison 
située rue du Croquet, audit Lille. (Original, parchemin,
1 sceau.)

4 5 5 . —  1 39 6 , 26 j a n v i e r  (v. s.). —  Acte d’ adhé
ritement donné par Vinchans du Tronk, prévôt de mon
seigneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, et par 
les échevins de la prévôté d’Esquermes, à Jacques Han- 
gouars, pour un marc de rente héritière, à recevoir 
annuellement sur une maison et héritage situés hors la 
porte du M olinel, à L ille ; ladite rente acquise d’ Olivier 
Cousins, moyennant le prix principal de 16  francs d’ or. 
(Original, parchemin, 4  sceaux.)

4 5 6 . —  1 3 9 6 , 4  f é v r i e r  (v. s .). —  Jean Carbon et 
M arguerite Loque, sa femme ; Jacques Pollie et Maroie 
L oque, sa fem m e, donnent en aumône, à l’ hôpital Com 
tesse, à L ille , une rente annuelle de deux marcs, à eux 
due sur des maisons appartenant audit hôpital, situées à 
l ’ angle des rues de Fives et du Croquet, audit L ille. 
(Original, parchemin, 2  sceaux.)

4 5 7 . —  1393, 13 j u i l l e t .  —  Philippe, duc de Bour
gogne, comte de Flandre, d ’Artois et de Bourgogne, 
palatin, sire de Salins, comte de Rétliel et seigneur de 
Malines, déclare qu’ ayant accordé aux échevins de Lille 
l’ autorisation d’ imposer des droits sur les boissons qui se 
vendent dans ladite ville et sa banlieue, pour subvenir aux 
charges et à l’ entretien des fortifications de cette ville, et 
les  maître, prieure, frères et sœurs de l’ hôpital Comtesse 
ayant été ajournés pardevant son Conseil, pour avoir con
tinué à vendre, ou faire vendre du vin, en détail, dans 
leur maison, sans vouloir acquitter ces droits, il a, par 
grâce spéciale, autorisé les maître, prieure, frères et 
sœ urs dudit hôpital, à pouvoir faire renfermer, pour la 
consommation de leur maison, jusqu ’à la quantité de quinze 
queues de vin par année, sans payer aucun impôt, sous

4 5 8 . —  1393, i l  o c t o b r e .  —  Gérard Du Bos, 
écuyer, lieutenant du gouverneur du souverain bailliage 
de L ille, déclare que, par un accord entre l’hôpital Com
tesse et les échevins dudit L ille, le procès pendant entre 
eux audit bailliage a été remis à quinzaine. (Original, par
chemin, 1 sceau.)

4 5 9 . —  1398, m a i. —  Les échevins de Caprycke 
certifient qu ’ Elisabetli W illem s, veuve de W endon c, a 
vendu, à Marguerite Résens, une rente annuelle de 9 sols
7 deniers, hypothéquée sur un dem i-bonnicr et vingt-une 
verges de terre, situés audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , 
pièce 2 7 4 ;  —  original, parchemin, en langue flamande,
2  sceaux; cartulaire coté 4 , pièce 2 7 3 .)

4 6 0 . —  1 39 8 , 1 6  ju i l l e t .  —  Pierre De le Zype, 
sire de Denterghem, chevalier, conseiller du duc de Bour
gogne, comte de Flandre, et gouverneur du souverain 
bailliage de L ille, pour terminer les contestations existant 
entre l’ hôpital Comtesse et les échevins de L ille, au sujet 
de la pêcherie de la Plask dite du Molinel, située entre 
les portes du Molinel et des Malades, décide et ordonne, 
en présence des parties, après avoir vu la teneur des 
privilèges dudit hôpital et l’ information tenue à cause de la 
pêche faite contre ses droits, que le profit de la pèche du 
poisson, entre ces deux portes, appartient à cet hôpital, 
mais qu’ il ne pourra faire séjourner aucun bateau la nuit 
dans ladite pêcherie, ni rien faire qui puisse nuire aux 
fortifications de la ville. (Original, parchemin, 1 sceau.)

461 . — 1 4 0 0 , 5 d é c e m b r e . —  Mahieu Du Gardin, 
lieutenant de Jean Bancart, prévôt de monseigneur le duc 
de Bourgogne, comte de Flandre, en la prévôté d ’Esquer- 
mes, sur la requête de l’hôpital Comtesse, à L ille , pour 
obtenir le paiementdes arrérages de la rente annuelle de 10 
sols et de cinq poules, due audit hôpital sur un lieu-manoir, 
situé au lieu dit à le Bouvaque, appartenant à Jean Fre- 
mault, déclare que pardevant lui et les échevins de la 
prévôté d’Esquermes, ledit Fremault a reconnu être débi
teur de cette rente et que ledit manoir devait en rester 
chargé à perpétuité. (Original, parchemin, 3  sceaux.)

4 6 2 . — 1401, 16 j u i n . —  Les échevins de W est- 
Eecloo certifient que Marie de Maldeghem, veuve de Jean 
de Temmermans, a vendu, à Marguerite Allard, cinq 
mesures de terre, situées audit W est-E ecloo. (Cartulaire 
coté 4 , pièce 4 0 3 ;  —  original, parchemin, en langue 
,flamande, 2  sceaux; cartulaire cote 4 , p iè ce 4 0 2 .)



4 6 3 . —  1401, 10 ju ille t. —  Acte d’adhéritement 
donné par Jaquemes Ilallois, bailli, et par les juges du 
fief et seigneurie appartenant à Gilbert de Lannoy, cheva
lier, dans la paroisse de La Magdeleine, près la ville de 
L ille, à Colart de Bailleus, au nom de l’ hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, à Lille, pour un moulin à vent, avec 
la motte sur laquelle il est construit, situé à Fives, à front 
du grand chemin de Lille à Mons-en-Barœul et de la pied- 
sente qui conduit dudit chemin à la paroisse de Fives, 
acquis de Pierre de Scvelinghes et de Jean de Glcnque- 
meure, par Jean Du Flocq, maître dudit hôpital Comtesse, 
moyennant le prix principal de 89  francs, à 3 3  gros, mon
naie de Flandre, par franc, et à charge du paiement annuel 
de ;17 sols de sous-rente, dus à Jean Le Craissier sur ledit 
héritage, et de 6 0  sols à l’ hôpital Comtesse pour le droit 
de vent dudit moulin. (Original, parchemin, 5  sceaux.)

4 6 4 . —  1-101, 20 fév rier  (v. s .). —  Jean de Bar- 
benchon, chevalier, sire d ’A velin ; Guislain L i Beghes, 
dit Garnier,4 curé de la paroisse dudit Avelin; Martin 
Li Aciers et Colars Li Biertouls, pauvriseurs de ladite 
paroisse, reconnaissent aVoir reçu de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, à L ille, la somme de 10  francs, qui' a été 
employée en achat de terres au profit des pauvres de ladite 
paroisse d’Avelin, pour tenir lieu d’ une rente de 18 sols 
parisis que cethôpital devait annuellement auxdits pauvres. 
(Original, parchemin, 4  sceaux.)

4 6 5 . —  1 4 0 2 ,  13 ju in . —  Philippe, duc de Bour
gogne, comte de Flandre, d ’Artois et de Bourgogne, 
palatin, seigneur de Salins et de Malines, nomme Jean 
Renus, doyen de l’ église Saint-Piat, à Seclin, pour exercer 
les fonctions de proviseur et visiteur des hôpitaux dudit 
Seclin et de Comtesse, à L ille, de concert avec l ’abbé de 
Loos et Guillaume de R ocque, prêtre et chanoine de l’église 
Saint-Pierre, audit L ille. (Copie, papier.)

4 6 6 . —  1 4 0 3 , 27 avril. —  Acte d’adhéritement 
donné par Mahieu Du Gardin, lieutenant de Pierre Caron, 
bailli, et par lés juges du fief et seigneurie appartenant à 
madame de Havesquerque dans la paroisse de Saint-André, 
près la ville de Lille, à Thierri Deuxdeniers, frère en 
l ’hôpital Comtesse, à L ille, pour deux bonniers trois cents 
et trois quarterons de terre, située, en deux pièces, en 
ladite paroisse de Saint-André, savoir : une pièce de dix- 
neuf cents et demi et un demi-quarteron, à front du chemin 
de Lille à Frelinghien, et une de seize cents et un demi- 
quarteron, près de la précédente; lesdites terres acquises 
de Colars Delabbie et consorts, moyennant le prix prin
cipal de 1 franc et demi par chaque cent de terre franc, à
3 3  gros, monnaie de Flandre, par franc, et à charge de

seize razières d ’avoine et de deux chapons de rente an
nuelle. (Original, parchemin, 3  sceaux; copie, papier.)

4 6 7 . —  1 4 0 4 , 20 ju in . —  Pierre Van der Munden 
reconnaît avoir pris en bail, de l’hôpital Comtesse, vingt- 
deux mesures et demie de terres, en plusieurs pièces, 
situées à Caprycke. (Original, parchemin, en langue fla
mande, 3  sceaux.)

468- —  1 4 0 4 , 20 ja n v ie r  (v. s .). —  Les échevins 
de W est-E ecloo certifient que Zeghere Van den Velde a 
vendu, à Jeanne de Minenc, une rente annuelle de 12  livres 
parisis, hypothéquée sur la moitié d’ un lieu-manoir et cent 
mesures de terre, situés dans la paroisse de Lambeke. 
(Cartulaire coté 4 , pièce 381 ; —  original, parchemin, en 
langue flamande, 3  sceaux ; cartulaire coté 4 , pièce 380 .)

4 6 9 . — 1 4 0 5 , 23 ju in . — Jean, duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, d ’Artois et de Bourgogne, palatin, sei
gneur de Salins et de Malines, déclare prendre sous sa 
protection et sauvegarde les maître, prieure, frères et 
sœurs de l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, 
ainsi que tous leurs biens ; il mande et ordonne au gou
verneur de L ille, ou son lieutenant, de les protéger et 
défendre contre toutes violences ; de les maintenir dans 
toutes leurs possessions, droits, usages, coutumes et fran
chises ; de faire publier lesdites lettres de sauvegarde par
tout où besoin sera, et, en signe de sa protection, de 
faire mettre des penonceaulx armoriés de ses armes sur 
toutes les maisons, granges, terres et biens appartenant 
auxdits maître, prieure, frères et sœurs et audit hôpital. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

4 7 0 . —  1 4 0 0 , 14 ju in . —  Acte passé devant les 
échevins de la ville de L ille, par lequel Jean Du Flocq, 
maître de l’hôpital Comtesse, audit L ille , reconnaît qu’ il 
n’avait, ni aucune autre personne dudit hôpital, le droit de 
faire faucher en la riviève de ladite ville, nommée la 
Deûle, et qu’ à l’ avenir, lorsqu’ il sera nécessaire de faire 
exécuter ce travail, on devra, au préalable, en obtenir 
l’ autorisation des échevins de ladite ville de L ille . (Copie, 
papier.)

4 7 1 .—  1 4 0 6 , 1erju ille t . —  Acte d’ adhéritement 
donné par Bauduin de Langlée, écuyer, sire de la pairie 
qu’ il tient de son fief de Langlée, en la paroisse Sainte- 
Catherine, à L ille, et par les juges de ladite pairie, à sire 
Thomas Andenmarckt, de Sains, chanoine de l’ église 
Saint-Pierre, audit L ille, pour une maison située en ladite 
paroisse Sainte-Catherine, en la rue allant de la 
Croix au Poupelier, acquise de R ogier Dou Tiertre,



moyennant le prix principal de 106 livres, monnaie de 
Flandre, et à charge du paiement d ’une rente de 2 0  sols, 
due annuellement par ladite maison. (Original, parchemin,
7 sceaux.)

472 . —  1 4 0 0 ,  7 o c to b r e . —  Pierre Féveriers, 
receveur du Béguinage, près de L ille, reconnaît avoir 
reçu de Jean Du Flocq, prêtre, maître de l’hôpital Com
tesse, à L ille, la somme de 1 0  livres parisis, monnaie de 
Flandre, pour le terme échu à la Saint-Jean-Baptisle pré
cédente, d’ une rente de 2 0  livres parisis (voirn0 96), due 
annuellement par ledit hôpital Comtesse pour la desserte 
de la chapelle dudit Béguignage. (Original, parchemin,
1 sceau.)

4 73 . —  1 4 0 0 , 16 février  (v. s .). —  Pierre Féve
riers, receveur de l’hôpital Sainte-Elisabeth, dit Bégui
nage, situé hors de la porte Saint-Pierre, à L ille, recon
naît avoir reçu de j e  an Du Flocq, prêtre, rpaître de l’hôpital 
Comtesse, audit L ille, la somme de 1 0  livres parisis, mon
naie de Flandre, pour le terme échu à la Noël précédente, 
d’une rente de 2 0  livres parisis (voir n° 9 6 ), due annuelle
ment par ledit hôpital Comtesse pour la desserte de la 
chapelle dudit Béguinage. —  Il reconnaît aussi avoir reçu 
une somme de 6 livres parisis, due par l’hôpital Comtesse 
audit Béguinage, pour arrérages de rente échue à la 
Saint-Martin de ladite année. (Original, parchemin,
1 sceau.)

4 7 4 . —  1 4 0 9 , 1 2 ju in . —  Acte d’ adhéritement 
donné par Jean Blanque, bailli de Roland de Huvech, pour 
la pairie de Longheval, à L ille , et par les juges de ladite 
pairie, à Jean W arin , dit Toussaint, pour un héritage 
situé rue du Croquet, en la paroisse Saint-Sauveur, audit 
L ille , acquis de Jacquemart Dusart, moyennant le prix 
principal de 17  francs, à 3 3  gros, monnaie de Flandre, 
par franc, et à charge du paiement d ’ une rente de 17  sols, 
due annuellement par ledit héritage. (Original, parchemin,
4  sceaux.)

475. —  1 4 0 9 ,  26  ju in . —  Jean Blanque, bailli de 
Roland de Huvech, pour la pairie de Longheval, à Lille, 
déclare que pardevant lui et les juges de ladite pairie, 
ensuite de la vente faite à Jean W arin , dit Toussaint, 

.d ’ un héritage situé rue du Croquet, en la paroisse Saint- 
Sauveur, audit Lille (voir n° 4 7 4 ), P ierre W illart a 
réclam é ledit héritage, à titre de frareuselé, et en a été 
adhérité après les formalités d ’usage. (Original, parchemin,
4  sceaux.)

4 7 6 . —  1409, 10 septem bre. —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Guillaume Yanderbeke a reconnu 
avoir pris en arrentement perpétuel, de Henri llughe, 
quinze mesures et demie de terre, situées dans l’ échevi
nage dudit Caprycke, à charge de payer 3 4  sols de gros 
tournois de rente annuelle. (Cartulaire coté 4 , p ièce2 78  ;—  
original, parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; car
tulaire coté 4 , pièce 2 7 7  )

4 77 . —  1 4 0 8 , 26 ju in . —  L es échevins de Malde
ghem certifient que frère Van den Poele, maître de l’hôpital 
de Lille, a donné en arrentement perpétuel, à Gérard 
Piétcrs, sept mesures et soixante verges de terre, situées 
en la paroisse Saint-Laurent, à charge de payer annuelle
ment 5  sols de rente par chaque mesure, et deux autres 
mesures, situées en ladite paroisse, à 10 sols de rente 
annuelle, aussi par chaque mesure. (Cartulaire coté 4 , 
pièce 389  ; —  original, parchemin, en langue flamande,
5  sceaux; cartulaire côté 4 , pièce 3 8 8 .)

4 78 . —  1 4 0 8 , 12  fé v r ie r  (v. s .). —  Les gens du 
Conseil de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de 
F landre, d’ Artois et de Bourgogne, déclarent que frère 
Thierry Deuxdeniers, au nom de l’ hôpital Comtesse, et 
Jean de Heilbronc, au nom de V ictor de la Faucille, leur 
ont présenté un acte d’ accord pour terminer les difficultés 
existant entre eux au sujet de trois cents bonniers de 
terres appartenant à l’ hôpital Comtesse, situés dans les 
paroisses de Nazareth et autres voisines, sur lesquels ledit

-hôp ita l prétendait, en vertu de sa fondation, avoir le droit 
de juridiction foncière, ce que ledit Victor de la Faucille 
disait lui appartenir à cause de la seigneurie qu’ il possé
dait audit lieu de Nazareth, et que par cet accord les 
parties sont convenues que l’ hôpilal Comtesse jouirait de 
toutes ses prétentions, conformément aux lettres données 
par la comtesse Jeanne, au mois de mars 1242  (voir n° 2 4 ), 
sauf Yescauiuage des cours d’ eau passant sur lesdites 
terres, jusqu’à l’ amende de 6 0  sols parisis, monnaie de 
Flandre, dont ledit hôpital se désiste et en laisse la jou is
sance paisible audit Victor de la Faucille. (Original, 
parchemin ; copie, papier, en langue flamande.)

4 79 . —  1 4 0 9 , 20 o c to b r e . —  Les échevins de 
W est-E ecloo certifient que Nicolas Pinkelstein a reconnu 
devoir, à Marguerite Harens, une rente annuelle et perpé
tuelle de 51 sols 4  deniers 1 obole parisis, hypothéquée 
sur cinq mesures quarante-deux verges de terre et sur une 
maison situées au chemin qui conduit de Caprycke audit 
Eecloo. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 9 9 ;  —  original, par
chemin, en langue flamande; cartulaire coté 4 , pièce 3 9 8 .)



4-80. —  1 4 0 0 ,  6 n ovem b re . —  Bail accordé par 
l’hôpital Comtesse, aux enfants de Pierre Vandermunden, 
pour vingt-quatre mesures deux cent trente-une verges de 
terres, en diverses pièces, situées à Caprycke. (Original, 
parchemin, en langue flamande.)

4 8 1 . —  1410, 8 ja n v ier (v. s .). —  Jean, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, d’Artois et de Bourgogne, 
palatin, seigneur de Salins et de Malines, mande et 
ordonne à tous capitaines de gens d'armes, archiers, 
arbalestriers et autres gentilshommes et varlets de leurs 
routes et compaignies, et requiert ceulx de monseigneur 
le Roy de ne loger aucuns de leurs gens et de ne prendre 
ni vivres ni fourrages dans les lieux du Metz (paroisse 
Saint-Andrc) et de Za Braderie (à W am brechies), appar
tenant à l’ hôpital Comtesse, à L ille. (Original, parchemin,
1 sceau.)

482. — 1 4 1 9 , 3 m a i.—  Charles VI, roi de France, 
ayant fait faire commandement à phisieurs prélats, abbés, 
chapitres et autres gens d'église de notre royaume, qui 
sont tenus, de toute ancienneté, de nous faire finance, 
d’ envoyer au premier éCuyer de ses écuries, des chariots, 
charrettes, chevaux, harnais et autres choses à ce néces
saires, pour conduire et entretenir certaine armée que 
nous entendons faire présentement à Vencontre de plu
sieurs de notre sang et lignage et autres, leurs adhé- 
rens, alliés et complices, qui se sont rendus nos ennemis, 
rebelles et désobéissans, et les maître, prieure et cou 
vent de l’ hôpital Comtesse, à L ille, requis de fournir 
un chariot attelé et garni de cinq chevaux et de gens 
pour le conduire, lui ayant représenté que cette maison 
avait été de tout temps exemptée de cette charge, il mande 
et enjoint, en conséquence, aux gens de ses Comptes, à 
Paris, au bailli d’Amiens et à tous ses autres justiciers, 
ou à leurs lieutenants, d ’exempter ledit hôpital de cette 
réquisition s’ il est suffisamment prouvé que de toute ancien
neté il ait joui de ce privilège. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

4 8 3 . — 141®, 13 m ai. —  Les gens des Comptes du 
R oi, à Paris, mandent au bailli d’ Amiens, aux écuyersdes 
écuries du R oi, et à tous autres justiciers et officiers, ou 
à leurs lieutenants, que conformément aux lettres royales, 
en date du 3  mai 1 4 1 2  (voir n° 482), ils ont fait examiner 
les anciens registres de la Cour des Comptes et qu’ il n’y 
a été aucunement trouvé que les maître, prieure et cou
vent de l’ hôpital Comtesse, à L ille, soient tenus d’ envoyer 
au R oi des chariots, charrettes et chevaux, quand il va 
enost, chevauchée ou armée, e t i ls  leur enjoignent, en 
vertu des susdites lettres royales, de ne pas y contraindre 
ledit hôpital Comtesse. (Original, parchemin, 4  sceaux.)

4-84. —  141®, 30 m ai. —  Acte d’ adhéritement 
donné par Bauduin de Langlée, écuyer, sire de la pairie 
qu’ il tient de son fief de Langlée, en la paroisse Sainte- 
Catherine, à L ille, et par les juges de ladite pairie, à 
Pierre de Scm ieckre et Jeanne L e  Barbiresse, son épouse, 
pour une maison située en ladite paroisse Sainte-Cathe- 
rine, vis-à-vis la rue de Houdaing (Doudin), acquise de 
messire Thomas de Xaincts, chanoine de l’église Saint- 
Pierre, audit L ille, pour par eux en jouir viagèrement, 
moyennant le prix principal de 4 2  écus d’ or, à la cou
ronne, et à charge du paiement d’ une rente de 20 sols, 
due annuellement par ladite maison. (Original, parche
min, en double, 5  sceaux à l’ un, 3  sceaux à l’autre.)

4 8 5 . —  141®, 29 août. —  Ernoul De le W alle, 
bourgeois de L ille, reconnaît avoir pris en location, de 
Jean Du Flocq, prêtre, maître de l’ hôpital Comtesse, 
à L ille , pour le terme de six années, un moulin à 
vent, à usage de tordre huile, situé au-dehors de la porte 
des Reigneaux, appartenant audit hôpital Comtesse, moyen
nant un loyer annuel de 2 0  francs, à 3 3  gros, monnaie de 
Flandre, le franc. (Original, parchemin.)

4 8 6 . —  1413, 12 février  (v. s .). —  L es échevins 
de la ville de Lille consentent que l’hôpital Comtesse fasse 
construire une maison de vingt pics en quarure parterre, 
sur une plache faisant escu au-devant des molins 
dudit hospital, qui sont assis devant le monté le Chus- 
telain, lequel escu départ lieauiue qui vient aux dits 
molins, sous la condition que ledit hôpital paiera annuelle
ment, à ladite ville, un demi-fierton de rente. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

4 8 7 . —  1413, 12 février  (v. s .). —  Les maître, 
prieure et couvent de l’ hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
à L ille, ayant été autorisés par les échevins de ladite ville 
de L ille, suivant leurs lettres en date du 12  février 1413  
(voir n° 48 6 ), à construire une maison, sur la pointe 
estant devant les molins dudit hospital, sous la condi
tion de payer annuellement, à ladite ville, un demi-fîerlon 
de rente, s’ obligent à payer cette rente à perpétuité. (Copie, 
papier.)

4 8 8 . —  1413, 14 m ars (v. s .). —  Jean Descau- 
bicque, bourgeois de L ille , reconnaît avoir vendu à l’ hô
pital Comtesse, à L ille, moyennant une somme de 4 6  sols, 
monnaie de Flandre, une rente perpétuelle de 2 5  deniers 
et maille qui lui était due annuellement sur un héritage 
appartenant audit hôpital Comtesse. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

4 8 9 . —  1415, 7 m ai. —  Les échevins. de Malde
ghem certifient qu’Elisabeth De Coorle a donné en arren-



tement perpétuel, à Gilles Wanwelspoele, une mesure de 
terre, située audit Maldeghem, en la paroisse Saint- 
Laurent, à charge de lui payer annuellement 2 8  sols 
parisis de rente. (Cartulaire coté 4 , pièce 3 5 0 ; —  original, 
parchemin, en languefîamande, 5  sceaux; cartulaire coté 4-, 
pièce 340 .)

490 . —  1415, 15 ju illet. —  Acte d’ adhéritement 
donné par Thomas Lestevene, bailli, et par les juges de la 
pairie de Bauduin de Langlée, à Jean de Pérenchics, ser
gent en la prévôté de L ille, pour une maison, avec jardin, 
située en la paroisse Sainlc-Catherine, audit Lille, acquise 
de Jean Du Flocq, prêtre, maître de l’hôpital Comtesse, 
moyennant le prix principal de 5 5  francs, à 3 3  gros, mon
naie de Flandre, le franc, et à charge du paiement d’ une 
rente de 5 fierions due annuellement par ladite maison. 
(Original, parchemin, 7*sceaux.)

4 9 1 . —  1415, 30 septem bre. —  Acte d ’adhérite- 
menl donné par Hubert Le Dateur, lieutenant de Gilles 
d ’Ablaing, écuyer, bailli général de la seigneurie des francs- 
allœ uxd’ Annequin, s’ étendant en la paroisse deW azem m es, 
appartenant à l’ abbaye de Notre-Dame, à Loos, et par les 
échevins de ladite seigneurie, à Jacquemart Clauwel, au 
nom de Jean Caulier, pour deux bonniers quatre cents de 
terre, situés en ladite paroisse de W azem m es, acquis de 
Jores De le Barre, bourgeois de L ille, et Marguerite 
Denys, son épouse, moyennant le prix principal de 225  
francs, à 3 3  gros, monnaie de Flandre, le franc. (Ori
ginal, parchem in, 5  sceaux.)

4 9 2 . —  1415, 3 m ars (v. s .) .  —  Les échevins de 
M aldeghem certifient qu’Elisabelh De Coorte a vendu, à 
Jean Bonen, une rente annuelle et perpétuelle de 2 8  sols 
parisis, hypothéquée sur une mesure de terre, située audit 
M aldeghem, en la paroisse Saint-Laurent. (Cartulaire coté
4 , pièce 3 4 8 ;  — original, parchemin, en langue flamande,
5  sceaux ; cartulaire coté 4 , pièce 3 4 7 .)

493 —  1410, 8 août. —  Thom as Lestevene, bailli 
de la pairie de Bauduin de Langlée, écuyer, certifie que 
pardevant lui et les juges de ladite pairie, il a été cons
taté que c ’ était par omission que l’acte d’adhéritement 
donné pour une portion d’héritage, située en la paroisse 
Sainte-Catherine, à L ille , vendue par Jean Du Flocq, 
prêtre, à Jean de Pérenchies, sergent de la prévôté de 
ladite ville de L ille , moyennant une somme de 10  francs, 
ne mentionnait pas que cette portion d ’héritage resterait 
chargée d ’ une rente perpétuelle d ’un fierton d’argent, au 
profit dudit Je an Du Flocq, ou de ses héritiers, et qu’ il a

été déclaré que ladite portion d’ héritage serait, à perpé
tuité, tenue au paiement de cette rente. (Original, par
chemin, 4  sceaux.)

4 94 . —  1416, 17 n o v e m b re .—  Hue de Lannoy,
seigneur deBeaum ont, chevalier, conseiller et chambellan 
de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
et gouverneur du souverain bailliage de L ille, certifie que 
pardevant les auditeurs dudit bailliage, Jean Mordaque, 
Robert Petit-Pas et Jean Blancart, en qualité de tuteurs de 
Jacot, Jeanne et Piéronne de R cly , ont déclaré avoir donné 
en arrentement perpétuel, à Piérart Carpcnlier et à Jean 
W aubcrt, un quartier d ’héritage, situé en la paroisse de 
Fives, à front du chemin conduisant du moulin d ’Hespe- 
gnies à la porte des Reigneaux, à charge de payer annuel
lement six razières de blé, à la mesure et prisée de Lille; 
de terminer l’ érection du moulin à vent commencée sur ce 
terrain, et d ’y faire construire une maison d ’ une valeur de 
3 5  francs, à 3 3  gros, monnaie de Flandre, le franc. (Ori
ginal, parchemin, 3  sceaux.)

4 9 5 . —  1416, 12 février  (v. s .). —  Jean, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, d’Artois et de Bourgogne, 
palatin, seigneur de Salins et de Malines, en considération 
de ce que les maître, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, 
à L ille , lui ont abandonné une partie de terrain pour la 
construction des dépendances de son hôtel, exempte ledit 
hôpital, à perpétuité, du paiement de deux renies que cette 
maison lui devait annuellement, l’ une, de deux muids trois 
havots d’ avoine et 18  deniers et maille en argent, à cause 
des viviers de Dergnau, et l’ autre, de deux razières trois 
havots de froment, pour cinq quartiers de terre tenus de 
sa prévôté d’Esquermes. (Original, parchemin, 1 sceau.)

4 9 6 . —  1417, l°r ju illet. —  Les échevins de 
Caprycke certifient que Henri de Scarpere a déclaré avoir 
vendu, à Jean Van den Hende, une rente annuelle de 8 sols 
de gros tournois, monnaie de Flandre, hypothéquée sur 
treize mesures deux cent soixante verges de terres, situées 
audit Caprycke. (Cartulaire coté 4 , pièce 2 9 6  ; —  original, 
parchemin, en langue flamande, 1 sceau; cartulaire coté 4 , 
pièce 2 9 5 .)

4 9 7 . —  1419, 20 ja n v ie r  (v. s . ) .—  Philippe, duc 
de Bourgogne, comte de Flandre, d ’Artois et de B our
gogne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, déclare 
prendre sous sa protection et sauvegarde les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’ hôpital Notre-Dame, dit Com
tesse, à Lille, ainsi que tous leurs biens ; il mande et 
ordonne au gouverneur de L ille, ou son lieutenant, de les 
protéger et défendre contre toutes violences ; de les main



tenir dans toutes leurs possessions, droits, usages, cou
tumes et franchises ; de faire publier lesdites lettres de 
sauvegarde partout où besoin sera, et, en signe de sa 
protection, de faire mettre des penunceaulx armoriés de 
ses armes sur toutes les maisons, granges, terres et biens 
appartenant auxdits maître, prieure, frères et sœurs et 
audit hôpital. (Ces lettres sont insérées dans celles de 
Bauduin d’Oignies, seigneur d’Estrées, en date du 20 avril 
1442 (voir n° 572), et dans celles d’Antoine d’Oignies, 
seigneur de Bruay et de Ligny, en date du 26 novembre 
1466 (voir n° 676), tous deux gouverneurs du souverain 
bailliage de Lille.)

m .  — 1420, l i  avril. — Acte d’adhéritement 
donné par Jacquemars Dou Messent, bailli, et par les juges 
de la pairie de Hue de Lannoy, chevalier, seigneur de 
Beaumont, conseiller et chambellan de monseigneur le duc 
de Bourgogne, comte de Flandre, et gouverneur du souve
rain bailliage de Lille, à Jaquemars Carrette, pour un 
moulin à vent, à tordre huile, situé au-dehors de la porte, 
des Reigneaux, dudit Lille, acquis de Jean Du Flocq, 
en qualité de maître de l’hôpital Notre-Dame, dit Com
tesse, moyennant une rente héritière annuelle de cinq 
couronnes d'or, ou quarante-deux sols, monnaie de 
Flandre, la pièce, ladite rente rachetable au denier seize, 
et à charge de paiement annuel de '17 sols de sous-rente 
héritière et de 60 sols dus audit hôpital Comtesse pour le 
droit de vent dudit moulin. (Original, parchemin.)

499.—  1 4 2 0 , 20 juin.—  Mahieu Du Fresne déclare 
que les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Com
tesse, à Lille, lui ont concédé les droits dudit hôpital sur 
un héritage situé en la Sotte-Rue, près du pont deMaul- 
gret, audit Lille, à charge par lui de payer à celte maison 
un marc de rente annuelle et perpétuelle, ce à quoi il 
s’oblige. (Original, parchemin, 1 sceau.)

500. — 1 4 2 0 , 4 juillet. — Sentence rendue par 
Willaume Dou Bos, lieutenant de Jean Dou Mez, cheva
lier, seigneur de Croix et de Fiers, bailli de monseigneur 
le duc de Bourgogne, comte de Flandre, d’Artois et de 
Bourgogne, pour sa pairie s’étendant aux paroisses de 
Saint-André et de Lambersart, hors la porte Saint-Pierre, 
à Lille, et par les juges-rentiers de ladite pairie, condam
nant Lotard Legrain æ payer les arrérages d’une sous- 
rente d’un chapon à plumes et de 12 deniers en argent, 
due annuellement à l’hôpital Comtesse sur une masure et 
quatre cents et demi d’héritage situés à Lambersart. (Ori
ginal, parchemin, A sceaux.)

501. — 1420, 9 octobre.— Sentence-rendue par 
Willaume Dou Bos, lieutenant de Jean Dou Mez, cheva
lier, seigneur de Croix et de Fiers, bailli de monseigneur 
le duc de Bourgogne, comte de Flandre, d’Artois et 
de Bourgogne, pour sa pairie s’étendant aux paroisses 
de Saint-André et de Lambersart, hors la porte de Saint- 
Pierre, à Lille, appelée la pairie Doureut, et par les 
juges-rentiers de ladite pairie, condamnant Jean Fiévet 
à payer les arrérages d’une sous-rente d’un chapon à 
plumes et de 12 deniers en argent, due annuellement 
à l’hôpital Comtesse sur une masure et quatre cents et 
demi d’héritage situés à Lambersart. (Original,'-.parchemin, 
i  sceaux.)

502. — 1420, 15 octobre. — Wautier Gheenkins 
est mis en possession, par les hommes de fief du duc de 
Bourgogne, à Bruges, de deux fiefs situés à Westcap- 
pelle. (Original, parchemin, en langue flamande, 2 sceaux.)

503. — 1421, 29 mars. — Hue de Lannoy, sei
gneur de Wahagnies et de Beaumont, chevalier, conseiller 
et chambellan de monseigneur le duc de Bourgogne, comte 
de Flandre, et gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
certifie que pardevant les auditeurs dudit bailliage, Jacque
mart Boullet a déclaré avoir vendu, à l’hôpital Comtesse, 
un moulin à vent, nommé le Moulin de Heppignies, situé 
en la paroisse de Fives, moyennant une somme de 370 livres 
parisis, monnaie de Flandre, sous la condition que ledit 
hôpital sera tenu de faire transporter ce moulin hors de 
l’héritage dudit sieur Boullet, lequel s’engage à ne jamais 
en faire construire d’autre sur ledit héritage. (Original, 
parchemin, 2 sceaux.)

504. — 1421, 3 octobre. — Les échevins de la 
ville de Lille, sur la plainte portée pardevant eux par 
Jean De le Vigne et Jean de Hont, prétendant que le clô
ture d'une paroit, au long d'une ruyelle appartenant à 
l’hôpital Comtesse, leur appartenait et était assise sur 
leurs héritages, situés place Saint-Martin, audit Lille, ce 
que ledit hôpital contestait, déclarent, après examen des 
lieux, se prononcer en faveur de l’hôpital Comtesse. (Ori
ginal, parchemin, 1 sceau.)

505. — 1421, 24 novembre. — Pierre Dou Bos, 
bailli de Jean, seigneur de Roubaix et deHerzelles, che
valier, pour le fief appelé la pairie du Broecq, déclare 
qu’en sa présence et celle des juges de ladite pairie, 
Jacquemart Boullet a reconnu avoir vendu à Jacques Car- 
pentier, prêtre, la motte sur laquelle est érigé le Moulin 
de Heppignies. contenant un cent de terre, située en la



paroisse de Fives, moyennant le prix principal de 10 Irancs, 
à 33 gros, monnaie de Flandre, le franc. (Original, par
chemin, 6 sceaux.)*

506. — 1121 , 24 décembre. — Les échevins de 
Caprycke certifient que Marie De Rossclaer cl Jean Maës, 
son tuteur, ont vendu à Jean Van den Hcnde, une rente 
annuelle de 8 sols de gros tournois, monnaie de Flandre, 
hypothéquée sur treize mesures deux cent soixante verges 
de terre, situées audit Caprycke. (Cartulaire coté 4, 
pièce 292; — original, parchemin, en langue flamande,
3 sceaux ; cartulaire coté 4, pièce 291.)

507. —  141*1, 4 mars (v. s.). — Gilles d’Ablaing, 
écuyer, bailli de la seigneurie d’Annequin, s’étendant en 
la paroisse de Wazcmmcs, appartenant à l’abbaye de Notre- 
Dame, à Loos, déclare qu’en sa présence et celle des 
échevins de ladite seigneurie, Jean Caulicr a reconnu avoir 
vendu à Jacques Carpentier, maître de l’hôpital Comtesse, 
à Lille, en ladite qualité, neuf quartiers de terre, situés en 
ladite paroisse de Wazemmes, près de la Fontaine de le 
Sauch, moyennant le prix principal de 210 écus d’or, à la 
couronne, coin et forge du roi. (Original, parchemin,
5 sceaux.)

508. —  1 4 * * ,  3 octobre. — Philippe, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, d’Artois et de Bourgogne, 
palatin, seigneur de Salins et de Malines, approuve l’accord 
intervenu entre les maître, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, et les échevins de 
ladite ville de Lille, par lequel, pour terminer les difficultés 
survenues entre eux au sujet de la pêche dans les fossés de 
cette ville, lesdils maître, prieure, frères et sœurs, ont 
concédé en arrentement perpétuel, auxdits échevins de 
Lille, les droits appartenant audit hôpital sur les crêtes et 
pêcheries des fossés situés entre les portes des Malades et 
du Molinel et de ceux allant depuis la porte des Reigneaux 
jusqu’au Becquerel, moyennant le paiement d’une rente 
annuelle de 25 livres, monnaie de Flandre. (Original, par
chemin, 1 sceau; copie, papier.)

509. — 1 4 * * ,  24 octobre. — Les échevins de la 
ville de Lille, confirmant l’accord intervenu entre eux et les 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, audit Lille, pour terminer les difficultés 
survenues au sujet de la pêche dans les fossés de ladite 
ville de Lille, déclarent accepter et ratifier le contenu des 
lettres données par le duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
le 3 octobre 1422 (voir n° 508), et s’obligent à indem
niser ledit hôpital de tous les frais occasionnés par ce 
différend. (Original, parchemin. 1 sceau.

510. — 1 4 ** , 24 octobre. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
à Lille, confirmant l’accord intervenu entre eux et les 
échevins de Lille, pour terminer les difficultés survenues 
au sujet de la pêche dans les fossés de ladite ville de Lille, 
déclarent accepter et ratifier le contenu des lettres données 
par le duc de Bourgogne, comte dcFlandre (voir n° 508), le
3 octobre 1422. (Copie, papier.)

511. — 1 4 ** , 24 octobre. — Les échevins de la 
ville de Lille déclarent que lors de la concession en arren- 
tement perpétuel à eux faite par les maître, prieure, frères 
et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, audit 
Lille, des droits appartenant audit hôpital sur les crêtes et 
pêcheries des fossés situés entre les portes des Malades et 
du Molinel et de ceux allant depuis la porte des Reigneaux 
jusqu’au Becquerel, ainsi que cela est expliqué dans les 
lettres du duc de Bourgogne, comte de Flandre, en date 
du 3 octobre 1422 (voir n° 508), il n’a pas été spécifié que 
ces droits leur étaient baillés à rente héritable cense tenant ; 
toutefois, voulant user de conscience, ils reconnaissent 
qu’ils leuront élé concédés sous celte condition et promettent 
de garantir ledit hôpital contre tous les recours que pour
raient exercer ceux qui Tiennent lesdiles pêcheries en 
cense, si ceux-ci étaient, par leur fait, troublés dans leur 
jouissance. (Original, parchemin, 1 sceau.)

512. — 1 4 ** , 20 novembre. — Hue de Lannoy, 
seigneur de Sanies, de Wahagnics et de Bcaumonl, cheva
lier, conseiller et chambellan de monseigneur le duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, et gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie que pardevant lui est comparu 
Bauduin Meurin, au nom des échevins de Lille, lequel a 
déclaré que les lettres desdits échevins, en date du 24 
octobre 1422 (voir n° 509), étaient scellées du scel 
aux causes de ladite ville, et que le contenu desdites 
lettres était véritable. (Original, parchemin, 1 sceau.)

513. — 14*5, 18 août. — Echange entre Philippe, 
seigneur de Maldeghem, et l’hôpital Comtesse, à Lille, 
d’une rente que cette maison possède sur les héritages 
dudit Philippe, à Maldeghem, contre une ferme et 
neuf bonniers de terres, situés à Gulleghem. (Copie, 
papier, en langue flamande.)

514. — 14*5, 25 janvier (v. s.). — Acte d’adhéri
tement donné par Jean Deffontaines, lieutenant de Jean 
Rouséc, bailli, et par les juges de la pairie appartenant à 
Jean Artus, seigneur d’Espaing; à Willeminc Thjeulaine, 
veuve de Robert Artus et de Gilles, seigneur de Tourmignics, 
son aïeule, et à Marie Welin, veuve de Jean Artus et de



Louis de Saint-Soulieu, chevalier, sa mère, pour une 
maison située rue de Fives, audit Lille, acquise de Jean 
Du Camp, dit Campois, par Jacques Garpentier, prêtre, 
maître de l’hôpital Comtesse, moyennant le prix principal 
de 94 livres parisis, monnaie de Flandre, et à charge du 
paiement d’une rente de 37 gros due annuellement sur 
ladite maison. (Original, parchemin, 9 sceaux.)

515. — 1425, janvier (v. s.). — Philippe, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, d’Artois et de Bourgogne, 
autorise l’échange d’une rente héritière de 45 livres parisis, 
due annuellement à l’hôpital Comtesse, à Lille, par 
Philippe, seigneur de Maldeghem, sur des terres situées 
audit Maldeghem, contre neuf bonniers d’héritage (voir 
n° 513), appartenant audit Philippe, situés à Gulleghem, 
près de Courtrai. (Copie, papier.)

516. — 1425, 1er février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Notre-Dame, à Lille, 
déclarent avoir cédé à Philippe, seigneur de Maldeghem, 
une rente héritière, de 45 livres parisis, qu’il devait 
annuellement audit hôpital (voir n° 513), et que cette 
maison a reçu en échange, dudit Philippe, neuf bonniers 
d’héritage, situés à Gulleghem, près de Courtrai. (Cartu
laire coté 4, pièce 411 ; — copie, parchemin; copie, 
papier, en langue flamande; cartulaire coté 4, pièce 410.)

517. — 1425- — Détail du lieu et du fief appelé 
Te Danyts, sis en la paroisse de Gulleghem, près de 
Courtrai. (Cartulaire coté 4, pièces 412 et 413.)

518. — 1425,13 mars (v. s.). — Jean Du Camp, 
demeurant à Lille, reconnaît avoir reçu de Jacques 
Carpentier, maître de l’hôpital Comtesse, audit Lille, la 
somme de 94 livres, monnaie de Flandre, formant le prix 
principal de la vente d’une maison située rue de Fives 
(voir n° 514), audit Lille. (Original, parchemin, 3 sceaux.)

519. — 1426,17 mai. — Acte d’adhéritement donné 
par Jacques Dommessent, prévôt de monseigneur le duc 
de Bourgogne, comte de Flandre, en la prévôté d’Esquermes, 
et par les échevins de ladite prévôté, pour la moitié d’un 
moulin à vent et d’une maisonnette, érigés sur trois cents 
et demi de terre, situés hors la porte du Molinel, à Lille, 
à front du chemin dit de le Bouvaque, tenus en arren
tement de la Bonne-Maison des ladres bourgeois de 
Lille, à charge de trois razières de blé vert de rente 
annuelle ; ladite partie de moulin, lequel est tenu à 48 sols 
de sous-rente annuelle envers l’hôpital Comtesse, vendue 
par Jean De Lanstais à Jaquemart Piettre, avec tous ses

droits et charges sur lesdits moulin, maisonnette et terre, 
moyennant le prix principal de 220 livres parisis, monnaie 
de Flandre. (Original, parchemin, 5 sceaux.)

520. — 1 4 2 6 , 14 août. — Guillaume de Tenre- 
monde, au nom de Marguerite Hangouart, son épouse, 
déclare que tant que l’hôpital Comtesse ne réclamera pas le 
paiement de six quargnons et demi de froment de rente 
annuelle qu’il doit à celte maison pour un pré situé à 
Wazemmes, il n’exigera rien pour celle de deux chapons 
en plumes qui lui est due annuellement par ledit hôpital 
sur un héritage situé à Lille. (Original, parchemin,
1 sceau.)

521. — 1 4 2 6 , 21 octobre. — Accord entre Pierre 
Joseph et Pierre Willart, demeurant à Lille, pour terminer 
les difficultés existant entre eux au sujet de travaux que 
Pierre Joseph avait fait exécuter dans sa maison, contiguë 
à celle appartenant à Pierre Willart. (Original, parchemin, 
4 sceaux.)

522. — 1429 , 2 août. — Rogier Dancoisnes, 
lieutenant de Guilbert de Carnin, écuyer, conseiller de 
monseigneur le duc de Brabant, châtelain de Lille, et son 
bailli de la châtellenie de Lille pour la pairie de La Motte, 
située en la paroisse Saint-Pierre, audit Lille, déclare que 
pardevant lui et les juges de ladite pairie, Jacques 
Carpentier, en qualité de maître de-l’hôpital Comtesse, a 
demandé à racheter, par retrait de frareuseté, une rente 
héritière et perpétuelle de 24 sols 5 deniers 1 party, 
monnaie de Flandre, due annuellement par des' héritages 
situés rue Saint-Pierre, appartenant audit hôpital, laquelle 
avait été vendue par Jorres Scaillebert à messire Jean 
DuPonchiel, prêtre, ministre de la charité des chapelains de 
l’église Saint-Pierre, à Lille, et que ledit Jean Du Ponchiel, 
reconnaissant la frareuseté, a consenti à céder son acqui
sition audit hôpital Comtesse, lequel a été adhérité de ladite 
rente. (Original, parchemin, 6 sceaux.)

523. — 1 4 2 8 , 23 ju in .— Acte d’adhéritement donné 
par Jacques Dommessent, prévôt de monseigneur le duc 
de Bourgogne, comte de Flandre, en la prévôté d’Esquer
mes, et par les échevins de ladite prévôté, pour le 
huitième d’un moulin à vent et d’une maisonnette, érigés 
sur trois cents et demi de terre situés hors de la porte du 
Molinel, à Lille, à front du chemin dit de le Bouvaque, tenus 
en arrentement de la Bonne-Maison des ladres bourgeois 
de Lille; ladite partie de moulin vendue par Pierre Delehaye 
à Jaquemart Piettre, avec tousses droits et charges, 
moyennant le prix principal de 55 livres parisis, monnaie 
de Flandre. (Original, parchemin, 4 sceaux.)



524.— 14120, 9 novembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel Pierre Lemoine 
reconnaît qu’un moulin à vent, à usage de tordre huile, 
qu’il a fait construire sur une pièce de terre située hors 
la porte Saint-Sauveur, dudit Lille, doit à l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, pour le droit et franchise du vent, 
une rente annuelle de 50 sols, et ce tant que cedit moulin 
existera. (Original, parchemin, 1 sceau.)

525. — 1420, 28 novembre. — Acte d’adhérite- 
ment donné par Jacques Dommessent, prévôt de monsei
gneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, en la prévôté 
d’Esquermes, et par les échevins de ladite prévôté, pour 
un moulin à vent, avec la motte sur laquelle il est bâti, 
contenant un cent de terre, situé hors de la porte du 
Molinel, à front du grand chemin qui conduit de ladite 
porte à Esquermes, acquis de Guillaume de Prémesque, 
écuyer, par Jores Vredière, bourgeois de Lille, moyen
nant le prix principal de 4-50 livres, monnaie de Flandre. 
(Original, parchemin, 5 sceaux.)

526. — 1420, 28 février (v.s.).— Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, portant qu’une maison 
située audit Lille, rue des Auwiers (des Oyers), apparte
nant à Jean Brisebarre, est et demeurera chargée, à 
perpétuité, au profit de l’hôpital Notre-Dame, dit Com
tesse, d’une rente annuelle de 8 sols 6 deniers, mais que 
ledit Brisebarre, ayant acquis cette maison à la charge 
seulement du cens le comte, devra être indemnisé, par 
scs vendeurs, du paiement de cette rente. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

527. —  1430, 1er février (v. s.). — Les échevins 
d’Eecloo certifient que Henri Coolman a vendu, à Jean 
Baës, une rente annuelle et perpétuelle de 51 sols 
4 deniers 1 obole parisis, hypothéquée sur cinq mesures 
et quarante-deux verges de terre, situées audit Eecloo. 
(Cartulaire coté 4, pièce 401 ; — original, parchemin, en 
langue flamande, 1 sceau ; cartulaire coté 4, pièce 400.)

528. — 1430, 15 m a r s  (v.s.).— Acte d’adhérite- 
ment donné par Jacques Dommessent, prévôt de monsei
gneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, en la 
prévôté d’Esquermes, et par les échevins de ladite 
prévôté, pour un lieu-manoir, contenant cinq cents 
d’héritage, situé hors la porte du Molinel, à Lille, acquis 
de Jean Liénart, parMahieu Yecheux, moyennant le prix 
principal de 630 livres parisis, monnaie de Flandre, et à. 
charge du paiement d’une rente de 5 livres 20 deniers, 
due annuellement par ledit lieu-manoir et héritage. (Origi
nal, parchemin, 6 sceaux.)

529. — 1431, 11 janvier (v.s.). — Jean de Hellem- 
mes déclare avoir vendu à Pierre Willart, moyennant une 
somme de 14 livres 12 sols, monnaie de Flandre, une 
rente héritière de 15 sols 3 deniers obole, qui lui était 
due annuellement sur la maison du Pot-d'Etain, située à 
Lille, près du 'Pont-de-Fins, appartenant audit Pierre 
Willart. (Original, papier.)

530. — 1432, 4 septembre. — Les échevins de la 
ville de Lille certifient que Jean de Condet a vendu à 
Jacques Carpenticr, prêtre, maître et gouverneur de 
l’hôpital Comtesse, la moitié de deux maisons contiguës, 
situées audit Lille, à l’angle de la place de la Fonlaine- 
Sainl-Martin et du Rivage, moyennant le prix principal de 
1,100 livres parisis, de 20 gros, monnaie de Flandre, la 
livre, et à charge du paiement de la moitié d’une rente de
10 francs moins trois mailles, due annuellement par 
lesdites deux maisons. (Original, parchemin, 1 sceau.)

531. — 1432, 24 septembre.— Les échevins de la 
ville de Lille déclarent que Jean Nonnebroit a demandé à 
racheter, par retrait de frarensetd, la moitié de deux 
maisons contiguës, vendue par Jean de Condet à Jacques 
Carpentier, maître et gouverneur de l’hôpital Comtesse, 
audit Lille (voir n° 530), et que ledit Jacques Carpentier, 
reconnaissant cette ïrareuseté, a consenti à céder son 
acquisition audit Nonnebroit. (Original, parchemin,
1 sceau.)

532.— 1432, 10 novembre.— Les échevins de 
Caprycke certifient que Nicolas Pédart a vendu à Jean 
Boonen, receveur de l’hôpital de Lille, au profit dudit 
hôpital, les droits mentionnés dans une charte, en date du
2 mai 1349 (voir n° 266), donnée par les échevins dudit 
Caprycke. (Cartulaire coté 4, pièce 290; — original, par
chemin, en langue flamande, 3 sceaux ; cartulaire coté 4, 
pièce 289.)

533.— 1433, 29 juillet.— Jean de Huvesq déclare 
que lors de la vente par lui faite, à Jacquemart Piettre, 
d’une maison située rue du Molinel, à Lille, il a chargé 
ladite maison du paiement de la rente perpétuelle de 
8 sols 6 deniers parisis, monnaie de Flandre, qu’il doit 
annuellement à l’hôpital Comtesse sur celle qu’il occupe, 
conliguë à celle vendue, et s’oblige à garantir * à perpé
tuité, le paiement de cette rente audit hôpital. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

534.-1433, 10 octobre. — Les maître, prieure, 
frères el sœurs de l’hôpital Notre-Dame, à Lille, ayant



représenté aux commis ordonnés par monseigneur le duc 
de Bourgogne, en son absence, au gouvernement de ses 
duchés et comtés, que le paiementdes rentes et sous-rentes 
dues audit hôpital n’était pas effectué avec exactitude et 
que cette maison en souffrait un grand préjudice, lesdits 
commis ordonnent au premier sergent du souverain bailliage 
de Lille, lorsqu’il en sera requis par lesdits maître, prieure, 
frères et sœurs dudit hôpital, de contraindre au paiement 
de ces rentes et sous-rentes les personnes qui seraient en 
retard ou refuseraient de les payer. (Original, parchemin,
1 sceau.)

535.— 1433, 12 janvier (v.s.).— Les échevins de 
Caprycke certifient que Ghastuns a vendu à Jean Maes, 
une rente annuelle et perpétuelle de 24 gros tournois, 
hypothéquée sur deux mesures de terre situées audit 
Caprycke. (Cartulaire coté 4, pièce 366; — original, 
parchemin, en langue flamande, 1 sceau; cartulaire 
coté 4, pièce 365.)

536. — 1433, 28 janvier (v. s.).— Les échevins 
d’Eecloo certifient que Jacques Van Treyhem, bourgeois 
de Bruges, a vendu à Jean Boonen, au profit de Jacques 
Carpentier, une rente annuelle et perpétuelle de 12 livres 
parisis, hypothéquée sur des biens situés audit Eecloo. 
(Cartulaire coté 4, pièce 383;— original, parchemin, en 
langue flamande, 1 sceau; cartulaire coté4, pièce 382.)

537.— 1433, 28 janvier (v. s.).— Les échevins de 
West-Eecloo et de Lembeke certifient que Guillaume 
Zuvaerta vendu, à Jean Base, une rente annuelle et per
pétuelle de 24 gros, hypothéquée sur sa maison et plusieurs 
pièces de terre. (Cartulaire coté 4, pièce 397 ;— original, 
parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; cartulaire 
côté 4, pièce 396.)

538.—1434, 12 m ai.—Acte d’adhéritement donné 
par Jacques Dommessent, prévôt de monseigneur le duc 
de Bourgogne, comte de Flandre, en la prévôté d’Esquer- 
mes, et par les échevins de ladite prévôté, pour un lieu- 
manoir, contenant cinq cents- d’héritage, situé hors la 
porte du Molinel, à Lille, acquis de Mahieu Vecheux, par 
Jacques Carpentier, en qualité de maître de l’hôpital Notre- 
Dame, audit Lille, moyennant le prix principal de 
550 livres parisis, monnaie de Flandre, et à charge du 
paiement d’une rente de 5 livres 20 deniers, due annuel
lement par ledit lieu-manoir et héritage. (Original, par
chemin, 5 sceaux).

539.— 1434, 12 novembre.— Les maître, prieure 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, à Lille, donnent

en arrentement à Louis As Hayses, deux cents de terre, 
situés en la paroisse Saint-André, près de Lille, à charge 
de payer audit hôpital Notre-Dame, une rente annuelle de 
20 sols par chaque cent de terre, et de faire ériger, sur 
chacun desdits deux cents d’héritage, des édifices pour 
une valeur de 50 livres. (Original, parchemin, 1 sceau.)

540. — 1435, 4 décembre.— Accord entre Pierrart 
Joseph et Pierre Willart, demeurant à Lille, pour ter
miner les difficultésèxistant entre eux au sujet de travaux 
que Pierrart Joseph avait fait exécuter dans sa maison, 
située au Croquet, contiguë à celle appartenant à Pierre 
Willart. (Original, parchemin, 4 sceaux.)

541. — 1438, 28 octobre.— Philippe, duc de 
Bourgogne, de Lothier, de Brabant et de Limbourg, 
comte de Flandre, d’Artois et de Bourgogne, Palatin de 
Hainaut, de Hollande, de Zélande et de Namur, marquis 
du Saint-Empire, seigneur de Frise, de Salins et de 
Malines, mande et ordonne au premier sergent du souve
rain bailliage de Lille, Douai et Orchies, lorsqu’il en 
sera requis par les maître, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Notre-Dame, à Lille, de contraindre, par toutes 
voies de justice, les personnes qui doivent des rentes ou 
sous-rentes audit hôpital, et qui seraient en retard ou 
refuseraient de payer lesdites rentes ou sous-rentes, à en 
effectuer le paiement sans délai. (Original, parchemin,
1 sceau.)

542. — 1439, 1er mai. — Les maître, prieure, 
frères el sœurs de l’hôpital Notre-Dame, à Lille, donnent 
en arrentement, à Simon de Vermendois, un lieu-manoir, 
contenant quatre cents et demi d’héritage, situé hors la 
porte du Molinel, à Lille, à charge de payer audit hôpital 
Notre-Dame, une rente annuelle de 26 livres 8 sols pari
sis, monnaie de Flandre, et de faire ériger, sur ledit 
héritage, de nouveaux édifices, outre ceux existants, 
pour une valeur de 100 livres parisis. (Original, par
chemin, 1 sceau.)

543.— 1439, 12 et 13 août. — Jean de Coliem, 
sergent du souverain bailliage de Lille, rend compte au 
gouverneur dudit bailliage, qu’à la requête des maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, audit 
Lille, il s’est transporté le 12 août à Comines et à Deùlé- 
mont, et le lendemain 13 à Lille, pour réclamer lepaiement 
de rentes dues par diverses personnes audit hôpital, et 
que n’ayant pu obtenir ce paiement il a assigné les débi
teurs à comparaître pardevant lui, ou son lieutenant, en son 
tribunal à Lille, le jeudi 22 dudit mois d’août. (Original, 
parchemin.)



544 — 1439, 5 décembre. — Acte passé parde
vant Jacobus de Albello, clerc, notaire public impérial du 
diocèse de Tournai, par lequel Michel Delebecque, et Jean, 
son fils, demeurant à Deûlémont, reconnaissent être débi
teurs envers l’hôpital Notre-Dame, à Lille, de la moitié 
d’une rente perpétuelle de 18 sols parisis, due annuelle
ment sur quatorze cents de terre situés à Deûlémont, à 
front du chemin qui conduit au moulin de l’abbaye de Mes
sines. (Original, parchemin.)

545.— 1438, 20 mai.— Les prévôt et échevins de la 
ville de Lille, déclarent que les maître, prieure, frères et 
sœurs de. l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, audit Lille, 
leur ayant présenté un acte d’accord pour obvier aux 
difficultés du procès pendant entre eux pardevant le prévôt 
de Beauquesne, au sujet de ce que Gilles Ravary, échevin 
de Lille, et Gilles Delaplace, sergent de la prévôté dudit 
Lille, en vertu d’une ordonnance desdits prévôt et échevins,

I s’étaient transportés aux moulins du pont du Château, 
audit Lille, appartenant à l’hôpital Comtesse, et avaient 
fait enlever et brûler diverses mesures servant à ces mou
lins, sous prétexte que les unes étaient trop petites et les 
autres trop grandes, et, en outre, sur ce que lesdits 
échevins, considérant la grande cherté du blé, avaient rendu 
une ordonnance réduisant au vingtième, au grand préju
dice dudit hôpital Comtesse, les droits de mouture qui se 
percevaient au seizième dans les moulins de la ville et 
banlieue de Lille, les parties sont convenues de mettre à 
néant tout ce qui par elles avait été fait, sur cette matière, 
au préjudice de l’une ou de l’autre, et que chacune d’elles 
resterait dans ses droits, privilèges, libertés et franchises. 
(Copie, papier.)

546.— 1438, 28 juin. — Les échevins de Caprycke 
certifient que Jean Van den Ileede, bourgeois de Bruges, a 
vendu à Quentin Boullet, maître de l’hôpital Notre-Dame, à 
Lille, neuf mesures et deux cents verges de terre, situées 
audit Caprycke. (Cartulaire coté 4, pièce 229; — original, 
parchemin, en langue flamande, 3 sceaux; cartulaire 
coté 4, pièce 228.)

547.— 1438, 22 septembre.—.Marie deTenques, 
veuve de Jacques Hangouart, fait donation à l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, d’un marc de 34 gros, 
monnaie de Flandre, de rente héritière, qu’elle avait droit 
de percevoir annuellement sur une maison, jardin et héri
tage, situés hors la porte du Molinel, à Lille, appartenant 
audit hôpital Comtesse. Si, par un empêchement quelcon
que, l’hôpital Comtesse ne pouvait bénéficier de cette dona
tion, elle veut qu’il lui soit donné, sur ses biens, pour en

tenir lieu, une somme de 30 francs, du prix de 33 gros, 
monnaie de Flandre , le franc. (Original, parchemin ,
3 sceaux.)

548.— 1438, 24 septembre. — Gautier de Croix, 
dit de Drumez, écuyer, lieutenant du gouverneur du sou
verain bailliage de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant lui Marie de Tenques, veuve de Jacques Han
gouart, a reconnu véritable et confirmé le contenu des 
lettres en date du 22 septembre 1438 (voir n° 547), 
contenant donation au profit de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, à Lille, d’un marc de 34 gros, monnaie de 
Flandre, de rente héritière annuelle. (Original, parche
min, 1 sceau.)

549. — 1438, 3 octobre. —  Testament de Marie 
de Tenques, veuve de Jacques Hangouart, passé pardevant 
Jean Herencq, notaire à Lille, par lequel entre autres legs, 
elle donne à l’hôpital Comtesse ,. audit Lille, une rente 
héritière de deux marcs, à 34 sols, monnaie de Flandre, 
le marc, à recevoir annuellement sur une maison située rue 
de Courtrai, audit Lille, pour en jouir à partir du jour de 
son trépas, à charge de faire célébrer, chaque année, à 
perpétuité, dans la chapelle dudit hôpital, un obit solennel 
pour le repos de son âme. (Original, parchemin.)

550. — 1438, 9 décembre. — Les échevins de la 
ville de Lille déclarent que pardevant eux et Guilbert de 
Fives, lieutenant de Jean Le Viart, prévôt de Lille, sont 
comparus les exécuteurs •testamentaires de Marie de Ten
ques, veuve de Jacques Hangouart, lesquels, après lecture 
du testament de ladite Marie de Tenques (voir n° 549), 
sur leur requête et suivant l’usage, ont été autorisés à 
mettre ledit testament à exécution. (Original, parchemin,
1 sceau.)

551. — 1438, 14 mars (v. s.). — Bref du pape 
Eugène IV, adressé au maître de l’hôpital Notre-Dame, à 
Lille, par lequel il lui permet d’entendre les confessions de 
tous les frères, sœurs et serviteurs dudit hôpital, ainsi que 
celles des pauvres malades et infirmes qui arrivent journel
lement, de toutes les parties du monde, dans cette maison, 
et de leur donner l’absolution de toutes les censures encou
rues, même de l’excommunication, à moins que ce ne soit 
pour des cas où il serait nécessaire de consulter le 
Saint-Siège. (Original, parchemin, 1 sceau; —  cartulaire 
coté 1, pièce 4; cartulaire coté 3, pièce 147.)

552. — 1439, 10 août.— Les échevins de Caprycke 
certifient que Jean Van den Heede, bourgeois de Bruges, a



vendu à Quentin Boullet, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, deux mesures et demie de terre, situées 
audit Caprycke. (Cartulaire coté 4, pièce 227 ; — original, 
parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; cartulaire 
coté 4, pièce 226.)

553. — 1 4 3 9 , 23 décembre. — Charles VII, roi de
France, mande aux conseillers et gens tenant son Parlement, 
que les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comlesse, à Lille, lui ayant représenté qu’étant 
en termes de conciliation avec les prévôt, mayeur et 
échevins de la ville de Lille, qu’ils avaient assignés par- 
devant sa cour, à cause des difficultés qu’ils leur susci
taient continuellement (voir n° 545), il autorise les parties 
à s’accorder entre elles à l’amiable, et à retirer la cause, 
en appel devant ladite cour, sans encourir d’amende, sauf 
à produire l’acte d’accord qui sera passé à ce sujet. (Ces 
lettres sont insérées dans l’arrêt du Parlement, en date 
du 18 janvier 14-39 (voir n° 555.)

554-. — 14130, 18 janvier (v. s.). — Acte d’accord 
passé en vertu des lettres données par Charles VII, roi de 
France, le 23 décembre 1439 (voir n° 553), entre les 
prévôt, mayeur et échevins de la ville de Lille, et les 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comlesse, audit Lille, par lequel les parties sont conve
nues de mettre à néant tout ce qui par elles avait été fait 
au préjudice de l’une ou de l’autre, el que chacune d’elles 
resterait dans ses droits, privilèges, libertés et franchises. 
(Cet acte est inséré dans l’arrêt du Parlement (voir n° 555) 
en date du 18 janvier 14-39.)

555. — 1 4 3 0 , 18 janvier (v. s.). — Arrêt rendu par 
la cour du Parlement, à Paris, conformément aux lettres de 
Charles VII, roi de France, du 23 décembre 14-39 (voir 
n° 553), confirmant l’accord passé le 18 janvier de la même 
année (voir n° 554), entre les prévôt, mayeur et échevins de 
la ville de Lille, el les maître, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, audit Lille. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

556. — 1440, 25 juin. — Acte d’adhéritement donné 
par Jean Marlière, bailli de Jean Le Monnoyer, écuyer, à 
cause du fief et seigneurie qu’il possède en la ville de 
Lille, Fâches, Fretin et Ennevelin, nommé le Royaume 
des Eslimaulx, pour la moitié de la maison et brasserie de 
le Sauch, avec tous ses ustensiles, située à Lille, place 
Saint-Martin, à l’angle de la rue qui conduit à l’église 
Saint-Pierre, acquise de Tristram Stier, conseiller, maître 
de la Chambre des Comptes, dudit Lille, par Piérat

Clarisse, pour en jouir viagèrement par lui, Jeanne Haste, 
sa femme, et Jorin, son fils, moyennant le prix principal 
de 250 livres parisis, monnaie de Flandre, et à charge du 
paiement annuel de 4 livres 6 deniers parisis de rente 
héritière. (Original, parchemin, 5 sceaux.)

557. — 1440, 29 juin. — Corneille, abbé du 
monastère de Saint-Barthélémi d’Eechout, à Bruges, donne 
à l’hôpital Comtesse, à Lille, plusieurs reliques de Saint- 
Augustin, pour être déposées dans la chapelle dudit 
hôpital. (Original, parchemin, 1 sceau.)

558. — 1440, i l  décembre. — Acte passé par- 
devant Jean Herencq, notaire à Lille, par lequel Jean 
Le Mahieu, de Wambrechies, reconnait qu’un quartier 
de terre à labour, qu’il possède audit Wambrechies, 
est depuis longtemps chargé, envers l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, à Lille, d’une rente annuelle et 
perpétuelle de 5 sols, et il s’engage à payer, audit hôpital, 
tous les arrérages qui lui sont dus de cette renie. (Original, 
parchemin.)

559. — 1440, 26 janvier (v. s.). — Les échevins 
de Maldeghem certifient que les tuteurs des enfants de 
Jean Bonen ont vendu à Pierre de Muenc, receveur de 
l’hôpital de Lille, au profit dudit hôpital, une rente annuelle 
et perpétuelle de 28 sols parisis, hypothéquée sur une 
mesure de terre, située audit Maldeghem, en la paroisse 
Saint-Laurent. (Cartulaire coté 4, pièce 346; — original, 
parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; cartulaire 
colé 4, pièce 345.)

560. — 1440, 12 février (v. s.). — Les échevins de 
Caprycke certifient que Henri Drieuwe a vendu à Quentin 
Boullet, maître de l’hôpital de Lille, au profit dudit hôpital, 
cinq mesures de terre, situées audit Caprycke. (Cartulaire 
colé 4, pièce 235; — original parchemin, en langue 
flamande, 1 sceau; cartulaire coté 4, pièce 234.)

561. — 1440, 4 mars (v. s.) — Acte passé par- 
devant Jean Herencq, notaire à Lille, par lequel Ilellin 
Desboux, boucher à Wervicq, en qualité de tuteur de 
Michel Desboux, son •neveu, déclare avoir constaté, d’après 
les cartulaires et papiers de l’hôpital Notre-Dame, à Lille, 
qu’une pièce de quatorze cents de terre, située à Dcûlé- 
mont, dont la moitié appartient audit Michel Desboux, est 
chargée, envers ledit hôpital, d’une rente annuelle et perpé
tuelle de 18 sols parisis, monnaie de Flandre, et il recon
naît, en sadite qualité, être débiteur de la moitié de cette 
rente et s’oblige à en payer les arrérages. (Original, 
parchemin.)



562. — 1441, 4 mai. — Les prévôt et jurés de la 
ville deTournai certifient que pardevant eux Griffon Van den 
Walle etAdrienneVrombouts, son épouse, ont déclaré avoir 
cédé, au profit de l’hôpital Comtesse, à Lille, moyennant 
une somme de 26 livres de gros, monnaie de Flandre, tous 
leurs droits sur la moitié de vingt-quatre mesures deux 
lignes et quarante verges de terre, en plusieurs pièces, 
situées à Caprycke, qu’ils tenaient en arrentement dudit 
hôpital Comtesse, à charge de 20 sols parisis de rente 
annuelle par chaque mesure. (Original, parchemin, 1 sceau; 
cartulaire coté 4, pièce 244.)

563. — 1441, 21 octobre. — Les échevins de 
Caprycke certifient que Luc Van Brakele, curé dudit 
Caprycke, en qualité de fondé de pouvoirs de Griffon 
Van den Walle et d’Adrienne Vrombouts, son épouse, a 
transporté entre les mains de frère Jean Van der Steghe, 
au profit de l’hôpital Notre-Dame, à Lille, tous les droits 
cédés audit hôpital par lesdits Griffon Van den Walle et 
son épouse, selon la teneur des lettres ci-dessus (voir 
n° 562), du 4 mai 1441. (Cartulaire coté 4, pièce 246 ; — 
original, parchemin, en langue flamande, 2 sceaux ; cartu
laire côté 4, pièce 245.)

564. —  1441, 3 novembre. — Les échevins de 
Caprycke certifient que la veuve de Jean Macs et ses 
enfants, ont vendu à Arnould Baes, receveur de l’hôpital 
de Lille, au profit dudit hôpital, tous leurs droits men
tionnés dans une charte en date du 12 janvier 1433 (voir 
n° 535), donnée par les échevins dudit Caprycke. (Cartulaire 
coté 4, pièce 368; — original, parchemin, en langue 
flamande, 1 sceau; cartulaire coté 4, pièce 367.)

565. — 1442, i l  mai. — Acte passé pardevant 
échevins de la ville de Lille, par lequel Pierre Willart 
donne à l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, cinq 
maisons contiguës, situées rue du Croquet, audit Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

500 —  1442, 29 juin. —  Acte passé pardevant 
Jean Hercncq, notaire à Lille, par lequel messire Robert 
de Bauffremez, chevalier, détenu pour dettes en la prison 
de la prévôté de ladite ville de Lille, se désiste de la jouis
sance d’une maison située sur la place près de la Fontaine 
Saint-Martin, qu’il tient en bail de l’hôpital Comtesse, au 
loyer de 13 francs par année, et frère Quentin Boullet, en 
qualité de maître dudit hôpital Comtesse, moyennant une 
somme de 26 livres 11 sols 2 deniers parisis, monnaie de 
Flandre, à recevoir sur le produit des biens dudit Robert 
de Bauffremez, saisis et vendus par Jean Petit-Pas, sergent

en la gouvernance de Lille, donne quittance de celle de 
53 livres 12 sols 6 deniers due pour loyers de la susdite 
maison. (Original parchemin.)

567. — 1442, 1er ju illet. — Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean Ruweel a vendu à Arnoul Baes, 
receveur de l’hôpital de Lille, au profit dudit hôpital, une 
mesure et cent verges de terre, situées audit Caprycke. 
(Cartulaire coté 4, pièce 233; — original, parchemin, en 
langue flamande, 4 sceaux; cartulaire coté 4, pièce 232.)

568. — 1442, 19 ju illet. — Arrêt du Parlement, 
à Paris, portant que Robert de Bauffremez, chevalier, sera 
tenu d’abandonner la maison qu’il occupe, appartenant 
à l’hôpital Comtesse, pour le terme de la Saint-Remi, et le 
condamne à en payer les loyers. (Original, parchemin.)

569. — 1442, 19 décembre. — Acte d’adhérite
ment donné par Ernoul Quoquet, bailli de Philippe 
Le Monnoyer, à cause de son fief de Fâches, nommé 
le Roijaume des Eslimaux, pour un sixième de la maison 
et brasserie de le Sauch, avec tous ses ustensiles, situées 
à Lille, place Saint-Martin, à l’angle de la rue qui conduit 
à l’église Saint-Pierre, acquis de Bernard Desquiens, par 
Piérat Clarisse, moyennant le prix principal de 125 livres 
parisis, monnaie de Flandre. (Original, parchemin,
3 sceaux.)

570. — 1442, 26 février (v. s.). — Acte passé 
pardevant les échevins de la ville de Lille constatant que 
Piérart Dutoit a vendu à Jean Marlière, au profit de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, moyennant la somme 
de 17 livres, monnaie de Flandre, une rente héritière de 
17 sols, à recevoir annuellement sur une maison située 
audit Lille, rue des Sueurs (des Suaires). (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

571. — 1442, 8 avril (v. s.). — Les échevins de la 
ville de Lille déclarent que sur l’apparence d’un procès 
entre les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, et les brasseurs de ladite ville, 
au sujet de ce que ces derniers avaient fait construire des 
moulins à bras, où ils faisaient moudre journellement leurs 
grains, tandis que les maître, prieure, frères et sœurs 
dudit hôpital prétendaient qu’en vertu des privilèges et 
franchises accordés à leur maison par les comtes et 
comtesses de Flandre, ils avaient le droit d’empècher 
toutes personnes d’ériger, sans leur consentement, des 
moulins à blé, huile, tan, et autres, dans la ville et mannée 
de Lille, et que lesdits brasseurs étaient obligés de faire



moudre leurs grains aux moulins appartenant audit hôpital 
Comtesse, en payant 2 sols 6 deniers, monnaie de Flandre, 
par chaque sac de quatre razières de blé, de cinq razières de 
soucrion et de six razières d’avoine, lesdits brasseurs ayant 
reconnu les privilèges et franchises de l’hôpital et promis 
de détruire leurs moulins à bras, les parties sont convenues 
entre elles, pour terminer le différend, que pendant cent 
ans, à partir de la date de ces lettres, il ne serait payé, 
pour la mouture des grains aux moulins de l’hôpital, que
2 sols par sac de grain braisiet, et 2 sols 6 deniers par sac 
de grain non braisiet, à condition que l’hôpital ferait 
prendre les sacs chez les brasseurs et les ferait reporter 
chez eux. Si, par défaut, d’eau ou de vent, les moulins de 
l’hôpital Comtesse ne pouvaient suffire aux besoins des 
brasseurs, ces derniers pourront, avec la permission dudit 
hôpital, faire moudre leurs grains à d’autres moulins. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

572. — 1414®, 20 avril (v. s.). — Bauduin d’Oignies, 
seigneur d’Estrées, conseiller et maître d’hôtel de monsei
gneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, et gouver
neur du souverain bailliage de Lille, en vertu des lettres de 
protection et sauvegarde accordées à l’hôpital Comtesse, 
par monseigneur Philippe, duc de Bourgogne et comte de 
de Flandre, le 20 janvier 1449 (voir n° 497), mande et 
ordonne à Jean Petit-Bas, premier sergent audit bailliage 
de Lille, de veiller à l’exécution desdits lettres. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

573. — 1443, 6 mai. — Acte passé pardevant les 
échevins de la ville de Lille, qui constate que Piérart Dutoit 
a vendu à Jean Marlière, au profit de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, une rente annuelle de 17 sols, monnaie de 
Flandre (voir n° 570), et que pour garantir ledit hôpital du 
paiement de cette rente, il a hypothéqué une maison 
située rue des Sueurs (des Suaires), audit Lille. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

574. — 1443, 4 juillet. — Jean de Biaucarne, 
brasseur, demeurant à Marquette, ayant fait construire, 
dans sa maison, un moulin à chevaux, pour moudre blé et 
tordre huile, et les maître, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Comtesse lui ayant fait signifier qu’en vertu des 
privilèges et franchises accordés à leur maison, par les 
comtes et comtesses de Flandre, ils avaient le droit 
d’empêcher toutes personnes d’ériger, sans leur consen
tement, aucuns moulins dans la ville et mannée de Lille, 
déclare avoir fait accord avec lesdits maître, prieure, 
frères et sœurs dudit hôpital, par lequel ces derniers ont 
consenti à ce qu’il puisse, ainsi que ses deux enfants, faire

usage de ce moulin pendant toute leur vie, à charge de 
payer annuellement audit hôpital, une somme de 12 sols 
parisis, monnaie de Flandre. (Deux copies, papier.)

575. — 1443, 20 septembre. — Sentence rendue 
par Bauduin d’Oignies, seigneur d'Estrées, conseiller et 
maître d’hôtel de monseigneur le duc de Bourgogne, comte 
de Flandre, et gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
à la requête des maître, prieure, frères et sœurs, de 
l’hôpital Comtesse, par laquelle Jean Vredière, Huguet 
Coursier et Laurent Le Fossier sont condamnés à payer une 
somme de 8 livres audit hôpital, outre les dépens de 
l’instance, pour avoir péché et pris du poisson dans les 
rivières et fossés de la ville de Lille, appartenant à cette 
maison en vertu de sa fondation. (Original, parchemin,
1 sceau.)

576. — 1443, 20 septembre. — Acte d’adhéri
tement donné par Pierre Du Vinage, prévôt de monsei
gneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, en la 
prévôté d’Esquermes, et par les échevins de ladite 
prévôté, pour un moulin à vent, à moudre blé, et trois cents 
et demi d’héritage, situés hors la porte du Molinel, à Lille, 
à front du chemin dit de le Bouvaque ; lesdits trois cents 
et demi d’héritage, tenus en arrentement de la Bonne- 
Maison des ladres bourgeois de Lille, à charge de trois 
razières de blé vert, et ledit moulin, tenu à 48 sols de 
sous-rente annuelle envers l’hôpital Comtesse, acquis de 
Jaquemar Piettre, par Quentin Boullet, maître dudit hôpital 
Comtesse, moyennant le prix principal de800 livres parisis, 
monnaie de Flandre. (Original, parchemin, 5 sceaux.)

577. — 1443 ,20 septembre. — Jaquemart Piettre, 
tanneur, à Lille, reconnaît avoir reçu des maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
audit Lille, la somme de 500 livres parisis, monnaie 
de Flandre, à-compte sur celle de 800 livres qui lui 
était due pour le prix de la vente faite, au profit dudit 
hôpital Comtesse, du moulin à vent nommé le Moulin de le 
Bouvaque. (Original, parchemin, 1 sceau.)

578. — 1443, 13 décembre. — Pierre Du Vinage, 
prévôt de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de 
Flandre, en la prévôté d’Esquermes, et les échevins de 
ladite prévôté, certifient qu’en leur présence frère Quentin 
Boullet, maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, ayant déclaré 
que l’acquisition d’un moulin à vent, à moudre blé, et de 
trois cents et demi d’héritage, situés hors la porte du 
Molinel, à Lille, à front du chemin dit de le Bouvaque 
(voir n° 576), avait été faite par lui au profit et des deniers



de l’hôpital Comtesse (voir n° 5.77), il a été donné acte 
d’adhérilement pour lesdits moulin et héritage, à Jean 
Hovine, au nom dudit hôpital Comtesse. (Original, 
parchemin, 5 sceaux.)

579.— 1443,17 décembre. — Jaquemart Wastel, 
demeurant au hameau d’Ennequin, paroisse de Loos, ayant 
fait construire, dans sa maison, sans l’autorisation des 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, à Lille, un moulin à moudre blé et à tordre 
huile, à forche de chevaulx, contrairement aux privilèges 
et franchises accordés à cette maison par les comtes et 
comtesses de Flandre, déclare avoir fait accord avec les 
susdits maître, prieure, frères et sœurs, par lequel ces 
derniers ont consenti- à ce qu’il puisse faire usage de ce 
moulin, à charge par lui de payer audit hôpital Comtesse, 
aussi longtemps que ledit moulin existera, une rente 
annuelle de 20 sols parisis, monnaie de Flandre. (Copie, 
papier.)

580. — 1444, 8 juillet. — Jacquemart Piettre, 
tanneur, à L ille , reconnaît avoir reçu des maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, audit Lille, la somme de 800 livres parisis, 
monnaie de Flandre, qui lui était due pour le prix de 
la vente faite, le 20 septembre 1443 (voir nos 576 et 
577), au profit dudit hôpital, d’un moulin à vent, à 
moudre blé, et trois cent et demi d’héritage, situés hors 
la porte du Molinel, à Lille. (Original, parchemin ,
1 sceau.)

581. — 1 444 , 28 juillet. — Philippe, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, ordonne que l’hôpital Saint- 
Jacques, fondé à Lille, près la porte de Courtrai, dont 
les biens sont mal gouvernés, soit administré, à perpé
tuité, par un chanoine de l’église Saint-Pierre, que le 
chapitre de ladite église désignera, par le maître de l’hô
pital Notre-Dame, dit Comtesse, et par le curé de l’église 
Saint-Etienne, à Lille. (Cartulaire, côté 1, pièce 13.)

582. —  1444, 18  août. — Philippe, duc de Bour
gogne, comte de Flandre, sur les plaintes des bouchers de 
la ville de Lille, ordonne qu’à l’avenir, et jusqu’au rappel 
de cette ordonnance, les habitants dudit Lille ne pourront 
plus aller acheter des viandes aux boucheries qui se sont 
établies hors des portes de ladite ville, sous peine d’être 
punis d’une amende de 10 livres parisis, monnaie de 
Flandre, pourvu que les bouchers de Lille fassent si rai
sonnable marché de leurs marchandises que les habitants 
de cette ville ne puissent se plaindre; toutefois, il exempte

de l’observance de cette ordonnance, les doyen et chapitre 
de Saint-Pierre et tous ceux relevant’ de leur juridiction, 
les curés, chapelains et gens d’église, les frères Mineurs, 
les Jacobins et ceux de l’Abbayette, les hôpitaux Notre- 
Dame, dit Comlesse, et de Saint-Sauveur, les soldats du 
château et les officiers demeurant en ladite ville de Lille, 
lesquels pourront toujours aller acheter des viandes par
tout où il leur plaira. Il mande au gouverneur de Lille, ou 
à son lieutenant, de faire commandement aux prévôt et 
échevins dudit Lille, d’avoir à faire et publier des statuts 
concernant ladite boucherie, suivant les termes de cette 
ordonnance. (Ces lettres sont insérées dans celles de 
Henri de Tenremonde, lieutenant du‘gouverneur de Lille, 
en date du 19 septembre 1444, ci-après n° 583.)

583. — 1444, 19 septembre. ~ Henri de Ten- 
remonde, conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, déclare que les prévôt et échevins dudit 
Lille, sur la signification à eux faite des lettres-patentes de 
monseigneur Philippe, duc de Bourgogne, comte de 
Flandre, en date du 18 août 1444 (voir n° 582), ont 
répondu qu’en vertu des lois, libertés et franchises de 
ladite ville de Lille, ils avaient le pouvoir de faire établir, 
s’ils le jugeaient utile pour les habitants, une seconde 
boucherie en ladite ville, ce qui ne leur est pas réservé 
par la teneur desdites lettres, et qu’en conséquence ils 
s’opposaient à leur entérinement; sur quoi les bouchers 
de Lille, appelés par ledit souverain bailliage, consentirent, 
nonobstant le contenu des susdites lettres, à ce que les
dits prévôt et échevins puissent faire établir, en ladite 
ville de Lille, lorsqu’ils le jugeront nécessaire, une se
conde boucherie, pour y faire vendre toutes espèces de 
viandes. (Copie, papier.)

584. — 1 4 45 ,16 avril. —? Letlre missive de mon
seigneur Philippe, duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
adressée aux prévôt et échevins de la ville de Lille, leur 
enjoignant expressément de faire mettre à louny (à ni
veau) la place et héritage tenant à la maison de Pierre 
d’Ypres, en faisant démolir les ouvrages commencés sur 
ladite place et héritage, et d’y établir, aux frais de la 
ville, un quai allant au fossé qui environne la motte du 
Châtelain. (Copie, papier.)

585. — 1445, 20 avril. — Sentence rendue par 
le conseil de Flandre, à Gand, en faveur de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, contre messire Philippe Van Mulhem, 
chevalier, concernant divers objets de féodalité dans la 
paroisse de Sinay, en Flandre. (Original, parchemin, en



langue flamande, 1 sceau ; — traduction en langue fran
çaise, copie, papier.)'

586. — 141415, 27 avril. — Acte passé pardevant 
le conseil de Flandre, à Gand, par lequel Roche de Mol, 
fondé de pouvoirs de messire Philippe Van Mulhem, che
valier, se désiste de l’appel fait contre la sentence ci- 
dessus. (Original, parchemin, en langue flamande; — 
traduction en langue française, copie, papier.)

587. — 1415, 31 mai. — Philippe, duc de Bour
gogne, comte de Flandre, mande au gouverneur de Lille, 
ou à son lieutenant, que les maître, prieure, frères et 
sœurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, lui ont représenté que 
la comtesse Jeanne de Flandre, fondatrice dudit hôpital, a 
donné à celte maison tous ses moulins de Lille et de Wa- 
zemmes, avec tous les droits, libertés et franchises desdits 
moulins, sauf la justice et seigneurie, par lesquels nul ne 
peut faire construire, dans les limites de la matinée de 
Lille, aucuns moulins à vent, ou autres, sans le consente
ment de l’hôpital, et que, nonobstant cette interdiction, 
certains particuliers ont fait ériger des moulins à bras, à 
chevaux, et autres, sans autorisation, ce qui cause un grand 
préjudice à leur maison ; il leur ordonne, en conséquence, 
de faire détruire tous les moulins construits sans la per
mission dudit hôpital Comtesse. (Original, parchemin,
1 sceau; six copies, papier; — cartulaire, coté 12, 
pièce 314.)

588. — 1415, 25 août. — Jacques Foûligniet, 
demeurant en la paroisse Saint-Etienne, à Lille, ayant 
fait construire, dans la maison des Frères-Mineurs, audit 
Lille, un moulin à moudre blé, à force de bras, et les 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse lui 
ayant fait signifier qu’en vertu des privilèges et iranchises 
accordés à leur maison, par les comtes et comtesses de 
Flandre, ils avaient le droit d’empêcher toutes personnes 
d’ériger, sans leur consentement, aucuns moulins dans la 
ville et mannée de Lille, déclare avoir fait accord avec 
lesdits maître, prieure, frères et sœurs dudit hôpital, par 
lequel ces derniers ont consenti à ce qu’il puisse faire usage 
de ce moulin, pendant toute sa vie, à charge par lui de 
payer annuellement, audit hôpital, une somme de 10 sols 
parisis, monnaie de Flandre. (Original, parchemin,
1 sceau; copie, papier.)

589. — 1445, 30 septembre. — Henri de Ten- 
remonde, conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, à la requête des maître, prieure, frères

et sœurs de l’hôpital Comtesse, déclare qu’en vertu des 
lettres-patentes de Philippe, duc de Bourgogne, comte de 
Flandre, en date du 31 mai 1445 (voir n° 587), il a été 
fait commandement à Jean Hersent, bourgeois de Lille, de 
faire démolir le moulin à moudre blé, à force de bras, 
qu’il a fait construire dans son hôtel, audit Lille, et que 
ledit Hersent ayant déclaré avoir fait faire ce moulin pour 
être conduit dans la paroisse de Vieux-Berquin, et nulle
ment pour s’en servir à Lille, il lui a été ordonné, en con
séquence, de faire transporter ledit moulin hors du man- 
nage de l’hôpital Comtesse. (Original, parchemin, 1 sceau; 
six copies, papier.)

590. — 1445, 31 octobre. — Grard Escrohart, 
charpentier, à Lille, et son fils Balthazar, chapelain de 
l’église Saint-Pierre, dudit Lille, ayant fait construire, 
dans leur maison située rue de Fives, audit Lille, un 
moulin à moudre blé, à force de bras, et les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse leur ayant 
fait signifier qu’en vertu des privilèges et franchises 
accordés à leur maison, par les comtes et comtesses de 
Flandre, ils avaient le droit d’empêcher toutes personnes 
d’ériger, sans leur consentement, aucuns moulins dans la 
ville et mannée de Lille, déclarent avoir fait accord avec 
lesdits maître, prieure, frères et sœurs dudit hôpital, par 
lequel ces derniers ont consenti à ce qu’ils puissent faire 
usage de ce moulin pendant leur vie, à charge par eux de 
payer annuellement, audit hôpital, une somme de 4 sols 
parisis, monnaie de Flandre. (Original, parchemin,
2 sceaux ; trois copies, papier.)

591.— 1445, 6 novembre,— Bauduin d’Oignies, 
seigneur d’Estrées, conseiller et maître d’hôtel de mon
seigneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, et gou
verneur du souverain bailliage de Lille, certifie que les 
lettres ci-dessus du 30 septembre 1445 (voir n° 589), 
sont revêtues du scel dont se sert habituellement Henri de 
Tenremonde, son lieutenant. (Original, parchemin.)

592. — 144®, 26 avril, — Philippe, duc de Bour
gogne, confirme les privilèges et franchises accordées à 
l’hôpital Comtesse à Lille, par la comtesse Jeanne de 
Flandre, fondatrice de cette maison, en vertu desquels nul 
ne peut construire, dans les limites de la mannée de Lille, 
aucuns moulins à vent, ou autres, sans le consentement 
dudit hôpital, et il mande et ordonne au gouverneur de 
Lille, ou à son lieutenant, de faire détruire tous les mou
lins construits dans ladite mannée de Lille sans la per
mission dudit hôpital Comtesse. (Original, parchemin, 
1 sceau ; trois copies, papier ; — vidimus original,



parchemin, donné par messire Louis de Crevant d’Humières, 
maréchal de France, le '15 octobre 1668; copie, papier.)

593. — 1440, 4 mai. — Les échevins de Caprycke 
certifient que Pierre Huyghens a vendu à Quentin Boullet, 
maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, au profit dudit hôpi
tal, tous les droits mentionnés dans les lettres, ci-annexées, 
en date du 10 septembre 1407 (voirn0 476), données par 
les échevins dudit Caprycke, (Cartulaire coté 4, pièce 280;

original, parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; 
cartulaire coté 4-, pièce 279.)

594. — 1440, 18 février (v. s.). — Acte passé 
par devant Jean Herencq et Christophe Dingle, notaires à 
Lille, à la requête de Jean Marlière, au nom et comme 
fondé de pouvoirs des maître, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Comtesse, audit Lille, lequel constate que Jean 
Waullart, ânier, ayant rencontré Wuillaume Lenglescq, 
ânier'dudit hôpital Comtesse, conduisant un cheval chargé 
d’une sacquie de blé, avait, par force et en le menaçant de 
son couteau, enlevé ladite sacquie de blé et l’avait chargée 
sur son cheval pour la conduire à son moulin, troublant 
ainsi l’hôpital Comtesse dans la jouissance de ses droits, 
franchises et privilèges, et que les maître, prieure, frères 
et sœurs dudit hôpital ayant demandé réparation de ce 
préjudice, ledit Waullart, reconnaissant ses torts, en de
manda merchy et pardon, offrant de mettre une autre 
sacquie de blé sur le cheval de l’hôpital, ce que les sus
dits notaires attestent avoir été exécuté, en présence de 
témoins, au même endroit où cette voie de fait avait eu 
lieu. (Original, parchemin.)

595. —  1440  25 mars (v. s.) — Acte d’adhérite
ment donné par Guillebert de Fives, prévôt de monsei
gneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, en la pré
vôté d’Esquermes, et par les échevins de ladite prévôté, 
pour un moulin à vent, à moudre blé, avec tout l’héritage 
et la motte sur lesquels il est érigé, situés hors la porte du 
Molinel de la ville de Lille, à front du grand chemin qui 
conduit dudit Lille à Esquermes et du petit chemin par 
où passe la procession de Lille, acquis de Jean Du Bos- 
quiel par frère Quentin Boullet, maître de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, audit Lille, au profit et des deniers 
dudit hôpital, moyennant le prix principal de 700 livres 
parisis, monnaie de Flandre, et à charge du paiement de 
Ja redevance que ledit moulin doit annuellement à l’hôpital 
Comtesse, et d’une rente annuelle et viagère de deux gros, 
monnaie de Flandre, due à Guillaume de Prémesque. 
(Original, parchemin, 8 sceaux.)

596. — 1449, 20 juin. — L’hôpital Comtesse s’en
gage à remplir toutes les conditions stipulées (objet non 
spécifié) dans un chirographe original. (Original, parche
min, en langue flamande.)

597. — 1449, 19 octobre. — Henri de Tenre- 
monde, conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie qu’en sa présence Jean Dela- 
liaye a déclaré qu’ayant obtenu de l’hôpital Comtesse l’au
torisation de déplacer un moulin érigé sur un demi-bonnier 
de terre situé en la paroisse de Wazemmes (voir n° 408), 
il avait fait transporter ledit moulin sur une terre située à 
front du petit chemin conduisant de la porte des Malades 
à Esquermes, près du moulin, dit de la Bouvaque, appar
tenant à l’hôpital Comtesse ; ledit Delahaye s’engage à 
payer la redevance due annuellement audit hôpital pour le 
droit de vent de ce moulin, et, en outre, à ne jamais plan
ter d’arbres montants sur la pièce de terre où il était pré
cédemment érigé. (Original, parchemin, 1 sceau; deux 
copies, papier.)

598. — 1448, 20 janvier (v. s.). — Les échevins 
de Caprycke certifient que Jacques Bem a vendu à Jean 
Vanderleyen, au nom et profit de l’hôpital de Lille, une 
mesure et cent verges de terre, situées audit Caprycke. 
(Cartulaire coté 4, pièce 239; — original, parchemin, en 
langue flamande, 4- sceaux; cartulaire coté 4, pièce238.)

599. — 1448, 30 janvier (v. s.). — Jean Marlière, 
bailli de Philippe Le Monnoyer, pour le fief et seigneurie 
qui lui appartient en la ville de Lille, Fâches, Fretin et 
Ennevelin, nommé le Royaume des Estimaulx, déclare 
qu’en sa présence et celle des hommes dudit fief, Tristran 
Stier, conseiller du duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
et maître de la Chambre des Comptes de Lille, a reconnu 
avoir vendu à Gilles Leblond, cordonnier, audit Lille, les 
deux parts de la maison et brasserie de le Saucli, et de 
tous ses ustensiles, située à Lille, place Saint-Martin, à 
l’angle de la rue qui conduit à l’église Saint-Pierre, avec 
la propriété de la moitié du fonds de ladite maison, dont 
Piéral Clarisse et son épouse sont usufruitiers (voir 
n° 556), moyennant le prix principal de 600 livres, 
monnaie de Flandre, et que ledit Piérat Clarisse ayant 
demandé à reprendre le susdit marché par retrait de fra- 
reuseté, Gilles Leblond, reconnaissant cette, frareuseté, a 
consenti à lui céder son acquisition. (Original, parchemin,
4 sceaux.)

600. — 1448, 3 mars (v. s.). — Bauduin d Oi- 
gnies, seigneur d’Estrées, conseiller et maître d’hôtel de



monseigneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, et 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, commet le 
premier sergent dudit bailliage pour procéder à une en
quête sur les plaintes portées par les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
sur certaines injures el balures faites à leurs officiers et 
serviteurs. (Original, parchemin, 1 sceau.)

601. — 1 4 4 8 , 23 mars (v. s.). — Jean Petit-Pas, 
sergent du souverain bailliage de Lille, mande au gouver
neur dudit bailliage, que, à la requête des maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, 
audit Lille, et en vertu de la commission à lui donnée par 
les lettres du 3 mars 1448 (voir n° 600), il s’est trans
porté, les 7 et 8 dudit mois de mars, en la ville d’Eecloo, 
près de Josse Triest, écuyer, bailli du duc de Bourgogne 
pour les villes d’Eecloo et de Caprycke, pour le requérir 
de procéder avec lui à une enquête sur des violences com
mises sur la personne de Jean De le Lys, receveur dudit 
hôpital Comtesse; que ledit bailli lui ayant demandé 
délai jusqu’au dimanche 23 mars, il se transporta de nou
veau, ledit jour, près de lui, mais qu’il lui refusa alors 
son concours. (Original, parchemin, 1 sceau.)

602. — 1449, 7 octobre. — Philippe, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, mande au premier huissier 
de la Chambre du Conseil, en Flandre, que les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Com
tesse, à Lille, lui ayant représenté qu’audit hôpital appar
tient certaines rentes héritières, dues annuellement sur des 
terres et héritages situés en l’île de Cazand, appartenant à 
diverses personnes à litre d’arrentement, et que ces per
sonnes ne payant pas ces rentes avec exactitude, cela 
cause un grand préjudice à leur maison, il le commet, en 
conséquence, pour, en son nom, si besoin est, contraindre 
lesdits débiteurs au paiement de ces rentes, et, en cas de 
refus, les assigner à comparaître pardevant la Chambre du 
Conseil, en Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau.)

603. — 1449, 22 octobre. — Bauduin d’Oignies, 
seigneur d’Estrées, conseiller et maître d’hôtel de monsei
gneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, et gouver
neur du souverain bailliage de Lille, certifie, qu’en sa 
présence Grard Escroharl, charpentier, à Lille, et son fils 
Ballhazar, chanoine de l’église Saint-Pierre, audit Lille, 
ont reconnu et confirmé le contenu des lettres du 31 oc
tobre 1445 (voir n° 590), par lesquelles ils s’engagent à 
payer, à l’hôpital Comlesse, une redevance annuelle de
4 sols parisis, monnaie de Flandre, à cause d’un moulin à 
moudre blé, à force de bras, qu’ils ont fait construire dans

leur maison, située rue de Fives, audit Lille. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

604. — 1449, 31 octobre, 1er, 2, 3 et 4 no
vembre. —  Louis Zivaert, huissier de la Chambre du 
Conseil, en Flandre, rend compte aux membres dudit Con
seil, que, à la requête des maître, prieure, frères et sœurs 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, à Lille, et en vertu 
des lettres de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de 
Flandre, en date du 7 octobre 1449 (voirn0 602), il s’est 
transporté à Bruges, Escluse, Ardembourg, et autres 
lieux, les 31 octobre, 1er, 2, 3 et 4 novembre, où il fit 
commandement à toutes les personnes qui doivent annuel
lement des rentes audit hôpital Comlesse, d’avoir à payer 
lesdites rentes au receveur de cette maison, en la ville de 
Bruges, le samedi après la fête de saint Martin d’hiver, 
les assignant, en cas de non paiement, à comparaître par 
devant la Chambre du Conseil, en la ville de Tenremonde, 
le vendredi 12 décembre suivant. (Original, parchemin,
1 sceau.)

605. — 1449, 12 janvier (v. s.). — Willaume 
Joseph, brasseur, à Lille, et Jean Deffontaine, demeurant 
audit Lille, reconnaissent avoir consenti à ce que l’hôpital 
Comlesse fasse établir à ses frais, sur un héritage leur ap
partenant , situé en la paroisse Saint-Sauveur, nommé 
Yhéritage des Estuves du Croquet, m  ruisseau pavé de 
grès destiné à l’écoulement des eaux provenant de leurs 
héritages respectifs, et ils déclarent que si parla suite ce 
ruisseau est supprimé, ledit hôpital aura le droit de re
prendre tous les matériaux ayant servi à sa construction. 
(Original, parchemin, 2 sceaux.)

606. — 1450, 16 juillet. — Acte passé devant 
les échevins de la ville de Lille et Jean de Langlée, lieu
tenant de Jean de Quielencq, prévôt de ladite ville, con
tenant vente faite par Pierre Willart, à frère Quentin 
Boullet, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, d’une 
maison située audit Lille, sur la rue entre le Pont-de- 
Fins et la ruelle allant de ce pont à l’église Saint-Mau- 
'rice, nommé la maison du Pot-d' Estain, moyennant 
une somme de 600 livres parisis, monnaie de Flandre, et 
à charge du paiement d’une rente héritière de 68 sols que 
doit annuellement ladite maison ; ledit Pierre Willart se 
réserve la jouissance viagère de cette maison, sous la con
dition d’acquitter, pendant ce temps, la susdite renie. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

607. — 1450, 25 septembre. — Acte d’adhérite- 
ment donné par Jean Deleforterie, bailli, et par les juges de 
la pairie appartenant à Jean Artus, écuyer, seigneur



d’Espaing, pour une maison, avec jardin, contenant deux 
cents d’héritage, située rue de Fives, à Lille, acquise de 
Laurent Pasquier par Jean Herencq, notaire, audit Lille, 
moyennant le prix principal de 230 livres parisis, monnaie 
de Flandre, et à charge du paiement d’une rente héritière 
de 12 sols et deux chapons en plumes, due annuellement 
par ladite maison. (Original, parchemin, 4 sceaux.)

608. — 1450, 5 octobre. —  Bauduin d’Oignies, 
seigneur d’Estrées, conseiller et maître d’hôtel de monsei
gneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, et gouver
neur du souverain bailliage de Lille, certifie qu’en sa pré
sence Jean Herencq a déclaré que l’acquisition d’une 
maison située rue de Fives, audit Lille (voir n° 607), a été 
faite par lui au profit et des deniers de l’hôpital Comtesse. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

609. — 1450, 20 mars (v. s.). — Les échevins de 
Caprycke certifient que Jean Bièse a vendu à Jean Van- 
derleyen, receveur de l’hôpital de Lille, au profit dudit hô
pital, une rente héritière annuelle de 8 sols de gros tour
nois, hypothéquée ainsi qu’il est déclaré dans des lettres 
en date du 24 décembre 1421 (voir n° 506), données par 
les échevins dudit Caprycke. (Cartulaire coté 4, pièce 294;
— original, parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; 
cartulaire coté 4, pièce 293.)

610. — 1450, ou environ. — Requête présentée par 
l’hôpital Comtesse, à Lille, où il y a quatre frères et dix 
sœurs, de l’ordre de Saint-Augustin, pour obtenir un con
fessionnal en forme, la permission de confesser, la faculté, 
aux confesseurs, d’absoudre pleinement à l’article de la 
mort; d’avoir un autel portatif, et des stations dans la 
ville de Lille. —  Autre requête dudit hôpital pour obtenir 
à peu près les mêmes choses. (Deux originaux, papier.)

611. — 1451, 29 mai. — Les échevins de Caprycke 
certifient que Beltremieu de Caluwe a vendu à JeanVan- 
derleyen, en qualité de receveur de l’hôpital de Lille, une 
rente héritière annuelle de 8 sols de gros tournois, hypo
théquée sur treize mesures deux cent soixante verges de 
terre, situées audit Caprycke. (Cartulairecoté 4, pièce 298 ;
—  original, parchemin, en langue flamande, 2 sceaux; 
cartulaire coté 4, pièce 297; —  vidimus original, parche
min, 1 sceau, donné par les échevins de Lille, le 
6 juin 1472, relatant aussi des lettres du 1er juillet 1417 
(voir n° 496), du 24 décembre 1421 (voir n° 506), et du 
20 mars 1450 (voir n° 609.)

—  1451, 26 juin. — Accord entre les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Com

tesse, à Lille, et la maîtresse, frères et sœurs de l’hôpital 
de la Maladrerie, à Gand, concernant une rente de 45 sols, 
due annuellement par ledit hôpital Comtesse à ladite Mala
drerie, et une de 5 sols, due par ladite Maladrerie audit 
hôpital Comtesse, sur des héritages, situés à Caprycke, 
dont on ignore la situation; les parties conviennent que la 
rente due à la Maladrerie de Gand sera assignée sur la 
maison de Rysselhoff, située audit Caprycke, appartenant 
à l’hôpital Comtesse, à Lille, laquelle rente sera grevée du 
paiement de celle due audit hôpital Comtesse. (Original, 
parchemin, 2 sceaux; — cartulaire coté 4, pièce 377.)

613. —  1451, 19 juillet. —  Acte d’adhéritement 
donné par Colard Haneron, bailli, et par les juges de la 
pairie appartenant à Grard Diclebecque, pour un marc 
de rente héritière, de 34 gros, monnaie de Flandre, à 
recevoir annuellement sur une maison située dans la ruelle 
des Poissonceaux, à Lille, acquis de Jean Carpentier par 
maître Jean Le Ilaze, au nom de la fondation des Sept 
Heures, que l’on chante tous les jours dans l’église Saint- 
Etienne, audit Lille, moyennant le prix principal de 
36 livres, monnaie de Flandre. (Original, parchemin,
3 sceaux.)

614. — 1451, 23 juillet. — Acte passé pardevant 
Jean Herencq, notaire à Lille, à la requête de frère Quen
tin Boullet, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
audit Lille, lequel constate que le 23 juillet 1451, 
Richard Aloete, pêcheur, étant en un petit bacquet, sur 
la rivière entre le pont dit dît Castel et les ponts vers 
l’hôtel dit de Roubaix, qu’on appelait les Viels-Murs, 
a, sur l’ordre dudit maître de l’hôpital Comtesse, lequel 
était dans un autre bacquet avec le susdit notaire et des 
témoins, jeté une royi à prendre poissons, en ladite 
rivière, entre l’hôtel de monseigneur le prince comte de 
Saint-Pol, châtelain de Lille, et la motte dite la Motte du 
Châtelain; qu’il pécha en plusieurs endroits et prit du 
poisson, que le susdit Quentin Boullet fit transporter à 
l’hôpital Comtesse, disant le pesquerie d’entour * ladite 
motte, tant à Vencontre dudit hostel de Saint-Pol que 
partout ailleurs, compéter et appartenir au droit dudit 
hospital. (Original, parchemin; copie, papier.)

615. — 1451, 18 août. — Colard Haneron, bailli, 
et les juges de la pairie appartenant à Grard Diclebecque, 
déclarent que Jean Carpentier, le jeune, a demandé à 
reprendre, par retrait de proismeté, un marc de rente 
héritière, vendu par Jean Carpentier, son oncle, à la fon
dation des Sept-Heures, érigée en l’église Saint-Etienne, 
à Lille (voir n° 613), et que Jean Le Haze, fondé de pou
voirs de ladite fondation, reconnaissant ladite proism eté, a



consenti à lui céder ledit marc de rente, dont il a été 
adhérité. (Original, parchemin, 4 sceaux.)

616. —  14151, 16 septembre. — Acte passé par- 
devant Jean Herencq, notaire à. Lille, entre frère Quentin 
Boullet, en qualité de maître de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, et Georges Machon, demeurant audit Lille, 
pour terminer les difficultés existant entre eux au sujet 
d’un héritage situé hors la porte du Molinel. (Original, 
parchemin.)

617. — 14151, 6 décembre. — Henri de Tenre- 
mondc, conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie qu’en sa présence Jean Car- 
pentier, demeurant en la paroisse Saint-André, près la 
ville de Lille, a déclaré avoir donné à l’hôpilal 'Notre- 
Dame, dit Comtesse, audit Lille’, un marc de 34- sols, 
monnaie de Flandre, de rente héritière, à recevoir an
nuellement sur une maison située rue des Poissonceaux, 
audit Lille (voir n° 615). — (Original, parchemin,
1 sceau.)

618. — 1451, 22 décembre. — Les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, à Lille, déclarent qu’après l’acquisition d’une 
rente de 4 livres 16 sols parisis, monnaie de Flandre 
qu’ils firent le 20 mars 1450 (voir n° 609), moyennant le 
prix principal de 96 livres parisis, dite monnaie, messire 
Waltier Le Bacquer, chapelain de l’église Saint-Pierre, 
à Lille, leur donna une somme de 68 livres parisis, la
quelle fut employée dans la susdite acquisition, sous les 
conditions suivantes : l’hôpital Comtesse sera tenu de 
faire célébrer, annuellement et à perpétuité, en la cha
pelle Saint-Sébaslien, érigée dans le cimetière dudit

„ hôpital, situé près de l’église Saint-André, hors la porte 
Saint-Pierre, dudit Lille, une messe basse le 15 août, 
jour de l’Assomption de la Sainte-Vierge; une messe 
solennelle, avec sermon, le 20 du même mois, en l’hon
neur de saint Bernard, abbé de Clairvaux, et le lende
main une messe solennelle de Requiem, pour le repos 
de l’âme dudit messire Waltier et des âmes de tous les 
trépassés inhumés dans ledit cimetière de Saint-Sébastien. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

619. — 145*, 22 avril. — Sentence rendue par 
l’Officialité de Tournai condamnant Jean Delebiecque à 
payer à l’hôpital Comtesse, dans un délai de trois se
maines, une somme de 4-5 sols parisis, pour le paiement 
des arrérages échus d’une rente de 9 sols parisis, qu’il

doit annuellement à cette maison pour sept cents de terre 
à labour, faisant partie d’une pièce de quatorze cents 
située à Deûlémont. (Original, parchemin, 1 sceau.)

620. — 145®, 8 juin. — Jean Du Bosquiel dé
clare que les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, lui ayant accordé l’au
torisation d0, faire construire dans sa maison, dite au 
Virondel, située en la paroisse de Fives, un moulin à 
moudre blé et à tordre huile, à force de chevaux, il s’est 
engagé à payer audit hôpital, pour le droit de moulage dû 
à cette maison, une rente annuelle de 36 sols parisis, 
monnaie de Flandre, tant que ce moulin existera. (Origi
nal, parchemin, 1 sceau; copie, papier.)

621. — 1 4 5 * , 19 juin. —  Le chapitre de l’église 
collégiale de Saint-Pierre, à Cassel, en l’absence du doyen 
dudit chapitre, reconnaît avoir reçu la somme de 24 livres 
parisis, monnaie de Flandre, qui lui est due annuellement 
par l’hôpital Comtesse, à Lille, sur les dimes novales de 
Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau.)

622. — 1453, 12 mai. — Bauduin d’Oignies, 
seigneur d’Estrées, chevalier, conseiller, chambellan, 
maître d’hôtel de monseigneur le duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, et gouverneur du souverain bailliage 
de Lille, déclare que Jean Du Bosquiel a certifié, par- 
devant Gauthier de Croix, son second lieutenant, que les 
lettres du 8 juin 1452 (voir n° 620) étaient scellées de 
son sceau et a promis d’en exécuter le contenu. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

623. — 1453, 20 juin. — Le chapitre de l’église 
collégiale Saint-Pierre, à Cassel, en l’absence du doyen 
dudit chapitre, reconnaît avoir reçu la somme'de 24 livres 
parisis, monnaie de Flandre, qui lui est due annuellement 
par l’hôpital Comtesse, à Lille, sur les dîmes novales de 
Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau.)

- 624. — 1453, 28 août. — Philippe, duc de Bour
gogne, comte de Flandre, déclare que des prélats et autres 
gens d’église, lui ayant représenté que les gens de la loi 
du Franc de Bruges avaient ordonné, par édit, à tous les 
ccnsiers de leur territoire de fournir un état exact de 
toutes les dîmes, rentes et revenus que lesdits prélats et 
gens d’église possédaient sur ledit territoire, avec l’inten
tion de les imposer pour contribuer à l’entretien des gens 
de guerre que lesdits du Franc de Bruges avaient mis au 
service du duc pour marcher contre les habitants de la 
ville de Gand, ce qui était contrarie aux franchises, liber-



tes et exemptions de l’église, il avait, à leur requête, en
joint auxdits du Franc de Bruges de surseoir à 1 exécution 
de cet édit ; m a i s  en considération de ce que lesdits prélats 
et gens d’église lui ont, depuis, accordé une gratuité et 
courtoisie de certaine somme de deniers, et voulant les 
maintenir en leurs droits, franchises et libertés, il ordonne 
que cet édit soit considéré comme non avenu et ne soit 
pas exécuté! (Vidimus original, parchemin, donné à 
Bruges, par Georges de Boneem, notaire, le 22 sep
tembre 1453; copie, papier.)

625. — 1453, 8 avril (v. s.). — Acte d’adhérite- 
ment donné par Jean Hovinc, bailli de Philippe Le Mon- 
noyer, écuyer, à cause du fief et seigneurie qu’il possède 
en la ville de Lille, Fâches, Fretin et Ennevelin, nommé 
le Royaulme des Estimante, pour une maison et.brasse
rie, dite de le Sauch, avec tous ses ustensiles, située à 
Lille, place Saint-Martin, à l’angle de la rue.qui conduit à 
l’église Saint-Pierre, acquise de Piérart Clarisse, brasseur 
de cervoise, par Colard Blondiel, détailleur de draps, 
demeurant audit Lille, moyennant le prix principal de 
1,524- livres parisis, monnaie de Flandre, de 20 gros la 
livre, et à charge du bail de ladite maison, louée 110 livres 
parisis, monnaie de Flandre, par année, et du paiement 
annuel de 7 livres 16 sols 6 deniers parisis de rente hé
ritière due par cette maison....  Icelle maison el bras
serie de le Sauch tenue en fief dudict Phelippe Le 
Monnoycr, à cause de son dessus dict fief et seignourie 
du Royaulme des Eslimaulx, à tel servitude que 
quant ledict Phelippe, son bailli de Fâches, ou son 
lieutenant, ou l'un d'eux, vaulra tenir les plais du
dict fief, Vérilier d'icelle maison sera tenu de livrer 
blanque nappe, tables, post payelles et escuelles pour le 
journée. (Original, parchemin, 3 sceaux.)

626. — 1454, 1er mai. — Bail accordé par les 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, à 
Barlhélémi de Langlée, pour le terme de neuf années 
consécutives, du lieu-manoir, dit du Metz, avec les prés 
et terres labourables qui en dépendent, situés en la pa
roisse Saint-André, près la ville de Lille. (Original, par
chemin.)

627. —  1454, 16  mai. — Henri de Tenremonde, 
conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de 
Flandre, et lieutenant du gouverneur du souverain bail
liage de Lille, certifie que les formalités de la purge ont 
été remplies au sujet de l’acquisition faite par Colard 
Blondiel, d’une maison et brasserie, dite de le Sauch 
■(voir n° 625), située à Lille, place Saint-Martin, à l’angle

de la rue qui conduit à l’église Saint-Pierre. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

628. — 1454, 18 juin. — Le chapitre de l’église 
collégiale Saint-Pierre, à Cassel, en l’absence du doyen du 
dit chapitre, reconnaît avoir reçu la somme de 24 livres 
parisis, monnaie de Flandre, qui lui est due annuellement 
par l’hôpital Comtesse, à Lille, sur les dîmes novales de 
Flandre. (Original, parchemin.)

629. — 1454, 6 juillet. — Accord entre les maî
tre, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, et les échevins et Conseil de la ville de Lille, 
pour terminer les difficultés existant entre eux au sujet de 
la voie de trait longeant la rivière de la Deûle, derrière la 
cense du Metz. (Copie, papier.)

630. — 1454, 18 janvier (v. s.). — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille et Guillaume Riscame, 
lieutenant de Jean de Quielencq, prévôt de ladite ville,- con
tenant vente faite par Haquinet Boit, à Jean Herencq, 
d’un héritage et terrain vague, situés rue du Croquet, 
moyennant le prix principal de 32 livres parisis, monnaie 
de Flandre, et à charge du paiement annuel d’une rente 
héritière de 8 sols 8 deniers parisis. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

631. — 1455, 28 avril. — Henri de Tenremonde, 
conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de 
Flandre, et lieutenant du gouverneur du souverain baillage 
de Lille, certifie que pardevant Gauthier de Croix, second 
lieutenant dudit baillage, Jean Herencq, notaire, demeu
rant audit Lille, a déclaré que l’acquisition d’un héritage 
situé rue du Croquet (voir n° 630), a été par lui faite au 
profit et des deniers de l’hôpital Comlesse, audit Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

632. — 1455, 30 juin. — Le chapitre de l’église 
collégiale Saint-Pierre, à Cassel, en l’absence du doyen dudit 
chapitre, reconnaît avoir reçu la somme de 24 livres parisis, 
monnaie de Flandre, qui lui est due annuellement par l’hô
pital Comtesse, à Lille, sur les dîmes novales de Flandre. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

633. — 1455, 10 juillet. — Acte passé pardevant 
Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel sire Jean Postel, 
doyen du chapitre de l’église collégiale Saint-Pierre, à Cassel , 
diocèse de Thérouenne, enconsidérationdes dommages consi
dérables occasionnés à l’hôpital Comtesse, à Lille, par les 
guerres du pays de Flandre, fait remise audit hôpital d’une



somme de 3 livres de gros, monnaie de Flandre, sur celle 
de 8 livres, dite monnaie, que cette maison devait pour 
quatre années d’arrérages de la rente de 2 livres de gros, 
assignée annuellement à ladite église sur la portion des 
dîmes novales de Flandre appartenant audit hôpital Comtesse, 
et que les doyen et chapitre de Tournai ont coutume de 
payer à l’acquit dudit hôpital (voir nos 621, 623, 628, 
et 632), et moyennant le paiement d’une somme de 5 livres 
de gros, que s’engage à effectuer frère Quentin Boullet, 
maître dudit hôpital Comtesse, il lui donne les quittances, 
nonobstant la susdite modération, des quatre années d’arré
rages, portant chacune 2 livres de gros, pour qu’il puisse 
répéter cette somme contre le chapitre de Tournai. (Ori
ginal, parchemin.)

634. — 1450, 16 décembre. — Isabelle Vrete, 
veuve de Roland Du Bos, déclare avoir vendu aux maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Com
tesse, à Lille, moyennant une somme de 61 sols 10 deniers 
parisis, monnaie de Flandre, une rente héritière de 20 de
niers maille parisis, dite monnaie, et d’un demi chapon 
bourgeois, qui lui était duc annuellement sur une maison, 
appartenant audit hôpital Comtesse, située à Lille, rue de 
Fives. (Original, parchemin, 1 sceau.)

635. — 1453, 24 mai. — Philippe, duc de Bour
gogne, comte de Flandre, accorde à Thomas De Knunt, 
demeurant à Caprycke, l’autorisation de vendre à l’hôpital 
Comtesse, à Lille, treize mesures de terre, situées audit 
Caprycke, et il déclare amortir lesdites terres à perpétuité, 
sous la condition que ledit hôpital sera tenu de payer à son 
conseiller et garde de son épargne, Mc Gauthier De la 
Mandre, prévôt des églises Notre-Dame, à Bruges, et Saint- 
Pierre, à Cassel, finance raisonnabk à la taxation de la 
Chambre des Comptes de Lille, laquelle fut fixée par 
ladite Chambre, lors de l’enregistrement de ces lettres, 
le 3 juin 1457, à la somme de 30 livres parisis. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

636. — 145®, 27 juillet. — Les cchevins de Ca
prycke certifient que Thomas De Knunt a vendu à Quentin 
Boullet, maitre de l’hôpital de Lille, au profit dudit hôpital, 
en vertu de l’autorisation accordée par monseigneur Phi
lippe, duc de Bourgogne, comtede Flandre, le24 mai 1457 
(voir ̂ 635), treize mesures de terre, situées audit Caprycke; 
lesdites terres chargées de 28 sols parisis de rente héritière 
envers l’église de Caprycke, et de 24 sols parisis envers 
l’hôpital de Lille, (Cartulaire coté 4, pièce 237; — ori
ginal, parchemin, en langue flamande, 4 sceaux; cartulaire 
coté 4, pièce 236.) '

637. — 145®, 21 mars (v. s.). —  Jean (Chevrot, 
de Poligny, en Franche-Comté), évêque de Tournai, à la 
demande des maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, accorde vingt jours d’in
dulgence à tous ceux qui fréquenteront la chapelle dudit 
hôpital et qui assisteront au service divin et à la prédication. 
(Original, parchemin.)

638. — *458, 1er août. — Josse Wandele, clerc 
de la ville de Lille, procureur et receveur d’Antoine Le 
Baenst, conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, 
reconnaît avoir reçu de frère Quentin Boullet, maître de 
l’hôpital Comtesse, la somme de 66 gros, monnaie de 
Flandre, pour le rachat d’une rente de 33 deniers due an
nuellement par cet hôpital, audit Antoine Le Baenst, sur 
une maison située à Lille, rue du Croquet. (Original, 
parchemin.)

639. — 1458, 7 août. — L ’église de Waterdunen 
commet un homme vivant et mourant pour les rentes qu’elle 
doit à l’hôpital Comtesse, à Lille, sur des terres à Cadsand. 
(Original, parchemin, 2 sceaux.)

640. — 1458, 19 août. — Antoine, bâtard deBour-' 
gogne, seigneur de Beuvry, de Bevre et de Tournehem, 
mande à tous chevaliers, écuyers, capitaines, etc., du 
duc de Bourgogne, qu’il prend sous sa protection et sau
vegarde spéciale la cense du Metz, située en la paroisse 
Saint-André, près la ville de Lille, appartenant à l’hôpital 
Comtesse. (Original, parchemin, 1 sceau; copie, parchemin.)

641. — 1458, 19 février (v. s.). — Jean Hovine, 
bailli de Jean Le Monnoyer, écuyer, à cause du fief et 
seigneurie nommé le Royaume des Estimaulx, certifie 
qu’en sa présence et celle des hommes dudit fief, Colard 
Blondiel, marchand de draps, à Lille, a déclaré avoir 
donné en dot à Jeanne, sa fille, lors de son mariage avec 
Jean De le Rachie, conseiller pensionnaire de ladite ville 
de Lille, la maison et brasserie, dite de le Sauch, tenue 
du susdit fief (voir n° 625), située audit Lille, place Saint- 
Martin, à l’angle de la rue qui conduit à l’église Saint-Pierre, 
(Original, parchemin, 2 sceaux.)

642. — 1450, 28 mai. — Jean (Chevrot, de Poligny), 
évêque de Tournai, autorise les maitre, prieure, frères et. 
sœurs de l’hôpital de Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, 
à faire reconstruire, à leurs frais, dans le cimetière de 
leur maison, situé en la paroisse Saint-André, une chapelle 
dédiée à saint Sébastien, martyr, et à saint Antoine, 
confesseur; il accorde quarante jours d’indulgence à tous



ceux qui fréquenteront cette chapelle et le cimetière et qui 
y diront des prières pour les morts. (Original, parchemin.)

043 _  1459, 20 mars (v. s.). — Bail accordé par 
l’hôpital Comtesse, à Lille, à Jacques Scaerpync, de neuf 
mesures, deux lignes et soixante-dix verges de terre, situées 
à Saint-Laurent, Franc d’Eecloo. (Chirographe original, 
parchemin, en langue flamande.)

644. —  1400, 16 juin. — Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, commettent frère 
JeanYandersteghe, ArnoulBaes, PhilippeHaverrel, prêtres, 
et Jean Vanderleyen pour défendre leurs droits envers et 
contre tous. (Original, parchemin, en langue flamande,
1 sceau.)

645. — 1400, 15 juillet. — Jean, évêque de 
Tournai, mande à Guillaume, évêque de Sarepte, que 
l’hôpital Comtesse, à Lille, ayant été autorisé à reconstruire 
une chapelle, dédiée à saint Sébastien et à saint Antoine, 
près de l’église paroissiale de Saint-André (voir n° 642),
il le commet pour la bénir et la consacrer avec Veau gré
gorienne, et désirant exciter la charité des fidèles, il accorde 
quarante jours d’indulgence à tous ceux qui fréquenteront 
cette chapelle le jour de sa dédicace, fixée à la cinquième 
férié avant Saint-Pierre-aux-Liens. (Original, parchemin,
1 sceau.)

646. — 1400, 28 juillet. — Acte passé devant éche
vins de la ville de Lille, par lequel Denis Desmazières, 
brasseur decervoise, demeurant audit Lille, comme caution 
de François Rastin, locataire de la brasserie de le Sauch, 
appartenant à Jean De le Rachie, s’engage à payer, par 
termes mensuels, audit De le Rachie, au lieu et place du 
susdit Rastin, lequel s’est rendu fugitif, une somme 
de 12 livres de gros, d’une valeur de 12 livres parisis, 
monnaie de Flandre, chaque livre de gros, et à lui livrer, 
chaque jour, jusqu’au 29 juin 14-61, un lot et demi de 
cervoise. (Original, parchemin, 1 sceau.)

647. —  1400, 31 juillet. — Guillaume, évêque de 
Sarepte, déclare avoir béni, en vertu du mandement de 
Jean, évêque de Tournai (voir n° 645), la chapelle recon
struite par l’hôpital Notre-Dame, dit. Comtesse, à Lille, 
dans les limites de la paroisse Saint-André, dédiée à saint 
Sébastien, martyr, et à saint Antoine, confesseur. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

648. — 1400, 22 mars (v. s.). — Acte passé 
devant les maire et échevins de la ville d’Abbeville, conte
nant vente faite par Colard Brouet, écuyer, bailli de ladite

ville, à Jean Herencq, notaire, demeurant à Lille, d’une 
maison situce audit Lille, rue du Pont-du-Château, moyen
nant le prix principal de 480 livres parisis, monnaie de 
Flandre, et à charge du paiement de diverses rentes héri
tières, montant ensemble à38sols 7 deniers 1 parti. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

649. — 1401, 26 avril. — Acte d’adhéritement 
donné par GrardDu Puich, bailli, et par les juges-rentiersde 
la seigneurie appartenant aux doyen et chapitre de l’église col
légiale Saint-Amé, àDouai,pour neuf cents et.le tiers d’uncent 
de terre, en plusieurs pièces, situés sur le territoire d’Hou- 
plin, près deSeclin, acquis de Jaquemart Cabit, par Jaque
mart Corbault, moyennant le prix principal de 5 francs par 
chaque cent de terre. (Original, parchemin, 3 sceaux.)

650. - 1401 , 6 mai. — NicolasCalculi (delaPierre), 
diacre, chanoine de l’église Saint-Pierre, à Lille, cl vicaire 
général d’Adrien de Poitiers, prévôt des églises de Cambrai 
et de Lille, accorde, au nom dudit prévôt, aux maître, 
prieure, frères-et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, la permission de faire placer une cloche dans la 
chapelle qu’ils ont fait reconstruire depuis peu dans le 
cimetière de leur maison (voir nos 642, 645 et 647), et 
de la faire sonner quand ils le jugeront nécessaire, pourvu 
que cela n’interrompe aucunement les offices de l’église 
paroissiale de Saint-André. (Original, parchemin.)

651. — 1 4 0 1 ,18 mai. — Acte d’adhérilemcnt donné 
par les échevins de la ville de Lille, pour une maison 
située rue du Pont-du-Ghâleau, audit Lille, acquise de 
Colard Brouet, écuyer, bailli de la ville d’Abbeville, 
le 22 mars 1460 (voir n° 648), par Jean Herencq, notaire, 
à Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

652. — 1401, 26 juin. — Bail accordé par l’hô
pital Comtesse, à Pierre Goelhals, de la ferme appelée 
Rysselhoff (jardin de Lille), avec deux cent six mesures, 
une ligne et vingt-deux verges de terres, situées à Caprycke. 
(Original, parchemin, en langue flamande.)

653. — 1401, 31 juillet. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, contenant un accord entre 
frère Quentin Boullet, maître de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, et Jean Thiédré, charpentier, au sujet de 
deux maisons conliguës, situées auditLillc, rue du PoupHcr 
(rue Royale), en la paroisse Sainte-Catherine, dont l’une, 
appartenant à l’hôpital Comtesse, avait été reconstruite. 
(Original, parchemin.)

654. — 1401, 20 août. — Jean, seigneur de Lannoy, 
de Rumes et de Boussu-sur-Escaut, chevalier, conseiller



et chambellan de monseigneur le duc de Bourgogne, comte 
de Flandre, et gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
certifie que pardevant Pierre de Hauteville, lieutenant dudit 
bailliage, Jean Herencq, notaire, a déclaré que l’acquisition 
d’une maison située rue du Pont-du-Château, audit Lille, 
(voir nos 648 et 651), avait été par lui faite au profit 
et des deniers de l’hôpital Comtesse. (Original, parchemin.)

655. — 1461, 6 septembre. — Jean Darras, 
demeurant à Lambersart, déclare que les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, à 
Lille, lui ayant accordé l’autorisation de faire usage d’un 
moulin à moudre le blé, à force de bras, qu’il avait fait 
établir dans sa maison, il s’est engagé, pour lui ou ses 
ayanls-droit, à payer annuellement audit hôpital, pour le 
droit de moulage dû à cette maison, une rente de 12 sols 
parisis, monnaie de Flandre, tant que ce moulin existera. 
(Copie, papier.)

656. — 1461, 29 décembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille et Guillaume De le Bove, lieu
tenant de Jean de Dausset, écuyer, prévôt de ladite ville, 
lequel constate que frère Ernoul Baes, prêtre, au nom de 
l’hôpital Comlesse, a demandé à rembourser, par retrait de 
frareuseté, une renie héritière de 42 sols 6 deniers parisis, 
monnaiedo Flandre, due annuellement à Guilbert de Lannoy, 
chevalier, seigneur de Santés, sur une maison située place 
Sainl-Marlin, audit Lille, appartenant audil hôpital Comtesse. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

657. — 1461, 2 janvier (v. s.). — Guilbert de 
Lannoy, chevalier, seigneur de Santés et de Willerval, 
reconnaît avoir reçu du maître de l’hôpital Comtesse, à 
Lille, la somme de 59 livres 10 sols parisis pour le rem
boursement d’une rente héritière de 42 sols 6 deniers parisis 
(voir n° 656), qui lui était due annuellement sur une 
maison appartenant audit hôpital Comtesse. (Original, 
papier.)

658- — 1461, 24 février (v. s-). — Bail accordé 
par l’hôpital Comtesse, à Lille, à Jacques Sanders, de 
deux mesures, une ligne et quatre-vingt-six verges de 
terres, situées à Caprycke. (Chirographe original, parchemin, 
en langue flamande.)

659. — 146®, 21 mai. — Acte d’adhéritement 
donné par Guillaume Du Bos, bailli, et par les hommes de 
fief de la seigneurie du Breucq, appartenant au seigneur 
de Roubaix et de Herzelles, chevalier, conseiller et cham
bellan de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de 
Flandre, et à dame Marguerite de Ghistelle, son épouse,

pour tout un fief et tenement, appelé le fief des Moulins 
de Wazemmes, acquis de Jean Juppin, écuyer, par Jean 
Le Bourgeois, dit de Houplines, moyennant le prix prin
cipal de 2,200 livres, monnaie de Flandre, prix qui fut 
porté à 3,000 livres par suite d’une expertise ordonnée par 
le seigneur de Roubaix. (Copie, parchemin.)

660. — 1462, 14 juin. — Jean Le Monnoyer, 
écuyer, seigneur du fief nommé le fief de Faciles et 
Royaume des Estimaux, déclare que les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à 
Lille, lui ayant manifesté l’intention d’acquérir de Jean De 
le Rachic, conseiller-pensionnaire de ladite ville de Lille, 
une maison et brasserie, dite de le Sauch (voir n° 641), 
avec tousses ustensiles, situéeaudit Lille, placeSaint-Martin, 
à l’angle de la rue qui conduit à l’église Saint-Pierre, il 
consent et accorde que ledit hôpital Comtesse fasse l’acqui
sition de cette maison, pour en jouir, à toujours, comme 
d’un héritage amorty el dédié à Dieu et audit hospital. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

661- — 146®, 15 juin. — Acte d’adhéritement 
donné par Jean Hovine, bailli de Jean Le Monnoyer, écuyer, 
à cause du fief et seigneurie nommé le fiçf de Fâches et 
Royaume des Eslïma.ux, pour la maison et brasserie, 
dite de le Sauch, tenue dudit fief (voir n° 625), avec tous 
ses ustensiles, située à Lille, place Saint-Martin, à l’angle 
de la rue qui conduit à l’église Saint-Pierre, acquise de 
Jean De le Rachie, par frère Quentin Boullet, en qualité 
de maître et administrateur de l’hôpital Comtesse, moyen
nant le prix principal de 1,400 livres parisis, monnaie de 
Flandre, et à charge du paiement annuel de diverses rentes 
héritières montant ensemble à 7 livres 17 sols 2 deniers et 
maille parisis. (Deux originaux, parchemin, ayant chacun
4 sceaux ; l’un de ces originaux contient la transcription 
des lettres d’amortissement données par Jean Le Monnoyer 
(voir n° 660), le 14 juin 1462.)

662. — .146®, 29 juin. — Nicolas, abbé du monas
tère de Saint-Barlhélémi de Eechout, à Bruges, à la prière 
de noble homme Josse de Ghistelle, pour satisfaire la 
dévotion des maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, donne audit hôpital une partie de 
l’épaule (partem descapula) de sainte Monique, mère de 
saint Augustin. (Original, parchemin, 1 sceau.)

663. — 146®, 8 ju illet. — Jean De le Cambe, 
dit Ganthois, demeurant à Lille, en la paroisse Saint- 
Maurice, déclare avoir donné en arrentement perpétuel, 
aux maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, audit Lille, un cent et demi de terre,



pris dans une pièce de quinze cents située hors la poi le 
Saint-Sauveur, à front du chemin qui conduit de. celte 
porte à Ronchin, moyennant le paiement dune lente 
annuelle de deux razières de froment. (Original, pai chemin,
1 sceau.)

664 — *462, 8 juillet. — Les maitre, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, déclarent 
avoir pris en arrentement perpétuel, un cent et demi de 
terre, appartenant à Jean De le Cambe, dit Ganthois 
(voir n° 663), sur lequel terrain ils ont fait ériger un 
moulin à moudre blé. (Copie, papier.)

665. — 1 4 0 2 , 28 octobre. — Henri de Tenre- 
monde, conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur du souve
rain bailliage de Lille, certifie que pardevant lui Jean 
Darras, demeurant à Lambersart, a reconnu et confirmé 
le contenu des lettres du 6 septembre 1461 ! voir n° 655), 
concernant un moulin à moudre blé qu’il avait fait établir 
dans sa maison. (Deux copies, papier.)

666. — 1 4 0 2 , 17 décembre. — Jean, seigneur de 
Lannoy, de Rumes et de Boussu-sur-Escaut, chevalier, 
conseiller et chambellan de monseigneur le duc de Bour
gogne, comte de Flandre, et gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, déclare exécutoires les lettres d’arren- 
tement en date du 8 juillet 1462 (voir n° 663), Jean De 
le Cambe, dit Ganthois, ayant, pardevant Pierre de Hau- 
teville, lieutenant dudit bailliage, reconnu et confirmé le 
contenu desdites lettres. (Original, parchemin.)

667. — 140$, 9 mai. — Frère François, prieur 
de la Grande-Chartreuse, et tous les définileurs de l’ordre 
des Charlreux, à la demande du prieur de Gosnay (Char
treuse près de Béthune), leur frère, accordent à tous les 
religieux et religieuses de l’hôpital Comtesse, à Lille, une 
part dans tous les jeûnes, prières, abstinences, aumônes, etc., 
de leur ordre. OriginaL, parchemin, 1 sceau.)

668. —  1405, 12 septembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, contenant un accord entre 
frère Quentin Boullet, maitre de l’hôpital Comtesse, et 
Alard Le Hoir, charpentier, concernant l’écoulement des 
eaux d’une maison située audit Lille, rue du Pouppelier 
(rue Royale), en la paroisse Sainte-Catherine, contiguë à 
celle dudit Le Hoir. [Original, parchemin, 1 sceau.)

669. — 1405, 1er mars (v. s.). — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille, et Jean Delefortrie, 
lieutenant de Jean de Dausset, écuyer, prévôt de ladite

ville, contenant vente faite par Guilbert Dugardin, à Jean 
Herencq, de deux maisons contiguës, situées rue du Cro
quet, audit Lille, moyennant le prix principal de 156 livres 
parisis, monnaie de Flandre, et à le charge d'un ocf dont 
lesdicles maisons sont chargies chacun an, à icellui oef 
mettre et poser, ou faire poser et mettre sur le pa' Oye de 
l'une des foenestres d'icelles. (Original, parchemin,
1 sceau.)

670. — 1400, 12 avril. — Antoine d’Oignies, 
seigneur de Bruay et de Ligny, chevalier, conseiller et 
chambellan de monseigneur ie duc de Bourgogne, comte 
de Flandre, et gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
déclare que pardevant Henri de Tenremonde, lieutenant 
dudit bailliage, Gauthier de Croix, écuyer, et Pierre Eve, ont 
reconnu avoir vendu aux maitre, prieure, frères et sœurs 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, moyennant une 
somme de 73 livres 10 sols parisis, monnaie de Flandre, 
une rente héritière de 52 sols 6 deniers parisis, à recevoir 
annuellement sur cinq cents d’héritage, situés hors la 
porte du Molinel, dû it Lille. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

671. — 1400, 14 avril. — Antoine d’Oignics, 
seigneur de Bruay et de Ligny, chevalier, conseiller et 
chambellan de monseigneur le duc de Bourgogne, comte 
de Flandre, et gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
certifie que pardevant Henri de Tenremonde, lieutenant 
dudit bailliage, Jean Herencq a déclaré que l’acquisition 
de deux maisons contiguës, situées rue du Croquet, audit 
Lille (voir n° 669), avait été par lui faite au profit et des 
deniers de l’hôpital Comtesse. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

672. —• 1400, 31 mai. — Bail de quarante-une 
mesures et vingt-cinq verges de terres, situées en la 
paroisse de Saint-Lambert, en Cadsand, dans les polders, 
accordé par l’hôpital Comtesse, à Lille, à Antoine et à 
Michel Pieter, frères. (Original, parchemin, en langue 
flamande.)

673. — 1400, 22 août. — Guillaume, évêque de 
Tournai, accorde des indulgences aux personnes qui fréquen
teront la chapelle de l’hôpital Comtesse, à Lille, dédiée à 
la Sainte-Vierge et à saint Augustin, et à celles qui 
assisteront aux offices et aux prédications. (Original, par
chemin.)

674. — 1400 , 22 novembre.— Jean De le Cambe, 
dit Ganthois, bourgeois de la ville de Lille, fonde un hôpital, 
sous le nom de saint Jean-Baptiste, dans une maison qu’il



a fait construire rue des Malades (de Paris), en la paroisse 
Saint-Sauveur, pour l’entretien de treize pauvres chartriers, 
hommes ou femmes, des ville et châtellenie de Lille, et 
afin que cet hôpital soit convenablement maintenu, il 
s’adjoint, comme visiteurs de cette maison, le maître de 
l’hôpital Comtesse, et ses successeurs en office ; le cha
noine de l’église Saint-Pierre, nommé par le chapitre de 
ladite église visiteur dudit hôpital Comtesse, et l’un des 
membres de la Chambre des Comptes de Lille, délégué 
par ladite Chambre. (Cartulaire coté 1, pièce 16.)

675. — 1 4 0 0 , 24 novembre. —- Guillaume, évêque 
de Tournai, confirme la fondation d’un hôpital pour les 
pauvres, faite par Jean De le Cambe, dit Ganthois (voir 
n° 674), et il commet le maître de l’hôpital Comtesse 
pour y recevoir les vœux des sœurs, selon la règle de Saint- 
Augustin. (Cartulaire coté 1, pièce 14.)

676. — 1401*, 26 novembre. — Antoine d’Oignies, 
seigneur de Bruay et de Ligny, conseiller et chambellan 
de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
et gouverneur du souverain bailliage de Lille, en vertu 
des lettres de protection et sauvegarde accordées à l’hôpital 
Comtesse, par monseigneur Philippe, duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, le 20 janvier 1419 (voir n° 497', 
mande et ordonne à Jean Petit-Pas, premier sergent audit 
bailliage de Lille, de veiller à l’exécution desdites lettres. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

677. — 1400, décembre. — Philippe, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, à la requête de Jean De le 
Cambe, dit Ganthois, bourgeois de la ville de Lille, con
firme et approuve la fondation qu’il a faite d’un hôpital poul
ies pauvres (voir n" 674) ; il amortit les revenus dudit 
hôpital, jusqu’à trois cents florins, et accorde l’exemption 
de toutes ass'ses pour les vins et bières qui se consomme
ront dans cette maison. (Cartulaire coté 1, pièce 16.)

678. — 1409, 18 avril. — Guillaume, évêque de 
Tournai, institue des règles pour la réception et la direc
tion des religieuses à l’hôpital des Chartriers, dit Ganthois, 
à Lille. (Cartulaire coté 1, pièce 27.)

679. — 1409. — Ephémérides concernant l’hôpital 
Comtesse. (Deux minutes, papier.)

680. — 1408, 17 février (v. s.).— Charles, duc 
de Bourgogne, de Lothier, de Brabant, de Limbourg et 
de Luxembourg, comte de Flandre, d’Artois et de Bour
gogne, palatin de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de 
Namur, marquis du Saint-Empire, seigneur de Frise, de

Salins et.de Malines, déclare prendre sous sa protection et 
sauvegarde les maitre, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, ainsi que tous leurs 
biens ; il mande et ordonne au gouverneur de Lille, ou 
son lieutenant, de les protéger et défendre contre toutes 
violences; de les maintenir dans toutes, leurs possessions, 
droits, usages, coutumes et franchises; de faire publier 
lesdites lettres de sauvegarde partout ou besoin sera, et, 
en signe de sa protection, de faire mettre des pcnunccaulx 
armoriés de ses armes sur toutes les maisons, granges, 
terres et biens appartenant auxdits maitre, prieure, 
frères et sœurs et audit hôpital. (Original, parchemin,
1 sceau.)

681 .-1408 ,3  mars (v. s.). — Jean deRosimbos, 
seigneur de Fromelles, chevalier, conseiller et chambellan 
de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, et 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, en vertu des 
lettres de protection et sauvegarde accordées à l’hôpital 
Comtesse, par monseigneur Charles, duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, le 17 février 1468 (voir n° 680), 
mande et ordonne à Jean Petit-Pas, premier sergent audit 
bailliage de Lille, de veiller à l’exécution desdites lettres. 
(Original, parchemin.)

682. — 11G9, 12 juin. — Acte passé pardevant 
Jean Herencq, notaire, à Lille, contenant accord entre 
Martin Du Moustier, Piètre Scauvlieghe et Chrestienne 
Debout, veuve de Henri Du Moustier, au sujet de la succes
sion de ce dernier, décédé en l’hôpital Comtesse. (Original, 
parchemin.)

683. — 1409, 8 octobre. — Pierre Goethals recon
naît avoir pris en bail, de l’hôpital Comtesse, à Lille, la 
ferme appelée Rysselhoj}' (jardin de Lil.e), avec deux 
cent six mesures, une ligne et vingt-deux verges de terres, 
situées à Caprycke. (Original, parchemin, en langue 
flamande, 3 sceaux.)

• 684. — 1409, 28 décembre. — Jean de Langlée, 
demeurant à Loos, déclare avoir vendu à Jacot Nonnebroit, 
moyennant une somme de 107 livres 10 sols parisis, 
monnaie de Flandre, une rente héritière de deux marcs, 
de chacun 34 sols parisis, à recevoir annuellement sur 
une maison située devant le Rivage, à Lille. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

685. — 1409, i l  janvier (v. s.). — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille, par lequel Lambert 
De Lannoit et Hacquinet, son fils, constituent diverses 
personnes pour leurs procureurs spéciaux, et leur donnent



pleins pouvoirs pour traiter toutes leurs affaires. (Original, 
parchemin.)

080 _  1460, 13 janvier (v. s.). — Acte, d’adhé
ritement donné par Jean Ruffault, prévôt de monseigneur 
le duc de Bourgogne, comte de Flandre, en la prévôté 
d’Esquermes, et par les échevins de ladite prévôté, pour 
sept quarterons d’héritage, compris une motte sur laquelle 
est construit un moulin à vent, à tordre huile, situés à 
iront du chemin conduisant de la ville ue Lille, à la Justice 
de cette ville, acquis de Jaquemart De le Haye par Jean 
Pulfer, dit Buridan, moyennant le prix principal de 380 livres 
parisis, monnaie de Flandre, à chaige du paiement annuel 
de six havots de blé vert à la Donne-Maison des malades 
bourgeois de Lille, el de 4-0 sols à l’hôpital Comtesse, 
dudit Lilie. (Original, parchemin, 3 sceaux.)

687. —  146ÎK 18 janvier (y. s.). — Sentence 
rendue par Jean de Rosimbos, seigneur de Fromelles, che
valier, conseiller et chambellan de monseigneur le duc de 
Bourgogne, comte'de Flandre, et gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, interdisant à diverses personnes la 
faculté de changer la destination de leurs moulins, sans 
en avoir obtenu l’autorisation des maître, prieure, frères 
et sœurs de l’hôpital Comtesse, conformément aux privilèges 
et franchises accordés à cette maison par les comtes et 
comtesses de Flandre, en vertu desquels nul ne peut cons
truire aucuns moulins dans la mannée de Lille sans le 
consentement dudit hôpital. (Original, parchemin, 1 sceau; 
deux copies, papier.)

688. —  140Î), 15 février (v. s.). — Henri de 
Tenremonde, conseiller de monseigneur le duc de Bour
gogne, comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur du 
souverain bailliage de Lille, certifie que les formalités de 
la purge ont été remplies au sujet de l’acquisition faite par 
Jean Pulfer, dit Buridan (voir n° 686), de sept quarterons 
d’héritage, compris une motte sur laquelle est construit un 
moulin à vent, à tordre huile, situés à front du chemin 
conduisant de la ville de Lille à la Justice de cette ville. 
(Original, parchemin, 1 sceau ; copie, papier.)

ggg __ 28 avril. — Acte passé devant
échevins de la ville de Lille et Guillaume Risçame, lieute
nant de Jean Barbet, prévôt de ladite ville, lequel constate 
que frère Eloi de Fâches, prêtre, en qualité de .maître de 
l ’ h ô p i t a l  Notre-Dame, dit Comlesse, a racheté, par reirait 
de frareuselé, une rente héritière de 14 sols .2 deniers 
parisis, monnaie de Flandre, due annuellement par une 
maison située hors la porte du . Molinel de ladite ville de 
Lille, appartenant audit hôpital Comtesse, et qu’il a été

mis en possession de ladite rente. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

690. — 1492, 22 mars (v. s.). — Guillaume, évêque 
de Tournai, mande à Guillaume, évêque de Sarepte, son 
suffragant, de se rendre à Lille, pour bénir et consacrer 
avec de Veau grégorienne, la chapelle et le cimetière de 
l’hôpital Comtesse. (Original,parchemin.)

691. — 149®, 29 mars (v. s.). — Jean Dasson- 
neville, bailli du fief du Billau, appartenant à Jeanne de 
Lanslais, veuve de Gauthier Poullain, conseiller du duc 
de Bourgogne, receveur général de Flandre et d’Artois, et 
maître de la Chambre des Comptes de Lille, certifie que 
pardevant lui et les juges dudit fief, Victor Le Borgne a 
déclaré avoir donné en arrentement perpétuel, à Philippe 
Le Bourgeois, dit de Houplines, un cent et demi de terre, 
situé hors la porte des Malades, moyennant le paiement 
annuel de 60 sols parisis, monnaie de Flandre, et sous la 
condition de faire construire un moulin à vent, à moudre 
blé, sur ledit terrain, four garantie du paiement de ladite 
rente; l’adhéritement de cet arrentement a été donné par 
lesdits bailli et juges du fief du Billau, le 6 mai 1473. 
(Original, parchemin, 2 sceaux.)

692. — :149SI, 7 février (v. s.). — Bail de quarante- 
une mesures et vingt-cinq verges de terres, situées en la 
paroisse de Saint-Lambert, en Cadsand, dans les polders, 
accordé par l’hôpital Comtesse, à Lille, à Antoine, et Michel 
Piéter, frères. (Chirographe, original, parchemin, en langue 
flamande.)

693. — 1494, 18 mai. — Jean De le Cambe, dit 
Ganthois, bourgeois de Lille, déclare avoir donné en arren
tement perpétuel, aux maître, prieure, frères et sœurs 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, cinq quarterons 
d’héritage, situés à Wazemmes, à front du chemin de Lille 
à Haubourdin, moyennant le paiement d’une rente annuelle 
de 75 sols parisis, monnaie de Flandre. (Original, 
parchemin.)

694. — 14 94, novembre — Charles, duc de Bour
gogne, comle de Flandre, à la requête des maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, déclare amortir, 
à perpétuité, moyennant une somme de 320 livres parisis, 
monnaie deFlandre, une fois payée entre les mains de Gilles 
Du Bois, son_reeeveur, et pom'yeuque et soit hors' fief, 
ricre fief et justicey les biens acquis par ledit hôpital

.Comtesse depuis soixante ans, -savoir: une m a is o n  près le 
pont du Château, acquise de Colard Brouet; la maison et 
brasserie de le Sauch, sur la place Saint-Martin, acquise



de Jean De leRacliie; une maison près de laCroix-Sainte- 
Catherine, acquise de Jean Broyct; une maison rue de 
Fives, acquise de Pasquier Watier; deux petites maisons 
rue du Croquet, acquises de Guilbert Du Gardin ; cinq 
petites maisons rue du Croquet et une autre maison rue 
des Malades, nommée le P<>t-d'Estain, acquises de Pierre 
Willart, toutes lesdites maisons situées en la ville de Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

695. — 1434, 24 novembre. — Gilles Du Bois, 
conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de 
Flandre, et son receveur du pays de Flandre, reconnaît 
avoir reçu des maître, prieure et couvent de l’hôpital Com
tesse, à Lille, la somme de 320 livres parisis, à laquelle 
ils ont été taxés par les lettres d’amortissement accordées 
par monseigneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
au mois de novembre 1474- (voir n° 694), à cause des 
biens acquis par eux pour ledit hôpital. (Original, par
chemin, 1 sceau.)

696. — 14 9 4 , 20 janvier (v.s.).— Jean Vanderluye, 
receveur de l’hôpital Comtesse, accorde à Martin Tem- 
merman et Pierre Moens le bail de cent soixante-sept 
mesures quatre-vingt-six verges de terres sises à Saint- 
Lambert, en Wulpen. (Original, parchemin en langue 
flamande, 6 sceaux.)

697. — 1495, 2 avril. — Thomas Malet, chevalier, 
seigneur de Berlettcs, Anstaing et Tourmignies, et Jeanne 
de Lannoy, . son épouse, fondent un hôpital en la ville 
d’Anstaing, en l’honneur de la vierge Marie, pour y rece
voir, loger et héberger les pauvres voyageurs, pour une 
nuit seulement, à moins qu’ils n’y deviennent malades, 
auquel cas ils y seront soignés jusqu’à leur guérison. Ils 
constituent, pour administrer ledit hôpital, avec le seigneur 
d’Anstaing, ou son bailli ou lieutenant, le curé et l’un des 
ministres de la charité des pauvres dudit lieu, et le maître 
de l’hôpital Comtesse, à Lille. (Cartulaire coté 1, pièce 32.)

698. —  1 4 9 5 ,1 3  avril. — Charles, duc de Bour
gogne, comte de Flandre, confirme les privilèges et fran
chises accordés à l’hôpital Comtesse, à Lille, par la comtesse 
Jeanne, fondatrice de cette maison, en vertu desquels nul 
ne peut construire aucuns moulins à vent, ou autres, dans 
les limites de la mannée de Lille, sans le consentement 
dudit hôpital Comtesse, et il mande et ordonne au premier 
sergent d’armes, ou huissier, de la Chambre du Conseil de 
Flandre, lorsqu’il en sera requis par les maître, prieure et 
couvent du susdit hôpital, de faire détruire tous les moulins 
construits dans ladite mannée sans leur-permission. (Origi
nal, parchemin, 1 sceau.)

699. — 1495, 27 avril. — Pierrechon Wideghe, 
huissier d’armes du duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
certifie avoir publié, à la brelesque de la ville de Lille, les 
lettrcs-patentes de monseigneur le duc de Bourgogne, comte 
de Flandre, en date du 13 avril 1475 (voir n° 698), et en 
avoir ordonné l’exécution, sous peine d’une amende de 
100 marcs d’argent au profit du souverain (Original, 
parchemin.)

700. — 1495, 27 mai. — Robert, prince électeur du 
Saint-Empire romain, archichancelier d’Italie, duc de 
Westphalie, archevêque de Cologne, mande à son cher 
Jean Vital de recevoir de frère Théodoric, confesseur de 
l’église du Val-de-Grâce, près de Nuys, en son diocèse, 
des reliques de saint Vital, sainte Catherine et sainte Agathe, 
martyrs, et de les remettre au duc de Bourgogne, son 
cousin,en considération des services qu’il lui a rendus près 
de Nuys. (Original, parchemin, 1 sceau.)

701.— 1495, 31 mai. — Acte passé pardevant Jean 
Herencq, notaire à Lille; entre Eloi de Fâches, en qualité 
de maître de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, et Jean 
Du Rivage, boucher, et Jeanne De Vermendois, son 
épouse, demeurant audit Lille, par lequel ces derniers, 
moyennant une somme de 54 livres, monnaie de Flandre, 
qu’ils reconnaissent avoir reçue dudit Eloi de Fâches, 
déclarent renoncer à rarrentement d’un lieu-manoir, conte
nant quatre cents et demi d’héritage; situé hors la porte 
du Molinel, dudit Lille, accordé par lettres du 1er mai 1437 
(voirn0 542), cette propriété ayant été en grande partie 
emprise pour l’établissement d’un bnlleiuercq nécessaire à 
■la fortification de la ville. (Original, parchemin.)

702. — 1495,1er juin. — Acte passé devant échevins 
de la ville de Courtrai, par lequel Jean Tsiobbele 
reconnaît avoir pris en bail, de l'hôpital Comtesse, à 
Lille, une ferme située à Gulleghem, avec huit bonniers et 
trois quartiers de terres. (Original, parchemin, en langue 
flamande ; copie, papier.)

703. •— 1495,17 novembre.— Acte passé pardevant 
Jean Herencq, notaire à Lille, par lequel Philippe LeBour- 
geois, dit de Houplines, demeurant à Wazemmes, déclare 
que les maître, prieure," frères et sœurs de l’hôpital Com
tesse, à Lille, l’ayant autorisé à faire transporter sur un 
cent et demi de terre, situé hors la porte des Malades, un 
moulin à moudre blé, érigé sur une terre située hors la 
porte de Saint-Sauveur, il s’engage à payer annuellement, 
audit hôpital, tant que ce moulin existera, pour le droit de 
vent dudit moulin, une rente de soixante sols, monnaie de

! Flandre. (Original, parchemin ; copie, papier.)



704.— 1495, 21 mars (v. s.). — Aclc passe devant 
échevins de la ville de Lille, entre Pierre Delcnoé, bour
geois de Lille, et frère Eloi de Fâches, en qualité de 
maître de l’hôpital Comtesse, audit Lille, par lequel les 
parties conviennent que la rente foncière de 68 sols pari
sis, monnaie de Flandre, due annuellement audit hôpital 
Comtesse par ledit Delcnoé, à cause d’un héritage situé 
rue de Poids, sur lequel il y avait précédemment trois 
petites maisons, qui furent arscs par feu de meschief, 
sera réduite à 12 sols parisis, etque ladite rente sera portée 
à 20 sols parisis lorsque ledit Delenoé, ou ses héritiers, 
auront fait construire de nouveaux édifices sur cet héritage. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

705. — 1495, 29 mars (v. s.). — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, entre Philippe Marchand, 
Collai t Deleplace et Arnaud Dclcporle, d’une part, et frère 
Eloi de Fâches, en qualité de maitre de l’hôpital Comtesse, 
audit Lille, d’autre part, par lequel les parties conviennent 
que la rente foncière de 4S sols parisis, monnaie de Flan
dre, due annuellement audit hôpital Comtesse, à cause d’un 
héritage situé rue de Poids, sur lequel il y avait précédem
ment une maison, qui fut arse par feu de meschief, sera 
réduite, à perpétuité, à 8 sols parisis. (Original, parchemin,
1 sceau.)

706. — 1 4 9 0 , 10 ju ille t.— Mahieu Dommessent, 
argentier de la ville de Lille, reconnaît avoir pris à bail, de 
frère Eloi de Fâches, maître de l’hôpital Comtesse, audit 
Lille, une pesquerie appertenant audit hospital, mouvant 
depuis le SaucU en venant jusques aux portes du Molinel 
et de la Harre et par dedans ladite ville, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 31 livres. 
(Original, papier.)

707. — 1499, 29 ju in.— Les maître, religieux et 
couvent de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, 
déclarent qu’ayant, à cause de la guerre existant entre le 
roi de France et la duchesse de Bourgogne, comtesse de 
Flandre, rl que les ennemis estaient de bien petite dis
tance dudit Lille, demandé et obtenu de monseigneur le 
comte de Breane, châtelain de Lille, la permission de 
construire un moulin a vent sur la motte de son hôtel, ainsi 
que l’autorisation de passer par ledit hôtel et le pont qui 
s’y trouve, à pied, à cheval, avec chariots ou charrettes, 
ou de toute autre manière, ils reconnaissent que cette 
permission n’a été accordée par ledit châtelain que jusqu’à 
ce qu’il lui plaise de la retirer, et sans qu’elle puisse lui 
porter aucun préjudice ni créer aucune servitude sur son 
héritage; les maître, religieux et couvent de l’hôpital 
Comtesse, promettent de faire enlever ledit moulin aussitôt

la guerre terminée. (Vidimus original, parchemin, donné par 
Jacques L)e Bequa} prêtre, notaire de la Cour épiscopale 
de Tournai, le 9 juillet 1477.)

708. — 1499, 6 octobre. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
à Lille, reconnaissent être redevables de la somme de 
300 livres parisis, monnaie de Flandre, sur celle de 
600 livres parisis qu’ils devaient payer à Hues à là 
Truye, écuyer, demeurant audit Lille, à cause de la vente 
qu’il leur avait faite d’un moulin à moudre blé, à prendre 
en son lieu de le Tour, situé à Marcq, près de Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

709. — 1499, i l  janvier (v. s.). — Aclc d’adhé
ritement donné par Jean Dassonnevillc, bailli, et par les 
juges-renliers du fief du Billau, appartenant à Jeanne de 
Lanstais, veuve de Gauthier Poullain, pour une motte et 
portion d’héritage, contenant un cent et demi de terre, 
située hors la porte des Malades, près du petit chemin qui 
conduit de Lille à Templemars, acquise de Philippe 
Le Bourgeois, dit de Houplincs, par Etienne De Baisse, 
moyennant le prix principal de 45 livres parisis, monnaie 
de Flandre, et à charge du paiement annuel d’une sous- 
rente héritière de 60 sols parisis. (Original, parchemin,
3 sceaux.)

710. — 1499, 16 mars (v. s.). — Aclc d’adhé
ritement donné par Jean Dassonnevillc, bailli, cl par les 
juges-renliers du fief de Billau, appartenant à Jeanne 
de Lanstais, veuve de Gauthier Poullain, pour une molle 
et portion d’héritage, contenant un cent et demi de terre, 
situé hors la porte des Malades (voir n° 701)), dont Elicnne 
De Raisse avait fait donation à Jean Le Vivier, en recon
naissance de services rendus. (Original, parchemin, 
4< sceaux.)

711. — 1499, 17 mars (v. s.). — Les échevins de 
la ville de Lille, en considération de ce que les 
Franchois avaient ars brûlé et entièrement consommé 
par feu plusieurs molins es tans et construis à l'enriron 
et assez près de la dicte ville, après délibération du 
Conseil, et dans le but d’éviter la famine, accordent à 
Georges Vredière l’autorisation de faire construire un 
moulin à vent, à moudre blé, sur les remparts de ladite 
ville de Lille, entre les portes des Malades et du Molinel, 
derrière l’hôtel de Jean Dommessent et le jardin des reli
gieux de Cysoing, de manière qu’il puisse y avoir deux 
voies pour aboutir audit moulin, l’une par la rue de Mule- 
part, l’autre par la ruyelle de le Vingne (rue de la 
Vignette), et lui donnent le terrain en bail pour le terme



715. — 1 4 9 0 , 5 juin. — Maximilicn et Marie, duc 
et duchesse d’Autriche et de Bourgogne, comte et comtesse 
de Flandre, confirment les privilèges et franchises accor

de soixante ans continuels, moyennant un loyer annuel de
19 sols parisis, monnaie de Flandre. (Original, parchemin,
1 sceau.)

712. — 1199, 17 mars (v. s.). — Les échevins de 
la ville de Lille, pour cause d’utilité publique (voir n° 711), 
accordent à Philippe de Houplines l’autorisation de faire 
construire un moulin à vent, à moudre blé, sur les rem
parts de ladite ville de Lille, près de la porte des Malades, 
et lui donnent le terrain en bail pour le terme de soixante 
ans continuels, moyennant un loyer annuel de 10 sols 
parisis, monnaie de Flandre (Original, parchemin, !  sceau.)

713. — 1198, 27 juin. — Maximilien et Marie, duc 
et duchesse d’Autriche, de Bourgogne, de Lothier, de 
Brabant, de Limbourg, de Luxembourg et de Gueldre, 
comte et comlesse de Flandre, d’Artois et de Bourgogne, 
palatins de Hainaut, de Hollande, de Zélande, de Namur 
et de Zulphen, marquis du Saint-Empire,seigneur etdame 
de Frise, de Salins et de Malines, à la requête de Georges 
Vredière, leur exposant que les maître, prieure, frères et 
sœurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, se fondant sur les 
privilèges et franchises accordés à leur maison par les 
comtes et comtesses de Flandre, en vertu desquels ils 
avaient le droit d’cmpcchcr toutes personnes d’ériger, sans 
leur consentement, aucuns moulins dans la ville et mannée 
de Lille, voulaient faire détruire un moulin à vent, à 
moudre blé, que les échevins de la ville de Lille l’avait 
autorisé à faire construire sur les remparts de ladite ville 
(voir n° 711), ainsi qu’un petit moulin à eau établi dans son 
jardin, accordent audit Vredière, par grâce spéciale, de 
pouvoir faire usage desdits moulins, sous la condition qu’il 
sera tenu à payer audit hôpital, pour reconnaissance de 
ses droits, une somme annuelle qui sera fixée par le gou
verneur de Lille, ou son lieutenant, et les gens du Conseil. 
(Original, parchemin.)

714.— 1490, 22 avril.— Acte d’adhéritement donné 
par Jean Dassonneville, bailli, et par les juges-rentiers du 
fief du Billau, appartenant à Jeanne de Lanstais, veuve de 
Gauthier Poullain, pour un cent et demi d’héritage, sur 
lequel sont érigés un moulin à moudre blé et une petite 
maisonnette, situé hors la porte des Malades (voir nos709 
et 710), acquis de Jean Le Vivier, par frère Eloi de 
Fâches, au nom et profit de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, à Lille, moyennant le prix principal de 
1,300 livres parisis, monnaie de Flandre, et à charge du 
paiement annuel d’une sous-rente héritière de 60 sols 
parisis. (Original, parchemin, 4 sceaux.)

dés à l’hôpital Comtesse, à Lille, par la comlesse Jeanne, 
fondatrice de celte maison, en vertu desquels nul ne peut 
construire aucuns moulins à vent, ou autres, dans les limi
tes de la mannée de Lille, sans le consentement dudit 
hôpital Comlesse, et ils mandent et ordonnent au premier 
sergent d’armes, huissier près de la Chambre du Conseil de 
Flandre, de maintenir l’hôpital Comtesse dans ses droits et 
possessions, et, lorsqu’il en sera requis par les maître, 
prieure, frères et sœurs dudit hôpital, de faire détruire tous 
les moulins construits dans l’étendue de ladite mannée, 
sans leur permission. (Original, parchemin.)

716. — 1490, 31 décembre. —  Jean Le Vivier, 
marchand à Lille, reconnaît avoir reçu des maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, audit 
Lille, la somme de 1,300 livres parisis, monnaie de 
Flandre, qui lui était due à cause de la vente d’un moulin 
à moudre blé (voir n° 714), par lui faite à frère Eloi de 
Fâches, au nom et profit dudit hôpital Comtesse. (Origi
nal, parchemin, 1 sceau.)

717.— S490, 15février (v. s.).— Pierre Lelièvre, 
mari de Catherine Desprez, demeurant en la paroisse de 
Wazemmes, reconnaît avoir reçu de frère Eloi de. Fâches, 
maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, la somme de 51 livres 
de vingt gros, monnaie de Flandre, qui lui était due à 
cause de la vente de la moitié de sept quarterons d'héri
tage, situés hors la porte des Malades de ladite ville de 
Lille, avec la moitié de Vestacque et croisure d'un moulin 
à vent estant sur ledit héritage, appartenant à ladite 
Catherine Desprez du chef de sa mère, sœur de Jean 
Pulfer, dit Buridan. (Original, papier.)

718.— 1 4 8 0 ,2 3  juin.— Acte d’adhéritement donné 
par Pierre Martinache, prévôt de monseigneur le duc 
d’Autriche et de Bourgogne, comte de Flandre, en la 
prévôté d’Esquermes, et par les échevins jie ladite pré
vôté, pour sept quarterons d’héritage, avec le moulin à 
moudre blé qui est érigé dessus, silués à front du chemin 
conduisant de Lille à la Justice de ladite ville, acquis de 
Péronne De Thouart, veuve de Jean Pulfer, dit Buridan, 
par frère Eloi de Fâches, au nom et profit de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, audit Lille, moyennant le prix 
principal de 1,000 livres parisis, monnaie de Flandre, et 
à charge du paiement de six havots de blé de sous-rente 
héritière, due annuellement h la Bonne-Mai son des mala-

i des bourgeois de Lille. (Original. Darchemin. 5 sceaux.)



719. — 1480, 23 juin. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
à Lille, pour tenir lieu du paiement de la somme 
de 600 livres parisis, monnaie de Flandre, restant due sur 
celle de 1,000 livres parisis, formant le prix principal de 
l’acquisitiongu’ils ont faite au profit de leur maison, de sept 
quarterons d’héritage et d’un moulin à moudre blé, situés 
hors la porte des Malades (voir n° 718), déclarent constituer 
au profit de Péronne De Thouart, veuve de Jean Pulfer, 
dit Buridan, venderesse, et de deux autres personnes, une 
rente annuelle et viagère de 60 livres parisis, en se 
réservant la faculté de pouvoir se libérer du paiement de 
ladite rente, meme en deux fois, moyennant le rembourse
ment de la susdite somme de 600 livres parisis. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

720. — 1 4 8 3 , 6 juillet. — Péronne De Thouart, • 
veuve de Jeai Pulfer, dit Buridan, reconnaît avoir reçu 
des maitre, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, à Lille, la somme de 400 livres parisis, 
monnaie de Flandre, à compte sur celle de 1,000 livres 
parisis que ledit hôpital lui doit à cause de la vente de 
sept quarterons d’héritage et d’un moulin à moudre blé, 
situés hors la porte des Malades (voir n° 718), ainsi que 
les lettres de la rente viagère de 60 livres parisis cons
tituée par lesdits maitre, prieure, frères et sœurs de l’hô
pital Comtesse (voir n° 719), pour tenir lieu du paiement 
des 600 livres parisis restant dues. (Original, parchemin,
1 sceau.) •

721. — 1480, 30 octobre. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à 
Lille, commissionnent Jean Van den Heedde, demeurant en 
la paroisse d’Olsède, en Flandre, en qualité de bailli et 
receveur pour toutes les terres, justices, seigneuries, renies 
et autres biens que leur maison possède à Scheldeveld, 
dans les paroisses de Nazareth, Astène,Peteghem, Bethléem, 
et environs. (Original, parchemin, 1 sceau.)

722. — 1480, 28 mars (v. s.). — Jean Dommes
sent, licencié ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, conseiller 
de monseigneur le duc d’Autriche et de Bourgogne, comte 
de Flandre, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, déclare que pardevant lui Georges Vre- 
dière, bourgeois de Lille, et les maitre, prieure, frères et 
sœurs de l’hôpital Comtesse, audit Lille, pour terminer le 
procès pendant entre eux à la gouvernance dudit Lille, au 
sujet d’un moulin à vent, à moudre blé, construit par 
ledit Vrediére sur les remparts de ladite ville de Lille 
(voir n° 711), sont convenus de ce qui suit: Georges 
Vrediére vend le susdit moulin à l’hôpital Comtesse, suivant

les conditions déclarées dans les lettres qui seront passées 
sous le petit scel de la ville de Lille (voir n° 723) ; les mai 
Ire, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse consen
tent à ce que ledit Vrediére puisse faire usage du petit 
moulin à moudre blé, érigé sur un courant d’eau passant 
dans le jardin de sa maison, à charge par lui de payer 
annuellement, audit hôpital, 10 sols de Flandre, tant que 
ce moulin existera, et ils l’autorisent à faire réédifier un 
nouveau moulin sur la motte qui lui appartient au-dehors 
de la porte Saint-Sauveur, en remplacement de celui qui a 
été brûlé par les Français, moyennant le paiement annuel 
de la rente de 60 sols de Flandre, anciennement due audit 
hôpital à cause de ce moulin. (Original, parchemin,
2 sceaux ; copie, papier.)

723. — 1480, 28 mars (v. s.). —  Les échevins de 
la ville de Lille déclarent que pardevant eux Georges. 
Vrediére, bourgeois de Lille, a reconnu avoir vendu à 
frère Eloi de Fâches, au nom et au profit de l'hôpital Com
tesse, audit Lille, moyennant une somme de 1,600 livres 
parisis, monnaie de Flandre, un moulin à vent, à moudre 
blé, construit sur les remparts de ladite ville de Lille, 
entre les porles du Molinel et des Malades, en vertu de l’au
torisation accordée par les échevins de ladite ville, 
le 17 mars 1477 (voir n° 711), à charge de payer annuel
lement, à ladile ville, 19 sols parisis, monnaie de Flandre, 
pour le loyer du terrain de la moite dudit moulin, (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

724. — 1481, 6 juin. — Georges Vrediére, bour
geois de Lille, reconnaît avoir reçu de frère Eloi de Fâches, 
maître de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, à Lille, la 
somme de 1,600 livres parisis, monnaie de Flandre, à lui 
due à cause de la venle faite, audit hôpital, d’un moulin à 
vent, à moudre blé (voir n° 723), construit sur les rem
parts de ladite ville de Lille. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

725. — 1481, 22 juin. — Bail de deux cent qua
rante-neuf mesures de terres situées à Wulpen (métier 
d’Ooslbourg), accordé par l’hôpital Comlesse, à Lille, à 
Adrien Blocx, Martin Gliolle et Adrien Scoens. (Original, 
parchemin, en langue flamande, 4 sceaux.)

726. — 1481, 25 juin. — Bail de la ferme appelée 
Rysselhof, située à Caprycke, accordé par l’hôpital Com
tesse, à Lille, à Pierre Goethals. (Original, parchemin, en 
langue flamande, 3 sceaux.)

727. — 1481, 26 juin. — Bail de deux mesures 
une ligne quatre-vingt-six verges de terres situées à Ca
prycke, accordé par l’hôpital Comlesse, à Lille, à Antoine



De Vriend. (Chirographe original, parchemin, en langue 
flamande.)

728. — 1481, 6 septembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, contenant un accord entre 
frère Eloi de Fâches, maître de l’hôpital Comtesse, audit 
Lille, et Jean Le Théry, dit Hacquelollc, au sujet de 
l’écoulement des eaux delà maison nommée le Pol-d'Etain, 
située rue des Malades, audit Lille, appartenant à l’hôpital 
Comtesse. (Original, parchemin, 1 sceau.)

729. — 1482, 20 mai. — Pierre Moens et Adrien 
Colpaert, gardes héréditaires des lettres de l’hôpital de 
Lille, en Cadsand, certifient que Pierre Moens et Cornille 
Soens, comme marguilliers de l’église paroissiale de 
Waterduncs, ont nommé Christophe Clocharde, fidèle 
homme responsable, au nom de ladite église, pour les 
rentes qu’elle doit à l’hôpital de Lille. (Cartulaire coté 4, 
pièce 198; — original, parchemin, en langue flamande,
4 sceau; cartulaire coté 4, pièce 197.)

730. — .148®, 4 juin. — Les échevins de la ville 
de Lille déclarent que frère Eloi de Fâches, maître de 
l’hôpital Comtesse, audit Lille, les ayant requis de faire 
procéder scion la loy, usaige et coustume de ladicle 
ville de Lille, à un cerquemanagc entre deux maisons 
situées place Saint-Martin, audit Lille, dont l’une appar
tient à l’hôpital Comtesse, et l’autre à Marie Fissel, ils 
ont délégué Antoine de Villers, lieutenant de messire 
Charles d’Oignies, chevalier, seigneur d’Estrées, prévôt 
de Lille, Jores Denis et Jacques Ganthois, échevins de ladite 
ville de Lille; Gérard Lcdrut et Jacques Dumorlicr, maî
tres maçons, et Pierre Roussel, maître charpentier, pour 
visiter les lieux et procéder à leur délimitation, et ils 
confirment et approuvent ce qui a été fait par eux à ce 
sujet. (Original, parchemin, 4 sceau.)

731. — 1 4 8 2 , 28 septembre. — Jean d’Astices, 
conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de 
Flandre et lieutenant du gouverneur du souverain bail
liage de Lille, déclare que pardevant lui Piérart Eglin, 
meunier, a reconnu avoir pris en bail, pour trois années, 
le moulin du Riez, situé hors la porte de la Barre de ladite 
ville de Lille, appartenant à l’hôpital Comtesse, moyen
nant un loyer mensuel de sept razières de blé, mesure de 
Lille, soit sept muids de blé par année. (Original, par
chemin, 4 sceau.)

732. —  1482, 22 février (v. s.). — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille, et Antoine de Villers, 
lieutenant de messire Charles d’Oignies, chevalier, sei
gneur d’Estrées, prévôt de ladite ville, contenant vente

faite par Guillaume et Victor Le Borgne et Bauduin De 
Bailleul, à maître Eustache Dallencourt, chanoine de 
l’église Saint-Pierre, à Lille, de deux maisons contiguës 
situées place Saint-Martin, audit Lille, moyennant le prix 
principal de 3,600livres parisis, monnaie de Flandre, et à 
charge du paiement annuel de 40 livres de rente foncière; 
sur laquelle somme de 3,600 livres, celle de 2,200 livres 
ayant été payée comptant, l’acquéreur s’oblige, pour tenir 
lieu des 4,400.livres restant dues, à constituer une rente 
héritière annuelle de 50 livres au profit de Victor Le 
Borgne, et une de 37 livres 10 sols au profit de Bauduin 
De Bailleul , lesdites rentes rachelables moyennant le 
remboursement de 800 livres pour la première et de 
600 livres pour la seconde. (Original, parchemin, 4 sceau.)

733. — 1482, 22 février (v. s.). — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille, par lequel maître 
Eustache Dallencourt, chanoine de l’église Saint-Pierre, 
audit Lille, pour tenir lieu du paiement d’une somme de 
800 livres parisis, monnaie de Flandre, restant due à 
Victor Le Borgne, sur sa part du prix principal de la 
vente de deux maisons contiguës situées place Saint-Martin 
(voir n° 732), déclare constituer, au profit dudit Victor 
Le Borgne, une rente héritière annuelle de 50 livres parisis, 
en se réservant la faculté de pouvoir se libérer du paie
ment de cette rente, moyennant le remboursement de la 
susdite somme de 800 livres parisis. (Original, parchemin,
4 sceau.)

734. — 1482, 22 février (v. s.). — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille, par lequel maître 
Eustache Dallencourt, chanoine de l’église Saint-Pierre, 
audit Lille, pour tenir lieu du paiement d’une somme de 
600 livres parisis, monnaie de Flandre, restant due à 
Bauduin De Bailleul, sur sa part du prix principal de la 
vente de deux maisons contiguës situées place Saint-Martin 
(voir n° 732), déclare constituer, au profit dudit Bauduin 
De Bailleul, une rente héritière annuelle de 37 livres
10 sols parisis, en se réservant la faculté de pouvoir se 
libérer du paiement de cette rente, moyennant le rem
boursement de la susdite somme de 600 livres parisis. 
(Original, parchemin.)

735. — 1482, 22 février (v. s.). —  Acte passé 
pardevant Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel maî
tre Eustache Dallencourt, chanoine de l’église Saint-Pierre, 
audit Lille, déclare que l’acquisition de deux maisons 
contiguës situées place Saint-Martin, audit Lille (voir 
n° 732), a été par lui faite à la requête de frère Eloi de 
Fâches, maitre de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
audit Lille, pour le compte et avec les deniers dudit



hôpital, et que tout ce qu’il a payé à cause de celle acqui
sition et des deux lettres de constitution de rente (voir 
n«s 733 et 734), lui a été remboursé par ledit frère Eloi 
de Fâches. (Original, parchemin, en double.)

736. — 1482, 20 mars (v. s.). — Les -maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comlesse, à Lille, 
comme receveurs héréditaires des briefs (rentes sur les 
objets de consommation), établissent Lamsin Lems comme 
scouth'ite (officier de justice) de ces briefs,*à Àrdembourg. 
(Original, parchemin, en langue flamande.)

737. — 1483, 29 mai. — Jean d’Àstices, conseiller 
de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
et lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de 
Lille, certifie qu’en sa présence maître Euslache Dallen- 
court, chanoine de l’église Saint-Pierre, audit Lille, a 
déclaré avoir acquis deux maisons contiguës situées place 
Saint-Martin, audit Lille (voir n° 732), et que, bien qu’il 
en eut été adhérité, il délaissait, par ces présentes 
lettres, lesdites deux maisons au profit de l’hôpital Com
tesse. (Original, parchemin, 1 sceau.)

738. — 1483, 14 juillet. — PiérartDe le Cambe, 
fermier de la cense de La Riandrie, à Marcq-en-Barœul, 
déclare que les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, lui ayant accordé l’au
torisation de faire construire un moulin à vent, à tordre 
huile, sur une pièce de terre à labour, située audit 
Marcq-en-Barœul, il s’oblige à payer audit hôpital Com
tesse, aussi longtemps que ce moulin existera, une rente 
annuelle de 36 sols parisis, monnaie de Flandre. (Copie, 
papier.)

739. — 1483, 15 novembre. — Acte passé parde
vant Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel maître 
Eustache Dallencourt, chanoine de l’église Saint-Pierre, 
et Jeannette Prévost, sa nièce, font donation à l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comlesse, le premier du viager et la 
seconde de la nue-propriété d’un lieu-manoir, contenant 
quatre cents d’héritage, et de trente-un cents de terres à 
labour, situés en la paroisse de Thumeries ; celte donation 
est faite sous la condition que ladite Jeannette Prévost, 
âgée de quatorze ans, sera nourrie et entretenue dans 
ledit hôpital Comlesse jusqu’à l’âge de vingt ans, mais que si 
elle meurt avant cet âge, ou si elle ne prend pas alors 
l'habit de religieuse dans cette maison, ladite donation sera 
de nulle valeur. (Original, parchemin, en double, 1 sceau.)

740. —  1483. — Compterendu, pour cette année, 
aux maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse,

à Lille, du revenu des nova les et des bois de Bourghelles, 
par Jacques Grault et Jean Lesenne, chanoines de l’église 
de Tournai. (Copie, papier.)

741. — 1484, 2 juin. — Sentence rendue par Jean 
Dommessent, licencié ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, 
conseiller de monseigneur le duc de Bourgogne, comte de 
Flandre, et lieutenant du gouverneur du souverain bailliage 
de Lille, condamnant Philippe de Houplines, demeurant 
à Wazemmes, à faire démolir le moulin à vent, à moudre 
blé, qu'il a fait construire sur les remparts de ladite ville 
de Lille (voir n° 712), sans le consentement de l’hôpital 
Comtesse. (Original, parchemin, 1 sceau ; copie, papier.)

742. — 1484, 5 juin. — Jean Dommessent, licencié 
ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, conseiller de monsei
gneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, et lieute
nant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, déclare 
que pardevant lui Philippe de Houplines, demeurant à 
Wazemmes, en raison de la sentence rendue le 2 juin 1484 
(voir n° 741), a vendu à frère Eloi de Fâches, maitre 
de l’hôpital Comtesse, à Lille, un moulin à vent, à moudre 
blé, construit sur les remparts de ladile ville de Lille, 
ainsi que ses droits au bail du terrain de la motte dudit 
moulin (voir n° 712), moyennant une somme de 1,500 livres 
parisis, monnaie de Flandre, que ledit frère Eloi de Fâches, 
au nom dudit hôpital, s’oblige à lui payer en plusieurs 
termes. (Original, parchemin, en double, 1 sceau à 
chacun.)

743. — 1484, 15 janvier (v. s.). — Acte passé 
pardevant Rémond De le Salle, notaire impérial, à Lille, 
par lequel Louis De la Rivière, soldoyer du chaslel de 
Lille, bien qu’il soit reconnu acquéreur d’une renie via
gère de 5 livres parisis, monnaie de Flandre, constituée 
sur la vie de Jeannin, son fils, et de Collette Wallet, 
déclare que celle acquisition’a été faite tant avec l’argent 
de Collette Wallet qu’avec le sien, et il consent à ce que 
ladite Wallet jouisse de la totalité de celte rente pendant 
sa vie, sous la condition qu’après sa mort, son fils en jouira 
de môme. (Original, parchemin.)

744. — 1484, 20 mars (v. s.).— Jean Cadot, lieu
tenant du bailli de la seigneurie de Marconnelle, et les 
hommes-liges de ladite seigneurie, déclarent que Maraud Le 
Magnier a été adhérité d’un lieu-manoir situé en ladite 
seigneurie. (Original, parchemin, 1 sceau.)

745. — 1485,12 juillet. — Philippe de Houplines, 
reconnaît avoir reçu de frère Eloi de Fâches, maître de 
l’hôpital Comtesse, à Lille, la somme de 200 livres parisis,



monnaie de Flandre, pour le parfait paiement des 1,500 livres 
qui lui étaient dues, par ledit hôpital Comlesse, à cause 
de la vente d’un moulin à vent (voir n° 742), situé sur 
les remparts de la ville de Lille. (Original, parchemin.)

74-6.— 14185,14 novembre.— Pierre deMarchcnelles, 
écuyer, bailli de monseigneur Pierre, seigneur de Roubaix 
el de Herzelles, chevalier, conseiller et chambellan de mon
seigneur le duc de Bourgogne, comte de Flandre, en son 
fief et seigneurie du Breucq, en la paroisse de Wazemmes, 
certifie qu’en sa présence el celle des hommes dudit ûef, 
Philippe Bourgeois, dit de Houplines, el Marie Desprez, 
sa femme, ont déclaré qu’ils tenaient dudit seigneur de 
Roubaix, tout un fief et lenemenl appelé le fief des 
mollins de Wazemmes, duquel fief ils ont donné en 
arrentement perpétuel à Georges Margart, deux mollins 
en une choque, lournans à eane, les quatre ventelles, 
le fossé ou descend l’eaue desdites ventelles, el tout tel 
droit de cours d'eaue que lesdits Philippe et sa femme 
y ont, moyennant une rente perpétuelle de 300 livres 
parisis, monnaie de Flandre, avec faculté de racheter 
ladite rente parle paiement d’une somme de 6,000 livres 
parisis. (Original, parchemin, 3 sceaux; copie, papier.)

747.—  1485, 24 novembre. — Jean Dommessent, 
licencié ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, conseiller de 
monseigneur l’archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur du souve
rain bailliage de Lille, certifie que pardevanl lui Georges 
Margart, acquéreur des deux moulins de Wazemmes, 
(voir n° 746), a déclaré que celle acquisition a été faite 
pour le compte de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à 
Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

74-8.— 1485, 24 novembre.— Jean Dommessent, 
licencié ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, conseiller de 
monseigneur l’archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur du souve
rain bailliage de Lille, certifie que pardevant lui Philippe 
Bourgeois, dit de Houplines, et Marie Desprez, sa femme, 
ont reconnu avoir donné en arrentement perpétuel à Georges 
Margart, deux moulins à Wazemmes, le tout esclichié du 
principal fief, nommé le fief des mollins deWazemmcs 
(voir nn 746), et que ledit Georges Margart ayant déclaré 
avoir pris ledit arrenlement pour le compte de l’hôpital 
Comtesse, à Lille (voir n° 747), lesdits Philippe Bourgeois 
et sa femme ont promis garantir cet arrentement audit 
hôpital, à charge de le tenir en fief de monseigneur de 
Roubaix, à 40 livres de relief, de nommer homme vivant 
et mourant, et de payer annuellement 44 sols de sous-

rente à la charité des pauvres de Saint-Sauveur, à Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

749. — 1485, 13 février (v. s.). — Les maître> 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, à Lille, reconnaissent devoir à Victor Le Borgne, 
la somme de 300 livres parisis, monnaie de Flandre, 
restant due par ledit hôpital, sur celle de 810 livres pari
sis, formant le capital d’une rente de 50 livres, constituée 
au profit dudit Victor Le Borgne (voir n° 733), et ils pro
mettent de payer ladite somme en dedans le jour saint 
Jean-Baplisle, l'an I486 prochain venant. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

750. — 1485, 13 février (v. s.). — Les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Com
tesse, à Lille, déclarent constituer au profit d’Isabelle 
Delaltre, veuve de Guillaume Descrctons, moyennant une 
somme de 500 livres parisis, monnaie de Flandre, qu’ils 
ont reçue de ladite Isabelle, une rente héritière, annuelle et 
perpétuelle, de 31 livres 5 sols parisis. (Original, parche
min, 1 sceau.)

751. — 1485, 4 mars (v. s.).— Acte d’adhéritement 
donné par Jean Waignon, lieutenant de messire Antoine 
de Hocron, écuyer, bailli des dames abbesse et religieuses 
du couvent de Notre-Dame, à Marquette-lez-Lille, pour le 
moulin nommé le Moulin de la Magdeleine,a\ec la motte 
sur laquelle il est érigé,'contenant de quatre à cinq cents 
d’héritage, situés en la paroisse de la Magdeleine, à front 
du chemin de Lille à Ypres, acquis de messire Jean Vre
dière, seigneur de Péronne, par Antoine Bonnel, moyen
nant le prix principal de 672 livres parisis, monnaie de 
Flandre, et à charge du paiement d’une rente foncière de
4 livres, due à l’église et abbaye de Marquette. A la suite 
de cet adhéritement, Jean de Langlée a demandé et obtenu 
de racheter ce marché, par retrait de proximité, comme 
proche parent du vendeur, et le 10 mars suivant, parde
vant messire Antoine de Hocron, écuyer, bailli- des susdites 
dames de l’abbaye de Marquette, ledit Jean de Langlée 
a déclaré céder son acquisition à madame l’abbesse de 
Marquette, aux conditions stipulées ci-dessus, et, en 
conséquence, acte d’adhéritement en a été donné à Jean 
Waignon, au nom de ladite abbaye de Marquette. (Copie, 
papier.)

752. — 1486, 5 avril. — Acte passé pardevant 
Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel Jaquemart de 
Wattignies, demeurant en la paroisse de Sequedin, recon
naît avoir pris en bail, des maître, prieure, frères et



sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, 
dix-neuf cents de ferres, en nature de bois, à cinq tailles, 
situés audit Sequedin, pour le terme de vingt-cinq années, 
moyennant un loyer annuel de huit livres parisis, monnaie 
de Flandre. (Copie, dans un cahier de papier, pièce 10.)

753. — I486, 18 mai.— Sentence rendue parles 
échevins de la seigneurie du Volandre, au sujet des droits 
de relief de la ferme que l’hôpital Comtesse possède à 
Gulleghem. (Deux copies, papier, en langue flamande.)

754. — i486, 9 juin.— Acte passé pardevant Jean 
Herencq, notaire, à Lille, par lequel frère Eloi deFaches, 
en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, accorde en 
bail aux tanneurs de ladite ville de Lille, le moulin à tan, 
dit le Moulin de le Bouvacque, situé hors la porte du 
Molinel, dudit Lille, pour le terme de neuf années, moyen
nant un loyer annuel de 96 livres parisis, monnaie de 
Flandre. (Chirographe original, parchemin.)

755.—1486,15 janvier (v. s.). — Pierre, seigneur 
de Roubaix et de Herzclles, chevalier, et Marguerite 
de Ghistelle, son épouse, dame de la seigneurie duBreucq, 
à la requête de frère Eloi de Fâches, maitre de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, déclarent amortir, au 
profit dudit hôpital, l’acquisition des deux moulins de 
Wazemmes (voir n° 747), à charge de 10 livres de relief 
à la mort du responsable qui sera nommé par ledit Eloi 
de Fâches, ou ses successeurs en office. (Original, parche
min, 2 sceaux; copie, papier.)

756. — I4 8 6 , 19 janvier (v. s.).— Jean Dommes
sent, seigneur de Bois-Grenier, conseiller du roi des 
Romains, et lieutenant du gouverneur du souverain bail
liage de Lille, mande et ordonne au premier sergent dudit 
bailliage de signifier, à qui de droit, les lettres des seigneur 
et dame de Roubaix, en date du 15 janvier 1486 (voir 
n° 755), concernant l’acquisition des deux moulins de 
Wazemmes, afin d’assurer la possession desdits moulins à 
l’hôpital Comtesse. (Original, parchemin, 1 sceau.)

757.— 1486, 20-29 janvier (v. s.).— Jean Petit-Pas, 
sergent du roi des Romains et de monseigneur Philippe, 
son fils, archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, comte 
de Flandre, rend compte au ' gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, de la mise de fait signifiée à diverses 
personnes, conformémcut aux lettres du 19 janvier 1486 
(voir n° 756), concernant l’acquisition, faite par l’hôpital 
Comtesse, des deux moulins de Wazemmes. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

758. — 1486, 8 février (v. s.). — Sentence rendue 
par Jean Dommessent, seigneur de Bois-Grenier, conseil
ler du roi des Romains, et lieutenant du gouverneur du 
souverain bailliage de Lille, par laquelle, après avoir vu 
toutes les pièces concernant l’acquisition, faite par l’hôpi
tal Comtesse, des deux moulins de Wazemmes (voir 
n° 747), il déclare ladite maison en possession légale des- 
dits moulins. (Original, parchemin, 1 sceau.)

759. — 1189, 8 m a i.— Pierre de Marchenclles, 
écuyer, bailli de monseigneur Pierre, seigneur de Roubaix 
et de Hcrzelles, chevalier, et de Marguerite de Ghistelle, 
son épouse, dame de la seigneurie du Breucq, déclare 
avoir reçu le dénombrement par lequel les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à 
Lille, reconnaissent tenir en fief, de ladite seigneurie 
du Breucq, les deux moulins à eau de Wazemmes, et 
nomment pour responsable dudit fief, conformément aux 
lettres d’amortissement accordées par lesdits seigneur et 
dame du Breucq (voir n° 755), Jean Herencq, notaire 
apostolique et impérial, à Lille. (Original, parchemin,
1 sceau.)

760.— 1489, 14 juillet. — Acte passé pardevant 
Jennin Herencq, notaire, à Lille, par lequel Pierre Cochet, 
demeurant audit Lille, et Jean Petit, demeurantàCourtrai, 
reconnaissent avoir vendu à frère Eloi de Fâches, en qualité 
de maUredel’hôpitalNotrc-Dame, dit Comtesse, à Lille, tous 
les droits qui leur appartiennent sur une maison, qui est un 
arrentement, située en la paroisse Saint-André, moyennant 
la somme de 8 livres 4 sols parisis, monnaie de Flandre, 
et sous la condition qu’ils seront déchargés du paiement 
d’une rente foncière par eux due audit hôpital sur une 
maison située rue des Tripiers, audit Lille. (Original, 
parchemin.)

761. — 1489, 29 février (v. s.).— Willaume Dele- 
porte reconnaît avoir pris en bail, des maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, le moulin et le 
lieu-manoir, dits de le Sauch, situés en la paroisse de' 
Wazemmes, ainsi que la pêche de la fosse au-dessous 
dudit moulin, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 60 livres parisis, monnaie de Flandre,
il reconnaît, en outre, avoir aussi pris en bail, dudit hôpi
tal, pour le terme de neuf années, un demi-bonnier de 
pré, situé derrière le Tour à Langele, à l'opposile de 
Vostelde monseigneur le duc, au loyer annuel de 16 li
vres parisis, et neuf quartiers deterre à labour, s i t u é s  près 
du susdit moulin de le Sauch, moyennant un rendage 
annuel de deux muids de blé et deux muids d’avoine, à la 
mesure et prisée de Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)



762. — 14 88 , 28 juin. — Philippe de Pontrcwart, 
écuyer, conseiller du roi des Romains et de monseigneur 
Philippe, son fils, archiduc d’Autriche, duc de Bourgo
gne, comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur du 
souverain bailliage de Lille, déclare qu’en sa présence 
sont comparus frère Eloi de Fâches, maître de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, Marguerite de Lenglée, 
prieure; Isabelle Boulet et Marguerite Prévost, sœurs 
dudit hôpital, d’une part, et Philippe Bourgeois, dit de 
Houplines, d’autre part; que les premiers comparants 
ont reconnu avoir pris en arrentement perpétuel, dudit 
Philippe Bourgeois, les deux moulins de Wazemmes, à 
charge d’une rente annuelle de 300 livres parisis, mon
naie de Flandre, au capital rachetable, en trois termes, 
de 6,000 livres parisis (voir n°s 7-4-6 et 747), sur laquelle 
rente il reste à racheter 200 livres, moyennant la somme 
de 4,000 livres parisis, et que les parties sont conve
nues, pour éviter toutes difficultés entre elles, au sujet 
du passage que le maitre de l’hôpital Comtesse et ses 
meuniers prennent par le pont donnant accès desdits 
moulins à la ruelle allant vers la porte de la Barre, au 
grand préjudice dudit Philippe Bourgeois, que dorénavant 
le maitre dudit hôpital Comtesse et les meuniers desdits 
moulins de Wazemmes pourront passer par lesdits pont et 
ruelle, à pied et à cheval, quand bon leur semblera, sous 
la condition de faire réparer ladite ruelle, aux dépens 
dudit hôpital, toutes les fois que cela sera nécessaire, et 
que les frais d’entretien dudit pont seront supportés 
par moitié par chacune des parties. (Original, parchemin, 
l sceau.)

763. — 1488, 23 juiilet. — Jean Dommessent, 
licencié ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, conseiller du 
roi des Romains et de monseigneur Philippe, son fils, 
archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne,comte de Flandre, 
et lieutenant du gouverneur de Lille, déclare que parde
vant lui Philippe Bourgeois, dit de Houplines, a reconnu 
avoir reçu de l’hôpital Comtesse la somme del,000 livres 
parisis, monnaie de Flandre, à compte sur celle de 
4,000 livres parisis restant due sur le prix principal 
de la vente par lui faite des moulins de Wazemmes 
(voir n° 762), et a consenti à ce que ledit hôpital Com
tesse puisse se libérer des3,000 livres restant dues, par 
trois remboursements de chacun 1,000 livres parisis. 
(Original̂  parchemin, 1 sceau.)

764. — 1488, 14 août.— Jean De Ilond, bour
geois de Bruges, déclare avoir pris en bail, des maitre, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, à Lille, un scoer (alluvion), situé dans l’île 
de Cadsant, en la paroisse de Waterdunes, et /lotte jour- I

neUement la mer, pour le terme de quarante ans, moyen
nant un loyer annuel de 12 livres parisis, monnaie de 
Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau.)

765. — 1488, 24 octobre. — Procuration donnée 
par les maître, prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, 
à Lille, à Nicolas Van der Carnoye, Bauduin Herse, 
Jean Trachet et Lambert Lem, pour la gérance des biens 
appartenant audit hôpital, situés à Caprycke. (Original, 
parchemin, en langue flamande, 1 sceau.)

766. —  1400, 31 juillet. — Les maitre, prieure, 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, nomment Joseph 
Volkaert'en qualité de bailli de la seigneurie de Sinay, 
au pays de Waes, appartenant audit hôpital Comtesse. 
(Original, parchemin, en langue flamande.)

767.— 1400, 2 août. — Jean Dommessent, licencié 
ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, conseiller du roi des 
Romains et de monseigneur Philippe, son fils, archiduc 
d’Autriche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et 
lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
déclare que pardevant lui Jean et Michel Mariage et Jean 
Regnard ont reconnu avoir pris en bail, des maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, le moulin 
à tordre huile et le lieu-manoir, dits de le Sauch, situés 
en la paroisse de Wazemmes, ainsi que la pèche de la 
fosse au-dessous dudit moulin, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 72 livres parisis, 
monnaie de Flandre, et sous la condition de ne pouvoir 
y faire moudre que depuis le 1er octobre jusqu’au 31 mai 
suivant ; ils reconnaissent, en outre, avoir aussi pris en 
bail dudit hôpital, pour le terme de neuf années, cinq 
cents et demi de pré, situés derrière le Tour de Lang'ie 
deceste ville, au loyer annueldelO livres et demie parisis, 
et neuf quartiers de terreàlabour, situésprèsdn susdit moulin 
de le Sauch, moyennant un rendage annuel de deux 
muids de blé cl deux muids d’avoine. (Original, parche-

, min, 1 sceau.)

768. — 1 4 0 0 , 21 février(v.s). — Gilles de Noyelles, 
dit CauUier, brasseur decervoise, à Lille, reconnaît avoir 
pris en bail, des maitre, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, la maison et usine, 
dite la brasserie de le Sauch, située place Saint-Martin, 
audit Lille, tenue de la seigneurie dite le Royaume des 
Kstimaux (voir n° 625), pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 90 livres parisis, monnaie 
de Flandre. (Original, parchemin.)

769.— 14&2, 27 juin. — JeanDommessent, licencié 
ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, conseiller du roi des



Romains et de monseigneur Philippe, son fils, archiduc 
d’Autriche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et 
lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
déclare que pardevant lui les tuteurs de Pasquette, 
Jacqueline et Chariot Bourgeois, enfants de Philippe 
Bourgeois, dit de Houplines, et de défunte Marie Des
prez, son épouse, ont reconnu avoir reçu de l’hôpital 
Comtesse, la somme de 1,000 livres parisis, monnaie de 
Flandre, à compte sur celle de 3,000 livres parisis, restant 
due auxdits enfants de Philippe Bourgeois, sur le prix 
principal de la vente des moulins de Wazemmes (voir 
n° 763), en vertu d’un partage fait entre eux el leur 
père. (Original, parchemin, 1 sceau.)

770. — 1403, 23 avril. — François Mullier et 
Jeanne Du Marés, son épouse, reconnaissent avoir pris 
en bail, des maître, prieure,, frères et sœurs de l’hôpilal 
Comlesse, le lieu-manoir, dit du Metz, contenant quatorze 
cents d’héritage, situé en la paroisse Saint-André, près de 
la ville de Lille, ainsi que trente cents de prés, et trente- 
neuf bonniers trois quarterons et demi el les deux paris 
d’un quarteron de terres à labour, pour le terme de neuf 
années, à charge, entre autres conditions, d’un rendage 
annuel, pour toutes les terres à labour, de quatorze 
muids huit razières de blé et onze muids huit razières 
d’avoine; de livrer audit hôpital Comtesse, pour les 
lieu-manoir et prés, dix livres de beurre frais et dix 
lots de lait par semaine, excepté pendant huit semaines, 
en février et mars, portant ainsi MO livres de beurre 
et 440 lots de lait par chaque année du _bail, et, en outre, 
de donner audit hôpital, pendant la durée dudit bail, 
douze chapons au terme de Noël. (Original, parchemin.)

771. — 1403, 23 avril. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, à 
Lille, reconnaissent avoir accordé en bail, à François 
Muflier et à Jeanne Du Marés, son épouse, aux condi
tions déclarées dans les lettres en date du 23 avril 1493 
(voir n" 770), le lieu-manoir, dit du Metz, situé en la 
paroisse Saint-André, près la ville de Lille. (Original, 
parchemin.)

772. — 1403, 22 mai. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à 
Lille, déclarent qu’ayant commencé la reconstruction d’un 
mur formant clôture, vers le Rivage, d’une propriété 
située place Saint-Martin, appartenant audit hôpital, et 
Paule Le Mol, lieutenant de messire Bauduin de Lannoy, 
seigneur de Molembaix, de Solre-le-Château et de Tour
coing, capitaine des ville et château de Lille, leur ayant

enjoint de surseoir, jusqu’au retour dudit Bauduin de 
Lannoy, alors à Malines, à la reconstruction de ce mur, 
lequel, disait-il, à raison de sa hauteur et de sa solidité, 
seroit fortification contre ledit château, ils ont, en 
conséquence, adressé une requête audit seigneur de 
Lannoy, à l’effet d’être autorisé à achever ledit mur, ce 
à quoi il a consenti, sous la réserve, toutefois, que lors 
de son retour, après examen de l’état de ce mur, il 
serait immédiatement démoli s’il le jugeait nécessaire. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

773. — 1403, 28 septembre. — Les doyen et 
chapitre de l’église collégiale de Saint-Pierre, à Cassel, 
reconnaissent avoir reçu la somme de 24 livres parisis, 
monnaie de Flandre, qui leur est due annuellement par 
l’hôpital Comtesse, à Lille, sur les dîmes novales de la 
Flandre, territoire de Courtrai. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

774. — 1403, 25 janvier (v. s.). — Bail de vingt 
mesures de terres situées au métier d’Oostbourg, paroisse 
de Saint-Laurent, dit Wulpen,accordé par le receveur des 
biens de l’hôpital Comtesse, à Lille, à Guillaume Piéters. 
(Original, parchemin, en langue flamande, 2 sceaux.)

775. — 1403, 25 janvier (v. s.). — Le receveur 
des biens de l’hôpital Comlesse, à Lille, accorde en bail, 
à Guillaume Piéters el à Jacques Valeweins, les trois 
quarts d’un polder de deux cent quarante-neuf mesures 
de terres, situé au métier d’Ooslbourg, paroisse de Saint- 
Laurent, dit Wulpen. (Original, parchemin, en langue 
flamande, 1 sceau.)

776. — 1403, 15 février (v. s.). — Bail du marais 
de Caprycke, accordé par les maître, prieure et couvent 
de l’hôpilal Comlesse, à Lille, à Jacques Dherkert. (Chiro
graphe original, parchemin, en langue flamande.)

777. — 1404, 31 mai. — Frère Jean de Clermes, 
procureur, sollici leur et entremetteur des négoces, bcson- 
gnes el affaires de l'église el monastère d'Argenton, 
déclare avoir reçu de frère Eloi de Fâches, maître de 
l’hôpital Comtesse, à Lille, la somme de 78 mailles du 
Rhin, de quarante gros, monnaie de Flandre, la pièce, pour 
le rachat d’une rente viagère duc annuellement à sœur 
Jeanne de Roubaix, religieuse converse, professe audit 
monastère ; laquelle rente avait été donnée à ladite Jeanne 
par monseigneur dePioubaix, son père, et que ledit hôpital 
était chargé de payer à cause de Pamorlissement qui *ui 
avait été accordé par ledit seigneur de Roubaix pour les 
moulins de Wazemmes. (Original, parchemin.)



778. — 1 4 0 4 , 23 mars (v. s.). — Acte passé par- 
devant Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel frère 
Eloi de Fâches, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
accorde en bail aux tanneurs de ladite ville de Lille, le 
moulin à tan, dit le Moiilin de le Bouvacque, situé hors 
la porte du Molinel, dudit Lille, pour le terme de neuf 
années,.moyennant un loyer annuel de 108 livres parisis, 
monnaie de Flandre. (Original, parchemin, en double.)

779. — 1405, 17 juin. — Jean Dommessent, 
licencié ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, conseiller du 
roi des Romains et de monseigneur Philippe, son fils, 
archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
et lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
déclare que pardevant lui Allart Hoem et Marguerite Le 
Borgne, son épouse, reconnurent avoir reçu de frère Eloi 
de Fâches, maître de l’hôpital Comtesse, le remboursement 
d’une rente de 60 sols parisis, due annuellement par ledit 
hôpital pour un cent et demi de terre, sur lequel est érigé 
un moulin à vent, à moudre blé, qu’il a acquis de Jean 
Le Vingrinier, bien que dans le contrat d’arrentement dudit 
cent et demi de terre (voir n° 691), cette rente soit déclarée 
non rachetable. (Original, parchemin.)

780. — 1400, 28 avril. — Les maitre, prieure et 
couvent de l'hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, à 
Laurent Dankaert et à Henri Dherdrc, un bois, contenant 
dix-huit mesures, nommé le Rysselbosch (bois de Lille), 
situé à Caprycke. (Chirographe original, parchemin, en 
langue flamande, en double.)

781. — 1400, 4 juin. — Jean de Langlée, écuyer, 
bailli de madame Isabeau de Roubaix, veuve de Jacques 
de Luxembourg, chevalier, seigneur de Richebourg, de 
Cuinchy et de Sainghin, dame de la seigneurie du Breucq, 
déclare avoir reçu le dénombrement par lequel les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Com
tesse, à Lille, reconnaissent tenir en fief, de ladite sei
gneurie du Breucq, les deux moulins à eau de Wazemmes, 
et avoir nommé Jean Herencq, notaire apostolique et impé
rial, à Lille, pour responsable dudit fief. (Original, par
chemin, 1 sceau.)

782. — 1400, 17 juin. —  Philippe, archiduc 
d’Autriche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, mande 
et ordonne au premier huissier ou sergent d’armes, lors
qu’ils en seront requis par les maître, prieure, frères et 
sœurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, de faire payer, sans 
délai et par toutes voies de justice, tout ce qui pourrait 
être dû audit hôpital. (Original, parchemin.)

783.— 1400, 24 juin. — Compte de Victor Deke- 
telboetere, receveur de l’hôpital Comtesse à Caprycke, 
depuis le 31 août 14-93 jusqu’au 24 juin 1496, y compris 
les arrérages des années de guerre. (Cahier, papier, en 
langue flamande, 18 feuillets.)

784. — 1400, 27 juin. — Bail delà ferme appelée 
Rysselholf, située à Caprycke, accordé par l’hôpital Com
tesse, à Lille, à Nicolas Goethals. (Original, parchemin,

I en langue flamande, 2 sceaux.)

785. — 1400, 3 février (v. s.). — Nicolas de 
Le Carnoye, gouverneur de l’hôpital Comtesse, commet des 
procureurs pour soutenir et défendre les droits de cette 
maison. (Original, parchemin, enlangue flamande, 1 sceau.)

786. —  1409 , 7 avril. —  Hubert Gommer, con
seiller de monseigneur l’archiduc d’Autriche, duc de Bour
gogne, comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur du 
souverain bailliage de Lille, déclare que pardevant lui les 
tuteurs de Jacqueline et Chariot Bourgeois, enfants de 
Philippe Bourgeois, dit de Houplines, et de défunte Marie 
Desprez, son épouse, ont reconnu avoir reçu de l’hôpital 
Comtesse la somme de 1,000 livres parisis, monnaie de 
Flandre, à compte sur celle de 2,000 livres parisis restant 
due auxdits enfants de Philippe Bourgeois, sur le prix 
principal de la vente des moulins de Wazemmes (voir 
n° 769), en vertu d’un partage fait entre eux et leur père. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

787. —  1408, 18 septembre. — Les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, à Lille, accordent à Jean Le Merchier et à 
Allard Renard, cr aimer s, demeurant à Lille, l’autorisa
tion de faire transporter un moulin à vent, à tordre huile, 
érigé sur une pièce de terre située à Marcq-en-Barœul 
(voir n° 738), qu’ils ont acquis de Pierre De le Cambe, 
sur un cent de terre situé hors de la porte des Malades, 
à front du chemin de Lille à Douai, sous la condition qu’ils 
ne pourront mettre ledit moulin à un autre usage qu’à 
celui de tordre huile, et à charge par eux de payer annuelle
ment, audit hôpital Comtesse, tant que ce moulin existera, 
une somme de 4 livres parisis, monnaie de Flandre. (Ces 
lettres sont transcrites dans celles ci-après, n° 788.)

788. — 1408, 18 septembre. ;— Jean Le Mer
chier et Allard Renard, craissiers, demeurant à Lille, 
promettent de remplir les conditions contenues dans les 
lettres ci-dessus (voir n° 787), par lesquelles les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, leur ont accordé l’autorisation de faire trans-



porter, sur un cent de (erre situé hors de la porte des 
Malades, à front du chemin de Lille à Douai, un moulin 
à vent, à tordre huile, érigé sur une pièce de terre située 
à Marcq-en-Barœul. (Original, parchemin, 2 sceaux ; — 
copie, papier.)

789. — 14108, 19 octobre. — Sentence rendue 
par Jean Dommessent, licencié ès-lois, seigneur de Bois- 
Grenier, conseiller de monseigneur l’archiduc d’Autriche, 
duc de Bourgogne, comte de Flandre, et lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, au profit de 
l’hôpital Comtesse, contre divers propriétaires de maisons 
situées hors la porte du Molinel, dudit Lille, prétendant 
avoir droit de passage, pour eux et leurs bestiaux, sur un 
petit pont construit sur la rivière dite de le Sauch, don
nant accès à un chemin conduisant à la chaussée de la 
porte de la Barre et au riez de Canteleu, ce que leur 
contestait ledit hôpital Comtesse. (Original, parchemin,
1 sceau.)

790. — 1498, 8 mars (v. s.). — Houchet Grouset, 
poissonnier, demeurant à Lille, déclare avoir pris en bail, 
des maitre, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comlesse, audit Lille, toutes les eaues et pes- 
queries, appartenant à cet hôpital, commenchant à le 
fosse de le Sauch, lez ladite ville, jusques aux portes 
de le Barre et du Molinel, dudit Lille, avec Vcaue qui 
court dedens ladite ville, saulf les eaues des nouveaulx 
fossez nagaires fais pour le forLiffication de ladite ville, 
vers ladite porte du Molinel, pour le terme de six 
années, moyennant un loyer annuel de 31 livres parisis, 
monnaie de Flandre. (Copie, dans un cahier de papier, 
pièce 7.)

791. —1408, 20 mars (v. s.). — Acte passé par- 
devant Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel Collarl 
Le Droghe, marchand, audit Lille, ayant été grièvement 
blessé par le fait d’un cheval abandonné sur la voie 
publique par Ernoul De Mouvault, l’un des cacheurs de 
l’hôpital Comlesse, déclare, en considération de la pau
vreté dudit Ernoul, que moyennant la somme de 36 livres 
parisis, monnaie de Flandre, qu’il a reçue de Jacques 
Castellain, au nom dudit Ernoul, il se reconnaît indem
nisé des dépenses par lui faites pour sa guérison, et le 
tient quitte, ainsi que ledit hôpital Comtesse, de tous 
dommages et intérêts. (Original, parchemin.)

792. 1400, 17 avril. — Hubert Gommer, 
conseiller de monseigneur l’archiduc d’Autriche, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, et lieutenant du gouver
neur du souverain bailliage de Lille, déclare que pardevant

lui Jacqueline Bourgeois, dite de Houplines, a reconnu 
avoir reçu de l’hôpital Comtesse, la somme de 1,000 livres 
parisis, monnaie de Flandre, restant due par ledit hôpital 
(voir n° 786) sur le prix principal de la vente des moulins 
de Wazemmes. (Original, parchemin.)

793. — 1400, 20 juin. — Acte passé pardevant 
Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel frère Nicole 
De le Carnoye, en qualité d'administrateur de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, audit Lille, accorde en bail, 
à Sébastien De Lannoy, chiner et craissier, demeurant 
en ladite ville de Lille, un moulin à tordre huile, nommé 
le Petit-Moulin de Dergnau, situé en la paroisse de 
Fives, pour le terme de neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 48 livres parisis, monnaie de Flandre. (Original, 
parchemin ; —  copie, dans un cahier de papier, pièce 9.)

794. — 1400, 20 juin. — Acte passé pardevant 
Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel frère Nicole 
De le Carnoye, en qualité d’administrateur de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comlesse, audit Lille, accorde en bail, à 
Michel Mariage, craissier et marchand, demeurant en 
ladite ville de Lille, et à Jean Hennel, olieur, demeurant 
à Wazemmes, le moulin à tordre huile et le lieu manoir 
dits de le Sauch, situés en la paroisse de Wazemmes, 
ainsi que la pêche de la fosse au-dessous dudit moulin, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
72 livres parisis, monnaie de Flandre, et sous la condition 
de ne pouvoir y faire tordre huile que depuis le 1er octobre 
jusqu’au 31 mai suivant; à charge de faire deux tonneaux 
d’huile pour l’usage dudit hôpital Comtesse, et de livrer 
un cent de tourteaux de lin chaque année. 11 accorde aussi 
en bail, pour le terme de neuf années, cinq cents et demi 
de pré, situés derrière le Tour à Langele dudit Lille, 
au loyer annuel de 11 livres parisis, et neuf quartiers de 
terre à labour, situés près du susdit moulin de le Sauch, 
moyennant un rendage annuel de deux muids de blé et 
deux muids d’avoine. (Original, parchemin; — copie, 
dans un cahier de papier, pièce 3 )

795. — 1400, 24 juillet. — Gilles de Noyelles, 
dit Caullier, brasseur de cervoise, à Lille, reconnaît avoir 
pris en bail, des maître, prieure, frères et sœurs de l’hô
pital Notre-Dame, dit Comtesse, la maison et usine, dite 
la Brasserie de le Sauch, située place Saint-Martin, 
audit Lille, tenue de la seigneurie dite le Royaume des 
Estïmaux (voir n° 625), pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 96 livres parisis, monnaie 
de Flandre, avec faculté de faire fin de bail à chaque 
période dé trois années, par un avertissement donne six 
mois à l’avance. (Copie, dans un cahier de papier, pièce 8 .)



796. — 1 4 9 9 , 5 août. — Jean Houart, prévôt de 
monseigneur l’archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, en la prévôté d’Esquermes, déclare que 
pardevant lui et les échevins de ladite prévôté, Nicole 
De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
à Lille, et Michel Laigniel, brasseur de cervoise, audit 
Lille, ont approuvé la pose de trois bornes délimitant 
deux héritages leur appartenant, situés hors la porte du 
Molinel, dudit Lille. (Original, parchemin, 5 sceaux.)

797. — 1499, 12 mars (v. s.). — Jean Ruffault, 
clerc en la Chambre des Comptes de monseigneur l’archi
duc d’Autriche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, à 
Lille, receveur des finances et appointemens venans et 
yssans des fiefs et arrière-fiefs acquis par gens non 
7iobles es villes et chastellenies de Lille, Douay et 
Orchies, reconnaît avoir reçu des maître, prieure, frères 
et sœurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, la somme de 
200 livres parisis, de vingt gros, monnaie de Flandre, la 
livre, à cause de l’acquisition d’un fief consistant en deux 
moulins, l’un à moudre blé et l’autre à tordre huile, situés 
en la paroisse de Wazemmes (voir n° 747), tenus de la 
dame de Richcbourg (voir n° 781), à cause de la seigneu
rie du Breucq. (Original, parchemin.)

798. — 1509, 27 juin. — Bulle du pape Alexan
dre VI autorisant les frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, 
à Lille (lesquels sont au nombre de quatre frères et de 
dix sœurs, dont un maître et une prieure), à choisir leur 
confesseur et à avoir un autel portatif. (Original, parche
min, 1 sceau ; — cartulaire coté 1er, pièce 5.)

799. — 1509, 30 juillet.— Acte passé pardevant 
Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel Sébastien 
De Lannoy, fermier du Moulin de Dergnau, appartenant 
à l’hôpital Comtesse (voir n° 793), déclare que frère Nicole 
De le Carnoye, administrateur dudit hôpital, lui a délivré 
tous les ustensiles servant audit moulin, et reconnaît que 
la valeur desdits objets, sur estimation faite à ce sujet, 
s’élève à 152 livres, monnaie de Flandre. (Original, par
chemin; — copie, dans un cahier de papier, pièce 9 bis.)

800. — 1599, 20 septembre.— Requête adressée 
aux maître, prieure et sœurs de l’hôpital Comtesse, à 
Lille, par Roland Van Hoorne, de Moorseele, au sujet de 
leur héritage, sis à Gulleghem, tenu en fief du seigneur 
Van der Gracht, à cause de sa seigneurie du Volandre, 
sise à Wevelghem. (Original, papier, en langue flamande.)

801. — 1599, 20 décembre. — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accor

dent en bail, à Laurent Danckaert et à JeanT Goethals, 
douze mesures et vingt-huit verges de wastines, situées en 
la keure et franc de Caprycke. (Chirographe original, par
chemin, en langue flamande.)

802. — 1599, 1er mars (v. s.). — Gilles Warin, 
orfèvre, demeurant à Lille, reconnaît avoir pris en bail, 
des maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, audit Lille, toute la pêche du lieu 
du Froitmez, situé en la paroisse de Wazemmes, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de
12 livres, monnaie de Flandre, et à charge de livrer audit 
hôpital Comtesse, chaque année, pendant le carême, un 
demi-cent d’anguilles vives. (Copie, dans un cahier de 
papier, pièce 6.)

803. — 1591, 29 avril. — Jean Dommessent, 
licencié ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, conseiller de 
monseigneur l’archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur du souve
rain bailliage de Lille, certifie que pardevant lui Jacque
mart Au dent a déclaré avoir donné en bail, à frère Nicole 
De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
à Lille, un cent de terre, situé hors de la porte des 
Malades, à front du chemin de Lille à Douai, pour le 
terme de soixante années, moyennant un loyer annuel de 
36 sols parisis, monnaie de Flandre. (Original, parchemin,
1 sceau.)

804. — 1591, 16 mai. — Adrien de Poitiers, doc
teur ès-lois, protonotaire du Saint-Siège apostolique, prévôt 
des églises de Saint-Pierre, à Lille, et de Sainte-Walbur- 
ghe, à Furnes, déclare avoir donné en bail, aux maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Com
tesse, à Lille, un moulin à eau, nommé le Moulin des 
Clercs, appartenant à la susdite prévôté de Saint-Pierre, 
situé au dehors de la porte Saint-Pierre, dudit Lille, pour 
le terme de dix-huit années, au loyer annuel de cent huit 
razières de blé, mesure de Lille. (Copie, dans un cahier 
de papier, pièce l re.)

805. — 1591, 16 janvier (v. s.). — Bref du pape 
Alexandre VI, accordant, sur leur demande, aux maître 
et frères, de l’ordre de Saint-Augustin, desservant l’hôpital 
Comtesse, au cas où ils seraient empêchés, ou devraient 
donner leurs soins, hors de l’établissement, soit à des 
pestiférés, soit à d’autres malades, la faculté de faire 
absoudre, à l’article de la mort, par des prêtres séculiers 
ou réguliers de leur choix, les religieuses et les malades, 
des deux sexes, dudit hôpital. (Original, parchemin; — 
cartulaire coté 1er, pièce 6.)



800. —  1501, 18 février (v. s.). —  Sentence 
rendue par Jean Dommessent, licencié ès-lois, seigneur de 
Bois-Grenier, conseiller de monseigneur l’archiduc d’Au
triche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et lieutenant 
du gouverneur du souverain bailliage, de Lille, déclarant 
exécutoire, selon sa teneur, le bail du Moulin de le 
Sauch, situé en la paroisse de Wazemmes (voir n° 794), 
accordé par l’hôpital Comtesse à Michel Mariage et à Jean 
Hérine. (Original, parchemin, 1 sceau.)

807. — 1502, 30 avril, 6, 11 et 12 mai. —
Acte passé pardevant Jean Herencq, notaire, à Lille, par 
lequel frère Nicole De le Carnoye, en qualité d’adminis
trateur du temporel de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
accorde en bail, aux tanneurs de ladite ville de Lille, le 
moulin à moudre tan, dit le Moulin de le Bouvacque, 
situé hors la porte du Molinel, dudit Lille, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 108 livres 
parisis, monnaie de Flandre. (Original, parchemin ; — 
copie, dans un cahier de papier, pièce 2.)

808. — 1502, 26 juin- — Les maître, prieure et 
couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Jacques Dherkere, neuf mesures et quatre-vingt-douze 
verges de terre, situées en la keure de Caprycke. (Chiro
graphe original, parchemin, en langue flamande.)

809. —  1502, 1er juillet. —  Bail accordé par 
l’hôpital Comtesse, à Arnold Gillis, pour neuf années, des 
sept-huitièmes du polder de Lauwers, contenant deux cent 
quarante-neuf mesures de terre, situé en la paroisse 
Saint-Lambert, au métier d’Oolsbourg. (Original, parche
min, en langue flamande.)

810. — 1502, 1erjuillet. — Bail accordé par 
l’hôpital Comtesse, à Jean Michiels, pour neuf années, de 
cent vingt-huit mesures deux lignes et soixante-quatorze 
verges de terre, situées en la paroisse Saint-Lambert, dite 
Wulpen, au métier d’Ootsbourg. (Original, parchemin, 
en langue flamande, 3 sceaux.)

811. —  1502, 1er juillet. —  Bail accordé par 
l’hôpital Comtesse, à Arnold Gillis, pour neuf années, 
de trente-deux mesures et quarante - neuf verges de 
terre, situées en la paroisse Saint-Lambert, au métier 
d’Ootsbourg. (Original, parchemin, en langue flamande,
3 sceaux.)

812. — 1502, 1er juillet. — Bail accordé par 
l’hôpital Comtesse, à Jacques Svos, pour neuf années, de 
quarante-sept mesures deux lignes soixante-seize verges de 
terre, situées en la paroisse Saint-Lambert, au métier

d’Ootsbourg. (Original, parchemin, en langue flamande,
2 sceaux.)

813. -— 1502, 1er juillet. —  Bail accordé par 
l’hôpital Comtesse, à Jacques Svos, pour neuf années, de la 
huitième partie du polder de Lauwers, situé en la paroisse 
Saint-Lambert, au métier d’Ootsbourg. (Original, parche
min, en langue flamande, 5 sceaux.)

814-. — 1502, 3 septembre. — Mention que les 
échevins, conseil et huit-hommes de la ville de Lille ont 
pris en bail, de l’hôpital Comtesse, pour le terme de 
soixante années, moyennant un loyer annuel de 10 sols 
parisis, monnaie de Flandre, une portion d’héritage, située 
près de la porte de Fives, contenant huit cent soixante-dix 
pieds et demi carrés, destinée à Vusance du gardin des 
cullevriniers (artilleurs, canonniers) de ladite ville de Lille. 
(Original, papier.)

815. —  1502, 7 octobre. —  Extrait du compte 
douzième de Jacques de Landas, de l’argenterie de la 
ville de Lille, pour une année finie le dernier jour 
d’octobre 1502, déposé en la Chambre des Comptes, 
audit Lille, contenant mention faite le 7 octobre 1502, 
que les échevins, conseil et huit-hommes de ladite 
ville de Lille, ont pris en bail, de l’hôpital Comtesse, le
3 septembre précédent (voir n° 814), une portion d’héri
tage, située près de la porte de Fives. (Extrait authentique 
délivré par Gilleman, greffier de la Chambre des Comptes 
de Lille, en l’année 1614.)

816. — 1502, 17 janvier (v. s.). — Les président 
et gens des Comptes de monseigneur l’archiduc d’Autri
che, duc de Bourgogne, comte de Flandre, à Lille, accor
dent aux maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, une portion de terrain ayant 
environ quarante pieds de longueur et trois pieds et demi 
de largeur au milieu, en diminuant vers les extrémités, 
pour leur permettre de rétablir un mur, en ligne droite, 
depuis 1 église dudit hospital, auprès de l'entrée d'icelle, 
sur la place de la Salle, jusques environ cinq pieds 
près d'une montée, en manière de tourelle, boutant 
hors de ladite place de la maison dudit hospital, faisant 
le coing au devant des prisons du chastellain de Lille, 
à charge de payer chaque année, à perpétuité, entre les 
mains du receveur du Domaine de Lille, une somme de
8 sols parisis, monnaie de Flandre. (Original, parchemin,
2 sceaux.)

817. — 1503, 26 juin. — Les maître, prieure et 
couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail 
à Joseph Woort, pour neuf années, deux mesures une



ligne et quarante-trois verges de terre, situées à Caprycke. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

818- — 1503, 28 septembre. — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, nom
ment pour défendre les droits dudit hôpital devant tous 
juges, et pour régir scs biens : Victor de Ketelboetre, 
Nicolas Goethals, Jacques Masurcl, Jean Vroombout, 
Liévin Vanhyssche, Jean Van der Meulne, Bauduin Devos, 
Thomas Venant, Pierre Toelins et Georges Claeus. (Ori
ginal, parchemin, en langue flamande, 1 sceau.)

819.— 1503, 7 mars (v. s.).— Extrait d’un juge
ment rendu par les échevins de Gand, contre Antoine 
Dinghele, ancien procureur de l’hôpital Comtesse, pour 
avoir égaré des papiers relatifs aux biens de cette maison. 
(Copie, parchemin, en langue flamande.)

820. — 1503, 12 mars (v. s.). — François Mullier 
et Jeanne Durot, son épouse, reconnaissent avoir reçu en 
bail, des maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Com
tesse, le lieu-manoir, dit la Cense du Metz, contenant 
quatorze cents d’héritage, situé en la paroisse Saint-André, 
près de la ville de Lille, ainsi que deux bonniers six cents 
de prés et trente-neuf bonniers trois quarterons et demi et 
les deux parts d’un quarteron de terres à labour, pour le 
terme de neuf années, à charge, entre autres conditions, 
d’un rendage annuel, pour toutes les terres à labour, de 
quatorze muids de blé et quatorze muids d’avoine, et, pour 
les lieu-manoir et prés, de livrer audit hôpital Comtesse 
dix livres de beurre frais et dix lots de lait chaque semaine, 
excepté pendant huit semaines, en février et mars, por
tant ainsi quatre cent quarante livres de beurre et quatre 
cent quarante lots de lait par chaque année de bail ; en 
outre, de fournir, pendant toute la durée du bail, tout le 
lait, le lait buré (battu) et la crème nécessaire audit hôpi
tal, savoir : le lait au prix de 9 deniers, le lait battu à
4 deniers, et la crème à 4 sols le lot, et aussi de donner 
chaqueannée, audit hôpital, cinq lots de crainboullie (crème 
bouillie) à chacun des jours de l’Ascension, de la Fête-Dieu 
et de la procession de Lille, et douze chapons au terme de 
Noël. (Original, parchemin, 1 sceau ; — copie, dans un 
cahier de papier, pièce 11.)

821. — 1503, 14 mars (v. s.). — Acte passé par- 
devant Jean Hérencq, notaire, à Lille, par lequel frère 
Nicole De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, déclare accorder en bail, à Pasquier Frumault, 
une grange et dodenne que ledit hôpital possède derrière 
le Béguinage, en la paroisse Saint-André, près de la ville 
de Lille, pour le terme de neuf années, moyennant un loyer

annuel de 12 livres parisis, monnaie de Flandre. (Original, 
parchemin ; — copie, dans un cahier de papier, pièce 5.}

822. — 1503, 14 mars (v. s.). —  Acte passé par- 
devant Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel frère 
Nicole De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, déclare accorder en bail, à Jean Carlrer, une 
pesquerie que ledit hospital a au molin d'eaue de dehors 
le porte Saint-Pierre de ladicte ville de Lille, avec le 
pesquerie des anguilles des ventelles dudit molin, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de
12 livres parisis, monnaie de Flandre, et à charge de 
fournir audit hôpital, chaque année, pendant le carême, 
un quarteron de carpes et une caudereulle de roches. 
(Original, parchemin ; — copie, dans un cahier de papier, 
pièce 4.)

823. — 1504, 19 juin. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
déclarent avoir accordé en bail, à Charles Vandehallewyn, 
sieur de Le Bienvenue, plusieurs héritages, nommés 
scoers, situés dans l’île de Cadsand, en la paroisse de 
Waterdunes, et flotte journellement la mer, pour le terme 
de vingt-neuf années, moyennant un loyer annuel de 4 sols 
parisis, monnaie de Flandre, par chaque mesure ; loyer 
dont il sera exonéré pendant les deux premières années, 
à charge de faire diguer et réparer ledit scoer à ses 
dépens, selon Vexigence des périls de la mer. (Original 
parchemin.)

824. — 1504, 10 juillet. — Jean Dommessent, 
licencié ès-lois, seigneur de Bois-Grenier, conseiller de 
monseigneur l’archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur du souve
rain bailliage de Lille, certifie que pardevant lui frère 
Nicole De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, a déclaré avoir accordé à Pierre Bave et à Jean 
Tournant, marchands, à Lille, la franchise et le droit de 
vent, appartenant audit hôpital, pour un moulin à usage de 
tordre huile, qu’ils doivent faire ériger sur un cent de terre 
situé hors de la porte des Malades, de ladite ville de Lille, 
moyennant le paiement d’une rente annuelle de 100 sols 
parisis, monnaie de Flandre, tant que ce moulin subsistera. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

825. — 1504, 15 juillet. — Adrien de Poitiers, 
protonotaire du Saint-Siège apostolique, prévôt des églises 
collégiales de Saint-Pierre, à Lille, et de Sainte-Walbur- 
ghe, àFurnes, conseiller ordinaire et maître des requêtes 
de l’hôtel de monseigneur l’archiduc d’Autriche, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, concède à l’hôpital Com-



tesse, à Lille, un petit front et rejet situé au faubourg de 
la Barre, près de la ruelle conduisant à la cense et au 
moulin à eau appartenant audit hôpital, à charge de payer 
perpétuellement, à la prévôté de Saint-Pierre, une poule 
de rente annuelle. (Original, parchemin, 1 sceau.)

826. — 1504, 12 septembre.— Les échevins de 
Caprycke attestent que pardevant eux maîtres Martin 
Speckaert et Pierre de Herkere, procureurs de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, ont déclaré que Nicolas Goethals, 
nommé receveur des rentes que ledit hôpital possède' à 
Eecloo, Lembeke, Caprycke et environs, leur a promis de 
rendre, chaque année, un compte exact de sa gestion. 
(Original, parchemin, en langue flamande, 1 sceau.)

827. — 1504, 7 janvier (v. s.). — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille, entre frère Nicole 
De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
comme propriétaire de la maison dite le Pot-d'Etain, 
située audit Lille, rue des Malades, et Michel Aupatin, 
propriétaire d’une maison contiguë, concernant la 
mitoyenneté et l’entretien du mur séparant leurs maisons, 
ainsi que d’une gouttière recevant les eaux pluviales des
dites mais.ons. (Original, parchemin, 1 sceau.)

828. — 1504, 12 janvier (v. s.). — Bail, pour 
neuf années, de la ferme de Rysselhojf et des terres qui 
en dépendent, situées à Caprycke, accordé à Nicolas Goe
thals par l’hôpital Comtesse. (Original, parchemin, en 
langue flamande, 2 sceaux.)

829. —  1504, 10 février.(v. s.). — Acte d’adhé
ritement donné par Guilbert Mas, lieutenant de Pierre de 
Hocron, écuyer, bailli des dames abbesse et religieuses de 
l’abbaye de Marquette, pour une motte de moulin, nommée 
la Molle de le Tour, contenant deux cents d’héritage, 
située à Marcq-en-Barœul, acquise de Bauduin AleTruye, 
par lesdites dames de l’abbaye de Marquette, moyennant 
le prix principal de 120 livres parisis, monnaie deFlandre. 
(Copie, papier.)

830. — 1505, 31 mars. — Philippe, roi de Cas- 
tille, duc de Bourgogne, comte de Flandre, à la requête 
des prieure et religieuses de l’hôpital Notre-Dame, de 
Théomoulin, près de la ville d’Orchies, ordonne que le 
maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, sera dorénavant, 
selon la première fondation, visiteur et proviseur dudit 
hôpital de Théomoulin, et que, conjointement avec l’un 
des chanoines de l’église collégiale de Saint-Pierre, audit 
Lille, il fera, chaque année, la visite de cet hôpital, ou 
chaque fois que besoin sera, et qu’ensemble ils ordonne

ront et pourvoiront à toutes choses nécessaires. (Cartulaire 
coté 1er, pièce 28 ; — cartulaire coté 7, pièce 251 ; — 
mention des mêmes lettres au cartulaire coté 3, pièce 148.)

831. —  1505, 10 juillet. — Gordian Gilleman, 
receveur de Lille, reconnaît avoir reçu des maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
la somme de 16 sols parisis, monnaie de Flandre, pour 
deux années de la rente que ledit hôpital doit annuellement 
au Domaine de Lille (voir n° 816), à cause de certaine 
portion d'éritaige prinse hors de la place dépendant du 
flégard de la Salle. (Original, parchemin.)

832. — 1505, 22 septembre. — Les président et 
gens des Comptes du roi de Castille, de Léon, de Gre
nade, archiduc d’Autriche, prince d’Aragon, duc de Bour
gogne, de Brabant, comte de Flandre et d’Artois, à Lille, 
accordent en'bail aux maître, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, pour le terme de 
quarante années, une portion de terrain longeant le nouvel 
ouvrage qu’ils ont fait construire pour l’agrandissement de 
leur maison, à front de la place de la Salle, pour leur per
mettre de remédier au dommage que pourrait causer à 
cette nouvelle construction l’écoulement des eaux qui en 
proviennent, à charge de payer, chaque année, entre les 
mains du receveur du Domaine de Lille, une somme de 
60 sols parisis, monnaie deFlandre. (Original, parchemin,
2 sceaux.)

833. — 1505, 8 novembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, entre frère Nicole De le Car
noye, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, comme 
propriétaire de la maison dite le Pot-d’Etain, située audit 
Lille, rue des Malades, et Thomas Leroux et Jean Leroy, 
propriétaires d’une maison contiguë, nommée la Fleur- 
de-Lys, concernant la mitoyenneté et l’entretien du mur 
séparant leurs maisons, ainsi que d’une gouttière recevant 
les eaux pluviales desdites maisons. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

834. — 150?, 22 mai. — Acte passé pardevant 
Jeannet Duquesne, notaire, à Lille, par lequel Wallerand 
de Bailleul, dit de Bapalmes, demeurant en ladite ville de 
Lille, à la requête de frère Nicole De le Carnoye, maître 
de l’hôpital Comtesse, déclare que c’est à tort qu’il a 
péché à l’épervier, et avec autres filets, dans les rivières 
situées tant dans la ville de Lille qu’au dehors, reconnais
sant que cette pêcherie appartient audit hôpital Comtesse, 
en vertu de ses droits et privilèges. (Original, parchemin.)

835. — 1509, 28 mai. — Allard de La Porte, sei
gneur de La Quicse et de La Hallerie, conseiller du roi



des Romains et de monseigneur l’archiduc d’Autriche, 
prince d’Espagne, duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
et lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de 
Lille, sur la plainte portée par les maître, prieure et cou
vent de l’hôpital Comtesse, contre Jacquemart De leNœuf- 
ville, lequel avait, contre les droits dudit hôpital et au 
préjudice de ses fermiers, fait faucher et emporter les 
herbes croissant sur une voye et regest à l'endroit de la 
rivière con dist de le Deusle, y abordant, dépendant de 
la maison et cense du Metz, située en la paroisse Saint- 
André, hors de la porte Saint-Pierre, appartenant audit 
hôpital Comtesse, commet le premier sergent dudit bail
liage de Lille pour maintenir les droits de l’hôpital Com
tesse, appeler ledit Jacquemart De le Nœufville, ou tous 
autres, pardevant lui, sur les lieux contentieux; faire 
commandement de réparer le préjudice causé, et, en cas 
de refus, assigner les opposants à comparaître, à jour fixé, 
pardevant le gouverneur, ou son lieutenant, en la Salle, 
à Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

836. — 1503, 28 mai. — Acte passé pardevant 
JeannetDuqucsne, notaire, à Lille, par lequel Jacquemart 
De le Nœufville, bourgeteur, demeurant en la paroisse de 
la Magdeleine, hors de la porte de Courtrai, assigné par 
André Le Micquiel, sergent en la gouvernance de Lille, 
en exécution des lettres obtenues par les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse (voir n° 835), déclare 
qu'il ne voulloit contredire aux droits, possessions et 
saisines contenus en icelles; que c’est à tort qu’il a 
troublé l’hôpital dans leur jouissance, et qu’il ne prétendoit 
au lieu et regest contemptieulx quelque droit pétitoire ne 
possessoire, ores ne pour le temps advenir. (Original, 
transcrit au dos des lettres ci-dessus, n° 835.)

837. — 150?, 23 septembre. — Extrait d’un 
compte de l’hôpital Notre-Dame, de Théomoulin-lez-Or- 
chies, rendu par sœur Catherine Mortelecque, prieure 
dudit hôpital, le 23 septembre 1507, où il est fait men
tion d’une somme de 31 livres 12 sols parisis payée à 
Jean Treffiel, bailli du chapitre de Saint-Piat, à Seclin, 
pour voyages et déboursés par lui faits pour avoir esté 
à Malines porter une supplication, à la requeste de 
dame prieuse et les religieuses du couvent de nostre 
hospital, par devers nostre sire le Roy de Castille (voir 
n° 830), pour obtenir que leur maison soit administrée 
selon les premières règles de sa fondation. (Cartulaire, 
coté 1er, pièce 29.)

838. — 150®, 7 janvier (v. s.). — Charles (Haut
bois), évêque de Tournai, commet Eustache de Tenre- 
monde, doyen de l’église collégiale de Saint-Pierre, à

Lille, et le maître de l’hôpital Comtesse, audit Lille, 
pour être proviseurs et visiteurs de l’hôpital de Théomoulin, 
près Orchies. (Cartulaire, coté 1er, pièce 26.)

839. — 1509, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail à Jacques Hughe, pour le terme de neuf années, 
douze mesures deux lignes et douze verges de terre, 
situées à Caprycke. (Chirographe original, parchemin, en 
langue flamande.)

840. — 1508 , 5 mai. — Acte passé devant éche
vins de la ville de Lille, par lequel Jean Broucquart, au 
nom et comme fondé de pouvoirs de Thonin Le Roy, 
déclare avoir vendu, au profit de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, moyennant une certaine somme de deniers qu’il 
reconnaît avoir reçu de frère Nicole De le Carnoye, maitre 
dudit hôpital, les droits dudit Thonin Le Roy sur ung 
retour d'esquerre contenant noef paulx et demy ou en
viron, appartenant par moitié aux maisons dudit Le Roy et 
de l’hôpital Comtesse, situées place Saint-Martin, audit 
Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

841. — 15 08 , 22 août. — Acte passé devant éche
vins de la ville de Lille, entre frère Nicole De le Carnoye, 
en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, et Jeanne 
Carpentier, veuve de Martin Le Mieuvre, concernant la 
mitoyenneté et l’entretien du mur séparant leurs propriétés, 
situées dans la rue qui conduit de la place Saint-Martin à 
l’église Saint-Pierre, audit Lille. (Original, parchemin,
1 sceau.)

842. — 1 5 0 0 , 2 juin. — Sentence rendue par les 
échevins de Lille, par laquelle les abbé et couvent de 
Saint-Christophe, à Phalempin, sont déclarés exempts de 
tous droits d’accise sur les grains qu’ils font vendre dans 
ladite ville de Lille. (Cartulaire coté 8 , pièce 70.)

843. — 1 5 0 9 , 18 juillet. — Acte passé pardevant 
Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel frère Nicole De 
le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
accorde en bail, à Mahieu Pétillon, dit Delemotte, dix- 
neuf cents d’héritage, en nature de bois, situés à Seque- 
din, pour le terme de dix-huit années, moyennant un 
loyer annuel de 14 livres parisis, monnaie de Flandre. 
(Original, parchemin.)

' 844. — 1 5 0 0 , 20 février (v. s.).— Dénombrement 
présenté au prévôt, doyen et chapitre de l’église collé
giale de Saint-Pierre, à Lille, par François de Raisse, 
chevalier, seigneur de Bellincamp, de deux fiefs à lui 
échus par la mort de Jean de Mortagne, son oncle, l’un,



contenant dix bonniers d’héritage, nommé le fief de l'Es- 
cluse, situé en la paroisse de Saint-Génois, autrement 
nommée Saint-Denis, pour lequel fief il est dû, audit cha- 
pitrê de Saint-Pierre, 10 livres de relief et le treizième 
denier à la vente; l’autre fief, contenant un demi-bonnier 
d’héritage, situé auprès de la porte des Reigneaux de la 
ville de Lille, lequel fief est chargé de vingt gros de relief 
à la mort de Vhéritier et le dixième denier à la vente. 
(Copie, papier.)

845. — 1510, 21 août. — Acte passé pardevant 
Jean Herencq, notaire, à Lille, par lequel frère Nicole 
De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
accorde en bail, à Willaume Six et à Jeanne Waingnon, 
son épouse, un lieu-manoir, jardin, pâtures et terres à 
labour, situés en la paroisse de Wambrechies, contenant 
ensemble vingt-lrois bonniers et deux cents de terre, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 96 livres parisis, monnaie de Flandre. (Original, 
parchemin.)

846. — 1510, 7 octobre. — Maximilien, empereur, 
et Charles, archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, comte 
de Flandre, conformément à la donation faite à l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, par Jeanne, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, en l’année 1237, entre autres 
biens, d’un certain scor et adject de mer, nommé Koesant, 
situé en l’île de Wulpen, au métier d’Ootsbourg (voir 
n° 4), dont cent ou cent vingt mesures restent à diguer, 
accordent aux maître, prieure et religieuses dudit hôpital 
Comtesse, la permission de pouvoir faire diguer ces terres, 
quand bon leur semblera, à condition, toutefois, de payer 
dorénavant, entre les mains de leur receveur de l’Escluse, 
6 deniers parisis, monnaie de Flandre, de rente annuelle 
et perpétuelle, par chaque mesure de terre nouvellement 
diguée. (Original, parchemin, 1 sceau.)

847. — 1510, 30 octobre. —  Les officiers de la 
Chambre des Comptes, à Lille, après l’enregistrement des 
leltres-patentes ci-dessus (voir n° 846), au registre des 
chartes tenu en ladite Chambre des Comptes, commençant 
en septembre 1506, folio 109, et la remise entre leurs 
mains des lettres obligatoires par lesquelles les maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse promettent de 
payer, par chaque mesure de terre par eux diguée,
6 deniers parisis, monnaie de Flandre, consentent, en tant 
qu’il leur appartient, à ce que les susdites lettres-patentes 
reçoivent leur exécution selon leur forme et teneur. 
(Original, parchemin, 3 sceaux.)

848. — 1510, 7 novembre. — Dénombrement 
présenté aux doyen et chapitre de l’église Saint-Pierre, à

Lille, par Yvon Barbeu, d’un fief situé hors de la porte 
des Reigneaux, de ladite ville de Lille, qu’il a acquis de 
messire François de Raisse, chevalier, seigneur de Bel- 
lincamp ; lequel fief est tenu dudit chapitre de l’église Saint- 
Pierre à cent sols de relief à la mort de lhéritier et le 
dixième denier à la vente. (Copie, papier.)

849. — 1510, 31 janvier (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, à Jean de Corembitre, pour le terme de dix-huit 
années, seize mesures deux lignes et trois verges de was
tines, situées près de Caprycke. (Chirographe original, 
parchemin, en langue flamande.)

850. — 1510, 12 mars (v. s.). — Bail accordé par 
frère Nicole De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, à Jacques Masurel et à Nicolas Goethals, 
demeurant à Caprycke, d’une pièce de terre nommée scoer 
(alluvion), située dans l’île de Cadsand, en la paroisse de 
Waterdunes, pour le terme de trente-six ans, moyennant 
le paiement annuel de dix gros, monnaie de Flandre, par 
chaque mesure que cette terre sera trouvée contenir, et à 
charge, entre autres conditions, de diguer ladite terre à 
leurs dépens, à Vencontre et selon l'exigence des périls 
de la mer; cette digue devra avoir deux verges et demie 
à la base, sept pieds en tète, et une hauteur de dix pieds. 
(Ce bail est inséré dans les lettres des président et gens du 
Conseil souverain de Flandre, à Gand, en date du 22 
octobre 1521, mentionnées ci-après n°939.)

851. — 1510, 14 mars (v. s.). — Sentence rendue 
par le Conseil souverain, à Gand, déclarant les maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, et François 
Le Mulier, à Lille, bien fondés en leur appel du jugement 
porté contre eux par Claude Masurel, lieutenant du prévôt, 
Jean Gobert, mayeur, Mahieu Du Ploys, Noël Des Fresnes 
et autres échevins de la ville de Lille, à la requête de 
Gilles Warin et autres fermiers de l’accise des cervoises, 
audit Lille, et condamnant ces derniers, pour cause de 
leur abus commis en ceste partie, en Vamende de 
soixante livres parisis, au profit du souverain, et en 
tous les dépens de l’appel. (Copie, papier.)

852. — 1511, 2 mai. — Jacques de Luxembourg, 
seigneur de Fiennes, d’Armentières et d’Erquinghem, 
chevalier, conseiller et chambellan de l’empereur et de mon
seigneur l’archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, comte 
de Flandre, et gouverneur des villes et châtellenies de 
Lille, Douai et Orchies, déclare que pardevant Gilles 
Warin et Jean Delattre, auditeurs au souverain bailliage 
de Lille, Claire Audent, demeurant au faubourg des 
Malades, a accordé en bail, à frère Nicole De le Carnoye,



en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, deux cents 
et le tiers d’un cent de terre, situés hors de la porte des 
Malades, à front du chemin de Lille à Douai, pour en jouir 
le terme de cent ans moins un jour, moyennant un loyer 
annuel de 6 livres parisis, monnaie de Flandre. (Original, 
parchemin, 3 sceaux.)

853. — 1511, 26 mai. — Accord entre les enfants 
de feu Jean de Baenst, seigneur de Saint-Georges, au 
sujet des biens et rentes délaissés par leur père. (Original, 
parchemin, en langue flamande.)

854*. — 1511, 21 août. — Sentence rendue par 
Pasquier Agar, lieutenant du prévôt, et par les échevins de 
la ville de Lille, par laquelle les abbé et couvent de Saint- 
Christophe, à Phalempin, sont déclarés exempts des droits 
de place pour les grains qu’ils font étaler sur le marché de 
ladite ville de Lille, (Cartulaire coté 8, pièce 71.)

855. — 1511, 3 novembre.— Allard de La Porte, 
seigneur de La Quiese et de La Hallerie, conseiller de 
l’empereur et de monseigneur l’archiduc d’Autriche, prince 
d’Espagne, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et lieu
tenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, sur 
la plainte portée par les maître, prieure et couvent de 
l’hôpital Comlesse, contre Pasque Bourgeois, dite de 
Houplines, veuve de Clément Hespel, laquelle avait fait 
construire, en la paroisse deWazemmes,un moulin à chevaux 
pour moudre grains, contrairement aux droits, privilèges et 
franchises dudit hôpital Comtesse, mande et ordonne au 
premier sergent de la gouvernance de Lille de maintenir 
ledit hôpital dans tous ses droits et de l’en faire jouir 
pleinement et paisiblement; de faire commandement à 
ladite Pasque Bourgeois d’avoir à démolir et à enlever 
ledit moulin, et, en cas d’opposition, de l’assigner à com
paraître pardevant le gouverneur, ou son lieutenant, en la 
Salle, à Lille. (Original, parchemin; — copie, papier.)

856. — 1511, 27 novembre. — Sentence rendue 
par Allard de La Porte, seigneur de La Quiese et de La 
Hallerie, conseiller de l’empereur et de monseigneur l’ar
chiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
et lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de 
Lille, homologuant la transaction intervenue entre les 
maître, prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, et 
Pasque Bourgeois, dite de Houplines, veuve de Clément 
Hespel, au sujet du moulin à moudre grains que ladite 
Pasque Bourgeois avait fait construire en la paroisse de 
Wazemmes (voir n° 855), par laquelle frère Nicole De le 
Carnoye, en qualité de maître dudit hôpital Comtesse, 
consent à ce que ladite veuve et ses enfants puissent faire

usage de ce moulin, pendant toute leur vie, pour les 
besoins de leur brasserie seulement, à charge par eux de 
payer annuellement, audit hôpital Comtesse, une somme 
de 50 sols parisis, monnaie de Flandre. (Original, parche
min, 1 sceau ; — deux copies, papier.)

857. — 1511, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, à Paul Speilbrouc, pour neuf années, douze 
mesures deux lignes et douze verges de terre, situées à 
Caprycke. (Chirographe original, parchemin, en langue 
flamande.)

858. — 1511, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accor
dent en bail, à Laurent Danckaert, pour neuf années, 
douze mesures deux lignes et dix-huit verges de terre, 
situées à Caprycke. (Chirographe original, parchemin , en 
langue flamande.)

859. — 1511, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accor
dent en bail, à Laurent Danckaert, pour neuf années, 
trente-cinq mesures une ligne et vingt-cinq verges de 
terre, situées à Caprycke. (Chirographe original, parche
min, en langue flamande.)

860. — 1511, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accor
dent en bail, à Jacques Dherkere, pour neuf années, neuf 
mesures et quatre-vingt douze verges de terre, siluées à 
Caprycke. (Chirographe original, parchemin, en langue 
flamande.)

861. — 1511, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accor
dent en bail, à Jean Jooris, pour neuf années, deux 
mesures et cent quatre-vingt-six verges de terre, situées 
dans la paroisse de Bentille, près de Caprycke. (Chiro
graphe original, parchemin, en langue flamande.)

862. — 1511, 5 février (v. s.). — Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Jacques Hughe, pour douze années, un bois contenant 
dix-huit mesures de terre, nommé le Rysselbosch (bois 
de Lille), situé à Caprycke. (Chirographe original, par
chemin, en langue flamande.)

863. — 1511, 5 février (v. s.). — Les maitre, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Jean Danckaert, pour neuf années, onze mesures de 
terre, situées à Saint-Laurent, près d’Eecloo. (Chirographe 
original, parchemin, en langue flamande.)



804 —1511, 5 février (v. s.).— Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Joseph Scerpinc, pour neuf années, onze mesures et 
cinquante verges de terre, situces a Saint-Laurent, près 
d’Eecloo. (Chirographe original, parchemin, en langue 
flamande.)

865. — 1511,5 février (v. s.). — Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Laurent Lam, pour neuf années, trois mesures et demie 
de terre, situées à Saint-Laurent, près d’Eecloo. (Chiro
graphe original, parchemin, en langue flamande.)

866. — 1511, 5 février (v. s.). — Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Jean Pinckele, pour neuf années, un bois, contenant deux 
mesures de terre, situé à Saint-Laurent, près d’Eecloo. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

867.— 1511, 5 février (v. s.).— Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Michel Van den Reest, pour neuf années, deux mesures 
une ligne et quarante-trois verges de terre, situées à 
Caprycke. (Chirographe original, parchemin, en langue 
flamande.)

868. — 1511, 5 février (y. s.).— Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Antoinette Bonne, veuve d’Adrien Knuut, pour neuf 
années, neuf mesures deux lignes et quatorze verges de 
terre, situées à Caprycke. (Chirographe original, par
chemin, en langue flamande.)

869. — 1513, 23 septembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel Robert Gilleson, 
écolâtre et chanoine de l’église Saint-Pierre, à Lille, 
déclare que frère Nicole De le Carnoye, en qualité de 
maître de l’hôpital Comtesse, ayant consenti à ce qu’il puisse 
prendre un peu sur la rivière de la Motte, pour asseoir 
un coin de l’une des maisons qu’il a fait construire au 
Pont-de-Roubaix, audit Lille, sous la condition qu’il serait 
tenu à payer, audit hôpital Comtesse, une rente annuelle 
et perpétuelle de 6 deniers, il s’oblige à payer ladite rente. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

870. — 1513, 1er décembre. — Dénombrement pré
senté au doyen et chapitre de l’église Saint-Pierre, à Lille, 
par Jean Oghe, d’un fief situé hors de la porte des Rei
gneaux, dudit Lille, échu à Thomasse Barbeu, son épouse, 
par la mort d’Yvon Barbeu, son père; lequel fief est chargé 
de 60 sols de sous-rente envers l’hôpital Saint-Sauveur, à

Lille et est tenu dudit chapitre de l’église Saint-Pierre à 
cent sols de relief à la mort de l'héritier et le dixième 
denier à la vente. (Copie, papier.)

871. — 1513, 4 février (v. s.). —  Jacques Masurel 
-reconnaît avoir pris en bail, de frère Nicole De le Carnoye, 
maître de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, un 
scoer et dunes de terre, situés en Wulpe, appartenant 
audit hôpital, pour le terme de trente-quatre années, 
moyennant un loyer annuel de 12 livres parisis, monnaie 
de Flandre, et sous la condition de les diguer à ses dépens. 
(Ce bail est inséré dans les lettres des président et gens 
du Conseil souverain de Flandre, à Gand, en date du 22 
octobre 1521, mentionnées ci-après n° 939.)

872. — 1514, 9 mai. — Acte'passé pardevant Glier- 
bode, notaire, à Lille, par lequel frère Nicole De le Carnoye, 
en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, accorde en bail, 
aux tanneurs de ladite ville de Lille, pour le terme de 
douze années, un moulin situé hors de la porte du Molinel, 
à front du grand chemin de Lille à Esquermes, sous la 
condition d’y moudre écorces seulement̂  et moyennant un 
loyer annuel de 120 livres, monnaie de Flandre. (Original, 
parchemin.)

873.— 1514, 3 ju illet.— Acte d’adhéritement donné 
par Noël Du Vivier, lieutenant de Jean De le Fortrie, bailli 
de Jean Preud’homme, écuyer, et par les juges de la 
seigneurie du Billau, pour l’arrentement de deux cents et 
le tiers d’un cent de terre, accordé à frère Nicole De le 
Carnoye, en qualité de maître de l’hôpilal Comtesse, le 2 
mai 1511 (voir n° 852); cet arrentement confirmé par 
Marc Lenelenguier et Claire Audent, sa femme. (Original, 
parchemin, 5 sceaux.)

874. — 1514, 20 juillet. — Allard de La Porte, 
seigneur de La Quiese et de La Hallerie, conseiller de 
l’empereur et de monseigneur l’archiduc d’Autriche, prince 
d’Espagne, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et lieute
nant du gouverneur du souverain baillage de Lille, certifie 
que pardevant lui Michel Mariage et Jean Hérine ont 
reconnu avoir pris en bail, des maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, les moulin et cense de le Sauch, à 
Wazemmes, .avec les prés et terres à labour qui en 
dépendent, moyennant un rendage annuel de 78 livres en 
argent, deux muids de blé et deux muids d’avoine, et que 
ledit Hérine a promis d’effectuer, en trois termes, le 
paiement d’une somme de 116 livres parisis, monnaie de 
Flandre, dont il est débiteur, envers ledit hôpital Com
tesse, sur le rendage desdits moulin, cense, prés et terres. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)



875. — 1514L, 31 août. — Acte passé devant échevins 
de la ville de Lille, par lequel frère Nicole De le Carnoye, 
en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, accorde en 
bail, à Jean Le Pluch, meunier, et à Henri De leMoure, 
boucher, pour le terme de neuf années, un moulin à vent, 
à moudre blé, nommé le Moulin de Ilespiny, situé en la 
paroisse de Fives, moyennant un rendage annuel de sept 
muids deux razières de mouture, à payer en argent, de 
trois mois en trois mois, au prix que la mouture se vendra 
au moulin dudit hôpital Comtesse au jour du paiement. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

876. — 1514, 4 avril (v. s.). — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel frère Nicole 
De le Carnoye, en qualité de maitre de l’hôpital Comtesse, 
accorde en bail, à Louis Destieu, brasseur, la maison et 
brasserie nommée de le Sauch, située place Saint-Martin, 
audit Lille, tenue de la seigneurie dite le Royaume des 
Eslimaux (voir n° 625), pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 10 livres de gros (120 
livres), monnaie de Flandre, avec faculté de faire fin de 
bail à chaque période de trois années, par un avertissement 
donné six mois à l’avance. (Original, parchemin.)

877. — 1514, 4 avril (v. s.). — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, entre frère Nicole De le 
Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
comme propriétaire de la maison nommée la Brasserie de le 
Sauch, située place Saint-Martin, audit Lille, et Martin 
Dubus, propriétaire d’une maison contiguë, concernant la 
mitoyenneté et l’entretien du mur séparant leurs maisons 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

878. — 1515, 31 mai. — Serment (formule du) que 
doit faire le maître de l’hôpital Comtesse, lorsqu’il est 
nommé visiteur de l’hôpital Notre-Dame, près de Seclin, 
de bien administrer les biens meubles et immeubles de 
cette maison. (Cartulaire coté 1er, pièce 12.)

879. — 1515, 10 octobre. — Allard de La Porte, 
seigneur de La Quiese et de La Hallerie, conseiller de 
monseigneur l’archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur du sou
verain bailliage de Lille, sur la plainte portée par les 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, contre 
Antoine Leureux, lequel, contre le gré et consentement 
dudit hôpital, ou de ses fermiers, avait charroyé et déposé 
des cailloux sur une ruelle dépendant de la cense du Metz 
et conduisant de cette cense à la rivière de la Deûle, 
mande et ordonne au premier sergent de la gouvernance 
de Lille, de se transporter sur les lieux, de faire comman

dement audit Leureux de respecter les droits dudit hôpital 
Comtesse, ou de ses fermiers, et de réparer le trouble 
apporté par lui dans leur libre jouissance de ladite ruelle, et, 
en cas de refus, de l’assigner à comparaître, à jour fixé, 
pardevant le gouverneur, ou son lieutenant, en la Salle, à 
Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

880. — 1515, i l  octobre. — Acte passé pardevant 
Jean Le Mahieu, notaire, à Lille, par lequel Antoine Barbry, 
dit Leureux, assigné par André Le Micquiel, sergent en la 
gouvernance de Lille, en exécution des lettres ci-dessus 
(voir nü 879), déclare et reconnaît que c’est à tort et sans 
droits qu’il a troublé l’hôpital Comtesse, ou ses fermiers, 
dans la jouissance de la ruelle conduisant de la cense du 
Metz à la rivière de la Deûle, et il promet de ne plus le 
faire à l’avenir. (Original, transcrit au dos des lettres ci- 
dessus n° 879.)

881. — 1515, décembre. — Charles, archiduc d’Au
triche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, à la requête 
du maître de l’hôpital Comtesse, déclare amortir les biens 
ci-après désignés, acquis par ledit hôpital depuis quarante 
ans, savoir : deux maisons situées sur le rivage à Lille; 
une autre maison, située en ladite ville, acquise des héritiers 
de Jean de Langlée; deux moulins à eau, l’un à moudre 
le blé et l’autre à tordre huile, situés en la paroisse de 
Wazemmes, acquis de Philippe de Houplines, et deux 
moulins à vent, à moudre blé, situés hors de la porte des 
Malades, de ladite ville de Lille, à charge, par ledit hôpital 
Comtesse, de payer entre les mains de son receveur, 
Guillaume Le Blanc, clerc de la Chambre des Comptes, à 
Lille, une somme de 1,000 livres parisis, du prix de vingt 
gros, monnaie de Flandre, la livre. (Original, parchemin,
1 sceau.)

882. — 1515, décembre. — Charles, archiduc d’Au
triche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, à la requête 
des abbesse et religieuses de l’abbaye Notre-Dame, à 
Marquette, près de Lille, déclare amortir les diverses 
parties d’héritages, terres, rentes, maisons et autres biens, 
acquis par cette maison depuis quarante ans. (Copie, papier).

883.— 1515,18janvier (v.s.).— Guillaume Le Blanc 
reconnaît avoir reçu du maitre de l’hôpital Comtesse, la 
somme de 1,000 livres parisis, monnaie de Flandre, à 
laquelle ledit hôpital a été taxé pour l’amortissement des 
biens qu’il a acquis depuis quarante ans, suivant les lettres 
accordées par monseigneur l’archiduc d’Autriche, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre (voir n° 881), au mois de 
décembre 1515. (Original, parchemin, 1 sceau).



884. — 1515, 26 janvier (v. s.). — Jacques Parent, 
huissier de la Chambre des Comptes de Lille, certifie que 
le maître de l’hôpital Comtesse a payé à GuillaumeLc Blanc, 
tant pour le droit des lettres d’amortissement accordées 
audit hôpital au mois de décembre 1515 (voir n° 881), que 
pour l’entérinement desdites lettres, la somme de 63 livres, 
du prix de quarante gros, monnaie de Flandre, la livre. 
(Original, papier.)

885. — 1510, 5 juillet. — Les visiteurs, maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Com
tesse, et les rewart, mayeur, échevins, conseillers et huit- 
hommes de la ville de Lille, pour éviter un procès entre 
eux, au sujet des .héritages de la maison de la Salle et de 
la chapelle Saint-Michel, appartenant à ladite ville de Lille, 
et de ceux conligus, appartenant audit hôpital Comtesse, 
dont portion de Vhéritaige dudict îiospital avoil esté 
applicquée au prou/fil et utiUHé de ladicte ville, du nou
veau pont et rivaige d'icelle, conviennent de ce qui suit : 
les parties déclarent qu’elles ne pourront rien répéter l’une 
contre l’autre à cause des emprises qui pourraient avoir 
clé faites sur leurs héritages respectifs, et les rewart, 
mayeur, échevins, conseillers et huit hommes de ladite 
ville de Lille, en raison de cet accord, vendent aux visiteurs, 
maître, prieure, frères et sœurs dudit hôpital Comtesse, 
une porlion de l’héritage qu’ils ont acquis des doyen et 
chapitre de Saint-Pierre, ou estoit, à l'heure de ce présent 
conlracl, scituée lachappelle Saint-Michiel, ladite portion 
d’héritage, nue terre, contiguë audit hôpital Comtesse, et 
grandement nécessaire pour la commodité d'icellui, et 
tous les droits appartenant à ladite ville de Lille, en vertu 
de l’acquisition qui en a été faite du roi, sur un hangar, 
érigé sur environ quatre cent soixante-neuf pieds carrés 
d’héritage, situé conlre les murs de l’hôpital Comtesse, jadis 
accordé en arrenlement audit hôpital par les président et 
gens des Comptes, à Lille (voir n° 816); ladite vente faite 
moyennant le prix principal de 2,000 livres parisis, monnaie 
de Flandre. (Original, parchemin, 2 sceaux ; — copie, 
papier; — cartulaire coté 4, pièce 543.)

886. — 151G, 25 juillet. — Bail, pour neuf années, 
de la ferme de Rysselhofl'et des terres qui en dépendent, 
situées à Caprycke, accordé à Nicolas Goethals par l’hôpital 
Comtesse. (Original, parchemin, en langue flamande,
2 sceaux.)

887. —  1510, octobre. — Charles, archiduc d’Au
triche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, à la requête 
des mayeur et échevins de la ville de Lille, leur accorde 
l’autorisation de conclure la vente convenue entre eux et 
les maître, prieure, frères et sœurs dè l’hôpital Comtesse, 
suivant l’accord en date du 5 juillet 1516 (voir n°885), sous

la condition, toutefois, que au lieu de telle finance que 
;pour raison de ladite vendicion et transport nous pour- 
roit estre deue, ledit hôpital Comtesse sera tenu de payer, 
entre les mains du receveur du domaine, à Lille, une recon
naissance annuelle et perpétuelle de 40 gros, monnaie de 
Flandre, et de ce fournir lettres obligatoires à la Chambre 
des Comptes, audit Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

888. — 1510, 19 février. — Acte passé pardevant 
Louis Lorain, notaire, à Lille, par lequel frère Nicole De le 
Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, accorde 
en bail à Thomas de Linselles et à Philippot, son fils, pour 
le terme de neuf années, un moulin à vent, à moudre blé, 
nommé le moulin de Ilespiny, situé en la paroisse de Fives, 
moyennant un rendage annuel de sept muids deux razières 
de mouture, à payer en argent, de trois mois en trois mois, 
au prix que la mouture se vendra au moulin dudit hôpital 
au jour du paiement. (Original, parchemin.)

889. — 1510, 12 mars (v. s.). — Sentence rendue 
par Allard de La Porte, seigneur de La Quiese et de 
La Hallerie, lieutenant du gouverneur du souverain bailliage 
de Lille, maintenant les maître, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, dans les droits, privi
lèges et franchises accordés à leur maison par les comtes 
et comtesses de Flandre, en vertu desquels ils avaient le 
droit d’empêcher toutes personnes d’ériger, sans leur consen
tement, des moulins à blé, huile, tan, et autres, soit à vent, 
à chevaux, ou à bras, dans la ville de Lille et à une lieue 
à l’entour, et condamnant, en conséquence, J.ean Clobourse, 
pour avoir fait construire, sans permission, un moulin à 
cheval, pour moudre blé, hors de la porte Saint-Sauveur, 
de ladite ville de Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

890. — 150, 16 mai. — Jacques de Luxembourg, 
ber d’Auxy, baron de Leauwc, seigneur d’Averdoing, Masse- 
rollcs et Fontaine, chambellan du roi catholique, archiduc 
d’Autriche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et gou
verneur des villes et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, 
déclare que pardevant Jacques de Brullart et Jean de 
Morenghes, auditeurs au souverain bailliage de Lille, Jean 
Boussemart, demeurant à Wambrechies, a fait accord avec 
frère Nicole De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital 
Comlesse, par lequel ce dernier a consenti à ce que ledit 
Boussemart puisse faire usage du moulin à moudre blé, à 
bras ou à chevaux, qu’il avait fait construire audit lieu 
de Wambrechies, à charge de payer, audit hôpital Comtesse, 
une reconnaissance annuelle de 10 sols parisis, monnaie de 
Flandre, tant que ce moulin subsistera. (Original, parche
min, 3 sceaux; — copie, papier.)



891. — 1519, 6 juin. — Pierre Hochart, notaire, 
à Lille, déclare que pardevant lui Guilbert Franchomme, 
demeurant à Marcq-en-Barœul, a reconnu que, à la requête 
des maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, 
il avoit esté sommé de non plus mieudre à ung molin 
à bras, qu’il avait fait construire dans sa maison sans le 
consentement desdits maître, prieure et religieuses, et que 
ledit Franchomme a promis de ne plus moudre, ni faire 
moudre, audit moulin. (Original, parchemin.)

892. — 1519, 24 juin. — Antoine Du Bacq, con
seiller du roi catholique, archiduc d’Autriche, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur 
du souverain bailliage de Lille, certifie qu’en sa présence 
Michel Mariage et Jean Ilérine ont fait un accord entre 
eux, par lequel ledit Mariage a déclaré concéder audit 
Hérine la jouissance, pour une année, d’une partie de la 
maison du moulin de le Sauch, à Wazemmes, à la charge, 
entre autres conditions, qu’il sera tenu de olyerles grains 
de lynuis et de navettes dudit Mariage, lequel lui 
paiera, pour ce travail, 16 gros par six razières de lynuis 
ou de navettes ; il lui concède, en outre, la jouissance de 
deux bonniers quatre cents de terre et de cinq cents de 
pré, pour le terme et prix du bail accordé par les maitre, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, à Lille, 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

893. — 1519, 5 août. — Charles, roi de Castille, 
archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, 
sur la plainte portée par les maitre, prieure, frères et 
sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, contre Jean 
Clobourse, lequel avait fait construire, sans leur consente
ment, en la paroisse de Noyclles, dans les limites de la 
mannée de Lille, un moulin à vent, à moudre blé, con
trairement aux droits, privilèges et franchises accordés à 
leur maison par les comtes et comtesses de Flandre, mande 
au premier huissier, ou sergent d’armes, sur ce requis, de 
maintenir ledit hôpital Comtesse dans tous ses droits et de 
l’en faire jouir pleinement et paisiblement ; de faire com
mandement audit Clobourse d’avoir à démolir et à enlever 
ledit moulin, et, en cas d’opposition, de l’assigner à com
paraître pardevant le gouverneur, ou son lieutenant, en 
la Salle, à Lille. (Original, parchemin.)

894. —  1519, 20 août. — Les maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, conformément aux leltres- 
patentes données par le souverain, au mois d’octobre 
1516 (voir n°887), s’obligent, pour eux et leurs succes
seurs audit hôpital, à payer entre les mains du receveur du 
domaine de Lille, une rente annuelle et perpétuelle de

40 gros, monnaie de Flandre. (Original, parchemin,
1 sceau.)

895. — 1519, 20 août.— Les officiers de la Chambre 
des Comptes de Lille, après l’enregistrement des lettres 
patentes données parle souverain, au mois d’octobre 1516 
(voir n° 887), au registre des chartes tenu en ladite Chambre, 
commençant en avril 1515, folio 130, et la remise, entre 
leurs mains, des lettres par lesquelles les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Comtesse s’obligent à payer la 
rente de 40 gros, monnaie de Flandre (voir n° 894), 
mentionnée auxdites lettres-patentes, consentent, en tant 
qu’il leur appartient, à ce que les susdites lettres-patentes 
reçoivent leur exécution selon leur forme et teneur. 
(Original, parchemin, 4 sceaux.)

896. — 1519, 20 août. — Les échevins, conseil et 
huit-hommes de la ville de Lille, déclarent avoir pris en 
bail, pour et au nom de ladite ville, des maître, prieure 
et religieuses de l’hôpital Comtesse, un pré situé hors de la 
porte des Reigneaux, contre le fossé de la fortification de 
ladite ville de Lille, pour applicqiiier et y faire des 
maisons de foulions, et aultrement, pour le bien et 
utilité de la chose publique, pour en jouir pendant cent 
ans moins un jour, moyennant un loyer annuel de 
32 livres ; à l’expiration du bail, l’hôpital Comtesse pourra, 
si bon lui semble, retenir à son profit les édifices et bois 
montants existant sur l’héritage arrenté, en en payant la 
valeur sur le pied à emporter. (Original, parchemin,
1 sceau ; extrait du compte rendu par Guillaume Han
gouart, argentier de la ville de Lille, pour l’année finie le 
31 octobre 1517, faisant mention de cet arrentement, 
délivré par Gilleman, greffier de la Chambre des Comptes 
de ladite ville de Lille, en l’année 1614.)

897. — 1519, 27 août. — François 1er, roi de 
France, sur la plainte portée par les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
contre Jean Clobourse, lequel avait fait construire, sans 
leur consentement, en la paroisse de Noyelles, dans les 
limites de la mannée de Lille, un moulin à vent, à moudre 
blé, contrairement aux droits, privilèges et franchises 
accordés à leur maison par les comtes et comtesses de 
Flandre, commet le premier huissier, ou sergent, de la Cour 
du Parlement, pour assigner ledit Jean Clobourse à com
paraître pardevant lui, lui faire défense de troubler ledit 
hôpital Comtesse dans la jouissance de ses droits, et, en cas 
d’opposition, l’ajourner pardevant le gouverneur de Lille, 
ou son lieutenant. (Original, parchemin, 1 sceau; — copie, 
papier.)



898.— 1519, 4 septembre. — Antoine Du Bacq, 
conseiller du roi catholique, archiduc d’Autriche, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, et lieutenant du gouver
neur du souverain bailliage de Lille, certifie que Robert 
Grave, sergent royal, lui a présenté les lettres ci-dessus 
(voir n° 897), obtenues par les maître, prieure, frères 
et sœurs de l’hôpital Comtesse, requérant assistance pour 
mettre lesdites lettres à exécution, et qu’il a été autorisé 
à se faire assister par tel sergent du bailliage de Lille que 
bon lui semblera. (Original, parchemin, 1 sceau; copie 
papier.)

899. — 1519, 4 septembre. — Robert Grave, 
sergent royal au * bailliage d’Amiens, en la prévôté de 
Beauquesne, rend compte au gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, qu’en vertu des lettres royales ci-dessus 
(voir n°897), et à la requête des maître, prieure, frères et 
sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, il s’est 
transporté en la ville de Lille, où, après avoir obtenu 
l’assistance d’Antoine Du Bacq, lieutenant audit bailliage 
de Lille (voir n° 898), et de Jean Artus, procureur de la 
dite ville de Lille, accompagné de Jacques Coppin, sergent 
de la prévôté dudit Lille, il a assigné Jean Clobourse à 
comparaître pardevant lui le lendemain, cinquième jour 
de septembre, près du moulin qu’il avait fait construire à 
Noyelles, où, étant assisté d’André LeMicquiel, sergent en 
la gouvernance de Lille, il fit commandement audit 
Clobourse de cesser de troubler l’hôpital Comtesse dans 
la jouissance de ses droits, sous peine d’une amende de 
100 marcs d’or au profit du roi, et que, sur l’opposition 
dudit Clobourse, il l’a ajourné à comparaître, le vendredi 
dix-huit dudit mois de septembre, pardevant le souverain 
bailliage de Lille. (Original, parchemin.)

900. —1519, 9 septembre. — Jacques de Luxem
bourg, ber d’Auxy, baron deLeauwe, seigneurd’Averdoing, 
Masserolles et Fontaine, conseiller et chambellan du roi 
catholique, archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, comte 
de Flandre» et gouverneur des villes et châtellenies de 
Lille, Douai et Orchies, certifie que pardevant Ruffin De 
le Ruielle et Jean de Morenghes, auditeurs au souverain 
bailliage de Lille, Gilles Arnoul, dit Daniel, a déclaré 
avoir fait construire, à Wambrechies, avec la permission 
des maître, prieure et religieuses de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, un moulin à vent, à tordre huile, et que 
pour obtenir leur consentement et le droit et franchise 
du vent, il leur avait donné deux nobles d'or à la rose 
et promis de payer audit hôpital, chaque année, la somme 
de 20 gros parisis, monnaie de Flandre. (Original, par-

- chemin ; copie desdites lettres, contenant aussi celles 
mentionnées sous le n° 968, du 17 janvier 1524.)

901. — 1519, 28 septembre. — Guillaume Han- 
gouart, argentier de la ville de Lille, reconnaît avoir reçu 
des visiteurs, maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, la somme de 2,000 livres parisis, 
monnaie de Flandre, pour l’acquisition par eux faite aux 
échevins, conseil et huit-hommes de ladite ville de Lille, 
de certaine portion d’héritage, ou était érigée la chapelle 
Saint-Michel (voir n° 885), et des droits de ladite ville 
sur un hangar situé contre les murs dudit hôpital Comtesse. 
(Original, parchemin.)

902. — 1519,27 octobre. — Acte passé pardevant 
Pierre Hochart, notaire, à Lille, par lequel frère Nicole 
De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
accorde en bail, à Willaume Six et à Jeanne Waingnon, 
son épouse, un lieu-manoir, jardin, pâtures et terres à 
labour, situés en la paroisse de Wambrechies, contenant 
ensemble vingt-trois bonniers et deux cents de terre (voir 
n° 845), pour le terme de neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 100*livres parisis, monnaie de Flandre. (Original, 
parchemin.)

903. — 1519, 29 octobre. — Antoine Du Bacq, 
conseiller du roi catholique, archiduc d’Autriche, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur 
du souverain bailliage de Lille, certifie qu’en sa présence 
frère Nicole De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, a accordé à Jean Desplancques, dit Merlin, 
demeurant à Orchies, l’autorisation de faire construire un 
moulin à vent, à usage de tordre huile seulement, sous la 
condition de payer annuellement, audit hôpital, pour le droit 
de vent, une somme de 6 livres parisis, monnaie de Flandre, 
tant que ce moulin subsistera. (Original, parchemin ; — 
copie papier.)

904. — 1519,19 janvier (v. s.). — Acte passé par- 
devant Pierre Hochart, notaire, à Lille, par lequel frère 
Nicole De le Carnoye, en qualité de maitre de l’hôpital 
Comtesse, accorde en bail, à Michel Mariage, le moulin à 
tordre huile et le lieu-manoir dits de le Sauch, à Wazem
mes (voir n° 794), pour neuf années, aux prix et con
ditions du bail du 20 juin 1499. (Original, papier.)

905. — 1519, 19 janvier (v. s.).— Acte passé par- 
devant Pierre Hochart, notaire, à Lille, par lequel frère 
Nicole De le Carnoye, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, accorde en bail, à Jean Hérine, une pièce de 
terre, contenant trois bonniers, située hors de la porte de 
la Barre dudit Lille, tenant au grand chemin près le riez 
de Canteleu, pour le terme de neuf années, moyennant un 
rendage annuel de trente-six razières de blé et même 
quantité d’avoine. (Original, papier.)



906. — 1519, 4 février (v. s.). — Acte passé par- 
devant Pierre Hochart, notaire, à Lille, par lequel Rogier 
Frumault déclare que le passage par l’issue de la maison et 
cense du Metz, située hors de la porte Saint-Pierre dudit 
Lille, appartenant à l’hôpital Comtesse, qui lui a été 
accordé par frère Nicole De le Carnoye, maitre dudit hôpital, 
pour charroyer ses fumiers sur des terres qu’il tient en 
bail des Béguines, ne peut en rien asservir la propriété 
dudit hôpital Comtesse, et il promet de cesser de passer 
par cette voie à la réquisition du maître de cette maison. 
(Original, parchemin.)

907. — 151®, 43 juillet. — Les maître, prieure et 
couvent de l’hôpital Comtesse, nomment pour défendre les ’ 
intérêts de leur maison, frère? Jean Toelins, Grard Petit 
et Antoine Borghois, tous prêtres. (Copie, parchemin, en 
langue flamande.)

908. — 1518, 18 ju illet .— Christophe Numaius 
Forliviensis, cardinal-prêtre, du titre de Notre-Dame de 
Ara-Celi, accorde cent jours d’indulgence à ceux qui 
fréquenteront l’église de l’hôpital, dit de la Comtesse, à 
Lille, y diront cinq Pater et Ave Maria en l’honneur des 
cinq plaies de Noire-Seigneur ; un de profundis, ou un 
Pater et un Ave, avec aspersion d’eau bénite, sur les 
tombeaux des morts, et qui aideront à soulager les malades. 
(Original, parchemin.)

909. — 1518, 2 octobre. — Jacques de Luxem
bourg, seigneur de Fiennes, *d’Armentières, d’Erquin- 
ghem-Lys, de Sotenghien, de Gavres, d’Averdoing, de 
Masserolles et de Fontaine ; ber d’Auxy ; baron de 
Leauwe ; conseiller et chambellan du roi catholique, 
archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, comte de Flan
dre, et gouverneur des villes et châtellenies de Lille, Douai 
ctOrchies, certifie que pardevant Pierre Bourgeois et 
Jean de Mozin, auditeurs au souverain bailliage de Lille, 
Louis de Roubaix et Louise Le Vaisdière, son épouse, ont 
reconnu avoir vendu à sire Nicole Le Vaisdière, curé de 
Prémesques, la moitié d’une rente héritière annuelle de
20 livres parisis, monnaie de Flandre. (Copie, parchemin.)

910. — 1518, 21 octobre. — Acte passé pardevant 
Pierre Hochart, notaire, à Lille, par lequel frère Jean 
Toelins, en qualité de maitre de l’hôpital Comtesse, 
autorise Jacques Legrand et Jean Meurisse à faire trans
porter, au dehors de la porte des Malades, un moulin à 
tordre huile, érigé hors de la- porte des Reigneaux, de 
ladite ville de Lille, sous la condition que la rente de 
60 sols qu’ils paient annuellement audit hôpital Comtesse, 
à cause de ce moulin, sera dorénavant portée à A livres

parisis, monnaie de Flandre. (Original, parchemin -, — 
copie papier.)

911. — 1518, 26 octobre. — Antoine Du Bacq, 
conseiller du roi catholique, archiduc d’Autriche, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, et lieutenant du gouverneur 
du souverain bailliage de Lille, certifie que pardevant lui 
Antoine Panie a reconnu avoir eu tort en jetant l’épervier 
dans la rivière près de l’hôtel du roi, à Lille, afin de prendre 
du poisson, sans lg. permission des maitre, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, à qui ladite rivière 
appartient. (Original, parchemin.)

912. — 1518, 9 novembre. — Les échevins de la 
ville de Lille accordent en arrentement, à frère Jean 
Toelins, en qualité de maitre de l’hôpital Comtesse, pour 
le terme de cent ans et un jour, un cent de terre, situé 
hors de la porte Saint-Sauveur, à front du chemin de 
Lezennes, appartenant à l’hôpital Saint-Nicaise, de ladite 
ville de Lille, pour y faire construire un moulin, moyennant 
payer annuellement, audit hôpital Saint-Nicaise, la somme 
de A livres parisis, monnaie de Flandre. (Original, par
chemin, 1 sceau ; — copie papier.)

913. — 1518,7 mars (v. s.). —  Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, contre Jean Hochepiel, 
pour avoir péché, contre les droits de l’hôpital Comtesse, 
ou de ses fermiers, dans les eaux et pêcheries appartenant 
audit hôpital, depuis le moulin de le Sauch jusqu’aux 
ponts de Weppes et de Fins, en la ville de Lille. (Original, 
parchemin.)

914. — 1518, 1er avril (v. s.). — Acte d’adhérite
ment donné par Jean Coppin, lieutenant de Jean.de 
Hocron, écuyer, prévôt, et par les échevins de la ville de 
Lille, pour une portion d’héritage située rue de Houdain, 
en la paroisse Sainte-Catherine, audit Lille, acquise de 
Collard Desbuissons, par frère Jean Toelins, en qualité 
de maitre de l’hôpital Comtesse, moyennant le prix prin
cipal de 424 livres 6 sols parisis, monnaie de Flandre. — 
Cet adhéritement a été accordé audit hôpital Comtesse sous 
les conditions suivantes : qu’il obtiendrait du souverain des 
lettres d’autorisation et de confirmation de cette acqui
sition ; qu’il établirait et entretiendrait, à toujours, sur 
ledit héritage, moulins à chevaux, à moudre blé, pour le 
service des habitants de Lille, et que si la ville jugeait 
utile de prendre possession de cet héritage, il serait tenu 
à lui céder, moyennant le remboursement du prix de son 
acquisition et celui des édifices qu’il aurait fait ériger 
pour les susdits moulins. (Original, parchemin.)



9 1 5 —1519, 6 juin. — Les échevins de la ville de 
Lille déclarent que les formalités de la purge ont été rem
plies au sujet de l’acquisition faite par l’hôpital Comlesse, 
le 1er avril 1518 (voirn0 914), d’une portion d’héritage 
située rue de Houdain, en la paroisse Sainte-Catherine, 
audit Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

916. — 1519, 18 juin.— Les officiers de la Chambre 
des Comptes de Lille, en vertu des pouvoirs qu’ils ont reçu 
du souverain, consentent que les maître, prieure et reli
gieuses de l’hôpital Comtesse, et leurê successeurs, puis
sent jouir de l’héritage par eux acquisdeCollard Desbuissons 
(voir n° 914), pendant quatre-vingts ans, à charge de payer, 
en reconnaissance de cet octroi, entre les mains du receveur 
du domaine de Lille, une rente annuelle de quatre chapons. 
(Original, parchemin, 2 sceaux.)

917. — 1519, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, à Laurent Danckaert, pour neuf années', vingt 
mesures de terre, situées près de Caprycke. (Chirographe 
original, parchemin, en langue flamande.)

918. — 1519, 5 février (v.s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, à Liévin.Ghcrolfs, pour neuf années, neufmesures 
deux lignes et quatorze verges de terre, situées près de 
Caprycke. (Chirographe original, parchemin, en langue 
flamande.)

919. — 1519, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, à Jacques Dherkere, pour neuf années, unemoëre 
contenant douze mesures et cinquante deux verges, dite la 
Moëre de Caprycke. (Chirographe original, parchemin, en 
langue flamande.)

920. — 1519, 5 février, (v. s. ). —  Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accor
dent en bail, à Jean Warin, pour neuf années, deux mesures 
et quatre-vingt-six verges de terre, situées près de 
Caprycke. ( Chirographe original, parchemin, en langue 
flamande.)

9̂ 4 — 1519, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, à Othon Mussche, pour neuf années, six mesures 
une ligne et neuf verges de terre, situées près de Caprycke. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

922. —  1519, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent

en bail, à Laurent Dankaert, pour neuf années, six mesures 
une ligne et neuf verges de terre, situées près de Caprycke. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

923. — 1519, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, à Jacques Dherkere, pour neuf années, neuf mesures 
et quatre-vingt-douze verges de terre, situées -près de 
Caprycke. (Chirographe original, parchemin, en langue 
flamande.)

924. — 151®, 5 février (v. s.). —  Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse,  ̂Lille, accordent 
en bail, à Jacques Desmet, pour neuf années* seize 
mesures de terre, situées pms de Caprycke. (Chirographe 
original, parchemin, en langue flamande.)

925. —  1519, 5 février (v. s.). —  Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comlesse, à Lille, accordent 
en bail, à Paul Speilbrouc, pour neuf années, douze 
mesures deux lignes et douze verges de terre, situées 
près de Caprycke. (Chirographe original, parchemin, en 
langue flamande.)

926. —  1519, 5 février (v. s.). —  Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, aux enfants de feu Michel Van Reest, pour neuf 
années, deux mesures une ligne et quarante-trois verges 
de terre, situées près de Caprycke. (Chirographe original, 
parchemin, en langue flamande.)

927. — 1519,5 février (v.s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, à Laurent Lam, pour neuf années, trois mesures 
et demie de terre, situées en la paroisse Saint-Laurent, 
près d’Eecloo. (Chirographe original, parchemin, en langue 
flamande.)

928. — 1519, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse à Lille, accordent 
en bail, à Jean Danckaert, pour neuf années, onze mesures 
de terre, situées en la paroisse Saint-Laurent, près d’Eecloo. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

929. — 1519, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, à Joseph Scerpinc, pour neuf années, onze mesures 
et cinquante verges de terre, situées en la paroisse Saint- 
Laurent, près d’Eecloo. (Chirographe original, parchemin 
en langue flamande.)

930. ,— 1519, 5 février (v. s.). — Les maître, 
prieure et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent



935 — 1591, 24 juillet. — Bail accordé par frère 
Jean Toelins, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, à

en bail, à Jean Pinckele, pour neuf années, un bois, con
tenant deux mesures de terre, situé en la paroisse Saint- 
Laurent, près d’Eecloo. (Chirographe original, parchemin, 
en langue flamande.)

931. — 1510, 3 mars (v. s.). — Acte passé par- 
devant Jacques de Brullart, notaire, à Lille, par lequel frère 
Jean Toelins, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
déclare se porter appelant de la sentence rendue au profit 
de Jean Le Micquiel, par la justice de MM. de Saint-Donat, 
à Bruges, au préjudice dudit hôpital Comtesse. (Original, 
parchemin.)

932. — 1510, 7 mars (g. s.). — Acte passé par- 
devant Pierre Hochart, notaire, à Lille, par lequel frère 
Jean Toelins, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
accorde en bail, à divers tanneurs, demeurant aux faubourgs 
de ladite ville de Lille, un moulin à tan, situé hors de la 
porte Saint-Sauveur, à front du chemin de Lezennes, pour 
le terme de dix-huit années, moyennant un loyer annuel de 
132 livres parisis, monnaie de Flandre. (Original, par
chemin.)

933. — 1590, 7 mai. — L ’empereur Charles-Quint 
mande au premier huissier, ou sergent d’armes, qui en 
sera requis par les maitre, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Noire-dame, dit Comtesse, à Lille, de signifier à 
Jacques Masurcl, et autres occupeurs de terres gagnées 
sur la mer, en la paroisse de \Vulpen,dans l’île de Cadsand, 
appartenant audit hôpital Comtesse, qu’ils aient à abandon
ner la jouissance desdites terres, moyennant le rembour
sement, par ledit hôpital, des frais qu’ils ont fait pour les 
diguer, et, en cas d’opposition, de les ajourner à compa
raître pardevant le Conseil souverain de Flandre. (Copie, 
papier).

934. — 1591, 10 avril. — Acte passé pardevant 
Wallerand Fascon, notaire, à Lille, par lequel frère Jean 
Toelins, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, accorde 
en bail à Jean et àRogierFrumault, frères, le lieu-manoir, 
dit la Cense du Metz, contenant quatorze cents d’héritage, 
situé en la paroisse Saint-André, hors de la porte Saint- 
Pierre, de ladite ville de Lille, avec trois bonniers six 
cents de prés et trente-six bonniers un quarteron de terres 
à labour, pour le terme de neuf années, à charge d’un 
rendage annuel, pour toutes les terres à labour, de vingt 
muids de blé et vingt muids d’avoine, et pour les lieu- 
manoir et prés, entre autres conditions (voir n° 820), de 
payer annuellement 100 livres parisis, monnaie de Flandre. 
(Original, parchemin, en double.)

Pierre VanMarke, de quatre bonniers de wastines, situés 
en la paroisse de 'Moerbeke, pour trois termes de neuf 
années, moyennant un loyer de deux sols de gros par année. 
(Original, papier, en langue flamande ; —  copie, papier ;
— autre copie, papier, traduction en français.)

936. —1591, 6 septembre. — Requête présentée 
aux mayeur et échevins de la ville de Lille, par les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, au sujet 
du nombre des moulins à chevaux, pour moudre blé et 
brays, que lesdits mayeur et échevins prétendaient leur 
faire construire, et de la taxe du salaire à percevoir, aux
dits moulins, pour la mouture des brays pour les brasseurs 
de ladite ville de Lille, par laquelle ils offrent de livrer 
molins pour mieuldre lesdits brays, sans rien prendre, 
pourveu que lesdits brasseurs livreront ehevaulx, man- 
niers pour mieuldre et quartons pour mener et ramener 
leurs dits brays. (Copie, papier.)

937. — 1591, 28 septembre. — Acte passé par- 
devant Wallerand Fascon, notaire, à’Lille, par lequel Irère 
Jean Toelins, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
accorde en bail, à Jean Chambrie, Jean Penin et Philippe 
De Glioy, poissonniers d’eau douce, demeurant à Lille, 
toutes les eaux et pêcheries appartenant audit hôpital 
Comtesse, depuis la fosse de le Sauch jusqu’aux portes de 
la Barre et du Molinel, avec les eaux qui ont leur cours 
dans la ville de Lille, sauf celles des nouveaux fossés qui 
ont été faits pour la fortification de ladite ville, vers la 
porte du Molinel, pour en jouir le terme de trois, six, ou 
neuf années, au loyer annuel de 47 livres parisis, monnaie 
de Flandre. (Original, parchemin.)

938. — 1591, 19 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Antoine Rostrud, lieutenant de Jean de-Quartes, 
bailli de damoiselle Yolente de Luxembourg, sénéchale 
de Hainaut, baronne douairière de Cysoing, dame de 
Roubaix, de Herzelles, etc., et par les échevins de la 
seigneurie de Roubaix, pour une choque de quatorze 
maisons, située en la ville de Lille, tenant à la maison des 
Bons-Enfanls et au courant d’eau dudit Lille, acquise de 
Bauduin Deschamps, par Pierre Hochart, au nom des 
échevins, conseil et huit-hommes de ladite ville de Lille, 
moyennant le prix principal de 4,662 livres parisis, 
monnaie de Flandre. (Original, parchemin, 5 sceaux.)

939. — 1591, 22 octobre. — Les président et gens 
du conseil souverain de Flandre, à Gand, déclarent exécu
toires les lettres en date du 12 mars 1510 (voir n° 850),



par lesquelles l’hôpital Comtesse, à Lille, a accordé en bail, j 
à Jacques Masurel et à Nicolas Goethals, un scoer situé en 
la paroisse de Waterdunes, dans l’île de Cadsand, ainsi 
que celles du 4 février 1513 (voir n° 871), par lesquelles 
ledit Jacques Masurel reconnaît avoir pris en bail, dudit 
hôpital, un scoer situé en Wulpe. (Original, parchemin.)

940. — 1522, 26 avril. — Les échevins de la ville 
de Lille, sur la plainte portée par les maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, contre Claude Portelance, 
demeurant rue des Robelées, audit Lille, lequel avait fait 
construire dans sa maison, sans leur consentement, plusieurs 
moulins à bras, à moudre blé, contrairement aux droits, 
privilèges et franchises accordés audit hôpital par les comtes 
et comtesses de Flandre, mandent au premier sergent du 
souverain, en la prévôté de Lille, sur ce requis, de faire 
défense audit Portelance de troubler ledit hôpital Comtesse 
dans la jouissance de ses droits, et, en cas d’opposition, 
l’assigner pardevant le prévôt, ou son lieutenant, et lesdits 
échevins, en la Halte dudit Lille. (Original, parchemin ;
— deux copies, papier.)

941. — 1522, 26 avril. — Les échevins de la ville 
de Lille, sur la plainte portée par les maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, contre Jean Le Vos, 
demeurant en la paroisse Sainte-Catherine, en ladite ville 
de Lille, lequel avait fait construire, sans leur consentement, 
plusieurs moulins à bras, à moudre blé, contrairement 
aux droits, privilèges et franchises accordés à leur maison 
par les comtes et comtesses de Flandre, mandent au premier 
sergent du souverain, en la prévôté de Lille, sur ce requis, 
de faire défense audit Le Vos de troubler ledit hôpital 
Comtesse dans la jouissance de. ses droits, et, en cas 
d’opposition, l’assigner pardevant le prévôt, ou son lieu
tenant, et lesdits échevins, en la Halle dudit Lille. (Original, 
parchemin, 1 sceau ; —  deux copies, papier.)

942. — 15 22 , 28 avril. — Les échevins de la ville 
de Lille certifient que pardevant eux Claude Portelance, 
reconnaissant les droits de l’hôpital Comtesse, mentionnés 
dans les lettres de complainte obtenues contre lui le 26 avril 
1522 (voir n° 940), s’est engagé à détruire, lorsque les 
maître, prieure et religieuses dudit hôpital l’exigeront, les 
moulins à bras, à moudre blé, quJil a fait construire dans 
sa maison sans leur permission. (Original, parchemin ; — 
copie, papier.)

943. — 1 5 22 , 28 avril. — Les échevins de la ville 
de Lille autorisent les maître, prieure et religieuses de 
l’hôpital Comtesse, à prendre passage par le chemin qui 
maisne depuis un mollin à vend estant au boull des

fauxbours de la porte du Moliniel, dudit Lille, jusques 
au mollin de le Sauch, lequel chemin appertient, pour la 
pluspart, à Vhôpital Saint-Nicollay, pour desservir ledit 
moulin de le Sauch, que les maitre, prieure et religieuses 
dudit hôpital Comtesse, dans l’intérêt public, ont converti 
à l’usage de moudre blé, au lieu de tordre huile. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

944. — 15 2 2 , 30 avril. — Les échevins de la 
ville de Lille certifient que pardevant eux Jean Le Vos a 
reconnu les droits de l’hôpital Comtesse, mentionnés dans 
les lettres de complainte obtenues contre lui le 26 avril 1522 
(voir n° 941), et qu’il a déclaré ne vouloir rien faire qui 
y soit contraire. (Original, parchemin ; —  copie, i?apier.)

9
945. — 1 5 2 2 , 26 mai. — L’empereur Charles-Quint 

accorde.aux maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Comtesse, l’autorisation d’emprunter une somme de 3,000 
livres du prix de 40 gros, monnaie de Flandre, en cours 
de renies héritières, au denier seize, pour leur permettre, 
entre autres choses, de rembourser Jacques Masurel des 
frais faits par lui pour diguer des terres, appartenant 
audit hôpital Comtesse, dans l’île de Cadsand, suivant 
l’accord intervenu pour terminer le procès pendant entre 
eux au sujet desdites terres. (Original, parchemin,
1 sceau. )

946. — 15 2 2 , 12 juin. — Acte passé pardevant les 
échevins de Caprycke, par lequel Jacques Masurel, demeu
rant à Axellcs, reconnaît avoir reçu de l’hôpital Comtesse 
la somme de 316 livres 11 sols 6 deniers de gros, pour parfait 
paiement de celle de 833 livres 13 sols de gros que ledit 
hôpital était tenu à lui payer, conformément à l’accord fait, 
entre eux le 7 octobre 1521, pour avoir digué des terres, 
appartenant à cette maison, situées dans l’île de Wulpe 
et en la paroisse Saint-Lambert. (Original, parchemin,
2 sceaux.)

947. — 1522 , 4 septembre. — Jean Gommer, 
seigneur de La Vieille et du Biez, lieutenant du gouver
neur du souverain bailliage de Lille, sur la plainte portée 
par les maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, 
contre Denis De Fives, lequel avait fait construire, en sa 
maison et brasserie, dite le Virondiel, sans leur consente
ment, un moulin à cheval, pour moudre grains, contraire
ment aux droits, privilèges et franchises accordés audit 
hôpital par les comtes et comtesses de Flandre, mande au 
premier sergent dudit souverain bailliage, sur ce requis, de 
faire défense audit De Fives de troubler ledit hôpital 
Comtesse dans la jouissance de ses droits, et, en cas d’oppo
sition, l’assigner pardevant le gouverneur du souverain



bailliage de Lille, ou son lieutenant. (Original, parchemin ; 
copie, papier.)

94-8. — 1599, 6 septembre. — Philippe Coyart, 
sergent de la gouvernance de Lille, r'end compte au gou
verneur du souverain bailliage de ladite ville de Lille, qu’à 
la requête des maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, en vertu des lettres de. complainte obtenues par 
eux contre Denis De Fives, le 4 septembre 1522 (voir 
n° 947), il s’est transporté en la paroisse de Fives, pour 
mettre à exécution le contenu desdites lettres, et que, sur 
opposition faite par ledit De Fives, il l’a ajourné à compa
raître devant lui, ou son lieutenant, en l’hôtel de la gouver
nance, à Lille, le jeudi 18 du même mois de septembre. 
(Original, parchemin; copie, papier.)

949. — 1599, 22 septembre. — Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, nomment frère 
Nicolas Toelins, François Van der Gauwe, Jean Broucke 
et Pierre De Zagherre, pour défendre les droits de leur 
maison devant toutes justices. (Original, parchemin, en 
langue flamande.)

950. — 1593, 8 mai. — Les échevins de la ville de 
Lille accordent en arrentement, pourcent ans et un jour, 
aux maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comlesse, 
un cent de terre, situé hors de la porte Saint-Sauveur, de 
ladite ville de Lille, pour y ériger un moulin à moudre blé, 
à charge de payer annuellement, aux Heures de l'église 
Saint-Etienne, dudit Lille, à qui cette terre appartient, 
une somme de 4 livres parisis, monnaie de Flandre. (Ori
ginal, parchemin.)

951. — 1593, 21 mai. — L’empereur Charles-Quint 
déclare que bien que les maître, prieure, frères et sœurs 
de l’hôpital Comlesse, à Lille, pour nous complaire et 
aucunement aider à subvenir aux grans charges, frais 
et despens que avons présentement à supporter à cause 
de la guerre d’entre nous et le roy de France, el mesme- 
ment pour la garde, seurlé et de/jense de nostre pays 
et conlé de Flandres, villes et chaslellenies de Lille, 
Douay el Orchies, aient consenti à y contribuer avec les 
gens d’église et de l’évêché de Tournai, pour une somme 
de 1,200 livres parisis, monnaie de .Flandre, à laquelle ils 
avaient été taxés, pour leur part, par nostre très-chier et 
féal cousin, gouverneur et capitaine général de Flandres, 
le conte de Gavre, seigneur de Fiennes, et les vicaire et 
officiers dudit éveschié de Tournay, à ce par nous commis 
et députez par noz lettres patentes, cela ne pourra aucu
nement assujettir lesdits maître, prieure, frères et sœurs 
dudit hôpital Comtesse, ou leurs successeurs, ni leurs biens,

à la juridiction de l’évêque de Tournai, dont ils ont toujours 
été exempts, leur maison ressortissant, de plein droit, du 
Saint-Siège apostolique. (Original, parchemin, 1 sceau; 
copie, papier; cartulaire coté 1er, pièce 10.)

952. — 1593, 25 juin. — Sentence rendue par Jean 
Gommer, seigneur de La Vichte et du Biez, lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, contre frère Jean 
Sallembier, abbé de l’église et abbaye de Saint-Calixte, à 
Cysoing, lequel avait fait construire, dans sa maison, à 
Lille, deux moulins à bras, pour moudre blé, sans le consen
tement des maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Comtesse, contrairement aux droits, privilèges et franchises 
accordés à cette maison par les comtes et comtesses de 
Flandre. (Original, parchemin.)

953. — 1593, 26 juillet. — Bail, pour neuf années, 
de la ferme de Rysselhoff et des terres qui en dépendent, 
situées à Caprycke, accordé à Nicolas Goethals par l’hôpital 
Comtesse. (Original, parchemin, en langue flamande,
2 sceaux.)

954.—1593,14 août.— Procuration générale passée 
pardevant Àllard de Has, échevin, et Henri de Tenremonde, 
voir-juré de la ville de Lille, donnée par Pasque Done, à 
Jean Bauwet et à Jean Duquesne, pour la gérance de ses 
biens et affaires. (Original, parchemin, 1 sceau.)

955.— 1593, 5 septembre. — Grard de Thieulaine, 
lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
mande au premier sergent de ladite gouvernance, sur ce 
requis par les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Comtesse, d’assigner Denis De Fives à comparaître, le 
vendredi 11 septembre, pardevant le tribunal de la gou
vernance de Lille, au sujet d’un moulin qu’il avait fait 
construire dans sa maison (voir n° 947), sans le consen
tement des maître, prieure, frères et sœurs dudit hôpital 
Comtesse. (Original, parchemin, 1 sceau.)

956. — 1593, 9 septembre. — Huchon De le Rue, 
sergent̂ e la gouvernance de Lille, rend compte au gouver
neur du souverain bailliage de ladite ville de Lille, qu’en 
exécution des lettres du 5 septembre 1523 (voir n° 955),
il a assigné Denis De Fives à comparaître pardevant le 
tribunal de la gouvernance dudit Lille, le vendredi 11 
septembre, ainsi que plusieurs autres personnes comme 
témoins au procès que ledit De Fives soutenait contre les 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

957. — 1593,12 novembre.— Sentence rendue par 
le tribunal de la gouvernance de Lille, en faveur des maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Com-



fesse, contre Denis De Fives, clans le procès pendant entre 
eux au sujet de l’érection d’un moulin à cheval, pour moudre 
grains, que ledit De Fives avait fait construire dans sa 
maison et brasserie, dite le Virondiel (voir n0s 91*7, 948, 
955 et 956*), sans le consentement desdits maître, prieure, 
frères et sœurs de l'hôpital Comlesse, contrairement aux 
droits, privilèges et franchises accordés audit hôpital par 
Jes comtes et comtesses de Flandre. (Original, parchemin; 
deux copies, papier.)

958. —  1593 , 7 décembre. — Les échevins de la 
ville de Lille, à la requête de Jacques de Brullart, fondé 
de pouvoirs des maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Comtesse, décrètent la mise de fait sur les objets mobiliers 
délaissés au profit dudit hôpital par Margot Lcfebvre, suivant 
testament passé pardevant Wallerand Fascon, notaire, à 
Lille, le26 septembre 1523. (Original, parchemin, 1 sceau.)

959. — 1593, 23 décembre. —  Sentence provision
nelle rendue par Ruffin De le Ruyelle, lieutenant de Henri 
de Courteville, écuyer, bailli de Lille, et par les hommes 
de fief de la Salle de ladite ville de Lille, en faveur de l’hôpital 
Comtesse, contre Jean Vrediére, chevalier, seigneur de 
Péronne et de Fontaine, et JeanWanin, fermier du moulin 
d’Ascq, appartenant audit Jean Vrediére, lequel, prétendant 
avoir seul le droit, privilège et franchise de marinage dans 
les paroisses d’Àscq et d’Annappes, à cause de son fief et 
seigneurie de Fontaine, avait fait arrêter et mettre en prison 
Jean Le Rogier et Laurent de Bourguenau, cachcurs des 
moulins de l’hôpital Comtesse, à Lille, et fait saisir le 
chariot et les deux chevaux appartenant audit hôpital, 
ainsi que le blé qu’ils avaient été chercher dans ladite 
paroisse d’Ascq. (Original, parchemin, 1 sceau.)

960.— 1593, 4 février (v. s.). — Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Jacques Hughe, pour le terme de dix-huit années, un 
bois contenant dix-huit mesures de terre, nommé le Rijssel- 
bosch (bois de Lille), situé à Caprycke. (Chirographe 
original, parchemin, en langue flamande.).

961.— 15 93 , 3 mars (v. s.). — Sentence rendue par 
Jean Gommer, seigneur de La Vichle et du Biez, lieutenant 
du gouverneur du souverain bailliage de Lille, contre frère 
Jean Sallembier, abbé de l’église et abbaye de Saiut-Calixte, 
à Cysoing, lequel avait fait construire dans sa maison, rue 
des Malades, à Lille, un moulin à cheval, pour moudre blé, 
sans le consentement des maître, prieure, frères et sœurs 
de l’hôpital Comtesse, contrairement aux droits, privilèges 
et franchises accordés à celte maison par les comtes et 
comtesses de Flandre. (Original, parchemin.)

962. — 1593, 8 mars (v. s.)., — Sentence du Conseil 
souverain à Gand, rendue au profit de Jean Michiels, contre 
l’hôpital Comlesse, à Lille, qui lui réclamait le paiement 
d’une somme de 180 livres parisis, en raison du bail des 
terres qu’il tenait dudit hôpital, ce à quoi ledit Michiels se 
refusait en disant que lesdites terres étaient devenues incultes, 
à cause des eaux qui les inondaient continuellement. (Ori
ginal, parchemin.)

963. — 1594, 20 juin.— Acte passé pardevant Walle
rand Fascon, notaire, à Lille, par lequel les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Comlesse, déclarent avoir donné 
en bail, aux maître, prieure et religieuses de l’hôpital Saint- 
Sauveur, audit Lille, une motte, contenant un demi-cent de 
terre, qu’ils tiennent en arrentement de l’hôpital Ganthois, 
laquelle est située hors de la porte Saint-Sauveur, de ladite 
ville de Lille, à front du chemin deRonchin, pour en jouir 
pendant soixante ans, à charge de payer annuellement, 
audit hôpital Comtesse, la somme de 40 sols, monnaie de 
Flandre, et sous la condition qu’ils ne pourront ériger, sur 
ladite motte, aucun moulin, sinon molin à mieuldre wedde, 
ni planter d’arbres et construire des édifices qui pourraient 
empêcher le vent du moulin situé auprès et appartenant à 
l’hôpital Comtesse. (Chirographe original, parchemin.)

964. — 1594, 10 septembre.— Acte d’adhérilement 
donné par Nicaise de Lezennes, bailli, et par les hommes 
de fief de Jean de Tlérimez, dilMonnoyer, écuyer, à cause de 
son fief et seigneurie nommé le fief de Fâches et Royaulme 
des Eslimaulx, pour une maison située sur la place du 
Rivage, tenant à la Brasserie de le Sauch, à Lille, acquise 
d’Antoine Le Roy, navieur (batelier), par Philippe De 
Semerpont, moyennant le prix principal de 2,250 livres 
parisis, monnaie de Flandre, et à charge du paiement d’une 
sous-rente annuelle de 23 sols 4 deniers. (Original, par
chemin, 3 sceaux.)

965. — 1594, 17 octobre. — Nicaise de Lezennes, 
bailli, et les hommes de fief de Jean de Hérimez, dit Mon- 
noyer, écuyer, à cause de son fief et seigneurie nommé le 
fief de Fâches et Royaulme des Eslim aulx, déclarent 
que pardevant eux frère Jean Toelins, en qualité de maître 
de l’hôpital Comtesse, a demandé à racheter la maison située 
sur la place du Rivage, à Lille, vendue par Antoine Le Roy 
à Philippe De Semerpont (voir n° 964), disant qu'elle 
tenoit et estoil frareuse à celle appartenant audit hôpital 
Comtesse, nommée la Brasserie de le Sauch, et que ledit 
Philippe De Semerpont, reconnaissant cette frareuseté, a 
consenti à céder son acquisition audit hôpital Comtesse, 
lequel a été adhérité de la susdite maison. (Original, par
chemin, 4 sceaux.)



966. — 1 5 24 , 14 novembre. — Les échevins de 
la ville **Ie Lille déclare que les formalités de la purge 
ont été remplies au sujet de l’acquisition d’une maison 
située devant la fontaine Saint-Martin, audit Lille (voir 
nos 964 et 965), contiguë à la Brasserie de le Sauch, 
appartenant à l’hôpital Comtesse, laquelle maison était tenue 
en fief du Boyaulme des Estimaulx. (Original, parchemin,
1 sceau.)

967. — 1524, 2 décembre. — L’empereur Charles- 
Quint, sur la plainte portée par les maître, prieure, frères, 
et sœurs de l’hôpital Comtesse, contre Jean Le Mahieu, 
meunier, au hameau de Mons-en-Barœul, paroissejjeFives, 
lequel avait fait construire, sans leur consentement, un 
moulin à cheval, pour moudre blé, contrairement aux droits, 
privilèges et franchises accordés audit hôpital par les 
comtes et comtesses deFlandrc, mande au premier huissier, 
ou sergent d’armes, sur ce requis, de faire défense audit 
Le Mahieu de troubler ledit hôpital Comtesse dans la jouis
sance de ses droits, et, en cas d’opposition, de l’assigner à 
comparaître pardevant le Conseil souverain, à Malines, 
ladite terre de Mons-en-Barœul est franche terre, 
exempte de nostre chastellenie de Lille, ayant son sou
verain ressort, esdiles matières possessoires, pardevant 
noz amez et féaulx les président et gens de nostre grant 
Conseil, à Malines. (Original, parchemin, 1 sceau; copie, 
papier.)

968. — 1524, 17 janvier (v. s.). — Jacques de 
Luxembourg, comte de Gavres, seigneur de Fienncs, che
valier, conseiller et chambellan de l’empereur, archiduc 
d’Autriche, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et gou
verneur des villes et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, 
certifie que pardevant Jossc Brissont et Jean Reubins, 
auditeurs au souverain bailliage de Lille, frère Jean Toelins, 
maître de l’hôpital Comtesse, et Gilles Arnoul, dit Daniel, 
demeurant à Wambrechies, ont fait un nouvel accord, par 
lequel ledit frère Jean Toelins, en sa qualité, a donné audit 
Gilles Arnoul l’autorisation d’asseoir,'en son moulin, une 
paire de meulles, pour mieuldre blé, de la larcheur de 
treize à quatorze palmes, et non plus, à condition expresse 
que ledit Arnoul ne pourra aller chercher le blé mais polra 
seullement mieuldre le bled qui lui sera apporté par les 
bonnes gens, pour leur usance, à péril de payer, audit

. hôpital Comtesse, une somme de 12 livres parisis, monnaie 
de Flandre, par chaque contravention à cette clause, et qu’en 
raison de cette autorisation, ledit Gilles Arnoul s’est engagé 
à payer annuellement, audit hôpital, outre la redevance 
stipulée dans l’acte du 9 septembre 1517 (voir n° 900), 
la somme de 20 sols parisis, monnaie de Flandre. (Original, 
parchemin, 1 sceau ; copie desdites lettres, contenant aussi

celles mentionnées sous le n° 900, du 9 septembre 1517, 
papier.)

969.— 1524, 1er mars (v. s.).— Jacques de Luxem
bourg, comte de Gavres, seigneur de Fiennes, chevalier, 
conseiller et chambellan de l’empereur, archiduc d’Autriche, 
duc de Bourgogne, comte de Flandre, et gouverneur des 
villes et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Ruffin De le Puiyelle et Josse Brissont, auditeurs 
au souverain bailliage de Lille, Jean Le Mahieu, meunier, 
demeurant à Mons-en-Barœul, paroisse de Fives, a reconnu 
les droits-de l’hôpital Comtesse concernant l’érection des 
moulins dans la ville et mannée de Lille, et que frère Jean 
Toelins, en qualité de maître dudit hôpital, a accordé audit 
Le Mahieu, sur sa demande, l’autorisation de se servir, 
pendant toute sa vie, du moulin qu’il a fait construire audit 
lieu de Mons-en-Barœul (voir n° 967), à charge de payer 
annuellement, audit hôpital Comtesse, la somme de24gros, 
monnaie de Flandre. (Copie, papier.)

970. — 1525, 16 mai. — Acte passé pardevant les 
échevins de la ville de Lille, par lequel Antoine Le Roy, 
reconnaît avoir reçu de frère Jean Toelins, en sa qualité de 
maître de l’hôpital Comtesse, le capital et les arrérages de 
deux rentes, que ledit frère Jean Toelins avait pris à la 
charge dudit hôpital lors de la purge faite de la maison 
rachetée, à titre de frareusdé (voir n° 936), de Philippe 
De Semerpont, et lui donne quittance pleine et entière 
desdites rentes. (Original, parchemin, 1 sceau.)

971. — 1525, il juillet.— Jacques de Luxembourg, 
comte de Gavres, seigneur de Fiennes, chevalier, conseiller 
et chambellan de l’empereur, archiduc d’Autriche, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que par- 
devant Arnoul De Kicque et Arnoul Carlier, auditeurs au 
souverain bailliagedeLille, Jacques d’Argenteau, écuyer, et 
damoiselle Engleberde de Mastaing, son épouse, ont accordé 
en arrentement, à frère Jean Toelins, en qualité de maître 
de l’hôpital Comtesse, un cent de terre, situé à front du 
chemin de Lille à Douai, à charge de payer auxdits arren- 
tateurs, ou successeurs, une rente annuelle et perpétuelle 
de 100 sols parisis, monnaie de Flandre, sans rachat; le 
dixième denier à la vente, et 100 sols à la mort de l’héritier 
ou responsable; sous la condition d’ériger, sur ledit cent 
de terre, un moulin à vent, à moudre blé, d’une valeur 
de 800 livres parisis, et de ne pouvoir y faire construire 
des édifices à usage de demeures. (Original, parchemin,
2 sceaux.)

972. — 1525, 17 août. — Jean Gommer, écuyer, 
seigneur des Plancques, lieutenant du gouverneur du sou-



verain bailliage de Lille, à la requête de Jacques de Brul- 
lart, procureur des maître, prieure, frères et sœurs de 
l'hôpital Comtesse, lui représentant qu’il était nécessaire 
à ses mandants de pouvoir certifier qu’au siège du bailliage 
de Lille il était d’usage de payer, par les parties, pour 
œuvres de loy qui se passent audit siège, par jours 
extraordinaires, pardevant le bailli, ou son lieutenant, 
et les hommes de fiefs de l’empereur, en la Salle de Lille, 
la somme de trente sols, monnoie de Flandre, par 
chacune journée, déclare avoir, sur cet objet, interrogé 
les lieutenants du bailli, les hommes de fiefs de ladite 
Salle de Lille, le greffier de l’échevinage et celui de la 
gouvernance de ladite ville de Lille, et qu’ils ont tous 
certifié et attesté, par serment, que pour plainctes à luy 
faides par jours extraordinaires, hors jours de plays 
ordinaires, et aussi/ pour expédition des causes quy se 
traictent extraordinairement audit siège, est deu pour 
chacune plaincte et chacune journée de telles expéditions, 
à la Court, trente sols, monnoie de Flandre. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

973. —1595, 3 novembre. — L ’empereur Charles- 
Quint mande et ordonne au premier huissier, ou sergent 
d’armes, qui en sera requis, de faire payer, sans délai, 
tout ce qui pourrait être dû à l’hôpital Comtesse, et en 
cas de refus des débiteurs, les y contraindre par toutes 
les voies de justice. (Original, parchemin, 1 sceau.)

974. — 1 5 9 6 . — Extrait du compte du Domaine de 
Lille, rendu par Jean de Bauffremez, pour une année finie 
à la Saint-Jean-Baptiste 1526, déposé à la Chambre des 
Comptes, à Lille, lequel constate que Piat de Hollebecque, 
demeurant à Roncq, a payé, pour l’année échue le 22 
mars 1525, selon la prisée, une somme de 32 sols pour 
une razière de blé froment qu’il devait annuellement au 
Domaine, à cause d’un moulin à vent érigé audit lieu de 
Roncq, hors du franc moulage de Menin et des limites du 
droit de vent de l’hôpital Comtesse, à Lille. (Copie, papier.)

915. —  1590, 26 juin. — Les maître, prieure et 
couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent'en bail, 
à Nicolas Lam, pour vingt-sept années, seize mesures deux 
lignes et trois verges de wastines, situées près de Caprycke. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

970. —  1 5 9 0 , 31 août. — Acte passé pardevant 
Wallerand Fascon, notaire, à Lille, par lequel frère Jean 
Toelins, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, accorde 
en bail, à Mahieu Pétillon, dit Delemotte, dix-neuf cents 
d’héritage, en nature de bois, situés à Sequedin, pour le

terme de dix-huit années, moyennant un loyer annuel de 
17 livres parisis, monnaie de Flandre. (Original, parchemin.)

977. — 1 5 9 0 , 26 janvier (v. s.). — Les président 
et gens de la Chambre des Comptes, à Lille, accordent à 
Abraham Selosse, fermier de la cense des Poutrains, à 
Tourcoing, l’autorisation de se servir d’un moulin à vent 
qu’il avait fait ériger audit lieu de Tourcoing, tant pour 
moudre blé que tordre huile, à charge de payer au souverain, 
entre les mains de son receveur, à Lille, une reconnaissance 
annuelle de 60 sols parisis, monnaie de Flandre, pour le 
droit de vent dudit moulin. (Copie, papier.)

978. — 1 5 9 0 , 28 janvier (v. s.). — Acte passé 
pardevant Wallerand Fascon, notaire, à Lille, par lequel 
frère Jean Toelins, en qualité d’administrateur de l’hôpital 
Comlesse, autorise Michel Mariage à faire transporter, 
ou bon lui semblera, un moulin, à tordre huile, érigé hors 
de la porte des Reigneaux, dudit Lille, sous la condition 
que la rente de 50 sols qu’il paye annuellement audit hôpital 
Comtesse, à cause de ce moulin, sera portée à 60 sols. 
(Original, parchemin, en double.)

979. — 1 5 9 0 , 19 février (v. s.). — Jean Gommer, 
écuyer, seigneur des Plancques, lieutenant du gouverneur 
du souverain bailliage de Lille, sur la plainte portée par les 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, 
contre divers particuliers, pour avoir, sans leur autorisation 
et contre les droits et privilèges de leur maison, péché 
dans la fosse du moulin de le Sauch, à Wazemmes, mande 
au premier sergent de la gouvernance de Lille, qui en 
sera requis, de signifier cette plainte auxdites personnes, 
de leur faire défense de troubler l’hôpital Comtesse dans la 
jouissance de ses droits, et, en cas d’opposition, de les 
ajourner à comparaître pardevant le gouverneur, ou son 
lieutenant, en la Salle, à Lille. (Original, parchemin.)

980. — 1 5 90 , 27 mars (v. s.). — Iluchon De le Rue, 
sergent de la gouvernance de Lille, rend compte au gouver
neur du souverain bailliage de ladite ville de Lille, qu’à 
la requête des maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Comtesse, il s’est transporté en la paroisse de Wazemmes, 
hors de la porte de la Barre, pour faire exécuter le contenu 
des lettres du 19 février 1526̂  (voir n° 979), et que sur 
l’appel des parties signifiées, il a suspendu cette exécution. 
(Original, parchemin.)

981. — 1595, 10 septembre. — Iluchon De le Rue, 
sergent de la gouvernance de Lille, rend compte au gouver
neur du souverain bailliage de ladite ville de Lille, qu’ensuite 
de l’appel en date du 27 mars 1526 (voir n° 980), il s’est



de nouveau transporté en la paroisse de Wazemmes pour 
faire exécuter le contenu des lettres du 19 février 1526 
(voir n° 979), et que sur l’opposition des intimés, il les a 
ajournés à comparaître pardevant ledit gouverneur, ou son 
lieutenant, en la Salle, à Lille. (Original, parchemin.)

982. — 1529, 28 novembre. — Sentence rendue 
par Jean Gommer, écuyer, seigneur des Plancques, 
lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
maintenant l’hôpital Comtesse dans ses droits, possessions 
et saisines, et condamnant divers particuliers aux dépens 
de la cause (voir n09 979, 980 et 981), pour avoir, sans 
l’autorisation des maitre, prieure, frères et sœurs dudit 
hôpital Comtesse, péché dansla fosse du moulindele Sauch, 
à Wazemmes. (Original, parchemin, 1 sceau.)

983. — 1529, 5 février (v. s.). — Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Otlion Musschc, pour neuf années, six mesures une ligne 
et neuf verges de terre, situées près de Caprycke. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

984-. — 1529,5 février (v. s.). — Les maitre, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en 
bail, à Jean Pinckele, pour neuf années, quatre mesures 
ot demie de terre, situées en la paroisse Saint-Laurent. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

985. — 1529, 5 février (v. s.). — Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Vincent Willcms, pour neuf années, sept mesures de 
terre, situées en la paroisse Saint-Laurent. (Chirographe 
original, parchemin, en langue flamande.)

986.— 1529, 5 février (v. s.).— Les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Joseph Scerpinc, pour neuf années, onze mesures et 
cinquante verges de terre, situées en la paroisse Saint- 
Laurent. (Chirographe original, parchemin, en. langue 
flamande.)

987.— 1528 ,12 août. — Acte passé devant échevins 
de la ville de Lille, par lequel frère Jean Toelins, en qualité 
de maître de l’hôpital Comtesse, accorde en bail, à Pierre 
Grard, douze cents de terre à labour, y compris une motte 
de moulin, à prendre dans une pièce de trois bonniers, 
située en la paroisse de Wazemmes, à front du grand chemin 
de Lille à Armentières, pour en jouir pendant quatre-vingts 
ans, à charge d’y ériger des édifices pour une valeur de 
200 livres parisis, monnaie de Flandre, et de payer annuel
lement, audit hôpital Comtesse, une somme de 20 livres 
parisis, monnaie de Flandre, et sous la condition que les

susdits édifices ne pourront être loués pour y vendre à boire 
et à manger, ni pour y tenir cabaret, et qu’à l’expiration 
du bail l’hôpital Comtesse pourra les reprendre pour leur 
valeur sur pied à emporter. (Original, parchemin, 1 sceau; 
cartulaire coté 3, pièce 27.)

988. — 1528, 19 novembre. — Sentence définitive 
rendue par Jean Gommer, écuyer, seigneur des Plancques, 
lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
dans le procès pendant en la gouvernance de ladite ville 
de Lille, entre Jean Vredière, chevalier, seigneur de 
Péronne et de Fontaine, et les maître, prieure, frères et 
sœurs de l’hôpital Comtesse (voir n° 959), laquelle sentence 
porte que les mariniers et cacheurs dudict hospital, ne 
mitres, ne peuvent, ne polront aller quérir, chassier, ou 
faire chassier, esdicls deux villaiges et paroisses, hltd 
pour mieuldre, pour en rapporter ou renvoier la mannée 
aux manans et habitons des dessusdicts villaiges et 
paroisches, sinon ledict seigneur de Fontaine, ou son 
mannier, fermier, serviteur, ou commis de son mollin, 
érigié et assis en ladicte paroische d'Ascq, et que 
néanmoins, ayant égard aux privilèges et possessions dudit 
hôpital Comtesse, disons que il n'est loisible à personne 
de, esdicls villaiges et paroisses, érigier aucun mollin 
sans leur gré et consentement, et que les chasseurs dudict 
hospital peuvent et polront, quand bon leur semblera, 
aller quérir esdicls villaiges et paroisches, bled et le 
mieuldre es mollins dudict hospital, pourveu que la 
farine ne soit reportée ou renvoyée à aucuns des manans 
des dessusdicts deux villaiges et paroisches. (Original, 
parchemin, 1 sceau ; deux extraits de ladite sentence, 
copies, papier.)

989.— 1528, 3 décembre.— Jean Gommer, écuyer, 
seigneur des Plancques, lieutenant du gouverneur du 
souverain bailliage de Lille, certifie que frère Jean Toelins, 
en qualité de maitre de l’hôpital Comtesse, a accordé à Jean 
Desplanqucs, dit Merlin, l’autorisation de construire un 
moulin, à tordre huile, hors de la porte Saint-Sauveur, 
auprès du grand chemin de Lille à Ronchin, à charge de payer 
annuellement, audit hôpital Comtesse, pour le droit de vent 
dudit moulin, une somme de 6 livres parisis, monnaie de 
Flandre. (Original, parchemin; deux copies, papier.)

990. — 1528, 17 février (v. s.). — Acte passé 
pardevant les gens du Conseil souverain, à Gand, par lequel 
l’hôpital Comtesse, à Lille, accorde en bail, à Arnould 
Goethals et à Jean Danckaert, pour neuf années, à com
mencer en 1532, la ferme de Rysselho/f(hn\\n de Lille), 
située à Caprycke. (Original, parchemin, en langue 
flamande, 1 sceau.)



991. — 1529, 6 avril. — Sentence du Conseil 
souverain de Flandre, à Gand, portant que le procès pendant 
entre les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, et Jacques Masurel, peut se terminer 
sans appointer les parties ; déclarant exécutoires, selon leur 
forme cl teneur, les lettres de sentence en date du 22 
octobre 1521 (voir n° 939), et condamnant ledit Jacques 
Masurel aux dépens de l’instance. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

992. — 1529, 8 juin. — Les gens du Conseil 
souverain de Flandre, à Gand, mandent et ordonnent au 
premier huissier de la Chambre du Conseil, qui en sera 
requis, de mettre à exécution la sentence du 6 avril 1529 
(voir n° 991), rendue au prolit des maître, prieure, frères 
et sœurs de l’hôpital Comtesse, contre Jacques Masurel. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

993. — 1529, 22 juin. — Acte qui constate que 
Georges Claus et sa femme ont reçu, à titre de prêt, de 
frère Jean Toelins, maitre de l’hôpital Comtesse, la somme 
de 16 livres de gros, laquelle, selon leur désir, sera 
hypothéquée sur leur maison. (Original, parchemin, en 
langue flamande.)

994. — 1529, li septembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel Josse De le Brande 
reconnaît avoir vendu à Pierre Grard, la moitié de deux 
moulins, maisons et héritages, situés hors de la porte Saint- 
Sauveur, dudit Lille, moyennant la somme de 1,072 livres 
parisis, monnaie de Flandre, et déclare avoir reçu ladite 
somme dudit Pierre Grard. (Original, parchemin, 1 sceau.)

995. — 1529, 23 février (v. s.). — Jean Gommer, 
écuyer, seigneur des Plancques, lieutenant du gouverneur 
du souverain bailliage de Lille, à la requête des maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, afin que 
les lettres de sentence, en date du 19 novembre 1528 
(voir n° 988), par lui délivrées sous son scel, soient reconnues 
plus authentiques, confirme lesdites lettres, sous le scel 
du souverain bailliage, en approuvant d'abondant, et en 
tant que mestier seroit, lesdictes lettres de sentence et le 
contenu en icelles. (Original, parchemin.)

906. —  1529 , 25 mars (v. s.). — Cornille De 
Cusere, huissier de la Chambre du Conseil de Flandre, 
déclare qu’à la requête des maître, prieüre, frères et sœurs 
de l’hôpital Comtesse, et en vertu du mandement en date 
du 8 juin 1529 (voir n° 992), il s’est transporté en la 
ville de Gand, où, après sommation faite à Jacques Masurel 
d’exécuter le contenu des lettres de sentence du 22

octobre 1521 (voir n° 939), il a constitué prisonnier ledit 
Jacques Masurel. (Original, parchemin.)

997. — 1530, 28 septembre. — Sentence rendue 
par le Conseil souverain de Flandre, à Gand, en faveur 
des maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comlesse, 
à Lille, contre les dames abbesse et religieuses de l’abbaye 
de Flines, lesquelles avaient accordé en arrentement une 
motte et héritage, en imposantàl’arrenta taire l’obligation d’y 
construire un moulin à vent, à moudre blé, ce à quoi 
s’opposaient lesdits maître, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Comtesse. (Original, parchemin; 1 sceau; deux 
copies, papier.)

998. — 1530, 16 janvier (v. s.). — Avis du doyen 
et des membres de la Faculté de théologie de Paris, sur 
Pinslilulion de la'Bourse commune des Pauvres, introduite 
depuis peu dans la ville d’Ypres, (Cartulaire coté 8, 
pièce 53.)

999. — 1530, 1er mars (v. s.). — Acte passé 
pardevant Jacques de Brullarl, notaire, à Lille, par lequel 
Catherine Bave, veuve de Guillaume Déliot, et autres, 
accordent en bail, pour le terme de vingt années, à frère 
Jean Toelins, en qualité de maître de l’hôpilal Comlesse, 
deux moulins à vent, servant à moudre blé ; deux maisons ; 
un moulin à bras, construit dans l’une desdites maisons, 
et quatre cents de terre à labour, situés hors de la porte 
Saint-Sauveur, à front du grand chemin de Lille à Lezennes, 
à charge de leur payer annuellement seize muids de blc 
pour les moulins et maisons et 108 sols parisis, monnaie 
de Flandre, pour les quatre cents de terre. (Original, 
parchemin.)

4009 — 1531, 27 mai. — Acte qui constate qu’en 
la cause pendante pardevant le Grand-Conseil, à Malines, 
entre les dames abbesse et religieuses de l’abbaye de Flines, 
appelantes, représentées par Mc Martin Lanvin, et les 
maître, prieure, frères et sœurs de l'hôpital Comtesse, à 
Lille, intimés, représentés par Mc Claude Doublet, lesdites 
dames de Flines, après avoir déclaré se désister de leur 
appel et adhérer à la sentence rendue contre elles par le 
Conseil souverain deFlandre, à Gand, le 28 septembre 1530 
(voir n° 997), ont été, à la requête des maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, condamnées à 
exécuter la susdite sentence, dont cet appel dépend, selon 
sa forme et teneur. (Original, parchemin.)

4001 _  1 5 3 1 , 27 mai. — Lettres patentes de 
l’empereur Charles-Quint, rendues en forme d’arrêt, en 
son Grand-Conseil, à Malines, mettant ànéant, sans amende,



l’appel des dames abbesse et religieuses de l’abbaye de 
Flines, contre la sentence rendue par le Conseil souverain 
de Flandre, à Gand, le 28 septembre 1530 (voir n° 997), 
et condamnant lesdites dames de Flines à exécuter ladite 
sentence selon sa forme et teneur. (Original, parchemin,
1 sceau; deux copies, papier.)

1002. — 1539, 27 juin. — Les maître, prieure et 
couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Mathieu Speeckaert, pour le terme de dix-huit années, 
la moëre de Caprycke, contenant douze mesures et 
cinquante-deux verges. (Chirographe original, en double, 
en langue flamande. )

1003. — 1539 , 9 juillet. — Sentence du Conseil 
souverain de Flandre, à Gand, condamnant François 
De Groote à se déporter de la jouissance de neuf mesures 
de terre, situées en la paroisse de Wulpen, par suite du 
refus par lui fait de payer une somme de 19 livres 19 
sols de gros, pour sa part contributive, à cause desdites 
lerres, dans les frais faits par les maître, prieure, frères et 
sœurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, pour la réparation des 
dégâts causes aux digues, en ladite paroisse de Wulpen, 
par la grande inondation du mois de septembre 1530. 
(Cartulairecolé4, pièce445 ; — original, parchemin, en 
langue flamande; cartulaire coté 4, pièce 414.)

1004. — 1539 , 1er mars (v. s.). — Les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, ayant promis aux mayeur et échevins de la ville 
de Lille de rendre ladite ville indemne de tous dommages 
et intérêts, si, à cause des nouveaux ouvrages faits aux 
fortifications de cette ville, ils faisaient démolir le moulin à 
eau, situé hors de la porte Saint-Pierre, appartenant au 
chapitre de l’église collégiale de Saint-Pierre, dudit Lille, 
et lesdits mayeur et échevins étant sur le point d’entrer en 
procès, à ce sujet, avec messire François de Rosimbos, 
prévôt dudit chapitre, ils s’engagent à payer, à leur acquit, 
audit prévôt, aussitôt l’accord des parties, dix muids de 
blé de mouture chaque année, sous la condition, toutefois, 
qu’il sera interdit audit prévôt de faire construire aucun I 
autre moulin, soit à eau, ou à vent, en ladite ville et 
banlieue de Lille. (Deux copies, papier; cartulaire coté 4, 
pièce 541 ; neuf pièces concernant la même affaire, 
parchemin.)

1005. — 1 5 3 9 , 5 avril (v. s.). — Acte passé entre 
les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, et les mayeur, échevins, conseil et 
huit-hommes de la ville de Lille, par lequel ces derniers 
reconnaissent devoir et s’obligent à payer, auxdits maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comlesse, une rente

annuelle de 12 livres 1 sol 3 deniers parisis, monnaie de 
Flandre, rachetable au denier trente, à cause de l’emprise 
de certaines portions d’héritagest appartenant audit 
hôpital, savoir : 10 sols parisis pour huit cent soixante- 
dix pieds carrés de terrain, appliqués à l’usage du jardin 
des Culevriniers ( artilleurs, canonniers) de ladite ville de 
Lille ; 66 sols parisis pour trois cents de pré, situés hors 
de la porte du Molinel, appliqués à l’élargissement des 
fossés de ladite ville de Lille ; 6 livres 5 sols 3 deniers 
parisis pour deux cents et demi et soixante-onze verges 
de pré, situés derrière le lieu nommé vulgairement les 
Bainneries, et 40 sols parisis pour un demi cent de 
jardin situé à l’endroit du bolvercq (fortification) de la 
porte du Molinel, pour aussi agrangier les fossés de 
ladite ville de Lille. (Original, parchemin, 2 sceaux.)

1006. — 1533, 6 juin. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, contenant un accord entre 
Arnoul De le Croix et frère Nicole Toelins, procureur de 
l’hôpital Comlesse, au sujet d’une muraille séparant deux 
maisons situées en la rue du Pouplier(rue Royale), audit 
Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1007. — 1533, 15 juin. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
ayant été obligés de faire un emprunt d’argent, pour 
subvenir à la dépense nécessitée par le diguement fait pour 
recouvrer les terres inondées, que cette maison possédait 
dans l’ile de Wulpen, et, à leur requête, les sieurs Pierre 
Le Roy, boulanger, et Pierre Grard, dit Brouxselles, 
marchand, à Lille, s’étant obligés, avec eux, en deux 
lettres de rentes, l’une de 2,000 livres et l’autre de 800 
livres, au cours du denier seize, lesdits maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, déclarent que lesdits 
deniers ont été entièrement employés pour les besoins dudit 
hôpital, et ils promettent rendre indemnes lesdits Pierre 
Le Roy et Pierre Grard, tant du cours que du principal 
desdites deux rentes. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1008 — 1533, 21 juin. — Les échevins de la ville 
de Lille, en raison de certain accord fait entre eux et les 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, et ces derniers s’étant obligés, par lettres en 
date du 1er mars 1532 (voirn° 1004), à payer au prévôt 
de l’église Saint-Pierre, audit Lille, dix muids de. blé de 
mouture chaque année, à cause de la démolition d’un 
moulin à eau, situé hors de la porte Saint-Pierre, appar
tenant à ladite prévôté, déclarent s’engager, envers lesdits 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, à 
interdire audit prévôt la faculté de faire construire aucun 
nouveau moulin, soit à eau, ou à vent, en ladite ville et



banlieue de Lille. (Original, parchemin, 1 sceau ; deux 
copies, papier.)

1009. — 1533, 7 août. — Acte passé devant échevins 
de la ville de Lille, par lequel frère Jean Toelins, maître, 
et frère Nicole Toelins, religieux de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, agissant au nom dudit hôpital, et 
avec eux Pierre Le Roy, boulanger, et Pierre Grard, 
marchand, audit Lille, déclarent constituer, au profit 
de Jean de Mol, garde de l’artillerie de l’empereur, en 
son château de Lille, une rente héritière annuelle de 
50 livres parisis, monnaie de Flandre ; ladite rente ra- 
chetable moyennant le remboursement de la somme de 
800 livres parisis, dont 650 livres en Philippns d’or, à 
50 sols pièce, et 150 livres en patars de Flandre, à 2 sols 
pièce, cette somme de 800 livres ayant été reçue en tels 
deniers. (Original, parchemin.)

1010. — 1533, 12 août. — Les échevins de la ville 
de Lille subrogentles maitre, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, dans les droits du 
sieur Walier Lobe à l’arrentement perpétuel de deux 
cents de terre, appartenant à la Bonne-Maison des ladres 
bourgeois de Lille , situés hors de la porte des Malades, à 
front du grand chemin de Lille à Arras, à charge de payer 
à ladite Bonne-Maison, chaque année, une somme de 10 
livres parisis, monnaie de Flandre. (Original, parchemin,
1 sceau.)

1011. —  1533, 17 m ars '(v. s .).— Acte passé 
pardevant Jean Froidure, notaire, à Lille, par lequel frère 
Jean Toelins, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
accorde en bail, à divers tanneurs demeurant aux faubourgs 
de Lille, un moulin à vent, à moudre tan, situé hors de 
la porte Saint-Sauveur, dudit Lille, pour le terme de douze 
années, moyennant un loyer annuel de 132 livres parisis, 
monnaie de Flandre. (Original, parchemin, en double.)

1012. — 1534, 8 mai. — Acte passé pardevant 
Jean Froidure, notaire, à Lille, par lequel frère Jean 
Toelins, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
accorde en bail, à Hustin Ployard et à Antoine Ployard, 
son fils, un moulin à eau, à usage de tordre huile, situé à 
Wazemmes, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 14 livres parisis, monnaie de Flandre. 
(Original, papier.)

1013. — 1534, 8 juillet. — Les officiers de la 
Chambre des Comptes de Lille accordent à Michel Casteel 
l’autorisation de faire ériger un moulin àvent, en la paroisse 
de Roubaix, sous la condition que ce moulin ne pourra 
être mis à autre usage qu’à tordre huile, et à charge de

payer au souverain, entre les mains de son receveur, à 
Lille, une reconnaissance annuelle de deux chapons pour 
le droit de vent dudit moulin. (Copie, papier.)

1014. — 1534, 2 octobre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel frère Jean Toelins, 
maître, et sœur Jeanne de Brequigny, maîtresse de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, agissant au nom dudit 
hôpital, déclarent constituer, au profit de Germain Dupont, 
docteur en médecine, une rente héritière annuelle de 
50 livres parisis, monnaie de Flandre ; ladite rente 
rachelable moyennant le remboursement de la somme de 
800 livres parisis, dont 600 livres en deniers d’or, ayant 
cours actuel en la ville de Lille par ordonnance de 
l’empereur, non moindres pièches de Karolus à quarante 
sols pieche, et le reste en deniers d’or ou d’argent, ayant 
cours actuel suivant ladite ordonnance, non moindres 
pièches de patars Flandres à deux sols pièche, cette 
somme de 800 livres ayant été reçue en tels deniers. 
(Original, parchemin.)

1015. — 1534, 29 octobre. — Sentence provision
nelle rendue par Antoine de Beaulaincourt, écuyer, seigneur 
de Bellenville, conseiller de l’empereur, et lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, contenant 
remise à quinzaine du procès pendant entre les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, et Jean Thibault, charpentier, au sujet d’un 
moulin, à moudre blé et à tordre huile, que ledit Thibault, 
sans autorisation des maître, prieure, frères et sœurs 
dudit hôpital Comtesse, contrairement aux droits et 
privilèges de cette maison, avait commencé à faire 
construire sur un héritage situé auprès de la Cense 
du Temple, près de la ville de Lille, appartenant aux 
religieux de Saint-Jean de Jérusalem. (Original, parchemin.)

1016. — 1534, 5 novembre. — Antoine de 
Beaulaincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller 
de l’empereur, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie que frère Jean Toelins, en 
qualité de maître de l’hôpital Comtesse, a accordé à 
Pierre et à Jacques Grard, dit de Bruxelles, père et fils, 
l’autorisation de faire construire deux moulins à tordre 
huile, hors de la porte des Malades, à front du grand 
chemin de Lille à Douai, à charge de payer, audit hôpital 
Comtesse, une reconnaissance annuelle de 60 sols parisis, 
monnaie de Flandre, pour le droit de vent de chacun desdits 
moulins, aussi longtemps qu’ils subsisteront. (Original, 
parchemin, 1 sceau ; copie, papier.)

1017. 1534, 8 mars (v. s.). — Antoine de 
Beaulaincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller



rie l’empereur, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie que frère Jean Toelins, en 
qualité de maitre de l’hôpital Comtesse, a accordé à Jean 
Desmazières l’autorisation de faire construire un moulin 
à tordre huile, hors de la porte du Molinel, au hameau 
d’Ennequin, à charge de payer, audit hôpital Comtesse, 
pour le droit de vent de ce moulin, une reconnaissance 
annuelle d’un chapon, en nature, d’une valeur de 12 gros 
de Flandre, aussi longtemps que ledit moulin subsistera. 
(Original, parchemin, 1 sceau ; copie, papier.)

1018. — 153-4, 15 mars (v. s.). — Jean Colbin, 
lieutenant de Baudrain Maissiel, écuyer, prévôt, et les 
échevins de la ville de Lille, déclarent que pardevant eux 
les marguilliers de l’église Saint-Maurice, audit Lille, ont 
reconnu avoir accordé en arrentement perpétuel, à Antoine 
Heddebault, charpentier, une place vide située en la rue 
Saint-Maurice, près de l’église, ayant quinze pieds de 
front à rue et trente-six pieds de profondeur, sous la 
condition d’y faire construire une maison à trois étages, et 
ce moyennant une somme de 25 livres parisis payée 
comptant, et à charge d’une rente foncière et perpétuelle 
de 2 gros et d’une autre rente héritière de 20 livres 
parisis, monnaie de Flandre, à payer annuellement à ladite 
église Saint-Maurice. (Original, parchemin.)

1019. — 1535, 4 mai. — Pierre, doyen, et le 
chapitre de l’église de Tournai, font un accord avec les 
maître et gouverneurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, pour 
terminer les difficultés du procès pendant entre eux, 
pardevant Messieurs du Franc de Bruges, au sujet du 
droit de dîmes que ledit hôpital Comtesse refusait de payer 
pour les terres nouvellement diguées au pays de Cadsand 
et les polders de Wulpen. (Original, parchemin.)

1020. —  1535,18 mai. — Les maître, prieure et 
couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent en bail, 
à Jean Blaeckaert, Antoine Bruggheman, Michel Declerck 
et Pierre De Cuestere, pour le terme de neuf années, 
quatorze bonniers deux cent quatre-vingt-quinze verges de 
terres, situées à Moerbeke. (Original, parchemin, en langue 
flamande.)

1021. —  1535, 21 juin. — Les maître, prieure et 
couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, nomment François 
De Baets leur procureur général, pour soutenir et défendre 
les intérêts de leur maison. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1022. — 1535, 16 mars (v. s.). — Jean Colbin, 
lieutenant de Baudrain Maissiet, écuyer, prévôt, et les 
échevins de la ville de Lille, déclarent que pardevant eux 
Antoine Heddebault, charpentier, a reconnu avoir vendu

à Grard Dehas, une maison située en la rue Saint-Maurice, 
tenant par derrière au nouveau cimetière de l’église Saint- 
Maurice, audit Lille ; cette vente faite à charge d’une 
rente foncière de 2 sols due annuellement à ladite église, 
et moyennant le prix principal de 1,376 livres parisis, 
monnaie de Flandre, compris la somme de 400 livres 
parisis, à retenir par l’acquéreur pour le service de la rente 
héritière de 20 livres (voir n° 1018), au denier vingt, due 
annuellement, sur la maison vendue, à la susdite église 
Saint-Maurice. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1023. — 1536, 22 mai. — Les échevins de la ville 
de Lille déclarent que les formalités de la purge ont été 
remplies au sujet de l’acquisition faite par Grard Dehas, 
le 16 mars 1535 (voir n° 1022), d’une maison située en la 
rue Saint-Maurice, audit Lille. (Original, parchemin,
1 sceau.) .

1024. — 1530, 21 juin. — L ’empereur Charles- 
Quint accorde aux maître, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Comtesse, l’autorisation de faire l’échange d’une 
maison située rue des Sueurs (des Suaires), à Lille, 
appartenant audit hôpital, contre une autre située en la rue 
nouvellement (aide auprès la chimenlière de Saint- 
Maurice, audit Lille, appartenant à Grard Dehas ( voir 
n° 1022), sous la condition que ledit hôpital sera tenu de 
payer annuellement, entre les mains du receveur du 
domaine, à Lille, deux chapons de rente foncière 
perpétuelle. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1025. — 1536,18 août. — Les échevins de Lille 
reconnaissent avoir reçu de frère Jean Toelins, en qualité 
de maître de l’hôpital Comtesse, la somme de 665 livres 
14 sols 6 deniers, pour arrérages d’une rente de dix muids 
de blé mouture, que les maître, prieure, frères et sœurs 
dudit hôpital Comtesse s’étaient engagés d’acquitter (voir 
n° 1004), à cause de la démolition d’un moulin à eau, 
appartenant à la prévôté de l’église Saint-Pierre, à Lille, 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1026. — 1538,9 septembre. — Jean Colbin, 
lieutenant de Baudrain Maissiet, écuyer, prévôt, et les 
échevins de la ville de Lille, certifient que pardevant eux 
frère Jean Toelins, en qualité de maitre de l’hôpital 
Comtesse, et Grard Dehas, ont déclaré faire l’échange des 
deux maisons mentionnées dans les lettres-patentes de 
l’empereur Charles-Quint (voir n° 1024), en date du 21 
juin 1536. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1027. — 1536, 10 novembre. — Les gens du 
Conseil souverain de Flandre, à Gand, déclarent que



pardevant eux Nicolas Lam, demeurant à Ardembourg, et 
Jean Danckaert, demeurant à Caprycke, ont reconnu avoir 
pris en bail toutes les terres appartenant à l’hôpital 
Comtesse dans l’île de Wulpen, pour le terme de vingt- 
sept années, moyennant le paiement d’une somme de 
28 livres de gros chaque année. (Original, parchemin,
1 sceau.)

1028. — 1536 , 4 janvier (v. s.). — Acte passé 
pardevant Jean Froidure, notaire, à Lille, par lequel frère 
Jean Toelins, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
accorde en bail, à Jean Fournier, deux maisons et jardins, 
érigés sur deux cents d’héritage, situés au-dehors de la 
porte des Malades, à front du grand chemin de Lille à 
Arras, pour le terme de quatre-vingts ans, à charge d’un 
loyer annuel de 16 livres parisis, monnaie de Flandre, et 
sous la condition qu’on ne pourra tenir logis, ni cabaret, 
csdits lieux. (Original, papier.)

1029. — 153?, 15 septembre. — Les maître, 
prieure ef couvent de l’hôpital Comtesse, à Lille, accordent 
en bail, à Mathieu Speeckaert, pour neuf années, six 
mesures une ligne et neuf verges de terre, situées près de 
Caprycke. (Chirographe original, parchemin, en langue 
flamande.)

1030. — 1533, 1er avril (v. s.).— Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, contenant un accord entre 
frère Nicole Toelins, en qualité de maître de l’hôpital 
Comlesse, et Jacques Carlier, prêtre, au sujet d’une 
muraille séparant deux maisons situées en la rue du 
Poupplicr (rue Royale), audit Lille. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

1031. — 5 5 3 8 ,2 6  juillet. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, contenant un accord entre 
frère Nicole Toelins, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, et Arnoul Delecroix, au sujet d’une muraille 
séparant deux maisons situées en la rue du Poupplier 
(rue Royale), audit Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1032. —  1538 , 26 août. — Sentence rendue par 
Antoine de Beaulaincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, 
conseiller de l’empereur, et lieutenant du gouverneur du 
souverain bailliage de Lille, confirmant l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, dans ses droits et privilèges, en 
vertu desquels nul ne peut construire aucuns moulins, 
dans les limites de la mannée dudit hôpital, sans le consen
tement des maître, prieure, frères et sœurs de celle maison, 
et condamnant Pierre Grau aux dépens de la cause, sur 
la reconnaissance par lui faite des droits de l’hôpital 
Comtesse, pour avoir, sans autorisation, faict ériger

certain mollin à foullcr bonnetz, hors de la porte du 
Molinel de la ville de Lille. (Original, parchemin, 1 sceau ; 
copie, papier.)

1033.— 1538, 26 août. — Antoine de Beaulaincourt, 
écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller de l’empereur, 
et lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de 
Lille, certifie que frère Nicole Toelins, en qualité de 
maître de l’hôpital Comlesse, a accordé à Pierre Grau, 
sur sa demande, l’autorisation de conserver certain mollin 
à fouller bonnetz, qu’il avait fait construire hors de la 
porte du Molinel (voir n° 1032), à charge de payer chaque 
année, audit hôpital Comtesse, une somme de 50 sols 
parisis, monnaie de Flandre, tant que ce moulin subsistera. 
(Original, parchemin, 1 sceau ; copie, papier.)

1034. — 1538, 18 septembre. — Adrien de Croy, 
comte de Rœulx, gouverneur et capitaine général d’Artois 
et des villes et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, 
certifie que pardevant Gilles Bourse el Allard Cuvillon, 
auditeurs au souverain bailliage de Lille, Piat llollebecque, 
fils de feu Jean, demeurant à Roncq, a reconnu avoir 
vendu à Piat et à Nicaise llollebecque, fils de feu Georges,
9 livres 7 sols 6 deniers parisis, monnaie de Flandre, de 
rente héritière annuelle, ladite rente rachelable moyennant 
le remboursement de' la somme de 150 livres parisis. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1035. — 1538, 5 février (v. s.). — Antoine de 
Beaulaincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller 
de l’empereur, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, mande au premier sergenl de ladite 
gouvernance, sur ce requis, de mettre la main de justice 
sur les biens de Piat llollebecque, demeurant à Roncq, 
pour sûreté de la rente héritière par lui vendue, le 18 
septembre 1538 (voir n° 1034), à Piat et à Nicaise 
llollebecque frères. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1036. — 1538, 7 février (v. s.). — Martin Cardon, 
sergent de la gouvernance de Lille, rend compte au 
gouverneur du souverain bailliage dudit Lille, qu’à la 
requête de Piat et de Nicaise llollebecque, et en vertu du 
mandement du 5 février 1538 (voir n° 1035), il s’est 
transporté à Roncq, sur un lieu-manoir et terres, contenant 
douze cents d’héritage, tenant au chemin de Lille à 
Bruges et à celui conduisant à Courtrai ; sur un autre lieu- 
manoir, contenant un demi-bonnier, tenant audit chemin 
conduisant à Courtrai, et sur trois quartiers (douze 
cents) de terres, situés vis-à-vis ledit lieu-manoir, 
et qu’il a déclaré main-mise sur lesdits héritages, au 
profit des susdits Piat et Nicaise llollebecque, pour 
sûreté de la rente héritière qu’ils avaient acquise de Piat



Hollcbecquc (voir n° 1034), le 18 septembre 1538. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1037. — 1538, 13 février (v. s.). — Sentence 
rendue par Antoine de Beaulaincourt, écuyer, seigneur de 
Bellenville, conseiller de l’empereur et lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, par laquelle
il confirme la main-mise sur des héritages situés à Roncq 
(voir n° 1036), et adjuge au seigneur de Courtiscmpire, 
dont lesdits héritages sont tenus, les droits seigneuriaux 
qui lui sont dus. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1038. —  1538, 5 mars (v. s.). — Antoine de 
Beaulaincourt, écuyer,'seigneur de Bellenville, conseiller 
de l’empereur, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie que Piat et Nicaise Hollebecque, 
frères, ont déclaré avoir vendu à Willaume Coisne, 
demeurant à Linselles, une rente héritière qu’ils avaient 
acquise de Piat Hollebecque (voir n° 1034), le 18 septembre 
1538. (Original, parchemin, 4 sceau.)

1039. — 1530, 26 avril. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à 
Lille, nomment Liévin Yelghc, demeurant à Péteghem, 
bailli et receveur pour toutes les terres, justices et 
seigneuries que ledit hôpital Comtesse possède en Schel- 
develd, dans les paroisses de Nazareth, Astènç, Péteghem, 
Bethléem et environs. (Original, parchemin).

1040- — 1530, 5 juillet. — Extrait du compte de 
l’Argenterie de la ville de Lille, pour l’année finie à la 
Toussaint 1539, déposé à la Chambre des Comptes de 
Lille, constatant que le 5 juillet de ladite année, les 
échevins, conseil et huit-hommes de ladite ville de Lille, 
ont accordé en arrentement perpétuel, à frère Nicole 
Toelins, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
certain flesgard et place widde estant au-devant des 
maisons appartenant à icelluy hospital sur le rue de 
Fives, pour ramener à l’alignement lesdites maisons à 
réédifier, à charge de payer, au profit de ladite ville de 
Lille, une rente annuelle de deux carolus d’or, ou vingt 
patars pour chaque carolus. (Cartulaire coté 4, pièce 182.)

1041. — 1530, 4 février (v.s.). — Cession faite 
par Jean Pype, au profit de Jean Danckaert, d’une rente 
annuelle et perpétuelle de 14 sols de gros. (Original 
parchemin, en langue flamande.)

1042.— 1530, 6 mars (v. s.).— Le Conseil souverain 
de Flandre, à Gand, mande au premier huissier dudit 
Conseil, de mettre à exécution la sentence rendue le 12 
novembre 1536, au.profit 4p l’hôpital Comtesse, contre

Nicolas Lam et Jean Danckaert. Objet non spécifié. 
(Original, parchemin, en langue flamande, 1 sceau.)

1043. — 1540, 18 juin. — L ’empereur Charles- 
Quint, sur la plainte portée par les maître, prieure, frères 
et sœurs de l’hôpital Comtesse, contre Jean De le Plancque, 
écuyer, seigneur d’Antreulles, lequel avait fait construire, 
sans leur consentement, un moulin à moudre blé, au village 
de Lezennes, contrairement aux droits, privilèges et fran
chises accordés audit hôpital par les comtes et comtesses 
de Flandre, mande au premier huissier, ou sergent 
d’armes, sur ce requis, de faire défense audit seigneur 
d’Anlreulles de troubler ledit hôpital Comtesse dans la 
jouissance de ses droits, et, en cas d’opposition, de 
l’assigner à comparaître pardevant le Conseil souverain 
de Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau ; copie, papier.)

1044. — 1540, 2 septembre. — François de 
Molendino, notaire impérial, certifie que pardevant lui 
Me Pierre Miroul, licencié en droit, procureur de Jean 
Vanderdicke, clerc du diocèse de Cambrai, a été mis en 
possession de la cure de Wasquehal, du diocèse de 
Tournai, qui était vacante par la mort de Maximilien 
Le Prévôt. (Copie, papier.)

1045. — 1540, 15 septembre. — Adrien Le 
Micquiel, huissier d’armes de l’empereur Charles-Quint, 
rend compte aux président et gens du Conseil souverain 
de Flandre, qu’en exécution des lettres du 18 juin 1540 
(voir n° 1043), il a assigné les parties à comparaître, le 
mardi 5 octobre, pardevant ledit Conseil de Flandre, au 
Vieux-Château de Gand. (Original, parchemin.)

1046. — 1540, 26 octobre. — Antoine de 
Beaulaincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller de 
l’empereur, et lieutenant du gouverneur du souverain bail
liage de Lille, certifie que frère Nicole Toelins, en qualitéde 
maitre de l’hôpital Comtesse, a accordé à Michel Delecourt 
l’autorisation de faire construire un moulin, à usage de 
tordre huile, sur un cent de terre qu’il tient en arrentement 
de l’hôpital Saint-Nicolas, situé à front du chemin de 
Lille à Wazemmes, à charge de payer annuellement, audit 
hôpital Comtesse, pour le droit de vent de ce moulin, une 
somme de 2 florins carolus. (Original, parchemin, 1 sceau, 
£n triple ; copie, papier.)

1047. — 15 40 , 26 octobre. — Antoine de 
Beaulaincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller 
de l’empereur, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie que frère Nicole Toelins, en 
qualité de maitre de l’hôpital Comtesse, a accordé à Jean 
Mariage l’autorisation de faire construire un moulin, à



usage de tordre huile, sur un cent de terre situé hors de 
la porte des Malades, vers la Justice, à front du chemin 
de Lille à Seclin, à charge de payer annuellement, audit 
hôpital Comtesse, pour le droit de vent de ce moulin, une 
somme de 2 florins carolus. (Original, parchemin.)

1048. — 1540, 26 octobre. — Antoine de 
Beaulaincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller 
de l’empereur, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie que frère Nicole Toelins, en 
qualité de maitre de l’hôpital Comtesse, a accordé à 
Bertrand Bave l’autorisation de faire construire un moulin, 
à usage de tordre huile, sur un cent de terre qu’il lient 
en arrentement de l’hôpital Saint-Nicolas, situé hors de la 
porte des Malades, à front du chemin de Wazemmes à 
Tournai, à charge de payer annuellement, audit hôpital 
Comtesse, pour le droit de vent de ce moulin, une somme 
de 25 patars. (Original, parchemin, 1 sceau ; copie, 
papier.)

104-9. — 1 5 40 , 11 novembre. — Acte passé 
pardevant François de Molendino, concernant la prise de 
possession de la cure de Wasquehal (voir n° 1044), par 
Pierre Miroul. (Copie, papier.)

1050. — 1541, 6 octobre. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
accordent en arrentement, à Jean Bouchier, brasseur, une 
motte de moulin, contenant deux cents d’héritage, située 
en la paroisse Saint-André, près de la ville de Lille, à 
front du chemin de Lille à Wambrechies et de celui 
conduisant à Messines, pour le terme de cent ans et un 
jour, à charge de payer, audit hôpital Comtesse, une rente 
annuelle de 10 patars de Flandre, faisant 20 sols parisis. 
(Original, parchemin, en double, un sceau à l’un de ces 
originaux.)

1051. — 1541, 7 janvier (v. s.). — Acte passé 
pardevant Jacques de Bailleul, notaire apostolique et 
impérial, à Lille, par lequel Grard deHeschin; et Laurent, 
son fils, laboureurs à Anstaing ; Jacques Savelon, et Jean, 
son fils, laboureurs à Ascq, s’obligent à venir moudre aux 
moulins à chevaux, appartenant à l’hôpital Comtesse, situés 
en la ville de Lille, près de la porte de Fives, et à ameneç 
avec eux au moins huit chevaux, toutes les fois qu’ils en 
seront requis, sous la condition qu’il leur sera payé, pour 
salaire, 15 deniers de Flandre par chaque havot de blé' 
qui sera moulu. (Original, papier.)

1052. — 1541, 6 mars (v. s.). — Les échevins de 
la ville de Lille déclarent que les formalités de la purge ont

été remplies au sujet de l’acquisition faite par Louis 
Libert, brasseur, de trois maisons situées derrière la 
Brasserie de le Sauch, en la rue des moulins de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, conduisant à l’église Saint- 
Pierre, moyennant le prix principal de 600 florins carolus, 
et à charge de diverses rentes foncières annuelles, s’éle
vant ensemble à la somme de 70 sols. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

1053. — 1541, 15 mars (v. s.). — Antoine de 
Beaulaincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller 
de l’empereur, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie que pardevant lui Willaume 
Coisne, demeurant à Linselles, a déclaré avoir vendu à 
Mahieu Coisne, prêtre, son frère, une rente héritière qu’il 
avait acquise de Piat et de Nicaise Hollebecque, frères (voir 
n° 1038), le 5 mars 1538. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

1054. — 1542, 26 avril. — Récépissé donné par 
Jacques de Brullart, bailli de la seigneurie de Fâches et 
Royaume des Eslimaux, du dénombrement présenté 
par les maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Comtesse, pour deux maisons contiguës, dont l’une est 
nommée la Brasserie de le Sauch, situées à Lille, place 
Saint-Martin, à l’angle *de la rue conduisant à l’église 
Saint-Pierre, lesquelles maisons, appartenant audit hôpital 
Comtesse, sont tenues en fief de ladite seigneurie de 
Fâches et Royaume des Eslimaux. (Original, parchemin.)

1055. — 15 42 , 13 mai. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, contenant un accord entre 
frère Nicole Toelins, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, et Arnoul Delecroix, annulant celui passé entre 
eux le 26 juillet 1538 (voir n° 1031), au sujet d’une 
muraille séparant deux maisons situées en la rue du

i Pouplier (rue Royale), audit Lille. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

1056. — 1542, 3 juillet. — Les échevins de la ville 
de Lille déclarent que les formalités de la purge ont été 
remplies au sujet de l’acquisition faite par Mathieu 
Desprez, bourgeois de ladite ville de Lille, de la moitié 
d’une maison située rue du Pouplier (rue Royale), en la 
paroisse Sainle-Catherine, audit Lille, moyennant le prix 
principal de 200 florins carolus, et à charge du paiement 
de la moitié d’une rente foncière annuelle de 27 sols 
de Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1057. — 1542, 7 décembre. — Antoine de 
Beaulaincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller



de l’empereur, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie que pardevant lui Piat Holle- 
becque a déclaré avoir vendu à frère Nicole Toelins, 
en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, le corps d’un 
moulin à vent, à moudre blé, situé en la paroisse de 
Roncq, moyennant la somme de 350 florins carolus. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1058. — 154®, 14 décembre. — Antoine de 
Beaulaincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller 
de l’empereur et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, déclare que les formalités de la purge 
ont été remplies au sujet de l’acquisition faite par Jean 
Fremault, marchand, à Lille, de la maison et terres de la 
Vacqucrie, contenant huit bonniers quatre cents d’héritages, 
situées, en une masse, en la paroisse Saint-André, près de 
la ville de Lille, tenant au grand chemin de Lille à Ypres, 
à la rivière de la Deûle et aux terres de l’hôpital 
Comtesse, moyennant le prix'principal de 3,4-32 florins 
carolus, et à charge du paiement annuel d’une rente de 
50 livres, d’une razière de blé due à l’église de Lambersart, 
et de 5 sols 4 deniers à l’empereur, de qui lesdites maison 
et terres sont tenues en fief, à cause de sa Salle de Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1059. — 1541®, 16 février (v. s.). — Acte passé 
pardevant Pierre De le Sauch, notaire apostolique et 
impérial, à Lille, par lequel frère Nicole Toelins, en 
qualité de maître de l’hôpital Comtesse, accorde en bail, à 
Pierre Le Roy, boulanger, pour trois, six, ou neuf années, 
la maison ayant pour enseigne au Pol-d'Etain, située 
audit Lille, rue des Malades (rue de Paris), moyennant 
un loyer annuel de 36 florins carolus. (Copie, papier.)

1060.— 15413, 3 juillet. — Sentence provisionnelle 
rendue par Marie, reine de Hongrie, régente et gouver
nante des Pays-Bas, à la requête des mayeur et échevins 
de la ville de Lille, par laquelle il est ordonné aux maître 
et religieuses de l’hôpital Comtesse de tenir prêts, à leurs 
dépens, vingt-quatre chevaux, et plus grand nombre s’il 
est nécessaire, pour faire tourner les moulins étant en la 
ville de Lille, afin de procurer aux habitants de ladite ville, 
en temps de nécessité, les farines indispensables à leur 
consommation. (Copie, papier.)

1061. —  1543, 10 ju illet. — Acte d’adhéritement 
donné par Wallerand de Villers, prévôt, et par les échevins 
de la ville de Lille, concernant l’acquisition faite par Jacques 
Mortier, à Marie Mallet, veuve de Simon Dumoulin, d’une 
maison située en la rue conduisant de la place Saint-Martin 
à l’église Saint-Pierre, audit Lille, moyennant le prix

principal de 425 florins carolus, et à charge du paiement 
annuel de 40 sols de rente foncière. (Original, parchemin,
1 sceau.)

1062. — 1513, 10 juillet. — Les échevins de la 
ville de Lille certifient que pardevant eux Jacques Mortier, 
pour tenir lieu de la somme de 400 florins carolus, dont
il reste débiteur sur le prix principal d’une maison acquise 
de Marie Mallet, veuve de Simon Dumoulin (voir n° 1061), 
a déclaré constituer, au profit de ladite veuve Dumoulin, 
une rente héritière annuelle de 25 florins carolus, de 20 
patars le carolus. (Original, parchemin, 1 sceau).

1063. — 1544, 19 juin. — Acte passé pardevant 
Jean Bayart, notaire, à Lille, par lequel frère Nicole Toelins, 
en qualité de maître et gouverneur de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, accorde en bail, à Willaume Six et à 
Catherine Desreumaux, sa femme, un lieu-manoir (ferme 
de la Braderie), jardin, pâtures et terres à labour, situés 
en la paroisse de Wambrechies, contenant ensemble vingt- 
deux bonniers un cent et sept verges, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 80 florins 
carolus d’or. (Original, parchemin.)

1064. — 15 44 , 27 juin. — Dispositif d’une sentence 
rendue par le Conseil de Flandre, séant à Gand, ajournant 
à quinzaine la cause portée pardevant ledit Conseil (voir 
nos 1043 et 1045), par les maître, frères et sœurs de 
l’hôpital Comtesse, à Lille, contre Jean De le Plancque. 
(Original, parchemin.)

1065. — 1544, 23 octobre. — L ’empereur Charles- 
Quint accorde aux maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse l’autorisation de vendre quatre cents mesures de 
terre, situées dans l’ile de Wulpen, près de l’ile de Cadsand, 
appartenant audit hôpital Comtesse, et d’employer les 
deniers provenant de cette aliénation à acquérir des rentes 
à rachat seulement, sous la condition que ledit hôpital ne 
pourra se rendre propriétaire des biens donnés en hypothèque 
pour la garantie desdites rentes, en cas de saisie et vente 
desdits biens pour défaut de paiement des arrérages de ces 
rentes. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1066. — 1 5 4 4 ,2  décembre. — Adrien de Croy, 
comte de Rœulx, seigneur de Beaurains, chevalier de l’ordre 
de la Toison-d’Or, grand-maître d’hôtel de l’empereur et 
maréchal de ses armées, gouverneur et capitaine-général 
■ des pays et comtés de Flandre et d’Artois et des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que pardevant 
Denis Fremault et Robert Bridoul, auditeurs au souverain 
bailliage de Lille, frère Nicole Toelins, en qualité de maître 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, a accordé à



Wallerand Thiculaine, seigneur d’Aigremont, l’autori
sation de faire construire un moulin à vent, à moudre blé, 
en la paroisse de Watlignies, à front du grand chemin de 
Lille à Arras, à charge de payer annuellement, audit hôpital 
Comfesse, une somme de 30 patars. (Deux copies, papier.)

1067. — 1544 , 12 décembre. — Vente faite à 
Nicolas Lam, demeurant à Ardcmbourg, en vertu de 
l’autorisation accordée par l’empereur aux maître, prieure 
et religieuses de l’hôpital Comtesse, le 23 octobre 1544 
(voir n° 1065), des polders, scors et jets de mer appartenant 
audit hôpital dans l’île de Wulpen, moyennant une somme 
de 500 livres de gros. (Copie,.papier, en langue flamande.)

1068. — 1544,26 février (v. s.). — Jean Bouchier, 
brasseur, et Jeanne Delaltre, son épouse, demeurant à 
Lille, déclarent vendre et céder à frère Nicole Toelins, en 
qualité,de maître de l’hôpital Comtesse, moyennant une 
somme de 465 carolus, de 20 patars le carolus, une molle 
de moulin, contenant, deux cents d’héritage, située en la 
paroisse Saint-André, qu’ils tenaient en arrentement dudit 
hôpital Comtesse (voir n° 1050), sur laquelle ils avaient fait 
construire, en briques, une chapelle et un lieu-manoir, 
planté d’arbres à fruits et clôturé d’ormeaux et de haies 
d’épines. (Original, parchemin, en double.)

1069. — 1544, 2 mars (v. s.). — Acte passé 
pardevant Pierre Scrieck, notaire, à Lille, par lequel Jean 
Bouchier, brasseur de la Brasserie des Campions, audit 
Lille, reconnaît avoir accordé en bail, à Marie Liénart, 
veuve de Bauduin Le Bateur, une motte, contenant deux 
cents d’héritage, qu’il tient en arrentement de l’hôpital 
Comtesse, sur laquelle il existe deux maisons, une étable 
à vaches et un fournil, pour par elle en jouir pendant trois 
années, moyennant un loyer annuel de 14 florins carolus, de 
20 patars le carolus, et sous la condition que ledict bailleur, 
s'il luy advenoil, ou à sa famille, quelque for lune de pesle} 
qu'il se polra retirer et réfugier en l'une desdicles deux 
demeures, le premier an seulement. (Original, parchemin.)

1070. — 1545, 18 août. — Adrien Le Micquiel, 
huissier d’armes de l’empereur, certifie qu’à la requête des 
mayeur et échevins de la ville de Lille, il a signifié aux 
maître et religieuses de l’hôpital Comtesse d’avoir à exécuter 
immédiatement le contenu de la sentence rendue par la 
reine Marie, régente et gouvernante des Pays-Bas (voir 
n° 1060), le 3 juillet .1543. (Copie, papier.)

1071. — 1545, 3 mars (v. s.). — Sentence rendue 
par la Chambre du Conseil de Flandre, à Gand, confirmant 
l’hôpital Comtesse dans ses droits et privilèges, en vertu 
desquels nul ne peut construire aucuns moulins, dans les

limites de la mannée dudit hôpital, sans le consentement 
des maître, prieure, frères el sœurs de celle maison, et 
condamnant Jean De le Plancque, écuyer, seigneur 
d’Antreulles, aux dépens de la cause (voir nos 1043, 1045 
et 1064), et à une amende de 3 livres parisis au profit du 
souverain. (Original, parchemin, 1 sceau; copie, papier.)

1072. — 1 5 4 6 , 20 novembre. — Acte passé 
pardevant Jean Bayart, notaire, à Lille, par lequel frère 
Nicole Toelins, en qualité de maître et gouverneur de 
l’hôpital Comtesse, accorde en bail, à divers tanneurs, 
demeurant en la ville et faubourgs de Lille, un moulin à 
moudre tan, situé hors de la porte des Malades, dudit 
Lille, pour le terme de douze années, moyennant un loyer 
annuel de 72 florins carolus d’or, de 20 patars, monnaie 
de Flandre, le carolus. (Original, parchemin.)

1073. — 1543, 30 août. — Acte passé pardevant 
Jean Bayart, notaire, à Lille, par lequel frère Nicole 
Toelins, en qualité de maître et gouverneur de l’hôpital 
Comtesse, accorde en'bail, à Willaume Dillies, deux 
bonniers de terre à labour, situés en la paroisse Saint- 
André, à front du chemin de Lille à Messines, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 20 
florins carolus d’or, de vingt patars, monnaie de Flandre, 
le carolus. (Original, parchemin.)

1074. — 1543, 26 septembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille par lequel Jean Dehas, 
marchand, audit Lille, reconnaît avoir vendu à Jaspart 
Swin, aussi marchand, à Lille, la moitié d’un moulin à 
vent, à usage de tordre huile, érigé sur un cent de terre 
tenu en arrentement de la Bonne-Maison des ladres 
bourgeois de Lille, situé à front du grand chemin de Lille 
à Douai, moyennant le prix principal de 125 florins carolus, 
et à charge du paiement annuel de la moitié de la rente de 
50 sols due à ladite Bonne-Maison pour l’arrentement 
dudit cent de terre, et de celle de 20 patars duc à 
l’hôpital Comtesse, pour le droit de vent du susdit moulin. 
(Original, parchemin, 1 sceau; copie, papier.)

1075. — 1549, 14 octobre. — Sentence rendue par 
la Chambre du Conseil de Flandre, à Gand, contre la veuve 
de Nicolas Lam, acquéreur des terres appartenant à l’hôpital 
Comtesse dans l’île de Wulpen (voir n° 1067), laquelle 
sollicitait un délai pour l’exécution des obligations contractées 
par le défunt. (Original, parchemin, en langue flamande,
1 sceau.)

1076. — 15 49 , 24 novembre. — Acte passé 
pardevant Jean Bayart, notaire, à Lille, par lequel frère



Nicole Toelins, en qualité de maître et gouverneur de 
l’hôpital Comtesse, accorde en bail, à Julien Grandin, 
lieutenant-général de la châtellenie de Lille, deux bonniers 
de bois situés à Prémesques, pour le terme de douze 
années, moyennant un loyer annuel de 12 florins carolus 
et 10 patars, de 20 patars, monnaie de Flandre, le carolus. 
(Original, • parchemin. )

1077. — 1542 , 7 janvier (v. s.). — Acte passé 
pardevant Jean Bayart, notaire, à Lille, par lequel frère 
Nicole Toelins, en qualité de maître et gouverneur de 
l’hôpital Comtesse, accorde en arrentement, à Jacques 
Grard, marchand, à Lille, vingt-deux cents moins deux 
verges d’héritage, en nature de bois, marais et fossés, à 
compter vingt-cinq verges, mesure de la châtellenie de Lille, 
pour chaque cent, situés en la paroisse de Wazemmes, pour 
le terme de quarante ans, moyennant une redevance 
annuelle de 16 florins carolus d’or et 10 patars, de 20 
patars, monnaie de Flandre, le carolus. (Cartulaire coté 3, 
pièce 29.)

1078. — 1542, 27 janvier (v. s.). —  L ’empereur 
Charles-Quint, sur la plainte portée par les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, contre Louis Libert, 
brasseur, à Lille, lequel avait fait construire dans sa maison, 
sans leur consentement, un moulin à cheval, pour moudre 
blé et brais, contrairement aux droits, privilèges et 
franchises accordés audit hôpital par les comtes et comtesses 
de.Flandre, mande au premier huissier, ou sergent d’armes, 
sur ce requis, de faire défense audit Libert de troubler 
ledit hôpital Comtesse dans la jouissance de ses droits, et, 
en cas d’opposition, de l’assigner à comparaître pardevant 
le gouverneur de Lille, ou son lieutenant. (Original, 
parchemin; copie, papier.)

1079. — 1542, 21 février (v. s.). — L ’empereur 
Charles-Quint mande et ordonne aux président et gens du 
Conseil de Flandre, les commettant à cet effet, de faire 
publier, dans toutes les villes du comté de Flandre, qu’il 
est interdit à toute personne de faire ériger, à l’avenir, 
dans les paroisses où il n’y a pas de franc-moulage, aucuns 
moulins à vent, à eau, ou à chevaux, sans en avoir obtenu 
l’autorisation, sous peine d’être contraint à les démolir et 
d’encourir une amende de 20 florins carolus, de 20 patars 
le carolus ; il ordonne, en outre, que ceux qui possèdent 
des moulins à chevaux, construits depuis dix années, dans

- les paroisses où il existe des moulins banneaux etfrancs- 
moulages, seront tenus à les faire démolir, à péril d’une 
amende de 30 florins carolus, et sans qu’ils puissent, à 
l’avenir, faire édifier semblables moulins, sous pareille 
peine ; les moulins à chevaux établis depuis plus de dix

ans, tant dans les lieux de francs-moulages que non-francs, 
pourront continuer d’exister, pour moudre le blé et les 
grains nécessaires à la consommation personnelle des 
propriétaires et de leurs domestiques, sans que ceux-ci 
puissent y faire moudre pour le service des habitants des 
environs, ou pour en faire commerce, sous peine d’ètrè 
contraints à démolir lesdits moulins et d’encourir une 
amende de 20 florins carolus pour chaque mouture qu’ils 
auront fait. (Deux copies, papier.)

1080. — 1542, 13 mars (v. s.). — Le Conseil 
souverain de Flandre, à Bruxelles, mande et ordonne à 
Adrien Le Micquiel, huissier d’armes de l’empereur, de 
se rendre à Lille, pour mettre à exécution le contenu des 
lettres-patentes, en date du 27 janvier 1547 (voir n° 1078), 
accordées par l’empereur aux maître, prieure, frères et 
sœurs de l’hôpital Comlesse. (Original, papier; copie, 
papier.)

1081. — 1542. — Bail accordé par l’hôpital Comtesse, 
à Vincent Scerpynck, pour neuf années, de dix mesures et 
cinquante-deux verges de terre, situées à Saint-Laurent* 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

1082. — 1542. — Bail accordé par l’hôpital Comtesse* 
à la veuve et aux enfants de Vincent Willems, pour neuf 
années, de sept mesures de terre, situées à Saint-Laurent. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

1083. — 1542. — Bail accordé par l’hôpital Comtesse, 
à Vincent Van den Berghe, pour neuf années, de quatre 
mesures de terre, situées à Saint-Laurent. (Chirographe 
original, parchemin, en langue flamande.)

1084. — 1542. — Bail accordé par l’hôpital Comtesse, 
à Eloi Lems, pour neuf années, de trois mesures et demie 
de terre, situées à Saint-Laurent. (Chirographe original, 
parchemin, en langue flamande.)

1085. — 1542. — Bail accordé par l’hôpital Comtesse, 
à Antoine Pinckele, pour neuf années, de deux mesures et 
demie de terre, situées à Saint-Laurent, près d’Eecloo. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

1086. — 15 42 .—  Bail accordé par l’hôpital Comtesse, 
à Mathieu Zeghers, pour neuf années, de neuf mesures et 
deux cent quatorze verges de terre,- situées à Caprycke. 
(Chirographe original, parchemin, en langue flamande.)

1087.— 1548, 5 avril.— Wallerand de Bauffremez, 
écuyer, seigneur de Salomé, bailli des doyen et chapitre 
de l’église collégiale Saint-Pierre, à Lille, déclare que



pardevant lui et les juges de son bailliage, frère Liévin 
Robert, en qualité de maître de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, d’une part, Isabeau Le Cupre, veuve de Jean 
Boullen, meunier du moulin d’Englos, et Michel Pinte, 
sayetteur, à Lille, d’autre part, se sont accordés entre eux 
au sujet du paiement d’une somme de 208 florins carolus 
et 10 patars que réclamait ledit hôpital Comtesse comme 
lui étant due par défunt Jean Boullen. (Original, parchemin, 
3 sceaux; copie papier.)

1088. — 1548 , 28 juillet. — Le Conseil souverain de 
Flandre, à Malines, mande et ordonne à Adrien LeMicquiel, 
huissier d’armes de l’empereur, de procéder à l’entière 
exécution du contenu des leltres-patentes, en date du 27 
janvier 1547 (voir n° 1078), accordées par l’empereur aux 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Comtesse. 
(Copie, papier.)

1089. — 1548, 2 octobre. — Adrien Le Micquiel, 
huissier d’armes de l’empereur, rend compte de toutes 
les formalités par lui remplies pour la mise à exécution des 
letlres-patentes obtenues par les maître, prieure, frères 
et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, le 27 
janvier 1547 (voir n° 1078), et déclare que Pierre Dupont, 
au nom et comme mandataire de Willelmine Tournemine, 
veuve de Louis Libert, reconnaissant les droits dudit 
hôpital Comtesse, s’est désisté de son opposition à l’exécution 
des susdites lettres. (Original, parchemin.)

1090. — 1548, 2 octobre. — Antoine de Beau- 
laincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller de 
l’empereur et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie que pardevant lui, Willelmine 
Tournemine, veuve de Louis Libert, brasseur, à Lille, 
suivant l’appointement passé pardevant Adrien Le Micquiel, 
huissier d’armes de l’empereur, le 2 octobre 1548 (voir 
n° 1089), a reconnu les droits et privilèges de l’hôpital 
Comtesse, énoncés dans les letlres-patentes de l’empereur, 
en date du 27 janvier 1547 (voir n° 1078), et a consenti 
à ce que les maître, prieure, frères et sœurs dudit hôpital 
soient déclarés maintenus et confirmés dans la jouissance 
de ces droits. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1091. —  1 5 4 8 , 2 octobre. — Antoine de Beau
laincourt, écuyer, seigneur de Bellenville, conseiller de 
l’empereur, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, certifie que frère Liévin Robert, en 
qualité de maître de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
a accordé à Willelmine Tournemine, veuve de Louis Libert, 
brasseur, l’autorisation d’avoir un moulin à cheval, dans 
une maison, située rue des Malades, nommée la Brasserie

des Campions, pour l’usage de ladite brasserie seulement, 
et ce pour le terme de quatre-vingt-dix-neuf ans, à charge 
de payer, audit hôpital Comtesse, une somme de 30 patars 
chaque année. (Original, parchemin; copie, papier.)

1092. — 1548, 13 novembre. — Les officiers de 
la Chambre des Comptes de Lille accordent à François 
Fremault, demeurant à Armentières, l’autorisation de faire 
ériger un moulin à vent, à tordre huile, en la paroisse de 
Nieppe, sous la condition que ce moulin ne pourra être 
mis à aucun autre usage, sous peine d’être contraint 
à le démolir, et à charge de payer au souverain, entre 
les mains du receveur du domaine de Lille, une recon
naissance annuelle de 12 patars de Flandre, tant que ledit 
moulin existera. (Copie, papier.)

1093. —  1548, 2 janvier (v. s.). — Les officiers 
de la Chambre des Comptes de Lille accordent à Beltre- 
mieu Rohart, demeurant à Sequedin, l’autorisation de faire 
ériger un moulin à vent, à tordre huile, en ladite paroisse 
de Sequedin, sous la condition que ce moulin ne pourra 
être mis à usage de moudre blé, à péril de confiscation 
au profit du souverain, et à charge de payer, entre les 
mains du receveur du domaine de Lille, une reconnaissance 
annuelle de 12 patars de Flandre, tant que ledit moulin 
existera. (Copie, papier.)

1094. —  15 48 , 23 février (v. s.). — Les officiers 
de la Chambre des Comptes de Lille accordent à messire 
François d’Oignies, chevalier, seigneur de Quesnoy-sur- 
Deûle, l’aulorisalion de faire ériger un moulin à vent, à 
moudre blé et à tordre huile, en la paroisse de Quesnoy- 
sur-Deûle, sous la condition qu’il ne pourra empêcher les 
habitants de la terre de Quesnoy de faire moudre leurs 
blés et tordre leurs huiles ou bon leur semblera, ni interdire 
aux meuniers d’y chercher mouture, et à charge de payer 
au souverain, entre les mains du receveur du domaine de 
Lille, une reconnaissance annuelle de 30 patars de Flandre, 
tant que ledit moulin existera. (Copie papier.)

1095. — 1 5 4 0 ,4  mai.— Acte passé devant échevins 
de la ville de Lille, contenant un accord entre frère Liévin 
Robert, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, et Allard 
Fâche, apothicaire, au sujet delà mitoyenneté des murailles 
séparant deux maisons situées rue du Croquet, audit Lille. 
(Original, parchemin, 1 sceau).

1096. — 1550, 3 septembre. — Acte passé par- 
devant Dominique Oeis, notaire apostolique et impérial, à 
Lille, par lequel frère Liévin Robert, en qualité de maître 
de l’hôpital Comtesse, accorde en bail, à Antoine Ployart, 
un moulin à eau, à usage de tordre huile, situé à



Wazemmes, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 7 florins carolus et 10 patars, à 20 patars 
le carolus. (Original, papier.)

1097. — 1550, 25 octobre. — Jacques de Landas, 
écuyer, seigneur de Wannehain, bailli général des doyen 
et chapitre de l’église collégiale Saint-Pierre, à Lille, 
mande au premier sergent de son bailliage, à la requête 
de frère Liévin Robert, en qualité de maître de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, d’exposer en vente le lieu- 
manoir et les terres, situés à Englos, tenus dudit chapitre 
de Saint-Pierre, affectés à la garantie de l’exécution des 
obligations contractées par ïsabeau Le Cupre, veuve de 
Jean Boullen, le 5 avril 1548 (voir n° 1087), envers ledit 
hôpital Comtesse. (Original, parchemin, 1 sceau; copie, 
papier.)

1098. — 1550, 28 octobre. — Les officiers du 
Conseil souverain de Flandre, à Gand, déclarent que 
pardevant eux Pierre Snouck, Pierre Van Huffele, dit 
Deman, et Jacques Van der Wcede, ont reconnu tenir en 
bail, de l’abbesse de Messines, trente-six mesures de 
terres, situées à Àssenede. (Original, parchemin, en 
langue flamande.)

1099. — 1550, 2 décembre. — Sentence, sur 
appel, des hommes de l’empereur Charles-Quint, comte 
de Flandre, et des échevins du pays de Waës, au sujet 
des bornes plantées entre des terres, situées à Moerbeke, 
appartenant à l’hôpital Comtesse, à Lille, et à l’abbaye 
de Saint-Pierre, à Gand. Cette sentence, tout en mainte
nant la décision primitive, condamne l’abbaye aux dépens. 
(Copie, parchemin, en langue flamande.) *

1100. — 1550, 9 mars (v. s.). — Acte passé 
pardevant Guillaume De le Lys, notaire, à Lille, par lequel 
frère Liévin Robert, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, accorde en bail, à Pasquier Despierre, pour le 
terme de neuf années, deux bonniers de terre, en trois 
pièces, situées à Àvelin, la première contenant quinze 
cents, traversée par le chemin dudit Avelin au hameau 
d’Ennetières; la seconde treize cents, à front du chemin 
d’Has aux bois d’Avelin, et la troisième quatre cents, à 
front du chemin d’Avelin à Seclin, moyennant un rendage 
en grains, à chaque récolte de ces terres, de dix-sept 
razières pour la première et de dix-sept razières pour les 
deux autres; lequel rendage s’effectuera en blé ou en 
avoine, selon l’assolement desdites terres. (Original, papier.)

1101. — 1551, 3 juin. — Acte passé pardevant 
Gabriel Dclemotte, notaire apostolique et impérial, à Lille,

par lequel frère Liévin Robert, en qualité de maître de 
l’hôpital Comtesse, accorde en bail, à Jacquemine Bentin, 
veuve de Guillaume Legrand, un lieu-manoir, jardin et 
terres à labour, situés à Verlinghem, contenant ensemble 
deux bonniers quatre cents, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 18 florins carolus, à 20 
patars le carolus. (Original, papier.)

1102. — 1551, 22 août. — Acte passé pardevant 
Jacques de Bailleul, notaire apostolique et tabellion public, 
à Lille, par lequel frère Liévin Robert, en qualité de maitre 
et gouverneur de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
accorde en bail, à Willaume Six et à Catherine Desreu- 
maux, sa femme, un lieu-manoir (ferme de la Braderie), 
jardin, pâtures et terres à labour, situés en la paroisse de 
Wambrechies, contenait ensemble vingt-deux bonniers 
un cent et sept verges, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 132 florins carolus, à 20 
patars le florin. (Original, papier.)

1103. — 1551, 19 novembre. — Acte passé 
pardevant Louis Poutrain, notaire, à Lille, par lequel 
frère Liévin Robert, en qualité de maître de l’hôpital 
Comtesse, accorde en bail, à Antoine Warlop et à Antoinette 
Becquart, sa femme, pour le terme de neuf années, toute la 
maison et cense appelée le Metz, située en la paroisse 
Saint-André, près de la ville de Lille, avec les jardins, 
prés et terres à labour qui en dépendent, contenant 
ensemble cinquante-un bonniers quatre cents un demi- 
quarteron et les deux parts d’un quarteron, à charge, entre 
autres conditions (voir n° 934), de payer annuellement, 
pour ladite maison, jardins, prés et six bonniers onze cents 
de terres à labour, formant ensemble onze bonniers quinze 
cents d’héritage, une somme de 150 florins carolus, à 
vingt patars le florin, et pour le complément desdites terres, 
qui est de trente-neuf bonniers cinq cents un demi-quarteron 
et les deux parts d’un quarteron, vingt muids de blé et 
pareille quantité d’avoine; le blé payable en argent, au 
prix de 20 patars de Flandre la razière, et l’avoine à 
livrer en nature dans les greniers de l’hôpital Comtesse. 
(Original, papier.)

1104. — 1551, 12 février (v. s.). — Guillaume 
Du Rcst, Georges Van Hallcndonck et Martin Clais se 
constituent solidairement cautions, pardevant le Conseil de 
Flandre, à Gand, pour Jean Van Overnelt, au sujet de 
la recette des biens et revenus de l’hôpital Comtesse. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1105. — 1551, 31 mars (v. s.). — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille, par lequel Jean



Desprets, meunier, demeurant à Harlebccquc, reconnaît 
s’ètre rendu adjudicataire des moulins ci-après, appar
tenant à l’hôpital Comtesse, savoir : le moulin à eau de 
Wazemmes, avec la demeure en dépendant; le moulin à 
vent situé hors de la porte du Molinel, au bout de la chaussée 
allant vers le Sauch; le moulin à vent, appelé vulgai
rement le Moulin de la Vallée, situé hors de ladite porte 
du Molinel, à front du petit chemin de Lille à Seclin, et 
deux des sept moulins .à chevaux, situés près de l’hôpital 
Saint-Sauveur, pour le terme de six années, moyennant 
un rendage d’un muid de blé par mois, payable en argent, 
suivant la prisée du marché du dernier mercredi de chaque 
mois, et d’une somme de 26-4 florins carolus par année. 
(Copie, papier.)

1106. —  1552, 25 avril. — Les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à 
Lille, commeKent Jean Van Ovcrnclt pour recevoir les 
renies appartenant à leur maison dans les villes et villages 
d’Ardembourg, Caprycke, Eccloo, Saint-Laurent, Lembeke 
et environs. (Original, parchemin.)

1107. —  1552, 15 et 18 mars (v. s.). —  Adrien 
de Croy, comte de Rœulx, seigneur de Beaurains, chevalier 
de l’ordre de la Toison-d’Or, maréchal des armées de 
l’empereur, gouverneur et capitaine-général des pays et 
comtés de Flandre et d’Artois et des villes et châtellenies 
de Lille, Douai et Orchies, certifie que pardevant Jacques 
de Brullarl et Robert Bridoul, auditeurs au souverain 
bailliage de Lille, Jean Mariage, abbé de Loos; Jacques 
Du Riez, doyen, cl Louis de Bauvins, chanoine de l’église 
collégiale Saint-Pierre, à Lille, visiteurs et proviseurs de 
l’hôpital Comtesse ; frères Pierre Caslehain, maître, et 
Jérôme Varlel; sœurs Antoinette Bcccuc, prieure, Marie 
de Sainctes, Jeanne Béghin, Jeanne De le Haige, Marie 
Becquet, Marie Le Cocq, Catherine Desquennes et 
Jeanne Bodrenghien, religieux et religieuses dudit hôpital 
Comtesse, reconnaissant que le maître dudit hôpital, 
jusqu’alors chargé de la direction du spirituel et du temporel 
de cette maison, ne pouvait utilement suffire à cette tâche, 
et qu’il était nécessaire de commettre une personne laïque, 
de probité et capacité reconnues, à la recette et adminis
tration des biens de ladite maison, sous leur surveillance, 
ont déclaré charger de ce soin Robert Le Hugier, demeurant 
à Lille, et lui donner tous pouvoirs à cet effet, à charge 
par lui de fournir caution suffisante et de rendre compte 
de sa gestion chaque année et toutes les fois qu’il en sera 
requis. (Deux copies, papier.)

1108. — 1553, 12 avril. — Acte, d’adhéritement 
donné par Robert Muette, licencié ès-lois, lieutenant-

général de messire Jacques du Chastel, chevalier, seigneur 
de Blainzclval, bailli de Lille, et parles hommes de fief 
de l’empereur, à cause de sa Salle dudit Lille, concernant 
l’acquisition faite par Jean de Smerpont, à Jean Fremault, 
tous deux marchands, audit Lille, de la maison et brasserie, 
vulgairement nommée la Vdcquerie, contenant huit 
bonniers quatre cents de terres et héritages, tenant à la 
rivière de la Deûle et au chemin de Lille à Ypres, en la 
paroisse Saint-André, près de la ville de Lille, ternie en 
ung seul fief dudit seigneur empereur, de sadite Salle 
de Lille, à une blanche lanche, sans fer, de relief à le 
mort de l'héritier, et le dixième denier à le vente, donne, 
ou transport, moyennant le prix principal de 4,100 florins 
carolus, à 20 patars le florin, et à charge du paiement 
annuel d’une rente héritière de 50 livres parisis; d’une 
razière de blé due à l’église de Lambersart, et de 5 sols 
4- deniers dus au souverain. (Original, parchemin, 3 sceaux.)

1109.— 1553, 16 juin .—  Antoine de Beaulaincourt, 
chevalier, seigneur de Bellenville, conseiller de l’empereur, 
et son lieutenant, commis par provision, en la gouvernance 
de Lille, déclare que les formalités de la purge ont été 
remplies au sujet de l’acquisition du fief de la Vacquerie 
(voir n° 1108), faite par Jean De Smerpont. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

1110. — 1553, 5 août. — Antoine de Beaulaincourt, 
chevalier, seigneur de Bellenville, conseiller de l’empereur, 
et son lieutenant, commis par provision, en la gouvernance 
de Lille, déclare que pardevant lui Innocent Aux Cauches, 
auditeur en la Chambre des Comptes de Lille, Eustache 
Herrencq, Jean Desbuquoy, Jacques De le Vingne, 
marchands, et Martin Legrand, bourgeois, demeurant audit 
Lille, suivant l’ordonnance prononcée le 16 juin 1553, 
concernant la purge des deniers provenant de la vente 
faite par Jean Fremault, à Jean de Smerpont, des fief, 
maison, brasserie et héritages de la Vacquerie (voir 
n° 1109), se sont solidairement engagés à acquitter les 
droits de douaire assis sur cette propriété, et de rendre 
l’acheteur indemne de tous dommages et intérêts. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

1111. — 1553, 8 janvier (v. s.). — L ’empereur 
Charles-Quint, pour furnir au payement des gens de 
guerre, de cheval et de pied, que lors il nous convenoit 
faire lever et avoir pour résister aux invasions et 
exploix de guerre du roy de France, et aultres ses 
adhérens, noz ennemis, ayant, en l’année 1552, fait 
requérir plusieurs prélats, gens d'église, nobles, vassaulx, 
noz officiers, dames, damoiselles, et aultres, no%



subjcctz, de nostre ville et chaslellenie de Lille, de nous 
vouloir presler, chacun selon sa faculté cl puissance, 
certaine gracieuse somme de deniers, à quoy Hz, désirans 
nous servir en une telle urgente nécessité, ont libéra
lement consenti, nous ayanspresté, en deniers complans, 
certaines sommes de deniers, s’élevant ensemble à 31,720 
livres, du prix de 40 gros la livre, déclare constituer ladite 
somme en rente héritière, au cours du denier seize, 
jusqu’au rachat, sur les domaines de Lille, Cassel, bois 
de Nieppe, Elverdinghe, Vlamerlinghe, et sur les moulins 
de La Gorgue, Menin et Harlebecque ; les maître, prieure 
et couvent de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, ayant 
souscrit pour une somme de 200 livres, il leur esl assigné
12 livres 10 sols de rente annuelle. (Copie, papier.) — 
A la suite se trouve un certificat par lequel le sieur De Lisle, 
commissaire du roi, trésorier de. France au Bureau des 
Finances de Lille, déclare qu’en conséquence de l’édit du 
mois de janvier 1716, le cours annuel de la susdite rente 
est réduit, sur le pied du denier vingl-cinq, à 10 livres, 
monnaie de France. (Original, papier.)

1112. — 1551:, 31 ju illet — Acte passé pardevant 
Gabriel Delemollc, nolaire, à Lille, par lequel frère Pierre 
Caslellain, maître, et sœur Jeanne Béghin, prieure de 
l'hôpital Comtesse, accordent en bail, à Grard Lcblond, 
cinq quartiers de terre, en deux pièces, situées en la 
paroisse de Verlinghcm, à front du chemin de Lille à 
Frelinghicn, l’une co.ilenanl trois quartiers (1,200 verges), 
el l’autre deux quartiers (800 verges), pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 10 florins 
carolus, à 20 patars le florin. (Original, papier.)

1113. — 1551, 4 décembre. — Décret du Conseil 
privé de l’empereur, à Bruxelles, rendu sur la requete 
présentée par les maître, prieure, frères et sœurs de 
l'hôpital Comtesse, à la suite de la démission de Jacques 
Du Riez, et du décès de Louis de Bauvins, tous deux 
visiteurs et proviseurs dudit hôpital Comtesse, par lequel 
S. M. nomme Georges Ymmelot, écolâtre et chanoine de 
l’église Sainl-P.erre, à Lille, pour exercer lcsdilcs 
fonctions en son nom, avec l’abbé de Loos, désirant que 
les doyen et chap.trc de ladite église Saint-Pierre 
commettent aussi, en leur lieu, M^Louis Poutrain, chanoine 
dudit chap.trc, pour le meme office, jusqu’à rappel de S. M. 
et dud.l chapitre. L ’administration du temporel de l’hôpilal 
Comtesse ayant éLé très mal dirigée par certains maîtres de 
cette maiso.i, lesquels en avaient eu la conduite jusqu’alors, 
S. M. ordonne que dorénavant la recette et l’administration 
des biens de ladite maison seront confiées à un homme 
laïque solvable (voir n° 1107), lequel sera tenu à en rendre 
bon compte chaque année, au jour qui lui sera assigné,

pardevant les proviseurs dudit hôpital, assistés d’un maître 
de la Chambre des Comptes de Lille. (Quatre copies, papier ; 
cartulaire colé 1er, pièce 23; — vidimus original, 
parchemin, donné par Jean Viron, écuyer, docteur en droit, 
conseiller du roi,et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, le 16 juillet 1577.)

1114. — 1 5 5 4 ,4 décembre.— L ’empereur Charles- 
Quint mande au chapitre de l’église collégiale Saint-Pierre, 
à Lille, que, suivant la décision prise en son Conseil privé 
(voir n° 1113), pour remédier aux abus commis dans 
l’administration du temporel de l'Iloslel-Dieu, nommé 
l'hospital Comtesse, ils doivent, sur sa présentation, 
commettre l’un des chanoines dudit chapitre de Saint-Pierre 
en qualité de visiteur et proviseur dudit hôpital Comlesse, 
et il leur désigne la personne de Mc Louis Poulrain, pour 
remplir cet office avec les autres visiteurs et proviseurs 
de celte maison. (Copie, papier.)

1115. — 1554, 4 décembre. — Commission de 
proviseur et visiteur de l'Uostel-L)ieu, nommé Hiospilal 
Comlesse, donnée par l’empereur Charles-Quint, suivant 
la décision prise en son Conseil privé (voir n° 1113), à 
Georges Ymmelot, écolâtre et chanoine de l’cglise collégiale 
de Saint-Pierre, à Lille. (Carlulaire colé 7, pièce 267.)

1116. — 1554, 14 janvier (v. s.). — Pierre 
Caslellain, maître, et les prieure, frères et sœurs de 
l’hôpiial Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent constituer 
Jean Eve, procureur postulant, à Lille, pour leur procureur- 
général et spécial dans toutes les affaires que leur maison 
pourrait avoir devant les tribunaux, ou ailleurs, et lui 
donnent, en conséquence, pleins pouvoirs. (Cop.e, papier.)
—  A la suite se trouve une quittance, en date du 14 
janvier 1559, par laquelle ledit Jean Eve reconnaît avoir 
reçu de Louis Le Hugier, receveur de l’hôpital Comtesse, 
une somme de 10 florins carolus, pour avoir exercé,

spendant cinq années, les fonctions de procureur dudit 
hôpital. (Original, papier.)

1117. — 1554, 15 mars (v. s.). — Le chapitre de 
l’église collégiale Saint-Pierre, à Lille, capilulaircment 
assemblé, commet et institue, suivant les lettres de 
l’empereur, en date du 4 décembre 1554 (voir nü 1114), 
Mc Louis Poutrain, chanoine dudit chap.trc de Saini- 
Pierre, en qualité de visiteur cl proviseur de l'Hoslcl- 
Dieu, nommé l ’hospital Comtesse. (Copie, papier.)

1118. — 1555, 20 septembre. — Les maître, 
prieure, frères et sœurs de l’hôpital Ne Ire-Dame, dit 
Comtesse, désirant terminer les dii'ûcullés existant entre



eux et Charles de Croy, évêque, et les doyen et chanoines 
du chapitre de Tournai, d’une part, et dom Luc, abbé, 
et le chapitre de l’église Sainl-Bavon, à Gand, d’autre 
part, au sujet des dîmes qui leur appartenaient dans l’île 
de Wulpen, à Cadsand, et autres lieux, nomment pour 
leurs procureurs et arbitres, Jaspart de Tolnare et Jacques 
Robert, chanoines de l’église de Tournai, et ils promettent 
et s’engagent de ratifier leur décision. (Deux copies, 
papier.)

1119. — 1 5 5 0 ,— Extrait du compte de la recette 
générale de Cassel et du bois de Nieppe, rendu pour 
l’année finie le 30 septembre 1556, déposé à la Chambre 
des Comptes de Lille, duquel il ressort qu’il a été payé 
une somme de 6 livres 5 sols, à 40 gros la livre, à Allard 
Segon, greffierdu bailliage de Lille. — Autres extraits 
pour les années 1572, 1575, 1580, 1621, 1622, et 
1659. (Copie, papier.)

1120. — 1550, 17 février, (v. s.). — Pierre 
Caslellain, maître, et les prieure, frères et sœurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent qu’audit hôpital 
appartient un fief nommé les Moulitis de Wazemmes, 
lequel fief est tenu de la terre et seigneurie du Breucq, à
10 livres de relief à la mort du responsable ; qu’ayant été 
sommés, par suite du décès de Pierre du Rin, homme 
vivant et mourant et responsible pour ledit fief, de 
payer le relief et de désigner un nouveau responsable, ils 
nomment, à cet effet, Robert Le llugier, receveur dudit 
hôpital Comtesse, et ils commettent Jean Eve, Jean Pillon, 
Jean Le Blancq, Louis Le Hugier et Edmond Le 
Guillebert, pour remplir les devoirs de vassalité néces
saires. (Copie, papier.)

1121. — 1 5 5 2 ,20 juillet. — Les bourgmestre et 
échevins de la ville d’Anvers certifient que pardevant eux 
Pierre Gilles a reconnu la vente faite, en son nom, par 
son père, demeurant à Lille, à Antoine Délias, d’un moulin* 
à usage de tordre huile, avec le droit à l’arrentement du 
cent de terre sur lequel il est érigé, situé à front du grand 
chemin de Lille à l’Arbrisseau de Ferrières ; ladite vente 
faite pour le prix principal de 268 florins et à charge du 
paiement annuel de la somme de 100 sols parisis pour 
l’arrentement dudit cent de terre. (Copie, papier.)

1122. —  1552, l Pr mars (v. s.). — Jean de 
Montmorency, seigneur de Courrières, chevalier de l’ordre 
de la Toison-d’Or, conseiller et chambellan du roi, et 
gouverneur des villes et châtellenies de Lille, Douai et 
Orchies, certifie que pardevant Jean Eve et Michel 
Pu Marés, auditeurs au souverain bailliage de Lille,

Me Louis Poutrain, trésorier et chanoine de l’église 
collégiale Saint-Pierre, audit Lille ; M° Georges Ymmelot, 
écolâtre et chanoine de ladite église Saint-Pierre, tous 
deux visiteurs et proviseurs de ,1’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse ; frère Pierre Caslellain, maître ; sœur Jeanne 
Bégliin, prieure, et Robert Le Hugier, receveur dudit 
hôpital Comtesse, ont déclaré avoir accordé en bail, à 
Guillaume De le Deusle et à Jean Dcsprets, tous les moulins 
à eau, à vent et à chevaux, érigés en la ville de Lille et 
aux environs, appartenant audit hôpital, savoir : les 
quatre moulins à eau situés en ladite ville de Lille, dont 
deux sont contigus à l’hôpital Comlesse, et les deux autres 
près du Château ; le moulin à vent, vulgairement nommé 
le Moulin du Billau , situé hors de la -porte des Malades, 
à front du chemin de Lille à Douai ; le moulin à vent, 
communément appelé le Long-Moulin, situé hors de ladite 
porte des Malades ; le moulin à vent, appelé le Moulin 
de Saint-Sauveur, situé hors de la porte Saint-Sauveur, 
à front du chemin de Ronchin ; le moulin à vent, nommé 
le Grand-Moulin rouge, situé hors de ladite porte Saint- 
Sauveur, à front du chemin de Lezennes; le moulin à vent, 
appelé le Moulin Saint-André, situé hors de la porte 
Saint-Pierre, à front delà piedsente de Lille à’Ypres ; le 
moulin à vent situé sur les remparts de la ville de Lille, 
entre les portes du Molinel et des Malades ; le moulin à 
eau de Wazemmes ; le moulin à vent situé hors de la 
porte du Molinel, au bout de la chaussée allant vers le 
Saulch ; le moulin à vent, vulgairement appelé le Moulin 
de la Vallée, situé hors de ladite porte du Molinel, à 
front du petit chemin de Lille à Seclin ; le moulin occupé 
par les brasseurs de Lille, situé hors de la porte des 
Malades, à front du chemin de Lille à Douai ; tous les 
moulins à chevaux, au nombre de sept, situés en la 
paroisse Saint-Sauveur, auprès de la porte de Fives, et le 
moulin à eau, dit de le Saulch ; ladite location est faite 
pour le terme de six années, moyennant un loyer mensue 
de quatre muids quatre razières de blé et d’une somme de 
57 florins carolus 12 patars, faisant ainsi, pour chaque 
année de bail, cinquante-i  ̂ix muids de blé et 691 florins 
4 patars, le blé payable en argent, suivant la prisée du 
marché du mercredi précédant le vingtième jour de chaque 
mois. (Original, parchemin, 1 sceau ; copie, papier.)

1123. — 1552, 17 mars (v. s.). — Philippe II, roi 
d’Espagne, à la requête des mayeur et échevins de la ville 
de Lille, mande et ordonne au gouverneur de ladite ville 
de Lille, ou à son lieutenant, de contraindre les maître et 
religieuses de l’hôpital Comtesse à l’exécution du contenu 
de la sentence, en date du 3 juillet 1543 (voir n° 1060), 
rendue par sa tante Marie, reine douairière de Hongrie, 
alors gouvernante des Pays-Bas. (Copie, papier.)



-1124. — 1558, 27 avril. — Extrait des lettres 
adressées par le souverain au prévôt de l’église Saint-Pierre, 
à Lille, dans lesquelles il lui est ordonné de déclarer à 
l’abbé de Loos qu’il ait à retirer dans son cloître, frère 
André Du Quesne, religieux de cette maison, nommé à la 
maîtrise de l’hôpital Comtesse et incapable d’exercer ces 
fonctions. (Cartulaire coté 7, pièce 271 bis.)

1125. — 1558, 10  mai. — Acte passé pardevant 
JeanEve, notaire apostolique et impérial, à Lille, contenant 
un accord entre les proviseurs et maître de l’hôpital 
Comtesse et les tanneurs de ladite ville de Lille, concernant 
la réédification faite par ces derniers, à leurs frais, du 
moulin à vent vulgairement nommé le Moulin de la 
Justice. Les tanneurs s’obligent à payer audit hôpital 
Comtesse, pour le droit de vent de ce moulin, une rente 
annuelle de 2 florins carolus, et consentent à ce que les 
proviseurs et maître dudit hôpital puissent faire la reprise 
du susdit moulin, quand bon leur semblera, en leur en 
payant la valeur sur estimation faite par experts, sous la 
condition, toutefois, que ledit moulin leur serait, dans ce 
cas, accordé en bail, pour le terme de neuf années, moyen
nant un loyer annuel de 50 florins carolus, sans charge de 
la susdite rente de 2 florins. (Cartulaire coté 3, pièce, 19.)

1126. — 1558, 26 août. — Le Conseil privé des 
Pays-Bas, à Bruxelles, sur la requête présentée par les 
prieure et religieuses de l’hôpital Notre-Dame, à Seclin, 
révoque les pouvoirs donnés à Etienne Floret, prêtre 
séculier, commis, par provision, maitre et recteur dudit 
hôpital, tant au spirituel qu’au temporel, et ordonne que 
par les visiteurs et proviseurs de cette maison, il soit 
institué pour maître, ayant l’administration du spirituel 
seulement, un religieux du même ordre que les prieure 
et religieuses de cette maison, que lesdites prieure et 
religieuses pourront choisir, et un homme laïque pour la 
recette et administration des biens, lequel sera tenu de 
rendre bon compte de sa gestion, chaque année, pardevant 
lesdits visiteurs et proviseurs dudit hôpital, assistés d’un 
maître de la Chambre des Comptes de Lille. (Copie, 
papier.)

1127. — 1558, 16 janvier (v. s.). — Acte par 
lequel Joseph, Jean et Antoine Marcke déclarent tenir en 
bail, pour le terme de neuf années, quatre bonniers de 
wastines, à Moerbeke, appartenant à l’hôpital Comtesse. 
(Copie, papier.)

1128. —  1550, 7 juin. — Acte passé devant 
échevins delà ville de Lille, contenant vente faite par 
Chrétien Le Rench, à Simphorien De le Court, d’un

moulin à vent, à tordre huile, érigé sur un cent de terre 
situé à front du chemin de Ronchin à Lille, moyennant le 
prix principal de 343 florins carolus, et à charge du 
paiement annuel du droit de vent dudit moulin et d’une 
rente de 100 sols dont ledit cent de terre est chargé. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1129. — 1550, 8 juin. — Bail d’une maison 
joindanl la porte de devant dudit hospital (Comtesse), 
au-devant du tuez, accordé à Daniel Martin, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 15 
florins carolus. — Jean Eve, notaire. (Transcrit dans le 
compte rendu pour deux années finies le 21 juillet 1560, 
folio 123 verso.)

1130. — 1550. 14 juin. — Bail de deux pièces de 
terre situées à Lambersart, près du Moulin du Busquet, 
l’une contenant seize cents et l’autre quatorze cents, 
accordé à Fiérin Liénart, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 36 florins carolus. — Jean 
Eve, notaire.(Original, papier ; transcrit dans le compterendu 
pour deux années finies le 21 juillet 1560, folio 98 verso.)

1131. — 1550, 14 juin. — Bail de quatre cents de 
terre situés à Fives, à front des chemins conduisant de 
Lille à Mons-en-Barœul et à Marcq-en-Barœul, accordé à 
Catherine Herman, veuve de Philippe Ondoyé, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 5 
florins carolus. — Jean Eve, notaire. (Transcrit dans le 
compte rendu pour deux années finies le 21 juillet 1560, 
folio 100 verso.)

1132. — 1550, 14 juin. — Bail de trois pièces de 
terres, situées à Avelin, contenant deux bonniers (voir 
n° 1100), accordé à Thomas Jaçquart, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 21 florins 
carolus. — Jean Eve, notaire. (Transcrit dans le compte 
rendu pour deux années finies le 21 juillet 1560, folio 107 
verso.)

1133. —  1550, 22 juin. — Bail du lieu-manoir, 
nommé la Grande Cense de Lille , situé à Caprycke, 
contenant trois cent quatre-vingt-douze mesures et cent 
trente-cinq verges d’héritage, en jardins, prés, bois, 
pâtures et terres à labour, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 650 florins carolus. — Jean 
Eve, notaire. (Transcrit dans le compte rendu pour deux 
années finies le 21 juillet 1560, folio 55.)

1134. -7—1550, 8 août. — Bail de deux pièces de 
terre situées à Verlinghem, à front du chemin de Lille à 
Frelinghien, contenant, un bonnier quatre cents verges



(voir n° 1112),; accordé à Pasquier De Baillcul, pour le 
ternie de neuf années, moyennant un loyer annuel de 16 
florins carolus et5 patars. — Jean Eve, nolaire. (Transcrit 
dans le compte rendu pour deux années finies le 21 juillet 
1560, folio 67.)

1135. — 1559, 8 novembre. — Bail de deux 
honniers de bois, situés à Prémesqucs (voir n° 1076), 
accordé à Michelle Du Forest, veuve de Julien Grandin, 
pour le terme de douze années, moyennant un loyer annuel 
de 18 florins carolus. — Jean Eve, nolaire. (Transcrit 
dans le compte rendu pour deux années finies le 21 juillet 
1560, folio 72 verso.)

1136. — 1559, 12 décembre. — Les officiers de 
la Chambre des Comptes de Li le accordent à Christophe 
Saullin, marchand, demeurant à Arras, l'autorisation de 
-transformer à usage de moudre blé, et toutes autres sortes 
de grains, un moulin à vent, à tordre huile, érigé près du 
village de Pont-à-Vendin, à charge de payer, entre lés 
mains du receveur du domaine de Lille, une reconnaissance 
annuelle de 4 livres, du prix de 40 gros, monnaie de 
Flandre, la livre, tant que ledit moulin existera. (Copie, 
papier.)

1137. — 1559, 26 mars (v. s.). — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille, contenant vente faite 
par Antoine Dehas, à Gilles Lecocq, d’un moulin, à usage 
de tordre huile, érigé sur un cent de terre silué à front 
du chemin de Li le à Ronchin, moyennant le prix principal 
de 496 florins carolus, el à charge d’une rente foncière de
2 florins carolus et 10 patars, due annuellement aux

'--dames de la Ncuve-Abbi elle, audit Lille, pour l’arreu- 
tement du susdit cent de terre. (Original, parchemin,
1 sceau.)

1138. — 1539, 24 mai. — Bail de trois pièces de 
terre situées à Vcrlinghem, la première contenant dix 
cents, la seconde un demi-bonnier et la troisième quatre 
c*nls, accordé à Noël Meurillon et à Pierre Barbe, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
15 florins carolus. — Jean Eve, notaire. (Transcrit dans le 
compte rendu pour deux aimées finies le 21 juillet 1560, 
folio 69 verso.)

1139. —  1599, 29 mai. — Jean de Montmorency, 
seigneur de Courrièrcs, chevalier de l’ordre de la Toison- 
d’Or, conseiller du roi, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai eL Orchies,. certifie que 
pardevant Jean Eve eL Edmond Le Guillebert, auditeurs 
au souverain bailliage de Lille, Philippe Le Cocq a déciaré

avoir fait transporter, du consentement des proviseurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse,, sur un cent de terre 
par lui tenu en arrentement de l’abbaye de Flines, situé 
hors de la porte des Malades, à front du chemin de 
Thumesnil, le moulin à tordre, huile qu’il avait acquis de 
Jacques Grard, dit de Bruxelles, el qu’il s’est engagé à 
payer audit hôpital Comlesse, pour reconnaissance du 
droit de vent dudit moulin, une renie annuelle de 2 florins 
carolus. (Original, parchemin.)

1140. — 15GO, 27 juin. — Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre blé, silué au dimage de Fives, 
accordé à Robert Lcgroul, meunier, demeurant à 
Hellemmes, pour le terme de six années, moyennant un 
loyer annuel de 100 florins carolus. — Jean Eve, nolaire. 
(Transcrit dans le compte rendu pour deux années finies 
le 21 juillet 1560, folio 161.)

1141. — 1500, 18 septembre. — Acte passe 
devant les bailli el échevins de Furncs-Ambacht (métier 
de Furnes), contenant donation cl transport d’une ferme 
située à Bevercn, fait par la veuve de Bonavenlurc Scachl, 
au profit d’Anne Descholle, sa parente. (Original, 
parchemin, en langue flamande.)

1142. — 1 5 0 0 , 19 octobre. —- Bail d’un lieu- 
manoir et terres à labour, contenant ensemble deux 
bonniers quatre ccnls, situés à Vcrlinghem -et Frelinghien, 
accordé à Guillaume Lcfcbvre, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 30 florins carolus.
— Jean Eve, nolaire. (Transcrit dans le compte rendu 
pour deux années finies le 21 juillet 1560, folio 64.)

1143. — 1500, 21 novembre. — Bail du moulin 
à vent, à usage de moudre tan ou écorces, nommé le 
Moulin du Billau , silué hors de la porte des Malades, 
accordé à Théry Fremault, et autres tanneurs, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 50 
florins carolus. — Jean Eve, notaire. (Original, papier.)

1144. — 1501, 18 mai. — Acte par lequel Isabeau 
De Ricque, veuve de Georges Goethals, est autorisée, par 
les proviseurs de l’hôpilal Notre-Dame, dit Comlesse, à 
s’adjoindre diverses personnes pour l’exploitation de la 
ferme nommée la Grunde Cerise de Lille, lesquelles 
s’obligent à remplir loule les conditions du bail accordé 
audit Georges Goeihals le 22 juin 1559 (voirn" 1133).— 
Pièces diverses concernant celle ferme. (Cinq pièces, 
papier.)

1145. — 1591, 15 septembre. — Acte passé par- 
devant le bourgmestre et échevins de la ville et franchise



(le Caprycke, par lequel Pierre Vandenwervc déclare 
avoir vendu, à Jean Lampaert, une petite ferme située 
audit Caprycke. (Original, parchemin, en langue flamande.)

1146. —  1501, 6 novembre. — Sentence rendue 
par Denis De le Cambe, dit Ganthois, écuyer, seigneur 
de La Haye, conseiller du roi, et lieutenant du gouverneur 
du souverain bailliage de Lille, à la requête de Noël 
Waignon, procureur de l’hôpital Comtesse, déclarant 
exécutoires les lettres du 10 mai 1558 (voir n° 1125), et 
condamnant les tanneurs de la ville de Lille aux dépens 
de la cause. (Cartulaire coté 3, pièce 20.)

1147. — 1531, 16 décembre. — Bail de quatorze 
bonniers deux cent quatre-vingt-quatorze verges de terre, 
situés en la paroisse de Moerbeke, au pays de Waës, 
accordé à Jean Leclercq, pour le terme de dix-huit années, 
moyennant un loyer annuel de 57 livres parisis. (Cartu
laire coté 3, pièce 13. )

1148. — 1531, 7 mars (v. s.). — Denis De le 
Cambe, dit Ganthois, écuyer, seigneur de La Haye, 
conseiller du roi, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, mande au premier sergent de la gouver
nance, sur ce requis, de mettre la main de justice sur un 
cent de terre et moulin, situés hors de la porte des Malades, 
à front du chemin de Wazemmes à Tournai, pour sûreté 
de la rente de 25 patars que Bertrand Bave s’est engagé à 
payer annuellement à l’hôpital Comtesse, suivant les lettres 
en date du 26 octobre 1540 (voir n° 1048), et de signifier 
au seigneur de qui ledit cent de terre relève, de ne point 
en permettre la vente, ou transport, sans que ladite rente 
ne soit garantie. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1149. — 1501, 7 mars (v. s.). Michel Du Retz, . 
sergent de la gouvernance de Lille, rend compte au 
gouverneur du souverain bailliage dudit Lille, qu’à la 
requête des proviseurs, maître, prieure, religieux et reli
gieuses de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, et en vertu 
du mandement en date dudit jour 7 mars 1561 (voir 
n° 1148), il a mis et assis la main (lie roy sur un cent 
de terre, situé hors de la porte des Malades, à front du 
chemin de Wazemmes à Tournai, appartenant à Bertrand 
Bave, lequel cent de terre est tenu du roi, à cause de sa 
prévôté d’Esquermcs, ou Salle de Lille, et qu’après avoir 
signifié le susdit exploit à Pierre Du Rin, prévôt 
d’Esquermes, à Guillaume Le Fel, lieutenant du bailli de 
la Salle de Lille, et audit Bertrand Bave, il les a assignés 
à comparaître par devant le gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, ou son lieutenaut, le vendredi 13 mars,

pour entendre décréter ladite main-assise, ou y contredire. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1150. — 1581, 7 mars (v. s.). — Denis De le 
Cambe, dit Ganthois, écuyer, seigneur de La Haye, 
conseiller du roi, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, mande au premier sergent de la gouver
nance, sur ce requis, de mettre la main de justice sur un 
cent de terre et moulin, situés hors de la porte des 
Malades, à front du chemin de Thumesnil, pour sûreté de la 
rente de 2 florins carolus que Philippe Le Cocq s’est 
engagé à payer annuellement à l’hôpital Comtesse, suivant 
les lettres en date du 29 mai 1560 (voir n° 1139), et de 
signifier au seigneur de qui ledit cent de terre relève, de 
ne point en permettre la vente, ou transport, sans que ladite 
rente ne soit garantie. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1151. —  1501, 7 mars (v. s.). — Michel Du Retz, 
sergent de la gouvernance de Lille, rend compte au 
gouverneur du souverain bailliage dudit Lille, qu’à la 
requête des proviseurs, maitre, prieure, religieux et 
religieuses de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, et eu 
vertu du mandement en date dudit jour 7 mars 1561 
(voir n° 1150), il a mis et assis la main du roy sur un 
cent de terre, situé hors de la porte des Malades, à front 
du chemin de Thumesnil, appartenant à Philippe Le Cocq, 
lequel cent de terre est tenu du roi, à cause de sa prévôté 
d’Esquermes, ou Salle de Lille, et qu’après avoir signifié 
le susdit exploit à Pierre Du Rin, prévôt d’Esquermes, à 
Guillaume Le Fel, lieutenant du bailli de la Salle de Lille, 
et audit Philippe Le Cocq, il les a assignés à comparaître 
pardevant le gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
ou son lieutenant, le vendredi 13 mars, pour entendre 
décréter ladite main-assise, ou y contredire. (Original, 
parchemin.)

1152. — 1 5 8 1 ,13 mars (v. s.). —  Sentence rendue 
par Denis De le Cambe, dit Ganthois, écuyer, seigneur 
de La Haye, conseiller du roi, et lieutenant du gouverneur 
du souverain bailliage de Lille, par laquelle il confirme la 
main-assise sur un cent de terre, situé hors de la porte 
des Malades, à front du chemin de Wazemmes à Tournai 
(voir n° 1149), et adjuge à la prévôté d’Esquermes les 
droits seigneuriaux qui lui sont dus. (Original, parchemin,
1 sceau.)

1153. — 1501, 13 mars (v. s.). — Sentence rendue 
par Denis De le Cambe, dit Ganthois, écuyer, seigneur de 
La Haye, conseiller du roi, et lieutenant du gouverneur 
du souverain bailliage de Lille, par laquelle il confirme la 
main-assise sur un cent de terre, situé hors de la porte des



Malades, à front du chemin de Thumesnil (voir n° 1151), 
tenu du roi, à cause de sa prévôté d’Esquermes, ou Salle 
de Lille, et. adjuge à ladite prévôté d’Esquermes les droits 
seigneuriaux qui lui sont dus. (Original, parchemin.)

1154. — *502, 25 mai. — Jean de Montmorency, 
seigneur de Courrières, chevalier de l’ordre de la Toison- 
d’Or, conseiller du roi, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Noël Waignon et Michel Du Marés, auditeurs au 
souverain bailliage de Lille, les proviseurs de l’hôpital 
Comtesse ont accordé à Jean De Smerpont, marchand et 
bourgeois dudit Lille, l’autorisation de faire construire un 
moulin à cheval, à usance de mouldre bray à brasser, 
dans sa maison et cense dite de la Vacquerie, située en 
la paroisse Saint-André, près de ladite ville de Lille, pour 
en user pendant quatre-vingts ans, à charge de payer 
annuellement, audit hôpital Comtesse, 20 patars de 
Flandre. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1155.— 1562, 19 juin. — Sentence rendue par 
Denis De le Cambe, dit Ganthois, écuyer, seigneur de 
La Haye, conseiller du roi, et lieutenant du gouverneur 
du souverain bailliage de Lille, par laquelle les lettres du
2 octobre 1548 (voir n° 1091) sont déclarées exécutoires 
contre les tuteurs des enfants de défunte Willelmine 
Tournemine, veuve de Louis Libert, brasseur. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

1156.— 1582, 5 novembre. — Sentence rendue 
par Denis de le Cambe, dit Ganthois, écuyer, seigneur de 
La Haye, conseiller du roi, et lieutenant du gouverneur du 
souverain bailliage de Lille, par laquelle les tuteurs des 
enfants de défunte Willelmine Tournemine, veuve de Louis 
Libert, brasseur, sont condamnés aux dépens du procès 
soutenu par eux contre l’hôpital Comtesse (voir n° 1155), 
au sujet de l’exécution des lettres du 2 octobre 1548 
(voir n° 1091), concernant un moulin à cheval établi dans 
Ja maison et brasserie nommée les Cajn^ingjwn^ située 
rue des Malades, audit Lille. (Original, parchemin,
1 sceau.)

1157. —  1 5 8 2 , 16 décembre. — Bail de la maison, 
jardin, prés, pâtures et terres à labour, contenant ensemble 
vingt-deux bonniers un cent et sept verges, nommée la 
Cense de la Braderie, située à Wambrechies (voir 
n° 1102), accordé à Catherine Desreumaux, veuve de 
Willaume Six, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 180 florins. — Noël Waignon, notaire. 
(Transcrit dans le compte rendu pour deux années finies 
le 21 juillet 1566, folio 31.)

1158. — 1503, 17 avril. — Acte passé pardevant 
les bourgmestre et échevins de la ville et franchise de 
Caprycke, contenant vente faite par Jean Lampaert, à 
Philippe Bruststeen, d’une petite ferme située audit 
Caprycke. (Original, parchemin, en langue flamande,
2 sceaux.)

1159. — 1563, 26 mai. — Bail de dix-neuf cents 
d’héritage, en nature de bois, situés à Sequedin, accordé à 
Jean Herrencq et à Barbe Delafosse, sa femme, pour le 
terme de douze années, moyennant un loyer annuel de
15 florins carolus. —  Noël Waignon, notaire. (Transcrit 
dans le compte rendu pour deux années finies le 21 juillet
1566, folio 38 ; cartulaire coté 3, pièce 33.)

1160. — 1563, 21 juillet. — Denis De le Cambe, 
dit Ganthois, écuyer, seigneur de La Haye, conseiller du 
roi, et lieutenant commis, par provision, au gouvernemeni 
du souverain bailliage de Lille, certifie que pardevant lui 
Jean et Hues Regnard, demeurant à Wambrechies, lesquels 
avaient acquis de Noël Arnoul, fils de feu Gilles, un moulin 
situé audit Wambrechies, se sont engagés à remplir les 
obligations contenues dans les lettres des 9 septembre 
1517 (voir n° 900) et 17 janvier 1524 (voir n 968), el 
que lesdites lettres ont été déclarées exécutoires, envers 
eux, selon leur forme et teneur. (Original, parchemin,
1 sceau.)

1161. — 1563, 3 décembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel Guillaume De le 
Deusle, Jacques Van der Mersch, Jacques De le Vigne 
et Jean Daussy, déclarent ratifier le contenu des lettres de 
bail, en date du 1er mars 1557 (voir n" 1122), de tous les 
moulins à eau, à vent et à chevaux, appartenant à 
l’hôpital Comtesse, et s’obligent solidairement à en exécuter 
toutes les conditions. (Original, parchemin.)

1162. — 1563, 10 février (v. s.). — Denis De le 
Cambe, dit Ganthois, écuyer, seigneur de La Haye, 
conseiller du roi, et lieutenant commis, par provision, au 
gouvernement du souverain bailliage de Lille, certifie que 
pardevant lui Jean Saulvaige, l’ainé, et diverses autres 
personnes, demeurant à Lille, adjudicataires des matériaux 
de deux carperilaiges en forme de maisons, appartenant 
à l’hôpital Comtesse, situés près dudit hôpital, du côté du 
Rivage dudit Lille, moyennant une somme de 227 florins 
carolus, ont promis et se sont solidairement engagés à 
payer ladite somme entre les mains de Louis Le Hugier, 
receveur dudit hôpital Comtesse, et à remplir toutes les 
conditions du marché. (Original, parchemin, 1 sceau.)



1163. — 15G3, 8 mars (v. s.). — Bail d’un moulin 
à vent, à usage de moudre blé, situé au dimage de Fives, 
accordé à Robert Legroul, meunier, demeurant à 
Hellemmes, pour le terme de six années, moyennant un 
loyer annuel de 100 florins carolus. — Noël Waignon, 
notaire. (Transcrit dans le compte rendu pour deux années 
finies le 21 juillet 1566, folio 153 verso.)

1164. — 1504, 23 février (v. s.). — Sentence 
rendue par Baulde Cuvillon, écuyer, licencié en droit, 
conseiller du roi, et lieutenant commis, par provision, au 
gouvernement du souverain bailliage de Lille, condamnant 
Théry De le Faille, dit Marocquin, à payer à l’hôpital 
Comlesse les arrérages d’une renie de 60 sols, monnaie de 
Flandre, due annuellement audit hôpital pour le droit de 
vent d’un moulin, à usage de tordre huile, érigé en la 
paroisse d’Hellemmes, que ledit De le Faille avait acquis 
d’Arnoul De le Gambe. (Original, parchemin ; copie, 
papier.)

1165. — 1501, l or mars (v. s.).— Les officiers de 
la Chambre des Comptes de Lille accordent à Andrieu 
De Zwarte, meunier, demeurant à Bergues, l’autorisation 
de faire reconstruire un moulin à vent, à usage de moudre 
blé, en la paroisse de Bourbourg, sous la condition que 
ce moulin ne pourra être mis à aucun autre usage, à 
péril de confiscation au profit du souverain, et à charge de 
payer, pour le droit de vent dudit moulin, entre les mains 
du receveur de l’Espier de Bergues, une reconnaissance 
annuelle de 60 sols, de 2 gros le sol, aussi longtemps que 
ce moulin subsislera. (Copie, papier.)

1166. — 1505. 1er août. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel Jacques Grard, dit 
de Bruxelles, Jean, son fils, et Pierre Desfontaines, 
promettent de payer, solidairement, une somme de 20 
livres parisis, due annuellement à l’hôpital Comtesse, à 
cause de l’arrentement de douze cents d’héritage, situés au 
faubourg de la Barre (voir n* 987), et obligent tous leurs 
biens à la garantie du paiement de cette somme. (Cartulaire 
coté 3, pièce 28).

1167. — 1505, 1er décembre. — Sentence rendue 
par Baulde Cuvillon, écuyer, licencié en droit, conseiller 
du roi, et lieutenant commis, par provision, à la gouver
nance de Lille, au profit de l’hôpital Comtesse, contre Jean 
et Jacques Grard, dit de Bruxelles, déclarant exécutoires 
les lettres du 5 novembre 1534 (voir n° 1016), et 
condamnant lesdils Jean et Jacques Grard au paiement de 
la reconnaissance annuelle mentionnée auxdites lettres. 
(Original, parchemin.)

1168. — 1505, 10 janvier (v. s.). — Baulde 
Cuvillon, écuyer, licencié en droit, conseiller du roi et 
lieutenant commis, par provision, à la gouvernance de 
Lille, déclare que les formalités de la purge ont été remplies 
par Pierre De le Court, au sujet de l’acquisition qu’il avait 
faite, de Simphorien De le Court, d’un moulin à vent, à 
usage de tordre huile, érigé sur un cent de terre situé à 
front du chemin de Ronchin à Lille (voir n° 1128), 
moyennant le prix principal de 350 florins carolus, et à 
charge du paiement annuel du droit de vent dudit moulin 
et d’une renie de 100 sols dont ledit cent de terre esl 
chargé. (Original, parchemin, 1 sceau ; copie, papier.)

1169. — 1505, 23 janvier (v. s.). — Bail de 
dix-huit cents de lerre à labour, situés à Verlinghem, 
accordé à Pierre Barbe, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 15 florins carolus. — Noël 
Waignon, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 4.)

1170. — 1505, 31 janvier (v. s.). — Baulde 
Cuvillon, écuyer, licencié en droit, conseiller du roi, et 
lieutenant commis, par provision, à la gouvernance de 
Lille, certifie que pardevant lui Pasquier Le Bacquere, 
marchand, audit Lille, a reconnu avoir acquis, de 
Guillaume De le Deusle, un moulin à vent, à usage de 
tordre huile, érigé sur un cent de terre situé hors de la 
porte des Malades, à front du chemin de Y Evêque, à 
charge de payer annuellement, à l’hôpital Comtesse, une 
somme de 35 patars pour le droit de vent dudit moulin, 
et qu’il a promis de payer cette somme audit hôpital 
Comtesse aussi longtemps que ce moulin subsistera.

j  (Original, parchemin.)

1171. — 1505, 10 avril (v. s.).— Baulde Cuvillon,
| écuyer, licencié en droit, conseiller du roi, et lieutenant 
! commis, par provision, à la gouvernance de Lille, mande 

au premier sergent de ladite gouvernance, sur ce requis, 
i  de mettre la main de justice sur un cent de terre et moulin, 
j situés hors de la porte des Malades, à front du chemin de 

l’Evèque, pour sûreté de la rente de 35 patars que 
; Pasquier Le Bacquere s’est engagé à payer annuellement 

à l’hôpital Comlesse, suivant les lettres en date du 
31 janvier 1565 (voir n° 1170), et de signifier au seigneur 
de qui ledit héritage relève, de ne point en permettre la 
vente, ou transport, sans que ladite rente ne soit garantie. 
(Original, parchemin.)

1172. — 1500, 24 avril. — Michel Du Retz, 
sergent de la gouvernance de Lille, rend compte au 
lieutenant du roi en ladite gouvernance, qu’à la requête 
des proviseurs, maitre, prieure, religieux et religieuses de



l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, et en vertu du 
mandement en date du 10 avril '1565 (voirn0 1171), il a 
mis cl assis la main du roy sur un cent de terre et 
moulin à vent, à usage de tordre huile, situés hors de la 
porte des Malades, appartenant à Pasquier Le Bacquere, 
lequel héritage est tenu du roi, à cause de sa prévôté 
d’Esquermes, ou Salle de Lille, et qu’après avoir signifié 
le susdit exploit à Jean Le Fel, lieutenant du bailli de la 
Salle de Lille, à Jacques Pollet, prévôt'd’Esquermes, et- 
audit Pasquier Le Bacquere, il les a assignés à comparaître 
pardevant le gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
ou son lieutenant, le jeudi 2 mai, pour entendre décréter 
ladite main-assise; ou y contredire. (Original, parchemin.)

1173. — 15G6, 2 mai. — Sentence rendue par 
Baulde Cuvillon, écuyer, licencié en droit, conseiller du 
roi, et lieutenant, commis, par provision, à la gouvernance 
de Lille, par laquelle il confirme la main-assise sur un 
cent de terre et moulin à vent, à usage de tordre huile, 
situés hors de la porte des Malades (voir n° 1172), et 
adjuge à la prévôté d’Esquermes les droits seigneuriaux 
qui lui sont dus. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1174. — 1 506 , 20 septembre. — Sentence rendue 
par Baulde Cuvillon, écuyer, licencié en droit, conseiller 
du roi, et lieutenant commis, par provision, à la gouver
nance de Lille, à la requête de Noël Waignon, procureur 
de l’hôpital Comlesse, contre Tliéry De le Faille, déclarant 
exécutoires les lettres de sentence en date du 23 février 
1564 (voir n° 1164), et condamnant ledit De le Faille aux 
dépens de la cause (Original, parchemin ; copie, papier.)

1175. — 1 5 0 0 , 9 novembre. — Avis donné par 
A. Bourel, par lequel il déclare qu’il ressort des pièces 
soumises à son examen, que le maître de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, a le droit de recevoir, toules les fois 
qu’il est nécessaire, les frères et sœurs dudit hôpital, 
ainsi que les chapelains et personnes laïques ; d’assister à 
l’audition des comptes des biens et revenus de cette 
maison ; d’instituer la prieure, lorsque sa nomination a 
été faite selon les règles ; de recevoir les vœux des 
religieuses, et d’administrer le spirituel de ladite maison. 
(Cartulaire coté 1er, pièce 18.)

1176. —  1 5 0 0 , 13 décembre. — Sentence rendue 
par Baulde Cuvillon, écuyer, licencié en droit, conseiller 
du roi, et lieutenant commis, par provision, à la gouver
nance de Lille, à la requête de Noël Waignon, procureur 
de l’hôpital Comtesse, déclarant exécutoires, contre André 
Oisel, les lettres du 29 mai 1560 (voir n<> 1139), et 
condamnant ledit Oisel aux dépens de la cause. (Original 
parchemin, 4 sceau.)

1177. — 1 50 0 . 11 janvier (v. s.). — Bail de deux 
pièces de terre situées à Verlinghem, à front du chemin 
de Lille à Frelinghien, contenant un bonnier quatre cents 
verges (voir n11134), accordé à Pasquier De Baillcul, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de
16 florins carolus et 5 patars. — Noël Waignon, nolaire. 
(Cartulaire colé 3, pièce 3.)

1178. — 1 50 0 , 25 février (v. s.). — Maximilien 
Villain, baron de Rassenghien, Ysenghien, franc-seigneur 
de Saint-Jansteene, conseiller du roi, et gouverneur des 
villes et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie 
que pardevant Noël Waignon et François Le Guillebert, 
auditeurs au souverain bailliage de Lille, les proviseurs 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, ont déclaré 
accorder en bail, à Antoine Du Hot, et autres tanneurs, 
un moulin à vent, à usage de moudre tan ou écorces, situé 
derrière l'Esquipde, près du chemin de Lille à Douai, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 50 florins carolus. (Cartulaire coté 3, pièce 18).

1179. — 1 5 0 0 , 19 mars (v. s.). — Les officiers de 
la Chambre des Comptes de Lille accordent à Jean Oultre- 
le-Wingne, demeurant à Lecrs, l’autorisalion de faire 
construire un moulin à vent, à usage de tordre huile, en 
ladite paroisse de Leers, sous la condition que ce moulin 
ne pourra être mis à aucun autre usage, à péril de confis
cation au profit du souverain, et à charge de payer, entre 
les mains du receveur du domaine de Lille, une recon
naissance annuelle de 20 sols de 2 gros tant que ledit 
moulin existera. (Copie, papier.)

1180. — 1509, 19 avril. — Baulde Cuvillon, 
écuyer, licencié en droit, conseiller du roi, et lieutenant 
commis, par provision, à la gouvernance de Lille, certifie 
que pardevant lui Jean Spric a déclaré avoir acquis de 
Tliéry De le Faille, dit Marocquin, un moulin à vent, à 
usage de tordre huile, érigé en la paroisse d’Hellemmes, à 
charge de payer, à l’hôpital Comtesse, une rente annuelle 
de 60 sols parisis, pour le droit de vent dudit moulin, 
et qu’il s’est engagé à payer ladite rente, mentionnée dans 
les lettres de sentence en date du 23 février 1564 (voir 
n° 1164), aussi longtemps que ce moulin subsistera. 
(Original, parchemin; copie, papier.)

1181.— 150®, 18 juin. — Maximilien Villain, baron 
de Rassenghien, Ysenghien, franc-seigneur de Saint- 
Jansteene, conseiller du roi, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que par- 
devant Noël Waignon et Daniel Van den Broele, auditeurs 
au souverain bailliage de Lille, les proviseurs de l’hôpital



Notre-Dame, dit Comtesse, ont déclaré accorder en bail, à 
François Dierkins, le lieu-manoir, nommé la Grande 
Cense de Lille, situé à Caprycke, contenant quatre cents 
mesures d’héritages, en jardins, prés, bois, pâtures et 
terres à labour, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 800 florins carolus. (Cartulaire coté 3, 
pièce l r0.)

1182. — 1588, 24 mai. — Philippe II, roi d’Espagne, 
mande et ordonne au gouverneur de Lille, ou à son lieu
tenant, que touttes et quantes fois qu’il y aura probable 
et apparanl double de quelque courir esse, indigence et 
de/jault de farine en nostre dicte ville de Lille, il ait à 
contraindre les maître, prieure, frères et sœurs de 
l’hôpital Comtesse, à tenir prêts vingt-quatre chevaux, ou 
plus grand nombre si besoin est (voir nos 1060 et 1123), 
pour faire tourner les moulins à chevaux que ledit hôpital 
est tenu d’entretenir dans ladite ville de Lille, afin de 
procurer aux habitants de cette ville les farines nécessaires 
à leur consommation. (Copie, papier.)

1183.— 1588, 8 octobre. — Bail de trois cents et ! 
demi de prés, situés au-devant de la Tour à Fouans. au 
lieu dit les Baigneries, tenant aux fossés et rivières 
faisant forteresse et clôture de ladite ville de Lille, 
accordé à Antoine De le Charnoye, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 12 florins. — 
Noël Waignon, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 6.)

1184. — 1588, 8 octobre. — Bail de deux bonniers 
quatre cents cl quinze verges de terre, situés en la paroisse 
de Wazemmes, près de la Fontaine de le Saulch, accordé 
à Jacques Kynnct, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 54 florins. — Noël Waignon, notaire. 
(Cartulaire coté 3, pièce 7.)

1185. — 1588, 25 octobre. — Sentence rendue 
par les échevins de Lille, condamnant Jacques Grard à 
payer à l’hôpital Comlesse les loyers échus du Moulin de 
le Saulch, du lieu de Froitmez, de quatre bonniers quatre 
cents de terre à labour dépendant de la Cense de le 
Saulch, de trois cents et demi et de vingt-deux cents de 
prés, propriétés siluées en la paroisse de Wazemmes. 
(Original, parchemin.)

1186. — 1588, 14 janvier (v. s.). — Bail de deux 
bonniers deux cents et trois verges d’héritage, en nature 
de pré et terre à labour, en la paroisse' de Wazemmes, 
à front du chemin d’Armentières, accordé à Guillaume 
De le Dorpe, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 51 florins. — Noël Waignon, notaire. 
(Cartulaire coté 3, pièce 9.)

1187. — 1580, 30 avril. — Les officiers de la 
Chambre des Comptes de Lille, accordent à Jean Le 
Micquiel et à Dominique Turpin, bourgeois, demeurant à 
Douai, l’autorisation de faire construire un moulin à vent, 
à usage de tordre huile, près de ladite ville de Douai, à 
charge de payer, entre les mains du receveur du domaine 
de Douai, une reconnaissance annuelle de 10 patars. (Copie, 
papier.)

1188. — 1580, 25 mai. — Sentence provisionnelle 
rendue par Adrien Van den Heede, écuyer, seigneur de 
Fléquièrcs, conseiller du roi, et lieutenant du gouverneur 
du souverain bailliage de Lille, au profit des proviseurs, 
maître, prieure, frères et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comlesse, contre les mayeur et échevins de la ville 
de Lille, dans le procès pendant entre eux pardevant la 
gouvernance de Lille, au sujet de dix muids de blé que 
lesdits mayeur et échevins prétendaient que l’hôpital 
Comtesse était tenu de payer chaque année, en leur acquit, 
au prévôt de Saint-Pierre, à cause de la démolition d’un 
moulin à eau, situé hors de la porte Saint-Pierre, appar
tenant à ladite prévôté. (Original, parchemin.)

1189. — 1589, 20 juillet. — Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre tan ou écorces, nommé le Moulin 
du Billau, situé hors de la porte des Malades, accordé à 
Rogicr Hernin et autres tanneurs, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 50 florins carolus.
— Noël Waignon, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 23.)

1190. — 158$), 12 août. — Sentence rendue par
les échevins de Lille, au profit de l’hôpital Comtesse, contre 
Michel Herrencq, Jean Grard, dit de Bruxelles, et Jean 
Deffontaines, lesquels prétendaient ne pas être cautions 
de Jacques Grard, dit de Bruxelles, envers ledit hôpitaj 
Comlesse. (Original, parchemin.)

1191. — 1589, 6 septembre. — Adrien Van den 
Heede, écuyer, seigneur de Fléquières, conseiller du roi, 
et lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
du consentement de Jean Pillot, acquéreur d’un moulin 
situé à Wazemmes, chargé d’une rente annuelle, envers 
l’hôpital Comtesse, mentionnée dans les lettres du 26 
octobre 1540 (voir n° 1046), déclare lesdites lettres 
exécutoires selon leur forme et teneur. (Original, par
chemin, 1 sceau.)

1192. — 1589, 30 septembre. — Sentence rendue 
par Adrien Van den Heede, écuyer, seigneur de Fléquières, 
conseiller du roi, et lieutenant du gouverneur du souverain 
bailliage de Lille, décrétant la mise de fait sur un moulin



à vent, à usage de tordre huile, érigé en la paroisse de 
Wazemmes, pour sûreté du paiement de la rente annuelle 
mentionnée dans les lettres du 26 octobre 1540 (voir 
n° 104-6), reconnues exécutoires le 6 septembre 1569 
(voir n° 1191), par Jean Pillot, acquéreur dudit moulin. 
(Original, parchemin).

i 193. — 1 5 0 0 ,10 novembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel Marie Ternois, 
veuve de Jacques Kynnet, reconnaît et ratifie le contenu 
du bail accordé par l’hôpital Comtesse à défunt son mari, 
le 8 octobre 1568 (voir n° 1184), et s’oblige, sous le 
cautionnement des sieurs Jean et Michel De Rocques, 
frères, à remplir toutes les obligations dudit bail. (Cartu
laire coté 3, pièce 8.)

1194. — 1500, 18 novembre. — Adrien Van den 
Heede, écuyer, seigneur de Fléquières, conseiller du roi, 
et lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
certifie que pardevant lui Charles De Roullers, boulanger, 
à Lille, a déclaré avoir acquis de Marguerite Gaillart, 
veuve de Pasquier Le Bacquere, un moulin à vent, à usage 
de tordre huile, situé hors de la porte des Malades, lequel 
est chargé d’une rente annuelle de 35 patars envers 
l’hôpital Comtesse, selon le contenu des lettres en date 
du 31 janvier 1565 (voir n° 1170), et que, du consentement 
dudit De Roullers, lesdiles lettres ont été déclarées 
exécutoires, contre lui, selon leur forme et teneur. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1195. —  15 09 , 20 décembre. — Bail de la maison 
et usine nommée la Brasserie de le Saulcli, située placé 
Saint-Martin, à Lille, accordé à Gilles Scaillebert, brasseur, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 90 florins. — Noël Waignon, nolaire, 
(Cartulaire colé 3, pièce 16 )

1196. — 1509, 14 janvier (v. s.). — Bail de deux 
pièces de terre à labour, situées en la paroisse de 
Wazemmes, entre les portes du Molinel et des Malades, 
l’une desdites pièces contenant quinze cents et demi et 
l’autre quatorze cents et dix verges, accordé à Robert 
Gambier et à Louis Duthoit, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 48 livres 2 sols parisis pour 
la première, et de 51 livres 18 sols parisis pour la seconde.
— Pierre Scrieck, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 5.)

1197. —  1500, 17 mars (v. s.). — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille, par lequel les proviseurs 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent accorder 
en bail, à Robert Legroul et à François Blondel, tous les

moulins à eau, à vent et à chevaux, érigés en ladite ville 
de Lille et aux environs, appartenant audit hôpital Comtesse, 
(voir n° 1122), pour le terme de six années, moyennant 
un loyer mensuel de quatre muids çle blé et d’une somme 
de 25 florins carolus, le blé payable en argent, suivant 
la prisée du marché du mercredi précédant le vingtième 
jour de chaque mois. (Cartulaire coté 3, pièce 11.)

1198. — 1 5 0 0 , 22 mars (v. s.). — Déclaration des 
pièces de terre situées en la paroisse Saint-André, près 
de la ville de Lille, appartenant à l’hôpital Comtesse et à 
diverses autres personnes et communautés, sur lesquelles 
se lèvent les dîmes par les chapelains de l’église collégiale 
Saint-Pierre, en ladite ville de Lille. (Copie, papier.)

1199. — 1590 , 13 mai. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel Louis Le Hugier, 
en qualité de receveur de l’hôpital Comlesse, déclare 
accorder en bail, à Robert Legroul et à François Blondel, 
un moulin à vent,' à usage de moudre blé, situé sur les 
remparts de ladite ville de Lille, entre les porlcs du 
Molinel et des Malades, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer mensuel de quatre razières el demie 
de blé, payable en argent, suivant la prisée du marché 
du mercredi précédant le vingtième jour» de chaque mois. 
(Cartulaire coté 3, pièce 12.)

1200. —  H530, 24 mai. — Les officiers de la 
Chambre des Comptes de Lille accordent à Pierre 
Waucquet, demeurant à Lannoy, l’autorisalion de faire 
construire un moulin à vent, à usage de tordre huile, en 
la paroisse de Toufflers, sous la condition que ce moulin 
ne pourra être mis à aucun autre usage, à péril de confis
cation au profit du souverain, et à charge de payer, entre 
les mains du receveur du domaine de Lille, une recon
naissance annuelle de 24 sols, de 2 gros le sol, aussi 
longtemps que ce moulin subsistera. (Copie, papier.)

1201. — 1590, 16 août. — Bail d’un lieu-manoir 
et terres à labour, contenant ensemble deux bonniers 
quatre cents verges, situés à Verlinghem et Frelinghien, 
(voir n° 1142), accordé à Guillaume Lefebvre, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 30 
florins carolus. — Noël Waignon, nolaire. (Cartulaire 
coté 3, pièce 2.)

1202. — 1530, 16 août. — Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin 
d'Hellemmes, situé au dimage de Fives, accordé à Robert 
Legroul, meunier, demeurant à Hellemmes, pour le terme 
de six années, moyennant un loyer annuel de 100 florins



carolus. — Noël Waignon, notaire. (Cartulaire cote 3, 
pièce 32.)

1203. — 1520, 9 septembre. — Bail de trois 
pièces de terre, situées à Avelin, contenant deux bonniers 
(voir n° 1132), accordé à Etienne Mauroit, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 21 florins 
carolus. — Noël Waignon, notaire. (Cartulaire coté 3, 
pièce 10.)

1204. — 1520, 4 novembre. — Maximilien Villain, 
baron de Rassenghien, Ysenghien, franc-seigneur de Saint- 
Jansteene, conseiller du roi, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Michel Du Marez, Philippe Hochart et Ernoul 
Wincre, auditeurs au souverain bailliage de Lille, les 
proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, ont 
déclaré accorder en bail, à Mahieu Warlop, pour le terme 
de neuf années, toute la maison et censé appelée le Metz, 
située en la paroisse Saint-André, près de la ville de Lille, 
avec les jardins, prés et terres à labour qui en dépendent, 
à charge, entre autres conditions, de payer annuellement 
pour ladite maison, jardins et prés, contenant environ cinq 
bonniers douze cents, une somme de 115 florins carolus, 
et pour les terres à labour, contenant environ quarante-six 
bonniers, vingt-cinq muids six razières et le tiers de deux 
razières de blé et pareille quantité d’avoine, dont quinze 
muids de blé et autant d’avoine à livrer en nature dans 
les greniers de l’hôpital Comtesse, et le surplus payable 
en argent, au prix de 40 patars les deux razières, faisant 
ainsi la somme de 253 florins 6 patars 8 deniers tournois. 
(Cartulaire coté 3, pièce 30.)

1205. — 1520, 29 mars (v. s.). — Bail de deux 
bonniers de terre en nature de bois, situés à Prémesques 
(voir n° 1135), accordé à Jean de Frclin, bourgeois de 
Lille, et à Antoine Alloe, laboureur, demeurant audit 
Prémesques, pour le terme de douze-années, moyennant 
un loyer annuel de 25 florins carolus. — Noël Waignon, 
notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 26.)

1206. — 1521, 30 juillet. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, entre Louis Le Hugier, en 
qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, et Antoine 
Duthoit et Jacques Guillart, tanneurs, à Lille, par lequel 
ces derniers sont autorisés à faire construire, hors de la 
porte des Malades, près de la Justice, un moulin à vent, 
pour moudre écorces, à charge de payer annuellement, 
audit hôpital Comtesse, pour le droit de vent de ce moulin, 
une somme de 4 florins carolus, et sous la condition que 
les proviseurs et maître dudit hôpital pourront, quand bon

leur semblera, faire la reprise du susdit moulin, en leur' 
payant la valeur sur estimation faite par experts, mais que, 
dans ce cas, ledit moulin leur serait accordé en bail, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
60 florins carolus. (Cartulaire coté 3, pièce 21.)

1207. — 1521, 30 et 31 juillet. — Acte passé 
devant échevins de la ville de Lille, par lequel divers 
tanneurs, demeurant à Lille, déclarent ratifier le contenu

I des lettres ci-dessus (voir n» 1206), et s’engagent à en 
' remplir toutes les obligations. (Cartulaire colé 3, pièce 22.)

1208. — 1521, 16 août. — Maximilien Villain, baron 
de Rassenghien, Ysenghien, franc-seigneur de Saint- 
Jansteene, conseiller du roi, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Noël Waignon et Michel Du Marez, auditeurs 
au souverain bailliage de Lille, les proviseurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, ont déclaré accorder en bail, à 
Jacques Becquart, demeurant à Houplines-sur-la-Lys, une 
maison, jardin, prés, pâtures et terres à labour, contenant 
ensemble vingt-deux bonniers un cent et sept verges, 
nommée la Cense de la Braderie, située à Wambrechies 
(voir n° 1157), pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 300 florins. (Cartulaire coté 3, 
pièce 24.)

1209.-— 1521,16 août. — Maximilien Villain, 
baron de Rassenghien, Ysenghien, franc-seigneur de Saint- 
Jansteene, conseiller du roi, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Noël Waignon et Michel Du Marez, auditeurs 
au souverain bailliage de Lille, les' proviseurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, ont déclaré accorder 
en bail, à Catherine Lestievenon, veuve de Guillaume 
Lemesre,' les parties de terre ci-après, savoir : une 
pièce de dix-neuf cents, compris la motte sur laquelle 
est érigé le moulin à vent, a usage de moudre blé, nommé 
le Moulin de la Vallée ; deux cents et demi situés à 
front du chemin de Lille à Seclin, et cinq quarterons 
(125 verges) situés au bout de la chaussée de la porte du 
Molinel, à front de la piedsente qui conduit du grand au 
petit chemin d’Esquermes, pour le terme de neuf années, 
moyennant un rendage annuel en nature, pour la partie de 
dix-neuf cents, de deux muids une razière de blé ou 
d’avoine, selon l’assolement de cette terre, et un loyer en 
argent, pour les deux autres parties, de 4 florins 5patars. 
(Cartulaire coté 3, pièce 34.)

1210. — 15 21 ,17 août. — Bail dlune maison, à 
usage dé boulangerie, ayant pour enseigne au Pot-d’Etain,



située à Lille, rue des Malades (rue de Paris), accordé à 
Charles De Routiers, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 66 florins carolus. — Noël 
Waignon, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 17.)

1211. — 1511, 17 août. — Bail d’un lieu-manoir, 
avec jardin, grange, étables et autres édifices, contenant 
dix cents et deux verges d’héritage, situé près de l’église 
Saint-André, à front du chemin de Lille à Wambrechies, 
ainsi que des herbes du cimetière de la chapelle Saint- 
Sébastien, accordé à Willaume Delannoy, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 27 florins 
carolus. — Noël Waignon, notaire. (Cartulaire coté 3, 
pièce 31.)

1212. — 1511, 25 octobre. — Sentence rendue par 
Jean Viron, écuyer, docteur en droit, conseiller du roi, et 
lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
contre Pierre Dufour, concernant la reconnaissance de la 
rente annuelle due à l’hôpital Comtesse, mentionnée dans 
les lettres en date du 26 octobre 15-40 (voirn° 1046), à 
cause d’un moulin, situé à Wazemmes, qu’il avait acquis 
de Jean Pillot, par laquelle sentence lesdites lettres sont 
déclarées exécutoires selon leur forme et teneur, et ledit 
Pierre Dufour condamné aux dépens de la cause. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

1213. — 1511, 5 janvier (v. s.). — Bail du lieu- 
manoir et jardin de plaisance, appelé Froitmez, situé en 
la paroisse de Wazemmes, avec les eaux et pêcheries 
depuis le moulin de Wazemmes jusqu’au moulin de le 
Saulch, accordé à Antoine De la Rivière et à Pierre 
Hacoul, pour le terme de six années, moyennant un loyer 
annuel de 25 florins carolus. — Noël-Waignon, notaire. 
(Cartulaire coté 3, pièce 14.)

1214. — 1511, 5 mars (v. s.). — Edit de Philippe II, 
roi d’Espagne et souverain des Pays-Bas, concernant les 
constitutions de renies, etc. (Copie, papier.)

1215. — 1511, 21 mars (v. s.). — Bail d’une 
maison, avec, jardin, à usage de cabaret, contenant trois à 
quatre cents d’héritage, appelée la Four-en-Pévèle, située 
hors de la porte du Molinel, accordé à Philippe Trésel, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 45 florins carolus. — Pierre Scrieck, 
notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 15.)

1216. — 1512, 16 mai. — Les officiers de la 
Chambre des Comptes de Lille accordent à Etienne 
De Graet, bourgeois de la ville de Courtrai, l’autorisation 
de transformer à usage de moudre blé, un moulin à vent,

à tordre huile, érigé hors de la porte dite Lisseghcmporte, 
audit Courtrai, à charge de payer, entre les mains du 
receveur de West-Flandre, une reconnaissance annuelle 
de 60 sols de 2 gros de Flandre, au lieu de celle de 9 sols 
de 2 gros qu’il payait précédemment, (Copie, papier.)

1217.— 1512, 28 mai. — Acte passé pardevant 
Pierre Scrieck, notaire, à Lille, par lequel Mc Simon 
Dumoulin, prêtre, curé propriétaire de l’église paroissiale 
de Tourcoing, et autres héritiers de défunte Marie Mallefc, 
veuve de Simon Dumoulin, leur tante, vendent à Louis 
Le Ilugier, au nom et comme receveur de l’hôpital 
Comtesse, moyennant la somme de 400 florins carolus, 
une rente héritière annuelle de 25 florins carolus, créée 
au profit de ladite veuve Dumoulin, par acte passé devant 
échevins de la ville de Lille (voir n° 1061), le 10 juillet
1543. (Original, parchemin.)

1218. — 1512, 26 août. — Les officiers de la 
Chambre des Comptes de Lille accordent à Dominique 
Turpin l’autorisation de transformer à usage de moudre 
blé, et toutes autres sortes de grains, un moulin à vent, à 
tordre huile, qu’il a fait ériger près de la ville de Douai, 
suivant les lettres d’octroi en date du 30 avril 1569 
(voirn° 1187), à charge de payer chaque année, entre les 
mains du receveur du domaine de Lille, une reconnaissance 
d’une razière de blé, à la prisée ordinaire et annuelle de 
U ville de Douai. (Copie, papier.)

1219. — 1513, 20 mai. — Maximilien Villain, baron 
de Rassenghien, Ysenghicn, franc-seigneur de Saint- 
Jansteene, conseiller du roi, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Nicolas de Sainl-Aubin et Philippe Hochart, 
auditeurs au souverain bailliage de Lille, les proviseurs 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, ont consenti à ce 
que Jacques Becquart cède, à Jean Vandamme, le bail 
qui lui a été accordé, le 16 août 1571 (voir iv 120S), 
de la Cuise de la Braderiet située à Wambrechies. 
(Cartulaire coté 3, pièce 25).

1220. — 1513, 28 paai. — Les officiers de la 
Chambre des Comptes de Lille accorde à Jacques de 
Cortewille l’autorisation de faire reconstruire un moulin 
à vent, à usage de tordre huile, en la paroisse d’Àeltre, 
pays de la Wocstine, sous la condition que ce moulin ne 
pourra être mis à aucun autre usage, à péril de confiscation 
au profit du souverain, et à charge de payer, entre les 
mains du receveur d’Oost-Flandre, une reconnaissance 
annuelle de 12 sols de 2 gros de Flandre, outre celle de
3 deniers parisis qu’il payait précédemment pour ledit 
moulin. (Copie, papier.)



1221. — Ü534, 17 mai. — Sentence rendue par les 
échevins de la ville de Lille, à la requête de Louis 
Le Hugier, en qualité de receveur de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comlesse, contre Jacques Grard, dit de 
Bruxelles, au sujet du paiement de trois années de loyer de 
terres occupées sans bail par ledit Jacques Grard, savoir : 
quatre bonniers six cents de terres à labour, en deux 
pièces, l’une de deux bonniers quatre cents et quinze 
verges, près de la Fontaine de le Saulch, et l’autre de 
deùx bonniers deux cents, au bout de la chaussée du 
faubourg de la Barre, vis-à-vis le riez de Canteleu, et trois 
cents et demi de pré, tenant aux fossés de la ville de Lille, 
derrière la Tour aux Fouans, au lieu dit les Baigneries ; 
loyer réclamé sur le pied de celui des terres voisines, 
lequel était, en argent, de 60 sols le cent, par chaque 
année, ou, en nature, de 24 razières de grains le bonnier, 
à chaque récolte et selon l’assolement, en blé ou avoine, 
pour les terres labourables, et de 7 livres parisis le cent, 
aussi par année, pour les prés. (Original, parchemin.)

1222. — 1534, 22 septembre. — Bail de dix-huit 
cents de terre à labour, situés à Vcrlinghem, (voir n° 1169), 
accordé à Olivier Coisne, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 20 florins carolus. — Jean 
Caslellain, nolaire. (Cartulaire colé 3, pièce 43.)

1223. — 1534, 22 octobre. — Sentence rendue 
par Jean Viron, écuyer, docteur en droit, conseiller du roi, 
et lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de 
Lille, contre Noël Le Candelé, concernant la reconnaissance 
de la rente annuelle due à l'hôpital Comtesse, mentionnée 
dans les lettres en date du 26 octobre 1540 (voir n° 1046), 
h cause d’un moulin, situé à Wazemmes, dont il s’était 
rendu acquéreur, par laquelle sentence lesdites lettres 
sont déclarées exécutoires selon leur forme et teneur, et, 
du consentement des parties, ledit Le Candelé condamné en 
la moitié des dépens de la cause. (Original, parchemin,
1 sceau).

1224. — 1534, 18 janvier (v. s.). — Les officiers 
de la Chambre des Comptes de Lille accordent à Thomas 
Costenoble l’aulorisation de faire construire un moulin à 
vent, à usage de tordre huile, en la paroisse d’Houplines- 
sur-la-Lys, sous la condition que ce moulin ne pourra être 
mis à aucun autre usage, à péril de confiscation au profit 
du souverain, et à charge de payer, entre les mains du 
receveur du domaine de Lille, une reconnaissance annuelle 
de 20 sols de 2 gros, monnaie de Flandre, aussi longtemps 
que ce moulin subsistera. (Copie, papier.)

1225. — 1534, mars (v. s.). — Philippe Lepers, 
licencié ès-lois, conseiller du roi, et lieutenant du gouverneur

du souverain bailliage de Lille, certifie que pardevant lui 
les proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, ont 
déclaré accorder en bail, à Jacques Quelart, et autres 
tanneurs, demeurant à Lille, un moulin à vent, à usage de 
moudre tan ou écorces, situé derrière l'Esquipée, près du 
chemin de Lille à Douai, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 11 livres de gros, faisant 
66 florins carolus. (Cartulaire coté 3, pièce 37.)

1226. — 1 5 3 4 ,4  mars (v.s.). — Philippe Lepers, 
licencié ès-lois, conseiller du roi, et lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie que 
pardevant lui les proviseurs de l’hôpital Notre-Dàme, dit 
Comtesse, ont déclaré accorder en bail, à Antoine De le 
Carnoye, trois .cents et demi de pré, situés au-devant de 
la Tour à Fouans, au lieu dit les Baigneries, tenant aux 
fossés et rivières faisant forteresse et clôture de ladite 
ville de Lille, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 14 florins carolus. (Cartulaire coté 3, 
pièce 46.)

1227. — 1534, 4 mars (v. s.). — Philippe Lepers, 
licencié ès-lois, conseiller du roi, et lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie que 
pardevant lui les proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, ont déclaré accorder en bail, à Nicolas De le 
Ruyelle, deux bonniers quatre cents et quinze verges de 
terre à labour, situés à Wazemmes, près de la Fontaine de 
le Saulch, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 84 florins carolus. (Cartulaire coté 3, 
pièce 49.)

1228. — 1534, 4 mars (v. s.). — Philippe Lepers, 
licencié ês-lois, conseiller du roi, et lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie que 
pardevant lui les proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, ont déclaré accorder en bail, à Pierre Du Mollin, 
brasseur, deux bonniers deux cenls et trois verges 
d’héritage, en nature de pré, pâture et terre à labour, 
situés en la paroisse de Wazemmes, à front du chemin 
d’Armenlières, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 80 florins carolus. (Cartulaire coté 3, 
pièce 50.) ,

1229. — 1534, 4 mars (v. s.). — Philippe Lepers, 
licencié ès-lois* conseiller du roi, et lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie que 
pardevant lui les proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, ont déclaré accorder en bail, à Robert Cambier, 
deux pièces de terre à labour, contenant ensemble vingt- 
neuf cents et vingt-deux verges et demie, situées en la



paroisse de Wazemmes, entre les portes du Molinel et des 
Malades, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 50 florins carolus. (Cartulaire coté 3,* 
pièce 4-2.)

1230. — 1524, 4 mars (v. s). — Philippe Lepers, 
licencié ès-lois, conseiller du roi, et lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie que 
pardevant lui les proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comlesse, ont déclaré accorder en bail, à François Adam, 
deux pièces de terre à labour, l’une contenant seize cents 
et l’autre quatorze cents, situées en la paroisse de 
Lambersart, près du Busquet, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 54 florins carolus. 
(Cartulaire coté 3, pièce 48.)

1231. — 1554, 5 mars (v. s.). — Bail de dix-neuf 
cents d’héritage, en nature de bois, situés à Sequedin, 
(voir n° 1159), accordé à Antoine Bohart, pour le terme 
de douze années, moyennant un loyer annuel de 18 florins 
carolus. (Cartulaire coté 3, pièce 47.)

1232. —  15241, 17 mars (v. s.). — Jean Viron, 
écuyer, docteur en droit, conseiller du roi, et lieutenant 
du gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie que j 
pardevant lui Maurice Fremault, et autres tanneurs, ! 
demeurant à Lille, ont déclaré ratifier le contenu des ! 
lettres de bail d’un moulin à vent, à usage de moudre tan ! 
ou écorces, en date du 4 mars 1574 (voir n° 1225), et se j 
sont engagés à en remplir toutes les obligations. (Cartulaire j  
coté 3, pièce 38.)

1233. — 1524, 19 mars (v. s-). — Bail d’une 
maison, avec jardin, autrefois à usage de brasserie, 
nommée la Brasserie de le Saulch, située à Lille, place j  
Saint-Martin, accordé à Pierre Vannesle, serrurier, pour 
le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 50 florins carolus. — Jean Caslellain, notaire. 
(Cartulaire coté 3, pièce 41.)

1234. — 1524. — Extrait du compte rendu par 
Antoine Dubois, argentier de la ville de Lille, pour une 
année finie à la Toussaint 1574, mentionnant un accord 
intervenu au procès pendant entre les échevins, conseil et 
huit-hommes de ladite ville de Lille et Vévêque de Tournai, 
prévôt de l’église Saint-Pierre, dudit Lille, au sujet de la 
démolition d’un moulin à eau, situé hors de la porte Saint- 
Pierre de ladite ville de Lille, appartenant à ladite prévôté, 
et par lequel lesdits échevins de Lille se sont engagés à 
payer, audit prévôt, une rente annuelle de treize muids 
de blé de moulure, mesure de Lille. — Il appert de ce 
compte que ladite rente a été payée par quarts, ou trois

muids trois razières à chaque terme, savoir : à la Saint- 
Rémi 1573, à raison de 6 livres la razière ; à la Noël 
suivant, à 6 livres 6 sols ; à Pâques 1574, à 6 livres, et à 
la Sainl-Jcan-Baplisle de la même année, à 5 livres 16 sols 
la razière, faisant ainsi, pour cette année, 939 livres 18 
sols. (Cartulaire coté 4, pièce 175.)

1235. — 1525, 29 août. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel les proviseurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent accorder en 
bail, à François Blondel et à Michel Fournier, tous le£ 
moulins à eau, à veut et à chevaux, érigés en ladite ville 
de Lille et aux environs, appartenant audit hôpital Comtesse 
(voir n° 1197), pour le terme de six années, moyennant 
un loyer mensuel de cinquante-deux razières deux havots 
de blé et d’une somme de 25 florins carolus; le blé 
payable en argent, suivant la prisée du marché du mercredi 
précédant le vingtième jour de chaque mois. (Cartulain* 
coté 3, pièce 35.)

1236. — 1525, 29 août. — Acte passé pardevaul 
Jean Caslellain, notaire, à Lille, par lequel François 
Blondel et Michel Fournier, bien que ces conditions ne 
soient pas insérées dans le bail qui leur a été accordé par 
les proviseurs de l’hôpital Comlesse, pour tous les moulins 
érigés en la ville de Lille cl aux environs, appartenant 
audit hôpital (voir n° 1235), déclarent s’obliger à bien el 
loyalement servir le peuple, auxdits moulins, aux cours cl

! salaires des moulins voisins, el mesure de mieuldre au 
vingliesme quand la priserie de bled de cense sera à 
trente pattars la razicre el au-dessus; à employer, aux 
sept moulins à chevaux, situés près de la porte de Fives, 
pour le service el secours du peuple, en cas de nécessité, 
jusqu’au nombre de vingt-quatre chevaux, et à avoir 
balanches el poix ou Iraineaulx, au choix des proviseurs 
dudit hôpital Comtesse, pour recevoir les grains des 
particuliers et leur en livrer la mouture. (Cartulaire coté 3, 
pièce 36.)

1237. ■— 1525, 9 septembre. — Les officiers de h 
Chambre des Comptes de Lille accordent à messire Adrien, 
chevalier, seigneur de D.yon, Canlin, etc., l’aulorisatio.i 
de faire construire un moulin à vent, à usage de moudre 
blé, sur le Mont de Canlin, en la gouvernance de Douai, 
sous la condition que ce moulin ne pourra être mis à aucun 
autre usage, à péril de confiscation au prolit du souverain, 
et à charge de payer, entre les mains du receveur du 
domaine de Douai, une reconnaissance annuelle de 50 sois 
de 2 gros, monnaie de Flandre, aussi longtemps que ce 
moulin subsistera. (Copie, papier.)



1238. — 1510, 30 octobre. — Philippe Lepers, 
licencié ès-lois, conseiller du roi, et lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie que 
pardevant lui les proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comlesse, ont déclaré accorder en bail, à François Dierkins, 
le lieu-manoir, nommé la Grande Cense de Lille, situé à 
Caprycke, contenant quatre cents mesures d’héritage, en 
jardins, prés, bois, pâtures et terres à labour, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 1,050 
florins. (Cartulaire coté 3, pièce 53.)

1239. — 1510, 5 novembre. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, au profit de l’hôpital 
Comtesse, contre Jean Grard, Michel Herrencq et Jean 
Desfontaines, cautions de Jacques Grard, dit de Bruxelles.
— Cette sentence fait suite à celle prononcée le 17 mai 
1574 (voir n° 1221), par lesdits échevins de Lille. 
(Original, parchemin.)

1240. — 1511, 12 janvier.— Bail d’une maison, 
avec jardin, à usage de cabaret, contenant trois à quatre 
cents d’héritage, appelée le Four-cn-Pévèle, située hors de. 
la porte du Molinel, accordé à Isabeau Denchemont, veuve 
de Georges Van den Ilende, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 48 florins 
carolus. — Jean Castellain, notaire. (Cartulaire coté 3, 
pièce 39.)

1241. — 1511, 12 janvier. — Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin 
d’IIellemmes, situé au dimage de Fives, accordé à Robert 
Legroul, meunier, pour le terme de six années, moyennant 
un loyer annuel de 100 florins carolus. — Jean Castellain, 
notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 40.)

1242. — 6511, 12 janvier. — Bail d’une maison, 
avec jardin, située à Lille, place Saint-Martin, accordé à 
Michel Fournier, pour le terme de cinq années, moyennant 
un loyer annuel de 78 florins carolus. — Jean Castellain, 
notaire. (Cartulaire, coté 3, pièce 44-.)

1243. — 1511, 13 février. — Bail de deux pièces 
de terre situées à Verlinghem, à front du chemin de Lille 
à Frelinghien, contenant un bonnier quatre cents verges 
(voir n° 1177), accordé à Pasquier De Bailleul, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 18 
florins carolus. — Jean Castellain, notaire. (Cartulaire 
coté 3, pièce 51.)

1244. —  1511, 16 mars. — Bail du lieu-manoir et 
jardin de plaisance, appelé Froilmez, situé en la paroisse 
de Wazemmes, avec les eaux et pêcheries depuis le moulin

de Wazemmes jusqu’au moulin de le Saulch, accordé à 
Jean Lepez, marchand, et à Maximilien Gilleman, licencié 
en droit, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 25 florins carolus. — Jean Castellain, 
notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 75.)

1245. — 1511, 26 avril. — Bail de trois pièces de 
terre situées à Avelin, contenant deux bonniers (voir 
n° 1203), accordé à Etienne Mauroit, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 23 florins 
carolus. — Jean Castellain, notaire. (Cartulaire coté 3, 
pièce 52.)

1246. — 1511, 3 juin. — Bail d’une maison située
à Lille, rue de la Conception (rue Royale), accordé à - 
Antoine Morienne, greffier de la Chambre des Comptes de 
Lille, pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 72 florins carolus. — Jean Castellain, 
notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 45.)

1247. — 1511, 4 juillet. — Les échevins de la ville 
de Lille, sur la requête des proviseurs de l'hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, leur représentant qu’un moulin, à 
usage de moudre tan, appartenant audit hôpital, ayant _ 
esté consommé par le feu de meschief, avecq grand péril
et dangier d'ardoir et brusler tonl le (aulxbourg des 
Malades, et qu’il était prudent de ne pas reconstruire ce 
moulin dans le même endroit, déclarent qu’à cet effet, sur 
leur autorisation, Gilles Marissal, receveur de la Bonne- 
Mal adrerie des bourgeois de Lille, a accordé en arren- 
tement perpétuel, auxdits proviseurs de l’hôpilal Comtesse, 
pour y asseoir le nouveau moulin, un cent de terre situé ~ 
audit faubourg des Malades, vers Esquermes, à charge de 
payer, à ladite Maladrerie, une rente annuelle de 10 livres 
parisis. (Copie, papier.)

1248. — 1511, 6 août. — Bail d’une maison, avec 
jardin, contenant environ quatre cents d’héritage, située en 
la paroisse Saint-André, près de la ville de Lille, accordé 
à Catherine De la Rivière, veuve de Pierre Pollet, pour 
le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 36 livres parisis. — Jean Castellain, notaire. 
(Cartulaire coté 3, pièce 59.)

124-9. — 1511, 14 septembre. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel les proviseurs et 
visiteurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent 
commettre et instituer Robert Freumault, en qualité de 
receveur dudit hôpital, en remplacement de défunt Louis 
Le Hugier, son oncle. (Cartulaire coté 3, pièce 54.)

1250. — 1511. — Requête présentée aux proviseurs 
de l’hôpital Comlesse, par Mc Jean Hachin, chapelain de



la chapelle du Saint-Sépulcre, fondée en l’église Saint- 
Étienne, à Lille, pour se plaindre de ce que les occupeurs 
d’un moulin à (an, érigé sur un cent de terre arrenté audit 
hôpital Comtesse par la Bonne-Maison des ladres 
bourgeois de Lille (voir n° 1247), causaient un grand 
préjudice aux fermiers des terres voisines, appartenant à 
la susdite chapelle, en faisant passer à travers lesdites 
terres les chevaux et chariots desservant leur moulin. 
(Copie, papier.)

1251. —  1598, 28 juin. — Arrêt rendu par le 
Grand-Conseil, à Malines, au profit de l’hôpital Comtesse, 
confirmant le jugement porté par le Conseil de Flandre 
contre les héritiers de Pierre et Jacques Grard, père et 
fils, au sujet d’arrérages du rendage des moulins et cense 
de le Saulch réclamés par ledit hôpital Comtesse. (Original, 
parchemin.)

1252. — 1590, 19 janvier. — Acte passé pardevant 
Jean Viron, écuyer, docteur en droit, conseiller du roi, et 
lieutenant du gouverneur du souverain bailliage de Lille, 
contenant un accord entre les échcvins, conseil et huit- 
hommes de ladite ville de Lille, et le prévôt de l’église 
collégiale Saint-Pierre, audit Lille, pour terminer le procès 
existant entre eux au sujet d’un moulin à eau, à usage 
de moudre blé, silué hors de la porte Saint-Pierre, 
appartenant à ladite prévôté, lequel avait dû être démoli, 
en l’année 1531, à cause des nouveaux ouvrages faits aux 
fortifications de ladite ville de Lille (voir nos 1004 et 1008.) 
Par cet accord, le prévôt de Saint-Pierre, en sa qualité, 
déclare céder et abandonner aux échevins, conseil et huit- 
hommes de la ville de Lille, tous les droits et prérogatives 
de la prévôté de Saint-Pierre, sauf la juridiction, sur le 
moulin à eau faisant l’objet du litige, et lesdits échevins 
s’engagent à payer annuellement, à ladite prévôté, treize 
muids de blé de mouture, mesure de Lille. (Cartulaire 
coté 4, pièce 542.)

1253. — 1599, 20 août. —  Maximilien Villain 
baron de Rassenghien, Ysenghien, franc-seigneur de Saint- 
Jansteene, conseiller du roi, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Nicolas de Saint-Aubin et Arnoul Wincre, 
auditeurs au souverain bailliage de Lille, les proviseurs 
-de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, ontdéclaré accorder
en bail, àMahieu Warlop, pour le terme de neuf années, 
toute la maison et cense appelée le Metz, située en la 
paroisse Saint-André, près de la ville de Lille, avec les 
jardins, prés et terres à labour qui en dépendent, à charge, 
entre autres conditions, de payer annuellement pour ladite 
jnaison, jardins et prés, contenant environ cinq bonniers

douze cents, une somme de 115 florins carolus, et pour 
les terres à labour, contenant environ quarante-six bonniers, 
trente muids six razières et le tiers de deux razières de 
blé et seize muids six razières et le tiers de deux razières 
d’avoine, dont vingt muids de blé et six muids d’avoine à 
livrer en nature dans les greniers de l’hôpital Comlesse, et 
le surplus payable en argent, au prix de. quarante patars 
les deux razières, faisant ainsi la somme de 253 florins 
carolus 6 patars et 8 deniers tournois. (Cartulaire colé 3, 
pièce 55.)

1254. — 1599,. 21 août. — Maximilien Villain 
baron-de Rassenghien, Ysenghien, franc-seigneur de Saint- 
Jansteene, conseiller du roi, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Arnoul Wincre et Pierre Le Monnier, auditeurs 
au souverain bailliage de Lille, les proviseurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, ont déclaré accorder en bail, à 
Catherine Lesliévenon, veuve de Guillaume Le Mesre, et 
à Liénard De le Vallée, son beau-fils, savoir : dix-neuf 
cents de terre, situés près de la porle du Molinel,. à front 
du chemin de Lille à Seclin, sur portion desquels est érigé 
le moulin à vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin 
de le Vallée; deux cents et demi de terre, situés à 
l’extrémité du faubourg du Molinel, à front du chemin de 
Lille à Seclin, et cinq quarterons (125 verges) de terre, 
situés audit faubourg du Molinel, à front de la piedsente 
conduisant du grand au petit chemin d’Esquermes, pour le 
terme de neuf années, moyennant un rendage annuel de 
deux muids une razière de blé ou d’avoine, selon 
l’assolement, à livrer dans les greniers dudit hôpital 
Comtesse, pour la première de ces terres, et un loyer 
annuel de 4 florins 5 patars pour les deux autres pièces. 
(Cartulaire coté 3, pièce 56.)

1255. — 1599, 21 août. — Maximilien Villain, 
baron de Rassenghien, Ysenghien, franc-seigneur de Saint- 
Jansteene, conseiller du roi, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Arnoul Wincre et Pierre Le Monnier, auditeurs 
au souverain bailliage de Lille, les proviseurs de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, ont déclaré accorder en bail, 
à Regnault Hernin, et autres tanneurs, un moulin à vent, 
à usage de moudre tan ou écorces, nommé le Moulin du 
Billau , situé hors de la porte des Malades, à front du 
chemin de Lille à Wazemmes, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 50 florins carolus. 
(Cartulaire coté 3, pièce 57.)

1256. — 1599, 8 septembre. — Les gouverneur 
et magistrat de Lille, sans vouloir préjudicier aux droits 
de l’hôpital Comtesse, ordonnent que le moulin appartenant



à Guillaume Déliot, Guillaume De le Lys et à la veuve de 
Jacques Grard, dit de Bruxelles, érigé près de la Noble- 
Tour, soit transporté et mis dessus la vaulsure située 
derrière le jardin des Canonniers, sur les remparts de 
ladite ville de Lille. (Copie, papier.)

1257. — 1579, 10 septembre. — Bail d’un lieu- 
manoir, avec jardin, grange, étables et autres édifices, 
contenant dix cents et deux verges et demie d’héritage, 
situé près de l’église Saint-André, à front du chemin de 
Lille à Wambrechies, ainsi que des herbes du cimetière 
de la chapelle Saint-Sébastien, .accordé à Guillaume 
Delannoy, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 27 florins carolus. — Charles Froidure, 
notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 104.)

'1258. — 1580, 9 mars. — Bail de quatre cents de 
terre à labour, situés à Verlinghem, à front du chemin de 
Lille à Frelinghien, accordé à Philippe de Saint-Venant,- 
écuyer, seigneur de La Cessoie, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 7 livres parisis. — 
Jean Castellain, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 58.)

1259. — 1580, 22 avril. — Bail d’un fonds 
d’héritage, situé au pourpris du mollin de le Saulch, 
sans y comprendre une grange qui y est érigée, accordé 
à Antoine Veron, foullo?i de draps, demeurant audit 
moulin de le Saulch, pour le terme de deux années, 
moyennant un loyer annuel de 9 florins carolus. — Jean 
Castellain, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 60.)

1260. — 1580, 23 décembre.— Robert Freumault, 
receveur de l’hôpital Comtesse, certifie que les proviseurs 
dudit hôpital ont accordé en bail, à Pierre Mollet, 
sayetteur, une maison située à Lille, rue du Croquet, 
pour le terme de six années, moyennant un loyer annuel 
de 84 livres parisis. (Cartulaire coté 3, pièce 63.)

1261. — 1 5 8 0 ,24 décembre. — Robert Freumault, 
receveur de l’hôpital Comtesse, certifie que les proviseurs 
dudit hôpital ont accordé en bail, à Antoine Pisis, sayetteur, 
une maison située à Lille, rue du Croquet, pour le terme 
de six années, moyennant un loyer annuel de 84 livres 
parisis. (Cartulaire coté 3, pièce 61.)

1262. — 1580, 24 décembre.— Robert Freumault, 
receveur de l’hôpital Comtesse, certifie que les proviseurs 
dudit hôpital ont accordé en bail, à Nicolas Deleruielle, 
sayetteur, une maison située à Lille, rue du. Croquet, pour 
le terme de six années, moyennant un loyer annuel de 84 
livres parisis. (Cartulaire coté 3, pièce 62.)

1263. — 1581, 3 janvier.^— Bail d’une maison 
ayant pour enseigne le Pot-d'Etain, située à Lille, 
rue des Malades (rue de Paris), accordé à Charles 
De Roullcrs, pour le terme de trois, six, ou neuf années,, 
moyennant un loyer annuel de 180 livres parisis. — Jean 
Castellain, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 64.)

1264. — 1581, 3 janvier. — Bail d’une maison, 
avec jardin, autrefois à usage de brasserie, nommée la 
Brasserie de le Saulch, située à Lille, place Saint-Martin, 
accordé à Beltremine De Roubaix, veuve de Jean 
De Lannoy, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 144 livres parisis. — Jean Castellain, 
notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 65.)

1265. — 1581, 4 janvier. — Bail d’une maison, 
avec cour et jardin, située vers la porte de Fives, près des 
moulins à chevaux appartenant audit hôpital Comtesse, et 
tenant par derrière aux remparts de la ville de Lille, 
accordé à Grard Vaillant, sayetteur, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 54 livres parisis. — 
Jean Castellain, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 115.)

1266. — 1581, 17 juin. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Charles 
Formantel, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 50 livres parisis. — Jean Castellain, 
notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 66.)

1267. — 1581, 17 juillet. — Bail de deux bonniers 
de bois, situés à Prémesques (voir n° 1205), accordé à 
Jean DeFrelin, bourgeois de Lille, et à Guillaume Le Saige, 
laboureur, à Prémesques, pour le terme de douze années, 
moyennant un loyer annuel de 30 florins carolus. — Jean 
Castellain, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 109.)

1268. ;— 1581, 20 juillet. — Bail d’un lieu-manoir 
et terres à labour, contenant ensemble deux bonniers quatre 
cents verges, situés à Verlinghem et Frelinghien (voir 
n° 1201), accordé à Antoine Laignel et à Guillaume 
Lefebvre, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 42 florins carolus. — Jean Caslellain, 
notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 67.)

1269.. — 1581, 21 août. — Lettre missive adressée 
aux gouverneur, mayeur et échevins de la ville de Lille, 
de la part du roi, par laquelle il leur est ordonné de faire 
retirer les soldats logés à l’hôpital Comtesse et de n’en 
plus y faire loger à l’avenir. (Original, papier; copie, 
parchemin.)



1270. — 1581, 29 août. — Acte passé pardevant 
Jean Caslellain, notaire, à Lille, par lequel les proviseurs 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent accorder 
en bail, à Pierre Du Mollin, brasseur, et à Jacques Hachin,. 
les moulins ci-après déclarés, savoir : le moulin à eau, 
avec la demeure en dépendant, situé à Wazemmes; le 
petit moulin à eau, à usage de moudre blé oubray, contigu 
au moulin ci-dessus ; le moulin à vent, à usage de moudre 
blé, nommé le Moulin de la Vallée, situé hors de la porte 
du Molinel, à front du petit chemin .de Lille à Seclin ; le 
moulin à vent situé hors de la porte du Molinel, 
au bout de la chaussée allant vers le Saulch, appelé le 
Gros-Moulin, et les deux premiers moulins à chevaux, 
situés auprès de la porte de Fives; ladite location est faite 
pour le terme de six années, moyennant un loyer mensuel 
de vingt-trois razières trois havots un quareau et le tiers 
d’un quareau de blé, mesure de Lille, et d’une somme de 
13 florins, faisant ainsi, pour chaque année de bail, vingt- 
trois muids dix razières de blé et une somme en argent de 
156 florins carolus, le blé payable en argent, suivant la 
prisée du marché du mercredi précédant le vingtième jour 
de chaque mois. (Cartulaire colé 3, pièce 72.)

1271. — 1581, 29 août. — Acte passé pardevant 
Jean Caslellain, notaire, à Lille, par lequel Pierre 
Du Mollin et Jacques Hachin, fermiers de moulins appar
tenant à l’hôpital Comlesse, bien que ces conditions ne 
soient pas insérées dans le bail qui leur en a été accordé 
par les proviseurs dudit hôpital (voir n° 1270), déclarent 
s’obliger à bien et loyalement servir le peuple, auxdits 
moulins, aux cours et salaires des moulins voisins, cl 
meismes de mieuldre au vingtiesme quand la priserie 
de bled de cense sera à trente pallars la razière et au- 
dessus; à employer aux deux moulins à chevaux, situés 
près de la porte de Fives, pour le service el secours du 
peuple, en cas de nécessité, jusqu’au nombre de huit 
chevaux, et à avoir ballanches el poix, ou tranneaulx, 
au choix des proviseurs dudit hôpital Comtesse, pour 
recevoir les grains des particuliers et leur en livrer la 
moulure (Cartulaire coté 3, pièce 73.)

1272. —  1581, 18 novembre. — Acte passé 
pardevant Denis Froidure, notaire, à Lille, par lequel les 
proviseurs et visiteurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, déclarent commettre et instituer Guilbert 
Masurel, receveur des dames de Messines, en qualité de 
receveur général des biens et revenus appartenant audit 
hôpital Comtesse. (Cartulaire coté 3, pièce 74.)

1273. — Ü58fl, 14 décembre. — Acte passé 
pardevant Jean CastcHain, notaire, à Lille, par lequel les

proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent 
accorder en bail, à Mathis Lollieur, boulanger, et à Michel 
Pillot, les moulins ci-après déclarés, savoir : les quatre 
moulins à eau situés en la ville de Lille, dont deux sont 
contigus à l’hôpital Comtesse, et les deux autres près du 
Château ; le moulin à vent situé sur les remparts de ladite 
ville de Lille, entre les portes de Saint-Sauveur et des 
Malades; le moulin à vent, nommé le Long-Moulin, situé 
hors de la porte des Malades; le petit moulin de VEsquipée, 
situé hors de la porte des Malades ; le moulin situé sur les 
remparts de la ville, derrière les Repenties, nommé le 
Grand-Moulin rouge; et cinq moulins à chevaux, situés 
auprès de la porte de Fives ; ladite location est faite pour le 
terme de six années, moyennant un loyer mensuel de 
cinquante-six razières un havot un quareau et le quart d’un 
quareau de blé, mesure de Lille, et d'une somme de 28 
florins carolus 3 patars 4 deniers tournois, faisant ainsi, pour 
chaque année de bail, cinquante-six muids quatre razières 
de blé, et une somme en argent de 56 livres 6 sols 4 
deniers de gros, ou 338 florins carolus, le blé payable en 
argent, suivant la prisée du marché du mercredi précédant 
le vingtième jour de chaque mois. (Cartulaire coté 3, 
pièce 68.)

1274.— 1 5 8 1 ,14 décembre.— Acte passé pardevant 
Jean Castellain, notaire, à Lille, par lequel Mathis Lollieur 
el Michel Pillot, fermiers de moulins appartenant à l’hôpital 
Comtesse, bien que ces conditions ne soient pas insérées 
dans le bail qui leur en a été accordé par les proviseurs 
dudit hôpital (voir n° 1273), déclarent s’obliger à bien et 
loyalement servir le peuple, auxdits moulins, aux cours et 
salaires des moulins voisins, et meismes de mieuldre au 
vingtiesme quand la priserie de bled de cense sera à 
trente pallars la razière el au-dessus ; à employer aux 
cinq moulins à chevaux, situés près de la porte de Fives, 
pour le service el secours du peuple en cas de nécessité, 
jusqu’au nombre de vingt chevaux, et à avoir ballanches 
et poix, ou traneaulx, au choix des proviseurs dudit 
hôpital Comtesse, pour recevoir les grains des particuliers 
et leur en livrer la mouture. (Cartulaire coté 3, pièce 70.)

1275. — 1581, 15 décembre. — Jean Viron, 
écuyer, docteur en droit, conseiller du roi, et lieutenant 
du gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie que 
pardevant lui Mathis Lollieur et Marie Delemourre, sa 
femme; Michel Pillot et Jossine Martin, sa femme, fermiers 
de moulins appartenant à l’hôpital Comtesse, ainsi que 
Françoise Dutriez, veuve de Guillaume Delemourre, belle- 
mère du susdit Lollieur, et Pierre Pillot, brasseur, cautions 
desdits fermiers, ayant reconnu et confirmé le contenu du 
bail desdils moulins (voir nô 1273), il a, par sentence,



déclaré ledit bail exécutoire selon sa forme et teneur. 
(Cartulaire coté 3, pièce 69.)

1276. — 1581, 15 décembre. — Jean Viron, 
écuyer, docteur en droit, conseiller du roi, et lieutenant 
du gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie 
que pardevant lui Mathis Lollieur et Marie Delemourre, 
sa femme; Michel Pillot et Jossine Martin, sa femme, 
fermiers de moulins appartenant à l’hôpital Comtesse, ainsi 
que Françoise Dulriez, veuve de Guillaume Delemourre, 
belle-mère du susdit Lollieur, et Pierre Pillot, brasseur, 
cautions desdits fermiers, ayant pcconmi et confirmé le 
contenu de Pacte complémentaire du bail desdits moulins 
(voir n° 1274), il a, par sentence, déclaré ledit acte 
exécutoire selon sa forme et teneur. (Cartulaire coté 3, 
pièce 71.)

1277. — 1582, 13 février. — Bail d’une maison, 
avec jardin, située à Lille, place Saint-Martin, accordé à 
Guilbert Masurel, receveur de l’hôpital Comtesse, pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 78 florins carolus. — Jean Castellain, notaire. 
(Cartulaire coté 3, pièce 76.)

1278. — 1582, 13 février. — Bail d’un fonds 
d’héritage, estant en Venclosture et pourpris du mollin 
de le Saulch, situé à Wazemmes, sur lequel est érigée 
une grange appartenant .à Pasquier et Mathis Commin 
frères, et avec ce vingt-cinq à vingt-six pieds d’héritage 
au-devant de ladite grange, accordé auxdits Commin 
frères, pour le terme de six années, moyennant un loyer 
annuel de 18 florins carolus.— Jean Castellain, notaire. 
(Cartulairecoté 3, pièce 77.)

1279. —  Q582, 16 mai. — Bail de deux pièces de 
terre à labour, contenant ensemble vingt-neuf cents et 
vingt-deux verges et demie, situées à Wazemmes, entre 
les portes du Molinel et des Malades, accordé à Robert 
et Grard Cambier, père et fils, pour le ferme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 12 livres de gros, 
faisant 72 florins carolus. — Jean Castellain, notaire. 
(Cartulaire coté 3, pièce 78.)

1280. — Û582, 3 juillat. — Bail du moulin à eau, 
à usage de fouler draps, vulgairement appelé le Moulin 
de le Saulch, situé à Wazemmes, accordé à Antoine Veron, 
foullon de draps, pour le terme de trois années, moyen
nant un loyer annuel de 22 livres de gros. Jean Castellain, 
notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 79.)

1281. — 1588 ,16  avril. — Les vicaires généraux 
du diocèse de Tournai, pendant la vacance du siège épis-

copal, commettent François Doutrèleau, doyen de chrétienté 
et curé de la paroisse Saint-Maurice, à Lille, en qualité de 
gouverneur et administrateur de l’hôpital Ganthois, à défaut 
de maitre en l’hôpital Comtesse, et lui donnent pouvoir d’y 
changer tout ce qu’il jugera * nécessaire. (Cartulaire 
coté 1er, pièce 15.)

1282. — 1583, 1er août. — Philippe, roi d’Espagne, 
sur la requête des échevins et conseil de la ville de Lille, 
lui exposant que la Bourse générale des pauvres ménages, 
de ladite ville est fort obérée, les aumônes diminuant et le 
nombre des pauvres augmentant journellement, par suite 
de la calamité et misère du temps, et qu’il est urgent de 
pourvoir à ses dépenses croissantes, à cause de l’augmen
tation de la maladie contagieuse régnant en ce moment en 
ladite ville de Lille, déclare leur accorder, à cet effet, 
l’autorisation de lever, pendant six mois seulement, un 
gros, monnaie de Flandre, sur chaque tonneau de petite 
bière, et deux gros sur chaque tonneau de toutes sortes de 
henles, ou doubles bières, qui se consommeront en la ville 
et banlieue de Lille, ce que néantmoins ne peult estre 
de grande charge aux particuliers, veu que un mesnager 
ne consomme ordinairement plus de vingt-six tonneaux 
par an. — Il est dit dans le préambule de cet octroi, que 
le souverain avait d’abord accordé de lever quatre patars 
sur chacun lot d'eaue vive se consommant dans la ville 
de Lille, mais que cet impôt avait été jugé insuffisant, ne 
devant rapporter, d’après celui de vingt patars perçu sur 
chaque lot, plus de neuf florins par mois. (Copie, papier.)

1283. — 1584, 18 février. — Bail de quatre cents 
et demi de terre à labour, situés à Saint-André, à front 
du grand chemin def Lille à Ypres, accordé à Willaume 
Delannoy pour le terme de trois, six ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 9 florins carolus. — Denis 
Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, pièces 88 et 108.)

1284. — 1584, 21 février. — Philippe Lepers, 
licencié ès-lois, conseiller du roi, et lieutenant du 
gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie que 
parckvant lui Guilbert Masurel, en qualité de receveur de 
l’hôpital Comtesse, a déclaré accorder en bail, à Marguerite 
•Ghcmart, veuve de Pasquier De Bailleul, deux pièces de 
terre à labour, l’une contenant trois quartiers (1,200 
verges), et l’autre deux quartiers (800 verges), situées à 
Verlinghem, à front du chemin de Lille à Frelinghien (voir 
n° 1243), pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 20 florins carolus. (Cartulaire coté 3, 
pièce 96.)

1285. — 1584, 21 février.— Philippe Lepers, 
licencié ès-lois, conseiller du roi, et lieutenant du



gouverneur du souverain bailliage de Lille, certifie que 
pardevant lui Guilbert Masurel, en qualité de receveur de 
l’hôpital Comlesse, a déclaré accorder en bail, à Olivier 
Coisne, dix-huit cents de terre à labour, situés à Verlinghem 
(voirn0 1222), pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 21 florins carolus (Cartulaire coté 3, 
pièce 97.)

1286. — 1584 , 29 mars. — Bail d’une maison, 
avec jardin, à usage de cabaret, contenant trois à quatre 
cents d’héritage, appelée le Four-en-Pévèle, située hors 
de la porte du Molinel, accordé à Antoine Collart, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 66 
florins. — Denis Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, 
pièce 102.)

1287. — 1584, l i  mai. — Gabriel Legroul, meunier 
du Moulin d'Hcllemmes, apparlenant à l’hôpital Comlesse, 
pour valoir paiement de 250 florins qu’il doit pour cinq 
termes du loyer dudit moulin, cède et abandonne à Guilbert 
Masurel, receveur dudit hôpital Comtesse, pareille somme 
à prendre sur celle de 894- livres 3 sols parisis qui lui 
est due par celte maison, à cause des améliorations par lui 
apportées audit moulin, suivant l’estimation qui en a été 
faite le 5 juillet 1582. (Cartulaire coté 3, pièce 94.)

1288. — 1584 , 7 juin. — Acte passé pardevant 
Denis Froidure, notaire, à Lille, par lequel les tuteurs de 
Pierre et de Marie Hachin, enfants mineurs de feu Jacques 
Hachin, déclarent céder, en leur qualité, à Mathis Lollieur 
et à Michel Pillot, les droits du défunt au bail de divers 
moulins appartenant à l’hôpital Comtesse (voir n° 1270), 
et leur vendre, en outre, ceux qu’il possédait sur un 
moulin qu’il avait fait récemment ériger sur l’héritage vulgai
rement appelé la Motle du Billau, situé au faubourg 
des Malades, appartenant audit hôpital Comtesse; ladite 
vente et cession faite moyennant une somme de 1,800 
florins carolus. (Cartulaire coté 3, pièce 90.)

1289. — 1 584 , 9 juin. — Jean Viron, écuyer, 
docteur en droit, conseiller du roi, et lieutenant de la 
gouvernance de Lille, certifie que pardevant lui Guilbert 
Masurel, en qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, a 
déclaré accorder en bail, à Antoine Lehoucq, une maison, 
jardin, prés, pâtures et terres à labour, contenant ensemble 
vingt-deux bonniers un cent et sept verges, nommée la 
Cense de la Braderie, située à Wambrechies (voir 
n° 1208), pour le terme de neuf annéeŝ moyennant un 
loyer annuel de 400 livres parisis pour les trois premières 
années, et de 600 livres parisis pour les six autres années 
du bail. (Cartulaire coté 3, pièce 84.)

1290. — 1584 , 7 juillet. — Philippe Lepers, 
licencié ès-lois, conseiller du roi, et lieutenant de la 
gouvernance de Lille, certifie que pardevant lui Guilbert 
Masurel, en qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, a 
déclaré accorder en bail, à Bauduin Coillot, et autres 
tanneurs, demeurant à Lille, un moulin à vent, à usage 
de moudre tan ou écorces, situé derrière l'Esquipée, près 
du chemin de Lille à Douai, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 13 livres de gros, monnaie 
de Flandre, faisant 78 florins carolus. (Cartulaire coté 3, 
pièce 110.)

1291. — 1584 , 12 juillet. — Lettres d’André 
Ileve, receveur-général de West-Flandre, adressée aux 
trésorier-général et commis des finances du roi, à Tournai, 
par laquelle il leur mande qu’après examen des pièces 
concernant la rente annuelle de vingt muids de mouture, 
réclamée par les proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comlesse, à Lille, sur les moulins de Menin, il est d’avis 
que cette rente ayant été assignée à cette maison, par la 
comtesse Jeanne de Flandre, comme garantie et pour tenir 
lieu d’une autre rente de 40 livres, Sa Majesté a option 
de payer la rente de quarante livres en argent, ou vingt 
muidz de moulture, et payant ainsi en argent, Sa Majesté 
prou/ficteroit, à bon droict, selon la valeur présente du 
grain, bien quatorze cens florins par an- (Copie, papier.)

1292. —  1 58 4 , 5 octobre. — Bail de deux bonniers 
quatre cents et quinze verges de terre, situés à Wazemmes, 
près de la Fontaine de le Saulch, accordé à Nicolas 
Deleruyelle, pour le terme de trois années, moyennant un 
loyer annuel de 18 livres de gros, faisant 108 florins 
carolus. — Charles Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, 
pièce 98.)

1293. — 1584 , 19 octobre. — Bail de trois pièces 
de terre situées à Avelin, contenant deux bonniers (voir 
n° 1245), accordé à Gilles Herrencq, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 50 livres 
parisis. — Charles Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, 
pièce 103.)

1294. — 1584, 10 novembre. — Acte passé 
pardevant Denis Froidure, notaire, à Lille, contenant un 
accord entre les proviseurs de l’hôpital Comtesse, d’une 
part, et Jean et Jacques Grard, d’autre part, pour terminer 
le procès existant entre eux (voir n° 1251) au sujet des 
moulin et cense de le Saulch, à Wazemmes. (Cartulaire 
coté 3, pièce 85.)

1295. — 1584, 18 décembre. — Philippe Lepers, 
licencié ès-lois, conseiller du roi, et lieutenant de la



gouvernance de Lille, certifie que pardevant lui Guilbert 
Masurel, en qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, a 
déclaré accorder en bail, à Pierre Du Mollin, brasseur, 
deux bonniers deux cents et trois verges de terre, en 
nature de pré et labour, situés à Wazemmes, à front du 
chemin d’Àrmentières, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 100 florins carolus. 
(Cartulaire coté 3, pièce 87.)

1296. — 1585, 4 janvier. — La Chambre des 
Comptes de Lille mande au Conseil des finances, à 
Tournai, qu’après examen des pièces qui lui ont été 
transmises, concernant le paiement d’une rente annuelle de 
vingt muids de mouture, assignée à l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, sur les moulins de Menin, par la comtesse 
Jeanne de Flandre, elle ne partage pas l’opinion d’André 
Heve, receveur-général de West-Flandre (voir n° 1291), et 
qu’elle est d’avis que S. M. ne peut, à son choix, payer 
cette rente en argent ou en nature, ainsi que le prétend 
ledit receveur-général, l’hôpital Comtesse ayant toujours 
paisiblement jouir de vingt muids de mouture sur lesdits 
moulins de Menin, et que le paiement de cette rente doit 
être ainsi continué. (Copie, papier.)

1297. — 1585, 15 janvier.— Bail dumoulin à eau, 
à usage de fouler draps, vulgairement appelé le Moulin 
de le Saulch, situé à Wazemmes, accordé à Philippe et 
Antoine Becquet frères, Luc Carpentier et Jean Delefosse, 
marchands drapiers, demeurant à Haubourdin, pour le 
terme de six années, moyennant un loyer annuel de 14 
livres de gros. — Charles Froidure, notaire. (Cartulaire 
coté 3, pièce 116.)

1298. — 1585, 30 janvier. — Bail du lieu-manoir 
et jardin de plaisance appelé Froitrnez, situé à Wazemmes, 
avec les eaux et pêcheries depuis le moulin de Wazemmes 
jusqu’au moulin de le Saulch, accordé à Jean Lepez et à 
Maximilien Gilleman,-pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 36 florins carolus. — Denis 
Froidure, notaire. (Cartulaire coté .3, pièces 86 et 117.)

1299. — 1585, 12 mars. — Requête présentée par 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à la Chambre des 
Comptes de Lille, à l’effet d’obtenir le paiement de la rente 
annuelle de vingt muids de mouture, assignée à leur 
maison sur les moulins de Menin (voir n°s 1291 et 1296), 
et dont les arrérages de plusieurs années n’avaient pas été 
payés, à cause de la guerre qui avait eu lieu dans cette 
partie de la Flandre. —  Apostille sur ladite requête, en 
date du 12 mars 1585, par laquelle les officiers du Bureau 
des finances, à Tournai, ordonnent au receveur-général de

West-Flandre de payer cette rente à l’hôpital Comtesse, 
ainsi que les arrérages échus. (Cartulaire coté3, pièce 81.)

1300. — 1585, 20 juillet. — Bail d’une motte de 
moulin, contenant un cent et demi d’héritage, située hors 
de la porte Saint-Sauveur, à front du chemin de Ronchin, 
ainsi que celle appelée la Motte du Rouge-Moulin, 
contenant un cent de terre, situé à front du chemin de 
Lezennes, accordé à Louis Clobourse, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 7 livres 
parisis pour la première desdites mottes, et de 5 livres 
pour la seconde. — Charles Froidure, notaire. (Cartulaire, 
coté 3, pièce 106.)

1301. — 1585, 21 août. — Acte passé pardevant 
Denis Froidure, notaire, à Lille, par lequel Guilbert 
Masurel, en qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, et 
Jean Le Bouck, procureur, audit Lille, tant en son nom 
qn’en celui du seigneur Jean d’Argenteau, déclarent 
accorder en arrentement, à Pierre Fréron, un cent de 
terre, à usage de motte de moulin, situé à front du grand 
chemin de Lille à Douai, pour le terme de cent ans et un 
jour, moyennant un loyer annuel de 3 florins 10 patars, et 
à charge, par ledit Fréron, d’établir sur cette motte, dans 
le délai d’une année, un moulin à usage de tordre huile. 
(Cartulaire coté 3, pièce 105 ; cartulaire coté 4, pièce 118.)

1302. — 1580 , 4 mars. — Accord passé pardevant 
les officiers de la Chambre des Comptes de Lille, entre les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse, audit Lille, et André 
Heve, receveur général de West-Flandre, au sujet du 
paiement des arrérages de la rente annuelle de vingt muids 
de mouture, mesure de Courtrai, assignée audit hôpital 
Comtesse sur les moulins de Menin, pour les années 1578 
à 1584 inclus (voir n° 1299) ; les parties conviennent, à 
cause de la différence en moins qui existe entre la mouture 
et le blé pur, que ce paiement s’effectuera à la prisée et 
mesure de Lille, laquelle est d’environ un septième plus 
petite que celle de Courtrai, et que l’on diminuera, en plus, 
six patars à la razière de blé, pour chacune desdites années. 
(Cartulaire coté 3, pièce 82.)

1303. — 1586, 15 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Pouplier (rue Royale,) accordé à 
Me Maximilien Gilleman, auditeur en la Chambre des 
Comptes de Lille, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 120 florins. Denis Froidure, notaire. 
(Cartulaire coté 3, pièce 91.)

1304. — 1580 , 16 mai. — Consultation des juris
consultes Miroul, C. Miroul, F.De le Fortrie et R. Dubus,



au sujetde la commission donnée àM*François Doutreleau, 
par le vicaire-géncral de l’évéchéde Tournai, le 16 avril 
1583 (voir n° 1281) ; ils sont d’avis que ledit vicaire- 
général ne peut innover le règlement ordonné pour la 
fondation de lhôpilal Saint-Jean-Baptiste, dit Ganthois, en 
date du 22 novembre 14-66 (voir n° 674), de sorte que 
celte commission ne peut valoir ni être effectuée, les 
visiteurs dudit hôpital Ganthois ayant seuls le pouvoir, 
d’après ladite fondation, d’y changer ce qu’ils jugeraient 
nécessaire. (Cartulaire coté 1er, pièce 17.)

1305. — 1586 , 31 juillet. — Bail de vingt-deux 
cents de prés, à compter vingt-cinq verges, mesure de la 
châtellenie de Lille, pour chaque cent, situés en la paroisse 
de Wazemmes, ainsi que la pêcherie depuis le moulin de 
le Saulch jusqu’au moulin à eau situé près de l’hôpital 
Comtesse, et d’autre côté jusqu’au pont de Maugré, en la 
ville de Lille, accordé à Jean et à Jacques Grard, frères, 
pour le terme de douze années, moyennant un loyer annuel 
de 50 florins carolus pour les prés et de 25 florins pour 
le droit de pèche. (Cartulaire coté 3, pièce 80.)

1306. — 1586, 7 septembre. — Bail de trois 
cents de terre à labour, compris une moite de moulin, situés 
hors de la porte des Malades, à front du grand chemin de 
Lille à Arras, accordé à Jacques Capon, tanneur, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
6 florins carolus. (Cartulaire coté 3, pièce 89.)

1307. — 1583, 23 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de la Conception (rue Royale), accordé 
à Jean Blancart, sayetteur, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer annuel de 132 livres parisis. Charles 
Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 92.)

1308. — 1583, 23 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de la Conception (rue Royale), accordé 
à Nicolas Fourmeslraulx, marchand, pour le terme de trois, 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 100 
florins carolus. — Charles Froidure, notaire. (Cartulaire 
coté 3, pièce 93.)

1309. — 1583, 6 juin. — Bail de trois cents et demi 
de pré, situés au-devant de la Tour à Fouans, au lieu 
dit les Baujneries, tenant aux fossés et rivières faisant 
forteresse et clôture de ladite ville de Lille, accordé à 
Gilles Cordonnier, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 36 livres parisis. — Charles 
Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 99.)

1310. — 1583, 13 aolt. — Requête présentée par 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse à la Chambre des

Comptes de Lille, lui demandant d’ordonner au receveur- 
général de West-Flandre d’effectuer le paiement de la 
somme de 3,144 livres tournois restant due audit hôpital 
Comtesse sur les sept années d’arrérages de la rente de 
vingt muids de mouture, ayant fait l’objet de l’accord en 
date du 4 mars 1586, (voir n°1302), ainsi que de deux autres 
années d’arrérages de ladite rente, échues à la Toussaint
1586. — Par apostille sur cette requête, en date du
13 août 1587, les président et gens de la Chambre des 
Comptes de Lille mandent et ordonnent à André Heve, 
receveur-général de West-Flandre, de satisfaire immédia
tement les suppliants en tout le contenu de leur requête. 
(Cartulaire coté 3, pièce 83.)

1311. — 1583, 28 septembre. — Bail d’une motte 
de moulin, contenant un cent de terre, située hors de la 
porte des Malades, accordé à Jean Delehaye, pour le terme 
de six années, moyennant un loyer annuel de 6 livres 
parisis. — Charles Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, 
pièce 111.)

1312. — 1583, 12 octobre. — Jean Viron, écuyer, 
docteur en droit, conseiller du roi,, et lieutenant de la 
gouvernance de Lille, certifie que pardevant lui Guilbert 
Masurel, en qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, a 
déclaré accorder en bail, à Jean Fremault, quatre cents de 
terre à labour, situés à Fives, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 8 florins carolus. 
(Cartulaire coté 3, pièce 95.)

1313. — 1583, 12 octobre. — Jean Viron, écuyer, 
docteur en droit, conseiller du roi, et lieutenant de la 
gouvernance de Lille, certifie que pardevant lui Guilbert 
Masurel, en qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, a 
déclaré accorder en bail, à Gabriel Legroul, meunier, un 
moulin à vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin 
d'Hellemmes} situé au dimage de Fives, pour le terme de 
six années, moyennant un loyer annuel de 125 florins 
carolus. (Cartulaire coté 3, pièce 100.)

1314. — 1583,. 16 octobre. — Jean Viron, écuyer, 
dacteur en droit, conseiller du roi, et lieutenant de la 
gouvernance de Lille, certifie que pardevant lui Guilbert 
Masurel, en qualité de receveur de l’hôpital Comlesse, a 
déclaré accorder en bail, à Antoine Rohart, dix-neuf cents 
d’héritage, en nature de bois, situés à Sequedin (voir 
n° 1231), pour le terme de douze années, moyennant un 
loyer annuel de 48 livres parisis. (Cartulaire coté 3, 
pièce 101.)

1315. — 1583, 10 décembre. — Acte passé 
pardevant Denis Froidure, notaire, à Lille, par lequel



Pierre Du Mollin, brasseur, jadis fermier des moulins 
de Wazemmes et de terres appartenant à l’hôpital 
Comtesse, reconnaît devoir audit hôpital, pour rendages 
échus desdits moulins et terres, la somme de 716 livres 
19 sols 3 deniers parisis, pour le paiement de laquelle il 
cède et transporte, au profit dudit hôpital Comtesse, 
jusqu’à concurrence de ladite somme, les loyers de la 
brasserie qui lui appartient au faubourg de la Barre. 
(Cartulaire coté 3, pièce 107.)

1316. — 1588, 30 avril. — Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre tan ou écorces, nommé le Moulin 
du B ill au, situé hors de la porte des Malades, à front du 
chemin de Lille à Wazemmes, accordé à Regnault Hcrnin, 
et autres tanneurs, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de neuf livres de gros, faisant 
108 livres parisis. — Pierre Le Monnier, notaire. 
(Cartulaire coté 3, pièce 114.)

1317. — 1588, 23 mai. — Minute d’une lettre qui 
paraît avoir été adressée au Conseil du souverain, par un 
proviseur de l’hôpital Comtesse, pour demander la révo
cation, et le renvoi en son cloître, de frère Andrieu 
Du Quesne, religieux de l’abbaye de Loos, lequel avait 
été nommé maître dudit hôpital Comtesse, sans en avoir 
les capacités. (Copie, papier.)

1318. — 1588, 8 et 9 juin. — Jean Viron, écuyer, 
docteur en droit, conseiller du roi, et lieutenant commis, 
par provision, au gouvernement du souverain bailliage de 
Lille, certifie que pardevant Mcs Marc De le Rue et 
Jacques Poissonnier, auditeurs audit bailliage de Lille, 
les proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, ont 
déclaré accorder en bail, à Mahieu Warlop, pour le terme 
de neuf années, toute la maison et cense appelée le Metz, 
située en la paroisse Saint-André, près de la ville de Lille, 
avec les jardins, prés et .terres à labour qui en dépendent, 
à charge, entre autres conditions, de payer annuellement 
pour ladite maison, jardins et prés, contenant environ 
cinq bonniers douze cents, une somme de 115 florins 
carolus, et pour les terres à labour, contenant environ 
quarante-six bonniers, trente muids six razières et le 
tiers de deux razières de blé et seize muids six razières 
et le tiers de deux razières d’avoine, mesure de Lille, 
dont vingt muids de blé et six muids d’avoine à livrer en 
nature dans les greniers de l’hôpital Comtesse, et le 
surplus payable en argent, au prix de quarante patars les 
deux razières, faisant ainsi la somme de 253 florins carolus
6 patars 8 deniers tournois. (Original, parchemin ; 
cartulaire coté 3, pièce 121.)

1319. — 1588, 17 octobre. — Lettre adressée à 
la prieure de l’hôpital Comtesse, par D. de Villers, 
l’informant que monseigneur l’archevêque de Cambrai et 
les évêques ses suffragants s’étant rendus à Douai pour y 
commencer l’établissement d’un séminaire pour la province, 
ainsi que cela avait été décidé dans le dernier synode 
provincial de Cambrai, tenu en la ville de Mons, ils ont 
arrêté que pour subvenir aux frais d’acquisition d’une 
maison et aménagements nécessaires, il serait leyé une 
contribution de 8,500 florins sur le clergé, les hôpitaux 
et les communautés de la province ; il lui mande, en 
conséquence, ayant été chargé de la perception de cette 
contribution dans le diocèse, qu’elle veuille bien lui faire 
parvenir la somme de 92 livres 5 sols, part contributive 
de l’hôpital Comtesse dans l’achat de cette maison, ainsi 
que celle de 61 livres 10 sols à laquelle ledit hôpital a été 
taxé pour sa quote-part annuelle dans les frais d’entretien 
dudit séminaire. (Original papier.)

1320. — 1588. — Requête adressét̂ au Souverain, 
par les visiteurs et proviseurs de l’hôpital Comtesse, pour 
lui demander l’exemption du paiement de la Contribution 
imposée à leur maison pour l’établissement d’un séminaire 
(voir n° 1319), ou tout au moins obtenir, dans le cas où
il jugerait à propos de la lui faire payer, que ledit hôpital 
Comtesse, ainsi que celui de Seclin, dont ils sont aussi 
les proviseurs, soyent taxés à l'advenant de Vhospital 
Saint-Sauveur, suyvant la répartition des lietz cl 
charges et dotations à l'advenant faictes par les 
fondateurs. — On voit par cette requête que l’on 
entretenait 50 lits pour les malades dans l’hôpital 
Comlesse, 30 lits dans celui de Saint-Sauveur, 20 lits 
dans celui de Seclin, 14 lits dans celui d’Orchies, et que 
l’hôpital Saint-Sauveur n’était taxé, dans la contribution 
ci-dessus, qu’à la somme de 32 livres, d’une part, et à 
celle annuelle de 4 livres 2 sols. (Original, papier.)

1321. — 1588, 24 octobre. — Zegre du Bois, dit 
de Hoves, écuyer, seigneur du Bucq, conseiller assesseur 
au siège de la gouvernance de Lille, et lieutenant commis 
par S. M., en l’absence des autres lieutenants, en ladite 
gouvernance, certifie que pardevant lui les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse ont déclaré accorder en bail, à Michel 
Pillot, tous les moulins à eau, à vent et à chevaux, érigés 
en la ville de Lille et aux environs, appartenant audit 
hôpital Comtesse (voir n031270 et 1273); ladite location 
est faite pour le terme de six années moyennant un ren
dage annuel de quatre-vingts muids de blé, mesure de 
Lille, et de 80 livres de gros en argent, payable men
suellement, ou quatre-vingts razières de blé et 80 livres 
parisis par mois, le blé payable en argent, suivant la



prisée du marché précédant le vingtième jour de chaque 
mois. (Cartulaire coté 3, pièce 113.)

1322. — 1588, 21 novembre. — Baifde quatre 
cents de terre à labour, situés à Vcrlinghem, à front du 
chemin de Lille à Frelinghien, accordé à Philippe de 
Saint-Venant, écuyer, seigneur de La Cessoie, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
8 livres parisis. — Pierre Le Monnierj notaire. (Cartulaire 
coté 3, pièce 112.)

1323. — 1580, 25 février. — Jean Viron, écuyer, 
docteur en droit, conseiller du roi, et lieutenant commis, 
par provision, au gouvernement du souverain bailliage de 
Lille, certifie que pardevant Noël Waignon et Jacques 
Morel, auditeurs audit bailliage, les proviseurs de l’hôpital 
Comtesse et Claude de Semerpont, écuyer, seigneur de- 
La Vacquerie, pour éviter un procès au sujet du passage 
dont disposent les fermiers de la cense du Metz, apparte
nant audit hôpital. Comlesse, par la drève et issue de 
La Vacquerie, en la paroisse Saint-André, ont fait un 
accord entre eux, par lequel ledit seigneur de La Vacquerie 
a consenti et accordé audit hôpital Comtesse, ou à ses 
fermiers, le droit de passage par ladite drève pour l’exploi
tation de la cense du Metz, à charge de lui fournir annuelle
ment, audit lieu de La Vacquerie, douze cents garbées, 
ou une somme de 15 florins, à son choix. (Cartulairecolé 3, 
pièce 122.)

1324. —  158®, 21 juin. — Bail de deux pièces de 
terre à labour, situées à Lambersart, près du Moulin du 
Busquet, l’une contenant seize cents et l’autre quatorze 
cents, accordé à François Adam, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 72 florins. — 
Charles Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 118.)

1325. — 1 5 8 », 21 juin. — Bail d’une maison, 
avec jardin et pré, contenant quatorze cents d’héritage, 
nommée le Petit-Melz, située en la paroisse Saint- 
André, accordé à Mahieu Warlop, pour le ferme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 108 livres parisis.
— Charles Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 119.)

1326. —  1 58 0 , 21 juin. — Bail d’une maison, avec 
jardin, contenant quatre cents d'héritage, située en la 
paroisse Saint-André, accordé à Mahieu Warlop et à 
Hubert Duthoit, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 36 livres parisis. — Charles Froidure, 
nolaire. (Cartulaire colé 3, pièce 120.)

1327.— 1501, 16 mai. — Bail d’une maison, avec 
jardin, située à Lille, place Saint-Martin, accordé à

Guilbert Masurel, receveur de l’hôpital Comlesse, pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 10 livres de gros pour les six premières années 
et de 100 florins carolus pour les trois dernières dudit 
bail. — Charles Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, 
pièce 123.)

1328. — 1501, 16 mai. — Bail d’une maison, située 
à Lille, place Saint-Martin, accordé à Charles Fourmentel, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 50 livres parisis.— Charles Froidure, notaire. (Cartu
laire colé 3, pièce 124.)

1329. — 1501, 25 juin. — Certificat donné par le 
receveur de l’abbaye Notre-Dame, ordre de Citeaux, à 
Oost-Eecloo, constatant que les terres appartenant à 
l’hôpital Comlesse, situées à Eecloo, n’ont pu être cultivées 
depuis plusieurs années, à cause des guerres qui curent 
lieu dans cette partie de la Flandre. (Copie, papier.)

1330. — 1509 , 3 août. — Acte passé pardevant 
Charles Froidure, notaire, à Lille, par lequel les provi
seurs de l’hôpital Comtesse déclarent accorder en bail, à 
Jean Morel et autres tanneurs, pour le terme de dix-huit 
années, une motte, contenant un cent de terre, située hors 
de la porte Saint-Sauveur, à front du chemin de Lille à 
Lczenncs, sur laquelle était précédemment érigé le Rouge- 
Moulin, avec autorisation d’y faire construire, à leurs 
frais, un moulin à vent, à usage de moudre tan, à charge 
par eux de payer, chaque année, audit hôpital Comtesse, 
une somme de 6 livres parisis pour loyer de la susdite 
motte et une de 25 livres parisis pour reconnaissance du 
droit de vent dudit moulin, et sous la condition qu’à l’expi
ration du bail les proviseurs de l’hôpital Comtesse pour
ront, si bon leur semble, reprendre ledit moulin sur 
estimation. (Cartulaire coté 3, pièce 125.)

1331. — 1503 , 25 janvier. — Bail de diverses 
pièces .de terre situées en la paroisse Saint-Lamberl (en 
Wulpen), accordé par l’hôpital Comtesse à Victor Kelel- 
boelre, receveur des biens appartenant audit hôpital dans 
cette partie de la Flandre. (Original, parchemin, en 
langue flamande.)

1332. — 1503, 8 février. — Acte d’adhcrilemenl- 
donné par Robert Simon, lieutenant de messire Arnoul 
Miroul, licencié ès-lois, seigneur de Chantereine, prévôt 
de Lille, et par les échevins de ladite ville de Lille, con
cernant l’acquisition faite par François Amory, escrignier 
(menuisier, ébéniste), d’une maison située en la rue des 
moulins de l'hôpital Comtesse, conduisant de la place



occupec au loyer annuel de 72 livres parisis, moyennant 
le prix principal de 2,150 livres parisis. (Original, par
chemin, 1 sceau.)

1333. — 1503, 8 juillet. — Jean de Roblcs, che
valier, baron et seigneur de Billy, conseiller du roi, 
colonel d’un régiment allemand au service de S. M., et 
gouverneur des villes et châtellenies de Lille, Douai et 
Orchies, certifie que pardevant Mcs Marc De le Bue et 
Jacques Poissonnier, auditeurs au souverain bailliage de 
Lille, les proviseurs de l’hôpital Comtesse ont déclaré 
accorder en bail, à Michel Pillot, tous les moulins à eau, 
à vent et à chevaux, érigés en la ville de Lille et aux 
environs, appartenant audit hôpital Comtesse (voir n° 1321); 
ladite location est faite pour le terme de six années, 
moyennant un rendage annuel de quatre-vingt-douze muids 
de blé, mesure de Lille, cl de 92 livres de gros en argent, 
payable mensuellement, ou quatre-vingt-douze razières de 
blé et 92 livres parisis par mois, le blé payable en argentsui- 
vant la prisée du marché précédant le vingtième jour de 
chaque mois. (Original, parchemin; cartulaire coté 3, 
pièce 126.)

1334. — 1503, 8 juillet. — Jean de Robles, che
valier, baron et seigneur de Billy, conseiller du roi, 
colonel d’un régiment allemand au service de S. M., et 
gouverneur des villes et châtellenies de Lille, Douai et 
Orchies, certifie que pardevant Mcs Marc De le Rue et 
Jacques Poissonnier, auditeurs au souverain bailliage de 
Lille, les proviseurs de l’hôpital Comlesse ont déclaré 
accorder en arrentement perpétuel, à Philippe Cardon, 
marchand, audit Lille, le droit de vent pour un moulin, 
à tordre huile, qu’il se propose de faire construire sur un 
cent de terre qui lui appartient hors de la porte des 
Malades, à front du grand chemin de Lille à Arras, à 
charge de payer, audit hôpital Comtesse, une reconnais
sance annuelle de 3 florins carolus. (Copie, papier; cartu
laire coté 3, pièce 129.)

1335. — 1503, 8 juillet. — Jean de Robles, che
valier, baron et seigneur de Billy, conseiller du roi, colonel 
d’un régiment allemand au service de S. M., et gouver
neur des yilles et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, 
certifie que pardevant Mcs Marc De le Rue et Jacques 
Poissonnier, auditeurs au souverain bailliage de Lille, les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont déclaré accorder en 
arrentement perpétuel, à Robert Fiefvé, marchand, audit 
Lille, une motte contenant un cent de terre, située hors 
de la porte Saint-Sauveur, à front du chemin de Ronchin,

avec autorisation d’y faire construire un moulin à vent, à 
tordre huile, à charge de payer audit' hôpital Comtesse, 
tant pour loyer de ladite molle que pour reconnaissance 
du droit de vent dudit moulin, une somme annuelle de
6 florins carolus. (Copie, papier ; cartulaire coté 3, pièce 
128.)

1336. — 1 504 , 3 mai. — Bail de deux pièces de 
terre à labour, contenant ensemble vingt-neuf cents et 
vingt-deux verges et demie, situées en la paroisse de 
Wazemmes, entre les portes du Molinel et des Malades, 
accordé à Robert et à Grard Cambier, père et fils, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de
14 livres de gros, faisant 84 florins carolus. — Charles 
Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 132.)

1337. — 1 5 0 4 , 4 juin. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue du Pouplier (rue Royale), accordé à M® Maxi
milien Gilleman, auditeur en la Chambre des Comptes de 
Lille, pour le terme de neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 22 livres de gros, faisant 132 florins carolus. 
—Charles Froidure, notaire. (Cartulairecoté 3, pièce 133.)

1338.— 1 504 , 7 novembre.— Bail d’une maison, 
avec jardin, à usage de cabaret, contenant trois à quatre 
cents d’héritage, appelée le Four-en-Pévèle, située hors 
de la porte du Molinel, accordé à la veuve d’Antoine Collart, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 13 livres de gros, faisant 78 florins carolus.— Charles 
Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, pièce 127.)

1339. — 1505 , 1er février. — Acte passé par 
devant Charles Froidure, notaire, à Lille, contenant vente 
faile par les proviseurs de l’hôpital Comlesse, à Jean 
Gargant et à Chrétien Damart, fermiers du grand moulin 
de Menin, de vingt muids de blé mouture, mesure de 
Courtrai, pour une année, échue à la Toussaint 1594, de 
la rente que ledit hôpital Comtesse a droit de percevoir 
annuellement sur ledit moulin de Menin ; cette vente est 
faite moyennant une somme de 1,400 florins carolus 
(Cartulaire coté 3, pièce 134.)

1340. — 1505, 2 mars. — Bail du lieu-manoir et 
jardin de plaisance, appelé Froitmez, situé à Wazemmes, 
avec les eaux et pêcheries depuis le moulin de Wazemmes, 
jusqu’au moulin de le Saulch , accordé à messire Jean 
Des Trompes, chevalier, seigneur de Westhove, président 
de la Chambre des Comptes de Lille , pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 36 florins 
carolus. — Charles Froidure, notaire. (Cartulaire coté 3, 
pièce 130.)

HOPITAL NOTRE-DAME, DIT COMTESSE.

Saint-Martin à l’église Saint-Pierre, audit Lille, par lui



1341. — 1505, 5 avril. — Jean de Robles, che
valier, baron et seigneur de Billy, conseiller du roi, colonel 
d’un régiment allemand au service de S. M., et gouver
neur des villes et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, 
certifie que pardevant Mcs Marc De le Rue et Hugues 
Desquennes, auditeurs au souverain bailliage de Lille, les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont déclaré accorder en 
bail, à Gilles De Badts et à Jean Walle, son beau-fils, 
le lieu-manoir, nommé la Grande-Censc de Lille, situé 
à Caprycke, contenant quatre cents mesures d’héritages, 
en jardins, prés, bois, pâtures et terres à labour, pour le 
terme de neuf années, dont les deux premières sans charge 
de loyer, et moyennant celui de 200 florins pour chacune 
des quatre années suivantes, et de 233 florins 6 patars 
8 deniers pour les trois dernières. (Cartulaire coté 3, 
pièce 131.)

1342. — 1595, 7 octobre. — Philippe II, souve
rain des Pays-Bas, nomme et institue Jacques Manare, 
chantre et chanoine de l’église collégiale Saint-Pierre, en 
qualité de visiteur et proviseur de VHoslel-Dieu, dict 
Conlesse, à Lille, en remplacementdeMaximilien Manare, 
prévôt de ladite église Saint-Pierre, qui s’est déporté de 
cet office, à cause de son grand âge. (Original, parchemin.)

1343. — 1 59 0 , 3 février. — Les baillis des quatre 
seigneurs hauts-justiciers de la châtellenie de Lille, et les 
échevins, conseil et huit-hommes de ladite ville de Lille, 
représentant les Etats des villes et châtellenies de' Lille, 
Douai et Orchies, déclarent constituer, au profit de dame 
Anne de Baudringhien, veuve du seigneur d’Oycmbourg, 
une renie héritière de 50 florins par année, au capital 
rachetable de 1,000 florins. (Cartulaire coté 8, pièce 99.)

1344. — â593, 10 septembre. — Bail de deux 
pièces de terre à labour, contenant ensemble vingt-neuf 
cents et vingt-deux verges et demie, situées en la paroisse 
de Wazemmes, entre les portes du Molinel etdes Malades, 
accordé à Jean Bauwet, sayetteur, pour le terme de douze 
années, moyennant un loyer annuel de 18 livres de gros, 
faisant 108 florins carolus. —  Charles Froidure notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 5.)

1345 —  1593 , 18 décembre. — Jean de Robles, 
chevalier, baron et seigneur de Billy, conseiller du roi, 
colonel d’un régiment allemand au service de S. M., et 
gouverneur des villes et châtellenies de Lille, Douai et 
Orchies, certifie que pardevant Mes Marc De le Rue et 
Pierre de Croix, auditeurs au souverain bailliage de Lille, 
lés proviseurs des hôpitaux Comtesse, à Lille, et deSeclin, 
ont déclaré constituer Josse et Simon Vcrdière, père et

fils, pour leurs procureurs généraux et spéciaux, et les 
instituer, en outre, on qualité de receveurs des biens et 
revenus des susdits hôpitaux, leur donnant tous pouvoirs 
nécessaires à cet effet. (Copie authentique, transcrite en 
tète du premier compte rendu pïr les susdits Josse et 
Simon Vcrdière, pour trois années de leur gestion, finies 
le 21 juillet 1600.)

1346. — 1598 , 27 mars. — Bail de quatre cents 
et demi de tcn'e à labour, situés à Saint-André, à front du 
grand chemin de Lille à Ypres, accordé à Henri Prévost, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 18 livres parisis. — Pierre Dupont, notaire. (Original, 
parchemin.)

1347. — 1598 , 27 mars. — Acte passé pardevant 
Pierre Dupont, notaire, à Lille, par lequel les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse déclarent accorder en bail, à Jacques 
Manare, chantre et chanoine de l’église Saint-Pierre, 
audit Lille, et à Jean Verret, chanoine de ladite église 
Saint-Pierre, un cent de terre, pris dans une pièce dépen
dant de la cense du Pelil-Melz, à Saint-André, pour le 
terme de dix-huit années, moyennant un loyer annuel de 
8 livres parisis ; les preneurs ayant approprié ledit cent de 
terre à usage de jardin de plaisance et y ayant fait cons
truire une maison et hobette, il est conditionné qu’à l’expi
ration du bail, moyennant une somme de 100 florins que 
les bailleurs s’engagent à payer alors auxdils preneurs, 
toutes les constructions et plantations existant sur ledit 
jardin appartiendront à l’hôpital Comtesse. (Original, 
parchemin, en double.)

1348. — 1598 , 27 mars.— Bail d’un lieu-manoir, 
contenant environ douze cents et demi d’héritage, situé 
hors de la porte Saint-Pierre, tenant à la rivière de la 
Deûle, accordé à Henri Prévost, pour le terme de neuf

-années, moyennant un loyer annuel de 100livres parisis.
— Pierre Dupont, notaire. (Original, parchemin.)

1349. — 1598 , 27 mars. — Acte passé pardevant 
Pierre Dupont, notaire, à Lille, contenant vente faite par 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Claude Morel, d’un 
moulin à vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin- 
Bridé, situé hors de la porte Saint-Sauveur, à front du 
chemin de Ronchin ; ladite vente faite moyennant le prix 
principal de 1,125 livres, et à charge du paiement annuel 
de la somme de 100 sols parisis due aux dames de la 
Neuve-Abbiette pour l’arrentement du cent de terre sur 
lequel ce moulin est érigé, ainsi que celle de 40 sols parisis 
due à l’hôpital Comtesse pour reconnaissance du droit de 
vent dudit moulin. (Original, parchemin. )
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1350. — 1508, 24 septembre. —  ̂Bail de dix-neuf 
cents de terre, en nature de bois, situés à Sequedin (voir 
n° 1314), accordéà Antoine Rohart, pour le terme de douze 
années, moyennant un loyer annuel de 50 livres parisis.— 
Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire colé 4-, pièce 4.)

1351. — 1508, 26 octobre. — Extrait du vingt- 
deuxième compte d’Allard Bracm, argentier de la ville 
de Lille, pour l’année finie le 31 octobre 1599, déposé en 
la Chambre des Comptes de ladite ville de Lille, duquel
il ressort que le 26 octobre 1598, le Magistrat de Lille a 
accordé aux proviseurs de l’hôpital Comlesse l’autorisation 
de reconstruire des édifices contigus audit hôpital et 
d’utiliser une portion de flégard, appartenant à la ville, 
pour y établir un burguet, à charge de payer à ladite 
ville, chaque année, une somme de 20 sols parisis. 
(Cartulaire colé 4, pièces 173 et 429.)

1352. — 1508, 17 novembre. — Bail d’un lieu- 
manoir et terres à labour, contenant ensemble deux 
bonniers quatre cents verges, situés à Vcrlinghem et à 
Prelinghien (voir n° 1268), accordé à Guillaume Lefebvre, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 46 florins carolus. — Hugues Desquennes, notaire. 
(Original, papier ; transcrit dans le complc rendu pour 
(rois années finies le 21 juillet 1600, folio 37 verso ; 
cartulaire colé 4, pièce 6.)

1353. — 1508 , 3 décembre. — Jean Vanden Heede, 
écuyer, seigneur de Le Dicque, certifie que pardevant 
Pierre De Croix et Hugues Desquennes, auditeurs au 
souverain bailliage de Lille, les proviseurs de l’hôpital 
Comtesse ont déclaré accorder en bail, à Robert Poutrain, 
pour le terme -de neuf années, toute la maison et cense 
appelée le Metz, située en la paroisse Saint-André, près 
de la ville de Lille, avec les jardins, prés et terres à 
labour qui en dépendent, à charge, entre autres conditions, 
de payer annuellement pour ladite maison, jardins et prés, 
contenant environ cinq bonniers douze cents, une somme de 
115 florins carolus, et pour les terres à labour, contenant 
environ quarante-six bonniers, trente muids six razières et 
le tiers de deux razières de blé et seize muids six razières 
et le tiers de deux razières d’avoine, mesure de Lille, 
dont quinze muids de blé et six muids d’avoine à livrer en 
nature dans les greniers de l’hôpital Comtesse, et le 
surplus payable en argent au prix de 40 patars les deux 
razières, faisant ainsi la somme de 373 florins 6 patars 
8 deniers tournois. (Transcrit dans le compte rendu pour 
Tannée finie le 21 juillet 1601, folio 36 verso.)

1354. — 1 50 0 , 7 janvier. — Jean de Robles, 
chevalier, baron et seigneur de Billy, gouverneur des villes

et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Nicolas De Tenre et Hugues Desquenne , 
auditeurs au souverain bailliage de Lille, les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse ont déclaré accorder en bail, à 
Claude Morel, tous les moulins à eau, à vent et à chevaux, 
érigés en la ville de Lille et aux environs, appartenant 
audit hôpital Comtesse (voir n° 1333) ; ladite location est 
faite pour le terme de sept années, moyennant un rendage 
annuel de quatre-vingt-douze muids de blé, mesure de 
Lille, et de quatre-vingt-douze livres de gros en argent, 
payable mensuellement, ou quatre-vingt-douze razières de 
blé et 92 livres parisis par mois, le blé payable en argent 
suivant la prisée du marché précédant le vingtième jour 
de chaque mois. (Original, parchemin, 1 sceau ; transcrit 
dans le compte rendu pour l’année finie le 21 juillet 1601, 
folio 72.)

1355. — 1 5 0 0 , 16 janvier. — Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin d'Hel- 
lemmes, situé au dimage de Fives, accordé à Gabriel 
Legroul, meunier, pour le terme de six années, moyennant 
un loyer annuel de 275 livres parisis. — Hugues 
Desquennes, notaire. (Transcrit dans le compte rendu pour 
l’année finie le 21 juillet 1601, folio 80 ; cartulaire coté 4, 
pièce 7.)

1356. — 1 5 0 0 , 20 février. — Requête présentée 
aux mayeur, échevins et conseil de la ville de Lille, par 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à l’effet d’être 
autorisés à faire faire un espondit pour maintenir le 
passage desservant un pré à usage de curerie, appartenant 
audit hôpital Comtesse, situé hors de la porte du Molinel, 
près des fossés de ladite ville de Lille. (Copie, papier.)

1357. — 1 5 0 0 , 1er m ars. — Les baillis des quatre 
seigneurs hauts-justiciers de la châtellenie de Lille, et les 
échevius, conseil et huil-hommes de ladite ville de Lille, 
représentant les Etats des villes et châtellenies de Lille, 
Douai et Orchies, déclarent constituer, au profit de Jérôme 
d’Ennetières, écuyer, seigneur des Loges, une rente 
héritière de 68 florins 15 patars par année, au capital 
rachetabic de 1,100 florins. (Cartulaire coté 8, pièce 92.)

1358. — 1 5 0 0 , 18 mars. — Bail d’une maison, 
jardin, prés, pâtures et terres à labour, contenant 
ensemble vingt-deux bonniers un cent et sept verges, 
nommée la Cense de la Braderie, située en la paroisse 
de Wambrechies (voir n° 1289), accordé à Antoine 
Lehoucq, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 600 livres parisis. — Hugues Desquennes, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce l ro.)



1359. — 1500, 18 mars. — Bail de vingt-deux 
cents de prés, à compter vingt-cinq verges, mesure de la 
châtellenie de Lille, pour chaque cent, situés en la 
paroisse de Wazemmes, accordé à Jacqueline Lepers, 
veuve de Jean Grard, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis. — 
Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 8.)

1360. — 1 500 , 9 juin. — Bail d’une maison, avec 
jardin, à usage de cabaret, contenant trois à quatre cents 
d’héritage, appelée le Four-en-Pévèle, située hors de la 
porte du Molinel, accordé à Jean Bauwet, sayetteur, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
13 livres de gros, faisant78florins. — Hugues Desquennes, 
notaire. (Transcrit dans le compte rendu pour trois années 
finies le 21 juillet 1600, folio 47 verso ; cartulaire coté 4, 
pièce 9.)

1361. — 1500 , i l  juin. — Bail d’une maison, située 
à Lille, place Saint-Martin, accordé à Jacques Mullier, 
sayetteur, pour le terme de trois années, moyennant un 
loyer annuel de 10 livres de gros, faisant 60 florins. — 
Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 10.)

1362. — 1500 , i l  juin. — Bail d’une chambre, 
située au-dessus de la porte de derrière de l’hôpital 
Comtesse, accordé à Michel Delegrange, pour le terme de 
trois années, moyennant un loyer annuel de 4 livres de 
gros, faisant 24 florins. — Hugues Desquennes, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 11.)

1363. —  1500 , 25 juin. — Philippe Van Boonem, 
père confesseur, receveur des biens de l’abbaye Notre- 
Dame, ordre de Citeaux, à Oost-Eecloo, à la demande de 
Gilles De Badts et Jean Van Walle, certifie que cette 
abbaye n’a pu rien recevoir depuis longtemps des revenus 
qui lui appartiennent à Caprycke. (Original, papier .J

1364. — 1 500 , 26 juin. — Les officiers do la 
Chambre des Comptes de Lille accordent, à Pasquier 
Delewalle, l’autorisation de faire transporter en la paroisse 
de Dottignies, un moulin à vent, à usage de tordre huile, 
érigé en celle de Belleghem, sous la condition que ce 
moulin ne pourra être mis à aucun autre usage, à péril de 
confiscation au profit du souverain, et à charge de payer, 
entre les mains du receveur des domaines de Tournai, une 
reconnaissance annuelle de 60 sols parisis tant que ledit 
moulin existera. (Copie, papier.)

1365. — 1500 , 28 septembre. — Bail d’une 
maison, située à Lille, rue de Fives, accordé à Dominicle

Le Mahieu, bourgeteur, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 60 livres 
parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire coté4, 
pièce 12.)

1366. — 1 50 0 , 22 octobre. — Jean de Robles, 
chevalier, baron et seigneur de Billy, gouverneur des villes 
et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Jean Le Francq et Jacques De Beaumaretz, 
auditeurs au souverain bailliage de Lille, Allard Defferrez, 
laboureur, à Willcms, et Charles Taverne, procureur 
postulant, à Lille, ont reconnu avoir vendu aux tuteurs de 
Pierre Descamps, en leur qualité, une rente héritière 
annuelle de 12 florins 10 patars, au capital rachetablc do 
200 florins carolus. (Cartulaire coté 4, pièce 537.)

1367. — 1 6 0 0 , 13 janvier. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, contenant un accord 
entre les proviseurs de l’hôpital Comtesse et Jean De 
Cassel, père et fils, locataires du moulin de le Saulch, à 
Wazemmes, appartenant audit hôpital Comlesse, par lequel 
les susdits proviseurs s’obligent à reprendre, sur estimation 
à faire par experts, à l’expiration du bail desdits De Cassel, 
une élable à vaches qu’ils avaient été autorisés à faire 
construire sur l’héritage loué. (Cartulaire colé 4, pièce 14.)

1368. —  1 6 0 0 ,2 4  janvier. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, contenant un accord 
entre les proviseurs de l’hôpital Comtesse et Jean Miroul, 
agissant au nom des mayeur, échevins, conseil et huit- 
hommes de la ville de Lille, concernant les différents 
travaux que les susdits proviseurs avaient fait exécuter sur 
un héritage, à usage de curerie (voir n° 1356), appar
tenant à l’hôpital Comtesse, situé hors de la porte du 
Molinel, tenant à la rivière de ladite ville de Lille, appelée 
le Plat du Molinel, et au /légarddc la chaussée conduisant 
à Esquermes. (Cartulaire coté 4, pièce 15.)

1369. — 1 6 0 0 , 21 février. —1 Bail d’une maison, 
située à Lille, tenant aux moulins à eau appartenant à 
l’hôpital Comtesse, en la rue conduisant à la porte Saint- 
Pierre, accordé à Bernard Honnorcz, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de
10 livres de gros, faisant 120 livres parisis. — Hugues 
Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 13.)

1370. — 1 6 0 0 , 24 février.— Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, contenant vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Claude 
Morel, fermier des moulins appartenant audit hôpital, de 
vingt muids de blé mouture, mesure de Courtrai, qui sont 
dus par les fermiers du grand moulin de Menin, pour une



année, échue à la Toussaint 1599, de la rente que ledit 
hôpital Comtesse a droit de percevoir annuellement sur 
ledit moulin de Menin ; cette vente est faite moyennant le 
prix de 5 livres 5 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 4, 
pièce 16.)

1371. — 1 6 0 0 , 4 mars. — Acte passé pardevant les 
bourgmestre et échevins du Franc de Bruges, contenant 
vente faite par Gilles Sproncholf, à Maximilien De Corte, 
bourgeois de Bruges, de deux lignes et soixante-dix-huit 
verges de terre, situées à Dudzeele. (Original, parchemin, 
en langue flamande, 1 sceau.)

1372. — 1 6 0 0 , 5 septembre. — Les baillis des 
quatre seigneurs hauls-justiciers de la châtellenie de Lille 
et les échevins, conseil et huit-hommes de ladite ville de 
Lille, représentant les Etats des villes et châtellenies de 
Lille, Douai et Orchies, déclarent constituer, au profit 
d’isabeau Lemcstre, une rente héritière de 40 florins 12 
patars et 6 deniers tournois par année, au capital rache
ta ble de 650 florins. (Cartulaire coté 4, pièce 162.)

1373. — 1 6 0 0 ,5  octobre. — Bail de la pêcherie 
des rivières et fossés, appartenant à l’hôpital Comtesse, 
depuis le moulin de le Saulch jusqu’au moulin à eau situé 
près dudit hôpital et de la motte d’Haubourdin, et d’autre 
côté jusqu’au pont de Maugré, en la ville de Lille, accordé 
à Françoise Duhem, veuve de Jacques Grard, pour le terme 
de six années, moyennant un loyer annuel de 7 livres de 
gros, faisant 42 florins. — Hugues Desquennes, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 17.)

1374. — 1 6 0 0 , 5 octobre. — Bail de deux bonniers 
quatre cents et quinze verges de terre à labour, situés à 
Wazemmes, près de la Fontaine de le Saulch, accordé à 
Françoise Duhem, veuve de Jacques Grard, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 18 livres de 
gros, faisant 108 florins. — Hugues Desquennes, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 18.)

1375. — 1 6 0 0 , 3 novembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, vis-à-vis les moulins de l’hôpital Comtesse, 
accordé à Cornillc Martin, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 78 livres 
parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 19.)

1376. — 1 6 0 0 ,9  novembre. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, contenant vente faite 
par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Gauthier 
Vcrcruce, fermier des moulins de Menin, de vingt muids 
de blé mouture, mesure de Courtrai, pour une année,

échue à la Toussaint 1600, de la rente que ledit hôpital 
Comtesse a droit de percevoir annuellement sur lesdits 
moulins de Menin ; cette vente est faite moyennant le prix 
de 8 livres parisis la razière. (Cartulaire coté 4, pièce 20.)

1377. — 1600, 20 novembre. — Acte passé 
pardevant Hugues Desquennes, notaire, à Lille, par lequel- 
Marc Ségard déclare renoncer à l’occupation de la maison 
qu’il tient en bail de l’hôpital Comtesse. (Cartulaire coté 4, 
pièce 21.)

1378. — 1600, 2 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Henri Henry, 
sayetteur, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 40 livres parisis. — Hugues Desquennes, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 22.)

1379. — 1600, 7 décembre.— Bail d’une maison, 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Antoine Parisis, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 11 livres de gros, faisant 
132 livres parisis. — Hugues Desquennes, notaire, 
(Cartulaire coté 4, pièce 23.)

1380. — 1600, 7 décembre. — Bail d’une maison, 
située .à Lille, rue du Croquet, accordé à Pierre Mollet, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 132 livres parisis. —
11 uguesDesquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce24.)

1381.— 1600, 7 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Robert Yaas, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 132 livres parisis. ■*— 
Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 25.)

1382. — 1600, 7 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, me du Croquet, accordé à Pasquier Morel, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 10 livres de gros, faisant 
120 livres parisis. — Hugues Desquennes, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 26.)

1383. — 1600, 7 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Michel Wauquier, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 10 livres de gros, faisant 
120 livres parisis. — Hugues Desquennes, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce27.)

1384. — 1600, 7 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Evrard Campe-



naire, sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neufannées, 
moyennant un loyer annuel de 10 livres de gros, faisant 
120 livres parisis.— Hugues Desquennes, notaire. (Cartu
laire coté 4-, pièce 28.)

1385. — 16 00 , 7 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, place Saint-Martin, tenant à la porte de 
derrière de l’hôpital Comtesse, accordé à Pierre Bâton, 
messager, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 90 livres parisis. — 
Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce29.)

1386. — 1 6 0 0 , 7 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Péronne La 
Toulotte, veuve de Charles Fourmcntel, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
72 livres parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 30.)

1387. — 1 6 0 0 , 13 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Nicolas Grandel, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 72 livres parisis. — Hugues 
Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 31.)

1388.— 1 6 0 0 , 13 décembre.— Bail d’une maison, 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Péronne Lëblond, 
veuve d’Ignace Le Candelé, pour le terme de trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 66 livres 
parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 32.)

1389. — 1 6 0 0 , 13 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Isabeau Lamouretle, 
veuve de Pierre Blondel, pour le terme de trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer, annuel de 50 livres 
parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 36.)

1390. — 1 6 0 0 ,1 3  décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Jeanne Lemoisne, 
veuve de Louis Grumez, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années,moyennant un loyer annuel de 36 livres parisis.— 
Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 37.)

1391. — 1 6 0 0 , 14 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Àllard Comblet, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 60 livres parisis. — Hugues 
Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 33.)

1392. — 1 6 0 0 , 14 décembre. — Baild’unemaison, 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Isaac Legrand,

sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 60 livres parisis. — Hugues 
Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 34.)

1393. — 1 6 0 0 , 14 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Jacques Vendeville, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 50 livres parisis. —  Hugues 
Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 35.)

1394. — 1 6 0 0 , 14 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Amand Thieflries, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennnant un loyer annuel de 7 livres de gros, faisant 
84 livres parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 38.)

1395.— 1 6 0 0 , 14 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Marguerite De 
Wattignics, veuve de Mallieu Vielle, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
50 livres parisis. — H-.igues Desquennes, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 39.)

1396. — 1 6 0 0 , 22 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue de [Ioudain (rue Doudin), accordé à 
Antoine Ricquart, sayetteur, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 6 livres de 
gros, faisant 72 livres parisis. — Hugues Desquennes, 
nolaire. (Cartulaire colé 4, pièce 40.)

1397. — 1 6 0 0 , 22 décembre. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue de Housdain (rue Doudin), accordé à 
Charles Leleu, couvreur de tuiles, pour le terme de trois, 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 7 livres 
de gros, faisant 84 livres parisis. — Hugues Desquennes, 
notaire. (Cartulaire colé 4, pièce 41.)

1398. — 1 6 0 0 . — Bail d’une maison, située à Lille, 
rue Saint-Pierre, accordé à Anne Appart, veuve de 
Bernard Muteau, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 108 livres parisis. — Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 111).

1399. — x v imc siècle. — Déclaration des rentes 
seigneuriales, foncières et sous-rentes dues par l’hôpital 
Comtesse aux chapelles de l’église collégiale de Saint- 
Pierre, à Lille. (Minute, papier.)

1400. — 1601 , 13 janvier. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Simon Wacquez, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années,



moyennant un loyer annuel de 11 livres de gros, faisant 
132 livres parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 42.)

1401. — 1 6 0 1 ,13 mars. — Acte passe pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, par lequel Simon 
Vcrdière, en qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, 
déclare accorder en bail, à Françoise Duhem, veuve de 
Jacques Grard, la moitié de vingt-deux cents moins deux 
verges d’héritage, en nature de pré, situés en la paroisse de 
Wazemmes, dont l’autre moitié reste occupée par Jacqueline 
Lepers, veuve de Jean Grard, suivant bail du 18 mars 
1599 (voir n° 1359), moyennant un loyer annuel de
00 livres parisis. (Cartulaire coté 4, pièce 43.)

1402. — 1601, 9 avril. — Ordonnances rendues 
par les doyens et sous-doyens des slils et mesliers de la 
ville et cité de Tournay, concernant les meuniers. (Copie 
authentique, papier.)

1403. — 1601, 12 avril. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Françoise. Varis, 
veuve de Guillaume Pillot, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 5 livres de 
gros, faisant GO livres parisis- — Hugues Desquennes, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 44.)

1404. — 1601, 27 décembre. — Acte passé 
pardevant Hugues Desquennes, notaire, à Lille, par 
lequel Jean-Machin, prêtre, en sa qualité de chapelain du 
cantuaire du Saint-Sépulcre, fondé à l’autel de Saint- 
Clément, en l’église paroissiale de Saint-Etienne, à Lille, 
déclare accorder en arrentement perpétuel, aux proviseurs, 
maître, prieure et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, un cent de terre, situé hors de la porte des 
Malades, pour y établir un moulin à vent, à usage de 
moudre bray et blé, à charge de payer, chaque année, 
audit cantuaire, une somme de 18 livres parisis. (Copie, 
papier ; cartulaire coté 4, pièce 45.)

1405. — 1 6 0 2 , 5 janvier. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, par lequel les 
proviseurs, maitre et prieure de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, déclarent accorder en ferme, à Liévin De 
Wcerdt, demeurant au village d’Astène, les rentes et 
exploits que ledit hôpital a droit de percevoir, chaque 
année, sur plusieurs terres et héritages situés dans les 
paroisses de Sinay et Bersele, au pays de Waës, ainsi 
que celles à percevoir sur plusieurs manoirs, terres et 
héritages situés dans les paroisses de Nazareth, Astcne et 
Péteghem, s’élevant annuellement, à la somme de 59 livres
13 sols 5 deniers parisis, pour en jouir l’espace de neuf

années, à charge de payer chaque année, audit hôpital 
Comtesse, une somme de 12 florins carolus, au terme de 
Saint-Piémi, pour les rentes de Sinay et Bersele, et celle 
de 48 livres parisis, au terme de Noël, pour celles de 
Nazaretii, Asteneet Péteghem. (Cartulairecoté 4-, pièce 2.)

1406. — 1 60 2 , 5 janvier. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, par lequel les 
proviseurs, maître et prieure de l’hôpital Notre-Dame,, dit 
Comtesse, donnent à Liévin De Weerdt, demeurant au 
village d’Astcne, tous pouvoirs nécessaires *à l’effet 
d’effectuer le recouvrement des arrérages échus, jusques 
et y compris l’année 1601, de toutes les rentes et exploits 
appartenant audit hôpital Comtesse dans les pays et comté 
‘de Flandre. (Cartulaire coté 4, pièce 3.)

1407. — 1 6 0 2 , 9 janvier. — Bail d’une maison, 
située à Lille, place Saint-Martin, tenant à la porte de 
derrière de l’hôpital Comtesse, du côté du Rivage, accordé 
à Hubert Lemoisne, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis.
— Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4-, 
pièce 46.)

1408. — 1 6 0 2 , 4 février. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue des Morts, accordé à Jean Vinelaire, 
cordonnier, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 12 livres de gros, faisant 
144 livres parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 47.)

1409. — 1 6 0 2 , 7 février. — Décret du Conseil 
privé de leurs altesses les archiducs, souverains des Pays- 
Bas, présentant à la nomination des doyen et chapitre de 
l’église Saint-Pierre, à Lille, Me Jean Leduc, docteur en 
droit, chanoine et écolâtre de ladite église Saint-Pierre, 
pour remplir, en leur nom, les fonctions de proviseur et 
visiteur des hôpitaux Notre-Dame, de Lille et de Secîin, 
conjointement avec l’abbé de Loos et Mc Jacques Manare, 
chantre et chanoine de ladite église Saint-Pierre. (Copie, 
papier.)

1410. — 1 6 0 2 , 28 février.— Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, constatant que le 
R. P. Pierre Carpentier, abbé de Loos ; Jacques Manare, 
chantre et chanoine de l’église collégiale Saint-Pierre, 
audit Lille, proviseurs et visiteurs de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, et les maître, prieure et religieuses dudit 
hôpital, conventùellement assemblés, ont respectivement 
déclaré reconnaître et accepter Me Jean Leduc, docteur en 
droit, écolâtre et chanoine de ladite église Saint-Pierre, 
pour remplir les fonctions de proviseur et visiteur dudit



hôpital Comtesse, conjointement avec les autres susdits 
proviseurs, sur la présentation à eux faite, par ledit Jean 
Leduc, des lettres des doyen cl chapitre de Saint-Pierre, 
par lesquelles ils l’ont commis el institué pour exercer cet 
office en leur nom, suivant le décret du Conseil privé de 
leurs altesses souveraines (voir n° 1409), en date du
7 février 1602. (Cartulaire coté 4, pièce 48.)

1411. — 1 6 08 , 13 avril, — Bail du lieu-manoir 
et jardin de plaisance, appelé Froilmcz, situé en la 
paroisse‘de Wazemmes, avec les eaux et. pêcheries depuis 
le moulin de Wazemmes jusqu’au moulin de le Saulch, 
accordé à messire Jean Des Trompes, chevalier, seigneur 
de Westhove, président de. la Chambre des Comptes de 
Lille, pour le terme de neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 36 florins carolus. — Hugues Desquennes, 
notaire. (Copie, papier ; cartulaire coté 4, pièce 49.)

1412. — 1 60 8 , 13 avril. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, par lequel les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse consentent à ce que le 
sieur Simon Yerdière, fils, soit dorénavant seul receveur 
des biens et revenus dudit hôpital (voir n° 1345), sous la 
condition que Josse Yerdière, son père, lui servira de 
caution. (Cartulaire coté 4, pièee50.)

1413. — 1 6 0 8 , 8 juillet. — Les archiducs Albert 
et Isabelle autorisent l’hôpital Comtesse à lever en rentes 
héritières, au denier seize, une somme de 10,000 florins, 
pour subvenir aux dépenses considérables queledil hôpital 
a été obligé de faire pour la reconstruction de diverses 
propriétés lui appartenant, entre autres d’un moulin à 
eau, situé près de la porte du ci-devant Château de Lille, 
lequel a coulé 12,000 florins. (Original, parchemin,
1 sceau ; cartulaire coté 4, pièce 62.)

1414. — 16 08 , 30 juillet. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes et Pierre De Croix, auditeurs au 
souverain bailliage de Lille, par lequel les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, en vertu des lettres d’octroi des 
archiducs Albert et Isabelle, en date du 8 juillet 1602 
(voir n° 1413), déclarent constituer, au profit de Mahieu 
Meurisse, bourgeois de Lille, une rente héritière de 
100 florins carolus par année, au capital rachelable, au 
denier, dix-huit, de 1,800 florins carolus. (Original, 
transcrit au dos des lettres mentionnées sous le n° 1413 ; 
cartulaire coté 4, pièce 63.)

1415. — 1 6 0 8 , 30 ju illet — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes et Pierre De Croix, auditeurs au 
souverain bailliage de Lille, par lequel les proviseurs de 
l'hôpital Comtesse,en vertu des lettres d’octroi des archiducs

Albert et Isabelle, en date du 8 juillet 1602 (voir n° 1413), 
déclarent constituer, au profit de Jeanne Parent, une 
rente héritière de 100 florins carolus par année, au capital 
rachctabic, au denier dix-huit, de 1,800 florins carolus. 
(Original, transcrit au dos des lettres mentionnées sous le 
n° 1413 ; cartulaire coté 4, pièce 64.)

1416. — 1 6 0 8 , 30 juillet. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes et Pierre De Croix, auditeurs au 
souverain bailliage de Lille, par lequel les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse, en vertu des lettres d’octroi des 
archiducs Albert et Isabelle, en date du 8 juillet 1602 
(voir n° 1413), déclarent constituer, au prolit de Jeanne 
Dupont, une rente héritière de 25 florins carolus par 
année, au capital rachctabic, au denier dix-huit, de 450 
florins carolus. (Original, transcrit au dos des lettres 
mentionnées sous le n° 1413 ; cartulaire coté 4, pièce 65.)

1417. — 1 6 0 8 , 12 août. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, entre les proviseurs 
de l’hôpital Comlesse et Charles de Velair, écuyer, seigneur 
des Lobbes, grand bailli de son altesse le duc de Clèvcs, 
au sujet de la réclamation faile par lesdits proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, de vingt-trois années d’arrérages, 
échues au mois de juillet 1602, d’une rente de 240 livres 
parisis, assignée annuellement, audit hôpital Comlesse, 
sur les terres et seigneuries de Bresquinzant et Pctit- 
Bresquin, appartenant audit duc de Clèvcs ; les parties 
conviennent, pour éviter un procès, qu’il sera payé, à 
l’hôpital Comtesse, dix années de la susdite rente, au lieu 
des vingt-trois années réclamées, et qu’à l’avenir celle 
renie sera régulièrement acquittée à son échéance. (Cartu
laire coté 4, pièce 51.)

1418. — 1 6 0 8 , 14 août. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes et Pierre De Croix, auditeurs au 
souverain bailliage de Lille, par lequel les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse, en vertu des lettres d’octroi des 
archiducs Albert el Isabelle, en dale du 8 juillet 1602 
(voir n° 1413), déclarent constituer, au profil de Jeanne 
Deledicque, servante, demeurant à Lille, une rente héritière 
de 25 florins carolus par année, au capital rachelable, au 
denier dix-huit, de 450 florins carolus. (Original, transcrit 
au dos des lettres mentionnées sous le n° 1413 ; cartulaire 
coté 4, pièce 66.)

1419. — 1 60 8 , 14 août. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes et Pierre De Croix, auditeurs au 
souverain bailliage de Lille, par lequel les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, en vertu des lettres d’octroi des 
archiducs Albert et Isabelle, en date du 8 juillet 1602 
(voir n° 1413), déclarent constituer an profit de Marguerite



üominicle, une rente héritière de 150 florins carolus par 
année, au capital rachelable, au denier dix-huit, de 
2,700 florins carolus. (Original, transcrit au dos des lettres 
mentionnées sous le n° 1443 ; cartulaire coté 4, pièce 67.)

1420. — 1 6 0 2 ,14 août. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes et Pierre De Croix auditeurs au 
souverain bailliage de Lille, par lequel les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, en vertu des lettres d’octroi des 
archiducs Albert et Isabelle, en date du 8 juillet 1602 
(voir n° 1413), déclarent constituer, au profit de Marguerite 
Dominicle, une rente héritière de 50 florins carolus par 
année, au capital rachctable, au denier dix-huit, de 900 
florins carolus. (Original, transcrit au dos des lettres 
mentionnées sous le n° 1413; cartulaire coté 4, pièce 68.)

1421. — 1002, 26 septembre. — Décisions des 
visiteurs et proviseurs de l’hôpital Comtesse, accordant le 
renouvellement des baux de diverses maisons, et ordonnant 
que Hugues Desquennes, passant les baux et autres 
contrats concernant les biens dudit hôpital Comtesse, aura 
doresnavanl à enregistrer lesdits baulx, contracta et 
escriptures en ung libvre à ces fins ordonné et destiné, 
avecq sa soubz-signature, en quallilé de nolaire, pour 
faire foy et ou métier sera, se faisant payer à 
l'advenant des parties, tant pour luy que son clercq, 
sans contourner ce aulx despens dudit hospital; sembla- 
blement, lous aullres baulx passez depuis son entremise 
de procureur dudit hospital, en quallilé de notaire, aura 
à enregistrer au meisme livre, chacun selon son ordre 
et temps qu'ilz ont esté passez. (Cartulaire colé 5, folio 1er.)

1422. — 1 6 0 2 , 10 octobre. —  Décisions des 
visiteurs et proviseurs de l’hôpital Comtesse accordant 
le renouvellement des baux de diverses maisons ; — 
ordonnant la visite de la maison occupée par Simon 
Wauquet, et l’exécution des réparations qui y seraient 
jugées nécessaires ; ordonnant que lesdits proviseurs, ou 
l’un d’eux, avec le fermier des moulins de l’hôpital 
Comtesse, se rendront chez le conseiller Miroul, à l’effet 
de formuler la requête à adresser au Magistrat de Lille, à 
cause du préjudice que ledit fermier prétendait avoir été 
apporté à ses moulins, par le retrait des eaux diverses fois 
ordonné par ledit Magistrat ; — ordonnant au receveur de 
l’hôpital Comtesse de solliciter, du Magistrat de Lille, 
l’expédition, en forme, des lettres concernant l’érection du 
moulin, dit des Lesus vagabondz et fainéantz, au 
chasleau de ces te ville, avecq expresse mention que les 
meulles dudit mollin appartiennent à /’hospital Comtesse ;
— ordonnant que lesdits proviseurs, ou l’un d’eux, s’en
tendront avec les marguilliers de l’église Sainte-Catherine,

au sujet d’une portion d’héritage dont ils prétendent que 
l’arrentement est expiré. (Cartulaire coté 5, folio 1er verso.)

1423.— 1002 , 24 octobre. — Sur requête présentée 
par Jacques De Bacqueville, charpentier, tendant à obtenir 
le droit de vent pour ériger un moulin, à usage de tordre 
huile, sur une terre de l’hôpital Saint-Nicaise, les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse ordonnent de s’assurer si la motte 
appartient à leur maison, pour l’accorder en arrentement 
audit De Bacqueville en même temps que le droit de venfc 
par lui demandé. (Cartulaire coté 5, folio 3.)

1424. — 1 0 0 2 , 7 novembre. — Décision des 
proviseurs de l’hôpital Comtesse accordant à Jean Adam, 
brasseur, à Lambersart, le renouvellement du bail de deux 
bonniers de terre à labour, situés audit Lambersart. 
(Cartulaire coté 5, folio 3 verso.)

1425. — 1 0 0 2 , 21 novembre. — Décision des 
proviseurs de l’hôpital Comtesse accordant à Jean Blanquart, 
sayetteur, le renouvellement du bail de la maison qu’il 
occupe, située à Lille, rue de la Conception (rue Royale), 
moyennant un loyer annuel de 14 livres et demie de gros, 
faisant 174 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 4.)

1426. — 1 60 2 , 7 décembre. — Bail de trois cents 
de terre à labour, compris une motte de moulin, situés 
hors de la porte des Malades, à front du grand chemin de 
Lille à Arras, accordé à Jacques Cappon, tanneur, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 20 
livres parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 52.)

1427. — 1 6 0 2 , 10 décembre. - Bail d’une maison 
située à Lille, auprès des moulins de l’hôpital Comtesse, 
avec les greniers étant au-dessus desdits moulins et de la 
maison occupée par Jean Van Rys, accordé à Boniface 
De Nayère, escrignier (menuisier), pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 15 livres de gros, 
faisant 180 livres parisis. — Hugues Desquennes, notaire. 
'(Cartulaire coté 4, pièce 53.)

1428. — 1603 , 2 janvier. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquesnes, notaire, à Lille, par lequel les provi
seurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent 
qu’audit hôpital appertient leseauwes, fossez et pesquerics 
venans et allans depuis le mollin de le Saulch jusques 
au mollin d'eamve dudicl hospital estant en la ville de 
Lille , contre ledict hospital Comtesse et la motte de 
Haubourdin ; d’aultre lez venans jusques au pont de 
Mau gré, et deboult delà viese perche, portes duMollinel 
et de la Barre dudict Lille, et dont ledict hospital est en 
bonne possession ; qu’ayant appris que Philippe Yerdière,



bourgeois de Lille, avait péché, ou fait pécher, dans lesdites 
eaux et fossés, ils ont, en conséquence, requis le susdit 
notaire de se transporter vers ledit Verdière pour le sommer 
d’avoir à réparer le préjudice par lui causé audit hôpital 
Comtesse, ou à ses fermiers, et lui signifier de ne plus 
pêcher, à l’avenir, dans lesdites eaux et fossés, à péril de 
lous dépens, dommages et intérêts. (Cartulaire coté 4, 
pièce 54.)

1429. — 1603, 3 janvier. — Hugues Desquennes, 
notaire, à Lille, déclare avoir notifié le contenu des lettres 
ci-dessus (voir n» 1428) à Philippe Yerdière, lequel lui a 
lait connaître qu’il en instruirait l’argentier de la ville de 
Lille. (Cartulaire coté 4, pièce 55.)

1480. — 1603, 30 janvier.— Bail d’une maison, 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé 
à Nicolas Odem, verriércur (vitrier), pour le terme de 
(rois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
108 livres parisis. (Cartulaire coté 4, pièce 124 ; cartulaire 
coté 5, folio 4 verso.)

1431. — 1603, 7 avril. — Les baillis des quatre 
seigneurs hauls-justiciers de la châtellenie de Lille, et les 
échevins, conseil et huit-hommes de ladite ville, repré
sentant les Etats des villes et châtellenies de Lille, Douai 
et Orchies, déclarent constituer, au profit de messire Pierre 
de Croix, chevalier, seigneur d’Oyembourg, une rente 
héritière de 37 florins 10 patars par année, au capital 
rachelable de 600 florins. (Cartulaire coté 8, pièce 97.)

1432. — 1603, 4 juin. — Lettres par lesquelles les 
archiducs Albert et Isabelle accordent aux rewart, mayeur, 
échevins, conseil et huit-hommes de la ville de Lille, 
l’autorisation d’agrandir ladite ville et y'faire de nouveaux 
remparts et fossés, depuis Varcq des Baigneries jusques à 
la porte du Molinel, et à ces fins conslraindre les parti
culiers vendre leurs fiefs el héritaiges, ensemble ceux 
quy seront enclos en ladicte ville, pour le prix que diront 
gens eux à ce congnoissans. (Copie, papier.) '

1433. —-1 6 0 3 , 16 ju illet. — Lettre des officiers 
de la Chambre des Comptes de Lille à ceux de la gouver
nance du souverain bailliage de ladite ville de Lille, les 
informant qu’il est à leur connaissance que des moulins à 
vent, situés en divers lieux de la châtellenie de Lille, au 
dehors des limites du droit de vent appertenant à Vhos- 
pitaî Comlesse, ne paient aucune reconnaissance au profit 
du souverain, bien qu’ils y soient obligés, ce qui cause un 
grand préjudice au domaine, et les invitant à s’enquérir 
desdits moulins et à en opérer la saisie.— A la suite est 
l’ordonnance portée par Jean Van den Heede, écuyer,

seigneur de Le Dicquc, lieutenant de la gouvernance de 
Lille, le 23 juillet suivant, faisant commandement à 
toutes personnes possédant des moulins situés en la châtel
lenie de ladite ville de Lille, au dehors des limites du droit 
de vent appertenant à l'hospital Comtesse, de déclarer, 
dans le délai d’un mois, à péril de saisie de leurs moulins, 
si elles paient la reconnaissance due au souverain à cause 
desdits moulins, ou si elles en sont exemptes en vertu 
d’un titre particulier. (Copie, papier ; cartulaire coté 8, 
pièces 60 el 61.)

1434. — 1603, 16 juillet. — Les officiers de la 
Chambre des Comptes de Lille accordent à Philippe 
Destombes, meunier, demeurant à Tourcoing, l’autori
sation de faire usage d’un moulin à vent, à moudre blé, 
qu’il a fait ériger en la paroisse de Boubaix,à charge de 
payer, au profit du souverain, entre les mains du receveur 
du domaine de Lille, une reconnaissance annuelle de 20 
sols parisis, tant que ledit moulin existera (Copie, papier.)

1435. -— 1603, 7 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue du Pouplier (rue Boyalc), accordé à 
Me Maximilien Gilleman, auditeur en la Chambre des 
Comptes de Lille, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 24 livres de gros, faisant 144 florins 
carolus. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 56.)

1436. — 1603, 25 octobre. — Les officiers de la 
Chambre des Comptes de Lille, accordent à Jacques 
Lcgroul, fermier des moulins de Comines. l’autorisation 
d’ériger un moulin à vent, à tordre huile, en la paroisse 
de Wervicq, sous la condition que ce moulin ne pourra 
être mis à aucun autre usage, à péril de confiscation au 
profit du souverain, et à charge de payer, entre les mains 
du receveur de Wervicq, une reconnaissance annuelle de
30 sols de deux gros, monnaie de Flandre, tant que ledit 
moulin existera. (Copie, papier.)

1437. — 1603, 22 novembre. — Bail d’une 
maison située à Lille, rue des Reulx (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Van Bys, bourgeois de Lille, pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 9 livres de gros, faisant 54 florins carolus. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 83.)

1438.—  1603, 22 novembre.— Bail d’une maison 
située à Lille, nie des Reulx (rue de la Monnaie), accordé 
à Jean Delattrc, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 86 livres parisis.
— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce84.)



1489. — 1003, 18 décembre. — -Acte passé 
pardevant Hugues Desquennes, notaire, à Lille, contenant 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à 
Jean Ghergant et à Jean De Lohem, fermiers des moulins 
de Menin, de vingt muids de blé mouture, mesure de 
Courtrai, pour une année de la rente que ledit hôpital 
Comtesse a droit de percevoir annuellement sur lesdits 
moulins de Menin ; cette vente est faite moyennant le prix 
de 7 livres 8 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 4-, 
pièce 57.)

1440. — 1 0 0 4 ,1 9  février. — Acte passe pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, par lequel les 
proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent 
accorder à Roland Gérard, demeurant à Tournai, en 
formelle recepte comptable, diverses propriétés situées à 
Caprycke et à Moerbeke, ainsi que des rentes seigneuriales, 
héritières, foncières et sous-rentes qui se perçoivent dans 
les paroisses d’Àrdcrnbourg, Caprycke, Lembeck, Saint- 
Laurent, Eecloo et aux environs. (Cartulaire coté 4, 
pièce 58.)

1441. — 1 0 0 4 , 10 mars. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, par lequel les 
proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, effectuent 
la reprise d’une maison et d’une établc que Jean De Cassel 
fils avait fait construire à ses frais sur l’héritage du Moulin 
de le Saulch (voir n° 1367), et ce moyennant une somme 
de 1,4-66 livres 2 sols 8 deniers parisis, montant de l'esti
mation desdits édifices. (Cartulaire coté 4, pièce 60.)

1442. — 1 0 0 4 , 10 mars. — Bail du moulin à eau, 
à usage de fouler draps, vulgairement nommé le Moulin 
de le Saulch, avec toutes scs dépendances, situé à 
Wazemmes, accordé à Jean De Cassel, foulon de draps, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 100 florins carolus. — Hugues Desquennes, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 59.)

1443. — 1 0 0 4 , 13 m ars.— Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille, par lequel les 
proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, déclarent 
s’obliger envers les sieurs Simon Verdière, receveur dudk 
hôpital, et Claude Morel, à les rendre indemnes au sujet 
d’une rente héritière annuelle de 125 florins carolus, par 
eux levée pour les besoins dudit hôpital Comtesse, au 
capital remboursable de 2,000 florins carolus, et pour 
laquelle iis s’étaient portés solidaires. (Cartulaire coté 4, 
pièce 61.)

1444. — 1 0 0 4 , 13 mars. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes et Pierre Van der Beken, auditeurs au

souverain bailliage de Lille, par lequel les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, en vertu des lettres d’oclroi des archiducs 
Albert et Isabelle, en date du 8 juillet 1602 (voir n° 1413), 
déclarent constituer, au profit de l’Office des Grands-Obits 
de l’église collégiale Saint-Pierre, à Lille, une rente 
héritière de 105 florins 11 patars 1 denier tournois par 
année, au capital rachelable de 1,900 florins carolus. 
(Original, transcrit au dos des lettres mentionnées sous je 
n° 1413 ; cartulaire coté 4, pièce 69:)

1445. — 1 0 0 4 , 17 mars. — Arrentement d’un 
terrain vague, avec portion de flégard, à proportion du 
coing du cal, situé à Lille, à l’angle des rues de Fives 
et du Croquet, accordé à Jacques Flameng, charpentier, 
sous, la condition d’y construire trois maisons, dont deux 
en la rue du Croquet, ayant chacune dix-huit pieds de 
largeur et trente-cinq pieds de profondeur, et à charge de 
payer annuellement, à l’hôpital Comtesse, une rente de 
50 livres.— Les proviseurs de l’hôpital Comtesse se 
réservent la faculté de pouvoir reprendre, à diverses 
époques, chacune desdites maisons, en en payant la valeur, 
sur estimation, audit Jacques Flameng, ou ayants-causc, 
et en réduisant le taux de la susdite rente de 12 livres et 
demie à la reprise de chacune des deux petites maisons de 
la rue du Croquet, annulant les autres 25 livres à la reprise 
de celle située à l’angle des rues de Fives et du Croquet.
— GuillaumeCuvillon, notaire. (Copie, papier-, cartulaire 
coté 4, pièces 80 cl 86 ; transcrit dans le compte rendu 
pour l’année finie le 22 juillet 1608, folio 82 verso.)

1446. — 1 0 0 4 , 14 avril. — Jacques Petit, arpenteur 
assermenté de la ville et châtellenie de Lille, certifie s1 être 
transporté hors de la porte du Molinel, à la requête 
des députés et commis aux ouvrages de la fortification de 
ladite ville de Lille, pour faire le mesurage d’une partie 
de terre, en nature de pré et labour, tenant à la rivière de 
cette ville et au chemin dit de la Bouvacque, appartenant 
à l’hôpital Comtesse, laquelle a été trouvée d’une contenance 
de sept cents et trois quarterons. (Original, papier.)

1447.— 1 0 0 4 , 15 avril.— Hubert Haze, Crépin 
Poultrain, Jacques Dillies et Laurent Dubois, experts 
choisis, tant par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, que 
par Nicolas Imbert, Pierre De Lezennes, Antoine Four- 
mestraux et autres propriétaires de terres et héritages 
expropriés pour l’agrandissement de la ville de Lille, et 
Martin Warlet, Guilbert Artus et Jean Bcrte, nommés par 
le Magistrat de ladite ville de Lille, certifient s’ètre 
transportés sur deux bonniers et demi de terre, en nature 
de prairie et labour, situés hors de la porle du Molinel, 
appartenant à l’hôpital Comtesse, et déclarent avoir estimé



ledit héritage à raison de 400 livres parisis du cent de 
terre, à charge de la rente foncière el seigneuriale de 
cinq razières un quarel et demi et le huitième d’un quarel 
de froment dont ladite partie de terre est tenue envers la 
prévôté d’Esquermes. (Copie, papier.)

Î44S. — 1004, 19 mai. — Lettre de l’archiduc 
Albert aux administrateurs de l’hôpital Comtesse, leur 
faisant connaître que Pierre Portai et Nicolas Armory, 
soldats wallons du régiment du comte de Bucquoy, ayant 
tous deux perdu un bras au siège d’Oslende, auxquels il a 
accordé et assigné, à chacun d’eux, un réal par jour, leur 
vie durant, sur l’hôpital Comtesse, lui ont. exposé que 
nonobstant les lettres des Finances par eux exhibées, ils n’ont 
pu obtenir satisfaction, et leur ordonnant expressément, 
en conséquence, de fournir, à chacun d’eux, ledit réal par 
jour, leur vie durant. (Cartulaire coté 5, folio 5.)

1449. — 10 04 , 28 mai. — Les proviseurs et 
administrateurs de l’hôpital Comtesse, après avoir commu
niqué au chapitre de l’église Saint-Pierre les lettres de 
l'archiduc Albert, en date du 19 mai 1604 (voir n° 14-48), 
ont, sur l’avis dudit chapitre, accepté l’ordonnance, y 
contenue, de payer à Pierre Portai et à Nicolas Armory, 
sur les biens et revenus dudit hôpital Comtesse, une 
pension de chacun un réal par jour, leur vie durant. (Cartu
laire colé 5, folio 5 verso.)

1450. — 1 0 0 4 , 29 juillet. — Jean de Robles, 
chevalier, baron et seigneur de Billy, gouverneur des 
villes et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie 
que pardevant Robert Cornille el Wallerand Du Marez, 
auditeurs au souverain bailliage de Lille, Jean Le Veau, 
bourgeois de Lille, âgé de 74 ans ; Laurent Du Beron, 
bourgeois de Lille, âgé de 74 ans ; Jean Picavet, seigneur 
du Grand-Bus, âgé de 64 ans ; Philippe De la Rivière, 
ccuyer, seigneur de Warnes, âgé de 70 ans, et Charles 
Petit-Pas, écuyer, seigneur de Gamans, âgé de 72 ans, 
après serment par eux fait, ont attesté qu’à diverses époques, 
notamment en 1575 et 1596, l’hôpital Comtesse se infecta 
enrecepvant les pauvres malades de la maladie conta
gieuse, demeurant audict Lille , comme il sesloil faici 
paravant en semblable cas. (Copie, papier.)

1451. — 1004, 30 juillet. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes et Pierre Du Forest, notaires, à 
Lille, par lequel les proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, déclarent que l’exposé de l’acte, en date du 
28 dudit mois de juillet, passé pardevant les notaires 
Mallapierre et Delefosse, à eux signifié de la part du 
Magistrat de Lille, n’est pas exact ; que ledit Magistrat

avait promis à celle maison de lui procurer effectuelle- 
ment la descharge des vingtiesmes et imposlz de vin et 
mieullure, ou donner récompense condigne, en dedans 
le jour que /’hospital debvroit recepvoir les malades 
infectés, moyennant quoi ils sont disposés à exécuter leur 
promesse ; que néanmoins, leurs allesscs souveraines 
ayant depuis chargé le gouverneur, ou ses lieutenants, de 
juger le débat, ils sont prêts à comparaître pardevant eux 
pour exposer leurs raisons. (Cartulaire coté 4, pièce 71.)

1452. — 1004., 30 juillet. — Les notaires Hugues 
Desquennes et Pierre Du Forest certifient avoir fait lecture 
de l’acte ci-dessus (voir n°1451) à messieurs les mayeur, 
échevins, conseil et huil-hommes de la ville de Lille, 
assemblés en conclave, et qu’ils leur ont déclare, par 
l’intermédiaire de Denis Le Guilleberl, conseiller pension
naire de ladite ville de Lille, que les mois soulignés ne 
sont en leurs termes véritables. (Cartulaire colé 4, 
pièce 72.)

1453. — 1 0 0 4 , 2 août. — Les échevins de la ville 
de Lille certifient que les proviseurs de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, ont consenti à ce que les pauvres 
infectez de la malladie contagieuse fussent receuz audict 
hospital, sous la condition que le Magislralde ladite ville de 
Lille leur délivrerait des lettres de non-préjudice, lesquelles 
seraient produites en la cause pendante à la gouvernance 
dudit Lille, entre eux et l’hôpital Saint-Jean-l’Evangélistc, 
dit Saint-Sauveur, touchant la réception desdits pes- 
tifférez, et qu’il ferait lout le possible pour que, pendant 
cette épidémie, l’hôpital Comtesse soit exempt de l’impôt 
qui se lève sur le vin et de celui qui se lèvera sur la 
mouture du blé ; en conséquence, ledit Magistrat déclare 
que ladicte réception ne polra porter préjudice audit 
hospital et promet de se joindre en ladicte cause el quil 
tiendra la bonne main et fera son mieulx que ledict 
hospital sera exempt, durant ladicte infection, desdicts 
impolz. (Original, parchemin.)

1454. — 1 0 0 4 . 27 octobre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Moulins-Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), accordé à François Grenu, marchand, pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 22 livres et demie de gros, faisant 270 livres 
parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 73.)

1455. —  1 0 0 4 , 12 novembre. —  Bail d’une 
maison, avec jardin, située à Lille, place Saint-Martin, 
accordé à Frédéric Swerlz, marchand, pour le terme do 
-trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de



200 florins carolus et à charge du paiement d’une somme 
de 100 florins carolus, laquelle sera employée aux répa
rations à faire à ladite maison. — Jacques Waresquiel, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 119 ; transcrit dans le 
compterendu pour l’année finie le 22 juillet 1610, folio 
53 verso.)

1456. — 16 04 , 19 novembre. — Bail de toutes 
les eaux, fossés el pêcheries, depuis le Moulin de le Saulch 
jusqu’au moulin à .eau de l’hôpital Comtesse et jusqu’au 
pont de Maugré, en la ville de Lille, accordé à Jacqueline 
Lepers, veuve de Jean Grard, dit de Bruxelles, pour le 
terme de six années, moyennant un loyer annuel de
14 livres de gros, faisant 84 florins carolus. — Hugues 
Desquennes, notaire. (Copie, papier ; cartulaire coté 4, 
pièce 74.)

1457. — 1604-, 17 décembre.— Bail d’une maison 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Zacharie Gherborde, 
bourgeois de ladite ville de Lille, pour le terme de trois 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
50 livres parisis et à charge du paiement d’une somme de 
100 livres parisis, laquelle sera employée aux réparations 
à faire à ladite maison. — Hugues Desquennes, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 70.)

1458. — 1 6 0 4 , 20 décembre.— Bail d’une maison, 
à usage de brasserie, nommée le Four-en-Pévèle, contenant 
trois à quatre cents d’héritage, et de vingt-neuf cents et 
vingt-deux verges el demie de terre, en nature de prairie 
et labour, sauf ce qui en a été pris pour l’agrandissement 
de la ville de Lille, le tout situé hors de la porte du Molinel, 
accordé à Denis Lambelin, brasseur, pour par lui jouir de 
ladite maison pendant onze années, moyennant un loyer 
annuel de 156 livres parisis pour les deux premières el de
15 livres de gros, ou 180 livres parisis pour les neuf 
années suivantes, et desdites terres le terme de huit années, 
au loyer annuel de 18 livres de gros, ou 216 livres parisis, 
sauf réduction proportionnelle pour ce qui aura été empris 
pour l’agrandissement de la ville. — Hugues Desquennes, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 75.)

1459- — 1605, 14 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, au marché au lin, en la rue du Pouppelier, 
dite de la Conception (rue Boyale), accordé à Marie 
Delebarrc, veuve de Jacques Yandenbrouck, pour le terme 
de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 15 livres de gros, faisant 90 florins carolus. — Hugues 
Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 76.)

1460. — 16 05 , 22 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Morts, accordé à Jeanne Du Gardin,

veuve de Maurice Caullier, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 12 livres de 
gros, faisant 72 florins carolus. — Hugues Desquennes, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 77.)

1461. — 1 6 0 5 ,25 janvier. — Acte passé pardevant 
Hugues Desquennes, notaire, à Lille contenant vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Jean 
Ghergant et à Jean De Lohem, fermiers des moulins de 
Menin, de vingt muids de blé mouture, mesure de Courtrai, 
pour une année de la rente que ledit hôpital Comtesse a 
droit de percevoir annuellement sur lesdits moulins de 
Menin ; cette vente est faite moyennant le prix de 5 livres
2 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 4, pièce 78. )

1462. — 1605, 21 mars — Les baillis des quatre 
seigneurs hauls-justiciers, représentant les Etats des villes 
et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, déclarent 
constituer, au profit de dame Anne de Baudrenghien, veuve 
du seigneur d’Oyembourg, une rente héritière de 36 
florins 7 patars 3 deniers, au capital rachelable de 
800 florins. (Cartulaire coté 8, pièce 103.)

1463. — 1605, 6 avril. — Bail de trois pièces de 
terre situées à Àvelin, contenant deux bonniers (voir 
n° 1293), accordé à Gilles Herrencq, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 60 livres 
parisis. — Hugues Desquennes, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 79.)

1464. — 16 05 , 2 ju in .— Sentence rendue par la 
gouvernance de Lille, par laquelle l’abbaye de Notre-Dame, 
à Loos, est condamnée, par provision, à payer à l’hôpital 
Comtesse une rente héritière et perpétuelle de dix-neuf 
razières trois havots et demi et le septième d’un demi 
havol de froment, qui lui était due annuellement sur les 
marais situés entre Esquermes et Loos, appartenant à 
ladite abbaye de Loos. (Deux copies, papier ; cartulaire 
coté 3, pièce 138.)

1465. — 1605, 3 novembre. — Bail de deux 
bonniers de terre à labour, situés à Lambersart, traversés 
par la piedsente du Busquet audit Lambersart, accordé à 
Jean Adam, brasseur, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 72 florins carulus. — 
Guillaume Cuvillon et Jaspart Taverne, notaires. (Cartu
laire coté 4, pièce 81.)

1466. — 1 6 0 5 ,3 novembre.— Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rué de la Monnaie), à 
l’angle de la place Saint-Martin, accordé à Liévin De

, Nœully, mercier, pour le terme de trois, six, ou neuf



années, moyennant un loyer annuel de 84 livres parisis. - 
Guillaume Cuvillon et Jaspart Taverne, notaires. (Cartu
laire coté 4, pièce 82.)

14.07. — 1605, 9 décembre. — Bail de deux 
bonniers quatre cents et quinze verges de terre à labour, 
situés à Wazemmes, près de la Fontaine de le Saulch, 
accordé à Jean Flameng, laboureur, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 225 livres parisis. 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Original, papier; cartulaire 
coté 4, pièce 87 ; transcrit dans le compte rendu pour 
l’année finie le 22 juillet 1609, folio 31.)

1468. — 1 0 0 5 ,17 décembre. — Acte par lequel 
Jean Gheraerdt, en qualité de receveur particulier de 
l’hôpital Comtesse, à Lille, reconnaît avoir accordé en 
bail, à Mathieu Zeghers et consorts, pour le terme de 
six années, la cense appellée le Rysselhof, située à 
Caprycke, contenant environ quatre cents mesures de 
terres, moyennant un loyer annuel de 26 livres de gros, 
faisant 156 florins carolus. (Cartulaire coté 4, pièces 107 
et 418 ; transcrit dans les comptes rendus pour les années 
finies le 22 juillet 1607, folio 13 verso, et 22 juillet 
1608, folio 16.)

1469. — 1005. — Acte par lequel Jean Gheraerdt, 
en qualité de receveur particulier de l’hôpital Comtesse, à 
Lille, reconnaît avoir accordé en bail, à Pierre Deblick, 
pour le terme de neuf années, trente-neuf mesures de 
terres et wastines, situées en. la paroisse de Moerbeke, 
moyennant un loyer annuet de 6 livres de gros, faisant 
36 florins carolus. (Cartulaire coté 4, pièce 108; transcrit 
dans les comptes rendus pour les années finies le 22juillet
1607, folio 15 verso, et 22 juillet 1608, folio 18 verso.)

1470. — ÎOOO, 5 janvier. —  Bail d’une maison, 
nommée le Saulch, située à Lille, place Saint-Martin, 
accordé à Jacques Morel, bourgeois et marchand, audit 
Lille, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 200 florins carolus. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 88 ; 
transcrit dans le compterendu pour l’année finie le 
22 juillet 1609, folio 50.)

1471.—  ÎOOO, i l  janvier. — Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, àLille, par lequel les proviseurs 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent accorder 
en bail, à Jacques Allauwe et à Charles Fauquemberghe, 
les moulins ci-après déclarés : six moulins à eau, dont deux 
contigus audit hôpital Comtesse, deux auprès du Château, 
audit Lille, et deux à Wazemmes ; les moulins à vent

suivants : celui situé sur les remparts do ladite ville de 
Lille, entre les portes de Saint-Sauveur et des Malades ; 
le Long-Moulin, le petit moulin de VEsquipée et celui du 
Billau, situés hors de la porte des Malades ; le Grand- 
Moulin rouge, situé sur les remparts de la ville, derrière 
lès Repenties ; le Moulin de la Vallée, situé hors de la 
porte du Molinel, à front du petit chemin de Lille à Seclin ; 
celui nouvellement érigé à front de la piedsente conduisant 
du faubourg des Malades à Esquermes, en remplacement 
de celui nommé le Gros-Moulin, et les sept moulins à 
chevaux, situés auprès de la porte de Fives ; ladite location 
est taite pour le terme de six années, moyennant un 
rendage annuel de cent deux muids de blé, mesure do 
Lille, et de 102 livres de gros en argent, payable mensuel
lement, ou cent deux razières de blé et 102 livres parisis 
par mois, le blé payable en argent au prix de la priseric 
du bled des fourniers, à 10 sols parisis moings, sur 
chacune razière, delüdictepriserie du mercredyprécédent 
du vingtiesme de chacun mois, et à charge, en outre, du 
paiement d’une somme de 1,500 florins carolus, à titre do 
pot-de-vin. (Cartulaire coté 4, pièce 89 ; transcrit dans lr 
compte rendu pour l’année finie le 22 juillcL 1606, folio 104.)

1472. — ÎOOO, 13 janvier. — Bail d’une maison, 
ayant pour enseigne le Pol-d'Estain, située à Lille, rue 
des Malades (rue de Paris), accordé à François Chevalier, 
marchand de toiles, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 28 livres de gros, 
faisant 168 florins carolus. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 90.)

1473..— ÎOOO, du 9 au 20 février. — Estimation 
faite par Jacques Bacqueville, Roger Pottier, Michel Chas- 
tellain, charpentiers, Jean Yigin, Nicolas Daudenarde el 
Amand Baratlre, meuniers, de tous les moulins à eau, à vent 
et à chevaux, appartenant à l’hôpital Comtesse, donnés en bail 
le 11 janvier 1606'(voir n° 1471), et ce à la requête des 
proviseurs dudit, hôpital Comtesse et.des fermiers desdils 
moulins. (Cartulaire.coté 4, pièce 85.)

1474.— lOOO, 26 février. — Bail d’un lieu-manoir, 
avec jardin, grange, élables et autres édifices, contenant 
dix cents et deux verges et demie d’héritage, situés près 
de l’église Saint-André, à front du chemin de Lille à 
Wambrechies, ainsi que des herbes du cimetière de la 
chapelle Saint-Sébastien, accordé à Henri Deroubaix, 
charpentier, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 8 livres de gros, faisant 96 livres parisis. 
Jaspart Taverne, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 106 ; 
transcrit dans le compte rendu pour l’année finie le 
22 juillet 1608, folio 54 verso.)



1475. — 1606, 6 mars. — Bail d’un lieu-manoir, 
nommé le Petit-Metz, avec jardin, près et terres à labour, 
contenant douze cents et demi d’héritage, situés en la 
paroisse Saint-André, accordé à JeanDeMornalle, laboureur, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 108 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4-, pièce 91 ; transcrit dans le compte 
rendu pour l’année finie le 22 juillet 1608, folio 51 verso.)

1476. — 1606, 10 mars. — Bail de deux maisons 
contiguës, situées à Lille, place Saint-Martin, à l’angle du 
rivage, accordé à Jacques Allauwe et à Charles Fauquem- 
berghe, pour le terme de six années, moyennant un loyer 
annuel de 120 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 92.)

1477. — 1606, 10 mars. — Bail d’un moulin à vent, 
à usage de moudre blé, nommé le Moulin d'Hellemmes, 
situé au dimage de Fives, accordé à Amand Barattre, pour 
le terme de six années, moyennant un loyer annuel de 
300 livres parisis.— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté 4; pièce 93.)

1478. — 1606, 2 juin. — Bail de vingt-deux cents 
de prés, à compter vingt-cinq verges, mesure de la châtel
lenie de Lille, pour chaque cent, situés en la paroisse de 
Wazemmes, accordé à Jean Morel, pour le terme de six 
années, moyennant un loyer annuel de 180 livres parisis.
— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce94; 
transcrit dans le compte rendu pour l’année finie le 22 juillet
1608, folio 34.)

1479. — 1606, 12 juin. — Acte par lequel Jean 
Gheraerdt, en qualité de receveur particulier de l’hôpital 
Comlesse, à Lille, reconnaît avoir accordé en bail, à 
Pierre Deblick, pour le terme de neuf années, quatre 
bonniers de wastines, situés en la paroisse de Moerbeke, 
moyennant un loyer annuel de 5 sols de gros. (Cartulaire 
coté 4, pièce 109.)

1480. — 1606, i l  juillet. — Arrentement d’un 
cent de terre, sur lequel existe une motte de moulin, situé 
à l’extrémité du faubourg des 'Malades, à front du grand 
chemin de Lille à Arras, accordé à Antoine Dupont, pour 
le terme de cinquante ans, à charge d’y faire ériger un 
moulin à vent, à usage de tordre huile, et de payer annuel
lement, à l’hôpital Comtesse, une somme de 9 florins pour 
loyer dudit cent de terre et celle de 1 florin pour recon
naissance du droit de vent du moulin, et sous la condition 
qu’à l’expiration de l’arrentement, les proviseurs dudit 
hôpital Comtesse auront la faculté de reprendre ce moulin

en en payant la valeur sur l’estimation qui en sera faite.
— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce95.*)

1481. — 1606, 18 juillet. — Bail d’une chambre 
et d’un grenier, situés au-dessus de la porte de derrière de 
l’hôpital Comtesse, place Saint-Martin, accordé à Denis 
Béhagle, messager, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 48 livres parisis. 
— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 96.)

1482. — 1606, 18 juillet. — Bail d’une maison, 
avec jardin, située à Lille, rue du Croquet, accordé à 
Dominique Lambelin, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 132 livres parisis.
— GuiilaumeCuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 97.)

1483. — 1606, 16 octobre. — Bail de quatre cents 
de terre à labour, situés à Fives, à front du chemin de 
Lille à Mons-en-Barœul et de celui conduisant au Buisson 
de Vallincamp, accordé à Jean Freumault, laboureur, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
24 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté- 4, pièce 98 ; transcrit dans le compte rendu 
pour l’année finie le 22 juillet 1608, folio 59.)

1484. — 1606,  4 décembre. — Bail, accordé à 
Bobert Poultrain, pour le terme de neuf années, de la 
maison et cense appelée Je Metz, située en la paroisse 
Saint-André, près de la ville de Lille, avec les jardins, 
prés et terres à labour qui en dépendent, à charge, entre 
autres conditions, de payer annuellement pour ladite maison, 
jardins et prés, contenant environ cinq bonniers douze 
cents, une somme de 115 florins carolus, et pour les terres 
à labour, contenant environ quarante-six bonniers, trente 
muids six razières et le tiers de deux razières de blé et 
seize muids six razières et le tiers de deux razières 
d’avoine, mesure de Lille, dont vingt muids de blé et six 
muids d’avoine à livrer en nature dans les greniers de 
l’hôpital Comtesse, et le surplus payable en argent, au prix 
de quarante patars les deux razières, faisant ainsi la 
somme de 253 florins carolus 6 patars 8 deniers tournois.
— Guillaume Cuvillon, notaire.(Original, papier ; transcrit 
au cartulaire coté 4, pièce 99, et au compte rendu pour 
l’année finie le 22 juillet 1610, folio 36, sous la date du
4 novembre.)

1485. —  1607, 12 janvier. — Bail d’une maison, 
située à Lille, rue Saint-Piem'e (rue de la Monnaie), 
accordé à Toussaint Hanegrave, chirurgien, pour le terme 
de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 12 livres de gros, faisant 72 florins carolus. — Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 100.)



I486. — 1609, 13 janvier. — Arrentement de 
deux pièces de terre, situées au faubourg du Molinel, 
dont l’une, de deux cents et demi, à front du chemin de 
Lille à Seclin, et l’autre, de cinq quarterons (125 verges), 
à front de la piedsente conduisant du petit au grand 
chemin d’Esqnermes, accordé à Antoine Pennel, pour le 
terme de soixante années, à charge de faire construire 
une maison sur la susdite partie de cinq quarterons ; de 
payer annuellement, à l’hôpital Comtesse, un loyer de 30 
livres parisis, et sous la condition qu’à l’expiration de 
l’arrentement, les proviseurs dudit hôpital Comtesse auront 
la faculté de reprendre, sur estimation à faire sur pied à 
emporter, tous les édifices construits sur les susdits 
héritages. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 101 ; transcrit dans le compte rendu pour 
l’année finie le 22 juillet 1609, folio 26.)

1487. — 1009, 17 janvier. — Bail de deux bonniers 
de terre, en nature de bois, situés à Prémesques, accordé 
à PaulBouchery, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 55 livres parisis, et à charge de 
convertir, a ses dépens, dans un délai de trois années, 
lesdits deux bonniers de bois en terres labourables. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 102; 
transcrit dans le compte rendu pour l’année finie le 22 
juillet 1609, folio 20 verso.)

1488. — 1009, 3 février. — Bail d’une maison, avec 
jardin, située à Lille, rue de Fives, tenant aux remparts 
de ladite ville, accordé à Louis Dubosquiel, bourgeteur, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 8 livres de gros, faisant 48 florins carolus. —  Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 103 ; transcrit 
dans le compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1609, 
folio 64.)

1489. — 1009, 7 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, ruedu Croquet, accordé à Martin Richebourg, 
maçon, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 52 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 104.)

1490. —  1 0 0 9 , 3 mars. — Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, par lequel Jean 
Freumault, subrogé aux droits de Jean De Cassel, déclare 
avoir reçu de Simon Verdière, receveur de l’hôpital 
Comtesse, la somme de 1,466 livres 2 sols 8 deniers 
parisis, formant la valeur de divers bâtiments dont ledit 
hôpital avait effectué la reprise (voir n° 1441), suivant acte 
en date du 10 mars 16Q4. (Original, papier.)

1491. — 1009, 7 mars. — Bail d’un lieu-manoir 
et terres à labour, contenant ensemble deux bonniers quatre 
cents verges, situés à Verlinghem et à Frelinghien, accordé 
à Guillaume Lefebvre, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 54 florins carolus. 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté4, pièce 105; 
transcrit dans le compte rendu pour l’année finie le 22 
juillet 1610, folio 18 verso.)

1492. — 1009, 15 mars. — Acte passé pardevant 
notaire, par lequel Jacques De Bacqueville, charpentier, 
demeurant à Lille, reconnaît avoir fait accord et marché 
avec Luc Carpentier, marchand drapier, demeurant à 
Haubourdin, en vertu duquel il s’est engagé à construire, 
audit lieu d’Haubourdin, un moulin à vent, à usage de 
moudre blé, sans cependant livrer meules, draps et cordes, 
ni faire la maçonnerie nécessaire à asseoir ledit moulin, 
moyennant la somme de 3,300 livres parisis, payable en 
plusieurs termes, et sous la condition qu’il sera donné, 
par ledit Carpentier, quatre aunes de drap pour faire un 
manteau audit De Bacqueville et 25 livres parisis de don 
gratuit à sa femme. (Copie, papier.)

1493. — 1009, 20 mars. — Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, par lequel Simon 
Verdière, en qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, 
déclare que d’après l’inventaire et estimation des bois 
existant sur les vingt-deux cents de prés accordés en bail à 
Jean Morel, le 12 juin 1606 (voir n° 1478), il a été 
constaté qu’il s’y trouvait 1,341 fascheaulx, estimés
15 livres le cent, et Marguerite Despretz, veuve dudit 
Jean Morel, s’engage à remettre, à sa sortie d’occupation, 
lesdits bois en môme valeur, la plus ou moins value à 
payer par qui de droit. (Cartulaire coté 4, pièce 112.)

1494. — 1009, 7 avril. — Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, par lequel Pierre 
Moure, bailli de Pérenchies, et Pierre Dassonneville, 
demeurant auditPérenchies, reconnaissent être redevables, 
envers l’hôpital Comtesse, d’une somme de 260 livres 
parisis, sur la valeur de treize chênes croissant dans les 
bois de la Vigne, à Prémesques, qu’ils avaient acquis dudit 
hôpital Comtesse. (Cartulaire coté 4, pièce 110.)

1495. — 1009, 2 septembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Jean 
Hovyn, fermier des moulins de Menin, de vingt muids de 
blé mouture, mesure de Courtrai, pour une année, échue 
à la Toussaint 1606, de la rente que ledit hôpital Comtesse 
a droit de percevoir annuellement sur lesdits moulins de 
Menin ; cette vente faite moyennant le prix de 105 sols



parisis la razière, faisant ainsi une somme de 1,260 livres 
parisis. (Cartulaire coté 5, folio 6 verso.)

4496. — 1009, 20 novembre. — Acte passé 
pardevant Pierre De le Rue, lieutenant de Pierre Le 
Pippre, prévôt de la ville de Lille, et les échevins de 
ladite ville, contenant vente faite à Denis Lambelin, 
command de Jean Desnœullin, charpentier, d’une portion 
de terrain vague, située audit Lille, rue du Molinel, ayant 
vingt-quatre pieds de front à rue, sur une profondeur de 
quatre-vingt-douze pieds d’un côté et de quatre-vingts pieds 
de l’autre ; ladite vente faite moyennant le prix principal 
de 40 livres parisis. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1497. — 1009, 20 novembre. — Acte passé 
pardevant Pierre De le Rue, lieutenant de Pierre Le Pippre, 
prévôt de la ville de Lille, et les échevins de ladite ville, 
contenant vente faite à Denis Lambelin, command de Jean 
Desnœullin, charpentier, d’une portion de terrain vague, 
située audit Lille, rue du Molinel, ayant vingt-quatre pieds 
de front à rue, sur une profondeur de quatre-vingts pieds 
d’un côté et de soixante-cinq pieds de l’autre ; ladite vente 
faite moyennant le prix principal de 40 livres parisis. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

14-98. — 1009, 20 novembre. —  Acte passé 
pardevant Pierre De le Rue, lieutenant de Pierre Le Pippre, 
prévôt de la ville de Lille, et les échevins de ladite ville, 
contenant vente faite à Denis Lambelin, brasseur, d’une 
portion de terrain vague, située audit Lille, rue du Molinel, 
ayant trente-neuf pieds de front à rue, sur une profondeur 
de soixante-cinq pieds d’un côté et arrivant à néant de 
l’autre ; ladite vente faite moyennant le prix principal de 
40 livres parisis. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1499. — 1009, 26 novembre. — Les officiers de 
la Chambre des Comptes de Lille accordent à Pierre De 
Hooghe, bourgeois et marchand de la ville de Bergues, 
l’autorisation d’ériger un moulin à vent, à usage de tordre 
huile, près de ladite ville de Bergues, hors de la porte de 
Bourbourg, en la paroisse de Biernes, sous la condition 
que ce moulin ne pourra être mis à aucun autre usage, à 
péril de confiscation au profit du souverain, et à charge de 
payer, entre les mains du receveur de l’espier de Bergues, 
une reconnaissance annuelle de 40 sols de deux gros. 
(Copie, papier.)

1500. — 10 08 , 8 janvier. — Jean de Robles, comte- 
d’Annappes, baron de Billy, et gouverneur des villes et 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Mathieu de Ligny et Jean Lespillet, auditeurs

en la gouvernance de Lille, Pierre Hochart, bourgeois 
dudit Lille, Jeanne Wacrenier, sa femme, et Philippe 
Hochart, père dudit Pierre, ont déclaré avoir solidairement 
constitué, au profit de Nicolas Rohart, bourgeois de Lille, 
une rente héritière annuelle de 37 florins carolus et 10 
patars, au capital rachetable dé 600 florins carolus. 
(Cartulaire coté 4, pièce 533.)

1501. — 10 0 8 , 8 janvier. — Jean de Robles,
comte d’Annappes, baron de Billy, et gouverneur des villes 
et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, certifie que 
pardevant Mathieu de Ligny et Jean Lespillet, auditeurs 
en la gouvernance de Lille, Pierre Hochart, bourgeois 
dudit Lille, et Jeanne Wacrenier, sa femme, ont déclaré 
que bien que Philippe Hochart, leur père, se soit obligé, 
solidairement avec eux, dans la constitution de la rente 
ci-dessus mentionnée (voir n° 1500), il n’a eu aucune part 
du capital en provenant, et qu’en conséquence ils ont 
promis et se sont engagés, envers lui, à le rendre indemne 
tant du cours de cette rente que du remboursement du 
capital. (Cartulaire coté 4, pièce 535.)

1502. — 1008, 23 février. — Bail de quatre cents 
de terre à labour, situés à Verlinghem, à front du chemin 
de Lille à Frelinghien, accordé à Toussaint Six, laboureur, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 8 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 113.)

1503. — 1 0 0 8 , 23 février. — Bail de deux pièces 
de terre à labour, l’une contenant trois quartiers (1,200 
verges) et l’autre deux quartiers (800 verges), situées 
à Verlinghem, à front du chemin de Lille à Fre
linghien, accordé à Abraham Lesaige , pour le terme 
dé neuf années, moyennant un loyer annuel de 46 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 115.)

1504. — 1008, 23 février. — Bail de deux pièces 
de terre à labour, l’une contenant dix cents et l’autre un 
demi-bonnier, situées à Verlinghem, accordé à Gallien 
Coisne, pour le terme de neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 48 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 116.)

1505. — 1008, 27 mars. — Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, contenant vente faite 
par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Jean Hovyn, 
fermier des moulins de Menin, de vingt muids de blé 
mouture, mesure de Courtrai, pour une année, échue à la 
Toussaint 1607, de la rente que ledit hôpital Comtesse a



droit de percevoir annuellement sur lesdits moulins de 
Menin ; cette vente est faite moyennant le prix de 7 livres 
10 sols parisis la razière, suivant la mesure de Lille. 
(Cartulaire coté A, pièce 114*.)

1506. — 1 0 0 8 ,1 4  Juin. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue desMoulins-Saiîil-Picrre(rue de la Monnaie), 
accordé à Charles Van der Motte, pour le terme de trois, 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
26 livres de gros, faisant 312 livres parisis. — Guillaume 
Cuvillon et Guillaume Dubois, notaires. (Cartulaire coté 4, 
pièce 117; transcrit dans le compterendu pour l’année 
finie le 22 juillet 1610, folio 56.)

1507. — 1608 , 20 juin. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse déclarent que de la vérification de toutes 
les dépenses faites par Frédéric Swertz pour les répa
rations de la maison qu’il occupe (voir n° 1455), il ressort 
qu’il lui est dû une somme de 400 livres parisis, 
laquelle lui sera remboursée, en quatre annuités, sur le 
loyer de ladite maison. (Cartulaire coté 4, pièce 120 ; 
cartulaire coté 5, folio 7 verso.)

1508. — 1608, 21 juin. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé un nouveau 
bail à Grard Delaltre, serrurier, pour une maison située à 
Lille, rue des Moulins-Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 144 livres parisis. (Cartulaire coté 5, 
folio 7 verso.)

1509. — S&®8, 26 juin. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue delà Monnaie),-sans 
y comprendre le cellier estant dessoubz et au-devant de 
ladicte maison, accordé à Jean Leroy, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
132 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 121 ; transcrit dans le compte rendu 
pour l’année finie le 22 juillet 1609, folio 54.)

1510. — 16©8, 26 juin. —- Bail du cellier situé 
au-dessous de la maison ci-dessus (voir n° 1509), accordé 
à Guillaume Glorieux, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 6 livres de 
gros, faisant 72 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 122 ; transcrit dans le 
compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1609, folio 
55 verso.)

1511. —  1 6 0 8 , 26 juin. — Bail d’un lieu-manoir 
et jardin, contenant quatre cents d’héritage, situé à front

du grand chemin passant au-devant de l’église Saint-André, 
et tenant au cimetière de la chapelle Saint-Sébastien, 
accordé à Bobert Demonchy, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 60 livres parisis. 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 123.)

1512. — 1 6 0 8 , 7 juillet. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé à Josse Van 
Welsenne et à Me Gérard, son fils, prêtre, chapelain de 
l’église Saint-Pierre, à Lille, le renouvellement du bail 
de la maison qu’ils occupent en la rue Saint-Pierre (rue 
de la Monnaie), audit Lille, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 9 livres de 
gros, ou 108 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 8.)

1513. — 1 6 0 8 , 31 juillet. — Bail de la maison, 
avec jardin, prés, pâtures et terres à labour, contenant 
ensemble vingt-deux bonniers un cent et sept verges, 
nommée la Cense de la Braderie, située à Wambrechies, 
accordé à Jacques Six, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 1,200 livres parisis. 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 155.)

1514. — 1 6 0 8 ,1 7  novembre.— Les jurisconsultes 
Tesson et B. Dubus, vu les lettres de Farrenlement de 
douze cents de terre à labour, accordé à Pierre Grard, 
le 12 août 1528 (voir n° 987), sont d’avis qu’à l’expiration 
dudit arrentement l’estimation pour la reprise des édifices 
existant sur ledit héritage devra être faite sur le pied à 
emporter, et celle des plantis et haies sur celui à demeurer 
sur les lieux. (Original, papier.)

1515. — 1 6 0 8 , 18 et 21 novembre. — Estimation, 
faite à la requête des proviseurs de l’hôpital Comtesse et 
des curateurs de la veuve de Jean Grard, dit de Bruxelles, 
de tous les édifices, arbres et haies existant sur les douze 
cents d’héritage qui avaient été accordés en arrentement, 
par ledit hôpital Comtesse, à défunt Pierre Grard, père 
(voir n°987), et dont le bail emphytéotique était expiré. 
(Cartulaire coté 4, pièce 125.)

1516. — 1 60 8 , 11 décembre. — Mention d’un 
accord conclu entre les proviseurs de l’hôpital Comtesse et 
Jean Despretz, l’un des marguilliers de l’église Sainte- 
Catherine, à Lille, par lequel les parties sont convenues 
que la portion de maison, appartenant à ladite église 
Sainte-Catherine, incorporée dans celle occupée par 
Nicolas Defourmestraux, située rue du Poupplier, dite 
de la Conception (rue Royale), appartenant à l’hôpital 
Comtesse, sera estimée par gens experts. (Cartulaire coté 5, 
folio 9.)



1517. — 1008, 12 décembre. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont nommé Nicolas 
Verdière, fils de Simon Verdière, receveur dudit hôpital, 
pour responsible et homme vivant et mourant, pour les 
terres et héritages, appartenant audit hôpital Comtesse, 
tenues de l’abbaye de Loos, devant ainsi payer, à la mort 
dudit Nicolas Verdière, le droit de relief de ces terres à 
ladite abbaye ; cette nomination ratifiée par l’abbé de Loos. 
(Cartulaire coté 5, folio 10.)

1518. — 1008, 12 décembre. — Estimation, faite 
à la requête des proviseurs de l’hôpital Comtesse et des 
marguilliers de l’église Sainte-Catherine, à Lille, de deux 
maisons situées audit Lille, rue du Pouplier (rue Royale), 
appartenant à ladite église Sainte-Catherine, lesdites 
maisons ayant vingt-huit pieds de front à rue el une 
profondeur de trente-six pieds, ainsi que d’une portion 
d’héritage située derrière lesdites maisons et incorporée à 
celles appartenant à l’hôpital Comtesse, occupées par 
Mc Gilleman et Nicolas Dcfourmestraux ; cette estimation 
porle la valeur desdites deux maisons, eu égard à leur 
caducité, à la somme de 1,400 livres parisis, et celle de 
la portion d’héritage, en tenant compte de la convenance 
qui existe pour l’hôpital Comtesse à l’acquérir, à la somme 
de 600 livres parisis. (Cartulaire coté 4, pièce 171, 
folio 164.)

1519. — 3008, 12 décembre. — Acte passé entre 
les proviseurs de l’hôpital Comlesse et les marguilliers de 
l’église Sainte-Catherine, à Lille, par lequel ces derniers 
déclarent vendre, sous la réserve de l’autorisation des 
mayeur et échevins dudit Lille, auxdits proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, les deux maisons et portion d’héritage 
mentionnées ci-dessus (voir n° 1518), moyennant le prix 
principal de 2,000 livres parisis. (Deux copies, papier).

1520. — 0<S©8, 13 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Guy De Bruyère, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 90 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 130).

1521. — 3008 , 13 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jeanne Rohart, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 120 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 131.)

1522. — 1 0 0 8 ,13 décembre.— Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie),

accordé à Hélène Dupont, veuve de Jean Piétin, pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 90 livres parisis.— Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 132.)

1523. — 1 0 0 8 ,13 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
vis-à-vis des moulins à eau de l’hôpital Comtesse, accordé 
à Cornille Martin, pour le terme de trois, six, ou neu 
années, moyennant un loyer annuel de 78 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 133.)

1524. — 1008, 18 décembre. — Les mayeur et 
échevins de la ville de Lille, à la requête des marguilliers 
de l’église Sainte-Catherine, dudit Lille, agréent le 
contenu de l’acte passé entre ces derniers et les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse, le 12 décembre 1608 (voir n° 1519), 
et autorisent la vente des deux maisons et portion 
d’héritage qui en font l’objet. (Cartulaire coté 4, pièce 171, 
folio 162 verso.)

1525. — 1 0 0 9 , 3 janvier et 13 février. — Acte 
d’adhéritement donné par Pierre Du Forest, procureur 
postulant, bailli des tuteurs de Jean Dragon, fils mineur de 
feu Jean et de Marie Déliot, seigneur du fief et pairie de 
Langlée, et par les juges-rentiers de ladite pairie, 
concernant l’acquisition faite parles proviseurs de l’hôpital 
Comtesse, de deux maisons et portion d’héritage situées 
rue du Pouplier (rue Royale), suivant acte en date du
12 décembre 1608 (voir n°1519), moyennant le prix 
principal de 2,000 livres parisis. (Cartulaire coté 4, 
pièce 171.)

'1526. — 13 janvier. — Les jurisconsultes
Tesson et Petipas, vu l’acte de l’arrentement de douze 
cents de terre à labour, accordé à Pierre Grard, le 12 août 
1528 (voir n° 987), sont d’avis que d’après les termes 
dudit acte, les proviseurs de l’hôpital Comlesse ont la 
faculté de reprendre, à l’expiration de cet arrentement, 
tous les édifices, plantis et haies existant sur ledit héritage, 
en en payant la valeur sur estimation faite sur le pied à 
emporter pour les édifices, et sur celui à rester sur les 
lieux pour les plantis et haies, mais ne peuvent être 
contraints à faire cette reprise. (Original, papier.)

1527. — 1 0 0 9 , 5 février. —  Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, agréant et ratifiant l’acte en date du
12 décembre 1608 (voir n° 1519), contenant vente à eux 
faite, parles marguilliers de l’église Sainte-Catherine, de 
deux maisons et portion d’héritage situées à Lille, rue 
du Pouplier (rue Royale), autorisent Simon Verdière,



receveur dudit hôpital Comtesse, à prendre acte d’adhéri
tement desdites maisons et portion d’héritage (voir 
n° 1525), au nom dudit hôpital, et à payer les droits 
d'eslreliîis et tous autres. (Original, papier, transcrit à la 
suite de l’une des copies de l’acte mentionné sous le 
n° 4519.)

1528. — 1 6 0 9 , 13 février. — Bail de deux 
maisons contiguës, avec jardins et fossés, contenant douze 
cents d’héritage, situées au faubourg de la Barre, accordé 
à Guy Caulier, maçon, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 18 livres de gros, 
ou 108 florins.— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 137 ; transcrit dans le compte rendu pour 
l’année finie le 22 juillet 1610, folio 28.)

4529. — 16 09 , 13 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Pierre Warnier, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 90 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 152 ; transcrit dans le 
compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1610, 
folio 74.)

1530. —  16 0 9 , mars. — Estimation faite à la 
requête de Robert Poutrain, fermier de la Cense du 
Metz, située au faubourg Saint-Pierre., paroisse Saint- 
André, près de la ville de Lille, par Michel Leclercq, 
charpentier,, des travaux exécutés à l’écurie des chevaux 
de ladite cense, appartenant à l’hôpital Comtesse. (Original, 
papier.)

1531. —  1 6 0 9 , 23 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Moulins-Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), accordé à Cornille Tardieu, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de
7 livres de gros, ou 42 florins. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 134.)

1532. — 1 0 0 9 , 23 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Moulins-Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), accordé à Péronne La Toulotte, veuve de 
Charles Fourmentel, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 7 livres de gros, 
ou 42 florins. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 136.)

1533. — 1 6 0 9 , 24 juillet. — Décisions des provi
seurs de l’hôpital Comlesse accordant le renouvellement 
du bail d’une maison située à Lille, place Saint-Martin, 
occupée par Pierre Bafon, messager d’Anvers, moyennant 
un loyer annuel de 100 livres parisis ; le parfait du bail de

deux maisons récemment acquises des marguilliers de 
l'église Sainte-Catherine, situées rue de la Conception 
(rue Royale), moyennant un loyer annuel de 72 livres 
parisis pour l’une et de 84 livres parisis pour l’autre ; le 
renouvellement du bail d’une maison située rue du Croquet, 
occupée par la veuve Mahieu Vielle, moyennant un loyer 
annuel de 58 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 10 
verso, 11 et 11 verso.)

1534. — 1 6 0 9 , 31 juillet. — Décisions des pro
viseurs de l’hôpital Comtesse accordant le renouvellement 
du bail d’une maison située à Lille, rue Royale, occupée 
par Nicolas Defourmestraux, moyennant un loyer annuel 
de 22 livres de gros, ou 132 florins, et autorisant ledit 
Defourmestraux à faire faire un puits dans la cave de cette 
maison, sous la condition qu’il prendra à sa charge un 
tiers de la dépense. (Cartulaire coté 5, folio 11 verso.)

1535. — 1 6 0 9 ,16 août. — Lettres par lesquelles 
Michel d’Esne, évêque de Tournai, déclare avoir béni, à 
la demande des prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, 
une petite image de la Sainte Vierge, sculptée, en bois de 
l’arbre où pendait autrefois une image miraculeuse de la 
Vierge, lequel arbre est sur un rocher près de Sichem, 
diocèse de Malines, et avoir accordé quarante jours 
d’indulgence à ceux qui réciteront avec ferveur, devant 
cette image, trois Pater et trois Ave. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

1536. —  1 0 0 9 , 26 août. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Jeannette 
Lamourette, veuve d’Amand Thieffries, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
100 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 135.)

1537. — 1 0 0 9 , 18 septembre. — Les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse ordonnent à Simon Verdière, 
receveur dudit hôpital, de payer aux marguilliers de 
l’église Sainte-Catherine, la somme de 2,000 livres 
parisis, formant le prix principal de l’acquisition faite le
12 décembre 1608 (voir n° 1519). — A la suite se trouve 
la quittance de cette somme, donnée par les marguilliers de 
l’église Sainte-Catherine. (Original, papier, transcrit à la 
suite de l’une des copies de l’acte mentionné sous le 
n°1519 ; cartulaire coté 4, pièce 172.)

1538. — 1 0 0 9 , 6 novembre. — Bail de deux 
bonniers deux cents et trois verges de terre, en nature de 
pré, situés à Wazemmes, au faubourg de la Barre, à 
front du chemin conduisant à Armentières, accordé à



Marie Delebarre, veuvede Jacques Vandenbroucke, receveur 
de l’abbaye de Loos, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer annuel de 500 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièces 151 
et 157.)

1539. — 1 6 09 , 15 décembre. — Les président et 
officiers du Conseil souverain de Flandre, à Gand, à la 
requête de Gérard Six, laboureur, demeurant à 
Wambrechies, appelant de la sentence prononcée contre 
lui, au profit d’Antoine Lehoucq et des proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, par les bailli et hommes de fief de la 
Salle de Lille, le 19 novembre 1609, mandent et ordon
nent au premier huissier dudit Conseil, sur ce requis, 
après avoir, au préalable, obtenu dudit appelant un 
cautionnement d’une somme de 300 livres parisis, suivant 
l’usage de la Chambre du Conseil, d’ajourner lesdits bailli 
et hommes de fief de la Salle de Lille à comparaître 
pardevant eux, pour entendre juger sur ledit appel, et de 
signifier cet ajournement au sieur Antoine Lehoucq et 
aux proviseurs de l’hôpital Comtesse. — Pièces diverses 
relatives à cette procédure. (Copies, papier.)

1540. — 1610. — Jean Six, charpentier, demeurant 
au faubourg de la Magdeleine-lez-Lille, déclare se constituer 
caution de Gérard Six, laboureur, demeurant à Wambre
chies, pour la somme de 300 livres parisis, dont il est 
chargé par la commission de relief d'appel par lui 
obtenue du Conseil de Flandre (voir n̂  1539), contre les 
bailli et hommes de fief de la Salle de Lille. (Copie, 
papier.)

1541. — 1610, 7 janvier. — Charles Van der Motte, 
huissier du Conseil de Flandre, rend compte aux président 
et officiers dudit Conseil, qu’à la requête de Gérard Six, 
censier, à Wambrechies, et en vertu de la commission 
de relief d'appel, en date du 15 décembre 1609 (voir 
n° 1539), il s’est transporté au siège du bailliage de Lille 
et a assigné les bailli et hommes de fief de la Salle dudit 
Lille à comparaître pardevant eux, le 12 février 1610, en 
la Chambre du Conseil, à Gand, pour soutenir et défendre 
la sentence mentionnée dans la susdite commission, et 
qu’il a signifié cet ajournement au sieur Antoine Lehoucq 
et aux proviseurs de l’hôpital Comtesse. (Copie, papier.)

1542. — 1610, 12 janvier. — Michel Wambacq, 
bailli de messire Louis de Hénin-Liétard, chevalier, baron 
deFosseux, seigneur de Fâches et Royaume des Eslimaux, 
déclare avoir reçu des proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, à Lille, le dénombrement de tout un fief et 
pairie et autres héritages, appartenant audit hôpital, tenus

de ladite seigneurie de Fâches et Royaume des Estimaux. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1543. — 1610 , 13 janvier. — Bail du lieu-manoir 
et jardin de plaisance, appelé Froimetz, situé en la 
paroisse de Wazemmes, avec les eaux et pêcheries depuis 
le moulin de Wazemmes jusqu’au moulin de le Saulch, 
accordé à messire Jean Des Trompes, chevalier, seigneur 
de Westhove, Fresnoy, etc., président delà Chambre des 
Comptes de Lille, pour le terme de douze années, 
moyennant un loyer annuel de 36 florins carolus. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 138.)

1544. — 16 10 , 23 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Moulins Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), où est l’image de Saint-Nicolas, accordé à Jean 
Desrousseaux, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 7 livres degros, ou 42 florins.
— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 139.)

1545. — 1 6 1 0 , 13 février. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel Pierre Mallapierre, 
au nom et comme procureur de Pierre Hochart, de Jeanne 
Wacrenier, sa femme, et de Philippe Hochart, père, 
déclare confirmer le contenu des lettres, en date du
8 janvier 1608 (voir n° 1500), contenant constitution 
d’une rente héritière annuelle de 37 florins carolus et 
10 patars, au profit de Nicolas Rohart, bourgeois de Lille. 
(Cartulaire coté 4, pièce 536.)

1546. — 1 6 1 0 , 18 mars. — Lettre des archiducs 
à l1 évêque de Tournai, par laquelle ils lui mandent de 
lever la défense qu’il avait fait faire aux religieuses de 
l’hôpital Comtesse, par le doyen de chrétienté, de procéder 
à l’élection de leur nouvelle maîtresse (prieure), jusqu’à 
ce qu’il ait commis quelqu’un pour y intervenir de sa part, 
ce qui est contraire aux usages de cette maison, laquelle, 
étant de fondation laïcale, est sous l’administration parti
culière, protection et sauvegarde des souverains et de 
leurs officiers. (Copie, papier.)

1547. — 1 6 1 0 , 7 mai. — Bail de dix-neuf cents de 
terre à labour, compris la motte sur laquelle est érigé le 
moulin à vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin 
de la Vallée, situés à Wazemmes, hors de la porte du 
Molinel, accordé à Nicolas Prouvost, pour le terme de neuf 
années, moyennant un rendage de deux muids une razière 
de blé ou d’avoine, selon l’assolement, à chaque récolte de 
cette terre, sans charge dudit rendage les années où elle 
sera en jachère. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu-



laire coté 4, pièce 140 ; transcrit dans le compte rendu 
pour l’année finie le 22 juillet 1609, folio 24.)

1548. — 1610 , 6 août.— Bail d’une maison située 
à Lille, rue de Fives, accordé à Dominique Lemahieu, 
bourgefeur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 6 livres de gros, ou 36 florins. 
—GuiilaumeCuvillon, notaire. (Cartulaire coté4, piècel41.)

1549. — 1610, 28 septembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à 
Jean Hovyn, fermier des moulins de Menin, de vingt 
muids de blé moulure, mesure de Courtrai, pour une 
année, échue à la Toussaint 1609, de la rente que ledit 
hôpital Comtesse a droit de percevoir sur lesdits moulins 
de Menin ; lesdits vingt muids faisant deux cent soixante- 
seize razières un havot, mesure de Lille, d’après la 
conversion qui en a été établie par arbitres choisis à cet 
effet, et cette vente faite au prix de 45 patars la razière. 
(Cartulaire coté 5, folio 14.)

1550. — 1610 29 octobre. — Décision des provi
seurs de l’hôpital Comlesse, concernant l’estimation des 
travaux exécutés en la Cense du Metz (voir n° 1530), 
par laquelle ils déclarent qu’il ne doit être tenu compte, 
au fermier de ladite cense, de l’importance desdits travaux 
qu’à l’expiration de son bail. (Cartulaire coté 5, folio 14 
verso.)

1551. — 1610, 26 novembre. — Bail de la cense 
appelée le Rysselliof, située à Caprycke, contenant quatre 
cents mesures d’héritage, en jardins, prés, bois, pâtures 
et terres à labour, accordé à Jean Sanders, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 600 florins 
et le paiement d’une somme de 166 florins à titre de pot- 
de-vin.— Guillaume Cuvillon et Jacques Bridoul, notaires. 
(Original, papier; cartulaire coté4, pièce 142.)

1552. -  1610, 9 décembre. — Bail de quatre 
cents et demi de terre à labour, situés à Saint-André, à 
front du grand chemin de Lille à Ypres, accordé à Henri 
Prévost, pour le terme de neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 22 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 126.)

1553. —  1610, 9 décembre. — Bail d’une motte 
de moulin, contenant un cent el demi d’héritage, située 
hors de la porte Saint-Sauveur, à front du chemin de 
Ronchin, accordé à Pierre Deleryve, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 7 livres 
10 sols parisis. —  Guillaume Cuvillon, nolaire. fCartu- 
laire coté 4, pièce 127.)

1554. — 1610, 9 décembre. — Bail de l’ancienne 
motte du Moulin du Billau , contenant sept quarterons 
(175 verges) de terre, située en la paroisse de Wazemmes, 
à front du chemin de Lille à Seclin et de la piedsentc 
conduisant du Billau à Esquermes, accordé à Marc 
Dillies et à Jacques, son père, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 9 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire colé 4, pièce 128.)

1555. — 1610, 9 décembre. — Bail d’une motte 
de moulin, contenant un cent de terre, située près du 
Moulin de l'Esquipée, à front du grand chemin de Lille à 
Douai, accordé à Bertrand De Cacan, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 6 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, nolaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 129.)

1556. — 1610, 14 décembre. — Mention d’une 
transaction intervenue entre les proviseurs de l’hôpital 
Comtesse et Robert Poutrain, fermier de la Cense du 
Melz} au sujet des travaux exécutés en ladite cense (voir 
n° 1530), par laquelle les parties sont convenues que 
moyennant une augmentation de fermage de 150 livres 
parisis que ledit Poutrain s’engagerait à payer annuelle
ment à l’hôpital Comtesse, l’importance de ces travaux 
serait à la charge dudit hôpital. (Cartulaire coté 5, 
folio 15.)

1557- — 1610, 15 décembre.— Le Conseil de 
Flandre, à Gand, certifie que Jacques De Bavière, docteur 
en droit, et Gérard Sanders, docteur en médecine, se 
sont constitués cautions de Jean Sanders, pour l’exécution 
des clauses et conditions du bail qui lui a été accordé, le
26 novembre 1610 (voir n° 1551), de la cense nommée 
le Rysselliof, située à Caprycke, appartenant à l’hôpital 
Comtesse. (Original, parchemin, 1 sceau ; cartulaire 
coté 4, pièce 143 ; transcrit dans le compte rendu pour 
deux années finies le 22 juillet 1616, folio 24, et dans 
celui de l’année finie le 22 juillet 1617, folio 20.)

155g — 1611, 20 janvier. — Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, contenant vente faite 
par Denis Lambelin, brasseur, audit Lille, à l’hôpital 
Comtesse, d’un fonds d’héritage, qu’il avait acquis du. 
Magistrat de Lille (voir nos 1496, 1497 et 1498), séant 
en la nouvelle ville en la rue appellée du Mollinel, 
tenant de deux côtés aux héritages dudit hôpital Comtesse, 
avecq les quatre maisons encommenchées et murs dressez;' 
ladite vente faite moyennant le prix principal de3,407 livres 
parisis. (Cartulaire coté 4, pièce 144.)



1559. — 1611, 20janvier. — Bail de quinze cents 
de terre à labour et de cinq cents de pré, situés au 
faubourg Notre-Dame, près de’ la Tour de Bourgogne, 
derrière le jardin des Canonniers, et tenant au chemin dit 
de la Bouvacqucy accordé à Denis Lambelin, brasseur, 
pour le terme de neuf années, parmy payant et rendant, 
chacun an, au prouffict dudict hospital (Comtesse), 
assçavoir : pour le regard dudict prêt à Vadvenant de 
douze livres parisis de chacun cent que sera trouvé, 
dont mesuraige s en fera, comme aussy des terres à 
labeur à Vadvenant de vingt razières de bled et aultant 
d’avaine du bonnier, à Vadveslure, que sera ung tierch 
chacun an, pour ledict bled et avaine seullement, payables 
à la priserie de l'Espier de Lille, quy se fera chacun an 
à la Saint-Rémy. (Cartulaire coté 4, pièce 145 ; transcrit 
dans le compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1614, 
folio 24 verso.)

1560. — 1611, 26 janvier. — Acte passé pardevant 
Hubert Wicart, notaire, à Lille, par lequel les tanneurs 
de ladite ville de Lille cèdent à Jacques De Bacqueville, 
charpentier, tous les droits que chacun d’eux peut avoir 
sur la motte ou était érigé le moulin à vent, à usage de 
moudre écorces, nommé le Bouge-Moulin, située près du 
chemin de Lille à Lezennes. (Original, papier )

1501. — 1611, 21 février. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Pierre 
Nauwinck et à Jean Rooze, fermiers des moulins de Menin, 
de deux cent soixante-seize razières un havot de blé, 
mesure de Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à 
la Toussaint 1610, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 
40 patars la razière. (Cartulaire coté 5, folio 16.)

1562. — 1611, 26 février. — Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre écorces, situé hors de la porte 
des Malades, derrière VEsquipée, près du chemin de Lille 
à Douai, accordé aux tanneurs de la ville de Lille, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
100 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 146.)

1563. — 1611 1er mars. — Lettres-patentes des 
archiducs Albert et Isabelle, par lesquelles ils font 
connaître aux prieure et religieuses de l’hôpital Notre- 
Dame, dit Comtesse, à Lille, que voulant user du droit 
qui leur appartient, en leur qualité de comtes de Flandre, 
de conférer, une fois en leur vie, à leur choix et volonté, 
un pain et prouvende en leur couvent, ils ont donné à 
Anne Rosa, fille d’Antoine, licterier de leurs personnes,

ledict pain et prouvende avecq les habillemens et aultres 
droictz et émolumens quelconques y appartenans} ou, 
pour en tenir lieu, une somme annuelle de 120 livres, de 
40 gros la livre, monnaie de Flandre, sa vie durant, au 
choix desdites prieure et religieuses. (Copie, papier.)

1564. —  1611, i l  mars. —  Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Mahieu Houzet, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
une maison située à Lille, rue de la Conception (rue 
Royale), moyennant un loyer annuel de 72 livres parisis. 
(Cartulaire coté 5, folio 16.)

1565. — 1611, 6 avril. — Lettre des proviseurs 
de l’hôpital Comtesse, adressée à messire Verreyken, 
chevalier, seigneur de Hames, audiencier et premier 
secrétaire de leurs altesses les archiducs, à Bruxelles, au 
sujet de la prébende accordée à Anne Rosa par lettres- 
patentes en date du 1er mars 1611 (voir n° 1563) ; ils lui 
exposent que ledit hôpital Comtesse se trouve déjà chargé, 
depuis l’année 1604, d’une semblable prébende en faveur 
de Nicolas Armory (voir n° 1448), et le prient, en consé
quence, de vouloir bien faire assigner cette nouvelle charge 
sur un autre couvent, en lui faisant connaître qu’ils 
seraient satisfaits de recevoir ladite Anne Rosa en leur 
maison, au lieu et place du susdit Armory. (Copie, papier.)

1566. — 1611 , 10 juin. — Bail de deux pièces de 
terre à labour, l’une contenant trois quartiers (1200 verges) 
et l’autre deux quartiers (800 verges), situées à Verlin
ghem, à front du chemin de Lille à Frelinghien, accordé 
à Abraham Lesaige, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 66 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 147 ; 
transcrit dans le compte rendu pour deux années finies le 
22 juillet 1616, folio 48 verso.)

1567. — 1611 , 14juin. — Mention que les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à Bernard 
De Nœully, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
une maison située à Lille, occupée par son père, moyennant 
un loyer annuel de 96 livres parisis. (Cartulaire coté 5, 
folio 17.)

1568. — 1611 , 20 juin. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel YVallerand Caron, 
argentier de ladite villede Lille, agissant, en cette qualité, au 
nom du Magistrat dudit Lille, reconnaît avoir accordé en 
arrentement, à Regnier De Vos, maitre en la Chambre 
des Comptes, une maison, avec jardin, située au ci-devant 
Château de Lille, pour le terme de quatre-vingts années, 
moyennant un loyer annuel de 160 florins carolus ; les



édifices de ladite maison ayant été estimés 4,000 florins, 
leur plus ou moins de valeur, à l’expiration de l’arren- 
tement, sera payée par qui de droit. (Copie, papier.)

1569. — 1611, 20 juillet. — Lettre des proviseurs 
de l’hôpital Comtesse, adressée à messire Verreyken, à 
Bruxelles, au sujet de la prébende accordée à la fille 
d’Antoine Rosa (voir n° 1563), par laquelle ils lui mandent 
que n’ayant pu trouver les lettres originales des archiducs, 
en date du 19 mai 1604 (voir n° 1448), leur ordonnant de 
payer, sur le revenu dudit hôpital Comtesse, à Pierre 
Portai et à Nicolas Armory, soldats wallons estropiés, à 
chacun d’eux un réal par jour, leur vie durant, ils lui 
envoient copie desdites lettres, tirée des registres de 
l’hôpital, ainsi qu’un extrait des comptes de cette maison, 
constatant que cette charge s’élève annuellement à la 
somme de 185 florins, espérant que leurs altesses ne 
voudront pas surcharger davantage le susdit hôpital, et les 
suppliant d’aviser à placer ailleurs la susdite petite fille, ou 
de les décharger des deux estropiés. (Copie, papier.)

1570. — 1611, 20 juillet. — Bail des moulins à 
eau, à vent et à chevaux, situés en la ville de Lille et aux 
environs, appartenant à l’hôpital Comtesse, accordé à 
Jacques Allauwe, aux mêmes rendage, clauses et 
conditions du bail en date du 11 janvier 1606 (voir 
n° 1471), sauf le pot-de-vin, lequel est porté à 3,600 livres 
parisis, au lieu de 3,000 livres. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 148.)

1571. — 1611, 5 août. — Bail d’un moulin à vent, 
à usage de moudre blé, nommé le Moulin d'Hcllemmes, 
situé au dimage de Fives, accordé à Amand Barattre, 
pour le terme de six années, moyennant un loyer annuel de 
300 livres parisis.— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 149.)

1572. — 1611, i l  septembre. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Péronne Deswatines, veuve de Pierre Deleruyelle, pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, une maison située à 
Lille, rue de la Conception (rue Royale), moyennant un 
loyer annuel de 72 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 18.)

1573. — 1611, 20 oatDbre. — Requête adressée 
aux archiducs, par Antoine Rosa, pour les supplier de 
faire admettre sa fille, âgée de onze ans, à l’hôpital 
Comtesse, nonobstant les observations des prieure et 
religieuses de cette maison, conformément au contenu de 
leurs lettres-patentes du 1er mars 1611 (voir n° 1563). — 
Apostille, en date du 10 décembre 1611, par laquelle son

altesse l’archiduc ordonne à ceulœ de Ihospital Contesse 
de recevoir la fille du suppliant, ou aultrement la faire 
joyr de Veffect de la mercede à elle faicte par ses lettres- 
patentes du premier de mars dernier. (Copie, papier.)

1574. —-1611, 13 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Morts, accordé à Jean Pouchain, 
pour le terme de deux, cinq, ou huit années, moyennant 
un loyer annuel de 15 livres de gros, faisant 90 florins. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 150.)

1575. — 1611, 16 décembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à 
Pierre Nauwinck et à Jean Rooze, fermiers des moulins de 
Menin, de deux cent soixante-seize razières un havot de 
blé, mesure de Lille (voir n° 1549), pour une année, échue 
à la Toussaint 1611, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 
6 livres parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 18 
verso.)

1576. — 1611. — Requête présentée aux proviseurs 
de l’hôpital Comtesse, par Jacques De Bacqueville, 
carpentier et fabricquateur de mollins, à l’effet d’être 
autorisé à construire un moulin à vent, à usage de tordre 
huile, sur la motte où était érigé celui nommé le Rouge- 
Moulin (voir n" 1560), laquelle est située près du chemin 
de Lille à Lezennes. (Copie, papier.)

1577. — 1612, 18 janvier. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé à Boniface 
De Nayerc, escrignier (menuisier), un nouveau bail pour 
les maison et greniers qu’il occupe (voir n° 1427), 
moyennant un loyer annuel de 100 florins carolus. (Cartu
laire coté 5, folio 19.)

j

1578. — 1612, 5 février. — Lettre d’Antoine Rosa 
à la prieure de l’hôpital Comtesse, lui adressant l’ordon
nance de son altesse l’archiduc, concernant l’admission de 
sa fille Anne dans cette maison (voir n° 1573), et lui 
demandant de lui faire connaître sa résolution à cet égard. 
(Original, papier.)

1579. — S612, 16 mars. — Bail de deux pièces de 
terre à labour, l’une contenant dix cents et l’autre un 
demi-bonnier, situées à Verlinghem, accordé à Isabeau 
Delesaffre, épouse de Gallien Coisne, et à Wallerand 
Coisne, son fils, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 66 livres parisis. — Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 153 ; transcrit 
dans le compte rendu pour deux années finies le 22 juillet
1616, folio 51.)



1580. — iota, 20 mars. — Acte passé pardevant 
Pierre Le Pippre, écuyer, prévôt de la ville de Lille, et 
les échevins dudit Lille, contenant vente faite à Me Piat 
Mouton, licencié en droit, agissant au nom et comme 
procureur de ladite ville de Lille, d’une maison située 
audit Lille, en la rue du Bois, paroisse Saint-Etienne, 
tenant d’un côté à l’Esgard de la Bourgelrie dudit Lille, 
et par derrière hl'Esgard de la Taincture ; ladite vente 
faite moyennant le prix principal de 2,200 livres parisis. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1581. — 1612, 20 mars. — Acte passé pardevant 
Pierre Le Pippre, écuyer, prévôt de la ville de Lille, et 
les échevins dudit Lille, contenant vente faite à Me Piat 
Mouton, licencié en droit, agissant au nom et comme 
procureur de ladite ville de Lille, de deux maisons situées 
audit Lille, en la rue anciennement dite du Bois, paroisse 
Saint-Etienne, près la Perche de la Bourgelrie ; ladite 
vente faite moyennant le prix principal de 3,300 livres 
parisis. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1582. — 1612, 26 et 27 avril. — Expertise faite 
par Adrien Becaert et Arnoul Ways, à la requête des 
proviseurs et maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, 
concernant l’état des coupes des bois croissant sur les terres 
dépendant de la ferme nommée le Rysselliof, située à 
Caprycke. (Copie, papier ; cartulaire coté 4, pièces 426 
et 427.)

1583. — 1612, 27 avril. — Acte'par lequel Jean 
Leclercq, notaire, certifie qu’à la requête des proviseurs 
et maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, il a signifié à 
Mathieu Zeghers et autres anciens fermiers de la cense 
nommée le Rysselliof, située à Caprycke, réserve faite 
contre eux, au nom dudit hôpital Comtesse, pour tous 
les dépens, dommages et intérêts que cette maison pourrait 
avoir à supporter, par suite de l’inexécution des conditions 
de leur bail (voir n° 1468), concernant les coupes des bois 
existant sur les terres dépendant de ladite cense de 
Caprycke. (Cartulaire coté 4, pièces 424 et 425.)

1584. — 1612, 27 avril. — Acte passé pardevant 
Jean Leclercq, notaire, par lequel Mathieu Zeghers et 
autres anciens fermiers de la cense de Caprycke, appar
tenant à l’hôpital Comtesse, à Lille, promettent de 
nettoyer, défricher et mettre en bon état de culture, toutes 
les terres dépendant de ladite cense qui n’auraient pas été 
mises en cet état pendant le cours du bail qui leur en avait 
été accordé le 17 décembre 1605 (voir n° 1468), ainsi 
qu’ils y étaient obligés par les conditions dudit bail, et 
s’engagent à indemniser le nouveau fermier du fermage

desdites terres jusqu’à ce qu’elles soient en bon état de 
labour. (Cartulaire coté 4, pièces 422 et 423.)

1585. — 1612,9 novembre. — Accord entre les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse et Jacques Six, par 
lequel ce dernier cède et transporte audit hôpital, 
moyennant une somme de 25 florins, tous les droits qu’il 
pourrait avoir sur plusieurs édifices construits par défunt 
Guillaume Six, son père, en la cense de la Braderie, dite 
du Haut-Ballot, située à Wambrechies. (Cartulaire coté 5, 
folio 21.)

1586. — 1612, 10 novembre. — Estimation du 
moulin à vent d’Hellemmes, situé à front du chemin de 
Lille à Tournai, faite par Michel Castellain et Michel 
De Lannoy, charpentiers, à la requête des proviseurs de 
l’hôpital Comtesse et d’Amand Barattre, fermier dudit 
moulin ; ladite estimation porte la valeur de ce moulin à 
3,572 livres 4 sols. (Original, papier.)

1587. — 1612,19 novembre. — Bail de vingt-
deux cents de prés, à compter vingt-cinq verges, mesure 
de la châtellenie de Lille, pour chaque cent, situés en la 
paroisse de Wazemmes, accordé à Mahieu Lhorain, pour 
le terme de six années, moyennant un loyer annuel de 
100 florins carolus. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 221 ; transcrit dans le compte 
rendu pour deux années finies le 22 juillet 1616, folio 61.)

1588. — 1 6 1 2 ,4 décembre. — Accord entre les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse et Amand Barattre, 
fermier du Moulin d'Hellemmes, au sujet des répa
rations faites par ce dernier audit moulin.(Cartulairecoté 5, 
folio 21 verso.)

1589. — 1612, 5 décembre. — Vente 'faite par 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Bertrand De Haze, 
fermier du grand moulin de Menin, de deux cent soixante- 
seize razières un havot de blé, mesure de Lille (voir 
n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint 1612, de 
la rente due audit hôpital Comtesse sur les moulins de 
Menin ; ladite vente faite au prix de 6 livres parisis la 
razière. (Cartulaire coté 5, folio 22 verso.)

1590. — 1612, 7 décembre— Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, par lequel les 
proviseurs de. l’hôpital Comtesse déclarent accorder en 
ferme, à Augustin Bultinck, demeurant à Péleghem, pour 
le terme de six années, toutes les rentes et exploits que 
ledit hôpital Comtesse a droit de percevoir annuellement 
sur diverses propriétés situées dans les paroisses de



Nazareth, Astène, Péteghem et aux environs, moyennant 
un rendage annuel de 48 livres parisis au terme de Noël. 
(Cartulaire coté 4, pièce 154.)

^591 — 1613, 8 janvier. — Bail du moulin à 
eau, à usage de fouler draps, vulgairement appelé le 
Moulin de le Saulch, situé à Wazemmes, accordé à 
Pasquier De Cassel, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 19 livres de gros, ou 
114 florins carolus. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 436 ; transcrit dans le compte 
rendu pour deux années finies le 22 juillet 1616, folio 196.)

1592. — 1613, 9 janvier. — Bail d’un lieu-manoir, 
avec jardin, grange, établés et autres édifices, contenant 
dix cents d’héritage, situés près de l’église Saint-André, à 
front du chemin de Lille à Wambrechies, ainsi que des 
herbes du cimetière delà chapelle Saint-Sébastien, accordé 
à Henri Deroubaix, charpentier, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 8 livres de gros, 
ou 96 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 437.)

1593. — 1613, 23 janvier. — Acte d’adhérilement 
donné par Robert Gilles, bailli de la seigneurie du Viel-Biez, 
s’étendant dans les paroisses d’Armentières, Houplines, 
Prémesques et aux environs, et par les juges-rentiers de 
ladite seigneurie, concernant l’acquisition faite par Jacques 
Roussel, maréchal, de trois cents de terre à labour, situés 
à Armentières, à front du chemin nommé le Croix-Pendez, 
moyennant le prix principal de 34 livres de gros, monnaie 
de Flandre, faisant204florins carolus. (Original, parchemin.)

1594. — 1613, 28 janvier. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé à la veuve 
Jacques Van den Broucke un nouveau bail pour la maison 
qu’elle occupe (voirn0 1459), moyennant un loyer annuel 
de 15 livres de gros, ou 90 florins carolus. (Cartulaire 
coté 5, folio 23 verso.)

1595. — £613, 4 février. — Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, contenant un accord 
entre les proviseurs de l’hôpital Comtesse et Jacqueline 
Gachon, veuve de Grard Galliot, pour terminer les 
difficultés existant entre eux au sujet d’une rente héritière 
annuelle de 40 florins 12 patars 6 deniers tournois, au 
capital rachelable de 650 florins (voir n° 1372), créée sur 
les Etats des ville et châtellenie de Lille, le 5 septembre
1600. (Cartulaire coté 4, pièce 438.)

1596. — 1 6 1 3 ,23 février. — Commission donnée 
par les proviseurs de l’hôpital Comtesse à Jean de Castille,

écuyer, bailli de leurs altesses sérénissimes les archiducs, 
au quartier de Caprycke, pour recevoir les rentes foncières, 
cens, sous-rentes et rentes héritières que ledit hôpital 
Comtesse perçoit annuellement audit quartier de Caprycke. 
(Cartulaire coté 4, pièce 156 ; cartulaire coté 5, folio 24; 
transcrit dans le compte rendu pour deux années finies le 
22 juillet 1616, folio 14 verso.)

1597. — 1613, 4 mars. — Sommation faite aux 
proviseurs de l’hôpital Comtesse, par les notaires Charles 
Hennebel et André Leblancq, à la requête de M® Piat 
Mouton, procureur de la ville de Lille, de faire immédia
tement reconstruire la muraille, du côté de la rue des 
Sahuteaux, soutenant les terres de la motte du moulin 
érigé sur les remparts de ladite ville de Lille, entre les portes 
des Malades et de Saint-Sauveur. (Original, papier.)

1598. — 1613, 6 ju ille t.— Décision prise par 
leurs altesses les archiducs, en leur Conseil privé, à 
Bruxelles, à la requête des proviseurç de l’hôpital Comtesse, 
portant que la défense, faite en l’année 1587, de faire 
travailler les moulins les dimanches et fêtes, n’aura d’effet, 
à l’avenir, qu’aux heures de la célébration des offices 
divins seulement et non pendant les autres heures de la 
journée. (Original, parchemin, 1 sceau ; copie, papier ; 
cartulaire coté 3, pièce 149.)

1599. — 1613, 3 août. — Lettre d’Antoine Rosa à 
monseigneur le prélat de Loos, concernant l’admission 
de sa fille à l’hôpital Comtesse (voir n° 1563), et le priant 
de lui faire connaître la résolution prise à cet égard 
par les prieure et religieuses dudit hôpital. (Original, 
papier.)

1600. — 1613, 20 novembre. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comlesse ont accordé à Gilles 
Herreng un nouveau bail pour deux bonniers de terre, en 
trois pièces, situés à Avelin (voir n° 1463), moyennant un 
loyer annuel de 72 livres parisis. (Cartulaire coté 5, 
folio 25.)

1601. — 1613, 28 novembre. — Acte par lequel 
Marie Lemesre, veuve de Charles Lefrancq, boulanger, 
rue de la Barre, à Lille, déclare avoir accordé en bail, à 
Nicolas Defourmestraux, bourgeois et marchand, audit 
Lille, le jardin de la maison lui appartenant et occupée 
par elle, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 36 livres parisis. — 
M.Lefebvre, notaire.(Cartulairecoté4,pièce 181 ; transcrit 
dans le compte rendu pour deux années finies le 22 juillet 
1616, folio 108.)



1602. — 1613, I l  décembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à 
Bertrand De Haze, fermier du grand moulin de Menin, de 
deux cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure 
de Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la 
Toussaint 1613, de la rente due audit hôpital Comtesse sur 
les moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 5 livres 
parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 25.)

1603. — 1613, 29 décembre. — Les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse prescrivent à Simon Verdière, 
receveur dudit hôpital, de recevoir de Me Miroul, receveur 
des Etats de Lille, la somme de 650 florins pour le rachat 
du capital de la rente due par lesdits Etats de Lille à 
Jacqueline Gachon, veuve de Grard Galliot (voir n°1595), 
et qu’avec cette somme et ses arrérages, en fournissant le 
complément des deniers de sa recette, il ait à racheter la 
rente héritière, au capital de 900 florins, créée au profit de 
Marguerite Dominiclc (voir n° 1420), le 14 août 1602. 
(Cartulaire coté 4, pièce 174.)

1604. —  1614, 29 janvier. — Détail des terres 
situées à Caprycke qui doivent être défrichées par diverses 
personnes. (Cartulaire colé 4, pièces 416 et 417.)

1605. — 1614, l or février. — Pierre Du Forest, 
procureur postulant, bailli des tuteurs de Jean Dragon, 
(ils mineur de feu Jean et de Marie Déliot, seigneur du 
lief et pairie de Langlée, déclare que pardevant lui et les 
juges-rentiers de ladite pairie, Simon Verdière, en qualité 
de receveur de l’hôpital Comtesse, a demandé à racheter, à 
titre de frareuselé, une portion de cour et jardin, ayant 
cinquante-cinq pieds de longueur et vingt-cinq pieds de 
largeur, contiguë à cinq maisons appartenant audit hôpital 
Comtesse, laquelle portion d’héritage, dépendant d’une 
maison située à Lille, rue de la Barre, avait été vendue 
par Marie Lemesre, veuve de Charles Lefrancq, boulanger, 
à Gabriel Descamps, bourgeois dudit Lille, moyennant 
le prix principal de 900 livres parisis, et queledit Descamps, 
reconnaissant cette frareuseté, a consenti à ce que ladite 
portion d’héritage soit adjugée à l’hôpital Comtesse. 
(Cartulaire coté 4, pièce 168.)

1606. — 1611:, 22 février. — Bail d’un lieu-manoir 
et jardin, contenant quatre cents d’héritage, situé à front 
du grand chemin passant au-devant de l’église Saint-André 
et tenant au cimetière de la chapelle Saint-Sébastien, 
accordé à Robert Demonchy, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 72 livres parisis.
—  Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 158.)

1607. — 1614, 21 avril. — Les échevins de la 
ville de Lille déclarent que les formalités de la purge ont 
été remplies au sujet de l’acquisition faite par l’hôpital 
Comtesse, le 1er février 1614 (voir n° 1605), d’une portion 
de cour et jardin dépendant d’une maison située audit Lille, 
rue de la Barre. (Cartulaire coté 4, pièce 169.)

1608. — 1614, 29 mai. — Arrentement d’une motte 
de moulin, contenant un cent de terre, située hors delà 
porte Saint-Sauveur, sur laquelle était précédemment érigé 
le Rouge-Moulin, accordé à Jean Corman, pour le terme 
de quatre-vingts aimées, à charge de payer annuellement 
à l’hôpital Comtesse, une somme de 6 livres parisis pour 
loyer de ladite motte et celle de 12 livres parisis pour le 
droit de vent qui y est attaché, et sous la condition que le 
moulin que ledit Corman fera construire sur cette motte ne 
pourra être appliqué qu’à usage de tordre huile et que 
ledit hôpital Comtesse, à l’expiration de l’arrentement, 
aura la faculté de reprendre ce moulin sur l’estimation qui 
en sera faite. (Copie, papier ; cartulaire coté 4, pièce 159; 
transcrit dans le compte rendu pour l’année finie le 
22 juillet 1614, folio 84 verso, et dans celui rendu pour 
deux années finies le 22 juillet 1616, folio 205 verso.)

1609. — 1614, 15 juillet. — Acte passé pardevant 
Jean Leclercq, notaire, contenant un accord entre Cornille 
Schamp, Cornille Vincke et Simon Van Waes, d’une part, 
et Mathieu Zeghers et autres anciens fermiers de la cense 
nommée le Rysselliof, située à Caprycke, appartenant à 
l’hôpital Comtesse, à Lille, d’autre part, au sujet de 
l’exécution des engagements pris par ces derniers, le
27 avril 1612 (voir n° 1584), concernant la mise en bon 
état de culture de diverses parties de terres dépendant de 
ladite cense de Caprycke. (Cartulaire coté 4, pièces 419 et 
420 ; transcrit dans le compte rendu pour deux années 
finies le 22 juillet 1616, folio 25 verso.)

1610. — 1614, 16 juillet. — Acte passé pardevant 
Jean Leclercq, notaire, par lequel Simon Van Waes, tant 
en son nom qu’en celui de ses co-occupeurs de la moitié 
des terres dépendant de la cense nommée le Rysselhof\ 
située à Caprycke, ensuite de l’acte d’accord ci-dessus 
mentionné (voir n° 1609), déclare être satisfait de tout ce 
qui devait être exécuté, suivant les clauses et conditions 
de son bail, et décharge, en conséquence, les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse de toutes répétitions contre eux à 
cet égard. (Cartulaire coté 4, pièce 421 ; transcrit dans le 
compte rendu pour deux années finies le 22 juillet 1616, 
folio 33.)

1611. — 3614, 22 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue du Pouplier (rue Royale), accordé à



Me Maximilien Gilleman, auditeur en la Chambre des 
Comptes de Lille, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 25 livres de gros, ou 150 florins 
carolus,.— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 160.)

1612.—16141, 5 septembre. — Acte d’adhéritement 
donné par Thomas Ousthoren, bailli, et par les échevins 
de la seigneurie de Wartembecque, s’étendant dans les 
paroisses de Quesnoy, Deûlémont, Comines et environs, 
concernant l’acquisition faite par Simon Verdière, en 
qualité de receveur de l’hôpital Comtesse (voir le compte 
rendu pour deux années finies le 22 juillet 1616, folio 46), 
de quatre pièces de terre à labour, situées à Quesnoy- 
sur-Deûle, contenant ensemble deux bonniers deux cents 
et demi, moyennant le prix principal de 3,000 livres 
parisis. (Original, parchemin, 6 sceaux; cartulaire coté 4, 
pièce 165.)

1613.— 1614,9 septembre.— Bail de deux bonniers 
deux cents et trois verges de terre, en nature de pré, 
situés à Wazemmes, à front du chemin d’Armentières, 
accordé à Pierre Duthoit, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer annuel de 432 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, et Michel Bucquet, notaires. (Cartu
laire coté 4, pièce 161 ; transcrit dans le compte rendu 
pour l’année finie le 22 juillet 1617, folio 63.)

1614. — 1614, 20 septembre. —  Acte passé 
pardevant Mcs Charles Hennebel et Pierre Mallapierre, 
notaires, à Lille, contenant un accord entre les proviseurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, d’une 
part, et Me Piat Mouton, licencié en droit, agissant au 
nom et comme procureur de la ville de Lille, d’autre 
part, concernant les indemnités réclamées par l’hôpital 
Comlesse pour diverses parties de terrains situées entre les 
portes du Molinel et des Malades, et au lieu dit, les 
Baigneries, emprises pour l’établissement des nouveaux 
remparts de ladite ville de Lille. En raison de cet accord, 
le Magistrat de Lille autorise l’hôpital Comtesse à ouvrir 
une rue sur le terrain restant du Four-en-Pévèle (la rue 
du Prez), pourveu qu'elle soit en largeur de trente piedz, 
depuis l'ung des boultz jusques à Vaultre, cauchiée, 
avec les jlégardz, aux despens d'icelluy hospilal, et de 
laquelle chaussée, estant une fois faicte, demeurera 
Ventretenement à la charge de la ville, et au surplus, 
que les maisons à y bastir, en nombre de trente seullement, 
seront de vingt piedz en largeur chascune, dont les six 
seront confrontantes à la rue du Mollinel, au milieu 
desquelles sera l entrée de ladiclerue. (Original, parchemin ; 
copie, papier; cartulaire coté 4, pièce 163; transcrit dans

le compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1614, 
folio 107.)

1615. — 1614, 9 octobre. — Bail de deux bonniers 
quatre cents et quinze verges de terre à labour, situés à 
Wazemmes, près de la Fontaine de le Saulch, accordé à 
Antoine Flameng, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 20 livres de gros, ou de 120 florins 
carolus. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 460; transcrit dans le compte rendu pour l’année finie 
le 22 juillet 1618, folio 35.)

1616. — 1614, 9 octobre. — Bail de dix-neuf 
cents de terre à labour, compris la motte sur laquelle est 
érigé le moulin à vent, à usage de moudre blé, nommé le 
Moulin de la Vallée, situés à Wazemmes, hors de la porte 
du Molinel, accordé à Nicolas Prévost, pour le terme de 
neuf années, moyennant un rendage de deux muids une 
razière de blé ou d’avoine, selon l’assolement, à chaque 
récolte de cette terre, sans charge dudit rendage les années 
où elle sera en jachère. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 461 ; transcrit dans le compte 
rendu pour l’année finie le 22 juillet 1618, folio 31.)

1617. — 1614, 10 octobre. — Estimation faite par 
Jacques Petit, maître des œuvres (architecte), Jean Castel 
et Rogier Pottier, maîtres charpentiers, et Guy Caullier, 
maître maçon, à la requête des proviseurs de l’hôpital 
Comtesse, de tous les matériaux des édifices existant sur 
l’héritage nommé anciennement le Four-en-Pévèle, situé à 
Lille, au nouveau Marché-aux-Chcvaux, du costé de la 
nouvelle rue (rue du Prez), que l'on doibt appeller du 
Four-en-Pévèle. (Original, papier.)

1018. — 1614, 13 octobre. — Arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, au nouveau Marché-aux- 
Chcvaux, ayant dix-neuf pieds et demi de front à rue, 
accordé à Frcmin Dumollin, pour le terme de 99 années, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 51 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Original, 
parchemin ; cartulaire coté 4, pièce 550.)

1619. — 1614, 13 octobre. — Arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, au nouveau Marché-aux- 
Chevaux, à l’angle gauche de la nouvelle rue, dite du 
Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de front 
audit marché et cinquante-sept pieds et demi de front à la 
nouvelle rue, accordé à Jacques Smors, brasseur, pour le 
terme de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de48 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Original, parchemin ; cartulaire coté 4, pièce 551.)



1620. — 1614, 13 octobre. — Arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Foui'-en-Pévèle (rue du Prez), ayant dix-neuf pieds de 
front à rue, accordé à Fremin Dumollin, pour le terme 
de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une somme 
de 30 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Original, parchemin ; cartulaire coté 4, pièce 552.)

1621. —  1614, 13 octobre. —  Arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant dix-neuf pieds de 
front à rue, accordé à Jacques Cochet, sergent au bailliage 
de Lille, pour le terme de 99 années, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 30 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon,. notaire. (Original, parchemin ; cartu
laire coté 4, pièce 620.)

1622. — 1614 ,13  octobre. — Arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite ! 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de j  

front à rue, accordé à Gilles Deswatines, maçon, pour le . 
terme de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 30 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Original, parchemin; cartulaire coté4,pièce618.)

1623. — 1604, 14 octobre. — Arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Fremin Dumollin, pour le terme de 
99 années, moyennant le paiement annuel d’une somme de 
33 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Original, 
parchemin ; cartulaire coté 4, pièce617.)

1624.— 1614, 14 octobre. — Arrentement d’une 
portion de terrain, de forme irrégulière, située à Lille, en 
la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle (rue du Prez), 
ayant vingt pieds de front à ladite rue et aboutissant, par 
un angle, aux remparts de ladite ville de Lille, accordé à 
Fremin Dumollin, pour le terme de 99 années, moyennant 
le paiement annuel d’une somme de 32 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Original, parchemin ; cartu
laire coté 4, pièce 619.)

1625. — Sfl»14, 14 cctobre. — Arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Jean Desmazures, maçon, pour le 
terme de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 31 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Original, parchemin ; cartulaire coté 4, pièce 621.)

1626. — 1614, 20 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Mondiaux, prévôt, et par les échevins

de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, de forme triangulaire, située à Lille, à 
l’angle de la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle (rue du 
Prez), ayant quatre-vingt-trois pieds de front à rue, accordé 
à Marie Flinois, veuve de Jean Berthe, pour le terme de 
99 années, moyennant le paiement annuel d’une somme de
15 livres parisis. (Original, parchemin, 1 3ceau ; cartu
laire coté 4, pièce 512.)

1627. — 1614, 20 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Jacques Douchet, pour le terme de 
99 années, moyennant le paiement annuel d’une somme 
de 27 livres parisis. (Original, parchemin, 4 sceaux ; 
cartulaire coté 4, pièce 510.)

1628. — 1614, 20 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de front 
à rue, accordé à Jean Romon, charpentier, pour le terme 
,de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une somme 
de 48 livres parisis. (Original, parchemin, 5 sceaux ; cartu
laire coté 4, pièce 516.)

1629. — 1614, 20 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Jacques Douchet, pour le terme de 
99 années, moyennant le paiement annuel d’une somme de
31 livres parisis. (Original, parchemin ; 4 sceaux ; cartu
laire coté 4, pièce 508.)

1630. — â614, 20 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant dix-neuf pieds de 
front à rue, accordé à Christophe Masurel, charpentier, 
pour le terme de 99 années, moyennant le paiement 
annuel d’une somme de 32 livres parisis. (Original, 
parchemin, 1 sceau ; cartulaire coté 4, pièce 502.)

1631. — 1614, 20 octobre. — Acte d’adhérilement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les echevins



de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement de 
deux portions de terrain contiguës, situées à Lille, en la 
nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle (rue du Prez), 
ayant quarante-un pieds de front à rue, accordé à Guilbert 
Démarqué, charpentier, et par déclaration de command à 
Charles Gréaulme, chaufournier, pour le terme de 99 
années, moyennant le paiement annuel d’une somme de 
38 livres parisis. (Original, parchemin, 1 sceau ; cartu
laire coté 4, pièce 616.)

1632. — 1614, 20 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Mondiaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant dix-neuf pieds 
de front à rue, accordé à Daniel Braem, pour le terme de
99 années, moyennant le paiement annuel d’une somme de 
44 livres parisis. (Original, parchemin, 1 sceau ; cartu
laire coté 4, pièce 504.)

1633. — 1014, 20 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt-pieds de 
front à rue, accordé à Guillaume Duvet, brasseur, pour le* 
terme de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 41 livres parisis. (Original, parchemin, 3 sceaux ; 
cartulaire coté 4, pièce 506.)

1634. 1014, 21 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, de forme triangulaire, située à Lille, à 
l’angle de la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle (rue 
du Prez), vers le rempart, ayant soixante pieds de front à 
nie, accordé à Dominique Boucart, couvreur de tuiles, 
pour le terme de 99 années, moyennant le paiement 
annuel d’une somme de 32 livres parisis. (Original, 
parchemin, 1 sceau ; cartulaire coté 4, pièce 530.)

1635. — 1 0 14 , 21 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front.à rue, accordé à Louis Blanquart, charpentier, pour 
le terme de 99 années, moyennant le paiement annuel 
d’une somme de 30 livres parisis. (Original, parchemin,
5 sceaux ; cartulaire coté 4, pièce 520.)

1636. — 1014, 21 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Louis Blanquart, charpentier, pour 
le terme de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 32 livres parisis. (Original, parchemin, 5 sceaux ; 
cartulaire coté 4, pièce 518.)

1637. — 1014, 21 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
delà prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Jean Desmazures, maçon, pour le 
terme de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 30 livres parisis. (Original, parchemin, 5 sceaux ; 
cartulaire coté 4, pièce 522.)

1638. — 1014, 21 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, el par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Guilbert Démarqué, charpentier, et 
par déclaration de command à Jean Clarisse, bourgeleur, 
pour le terme de 99 années, moyennant le paiement annuel 
d’une somme de 25 livres parisis. (Original, parchemin,
4 sceaux ; cartulaire coté 4, pièce 528.)

1639. — 1014, 21 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et parles échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, au nouveau Marclié- 
aux-Chevaux, ayant dix-sept pieds et demi de front à rue, 
accordé à Jean Romon, charpentier, pour le terme de
99 années, moyennant le paiement annuel d’une somme 
de 55 livres parisis. (Original, parchemin, 4 sceaux ; 
cartulaire coté 4, pièce 514.)

1640. — 1014, 21 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Charles Labbe, et par déclaration 
de command à Guilbert Démarqué, charpentier, pour le 
terme de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 30 livres parisis. (Original, parchemin, 2 sceaux; 
cartulaire coté 4, pièce 526.)



1641. — 1014, 21 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Mondiaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant Parrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, au nouveau Marché-aux- 
Chevaux, à l’angle droit de la nouvelle rue, dite du Four- 
en-Pévèle (rue du Prez), ayant dix-huit pieds de front 
audit marché, et soixante-dix pieds de front à la nouvelle 
rue, accordé à Jean Romon, charpentier, pour le terme 
de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une somme 
de 45 livres parisis. (Original, parchemin, 5 sceaux ; 
cartulaire coté 4, pièce 515.)

•1642. — 1081, 21 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Mondiaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Jean Bonnehem, maçon, et par 
déclaration de command à François Lemahieu, charpentier, 
pour le terme de 99 années, moyennant le paiement annuel 
d’une somme de 37 livres parisis. (Original, parchemin,
5 sceaux ; cartulaire coté 4, pièce 517.)

1643. — 1014, 21 octobre. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Mondiaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant l’arrenlement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Charles Labbe, et par déclaration 
de command à Guilbert Démarqué, charpentier, pour le 
terme de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 29 livres parisis. (Cartulaire coté 4, pièce 524.)

1644. — 1014, 24 octobre. — Arnould de 
Thieulainc, chevalier, seigneur de Thieulaine, du Fermont, 
de Sapignies, etc., lieutenant du gouverneur du souverain 
.bailliage de Lille, déclare que les formalités de la purge 
ont été remplies au sujet de l’acquisition faite par l’hôpital 
Comtesse, le 5 septembre 1614 (voir n° 1612), de quatre 
pièces de terre à labour, situées à Quesnoy-sur-Deûle, 
contenant ensemble deux bonniers deux cents et demi. 
(Original, parchemin, 1 sceau ; cartulaire coté 4, 
pièce 166.)

1645. — 1014, 30 octobre. — Bail de la maison 
ayan pour enseigne le Pot-d'Etain, située à Lille, rue de 
Paris, accordé à François Chevalier, marchand de toiles, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 28 livres de gros, ou 168 florins carolus.
— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 439.)

1646. — 1015, 15 janvier. — Bail de quatre 
cents de terre à labour, situés à Fives, à front du chemin 
de Lille à Mons-en-Barœul et de celui conduisant au 
Buisson de Vallincamp, accordé à Jean Fremault, laboureur, 
pour le termeUe neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 24 livres parisis. —  Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 440.)

1647. — 1015, 18 février. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Bertrand 
De Haze, fermier du grand moulin de Menin, de deux 
cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure de 
Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint 
1614, de la rente due audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 4 livres 
parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 26 verso.)

164-8. — 1015, 21 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Pierre 
Delerachière, sayetteur, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 14 livres de 
gros, ou 84 florins carolus. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 441.)

1649. — 1015, 31 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, précédemment occupée 
par Marguerite Dewattignies, veuve de Mahieu Vielle, 
accordé à Jacques Tabary, sayetteur, pour le terme de quatre 
années, moyennant un loyer annuel de 58 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 442.)

1650. — 1GA5, 20 mai. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre de Monchaux, prévôt, et par les échevins 
de la prévôté d’Esquermes, concernant un demi-bonnier 
de terre à labour, situé à Wazemmes, que l’hôpital 
Comtesse avait acquis d’Etienne Bauwet, moyennant le 
prix principal de 350 livres parisis par chaque cent de 
terre. (Original, parchemin, 5 sceaux ; cartulaire coté 4, 
pièce 167.)

1651. — 1015, 26 juin. — Bail d’un lieu-manoir et 
terres à labour, contenant ensemble deux bonniers quatre 
cents verges, situés à Verlinghem et à Frelinghien, accordé 
à Guillaume Lefebvre, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 164 ; 
transcrit dans le compte rendu pour l’année Unie le 
22 juillet 1617, folio 26 verso.)

1652. — 1015, 21 août. — Acte passé pardevant 
Jacques Bridoul, notaire, à Lille, contenant un accord entre 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse et Antoine Rosa,



licterier de leurs altesses sérénissimes les archiducs, par 
lequel ce dernier, moyennant une somme de 500 florins 
que lesdits proviseurs promettent de lui payer, déclare 
renoncer au bénéfice d’un pain et provende accordés à sa 
fille Anne sur ledit hôpital Comtesse, suivant les lettres- 
patentes de leurs altesses (voir n° 1563), en date du 
1er mars 1611. (Transcrit dans le compte rendu pour 
deux années finies le 22 juillet 1616, folio 336.)

1653.— 1615, 24 septembre.— Lettres-patentes 
de leurs altesses les archiducs, approuvant et ratifiant 
Pacte d’accord passé entre les proviseurs de l’hôpital 
Comtesse et Antoine Rosa (voir n° 1652), le 21 août 1615. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1654. — 1615, 10 octobre. — Bail d’un lieu- 
manoir, nommé le Petit-Metz, avec jardin, pré et terres 
à labour, contenant douze cents et demi d’héritage, situés 
en la paroisse Saint-André, accordé à Jacques Collette, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 120 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 170; transcrit dans le compte 
rendu pour l’année finie le 22 juillet 1617, folio 76.)

1655. — 1615, 19 octobre. — Acte passé pardevant 
MC9 Guillaume Cuvillon et Jacques Bridoul, notaires, à 
Lille, par lequel les proviseurs et maître de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, déclarent constituer Simon 
Vcrdière en qualité de receveur général des biens et 
revenus dudit hôpital, et lui donnent tous pouvoirs 
nécessaires à cet effet. (Cartulaire coté 4, pièce 488 ; 
transcrit dans le compte rendu pour deux années finies 
le 22 juillet 1616, folio 1er.)

1656.— 1615, 26 novembre.— Acte passé pardevant 
Mc Etienne Bernisse, notaire, à Lille, par lequel Gabriel 
Descamps, marchand, demeurant à Calais, agissant tant en 
son nom qu’en celui de ses cohéritiers, déclare et certifie 
que par le partage fait entre eux des biens délaissés par 
défunt Pierre Descamps, il a été assigné à Clément Havet, 
au nom de-Catherine Descamps, sa femme, une lettre de 
rente héritière de 12 florins 10 patars, au capital rache- 
table de 200 florins carolus (voir n° 1366), créée le 
22 octobre 1599. (Cartulaire coté 4, pièce 538.)

1057 —  1615, 9 décembre. — Bail de deux 
bonniers de terre à labour, situés à Prémesques, accordé 
à Paul Bouchery, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 72 livres parisis.— Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 176.)

1658. —  1615, I l  décembre. —  Acte passé 
pardevant Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, par lequel 
Grard Boyel, sayetteur, arrentataire de deux portions de 
terrain contiguës, situées audit Lille, à front du nouveau 
Marché-aux-Chevaux, déclare ne pouvoir remplir les 
conditions imposées par l’acte d’arrenlement, en date du 
14 octobre 1614, et demande que lesdites portions de 
terrain soient de nouveau exposées en adjudication, à 
charge par lui de payer la folle enchère. (Cartulaire coté 4, 
pièce 443.)

1659. — 1615, 14 décembre. — Bail de la maison 
vulgairement nommée de le Saulch, située -à Lille, place 
Saint-Martin, accordé à Philippe Morel, bourgeois et 
marchand, audit Lille, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 200 florins carolus et le 
paiement d’une somme de 900 livres parisis, à titre de 
pot-de-vin. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 177.)

1660. — 1615, 16 décembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à 
Bertrand De Haze, fermier du grand moulin de Menin, de 
deux cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure 
de Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la 
Toussaint 1615, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 
6 livres 5 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 29 
verso.)

'1661. — 1615, 16 décembre. — Bail d’un moulin 
à. vent, Jx usage de moudre blé, nommé le Moulin 
d'Hcllemmcs, situé au dimage de Fives, accordé à 
Amand Barattre, pour le terme de six années, moyennant 
un loyer annuel de 300 livres parisis. — Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 178 ; transcrit 
dans le compte rendu pour deux années finies le 22 juillet̂  
1616, folio 199.)

1662. — 1616, 1er février. — Bail de dix-neuf 
cents de terre, en partie en nature de bois, situés à 
Sequedin, accordé à Guillaume Rohart, pour le terme de 
douze années, moyennant un loyer annuel de 80 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 444 ; transcrit dans le compte rendu pour deux 
années finies le 22 juillet 1616, folio 54.)

1663. — 1616, 4 février. — Acte passé pardevant 
Me Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, contenant un 
accord entre les proviseurs de l’hôpital Comtesse et

I Magdeleine Decroix, veuve de Denis Morel, au sujet de



l’arrentement d’une moite de moulin, située hors de la 
porte Saint-Sauveur, à front du chemin de Ronchin. 
(Cartulaire coté 4. pièce 445.)

1664. — 1610, 9 février. — Bail accordé à Robert 
Poutrain, pour le terme de neuf années, de la maison el 
cense appelée le Metz, située en la paroisse Saint-André, 
près de la ville de Lille, avec les jardins, prés et terres à 
labour qui en dépendent, à charge, entre autres conditions, 
de payer annuellement pour ladite maison, jardins et 
prés, contenant environ cinq bonniers douze cents, une 
somme de 380 livres parisis, et pour les terres à labour, 
contenant environ quarante-six bonniers, trente muids six 
razières et le tiers de deux razières de blé et seize muids six 
razières etle tiers de deux razières d’avoine, mesure de Lille, 
dont vingt muids de blé et six muids d’avoine à livrer en nature 
dans les greniers de l’hôpital Comtesse, et le surplus payable 
en argent, au prix de 40 patars les deux razières, faisant 
ainsi la somme de 506 livres 13 sols 4 deniers parisis. - 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 447 ; 
transcrit dans le compte rendu pour l’année finie le 
22juillet 1619, folio 52.)

1665.— 1 6 1 6 , l ° r mars. — Vente faite par l’hôpital 
Comtesse, à diverses personnes, des édifices de plusieurs 
maisons situées à Lille, rue de Fives, à charge de les 
démolir et enlever dans un délai'de quinze jours, à péril 
d’une amende de 12 florins au profit de la Bourse générale 
des pauvres de ladite ville de Lille. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièces 448 à 459 inclus.)

1666. — 1616, 11 mars. — Bail de deux bonniers 
de terre à labour, situés à Lambersart, traversés par la 
piedsente du Busquetaudit Lambersart, accordé à François 
Bentin, pour le terme de neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 144 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 179 • transcrit dans le compte 
fcndu pour deux années finies le 22 juillet 1616, folio 83 
verso.)

1667. — 1616, 11 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, au marché au lin, en la rue du Poupplier, 
dite de la Conception (rue Royale), accordé à Marie 
Delebarre, veuve de Jacques Vandenbroucke, pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 180 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 180 ; transcrit dans le compte 
rendu pour deux années finies le 22 juillet 1616, folio 109 
verso.)

1668. — 1616, 7 avril.— Arrentement d’une portion 
de terrain, située à Lille, rue de Fives, ayant vingt pieds

deux pouces de front à rue, accordé à Gilles Cardon, 
charpentier, pour le terme de 99 années, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 36 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Original, parchemin ; 
cartulaire coté 4, pièces 462 et 490.)

1669. — 1616, 7 avril. — Arrentement d’une portion 
de terrain, située à Lille, rue de Fives, ayant vingt pieds 
deux pouces de front à rue, accordé à Jean Mauwe, 
chaufournier, pour le terme de 99 années, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 51 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièces463 
et 491.)

1670. — 1 6 1 6 ,7 avril. — Arrentement d’une portion 
de terrain, située à Lille, rue de Fives, ayant vingt pieds 
deux pouces de front à rue, accordé à Jean Mauwe, 
chaufournier, pour le terme de 99 années, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 52 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièces 464 
et 492.)

1671. — 1 6 1 6 ,7 avril — Arrentement d’une portion 
de terrain, située à Lille, rue de Fives, ayant vingt pieds 
deux pouces de front à rue, accordé à Jean Mauwe, 
chaufournier, pour le terme de 99 années, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 52 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Original, parchemin ; cartu
laire coté 4, pièces 465 et 493.)

1672. — 1616, 7 avril. — Arrentement d’une portion 
de terrain, située à Lille, rue de Fives, ayant vingt pieds 
deux pouces de front à rue, accordé à Jean Mauwe, 
chaufournier, pour le terme de 99 années, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 36 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièces 466 
et 494.)

1673. — 1616, 7 avril. — Arrentement d’une portion 
de terrain, située à Lille, rue de Fives, ayant vingt pieds 
deux pouces de front à rue, accordé à Jean Mauwe, chau
fournier, pour le terme de 99 années, moyennant le paiement 
annuel d’une somme de 36 livres parisis. — Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièces 467 et 495.)

1674. — 1 6 1 6 ,7  avril. —  Arrentement d’une portion 
de terrain, située à Lille, rue de Fives, ayant vingt-six 
pieds un quart de front à rue, accordé à Jacques Flameng, 
charpentier, pour le terme de 99 années, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 20 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Original, parchemin ; cartu
laire coté 4, pièces 468 et 496.)



1675. — l« f « ,  26 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, avec la chambre et le 
grenier au-dessus de la porte de derrière de l’hôpital 
Comtesse, accordé à Nicolas Verdière, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
450 livres parisis.— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire colé 4, pièce 4-69.)

1676. — i g i g , 26 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Jean De- 
bauvin, pour le terme de neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 150 livres parisis.— Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire colé 4, pièce 470.)

1677. —  AGfiG, 27 mai. —  Acte passé pardevant 
les bourgmestre et échevins de la ville d’Anvers, contenant 
vente faite par Joseph Van den Broecke, négociant, en 
ladite ville, à Florent Loosc, négociant, à Lille, d’une 
ferme située à Messines. (Original, parchemin, en langue 
flamande, 1 sceau.)

1678. —  J B G f G ,  16 juin. —  Mention que les pro
viseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail' pour 
le terme de neuf années, à Guillaume Prus, une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, moyennant un loyer 
annuel de 16S livres parisis. (Cartulaire colé 5, folio 30 
verso.)

4679. — AGIO, 25 juin. — Ordonnance rendue 
par leurs altesses sérénissimes les archiducs, à la requête 
des proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, à Seclin, et des 
prieure et religieuses dudit hôpital, laquelle porte que les
dites prieure et religieuses pourront choisir et présenter 
auxdits proviseurs, en remplacement d’Adrien Bauwins, 
maître de leur maison, appelé à la prélature de l’abbaye 
de Phalempin, un religieux de leur ordre, qu’elles juge
ront capable d’adminisitrer le spirituel dudit hôpital, lequel, 
après avoir été reconnu tel par lesdit-s proviseurs, sera 
par eux institué en qualité de recteur dudit spirituel, sui
vant ce qui a été ordonné par Sa Majesté catholique, le 
26 août 1558. (Copie, papier.)

1080 — 16&G, 15 ju ille t. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, pour 
le terme de neuf années, à Henri Prévost, quatre cents et 
demi de terre à labour, situés à Saint-André, à front du 
chemin de Lille à Ypres, moyennant un loyer annuel de
24 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 31.)

1681. —  tO lO , 4 août. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Nicolas Van- 
derhooch, marchand, pour le terme de trois, six, ou neuf

années, moyennant un loyer annuel de 200 florins carolus 
et le paiement d’une somme de 100 florins à titre de pot- 
de-vin. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 428 ; transcrit dans le compte rendu pour deux 
années finies le 22 juillet 1616, folio 94.)

1682. — IG IG , 4 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue de la Conception, (rue Royale), accordé à 
Antoine Levasseur, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 72 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 489 ; 
transcrit dans le compte rendu pour deux années finies le 
22 juillet 1616, folio 113.)

1683. — 86IG, 9 septembre. — Vcnlc faite par 
l’hôpital Comtesse, à Roger Potier, charpentier, et à Guy 
Caulier, maçon, de tous les édifices de la maison dite du 
Four-en-Pévèle, située au nouveau Marché-aux-Chevaux, 
à charge de les démolir et enlever dans un délai de 
quinze jours, à péril d’une amende de 6 livres parisis au 
profit de l’église dudit hôpital Comtesse. — Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 471.)

1684. — flGflG, 15 octobre. — Les mayeur, 
échevins, conseil et huit-hommes de la ville de Lille, 
autorisent les maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, sur leur requête, à faire construire, à leurs 
frais, un aqueduc correspondant à celui de la ville, pour 
l’écoulement des eaux incommodant la cave d’une maison 
nouvellement construite sur la place Saint-Martin. (Copie, 
papier.)

1685. .— .fGIG, 18 novembre. — Décret du 
Conseil privé des archiducs, concernant l’exécution de 
l’ordonnance de leurs altesses sérénissimes (voir n° 1679), 
en date du 25 juin 1616. (Copie, papier.)

1686. — IG11G, 21 novembre. — Acte par lequel 
Michel Bucquet et Guillaume Cuvillon, notaires, à Lille p 
certifient que les proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, les ont requis de signifier à Jacques Allauwe, 
fermier îles moulins appartenant audit hôpital, la somma
tion à eux faite, au nom du Magistrat de la ville de Lille, 
par Mc Piat Mouton, procureur de ladite ville, d’avoir à 
rétablir promptement et mettre en état de moudre blé, les 
moulins à chevaux, appartenant audit hôpital Comtesse, 
situés près des remparts, vers la porte de Fives, afin de 
pourvoir à la subsistance du peuple de ladite ville de Lille. 
(Cartulaire colé 4, pièce 472.)

1687. — AGIO, 21 novembre. — Les notaires 
Michel Bucquet et Guillaume Cuvillon, certifient avoir



signifié la sommation ci-dessus mentionnée (voir n°1686), 
à Jacques Allauwc, fermier des moulins de l’hôpital Com
lesse. (Cartulaire coté 4, pièce 4-73.)

1688. — 1619, 25 janvier. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Guilbert 
el Michel Vandercrusse, fermiers des moulins de Menin, 
de deux cent soixante-seize razières un havot de blé, 
mesure de Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à 
la Toussaint 1616, de la rente due audit hôpital Com
tesse sur les moulins de Menin ; ladite vente faite au prix 
de 8.livres parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 31.)

1689. — 1619, 2 mai. — Acte passé pardevant 
M. Lefebvre et G. Dubois, notaires, à Lille, par lequel 
Henri Preudhomme, sayetteur, et Jeanne Chaboleau, sa 
femme, auparavant veuve de Nicolas Rohart, bourgeois de 
Lille, déclarent céder et transporter à Philippe Hochart, 
père, une lettre de 75 livres parisis de rente héritière 
annuelle, au capital rachelable de 1,200 livres parisis 
(voir n° 1500), créée le 8 janvier 1608. (Cartulaire 
coté 4, pièce 534.)

1690. — S6fl9, 17 juin. — Nicolas Duchemin, 
prêtre en la paroisse Saint-Sauveur, à Lille, en réponse 
à la proposition qui lui avait été faite par le maitre de l’hô- 
pilal Comtesse de faire le service de chapelain dans l’in- 
finneric de cette maison, demande qu’on lui alloue (compris 
la nourriture et le logement) douze livres parisis par 
semaine, et, l’épidémie cessant, qu’on lui assure trois cents 
livres par année sa vie durant. (Original, papier.)

1691. — 1619, 3 août. — Bail des eaux, fossés et 
pêcheries appartenant à l’hôpital Comtesse, accordé à Jean 
Penteman, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 24 livres parisis. — Guil
laume Cuvillon et Henri Dupont, notaires. (Cartulaire 
coté 4, pièce 474.)

1692. — 1613, 13 septembre. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Jacques Allauwe, pour le terme de quatre années, moyen
nant un loyer annuel de 50 livres parisis, le demi-bonnier 
de terre à labour, situé à Wazemmes, que ledit hôpital 
Comtesse avait acquis d’Etienne Bauwet (voir n° 1650), 
le 20 mai 1615. (Cartulaire coté 5, folio 32 verso.)

1693. — 161$, 16 septembre. — Bail de quatre 
cents de terre à labour, situés à Verlinghem, à front du 
chemin de Lille à Frelinghien, accordé à Toussaint Six, 
laboureur, pour le terme de neuf années, moyennant un

loyer annuel de 9 livres parisis.— Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 434; transcrit dans le 
compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1617, folio 31 
verso.)

1694. — 1619, 14 octobre. — Acte passé par- 
devant Guillaume Cuvillon el Michel Bucquet, notaireŝ  à 
Lille, par lequel Simon Verdière, en qualité de receveur 
de l’hôpital Comtesse, reconnaît avoir reçu d’Arnould Lor- 
thioir et autres tanneurs, demeurant audit Lille, la somme 
de 518 florins carolus, formant l’importance de l’estima
tion du moulin à usage de moudre tan ou écorces, situé 
hors de la porte des Malades, derrière Y Esquipée, près 
du chemin de Lille à Douai, que lesdits tanneurs avaient 
pris en ferme de l’hôpital Comtesse (voir n° 1562), le 
26 février 1611. (Cartulaire coté 4, pièce 475.)

1695. — 1619, 30 octobre. — Bail de deux 
maisons contiguës, situées à Lille, place Saint-Martin, 
à l’angle du Rivage, accordé à Jacques Allauwe et à 
Charles Fauquemberghe, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis. — Guil
laume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 430.)

1696. — 1619, 30 octobre. — Acte passé par- 
devant Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, par lequel 
Simon Verdière, en qualité de receveur de l’hôpital Com
tesse, déclare accorder en bail, à Jacques Allauwe et à 
Charles Fauquemberghe, sept moulins à eau, savoir : 
deux contigus audit hôpital Comtesse, deux auprès du ci 
devant Château, audit Lille, et trois à Wazemmes, corn 
pris celui à usage de fouler draps, nommé le Moulin de 
le Saulch ; les moulins à vent ci-après : celui situé sur 
les remparts de la ville de Lille, entre les portes de Saint- 
Sauveur ot des Malades; le Grand Moulin-Bouge, situé 
sur les remparts de ladite ville, derrière les Repenties ; le 
Moulin de la Vallée, situé hors de la porte du Molinel, 
à front du petit chemin de Lille à Seclin ; le Rouge-Moulin, le 
Gros-Moulin, le Nouveau-Moulin, et le Moulin du 
Billau , situés à front du chemin conduisant du faubourg 
des Malades à Esquermes; le petit moulin à bray situé à 
l’extrémité du faubourg des Malades, à front du chemin 
de Lille à Arras; les sept moulins à chevaux situés auprès 
de la porte de Fives, et, de plus, une pièce de huit cents 
de terre à labour, située au dimage de Wazemmes, 
acquise d’Etienne Bauwet (voir n°1650); ladite location est 
faite pour le terme de six années, moyennant un rendage 
annuel de cent deux muids de blé, mesure de Lille, et de 
150 livres de gros en argent, payable mensuellement, 
ou cent deux razières de blé et 150 livres parisis par mois,



le blé payable en argent au prix de la priserie de bled des 
four niers, à 10 sols parisis moings, sur chacune razière, 
de ladite priserie du mercredy précédent du vingtiesme 
de chüciui mois, sauf une quantité de vingt muids à 
livrer en nature chaque année, et à charge, en outre, du 
paiement d'une somme de 3,600 livres parisis à titre de 
pot-de-vin. (Cartulaire coté 4, pièce 431 ; transcrit dans 
le compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1618, 
folio 67 verso.)

1697. —  1019, 30 octobre. —  Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé ,à Charles Fau- 
quemberghe, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 240 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 432.)

1698. — 1019, 14 novembre. — Sentence rendue 
par Arnould de Thieulaine, chevalier, seigneur de Thieu- 
laine, etc., lieutenant du gouverneur du souverain bail
liage de Lille, déclarant exécutoires, selon leur forme et 
teneur, contre Jacques Flameng, charpentier, les lettres 
d’arrenfement d’une portion de terrain, située audit Lille, 
rue de Fives (voir n° 1674), en date du 7 avril 1616. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

1699. — 1019, 23 novembre. — Lettres-patentes 
des archiducs Albert et Isabelle accordant à Charles Bou- 
genier, marchand, demeurant à Valenciennes, l’autorisa
tion de faire ériger un moulin à vent, à usage de moudre 
blé, sur une terre située près du chemin conduisant de 
la ville de Douai au Rocquet, à charge de payer, entre 
les mains du receveur du domaine de Douai, une recon
naissance annuelle de six razières de blé, à la prisée de 
ladite ville de Douai, et le douzième denier pour relief. 
(Copie, papier.) ■ '

1700. — 1019, 29 novembre. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Hubert Plaisant, une maison située à Lille, rue des 
Morts, pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyen
nant un loyer annuel de 120 livres parisis. (Cartulaire 
coté'5, folio 32 verso.)

1701. —  1 0 1 8 , 17 janvier. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Guilbert et 
Michel Vandercrusse, fermiers des moulins de Menin, de 
deux cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure 
de Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la Tous
saint 1617, de la rente due audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 7 livres
10 sols parisis la razière. (Cartulaire colé 5, folio 33.)

1702. — 1018 , 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, à l’angle de la nouvelle rue, dite du Four-en- 
Pévèle (voir n° 1626), en date du 20 octobre 1614. (Ori
ginal, parchemin, 1 sceau; cartulaire coté 4, pièce 513.)

1703. — 1018 , 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(voir n° 1627), en date du 20 octobre 1614. (Original, 
parchemin, 1 sceau ; cartulaire coté 4, pièce 511.)

1704. — 1018, 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(voir n° 1629), en date du 20 octobre 1614. (Original, 
parchemin, 1 sceau; cartulaire coté 4, pièce 509.)

1705. — 1018 , 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(voir n° 1630), en date du 20 octobre 1614. (Original, 
parchemin, 1 sceau; cartulaire coté 4, pièce 503.)

1706. — 1018 , 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(voir n° 1632), en date du 20 octobre 1614. (Original, 
parchemin, 1 sceau; cartulaire coté 4, pièce 505.)

1707. — 1018, 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(voir n° 1633), en date du 20 octobre 1614. (Original, 
parchemin, 1 sceau; cartulaire coté 4-, pièce 507.)

1708. — 1018 , 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, à l’angle de la nouvelle rue, dile du Four-en- 
Pévèle,, vers le rempart (voir n° 1634), en date du 21 
octobre 1614. (Original, parchemin, 1 sceau; cartulaire 
coté 4, pièce 531.)

1709. — 1018 , 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires



les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(Voir n° 1635), en date du 21 octobre 1614. (Original , 
parchemin, 1 sceau; cartulaire coté4, pièce 521.)

1710. — 1618, 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(voir n° 1636), en date du 21 octobre 1614. (Original, 
parchemin, 1 sceau; cartulaire coté 4, pièce 519.)

1711. — 1618, 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de-Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(voir n° 1637), en date du 21 octobre 1614. (Original, 
parchemin, 1 sceau; cartulaire coté 4, pièce 523.)

1712. — 1618, 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(voir n" 1638), en date du 21 octobre 1614. (Original, 
parchemin, 1 sceau; cartulaire coté4, pièce529.)

1713. — 1618, 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(voir n° 1640), en date du 21 octobre 1614. (Original, 
parchemin, 1 sceau ; cartulaire coté 4, pièce 527.)

1714. — 16118, 22 janvier. — Sentence rendue 
par les échevins de la ville de Lille, déclarant exécutoires 
les lettres d’arrentement d’une portion de terrain située 
audit Lille, en la> nouvelle rue, dite du Four-en-Pévèle 
(voir n° 1643), en date du 21 octobre 1614. (Cartulaire 
coté 4, pièce 525.)

1715. — 1618, 2 avril. — Bail de deux maisons 
contiguës, avec jardins et fossés, contenant douze cents 
d’héritage, situées au faubourg de la Barre, accordé à 
Mahieu Laurin, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 18 livres de gros, 
ou 108 florins. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 476 ; transcrit dans le compte rendu pour 
l’année finie le 22 juillet 1619, folio 41.)

1716. —  1618, 2 avril. — Bail de vingt-deux cents 
de prés, à compter vingt-cinq, verges, mesure de la

châtellenie de Lille, pour chaque cent, situés en la paroisse 
de Wazemmes, accordé à Mahieu Laurin, pour le terme 
de six années, moyennant un loyer annuel de 200 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 433.)

1717. — 1618, 26 avril. — Bail de la cense 
appelée le Rysselhof, située à Caprycke, contenant quatre 
cents mesures d’héritages, en jardins, prés, bois, pâtures 
et terres à labour, accordé à Cornélis Scamp et consorts, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 1,400 livres parisis et le paiement d’une somme de 
166 florins à titre de pot-de-vin. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 477.)

1718. — 16 18 , 12 mai. — Arrentement d’une 
motte de moulin, contenant un cent de terre, située hors 
de la porte des Malades, à front du chemin de Lille à 
Douai, accordé à Michel Delannoy, pour le terme de cent 
ans moins un jour, à charge de payer annuellement, à 
l’hôpital Comtesse, une somme de 6 livres parisis pour 
loyer de ladite motte et celle de 4 livres parisis pour le 
droit de vent qui y est attaché, et sous la condition que 
le moulin que ledit Delannoy fera construire sur cette 
motte ne pourra être appliqué qu’à usage de tordre huile 
et que ledit hôpital Comtesse aura la faculté de reprendre 
ce moulin, quand bon lui semblera, sur l’estimation qui 
en sera faite. — Guillaume Cuvillon et Michel Bucquet, 
notaires. (Copie, papier; cartulaire coté 4, pièce 478.)

1719. — 1618, 17 mai. — Mention que les pro
viseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à Louis 
Dubosquiel, pour le terme de neuf années, une maison 
située à Lille, rue de Fives, moyennant un loyer annuel 
de 100 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 33 verso.)

1720. — 1618, 18 mai. — Mention que les pro
viseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à Josse 
Welsenes, pour le terme de neuf années, une maison 
située à Lille, rue des Moulins-Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), moyennant un loyer annuel de 8 livres de gros, 
ou 96 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 34.)

1721. — 1618, 12 juin. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, â 
Toussaint Hanegrave, chirurgien dudit hôpital, pour le terme 
de neuf années, une maison située à Lille, rue des Moulins- 
Saint-Pierre (rue de la Monnaie), moyennant un loyer 
annuel de 144 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 34.)

1722.— 1618, 24 juin. — Mention que les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à la veuve



Michel Boutry, pour le terme de neuf années, une maison 
située à Lille, rue du Croquet, moyennant un loyer annuel 
de 60 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 34 verso.)

4723 — 1018.28  juin. — Mention que les proviseurs 
de l'hôpital Comlesse ont accordé en bail, à Antoine Prus, 
hourgeteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
une maison située à Lille, rue de Housdain (rue Doudin), 
moyennant un loyer annuel de 80 livres parisis. (Cartu
laire colé 5, folio 34 verso.)

1724. — 1018, 5 -juillet. — Acte passé pardevant 
Gilles Hespel et Jérôme Mazure, notaires, à Lille, contenant 
vente faite par Clément Havet, à Gabriel Descamps, 
marchand, demeurant à Middelbourg, de sept huitièmes, 
d’une rente héritière annuelle de 12 florins 10 palars 
(voir nos 1366 et 1656), créée le 22 octobre 1599. (Cartu
laire coté 4, pièce 539.)

1725. — 1018, 3 août. — Acte passé pardevant 
Jean Ledoux, notaire, à Lille, par lequel Pierre Lheureux 
et Pierre Dehennin, demeurant à Houplin, attestent avoir 
travaillé, avec sept ou huit autres manouvriers, à l’exhaus
sement du chemin à coté du Riez de Canteleu, pour y 
établir une chaussée, et déclarent que bien qu’étant auto
risés par Messieurs des Etals de Lille à prendre les terres 
nécessaires à ce travail partout où besoin serait pour leur 
plus grande facilité, ils ont évité de le faire sur deux 
bonniers de pré, joignant ledit chemin, appartenant à 
l’hôpital Comtesse, occupés par Pierre Duthoit, et ce en 
raison des bons offices qu’ils recevaient dudit Duthoit. 
(Original, papier.)

1726. — 1018, 3 septembre. — Requête présentée 
par Pierre Duthoit, aux proviseurs de l’hôpital Comtesse, 
pour obtenir une indemnité rémunérative des peines el 
frais qu’il a supportés lors de la construction de la chaussée 
du Riez de Canteleu (voir n° 1725), afin d’éviter que 
l’exécution de ces travaux cause du dommage aux deux 
bonniers de pré qu’il tient en bail dudit hôpital Comtesse. 
(Original, papier.)

1727. — 1018, 4 septembre. — Arrentement du 
lieu-manoir et jardin de plaisance appelé le Froimetz, 
situé en la paroisse de Wazemmes, avec les eaux et 
pêcheries depuis les moulins de Wazemmes jusqu’au 
moulin de le Saulch, accordé à Pierre Le Pippre, écuyer, 
prévôt de la ville de Lille, pour le terme de trente années, 
moyennant un loyer annuel de 36 florins carolus. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Original, parchemin ; cartu
laire coté 4, pièce 483.)

1728. — 1018, 19 septembre. — Acte passé 
pardevant Guillaume Cuvillon, nolaire, à Lille, par lequel 
Nicolas Verdière, en qualité de receveur de l’hôpital 
Comlesse, déclare accorder en ferme, à Augustin Bullinck, 
demeurant à Péteghem, pour le terme de six années, 
toutes les rentes et exploits que ledit hôpital Comlesse 
a droit de percevoir annuellement sur diverses propriétés 
situées dans les paroisses de Nazareth, Astene, Péteghem, 
et aux environs, moyennant un rendage annuel de 4-8 livres 
parisis, au terme de Noël. (Cartulaire coté 4, pièce 435 ; 
transcrit dans le compte rendu pour l’année finie le 
22 juillet 1618, folio 7 verso.)

1729. — 1018,30 octobre. — Requête présentée 
aux Etats de la province de Lille, par Amand Barattre, 
meunier du Moulin d'Hellemmes, appartenant à l’hôpital 
Comlesse, pour se plaindre de ce que le fermier du droil 
qui se perçoit sur la chaussée de Fives prétend lui faire 
payer ce droit chaque fois qu’il passe sur ladite chaussée 
avec ses chevaux, chariots, ou charrettes chargés des grains 
ou farines appartenant aux bourgeois cl habitants de la 
ville de Lille et des environs, bien que lesdils grains et 
farines ne puissent être considérés comme marchandises.
— Apostille ordonnant au fermier du droit de chaussée 
de ne point faire payer ce droil pour les grains et farines 
que ledit Barattre transportera, sur ladite chaussée, avec 
ses chevaux, chariots ou charrettes, pour le service des 
bourgeois de Lille et des environs. (Original, papier; copie, 
papier ; cartulaire coté 3, pièce 153.)

1730. — 1018, 28 novembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comlesse, à 
Guilbert et Michel Vandercrussc, fermiers des moulins de 
Menin, de deux cent soixante-seize razières un havot de 
blé, mesure de Lille (voir n° 1549), pour une année, échue 
à la Toussaint 1618, de la renie due audit hôpital 
Comtesse sur les moulins de Menin ; ladite vente faite au 
prix de 6 livres parisis la razière. (Cartulaire coté 5, 
folio 36.)

1731. — lO lO , 3 janvier. — Arrentement de deux 
portions de terrain contiguës, situées à Lille, au nouveau 
Marché-aux-Chevaux, ayant quarante-deux pieds de front 
audit marché, accordé à Fremin Dumollin, à la suite du 
désistement du sieur Grard Boyel (voir n° 1658), pour le 
terme de 99 années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 84 livres parisis.—Guillaume Cuvillon, nolaire. 
(Original, parchemin; cartulaire coté 4, pièce 575.)

1732. — 1019, 29 janvier. — Bail de la,maison, 
avec jardin, prés, pâtures el terres à labour, contenant



ensemble vingt-deux bonniers un cent et sept verges, 
nommée la Cense de la Braderie, située en la paroisse 
de Wambrechies, accordé à Jacques Six, pour le terme 
de douze années, moyennant un loyer annuel de 1,200 
livres parisis et à charge du paiement, à titre de pot-de- 
vin, d’une somme de 1,464 livres 3 sols 10 deniers 
parisis due pour réparations faites à ladite cense. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire cote 4, pièce 480 ; 
transcrit dans le compte rendu pour deux années finies le 
22 juillet 1622, folio 19 verso.)

1733.— 1619, 29 janvier.— Bail de deux bonniers 
deux cents et demi de terre à labour, situés à Quesnoy- 
sur-Deûle, accordé à Jacques Six, pour le terme de 
douze années, moyennant un loyer annuel de 96 livres 
parisis et deux razières de blé de cense, à la prisée de 
l’espier de Lille.—Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 479 ; transcrit dans le compte rendu pour 
deux années finies le 22 juillet 1622, folio 24 verso.)

1734. — 1619, 8 février. — Bail de deux bonniers 
deux cents et trois verges de terre, en nature de pré, 
situés à Wazemmes, à front du chemin d’Armentières, 
accordé à Pierre Duthoit, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer annuel de 432 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 4-81 ; 
transcrit dans le compte rendu pour deux années finies le 
22 juillet 1624, folio 27 verso.)

1735. — 1 6 1 9 ,1er mars. — Extrait du Registre 
aux résolutions bourgeoises, où il se voit que les échevins, 
conseil et huit-hommes de la ville de Lille ont autorisé 
les ministres généraux des pauvres de ladite ville à 
établir une maison, qui sera appelée la Maison de 
patience ou de réforme, pour y enfermer, faire travailler 
et tenir sous une bonne discipline les jeunes gens qui 
s’adonnent à l’oisiveté et au vagabondage, ainsi que cela 
avait été mis en pratique, depuis plusieurs années, par le 
Magistrat de la ville d’Anvers. (Cartulaire coté 8, pièce 54.)

1736. — 1 6 1 9 , 9 mars. — Lettres-patentes des 
archiducs Albert et Isabelle accordant à Toussaint Van- 
derbrouck, demeurant à Harlebeke, l’autorisation d’ériger 
un moulin à vent, au double usage de moudre blé et tordre 
huile, sur un cent de terre situé à Belleghem, châtellenie 
de Courtrai, à charge de payer, entre les mains du receveur 
général de West-Flandre, une reconnaissance annuelle de
6 florins. (Copie, papier.)

1737. — 1619, 19 mars. — Arrentement de deux 
cents de terre situés à l’extrémité du faubourg des Malades,

à front du chemin de Lille à Arras, accordé à Antoine 
Dupont, pour le terme de trente-six années, moyennant 
un loyer annuel de 12 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièces 482 et 498 ; transcrit 
dans le compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1620, 
folio 35 verso.)

1738. — 1619, 22 mars. — Sentence rendue par 
Jean de Robles, comte d’Annappes, baron de Billy, 
gouverneur des villes et châtellenies de Lille, Douai et 
Orchies; confirmant les abbé et religieux de l’abbaye de 
Saint-Christophe, à Phalempin, dans le droit qu’ils possé
daient en vertu de leurs immunités ecclésiastiques, de faire 
étaler et vendre, sur le marché de la ville de Lille, leurs 
blés, avoines, ou autres grains, sans payer aucuns droits 
ou impôts au Magistrat de ladite ville. (Cartulaire coté 8, 
pièce 72.)

1739. — 1619, 7 mai. — Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, contenant un accord 
entre Nicolas Vcrdière, en qualité de receveur de l’hôpital 
Comtesse, propriétaire d’une maison située audit Lille, 
rue du Croquet, etJeanDuval, apothicaire, propriétaire 
de la maison ĉ ntiguë, au sujet de la reconstruction du 
mur mitoyen séparant leurs propriétés. (Cartulaire coté 4, 
pièce 4-84.)

1740. — 1619, 9 juin. — Bail d’un moulin à vent, 
à usage de moudre blé, nommé le Moulin d'Flellemmes, 
situé au', dimage de Fives, accordé à Amand Barattre, 
pour le terme de six années, moyennant un loyer annuel 
de 300 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 485 ; transcrit dans le compte rendu 
pour deux années finies le 22 juillet 1622, folio 92 verso.)

1741.— 1 6 1 9 ,14 juin. — Les officiers de la Chambre 
des Comptes de Lille accordent à Martin Dewattignies 
l’autorisationd’ériger un moulina vent, au double usage 
de moudre blé ou tordre huile, sur le territoire de 
Gondecourt, à charge de payer, entre les mains du 
receveur du domaine, à Lille, une reconnaissance annuelle 
de 13 livres parisis. (Copie, papier.)

1742. — 1619, 26 juillet. — Arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à Fremin Dumollin, pour le terme de 
94 années, moyennant le paiement annuel de 15 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Original, 
parchemin ; cartulaire coté 4, pièce 573.)



1743 — 1610, 26 juillet. — Arrentement d’une 
portion de terrain, située à Lille, en la nouvelle rue, dite 
du Four-en-Pévèle (rue du Prez), ayant vingt pieds de 
front à rue, accordé à François Dubosquiel, pour le terme de 
94 années, moyennant le paiement annuel de 25 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Original, parche
min ; cartulaire coté 4, pièce 574.)

1744. — 1019, 26 juillet. — Bail de deux bonniers 
de terre à labour, situés à Lambersart, traversés par la 
piedsente du Bucquet audit Lambersart, accordé à Martin 
Bucquet, bourgeois et marchand, demeurant à Lille, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
150 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 486 ; transcrit dans le compte 
rendu pour deux années finies le 22 juillet 1624, folio 39.)

174-5. — 1610, 1er août. — Bail de quinze cents de 
terre à labour et de cinq cents de pré, situés à Wazemmes, 
au faubourg Notre-Dame, près de la Tour de Bourgogne, 
derrière le jardin des Canonniers, et tenant au chemin dit 
de la Bouvacque, accordé à Denis Lambelin, brasseur, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 60 livres parisis pour les cinq cents de pré, et à 
l'advenant de vingt razières de bled et aultant d'avoine 
du bonnier, à l'advesture, que sera un tierch chacun 
an pour ledict bled et avoine seullement, payables à la 
priscrie de VEspier de Lille, qui se faict chacun an à 
la Saint-Piémy, pour les quinze cents de labour. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 487 ; 
transcrit dans le compte rendu pour deux années finies le 
22 juillet 1624, folio 21.)

1746. —  1610, 11 septembre. — Arrentement 
d’une motte de moulin, contenant uri cent de terre, située 
hors de la porte des Malades, à front du chemin de Lille à 
Douai, accordé à Michel Delannoy, charpentier, pour le 
terme de cent ans moins un jour, à charge de payer 
annuellement, à l’hôpital Comtesse, une somme de 6 livres 
parisis pour loyer de ladite motte, et pareille somme pour 
reconnaissance du droit de vent qui y est attaché, et sous la 
condition que le moulin que ledit Delannoy fera construire 
sur cette motte ne pourra être appliqué qu’à usage de 
moudre tan, ou à tordre huile, et que ledit hôpital Comtesse 
aura la faculté de reprendre ce moulin, quand bon lui 
semblera, sur l’estimation qui en sera faite. — Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 497.)

1747. — 1610, 24 octobre. —  Bail d’une maison, 
nommée la Clef, située à Lille, place Saint-Martin, accordé 
à Mathias Defourmestraux, bourgeois et marchand, audit

Lille, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 200 florins carolus. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 546.)

1748. — 1610, 14 décembre.— Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, sur la requête de Nicolas Verdière, 
receveur dudit hôpital, lui accordent annuellement, pour 
son traitement, une somme de 800 livres parisis, luy 
ordonnant bien expressément de vaquer en toute 
diligc7ice à la recepte de ladicte maison, mainclenir les 
droix el franchises d'icelle, advertir les sieurs proviseurs 
des contraventions quy sy poroient offrir, visiter les 
ouvraiges el maisons, el générallement faire tout ce qu'à 
bon et léal recepveur compète et apperlient. (Cartulaire 
coté 5, folio 38.)

1749. — 1 6 1 0 ,14 décembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, en considération des services rendus 
par Antoine Dupont, en qualité de maître dudit hôpital, 
lui accordent un traitement annuel de 150 florins carolus, 
au lieu de celui de 100 florins qu’il recevait précédemment. 
(Cartulaire coté 5, folio 39.)

1750. — 1620, 22 janvier. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Guilbert 
Vandercrusse, fermier des moulins de Menin, de deux cent 
soixante-seize razières un havot de blé, mesure de Lille 
(voir n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint 
1619, de la rente due audit hôpital Comtesse sur les moulins 
de Menin ; ladite vente faite au prix de 4 livres parisis >la 
razière. (Cartulaire coté 5, folio 38 verso.)

1751. — 16 20 , 24 avril. — Acte passé pardevant 
Me Jacques Bridoul, notaire, à Lille, entre les proviseurs 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, et Pierre Le 
Pippre, écuyer, prévôt de ladite ville de Lille, par lequel 
les parties déclarent résilier l’acte d’arrentemeut du lieu- 
manoir et jardin de plaisance appelé le Froimetz, en date 
du 4 septembre 1618 (voir n° 1727), et contracter un 
nouveau bail emphytéotique, pour le terme de cent années, 
moyennant un loyer annuel de 50 florins carolus. (Copie, 
papier ; cartulaire coté 4, pièce 501 ; transcrit dans le 
compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1619, 
folio 45.)

1752. — 16 20 , i l  juillet. —  Bail de deux pièces 
de terre à labour, l’une contenant trois quartiers (1200 
verges) et l’autre deux quartiers (800 verges), situées à 
Verlinghem, à front du chemin de Lille à Frelinghien,
• accordé à Mathis Lebatteur, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 66 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 568.)



1753. —  1620, I l  juillet. —  Bail de deux pièces 
de terre à labour, l’une contenant dix cents et l’autre un 
demi-bonnicr, situées à Verlinghem, accordé à Wallerand 
Coisne, pour le terme de neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 66 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 569.)

1754. — 1 62 0 , 29 juillet. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en ferme, 
pour le terme de neuf années, à Jacques Verbccke, greffier 
de Sinay et Bersele, les rentes et exploits appartenant 
audit hôpital Comtesse dans ces quartiers, moyennant un 
rendage annuel de 12 florins carolus. (Cartulaire coté 5, 
folio 40.)

1755. — 1620 , 28 novembre. — Acte par lequel 
Nicolas Verdière, en qualité de receveur de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, déclare accorder en 
bail, pour le terme de neuf années, à Lambert Corlehems, 
avocat postulant, à Bruges, la cense appelée le Rysselhof, 
située à Caprycke, contenant quatre cents mesures 
d’héritage, en jardins, prés, bois, pâtures et terres à 
labour, moyennant un loyer annuel de 1,200 livres 
parisis et le paiement d’une somme de 400 livres parisis à 
titre de pot-de-vin. (Cartulaire coté 4, pièce 499.)

1756. — 1620, 14 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
conliguë à la porte de l’hôpital Comtesse, accordé à Jean 
Van Hende, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis. 
(Cartulaire coté 4, pièce 545.)

1757. — 1621, 26 février. — Acte passé devant 
échevins de la ville de Lille, par lequel Jean Le Vasseur, 
licencié ès-lois, seigneur de Rabodenghes, La Boutillerie, 
etc., et Andréas Fourmestraulx, seigneur des Wazières, 
administrateurs de l’hôpital Saint-Nicaise, audit Lille, 
déclarent avoir accordé en arrentement, à Nicolas Verdière, 
en sa qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, un cent 
de terre, sur lequel est érigé un moulin à vent, à usage de 
tordre huile, situé hors de la porte Saint-Sauveur, à front 
du chemin de Lille à Lezennes, pour le terme de soixante- 
quinze années, à charge de payer annuellement, audit 
hôpital Saint-Nicaise, une somme de 12 livres parisis. 
(Original, parchemin, 1 sceau ; cartulaire coté 4, pièce 612.)

1758. — 1621, 30 mars. — Lettres-patentes des 
archiducs Albert et Isabelle ratifiant un échange intervenu 
entre les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, et 
Gabriel Descamps, demeurant à Middelbourg, en Zélande,

suivant acte passé pardevant Guillaume Cuvillon et Jean 
Choquet, notaires, audit Lille, le 12 février 1621, par 
lequel lesdits proviseurs ont cédé, audit Descamps, une 
rente annuelle de 240 livres, monnaie de Flandre, au 
capital rachelable de 5,000 livres, assignée à l’hôpital 
Comtesse sur les terres et seigneuries de Bresquinzanfc et 
Petit-Bresquin (voir n° 1417), appartenant à messire 
Philippe de Clèves, seigneur de Ravestein, et ont reçu, en 
échange : 1° une rente annuelle de 37 florins 10 patars 
créée le 8 janvier 1608 (voir n° 1500), qu’il avait acquise 
de Marie Carlier, veuve de Philippe Hochart (voir n° 1689), 
suivant acte passé pardevant Jean Choquet, notaire, à 
Lille, le 26 juillet 1619 ; 2° les sept huitièmes d’une rente 
annuelle de 12 florins 10 patars, au capital rachetable de 
200 florins, acquise le 5 juillet 1618 (voir n° 1724), et 
3° une maison située à Lille, rue des Robelelz, tenue en 
bail par Charles Dcsmaretz, moyennant un loyer annuel de
7 livres de gros, ou 42 florins. (Cartulaire coté 4, 
pièce 500 ; transcrit dans le compte rendu pour l’année 
finie le 22 juillet 1619, folio 4 verso.)

1759. — 1621, 5 avril. — Accord entre les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse et les sieur et dame 
Dutriez-Regnault, par lequel ces derniers s’obligent à 
payer, chaque année, au terme de la Saint-Remi, audit 
hôpital Comtesse, 70 sols parisis pour reconnaissance du 
droit de vent d’un moulin à tordre huile qu’ils avaient 
récemment fait reconstruire sur un cent de terre situé à 
Esquermes, à front du chemin conduisant dudit Esquermes 
à la route d’Arras. (Cartulaire coté 4, pièce 547.)

1760. — 1621, 18 juin. — Inventaire fait par 
Me François Le Pippre, chanôine de l’église Saint-Pierre, 
l’un des proviseurs de l’hôpital Comtesse, des objets 
mobiliers qui se trouvaient dans diverses maisons situées 
à Lille, appartenant audit hôpital Comtesse. (Cartulaire 
coté 4, pièce 532.)

1761. — 1621, 3 juillet. — Maximilien Vilain, de 
Gand, évêque de Tournai, déclare avoir consacré l’autel de 
la chapelle Saint-Sébastien, située dans la paroisse Saint- 
André, près de la ville de Lille, en l’honneur de Dieu, de 
la glorieuse vierge Marie; de tous les saints, et en mémoire 
de saint Sébastien, et qu’il y a renfermé des reliques des 
onze mille vierges et des saints martyrs de Trêves, 
accordant quarante jours d’indulgence aux fidèles qui visi
teront cette chapelle pendant un an et le jour anniversaire 
de sa consécration. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1762. — 1 6 2 1 ,10 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Pouplier (rue Royale), accordé à



Mc Jacques Miroul, licencié en droit, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de
25 livres de gros, ou 150 florins carolus. (Cartulaire 
coté 4, pièce 544-.)

1763. — 1 0 2 1, 14 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de Housdain (rue Doudin), accordé à 
Charles Leleu, couvreur, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 9 livres de 
gros, ou 54 florins carolus. — Guillaume Cuvillon et 
Antoine Dugardin, notaires. (Cartulaire coté 4, pièce 540.)

1764. — 1 62 2 , 16 février. — Bail d’un lieu- 
manoir, avec jardin, grange, étables et autres édifices, 
contenant dix cents d’héritage, situés près de l’église 
Saint-André, à front du chemin de Lille à Wambrechies, 
ainsi que des herbes du cimetière de la chapelle Saint- 
Sébastien, accordé à Henri Deroubaix, charpentier, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de
100 livres parisis. — Antoine Dugardin, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 576.)

s

1765. — 1 6 2 2 ,1 8  février. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Marie Briet, veuve de Vincent Delevallée, pour le terme 
de six années, une maison située à Lille, rue du Croquet, 
moyennant un loyer annuel de 132 livres parisis. (Cartulaire 
coté 5, folio 41.)

1766. — 1 6 2 2 , 21 février. — Bail d’un lieu-manoir 
et jardin, contenant quatre cents d’héritage, situés à front 
du grand chemin passant au-devant de l’église Saint- 
André et tenant au cimetière de la chapelle Saint-Sébastien, 
accordé à Robert Demonchy, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 72 livres parisis.
—  Antoine Dugardin, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 558 ; transcrit dans le compte rendu pour deux 
années finies le 22 juillet 1624, folio 36 verso.)

1767. — 16 22 , 30 avril. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Guilbert 
Vandercrusse, fermier des moulins de Menin, de deux 
cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure de 
Lille (voir n°1549), pour une année, échue à la Toussaint 
1621 de la rente due audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 4 livres 
parisis la razière. (Cartulaire colé 5, folio 41.)

1768. — 1 6 2 2 , 30 mai. — Décision des proviseurs 
de l’hôpital Comtesse réduisant à la somme de 400 livres 
parisis le loyer annuel de la cense appelée le Rysselliof, 
située à Caprycke, accordée en bail à Lambert Cortehems,le

28 novembre 1620 (voir n° 1755), et .ce jusqu’à la trêve, 
paix, ou réduction des villes de l’Ecluse, Ardembourg et 
Isendick. (Cartulaire coté 5, folio 41 verso.)

1769. — 1 6 2 2 ,14 juillet. — Sentence rendue par 
messire Sasboul de Varick, écuyer, bailli de Lille, et 
par les hommes de fief de la Salle de Lille, à la requête 
de Wallerand de Gombault, écuyer, seigneur de Manning, 
etde Gérard Decormes, laboureur, demeurant à Wazemmes, 
déclarant que le chemin conduisant de celui de l’Evêque 
vers les moulins à eau dudit Wazemmes, est un chemin 
particulier. (Original, parchemin, 4 sceaux.)

1770. — 1622, 18 août. — Acte par lequel Denis 
Lambelin, bourgeois et marchand, à Lille, s’étant constitué 
caution, avec Antoine Douchet, de Jacques Allauwe, 
fermier des moulins appartenant à l’hôpital Comtesse, 
déclare prendre à sa charge, suivant les clauses du bail 
desdits moulins, en date du 20 juillet 1611 (voir n° 1570), 
une lettre de rente au capital de 3,600 livres parisis, créée 
au profit de Jeanne Parent, le 30 juillet 1602 (voir 
n° 1415), pour tenir lieu du paiement de pareille somme 
duc audit hôpital Comtesse à titre de pot de-vin du susdit 
bail. (Cartulaire coté 4, pièce 548.)

1771. —  1622, 30 août. — Arrentement d’une 
motte de moulin, contenant deux cents de terre, située à 
l’extrémité du faubourg Notre-Dame, à front du chemin 
de Lille à Esquermes, accordé à Marie Carpentier, veuve 
de Bauduin Dupont, gantière, pour le terme de vingt-cinq 
ans, à charge de payer annuellement, à l’hôpital Comtesse, 
une somme de 15 livres parisis, et sous la condition de 
faire bâtir une maison sur cette motte, dans le délai d’une 
année, et que ledit hôpital Comlesse, à l’expiration du 
bail, aura la faculté de reprendre tous les édifices en en 
payant la valeur sur estimation faite sur pied à emporter.
— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 549.)

1772. — 16 22 , 31 août. — Maximilien Vilain, de 
Gand, évêque de Tournai, déclare avoir consacré deux 
autels dans la chapelle de l’hôpital Comlesse, à Lille, l’un 
en l’honneur de la bienheureuse vierge Marie, et l’autre 
en celui de sainte Elisabeth, et qu’il y a renfermé des 
reliques des onze mille vierges et d’autres sainls, accordant 
quarante jours d’indulgence à tous ceux qui visiteront les 
autels de celle chapelle pendant un an et le jour anniversaire 
de leur consécration, fête qu’il transfère au premier 
dimanche d’août. (Original, parchemin, 1 sceau.)

1773. — 1622, 29 novembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à



Rogier Hovyn, fermier des moulins de Menin, de deux 
cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure de 
Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint
1622, de la rente due audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 8 livres 
parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 42.)

1774. — 1023, 4 février. — Bail de quatre 
bonniers de wastines, situés à Moerbeke, accordé à David 
Lachart, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 60 sols parisis. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 555.)

1775. — 1023, 4 février. — Bail de trente-neuf 
mesures de terre et wastines, situées à Moerbeke, accordé 
à David Lachart, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 75 livres parisis.— Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 554 ; transcrit dans le 
compte rendu pour deux années finies le 22 juillet 1624, 
folio 14 verso.)

1776. — 1023, 6 février. — Bail de deux bonniers 
quatre cents et quinze verges de terre à labour, situés à 
Wazemmes, près de la Fontaine de le Saulch, accordé à 
Antoine Flameng, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 20 livres de gros, ou 120 florins 
carolus. (Cartulaire coté 4, pièce 605).

1777. — 1023, 6 février. — Bail de dix-neuf cents 
de terre à labour, situés à Wazemmes, compris la motte 
sur laquelle est érigé le moulin à vent, à usage de moudre 
blé, nommé le Moulin de la Vallée, accordé à Nicolas 
Prévost, pour le terme de neuf années, moyennant un 
rendage de deux muids une razière de blé ou d’avoine, 
selon l’assolement, à chaque récolte de cette terre, sans 
charge dudit rendage les années où elle sera en jachère. 
(Cartulaire coté 4, pièce 608.)

1778. — 1023, 9 février.— Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, par lequel les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse déclarent accorder en ferme, à messire 
MarcLauttens, écuyer, licencié en droit, conseiller assesseur 
au siège de la gouvernance de Lille, la seigneurie et 
bailliage, avecq les esploietz, prouffict, émolumens et 
honneurs en dépendans, et toutes les rentes seigneuriales 
que ledit hôpital a droit de percevoir annuellement sur 
diverses propriétés situées dans les paroisses de Nazareth, 
Astene, Péteghem et aux environs, pour en jouir 
pendant six années, moyennant un rendage annuel de 4-8 
livres parisis, au terme de Noël. (Cartulaire coté 4, 
pièce 567.)

1779. — 1023 18 février. — Lettres-patentes du 
roi, accordées sur requête des proviseurs, maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, par 
lesquelles il autorise le souverain bailli de Lille, ou son 
lieutenant, le bailli de la Salle, et le prévôt de ladite ville, 
ainsi que tous huissiers d’armes sur ce requis, à se 
transporter dans les maisons des corps, collèges, bourgeois 
et manants desdites ville et châtellenie de Lille, et à ôter 
et emporter les fers des moulins qui y auraient été 
construits, depuis trente ans, sans le consentement dudit 
hôpital Comtesse, contrairement aux droits et privilèges 
de cette maison. (Original, parchemin, en double, 1 sceau 
à chacun ; deux copies, papier ; cartulaire coté 4, 
pièce 553.)

1780. — 1023, 4 mars. — Sa Majesté, sur requête 
présentée par les proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, ordonne la publication des lettres- 
patentes en date du 18 février 1623 (voir n° 1779). — 
Cette publication fut effectuée à son de trompe, à la 
Bretesque de Lille, à heure de marché, le 8 mars 1623. 
(Copie, papier.)

1781. — 1023, 7 avril. — Bail de dix-neuf cents 
de terre, en partie en nature de bois, situés à Sequedin, 
accordé à Pierre Empis, pour le terme de douze années, 
moyennant un loyer annuel de 80 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 556.)

1782. —  1023, 20 avril. — Acte par lequel les 
notaires Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin attestent 
que Mc Jacques Manare, licencié en droit, chanoine de 
l’église collégiale Saint-Pierre de Lille, proviseur de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, a affirmé qu’en l’année 1602 
Me Gilles Leboucq, licencié en droit, a demandé aux 
proviseurs et maître dudit hôpital Comtesse, au nom du 
Magistral de Lille, de consentir à Vérection d’ung moulin 
pour faire ouvrer les oiseux et vagabonds, ce.qui a été 
accordé pourveu que la mieullure demeureroit au proufit 
des fermiers dudit hospital, en livrant par eux les 
moeulles nécessaires audit moulin. (Copie, papier ; cartu
laire coté 9, pièce 40.)

1783. — 1023, 21 avril. — Acte par lequel les 
notaires Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin attestent 
qu’Antoine Rombault a affirmé qu’en l’année 1602, étant 
cacheur au service du sieur Claude Morel, fermier des 
moulins appartenant à l’hôpital Comtesse, il avait entendu 
dire, par ledit Morel, que le Magistrat de Lille avait 
demandé aux proviseurs dudit hôpital Comtesse l’autori
sation de faire ériger ung moulin à mieuldre grains,



pour faire ouvrer les vagabonds, moyennant quilz 
laisseroient la mieullure au prouffiet dudict hospilal, et 
que celte autorisation avait été accordée. (Original, papier.)

1784. — 1023, 21 avril. — Acte par lequel les 
notaires Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin attestent 
que Léon Longuespée a affirmé que vers l’année 1602, 
étant molleur au service de Claude Morel, fermier des 
moulins appartenant à l’hôpital Comlesse, il avait entendu 
dire, par ledit Morel, que le Magistrat de Lille avait 
demandé aux proviseurs dudit hôpital Comlesse l’autori
sation de faire ériger ung moulin à mieuldre grains, 
pour faire ouvrer les vagabonds, et que cette autorisation 
fut accordée sous la condition que les fermiers des moulins 
dudit hôpital jouiroient et prouffüeroient du droict de 
mieulture, ainsy qiïilzont toujours faict depuis /’érection 
dudict moulin et font encoires à présent. (Original 
papier.) .

1785. — 1023, 28 avril. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Isabeau Lescaillelte, veuve de Nicolas Dubois, saietresse, 
une maison située à Lille, rue des Robleds, précédemment 
occupée par Charles Desmaretz (voir n° 1758), et nouvel
lement reconstruite, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 100 livres parisis. (Cartu
laire coté 5, folio 42 verso.)

1786. — 10 23 , 7 juin. — Bail de quatre cents de 
terre à labour, situés à Verlinghem, à front du chemin de 
Lille à Frelinghien, accordé à Toussaint Six, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de neuf livres 
parisis. — Antoine Dugardin, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 623.)

1787. — 1023, 12 juin. — Acte par lequel les 
notaires Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin attestent 
que Hugues Bocquillon, âgé de 80 ans ; Guillaume Clarisse, 
âgé de 73 ans, et Gille Potier, âgé de 60 ans, ont affirmé 
que parcydevant, el de toute leur souvenance, Hz ont 
veu des foulleries es faicxbourgs des Reignéaux, 
lesquelles estoyent assyses sur le bord du fossé des 
rempars, à coslé de la chaussée tirant vers le Becquerel; 
qu’au devant de ces fouleries il y avait des jardins, et, 
entre ces jardins et lesdites fouleries, une chaussée de dix 
à douze pieds de largeur, servant à l’usage particulier des 
foulons, ainsi que des tondeurs ayant des lûtes au-delà 
desdites fouleries ; que ces fouleries ont été démolies et 
transportées, depuis quarante-quatre à quarante-cinq années, 
hors de la porte Saint-Pierre, derrière le Béguinage, entre 
deux rivières, et qu’ils ont souvent entendu dire, par diverses

personnes, que le terrain desdites fouleries et jardins appar
tenait àl’hôpilal Comtesse et avait été accordé en arrentement 
(voir n° 896) au Magistrat de la ville de Lille. (Original, 
papier, en double.)

1788. — 1023, 22 août. — Les baillis des quatre 
seigneurs liau ts-j us liciers, représentant les États des villes 
et châtellenies de Lille, Douai el Orchies, déclarent 
constituer, au profit de dame Anne de Baudringhien, veuve 
du seigneur d’Oyembourg, une rente héritière de 22 
florins 14 patars 6 deniers par année, au capital rachelable 
de 500 florins. (Cartulaire coté 8, pièce 101.)

1789. — 1023, 14 octobre. — Arrentement accordé 
à Antoine Dumez, pour le terme de quatre-vingt-dix-neuf 
années, du droit de vent pour un moulin situé à Lomme, 
moyennant un rendage annuel de 36 sols parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Copie, papier; cartulaire 
coté 4, pièce 557.)

1790. — 1023, 6 novembre. — Bail d’un lieu 
manoir, nommé le Pctil-Mctz, avec jardin, pré et terres 
à labour, contenant douze cents et demi d’héritage, situés 
en la paroisse Saint-André, accordé à Jacques Collette, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 132 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 565.)

1791..— 1 0 2 3 ,1er décembre. — Bail de la maison 
ayant pour enseigne le Pot-d}Étain, située à Lille, rue 
des Malades (rue de Paris), accordé à François Chevalier, 
bourgeois et marchand, audit Lille, pour le terme de trois, 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 25 
livresde gros, ou 150 florins carolus.— Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 563.)

1792,— 1023, 5 décembre. — Acte passé pardevant 
Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, par lequel Nicolas 
Verdière, en qualité de receveur de l’hôpital Comtesse, 
déclare accorder en bail, à Charles Fauquemberghe, tous 
les moulins à eau, à vent et à chevaux, érigés en la ville 
de Lille et aux environs, appartenant audit hôpital 
Comtesse, ainsi qu’une pièce de huit cents de terre à 
labour, située au dimage de Wazemmes ; ladite location 
est faite pour le terme de six années, aux clauses et 
conditions du bail précédent, en date du 30 octobre 1617 
(voir n° 1696), et à charge, en outre, en augmentation du 
pot-de-vin, du paiement d’une somme de 100 florins, 
destinée à l’achat de quelques ornements pour l’église 
dudit hôpital Comtesse. (Cartulaire coté 4, pièce 559 ; 
transcrit dans le compte rendu pour deux années finies le 
22 juillet 1624, folio 87:)



1793. — 16 2 3, 11 décembre. — Bail de deux 
maisons contiguës, situées à Lille, place Saint-Martin, 
à l’angle du Rivage, accordé à Charles Fauquemberghe, 
pour le terme de six années, moyennant un loyer annuel 
de 120 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 560.)

1794. — 1623, 20 décembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à 
Roger Hovyn, fermier des moulins de Menin, de deux 
cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure de 
Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la 
Toussaint 1623, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de
6 livres parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 44.)

1795. — 1623, 29 décembre. — Bail d’un lieu- 
manoir et terres à labour, contenant ensemble deux 
bonniers quatre cents verges, situés à Vcrlinghem et à 
Frelinghien, accordé à Guillaume Lefcbvrc, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 120 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 566.)

1796.— 1623. — Extrait d’un compte duBéguinagede 
Lille, rendu pour quatre années finies à la saint Jean-Baptiste
1623, relatant la recette faite de diverses rentes dues à 
cette maison par l’hôpital Comtesse. — À la suite se trouve 
un extrait du compte de l’année 1646, mentionnant le 
rachat de /entes dues audit Béguinage par l’hôpital Comtesse. 
(Copie, papier.)

1797. — 1623. — Les rewart, mayeur, échevins, 
conseil et huit-hommes de la ville de Lille, répondant à 
la sommation qui leur a été faite par les notaires Bucquet 
et Cuvillon, au nom des proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, déclarent reconnaître que ladite ville de 
Lille a pris en arrentement, dudit hôpital, un petit pré 
situé hors dé la porte des Reigneaux (voir n° 896), pour 
en jouir pendant cent ans moins un jour, mais que ce pré 
ne leur ayant pas été livré par mesure, ni sa contenance 
déclarée, Hz ne sçanroient présentement rendre icelluy 
prêt, ny aussy la place mentionnée par les lettres dudict 
arrentement, ayant tenu audict prêt ; tenans toutes fois 
que ce que peult avoir esté dudict prei seroit présentement 
applicqué à Vusance de ladicte ville, bonne partie es 
corps de garde, fossez, et le surplus en chemin servant 
pouf la procession annuelle de ladicte ville; en consé
quence, dans l’impossibilité où ils se trouvent de restituer 
cette propriété, et ne voulant point retenir le bien d’autrui, 
ils offrent de continuer le paiement du rendage annuel,

en l’augmentant toutefois suivant l’apprécration de gens 
experts, pour le terme qu’il plaira aux proviseurs de 
l’hôpital Comtesse de vouloir fixer. (Copie, papier.)

1798. — 1624, 13 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de la Conception (rue Royale), accordé 
à Jacques Billet, seigneur de Hocron, sergent de la prévôté 
de Lille, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 180 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 564.)

1799. — 1 6 2 4 , 15 janvier. — Bail de vingt-deux 
cents de prés, à compter vingt-cinq verges, mesure de la 
châtellenie de Lille, pour chaque cent, situés en la paroisse 
de Wazemmes, accordé à Charles Fauquemberghe, pour 
le terme de six années, moyennant un loyer annuel de 
204 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 561.)

1800. — 16 24 , 15 janvier. — Bail d’une maison 
avec jardin, contenant douze cents d’héritage, située en 
la paroisse de Wazemmes, accordé à Jean Boutry, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
18 livres de gros, ou 108 florins. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 562.)

1801. — 1 6 2 4 ,15 juin. — Bail de quatre cents de 
terre à labour, situés à Fives, à front du chemin de Lille 
à Mons-en-Barœul et de celui conduisant au Buisson de 
Vallincamp, accordé à Antoine Freumault, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 24 livres 
parisis. — Antoine Dugardin, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 624.)

1802. — 1 6 2 4 , 13 décembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à 
Roger Hovyn,,fermier des moulins de Menin, de deux cent 
soixante-seize razières un havot de blé, mesure de Lille 
(voir n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint 1624, 
de la rente due audit hôpital Comtesse sur les moulins de 
Menin; ladite vente faite au prix de 5 livres 16 sols 
parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 44 verso.)

1803. — 1625, 20 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Delar, teinturier, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 84 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièces 
570 et 603.)

1804. — 1625, 21 avril. — Bail de deux bonniers 
de terre à labour, situés à Prémesques, accordé à Paul



Bouchery, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 72 livres parisis. (Cartulaire coté 4, 
pièce 571.)

1805. — 1025, 10 juillet. — Sentence * rendue 
par messire Josse du Chastcl, écuyer, lieutenant de Pierre 
Le Pippre, écuyer, prévôt de la ville de Lille, et par -les 
échevins de ladite ville, à la requête des maistres et 
suppotz du corps du stil des chavattiers, condamnant 

. Pierre Warresse, non francq dudict stil, à une amende 
de 10 sols parisis, pour avoir contrevenu aux ordonnances 
du Magistrat de ladite ville de Lille, par lesquelles il est 
expressément de/jendu à tous ouvriers non francqz 
dudict stil de povoir ouvrer, aller quérir, ou rapporter 
aulcuns ouvraiges despendans dudict stil, à péril de
10 sols parisis pour chacune pairequ'Hz feront racoutrer. 
Me Guillaume Cuvillon, au nom des proviseurs de l’hôpital 
Comtesse, s’était joint, en la cause, audit Pierre Warresse, 
et il requérait congié de court et despens, s’appuyant 
sur ce que ledit Warresse était demourant, couchant et 
levant sur la terre et jurisdiction de Vendosmois, court 
et halle de Phalempin, chastellenie de Lille, lieu auquel 
on ne peult traicter, adjourner, ny exécuter les manans 
et habitons y estans, par la loy et eschevins dudict 
Lille. (Copie, papier.)

1806. — 1625 , 17 juillet. — Sentence rendue par 
les échevins de la ville de Lille, à la requête des maistres 
et corpsdustil desparmentiers et cousturiers, condamnant 
Michel Gas, non francq dudict stil, demeurant rue 
Saint-Pierre (rue de la Monnaie), audit Lille, à payer 
huit amendes de 12 livres parisis, pour avoir, en sa 
maison, avec autres ouvriers, taillé et travaillé dudict 
stil de parmentier, huict pièches d’accoustremens, contre
venant ainsi aux ordonnances du Magistrat de ladite ville 
de Lille, par lesquelles il est deffendu à tous manans, 
tant estrangers qu aultres, indifféremment, non francqz 
dudict stil, de tailler et travailler dudict stil, en ceste 
dicte ville de Lille, sur la juridiction d'icelle, à péril de 
12 livres parisis d'amende pour chacune pièche 
d'ouvraige et contravention. —  Me Guillaume Cuvillon, 
au nom des proviseurs de l’hôpital Comtesse, s’était joint, 
en la cause, audit Michel Gas, et il requérait congié de 
court et despens, s’appuyant sur ce que ledit Gas était 
demourant, couchant et levant sur la terre et juris- 
diclion de Vendosmes, court et halle de Phalempin, 
chaslellenie de Lille, lieu auquel on ne peult traicter, 
adjourner, ny exécuter les manans et habitans y estans} 
par la loy et échevins dudict Lille. (Copie, papier.)

1807. —  1025, 12 septembre. — Requête de 
Pierre Warresse et des proviseurs de l’hôpital Comtesse,

adressée à haultz et puissantz seigneurs Messieurs du 
noble Conseil de Flandre, pour les supplier de leur 
accorder commission d'appel contre la sentence rendue 
par les prévôt et échevins de Lille (voir n° 1805), le
10 juillet 1625. (Original, papier.)

1808. — 1 0 2 5 ,12 septembre. — Les président et 
officiers du Conseil souverain de Flandre, à Gand, à la 
requête de Pierre Warresse et des proviseurs de l’hôpital 
Comlesse (voir n° 1807), mandent et ordonnent au 
premier huissier dudit Conseil, sur ce requis, après avoir 
au préalable obtenu desdits appelants un cautionnement 
d’une somme de 300 livres parisis, suivant l’usage de la 
Chambre du Conseil, d’ajourner lesdits prévôt et échevins 
de Lille à comparaître pardevant eux pour entendre juger 
sur ledit appel, et de signifier cet ajournement aux 
maistres et suppostz du corps du stil des chavattiers. 
(Original, parchemin.)

1809. —  1025, 3 octobre. — Requêle de Michel 
Gas et des proviseurs de l’hôpital Comlesse, adressée au 
Conseil de Flandre, pour le prier de leur accorder commission 
d'appel contre la sentence rendue par les échevins de Lille 
(voir n° 1806), le 17 juillet 1625. (Original, papier.)

1810. — 1025, 15 octobre. — Les président et 
officiers du Conseil souverain de Flandre, à Gand, à la 
requête de Michel Gas et des proviseurs de l’hôpital 
Comtesse (voir n° 1809), mandent et ordonnent au premier 
huissier dudit Conseil, sur ce requis, après avoir au 
préalable obtenu desdits appelants un cautionnement d’une 
somme de 300 livres parisis, suivant l’usage de la Chambre 
du Conseil, d’ajourner lesdits échevins de Lille à compa
raître pardevant eux pour entendre juger sur ledit appel, 
et de signifier cet ajournement aux maistres et corps du 
stil des parmentier s et cousturiers. (Original, parchemin.)

1811. — 1025, 21 novembre. — Bail d’un cent 
et demi de terre à labour, situé hors de la porte Saint- 
Sauveur, à front du chemin de Ronchin, accordé à Jacques 
Dillics, pour le terme de neuf années, aux clauses et 
conditions du bail de Pierre Deleryve (voir n° 1553), en 
date du 9 décembre 1610. (Cartulaire coté 4, pièce 625.)

1812. — 102G, 4 février. — Acte passé pardevant 
Arnould Carlier et Jean De Tenre, auditeurs au souverain 
bailliage de Lille, par lequel Nicolas Verdière, receveur 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, déclare se constituer 
caution de la somme de 300 livres parisis*, exigée par la 
commission de relief d'appel, accordée par le Conseil de 
Flandre, le 12 septembre 1625 (voir n° 1808), à la requête



de Pierre Warresse etdes proviseurs de l’hôpital Comtesse. 
(Original, papier.)

1813. — 1 6 2 0 , 4 février. — Acte passé pardevant 
Arnould Carlier et Jean De Tenre, auditeurs au souverain 
bailliage de Lille, par lequel Nicolas Verdière, receveur 
de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, déclare se constituer 
caution de la somme de 300 livres parisis, exigée par la 
commission de relief d'appel, accordée par le Conseil de 
Flandre, le 15 octobre 1625 (voir n° 1810), à la requête 
de Michel Gas et des proviseurs de l’hôpital Comtesse. 
(Original, papier.)

1814*. — 1 02 0 , 12 février. — Jean de Pallus, 
sergent du roi en la gouvernance de Lille, délégué par 
messire Arnould de Thieulaine, chevalier, lieutenant du 
gouverneur de Lille, Douai et Orchies, rend compte que 
Guillaume Démarqué, commis aux accises de la ville de 
Lille, ayant réclamé lesdits droits aux abbé et religieux 
de l’abbaye Notre-Dame de Loos, à raison des grains par 
eux vendus sur le marché de Lille, contrairement aux 
privilèges et immunités ecclésiastiques de leur maison, en 
vertu desquels ils jouissent du droit de faire étaler et 
vendre, sur ledit marché, leurs blés, avoines, ou autres 
grains, sans payer aucun impôt au Magistrat de ladite 
ville de Lille, il avait assigné ledit Démarqué à comparaître 
pardevant lui, mais que celui-ci ayant reconnu les privilèges 
et immunités desdits abbé et religieux de Loos, il lui a 
fait commandement, au nom du roi, de ne plus les troubler, 
à l’avenir, dans la jouissance desdits privilèges, sous 
peine d’une amende de cent réaux d'or au profit de 
Sa Majesté. (Copie, papier; cartulaire coté 8, pièce 73.)

1815. — 1 0 2 0 , 28 février. — Arnould Carlier, 
huissier du Conseil de Flandre, déclare qu’à la requête de 
Pierre Warresse et des proviseurs de l’hôpital Comtesse, 
et conformément à la commission de relief d'appel, en 
date du 12 septembre 1625 (voir n° 1808), il a assigné 
les mayeur et échevins de la ville de Lille à comparaître 
pardevant Messieurs du noble Conseil de Flandre, à 
Gand, le vendredi 13 mars 1626, pour entendre juger sur 
l’appel interjeté contre leur sentence en date du 10 juillet 
1625 (voir n° 1805), et qu’il a signifié cet ajournement 
aux maistres et supposlz, du corps du stïl des chavattiers. 
(Original, papier.)

1816. — 1 0 2 0 , 28 février. — Arnould Carlier, 
huissier du Conseil de Flandre, déclare qu’à la requête de 
Michel Gas et des proviseurs de l’hôpital Comtesse, et 
conformément à la commission de relief d'appel, en date 
du 15 octobre 1625 (voir n° 1810), il a assigné les mayeur

et échevins de la ville de Lille à comparaître pardevant 
Messieurs du noble Conseil de Flandre, à Gand, le 
vendredi 13 mars 1626, pour entendre juger sur l’appel 
interjeté contre leur sentence en date du 17 juillet 1625 
(voir n° 1806), et qu’il a signifie cet ajournement aux 
maistres el corps du slil des parmentiers et cousturiers. 
(Original, papier.)

1817. — 1 0 2 0 , 26 mars. — Bail d’un moulin à 
vent, à usagede moudre blé, nommé leMoulind'Hellemmes, 
situé au dimage de Fives, accordé à Jeanne Verwere, 
veuve d’Amand Barattre, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer annuel de 325 livres parisis/ — 
Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin, notaires. (Cartu
laire coté 4, pièce 571 bis.)

1818. — 1020 , 26 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Jean Prus, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 144 livres parisis. — Guillaume 
Cuvillon et Antoine Dugardin, notaires. (Cartulaire coté 4, 
pièce 572 bis.)

1819. — 1020 , 27 mars. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Roger 
Ilovyn, fermier des moulins de Menin, de deux cent 
soixante-seize razières un havot de blé, mesure de Lille 
(voir n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint
1625, de la rente duc audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 8 livres
10 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 46.)

1820. -  1 0 2 0 , 7 mai. — Bail de la maison vulgai
rement nommée de le Saulch, située à Lille, place Saint- 
Martin, à l’angle de .la rue Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), accordé à Noël Francq, pour le terme de trois, 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
300 livres parisis. — Guillaume Cuvillon et Antoine 
Dugardin, notaires. (Cartulaire coté 4, pièce 572.)

1821. — 1 0 2 0 , l tr août. — Bail de la pêcherie des 
rivières et fossés, appartenant à l’hôpital Comtesse, depuis 
le Moulin de le Saulch jusqu’au moulin à eau situé près 
dudit hôpital et de la motte de Haubourdin, et d’autre côté 
jusqu’au pont de Maugré, en la ville de Lille, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
24 livres parisis.—  Antoine Dugardin, notaire. (Cartulaire 
coté 4, pièce 622.)

1822. — 1020, 23 novembre. — Bail de la cense 
appelée le Rysselliof, située à Caprycke, contenant quatre 
cents mesures d’héritage, en jardins, prés, bois, pâtures



et terres à labour ; (ouïes les renies foncières et sous- 
renles que l’hôpital Comlesse a droit de percevoir sur 
diverses propriétés situées à Ardembourg, Caprycke, 
Lembecque, Saint-Laurent, Eecloo, Assenedc et environs, 
montant ensemble, selon les briefs dudit hôpital, à 
226 livres 2 sols 6 deniers parisis chaque année ; quatre 
rentes héritières, montant annuellement à 72 livres 
parisis, ainsi qu’une somme de 1 ,708 livres 47 sols parisis 
due par la veuve Jean Sanders et autres anciens fermiers de 
ladite cense de Caprycke, accordé à Pierre Heecaute, 
Arnould De Vlieghère et Chrétien Huyghe, pour le terme 
de neuf années, moyennant un rendage annuel de
2,000 livres parisis, et le paiement d’une somme de 
400 livres parisis à litre de pot-de-vin. — Guillaume 
Cuvillon et Antoine Dugardin, notaires. (Cartulaire colé 4, 
pièce 601 ; transcrit dans le compte rendu pour l’année 
finie le 22 juillet 1631, folio 12.)

1823. — 1629, 22 janvier. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Jean Masurel, une maison située à Lille, rue des Morts, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 108 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 47.)

1824. — 1629, i l  février. — Acte par lequel les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse déclarent concéder à 
Guillaume Démarqué et à Michel Delannoy le reste du 
bail des moulins à eau, à vent et à chevaux, appartenant 
audit, hôpital, qui avait été accordé à feu Charles Fauquem- 
berghe (voir n° 1792), le 5 décembre 1623. (Cartulaire 
coté 4, pièce 613.)

1825. — 1629, 17 février. — Mention de la vente 
faile par les proviseurs de l’hôpital Comlesse, à Roger 
Hovyn, fermier des moulins de Menin, de deux cent 
soixante-seize razières un havot de blé, mesure de Lille 
(voir n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint
1626, de la rente due audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 8 livres
10 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 47.)

4826. —  1629, I l  mars. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Guillaume Delevigne, sayetteur, une maison située à Lille, 
rue des Robleds, précédemment occupée par la veuve de 
Nicolas Dubois (voir n° 1785), pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 90 livres parisis. 
(Cartulaire coté 5, folio 48.)

|g27 —  1629, 24 mars. — Jugement rendu par 
les échevins de la ville de Lille, contre Pasquier Leturcq,

fermier de l’impôt du pied-fourchu, au profit de l’hôpital 
Comlesse. Ledit Leturcq réclamait le paiement de cet 
impôt, qui portait un g gros à la livre de gros du pris de 
tout tes bestes à pied-for chu achetées tant en ceste ville 
que dehors, à cause de plusieurs bœufs que l’hôpital 
Comtesse avait fait acheter sur le marché de Lille, et 
ledit hôpital se refusait à le payer, s’en prétendant exempté 
comme tous les corps ecclésiastiques, et que par privilèges 
expres de dame Marguerite, comtesse de Flandres cl de 
Haynault, et (mitres princes de pardecha, ledict hospilal 
Comtesse estoit déclaré quicte et exempt de tous impostz 
tonlieux, péaiges, vinaiges, el générallement de tous 
impostz et aulircs charges semblables, en quelque 
manière qu’on les voulait appeler. La sentence annule la 
saisie, opérée par ledit fermier, de trois bœufs achetés 
par l’hôpital Comtesse sur le marché de Lille. (Original, 
papier ; cartulaire colé 4, pièce 579.)

1828. — 1629, 26 mars. — Bail accordé à Roberl 
Pou train, pour le terme de neuf années, de la maison et 
cense appelée le Metz, située en la paroisse Saint-André, 
près de la ville de Lille, avec les jardins, prés et terres à 
labour qui en dépendent, à charge, entre autres conditions, 
de payer annuellement pour ladite maison, jardins cl prés, 
contenant environ cinq bonniers douze cents, une somme de 
380 livres parisis, et pour les terres à labour, contenant 
environ quaranlc-six bonniers, trente muids six razières et 
le tiers de deux razières de blé et seize muids six razières 
elle tiers de deux razières d’avoine, mesure de Lille, dont 
vingt muids de blé et six muids d’avoine à livrer en nature 
dans les greniers de l’hôpital Comlesse, cl le surplus 
payable en argent, au prix de 5 livres parisis les deux 
razières, faisant ainsi la somme de 633 livres 6 sols 
8 deniers parisis. — Guillaume Cuvillon et Antoine 
Dugardin, notaires. (Cartulaire colé 4, pièce 602 ; transcrit 
dans le compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1628, 
folio 27.)

1829. — 1 6 2 9 ,14 mai. —  Arrentement d’une portion 
de terrain située à Lille, rue des Vieux-Faubourgs-dcs- 
Reigneaux, ayant une largeur de vingt-deux pieds et une 
profondeur de soixante-dix pieds, accordé à Guillaume 
Démarqué, pour le terme de cent ans, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 12 livres 10 sols 
parisis. — Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin, 
notaires. (Cartulaire coté 4, pièce 580.)

1830.— 1629, 14 mai. — Arrentement d’une portion 
de terrain située à Lille, rue des Vieux-Faubourgs-des- 
Reigneaux, ayant une largeur de vingt-un pieds et une 
profondeur de soixante-dix pieds, accordé à Guillaume



Démarque, pour le terme de cent ans, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 10 livres 10 sols parisis.
— Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin, notaires. 
(Cartulaire coté 4, pièce 581.)

1831. — 1629, 13 mai.—Arrentement d’une portion 
de terrain située à Lille, rue des Vieux-Faubourgs- 
des-Rcigneaux, ayant une largeur de vingt-un pieds et une 
profondeur de soixante-dix pieds, accordé à Jacques 
Esnhart, tonnelier, pour le terme de cent ans, moyennant 
le paiement annuel d’une somme de 16 livres parisis. — 
GuillaumeCuvillonetAntoincDugardin, notaires. (Cartulaire 
colé 4, pièce 582.)

1832. — 1029,14 mai. — Arrentement d’une portion 
de terrain située à Lille, rue des Vieux-Faubourgs-dcs- 
Reigneaux, ayant une largeur de vingt pieds et une 
profondeur de soixante-dix pieds, accordé à Fremin 
Dumollin, pour le terme de cent ans, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 17 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin, notaires. (Cartu
laire colé 4-, pièce 583.)

1833. — 1029, 14 mai. — Arrentement d’une portion 
de terrain située à Lille, à l’angle de la rue des Vieux- 
Faubourgs-des-Reigneaux, ayant une largeur de vingt 
pieds cl une profondeur de soixante-dix pieds, accordé à 
Charles Courouble, apothicaire, pour le terme de cent ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 15 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin, 
notaires. (Cartulaire colé 4, pièce 584.)

1834. — 1629, 14 mai — Arrentement d’une portion 
de terrain située à Lille, rue des Vieux-Faubourgs-des- 
Reigneaux, ayant une largeur de vingt pieds et une pro
fondeur de soixante-dix pieds, accordé à Charles Courouble, 
apothicaire, pour le terme de cent ans, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 21 livres 10 sols parisis. 
Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin, notaires. (Cartu
laire coté 4, pièce 585.)

1835. — 1629 , 14 mai. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, rue des Vieux-Faubourgs - 
des-Reigncaux , ayant une largeur de vingt pieds et une 
profondeur de soixante-dix pieds, accordé à Charles 
Courouble, apothicaire, pour le terme de cent ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 20 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin, 
notaires. (Cartulaire coté 4, pièce 586.)

1836. — 1629, 14 mai. — Arrentement d’une 
portion de terrain de forme irrégulière, située à Lille,

rue des Vicux-Faubourgs-des-Rcigneaux, ayant vingt 
pieds de front à rue, accordé à Isabeau Billet, veuve de 
Jérôme Masquelier, pour le terme de cent ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 20 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin, 
notaires. (Cartulaire coté 4, pièce 587.)

1837. — 1629, 14 mai. — Arrentement d’une 
portion de terrain, de forme triangulaire, située à* Lille, 
rue des Vieux-Faubourgs-des-Reigncaux, ayant vingt- 
quatre pieds de front à rue, accordé à Isabeau Billet, 
veuve de Jérôme Masquelier, pour le terme de cent ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 4 livres 
parisis.— Guillaume Cuvillon et Antoine Dugardin, notaires. 
(Cartulaire coté 4, pièce 588.)

1838. — 1629, 14 mai. — Bail d’une partie 
d’héritage, à usage de littes, située près des portions de 
terrain arrenlées par l’hôpital Comtesse dans la rue des 
Vieux-Faubourgs-des-Reigneaux, et tenant aux remparts 
de la ville de Lille, accordé à Adrien Pannier, pour le 
terme de douze années, moyennant un loyer annuel de 
210 livres parisis. (Cartulaire coté 4, pièce 614.)

1839. — 1629, 18 juin. — Le Conseil privé du 
roi, sur requête présentée par les rewart, mayeur, 
échevins, conseil et huit-hommes de la ville de Lille, 
décide que la surséance accordée aux suppliants, le
14 mars 1623, au sujet de l’exécution des lettrcs- 
patentes obtenues de S. M. par les proviseurs, maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comlesse,.le 16 février 1623 (voir n° 1779), n'aura 
lieu, sinon au regard de ceux desdicls mamans ne faisans 
aulcun traficq par le moyen desdicls moulins, et qui 
s'en servent seulement pour l'usai g e particulier de 
leur famille, lesquels seront lenus de faire la décla
ration desdits moulins à ceux de l’hôpital Comtesse, 
dans la quinzaine de la publication de celte sentence. 
(Original, parchemin ; cartulaire coté 6, pièce 27.)

1840. — 1629, 19 juin. — Le Conseil privé du 
roi, vu le différend existant entre les proviseurs, prieure 
et religieuses de l’hôpital ' Comtesse, à Lille, et le 
Magistrat de ladite ville de Lille, concernant l’indemnité 
réclamée par ledit hôpital à cause des malades pesliférez 
quy ont esté receuz en icelluy durant Vinfection de 
l'an 1617, commet le président de la Chambre des 
Comptes, audit Lille, pour arbitrer ladite indemnité. 
(Original, parchemin.)

1841. — 1629, 3 juillet. — Arnould Carlier, 
huissier ordinaire des privé et grand Conseil de S. M.,



résidant à Lille, certifie avoir, à la requête des visiteurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpilal Notre-Dame, dit 
Comtesse, publié à son de trompe, à la Brelesque dudit 
Lille, la sentence du Conseil privé (voir n° 1839), en 
date du 18 juin 1627. (Cartulaire colé 6, pièce 27 bis.)

1842. — 1629, 5 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de la Conception (rue Royale), accordé 
à Jean Denoyclle, procureur, pour le terme de trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 78 florins. 
(Cartulaire coté 4, pièce 604.)

1843. — 1029, 17 juillet. — Décret du Conseil 
privé du roi, rendu à la requête des proviseurs, maitre, 
prieure et religieuses de l’hôpital Notre-Dame, dit Com
tesse, à Lille, par lequel S. M. ordonne une nouvelle 
publication de celui du 18 juin 1627 (voir n° 1839), en 
ajoutant que ceux qui y contreviendront seront privés du 
bénéfice de la surséance y mentionnée, et, en outre, punis 
d'une amende de 12 florins pour chasque contravention, 
applicable pour un tiers au fermier, pour un autre 
tiers à l'officier, et pour le tiers restant au profil de 
sadite Majesté. (Original, parchemin ; cartulaire coté 6, 
pièce 36.)

1844. — 1629, 11 août. — Philippe IV, roi 
d’Espagne, mande et ordonne au premier kuissier, ou 
sergent d’armes, qui en sera requis par les proviseurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comlesse, à 
Lille, de faire exécuter le décret du 17 juillet 1627 (voir 
n° 1843; selon sa forme et teneur. (Original, parchemin; 
cartulaire coté 6, pièce 28.)

1845. — 1629, 21 août. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Louis Dubosquiel, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 100 livres parisis. (Cartulaire coté .4, pièce 578; 
cartulaire coté 5, folio 48.)

1846.— 1623, 21 août. — Acte passé pardevant 
notaires constatant que les proviseurs et maître de l’hôpital 
Comlesse les ont requis de se transporter chez M. Sasbout 
de Varick, écuyer, grand bailli de Lille, pour se plaindre 
de ce qu’il avait fait creuser un fossé au travers du chemin 
conduisant des moulins de Wazemmes vers le riez de Can- 
teleu, causant ainsi un grand préjudice à leurs fermiers en 
détournant une partie des eaux nécessaires à leurs 
moulins, et de le sommer d’avoir à rétablir ledit chemin 
en son premier état, à péril de tous dépens, dommages 
et intérêts. (Cartulaire coté 4, pièce 609.)

1847. -— 1629, 16 septembre. — Les officiers de
1 Chambre des Comptes de Lille accordent au baron de

Cuinchy l’aulorisation de faire construire, en maçonnerie, 
à Wachemy, un moulin à vent, à usage de moudre blé, à 
charge de payer, au profit de S. M., entre les mains du 
receveur de son domaine, à Lille, une reconnaissance 
annuelle d’une razière de blé, à la prisée de l’espier dudit 
Lille. (Copie, papier.)

1848. — 1629, 13 novembre. — Bail d’un lieu- 
manoir, avec jardin, entouré d’eau, contenant un cent 
d’héritage, situé en la paroisse Saint-André, près de la 
cense du Metz, accordé à Mc Philippe de Sion, licencié 
ès-lois, doyen et chanoine de l’église collégiale Saint- 
Pierre, à Lille, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 16 livres parisis. (Cartulaire coté 4, 
pièce 615.)

1849. — 1 6 2 9 , 18 novembre. — Philippe IV, 
souverain des Pays-Bas, nomme et institue M° Engelbert 
Desbois, prévôt de l’église Saint-Pierre, en qualité de 
visiteur et proviseur de Vlïostel-Dieu, dict Comtesse, 
audit Lille, en remplacement de feu Jacques Verret, alias 
Manare, dernier possesseur dudit office. (Cartulaire coté 6, 
pièce 21.)

1850. — 1629. — Bail de quatre cents et demi de 
terre à labour, situés à Saint-André, à front du chemin 
de Lille à Ypres, accordé à Henri Deroubaix, charpentier, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 24 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 577.)

1851. — 1629. — Mémoire présenté au Magistrat 
de Lille par les proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comlesse, dudit Lille, au sujet du grand nombre 
de moulins à bras, à moudre grains, établis par des parti
culiers en ladite ville de Lille., sans le consentement dudit 
hôpital Comtesse, contrairement aux droits et privilèges 
de cette maison. (Deux minutes, papier.)

1852. — 1629. — Rapport fait par Arnould Carlier, 
huissier des privé et grand Conseil de S. M., en vertu 
de l’ordonnance du, 11 août 1627 (voir n° 1844), de toutes 
les personnes, habitant la ville de Lille, ayant déclaré 
avoir établi en leurs maisons, pour leur usage particulier, 
des moulins à bras, à moudre blé ; ladite déclaration faite en 
conformité des décrets du Conseil privé (voir nos 1839 et 
1843), en date des 18 juin et 17 juillet 1627. (Cahier 
original, papier.)

1853. — 1628, 7 janvier. — Acte passé pardevant 
Pierre Des Bouveries, .bailli, et les échevins de la 
seigneurie d’Annœulin, par lequel Michel Maupaie



déclare constituer au profit de Pierre Warcain, bailli de 
la seigneurie de Carnin, une rente héritière de 6 livres
5 gros par année , au capital remboursable de '100 livres, 
monnaie de Flandre. — Il est mentionné dans la clôture 
de cct acte, que l’église d’Annœulin a été incendiée par 
les Français lorsqu’ils ont pris La Bassée. (Cartulaire 
coté 8, pièce 44-.)

1854. — 1628 , 17 février. — Vente faite par 
l’hôpital Comtesse, à Guillaume Démarqué, des arbres, 
roues et autres objets constituant le moulin de le Sauch, 
à Wazemmes, moyennant le prix principal de 370 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire colé 4, 
pièce 610.)

1855. — 1628, 17 février. — Vente faite par 
l’hôpital Comtesse, à Pierre Wattrelos, de la charpente 
et des ferrailles du corps de logis du moulin de le Sauch, 
à Wazemmes, moyennant le prix principal de 440 livres 
parisis. —  Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire colé4, 
pièce 611.)

1856. — 1628, 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vicux-Faubourg-des- 
Beigneaux, à front de l’issue pour aller tant sur le 
rempart que dedans la rue desdits Vieux-Faubourgs- 
des-Reigtieaux, ayant quarante-six pieds de front à rue 
et une profondeur de quatre-vingts pieds, accordé à 
Guillaume Démarqué, pour le terme de 99 ans, moyennant 
le paiement annuel d’une somme de 14 livres parisis.
—  Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 589.)

1857. — 1628, 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux (voir n° 1856), ayant une largeur de trente- 
deux pieds et une profondeur de quatre-vingts pieds, 
accordé à Guillaume Demarqùe, pour le terme de 99 ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 7 livres 
parisis. —  Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 590.)

1858. — 1628, 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux (voir n° 1856), ayant une largeur de soixante- 
quatre pieds et une profondeur de quatre-vingts pieds, 
accordé à Guillaume Démarqué, pour le terme de 99 ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 16 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 591.)

1859. — 1628, 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigncaux (voir n° 1856), ayant une largeur de soixante- 
quatre-pieds et demi et une profondeur de quatre-vingts 
pieds, accordé à Guillaume Démarqué, pour le terme de
99 ans, moyennant le paiement annuel d’une somme de
16 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 595.)

1860. — 1628, 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg- 
des-Rcigncaux (voir n° 1856), ayant une largeur de trente- 
trois pieds et une profondeur de quatre-vingts pieds, 
accordé à Guillaume Démarqué, pour le terme de 99 ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 8 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire- (Cartulaire coté 4, 
pièce 593.)

1861. — 1628, 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Rcigneaux (voir n° 1856), ayant une largeur de vingt- 
deux pieds et une profondeur de quatre-vingts pieds, 
accordé à Guillaume Démarqué, pour le terme de 99 ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 5 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 594.)

1862. —  1628, 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux (voir n° 1856), ayant une largeur de vingt 
pieds et demi et une profondeur de quatre-vingts pieds, 
accordé à Guillaume Démarqué, pour le terme de 99 ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 5 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 595.)

1863. — 1628, 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux (voir n° 1856), ayant une largeur de trente- 
sept pieds et une profondeur de quatre-vingts pieds, accordé 
à Guillaume Démarqué, pour le terme de 99 ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 9 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 596.)

1864. —  16 28 , 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux (voir n° 1856), ayant une largeur de quatorze 
pieds et une profondeur de quatre-vingts pieds, accordé à 
Guillaume Démarque, pour le terme de 99 ans, moyennant 
le paiement annuel d’une somme de 60 sols parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 597.)



1865. —  1028 , 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux (voir n° 1856), ayant une largeur de vingt-un 
pieds et une profondeur de quatre-vingts pieds, accordé à 
Guillaume Démarqué, pour le terme de 99 ans, moyennant 
le paiement annuel d’une somme de 5 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, pièce 598.)

1866. — 1028, 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Yieux-Faubourg-des- 
Reigneaux (voir n° 1856), ayant une largeur de vingt-neuf 
pieds et une profondeur de quatre-vingts pieds, accordé 
à Guillaume Démarqué, pour le terme de 99 ans, 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 7 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 4, 
pièce 599.)

1867. — 1028, 24 février. — Arrentement d’une 
portion de terrain, de forme triangulaire, située à Lille, 
au Vieux-Faubourg-des-Reigneaux, vers le rempart (voir 
n° 1856), accordé à Guillaume Démarqué, pour le terme 
de 99 ans, moyennant le paiement annuel d’une somme de
5 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté 4, pièce 600.)

1868.— 1028, 29 février.— Bail de deux bonniers 
deux cents et trois verges de terre, en nature de pré, 
situés à Wazemmes, à front du chemin d’Armcntières, 
accordé à Mathieu Laurin, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer annuel de 504 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire colé4, pièce606.)

1869. —  1 0 2 8 , 29 février. —  Bail de quinze 
cents de terre à labour et de cinq cents de pré, situés à 
Wazemmes, au faubourg Notre-Dame, près de la Tour 
de Bourgogne, derrière le jardin des Canonniers et tenant 
au chemin dit de la Bouvacque, accordé à Paul Lambelin, 
brasseur, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 60 livres parisis pour les cinq cents de 
pré, et de 6 razières 2 havots d’avoine, payables en argent 
d’après la prisée de l’espier de Lille, pour les quinze 
cents de terre à labour. — Guillaume Cuvillon, notaire. 
(Cartulaire coté 4, pièce 607.)

1870. —  1 0 2 8 , 26 avril. — Les officiers de la 
Chambre des Comptes de Lille accordent à Saincle Hen- 
nebel, veuve de Bernard Deboulogne, l’autorisation de 
faire transporter, sur une autre pièce de terre, un moulin 
à vent, à usage de tordre huile, situé à Seclin, sous la 
condition qu’il ne pourra être mis à aucun autre usage, à 
péril de confiscation au profit de S. M., et à charge de 
payer une reconnaissance annuelle de six chapons, au lieu

de celle de 60 sols de deux gros, monnaie de Flandre, qui 
avait été imposée lors de l’autorisation accordée pour 
l’érection dudit moulin. (Copie, papier.)

1871. — 1028, 4 mai. — Mention que les pro
viseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à la 
veuve Antoine Parisis, pour neuf années, une maison 
située à Lille, rue du Croquet, moyennant un loyer annuel 
de 102 livres parisis. (Cartulaire colé 5, folio 48 verso.)

1872. — 1028, 15 mai. — Les officiers de la 
Chambre des Comptes de Lille accordent aux abbé et 
religieux de Saint-Calixtc, à Cysoing, l’autorisation de faire 
construire un moulin à vent, à moudre blé, à charge de 
payer, au profil de S. M., entre les mains du receveur de 
son domaine, à Lille, une reconnaissance annuelle de 
quatre razières de blé, à la prisée de l’cspier dudit Lille. 
(Copie, papier.)

1873. — 1028, 4 juin. — Requête présentée à 
l’évèque de Tournai par Erasme, abbé de Cysoing; Adrien, 
abbé de Phalempin ; Robert, abbé de Ilénin, et Nicolas, abbé 
de Saint-Nicolas, religieux de l’ordre de Saint-Augustin, 
pour se plaindre de ce que, contrairement aux droits et pré
rogatives de leur ordre, les proviseurs de l’hôpital Comtesse, 
à Lille, avaient choisi pour maitre de celle maison un 
religieux de l’ordre de Saint-Bernard, cl le supplier de ne 
point accorder, audit religieux, l’autorisation nécessaire à 
l’exercice de cet office. (Cartulaire colé 7, pièce 269.)

1874. — 1028, 30 juin. — Lettre du chanoine 
Besquel, secrétaire de l’évêque de Tournai, à l’abbé de 
Phalempin, l’informant que l’abbé de Loos et les prévôt et 
doyen de Saint-Pierre, à Lille, ont eu une entrevue, à 
Marquette, avec monseigneur l’évèque et l’onl vivement 
sollicité de donner charge d’âmes à frère Jacques Parent, 
pour exercer l’office de maitre de l’hôpital Comtesse, 
mais que monseigneur n’a point voulu y consentir sans 
avoir, au préalable, examiné les motifs d’opposilion for
mulés par les abbés de l’ordre de Sainl-Auguslin (voir 
n° 1873), et a répondu qu’il examinerait cette affaire. 
(Cartulaire colé 7, pièce 270.)

1875. —  1028, 18 juillet. — Acte passé par- 
devant Guillaume Cuvillon, notaire, à Lille, par lequel les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse déclarent accorder en bail, 
à Guillaume Démarqué, tous les moulins à eau, à vent et à 
chevaux, érigés en la ville de Lille et aux environs, 
appartenant audit hôpital Comtesse, ainsi qu’une pièce de 
huit cents de terre à labour, située au dimage de 
Wazemmes ; ladite location est faite pour le terme de six 
années, moyennant un rendage annuel de cent deux muids



de blé, mesure de Lille, et de 1,800 livres parisis en 
argent, payable mensuellement (voir n° 1696), et à charge, 
en outre, du paiement d’une somme de 2,000 livres 
parisis à titre de pot-de-vin. (Cartulaire colé 6, pièce l rc ; 
transcrit dans le compte rendu pour deux années finies 
le 22 juillet 1630, folio 83.)

1876. — 1028, 18 juillet. — Bail de deux maisons 
contiguës situées à Lille, place Saint-Martin, à l’angle 
du Rivage, accordé à Guillaume Démarqué, pour le terme 
de six années, moyennant un loyer annuel de 120 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 2.)

1877. — 1 6 2 8 , 18 juillet. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Antoine Prus, pour le terme de neuf années, une maison 
située à Lille, rue Doudin, moyennant un loyer annuel 
de 60 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 4-9.)

1878. — 1028 , 18 juillet. — Mention delà vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Roger 
Hovyn, de deux cent soixante-seize razières un havot de 
blé, mesure de Lille (voir n° 1549), pour une année échue 
à la Toussaint 1627, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin; ladite vente faite au prix de 
4 livres 10 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 5, 
folio 49 verso.)

1879. — 1028, 18 août. — Nomination et pres
tation de serment de frère Mathias Boom, prêtre, chanoine 
régulier, profès du monastère de Loos, de l’ordre de 
Saint-Augustin, en qualité de maître de l’hôpital Comtesse, 
en remplacement de frère Jacques Parent (voir m3 1873 
et 1874), religieux de l’ordre de Saint-Bernard. (Copie, 
papier.)

1880. — 1028, 28 septembre. — Bail de deux 
bonniers de terre à labour, situés à Lambersart, traversés 
par la piedsente du Bucquet audit'Lambersart, accordé à 
Jean Delannoy, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 18 livres de gros. (108 florins). — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 12; 
transcrit dans le compte rendu pour l’année finie le 
22 juillet 1633, folio 49 verso.)

1881. — 1028, 17 octobre. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à la 
veuve Boniface Dcnayere, pour le terme de neuf années, 
une maison située à Lille, rue des Moulins-Sainl-Pierre 
(rue de la Monnaie), moyennant un loyer annuel de 
132 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 49 verso.)

1882. — 1028, 11 novembre. — Philippe IV, 
souverain des Pays-Bas, mande et ordonne au premier 
huissier, ou sergent d’armes, qui sera à ce requis par les 
proviseurs de4’hôpital Comtesse, à Lille, d’assigner à 
comparaître pardevant juges compétents, Lambert Cor- 
lehems, avocat à Bruxelles, à qui ledit hôpital avait 
accordé en (erme, le 28 novembre 1620 (voir n° 1755), 
tous les biens lui appartenant à Caprycke, et lequel 
refusait le paiement de son fermage, prétextant les dom
mages qu’il avait eu à supporter à cause de la guerre avec 
les Hollandais. (Original, parchemin.)

1883. — 1028, 19 décembre. — Vente faite par 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Guillaume 
Démarqué, de tous les édifices, à démolir et enlever, 
d’une maison située à Lille, rue du Croquet, moyennant 
le prix principal de 650 livres parisis. — .Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 3.)

1884. — 1028, 19 décembre. — Vente faite par 
les proviseurs de l’hôpilal Comtesse, à Guillaume 
Démarqué, de tous les édifices, à démolir et enlever, de 
deux maisons situées à Lille, rue du Croquet, moyennant 
le prix principal de 430 livres parisis. — Guillaume 
Cuvillon, nolaire. (Cartulaire coté 6, pièce 4.)

1885. — 1028, 19 décembre. — Arrentement 
d’une portion de terrain située à Lille, rue du Croquet, 
ayant une largeur de vingt-un pieds, accordé à Arnould 
Carlier, pour le terme de cent années, moyennant le 
paiement annuel de 17 livres parisis. — Guillaume 
Cuvillon, nolaire. (Cartulaire coté 6, pièce 6.)

1886. — 1028, 19 décembre. — Arrentement 
d’une portion de terrain située à Lille, rue du Croquet, 
ayant une largeur de vingt pieds, accordé à Arnould 
Carlier, pour le terme de cent années, moyennant le 
paiejnent annuel de 17 livres parisis. — Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 7.)

1887. — 1028, 19 décembre. — Bail de la maison, 
avec jardin, prés, pâtures et terres à labour, contenant 
ensemble vingt-quatre bonniers trois cents et demi et sept 
verges, nommée la Cense de la Braderie, ou du Haut- 
Ballot , située en la paroisse de Wambrechies, accordé à 
Jacques Six, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 800 livres parisis et cent razières de 
soucrion, et à charge du paiement d’une somme de 
200 livres parisis à litre de pot-de-vin. — Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 8; transcrit 
dans le compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1633, 
folio 12 verso.)



1888. — 1628 , 19 décembre. — Bail de deux 
pièces de terre à labour, l’une contenant dix cents et 
l’autre un ‘demi-bonnier, situées à Verlinghem, accordé à 
Wallerand Coisne, pour le terme de neufannées, moyennant 
un loyer annuel de 96 livres parisis. — Guillaume 
Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté6, pièce 10; transcrit 
dans te compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1633, 
folio 23 verso.)

1889. — 1628, 19 décembre. — Bail de deux 
pièces de terre à labour, l’une contenant trois quartiers 
(1200 verges) et l’autre deux quartiers (800 verges), 
situées à Verlinghem, à’front du chemin de Lille à Fre
linghien, accordé à Mathieu Lebatteur, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 96 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire colé 6, 
pièce 11 ; transcrit dans le compte rendu pour l’année 
finie le 22 juillet 1633, folio 21.)

1890. — 1628, 19 décembre. — Bail de vingt- 
deux cents de prés, à compter vingt-cinq verges, mesure 
de la châtellenie de Lille, pour chaque cent, situés à 
Wazemmes, accordé à Jean Boulry, pour le terme de 
six années, moyennant un loyer annuel de 252 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, ' notaire. (Cartulaire 
colé 6, pièce 9.)

1891. — 1628, 19 décembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, au 
sieur Vercrusse, fermier des moulins de Menin, de deux 
cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure de 
Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint
1628, de la renie due audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin; ladite vente faite au prix de 6 livres
10 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 50.)

1892. — 1 6 2 9 , 23 janvier. — Vente faite par 
l’hôpital Comtesse, à Pierre Wattrelos, des matériaux- du 
corps de logis du moulin de le Sauch, à Wazemmes, 
moyennant le prix principal de 305 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 5.)

1893. — 1 6 2 0 , 26 janvier. — Sentence du Conseil 
de Flandre, à Gand, déclarant exécutoire le bail accordé 
par l’hôpital Comtesse à Augustin Bultinck, le 19 sep
tembre 1618 (voir n° 1728), de toutes les rentes et exploits 
appartenant audit hôpital dans les paroisses de Nazareth, 
Astene, Péteghem el environs. (Original, parchemin.)

1894. — 1 6 2 9 , 6 mars. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Catherine Crappé et à Antoinette Ollive, une maison

située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), pour 
le terme de trois, six ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 120 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 50.)

' 1895. — 16 29 , 8 mai. — Acte passé pardevant 
Jean et Simon Lefrancq, notaires, à Lille, par lequel les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse déclarent accorder à 
Michel Delannoy, charpentier, l’autorisation d’ériger un 
moulin à vent, à usage de moudre tan, écorces, ou à tordre 
huile, sur un cent de terre tenu en arrentement de l’hôpital 
Sainl-Nicaise, situé à front du chemin conduisant de la 
chaussée du faubourg Saint-Sauveur à Lezennes, à charge 
de payer Annuellement audit hôpital Comtesse, pour le droit 
de vent, une somme de 5 livres parisis. (Original, parchemin; 
cartulaire colé 6, pièce 13.)

1896. — 16 29 , 27 juin. — Sentence du Conseil 
de Flandre, à Gand, déclarant exécutoire le bail accordé 
par l’hôpital Comtesse à Lambert Corlehems, le 28 
novembre 1620 (voir n° 1755), delà cense nommée le 
Rysselhof, située à Caprycke. (Original, parchemin.)

1897. — 1 6 2 9 , 28 juin. — Acte par lequel les 
doyen et chapitre de l’église collégiale Saint-Pierre, à Lille, 
déclarent avoir accordé en arrentement, pour le terme de 
soixante années, aux curé et marguillcrs de l’église Saint- 
André, près de ladite ville de Lille, le fief du Wez des 
Apostres et les flégards estans et gisans audit Saint- 
André , hors la porte Saint-Pierre, audit Lille , el 
accostons les chaussées menans à Lambersart et 
Wambrechies, à charge d’une redevance annuelle de 
trois chapons, payable en argent à la prisée de l’espier de 
Lille. (Copie, papier.)

1898. — 16 29 , 19 septembre. — Acte par lequel 
Jacques Six déclare renoncer, en faveur de Pierre Van- 
damme, au bail de la Cense de la Braderie, ou du 
Haut-Ballot (voir n° 1887), située à Wambrechies. — 
Jossc Hache et Pierre Barbier, notaires. (Cartulaire colé 6, 
pièce 14.)

1899. — 16 29 , 12 octobre. — Bail d’une maison, 
avec jardin, située à le Sauch, paroisse de Wazemmes, 
accordé à Pierre Wattrelos, pour le terme de dix-huit 
années, moyennant un loyer annuel de 60 livres parisis.
— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté. 6, 
pièce 15.)

1900. — 1 6 2 9 , 12 octobre. — Bail d’une motte 
de moulin, contenant un cent de terre, située hors de la 
porte des Malades (de Paris), près du Moulin de 
l'Esquipée, à front du chemin de Lille à Douai, accordé à 
Michel Delannoy, pour le terme de neuf années,



moyennant un loyer annuel de 9 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire.(Cartulaire coté 6, pièce 15bis;
— transcrit dans le compte rendu pour l’année finie 
le 22 juillet 1631, folio 105 verso.)

1901. — 1 0 2 » , 12 octobre. — Bail d’une maison, 
avec jardin, contenant quatre cents d’héritage, située au 
faubourg Saint-Pierre , près de l’église Saint-André, 
accordé à Arlus Collette, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 84 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 16.)

1902. — 1 0 2 0 , 12 octobre. — Bail d’une maison 
située à Lille, en face les Moulins-Sainl-Pierre (rue de la 
Monnaie), accordé à Guillaume Démarqué, pour le terme 
de six années, moyennant un loyer annuel de 72 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 17.)

1903.— 1030 , 5 février. — Acte passé pardevant 
Jacques Bridoul, nolaire, à Lille, par lequel François 
Arnory, pour subvenir aux frais de son noviciat et de sa 
profession dans l’ordre de Saint-François de Paule, dit 
Minimes, s’engage à payer une somme de 200 florins, 
pardessus celle de 100 florins qu’il a déjà payée pour sa 
vestition, et de plus, désirant faire œuvre agréable à Dieu, 
donne, au profit et à l’avancement du couvent que les 
Pères dudit ordre espèrent ériger en l'université de Louvain, 
la moitié d’une maison située en la ville de Lille près les 
Moulins-Sainl-Pierre, ou le produit de la vente qui s’en 
fera. (Copie, papier.)

1904. — 1030, 14 mars. — Arrentement d’une 
molle de moulin, contenant deux cents de terre, située 
à l’extrémité du faubourg Notre-Dame, à front du chemin 
de Lille à Esquermes, accordé à Arnould Mahieu, pour le 
terme de 60 années, moyennant un loyer annuel de 
35 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté 6, pièce 18; — transcrit dans le compte rendu 
pour l’année finie le 22 juillet 1634, folio 42.)

1905. — 1 030 , 14 mars. — Arrentement d’une 
motte de moulin, contenant un cent et demi de terre, 
située hors de la porte Saint-Sauveur, à front du chemin 
de Lille à Ronchin, accordé à Jacques Dillies, pour le 
terme de 60 années, moyennant un loyer annuel de 
12 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Copie, 
papier; cartulaire coté 6, pièce 19.)

1908. — 1030, 14 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Grard Dclattre, serrurier, pour le terme de

neuf années, moyennant un loyer annuel de 120 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 20.)

1907. — 1030, 14 mars. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, au sieur 
Michel Vercrusse, fermier des moulins de Menin, de deux 
cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure de 
Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint
1629, de la rente due audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 7 livres 
parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 50 verso.)

1908. — 1030, 19 octobre. — Acte par lequel 
Guillaume Dcmarque déclare céder au sieur Pierre 
Ilermant, bourgeois et charpentier, à Lille, la troisième 
partie de terrain, située auVieux-Faubourg-des-Reigneaux, 
qui lui a été arrentée le 24 février 1628 (voir n° 1858), 
au canon annuel de 16 livres parisis. — Jean Lefrancq et 
Guillaume Cuvillon, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 23.)

1909. — 1030, 19 octobre. — Acte par lequel 
Guillaume Démarque déclare céder au sieur Adrien 
Pannier, bourgeois et marchand, à Lille, les quatrième, 
cinquième et sixième parties de terrain, situées au Yieux- 
Faubourg-des-Reigneaux, qui lui ont été arrentées le 
24 février 1628 (voir n03 1859, 1860 et 1861), au canon 
annuel total de 29 livres parisis. — Jean Lefrancq et 
Guillaume Cuvillon, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 24.)

1910. .— 1030, 19 octobre. — Acte par lequel 
Guillaume Démarqué déclare céder au sieur Jean Cornuel, 
les seplième, huitième, neuvième, dixième, onzième et 
douzième parties de terrain, situées au Vieux-Faubourg- 
des-Rcigneaux, qui lui ont été arrentées le 24 février 
1628 (voir nos 1862, 1863, 1864, 1865, 1866 et 
1867), au canon annuel total de 34- livres parisis. — 
Jean Lefrancq et Guillaume Cuvillon, notaires. (Cartulaire 
coté 6, pièce 25.)

1911. — 1030, 4 décembre. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comlesse au sieur 
Guillaume Démarqué, fermier des moulins de Menin, de 
de deux cent soixante-seize razières un havot de blé, 
mesure de Lille (voir n° 1549), pour une année échue à la 
Toussaint 1630, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin; ladite vente faite au prix de
11 livres parisis la razière. (Cartulaire coté 5, f° 50 verso.)

1912. — 1030, 12 décembre. — Acte passé 
pardevant les échevins desparchons, consaulx et appaiseurs 
de la ville de Gand, par lequel Malhias Boom, maître de



Phôpilal Comtesse, à Lille, et Nicolas Verdière, receveur
dudit hôpital, en l e u r  qualité, déclarent accorder en bail à 
David Lachaert, Jacques De Backere, Gilles Vandamme et 
Denis Thyerins, pour le terme de dix-huit années, trente- 
neuf mesures de terres labourables et pâture, situées à 
Moerbeke, moyennant un loyer annuel de 16 livres de 
gros (96 florins), et à charge du paiement d’une somme de
100 florins à titre de pot-de-vin. (Original, parchemin, en 
langue flamande, 1 sceau ; cartulaire colé 6, pièce 30 ; 
transcrit dans le compte rendu pour l'année finie le 22 juillet
1631, folio 24 verso.)

1913. — 1630, 12 décembre. — Acte passé 
pardevant les échevins des parchons, consaulx et appaiseurs 
de la ville de Gand, par lequel David Lachaert reconnaît 
être redevable, envers Nicolas Verdière, en sa qualité de 
receveur de l’hôpital Comlesse, à Lille, de la somme de 
4-5 livres 10 sols de gros de Flandre, pour sept années de 
fermage de terres situées à Moerbeke. (Cartulaire coté 6, 
pièce 31.)

4914. — 1630, 23 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Pouplier s (rue Royale), accordé à 
M* Jacques Miroul, licencié en droit, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de
22 livres de gros (132 florins). — Pierre Le Barbier, 
notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 22.)

1915. — 1631, 15 février. — Sentence rendue par 
les échevins de la ville de Lille ordonnant à Pierre Van Rcs 
de se conformer aux décrets et règlements concernant les 
moulins à bras (voir nos 1839 et 1843) et de ne plus faire 
usage, à l’avenir, de celui établi dans sa maison, pour en 
tirer profit, à péril des peines portées auxdits décrets. 
(Copie, papier ; cartulaire coté 6, pièce 26.)

1916. — 1631, 18 juin. — Mention que les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à la veuve 
Amand Barattre, le moulin à vent, à usage de moudre blé, 
nommé le Moulin d'Hellemmes, situé au dîmage de 
Fives, pour le terme de quatre années, moyennant un 
loyer annuel de 360 livres parisis. (Cartulaire colé 5, 
folio 51.)

1917. —  1631, i l  ju illet. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Labbe, serrurier, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 144 livres parisis.
—  Pierre Le Barbier, notaire. (Cartulaire colé 6, 
pièce 29.)

1918. — 1631, 18 août. — Accord passé enlre les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comlesse, à Lille, et les rewart, mayeur, 
échevins, conseil et huit-hommes de ladite ville de Lille, 
pour terminer le différend existant enlre eux au sujet de 
l’indemnité réclamée par ledit hôpital Comlesse à cause des 
malades pestiférés admis dans cet établissement pendant les 
années 1617 et 1618 (voirn0 1840). Par cet accord les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse renoncent à leurs prétentions, et en compen
sation, les rewart, mayeur, échevins, conseil et huit- 
hommes de la ville de Lille donnent audit hôpital, une 
partie de terrain tenant au mur de clôture du jardin 
dudict hospital et estante entre icelluy mur et le rivage 
de ceste dicte ville. (Original, parchemin, 2 sceaux.)

1919. — 1631, 23 octobre. — Bail d’un lieu- 
manoir, avec jardin, pré et terres à labour, contenant 
douze cents et demi d’héritage, nommé le Petit-Metz, 
situé en la paroisse Saint-André, accordé à Jacques 
Collette, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 192 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, 
notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 34.)

1920. 1631, 23 octobre. — Bail d’un lieu- 
manoir, avec jardin, grange, élables et autres édifices, 
contenant dix cents d’héritage, situés près de l’église 
Saint-André, à front du chemin de Lille à Wambrechies, 
ainsi que des herbes du cimetière de la chapelle Sainl- 
Sébaslicn, accordé à Henri Deroubaix, charpentier, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
144 livres parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartu
laire coté 6, pièce 35.)

1921. — 1631,23 octobre. — Bail d’un lieu- 
manoir et terres à labour, contenant ensemble deux 
bonniers quatre cents verges, situés à Verlinghem et à 
Frelinghien, accordé à Jacques Delesaffre, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 150 livres 
parisis. — Pierre Le Barbier, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 37.)

1922. — 1631, 6 novembre. — Bail de deux 
bonniers quatre cents et quinze verges de terre à labour, 
situés à Wazemmes, près de la Fontaine de le Sauch, 
accordé à Pierre Wattrelos, cauchieur (paveur), et à 
Pasquier Leturcq, censier de le Sauch, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 360 livres 
parisis. — Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 33.)



1923.— 16.11, 27 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, près des moulins Saint-Pierre, accordé à 
Jacques Bouly, pour le terme de trois, six ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 180 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 41.)

1924. — 1631, 27 novembre. — Bail de dix-neuf 
cents de terre à labour, situés à Wazemmes, compris la 
motte sur laquelle est érigé le moulin à vent, à usage de 
moudre blé, nommé le Moulin de la Vallée, accordé à 
Paul Lambclin, brasseur, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 174 livres parisis. — 
Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 47.)

1925. — 1631, 27 novembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse au 
sieur Vandcrcrussc, fermier des moulins de Menin, de 
deux cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure 
de Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la 
Toussaint 1631, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de
12 livres parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 52.)

1926. — 1632, 29 janvier. — Philippe IV, roi 
d’Espagne, souverain des Pays-Bas, nomme et institue 
messire François de Gand, baron de Rassenghien, prévôt 
de l’église Saint-Pierre, à Lille, en qualité de visiteur et 
proviseur de VIlostel-üieu, dict Comtesse, audit Lille, 
en remplacement de messire Engelbert Desbois, évêque de 
Namur, dernier possesseur dudit office. (Copie, papier.)

1927. — 1632, I l  mars. — Lettres-patentes de 
Philippe IV, roi d’Espagne, souverain des Pays-Bas, 
adressées au premier conseiller assesseur de la gouver
nance de Lille, par lesquelles il le commet pour s’enquérir 
sur les plaintes portées par l’hôpital Comtesse contre des 
habitants de ladite ville de Lille, en contravention avec 
les décrets des 18 février 1623 (voir n° 1779), 18 juin et
17 juillet 1627 (voir n0s 1839 et 1843), concernant 
l’établissement de moulins chez les particuliers, et lui 
donne tous pouvoirs pour assurer l’exécution desdits 
décrets. (Original, parchemin, 1 sceau ; cartulaire colé 6, 
pièce 38.)

1928. — 1632, 15 avril. — Bail de deux bonniers 
deux cents et trois verges de terre, en nature de pré, 
situés à Wazemmes, à front du chemin d’Armcntièrcs, 
accordé à Robert Dolcbceque* et à Allard Deffontaincs, 
bouchers, à Lille, pour le terme de six années, moyennant 
un loyer annuel de 60 livres de gros (720 livres parisis).

— Guillaume Cuvillon, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 43.)

1929. — 1632, 9 novembre. — Bail accordé à 
Robert Poutrain, pour le terme de neuf années, de la 
cense appelée le Metz, située en la paroisse Saint-André, 
près de la ville de Lille, avec les jardins, prés et terres 
à labour qui en dépendent , contenant environ cinquante-un 
bonniers douze cents d’héritage, moyennant un rendage 
annuel de 2,400 livres parisis, vingt muids de blé et trois 
muids d’avoine, et à charge, en outre, du paiement d’une 
somme de 3,000 livres parisis à titre de pot-de-vin. — 
Nicolas Verdière, notaire. (Original, papier; cartulaire 
coté 6, pièce 39.)

1930. — 1632, 9 novembre. — Bail de la maison 
ayant pour enseigne le Pot d'Estain, située à Lille, rue 
des Malades (rue de Paris), accordé à François Chevalier, 
bourgeois et marchand, audit Lille, pour le terme de trois 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
300 livres parisis. — Nicolas Verdière, notaire. (Cartu
laire coté 6, pièce 40 ; transcrit dans le compte rendu 
pour l’année finie le 22 juillet 1634, folio 68.)

1931. — 1632, 9 novembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse au 
sieur Vandcrcrusse, fermier des moulins de Menin, de 
deux cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure 
de Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la 
Toussaint 1632, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de
10 livres 10 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 5, 
folio 52.)

1932. —  1633, 20 juin. — Accord entre les 
proviseurs, maitre, prieure et religieuses de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, et les rewart, mayeur, 
échevins, conseil et huit-hommes de ladite ville de Lille, 
par lequel ces derniers, pour terminer toutes les difficultés 
concernant les moulins établis chez un grand nombre de 
bourgeois de ladite ville de Lille, promettent de faire faire 
une nouvelle publication des décrets des 18 février 1623 
(voir n° 1779), 18 juin et 17 juillet 1627 (voir nos 1839 et 
1843), et d’enjoindre auxdits bourgeois d’avoir à s’y 
conformer ; et comme plusieurs particuliers se plaignent 
du cliambgement de leurs grains et d'aucunes fraudes 
quy se commettent es moulins dudict hospital, les parties 
conviennent, pour y remédier, qu’il sera commis, en 
chacun des deux moulins à eau dudit hôpital Comtesse, 
situés en la ville de Lille, quelque honeste homme, 
expert et cognoisseur en matière de grains, aux despens



du fermier, ou fermiers, pour y recepvoir les bleds quy y 
seroient apportez à Veffecl d'y estre moulus, prendre 
soigneux regard à la qualité d'iceulx et faire tous 
debvoirs possibles qu’ils n'y soient changez, ains qu’à 
chacun soit rendue la farine provenante de son bled ; 
qu’il sera de même establis quelques hommes sermentez 
pour servir fidellement lesdits manans à porter leurs 
bleds esdicts moulins el en rapporter lesdicles farines en 
la maison d'icculx manans; que les bourgeois seront 
servis durant la journée, remettant à la nuit le service 
des boulangers et brasseurs, et que le fermier desdits 
moulins ne pourra prendre, pour salaire de la moulure, 
plus que le droit fixé, à péril de restitution. Cet accord 
est fait à litre d’çssai, pour trois années, à l’expiration 
desquelles si l’une ou l’autre des parties juge qu’il ne 
répond pas à son attente, elle sera libre de le résilier et 
de poursuivre scs droits tels qu’ils étaient auparavant. 
(Original, parchemin, 2 sceaux.)

1933. — 1633, 26 septembre. — Les officiers de 
la Chambre des Comptes de Lille accordent à Philippe 
Snauwart, brasseur, à Menin, l'autorisation de faire 
transporter sur une pièce de terre située à Roncq, près du 
chemin conduisant dudit Roncq à Wervicq, un moulin à 
vent, à usage de tordre huile et à moudre écorces, à 
charge de payer, au profit dé S. M., une reconnaissance 
annuelle d’un xlemi Jietul de froment, à' la prisée de 
l’espier de Courtrai. (Copie, papier.)

1934. —  1633, 21 novembre. — Acte par lequel 
Jean De le Sauch et Hubert Gommer, écuyer, seigneur de 
Thibauvillc, agissant en qualité de maîtres et gouverneurs 
de l’hôpilal Saint-Julien, à Lille, déclarent avoir accordé 
en arrentement, pour le terme de cent ans, à Nicolas 
Verdière, au nom et comme receveur de l’hôpital Comlesse, 
audit Lille, un cent de terre situé hors de la porte des 
Malades, à front du chemin de Lille à Douai, sur lequel 
est érigé le moulin à vent nommé le Petit-Moulin, 
moyennant un loyer annuel de 12 livres parisis. — Antoine 
De Vendeville, nolaire. (Original, parchemin ; cartulaire 
coté 6, pièce 4*2.)

1935. —  1 6 3 4 , 22 m ars.— Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse au sieur 
Vandercrusse, fermier des moulins de Menin, de deux 
cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure de 
Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint 
îo33, de la rente due audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 8 livres 
parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 52 verso.)

1936. — 1631, 2 juin. — Letlres-patentes du roi 
Philippe IV, par lesquelles il confirme Marguerite- 
Isabelle de Mérode, comtesse de Middelbourg, dame 
d’Houplines, Molimont, etc., veuve de messire Philippe 
Lamoral de Gand, dit Vilain, comte d’Iscnghien, gouverneur 
de Lille, Douai et Orchies, dans la possession du droit de 
franc-moulage qu’elle possédait sur sa seigneurie de 
Molimont, s’étendant en la paroisse d’Houplines et aux 
environs. (Copie, papier.)

1937. — 16 34 , 12 juin. — Bail de la maison 
vulgairement nommée de le Sauch, située à Lille, place 
Saint-Martin, à l’angle de la rue Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), accordé à Noël Francq, pour le terme de trois, 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 300 
livres parisis. — Nicolas Verdière, notaire. (Cartulaire 
colé 6, pièce 55.)

1938. — 1 6 3 4 ,12  juin. — Bail d’une maison, avec 
chambre et grenier au-dessus de la porte de derrière de 
l’hôpital Comtesse, accordé à Nicolas Ducamp, pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 168 livres parisis.— Nicolas Verdière, nolaire. 
(Cartulaire coté 6, pièce 56.)

1939. — 1 6 3 4 , 16 août. — Bail de deux bonniers 
de terre à labour, situés à Prémesques, accordé à Paul 
Boucliery, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 80 livres parisis. — Pierre Le Barbier, 
nolaire. (Cartulaire coté 6, pièce 46.)

1940. — 1635, 3 janvier. — Acte passé entre les 
proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, à Lille, 
el le R. P. Florent de Montmorency, recteur du collège 
de la Compagnie de Jésus, audit Lille, par lequel ce 
dernier, en sa qualité, après avoir reconnu les droits et 
privilèges de l’hôpital Comtesse, en raison desquels nul ne 
peut faire ny avoir aucun mollin en ceste ville, à une 
lieue à Venviron, que l'on dict la mannée de Lille , sans 
permission des proviseurs dudict hospital, est autorisé 
par lesdits proviseurs à construire un moulin à eau dans 
leur maison, pour l’usage dudit collège seulement, à 
charge de payer chaque année, audit hôpital Comtesse, 
une razière de blé froment, au terme de Noël, à la prisée 
de l’espier de Lille.— J. Taverne ctN. Verdière, notaires. 
(Copie, papier ; cartulaire coté 6, pièce 38.)

1941. —  1635, 3 janvier. — Acte par lequel les 
proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, à Lille, 
déclarent que nonobstant la convention faite avec le



R. P. Florent de Montmorency, recteur du collège de la 
Compagnie de Jésus, audit Lille (voir n° 1940), s’il arrivait 
qu’un accord intervienne entre eux et le Magistrat de Lille, 
en vertu duquel les habitants de ladite ville seraient 
autorisés à établir chez eux des moulins à eau, à bras, ou 
à chevaux, les Pères jésuites bénéficieraient de cette 
mesure et seraient déchargés, envers l’hôpital Comtesse, 
du paiement du canon annuel stipulé dans la convention 
susdite.— J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 6, pièce 44.)

1942. — 1635, 11  janvier. — Bail de vingt-deux 
cents de prés, à compter vingt-cinq verges, mesure de la 
châtellenie de Lille, pour chaque cent, situés en la 
paroisse de Wazemmes, accordé à Jean Boulry, pour le 
terme de six années, moyennant un loyer annuel de 
360 livres parisis. — J. Taverne elN. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 45.)

1943. — 1635, i l  janvier. — Bail d’une maison 
avec jardin, contenant douze cents d’héritage, située en 
la paroisse de Wazemmes, accordé à Jean Boulry, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
360 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire colé 6, pièce 4-9.)

1944. — 1635, 11 janvier. — Menlion de la 
vente faite par les proviseurs -de l’hôpital Comtesse à 
Marc Deroubaix, fermier des moulins de Menin, de deux 
cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure de 
Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint
1634, de la rente due audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 8 livres 
parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 52 verso.)

1945. — £635, 26 avril. — Acte passé pardevant 
Jaspart Taverne et Nicolas Verdière, notaires, à Lille, par 
lequel les proviseurs de l’hôpital Comtesse déclarent 
accorder en bail, à Michel Delannoy et à Michel Martin, 
les moulins à eau, à vent et à chevaux, érigés en la ville de 
Lille et aux environs, excepté les deux moulins à eau 
situés à Wazemmes, et celui à vent nommé le Moulin de 
la Vallée, appartenant audit hôpital Comtesse, ainsi 
qu’une pièce de huit cents de terre à labour, située au 
dimage de Wazemmes ; ladite location est faite pour le 
terme de six années, moyennant un rendage annuel de 
cent deux muids de blé, mesure de Lille, et de 1,800 livres 
parisis en argenl, payable mensuellement (voir n° 1696), 
et à charge, en outre, du paiement d’une somme de
2,000 livres parisis à titre de pot-de-vin. (Cartulaire coté 6, 
pièce 50.)

1946.— 1635, 26 avril. — Bail de deux maisons 
contiguës, situées à Lille, place Saint-Martin, à l’angle du 
Rivage, accordé à Michel Delannoy et à Michel Martin, 
pour le terme de six années, moyennant un loyer annuel 
de 120 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 51.)

1947. — 1635 ,26  avril, — Acte passé pardevant 
Jaspart Taverne et Nicolas Verdière, notaires, à Lille, 
par lequel les proviseurs de l’hôpital Comtesse déclarent 
accorder en bail, à Jean Boutry, deux moulins à eau et 
un moulin à vent nommé le Moulin de la Vallée, situés à 
Wazemmes, pour le terme de six années, moyennant un 
rendage annuel de 288 razières de blé, et à charge, en 
outre, du paiement d’une somme de 400 livres parisis à 
titre de pot-de-vin. (Cartulaire coté 6, pièce 52.)

194-8. — 1635, 26 avril. — Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre blé,nommé le Moulin d'Hellemmes, 
situé au dîmage de Fives, accordé à Jean Boutry, pour le 
terme de six années, moyennant un loyer annuel de 
660 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 53.)

1949. — 1635, 26 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de Fives, accordé à Louis Dubosquiel, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 110 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 54.)

1950. — 1635 , 14 août. — Les baillis des quatre 
seigneurs hauts-justiciers de la châtellenie de Lille, et les 
échevins, conseil et huit-hommes de ladite ville de Lille, 
représentant les étals des villes et châtellenies de Lille, 
Douai et Orchies, déclarent constiluer, au profit d’Antoine 
Gennart, tonnelier, une rente héritière de 37 florins et
10 sols tournois par année, au capital rachetable de 
600 florins. (Cartulaire coté 10, pièce 161.)

1954 __ 1636 , 3 janvier. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Marc 
Deroubaix et à la veuve de Nicolas Vandermersch, 
fermiers des moulins de Menin, de deux cent soixante- 
seize razières un havot de blé, mesure de Lille (voir 
n° 1549), pour une année, échue à la Toussaint 1635, de 
la rente due audit hôpital Comtesse sur les moulins de 
Menin ; ladite vente faite au prix de 9 livres parisis la 
razière. (Cartulaire coté 5, folio 53.)

1952. J3636, 3 janvier. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à



Antoine Freumault, pour le terme de neuf années, quatre 
cents de terre à labour, situes «à Fives, à front du chemin 
de Lille à Mons-en-Barœul et de celui conduisant au 
Buisson de Vallincamp, moyennant un loyer annuel de
24 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 53.)

1053. — 1 63 0 , 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant trente-huit pieds de front à la ruelle 
conduisant au rempart, accordé à Guillaume Démarqué, 
au lieu de François Laden et de Jacques Mcsseant, pour 
le terme de cent années, moyennant le paiement annuel 
d’une somme de 46 livres parisis. — Nicolas Verdière, 
notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 57.)

4954. — 1030 , 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vicux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle 
conduisant au rempart, accordé à Guillaume Démarque, 
au lieu de Jean Raoult, pour le terme de cent années, 
moyennant le paiement annuel d'une somme de 22 livres 
parisis. — Nicolas Verdière, notaire. (Cartulaire colé 6, 
pièce 58.)

1955. — 1 0 3 0 ,2 8  août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Guillaume Démarqué, pour le terme 
de cent années, moyennant le paiement annuel d’une somme 
de 24 livres parisis. — Nicolas Verdière, notaire. (Cartu
laire colé 6, pièce 59.)

1956. — 1 0 3 0 , 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain .située à Lille, au Vieux-Fàubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Guillaume Démarqué, pour le terme 
de cent années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 24 livres parisis. —  Nicolas Verdière, notaire. 
(Cartulaire colé 6, pièce 60.)

1957. —  1 0 3 0 , 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Mahieu Walet, au lieu d’Antoine 
Morel, pour le terme de cent années, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 24 livres parisis. — 
Nicolas Verdière, notaire-. (Cartulaire coté 6, pièce 61.)

1958. — 1 03 0 , 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vicux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant

au rempart, accordé à Mahieu Walet, au lieu d’Antoine 
Morel, pour le terme de cent années, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 20 livres parisis. — 
Nicolas Verdière, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 62.)

1959. — 1 03 0 , 28 août. — Arrenlement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Jacques Blanquart, charpentier, 
pour le terme de cent années, moyennant le paiement 
annuel d’une somme de 20 livres parisis. — Nicolas 
Verdière,.notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 63.)

1960. — 1 03 0 , 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Jacques Blanquart, charpentier, 
pour le terme de cent années, moyennant le paiement 
annuel d’un somme de 16 livres parisis. —  Nicolas 
Verdière, notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 64.)

1961. — 1 03 0 , 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vicux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Jean Desquiens, charpentier, pour 
le terme de cent années, moyennant le paiement annuel 
d’une somme de 14 livres parisis. — Nicolas Verdière, 
notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 65.)

1962. — 1 0 3 0 ,2 8  août. — Arrenlement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Jean Dcsbarbieux, tondeur, pour le 
terme de cent années-, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 14 livres parisis. — Nicolas Verdière, notaire. 
(Cartulaire colé 6, pièce 66.)

4963. — 1030 , 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Jean Dcsbarbieux, tondeur, pour le 
terme de cent années, moyennant le paiement annuel d’une 
somme de 20 livres parisis. — Nicolas Verdière, notaire. 
Cartulaire colé 6, pièce 67.)

4904 __ 1 03 0 , 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Pasquier Voilant, maçon, pour le 
terme de cent années, moyennant le paiement annuel 
d’une somme de 49 livres parisis. Nicolas Verdière, 
notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 68.)



1965. — 1030 , 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vieux-Faubourg-des- 
Reigneaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Pasquier Voilant, maçon, pour le 
terme de cent années, moyennant le paiement annuel 
d’une somme de 17 livres parisis. — Nicolas Verdière, 
notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 69.)

1966. — 1030, 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, au Vicux-Faubourg-dcs- 
Rcigncaux, ayant vingt pieds de front à la ruelle conduisant 
au rempart, accordé à Pierre Parent, tailleur de pierres 
blanches, pour le terme de cent années, moyennant le 
paiement annuel d’une somme de 15 livres parisis. — 
Nicolas Verdière, notaire. (Cartulaire cote 6, pièce 70.)

1967. — 1030, 28 août — Arrentement d’une 
portion de terrain, de forme triangulaire, située à Lille, 
au Vieux-Faubourg-dcs-Rcigneaux, ayant soixante-dix- 
huit pieds de front à la ruelle conduisant au rempart, 
accordé à Pierre Blanquart, pour le terme de cent années 
moyennant le paiement annuel d’une somme de 15 livres 
parisis. — Nicolas Verdière, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 71.)

1968. — 1030, 28 août. — Arrentement d’une 
portion de terrain située à Lille, rue du Vieux-Faubourg- 
des-Reigneaux, à l’angle de la ruelle conduisant de ladite 
rue au rempart, accordé à Guillaume Démarqué, au lieu 
de Jacques Blanquart, charpentier, pour le terme de cent 
années, moyennant le paiement annuel d’une somme de 
38 livres parisis. — Nicolas Verdière, notaire. (Cartulaire 
cote 6, pièce 72.)

-1969. — 1030, i l  septembre. — Les baillis des 
quatre seigneurs hauts-justicicrs de la châtellenie de Lille, 
et les échevins, conseil et huit-hommes de ladite ville, 
représentant les Etats des villes et châtellenies de Lille, 
Douai et Orchies, déclarent constituer, au profit de 
Philippe Talleman, bourgeois et marchand, audit Lille, 
une rente héritière de 133 florins et 6 sols 8 deniers 
tournois par année, au capital rachetable de 2,400 florins. 
(Cartulaire coté 10, pièce 159.)

1970. — 1030, 16 décembre. - Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Jean Sallembicr, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 8-4 livres parisis. — Nicolas 
Verdière, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 73.)

1971. — 1030, 16 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Fremin Leboucq,

sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 84 livres parisis. — Nicolas 
Verdière, notaire. (Cartulaire cote G, pièce 74.)

1972. — 1030, 16 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Guillaume 
Lambclin, sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 108 livres parisis.
— Nicolas Verdière, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 75.)

1973. — 1030, 16 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Georges Ilaté, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 108 livres parisis. — Nicolas 
Verdière, notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 76.)

1974. — 1030, 16 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Bellremieu 
Romont, sayetteur, pour le terme de trois, six ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 108 livres parisis.
— Nicolas Verdière, notaire. (Cartulaire coté G, pièce 77.)

1975. — 1030, 16 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Lambert Endrick, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 108 livres parisis. — Nicolas 
Verdière, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 78.)

1970. — 10 30 , 16 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Pierre Planque, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 108 livres parisis. — Nicolas 
Verdière, notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 79.)

1977. — 1030, 16 décembre. —  Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Marc 
Delannoy, sayelleur, pour le terme de trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 108 livres 
parisis. — Nicolas Verdière, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 80.)

1978.— 1 0 3 0 , 16 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Anne Colton, 
veuve d’Adrien Hovine, maçon, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 144 livres parisis.
—  Nicolas Verdière, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 
80 bis.)

'1979. — 1039, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue SainL-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé Hubert Duprié, mercier, pour le terme de neuf



années, moyennant un loyer annuel de 108 livres parisis.
— J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 81.)

1980. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie)’, accordé 
à Charles Herreng, cordonnier, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 96 livres parisis.
— J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 82.)

1981. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jacques Manié, teinturier, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 102 livres 
parisis. — J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 6, pièce 83.)

1982. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Pasquier Leriche, carreleur, pour le terme de 
neuf aimées, moyennant un loyer annuel de 102 livres 
parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 6, pièce 84).

1983. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Mathias Renier, chapelier, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 108 livres parisis.
— J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 85.)

1984. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Catherine Beltremieux, veuve de Pierre Van Res, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 132 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 86.)

1985. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Sainl-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Marie Delagrège, veuve de Jeau Van Ende, et à 
Marie Mainart, veuve de Philippe Van Becke, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
132 livres parisis.— J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 87.)

1896. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Maximilien Délavai, menuisier, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 126 livres 
parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 6, pièce 88.)

1987. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Maximilien Délavai, menuisier, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 102 livres 
parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 6, pièce 89.)

1988. — 1639, 29 janvier. — Bail du cellier situé 
au-dessous d’une maison de la rue Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), accordé à Louis Doré, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 78 livres parisis.
— J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 90.)

1989. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jérémie Dupont, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire colé 6, 
pièce 91.)

1990. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
vis-à-vis les moulins à eau, accordé à Jean Ricoul, meunier, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 96 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire colé 6, pièce 92.)

1991. —  1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à ïsabeau Delannoy, veuve de Jean Van Res, pour 
le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
114 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 93.)

1992. — 1639, 29 janvier. — Bail d’une maison 
située-à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Delar, teinturier, pour le terme de neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 84 livres parisis.
— J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 94.)

1993. — 1639, 29 janvier. — Bail de quinze cents 
de terre à labour et de cinq cents de pré, situés à 
Wazemmes, au faubourg* Notre-Dame, près de la Tour de 
Bourgogne, derrière le jardin des Canonniers, et tenant au 
chemin dit de laBouvacque, accordé à Paul Lambelin, 
brasseur, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 240 livres parisis et de cinq cents jarbées 
en nature. — J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 6, pièce 95.



'1994. — 1639, 5 février. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse à la veuve de 
Nicolas Vandcrmersch, fermière des moulins de Menin, de 
deux cent soixante-seize razières un havot de blc, mesure 
de Lille (voir n° 1549), pour une année, échue à la 
Toussaint 1636, delà rente duc audit hôpital Comtesse sur 
les moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 8 livres 
parisis la razière. (Caululairc coté 5, folio 53.)

1995. — 1639, 28 avril. — Bail de la cense appelée 
1e Rysselhof, située à Caprycke, contenant quatre cents 
mesures d’héritage, en jardins, prés, bois, pâtures el terres à 
labour, ainsi que de toutes les rentes foncières et sous-rentes 
que l’hôpital Comtesse a droit de percevoir sur diverses 
propriétés situées à Ardembourg, Caprycke, Lembeck, Saint- 
Laurent, Eecloo, Asscncde et environs, accordé à Pierre 
Heecaute, Arnould De Vlicghèrc et Chrétien Iluyghe, pour 
le terme de neuf années, moyennant un rendage annuel de 
3,200 livres parisis et le paiement d’une somme de 4-00 
livres parisis à titre de pot-de-vin. — Nicolas Hamerel, 
notaire, à Gand. (Cartulaire coté 6, pièce 131.)

1996. — 1639, 4 novembre. — Requête adressée 
au roi par les Etals de la province de Lille, Douai et 
Orchies, pour se plaindre de ce que, au grand préjudice 
de S. M. et desdits Etats, les prélats, chapitres, collèges 
et gens d’église desdites villes et châtellenies de Lille, 
Douai et Orchies, se permettaient de vendre des vins et 
bières aux consommateurs, sans payer aucun impôt, 
contrairement à l’ordonnance de S. M. I. Charles-Quint, 
en date du 28 avril 1537. (Copie, papier.)

1997. — 1639, 4 novembre. —  Envoi de la requête 
ci-dessus (voir n° 1996), à Arnould deThieulaine, chevalier, 
seigneur du Fermont, lieutenant de la gouvernance de 
Lille, lui mandant de s’enquérir des faits, d’aviser aux 
moyens propres à obvier aux fraudes, et de faire connaître 
son avis au Conseil privé de S. M., à Bruxelles..(Copie, 
papier.)

1998. — 1639, 25 décembre.— Lettres d’Arnould 
de Thieulaine, lieutenant de la gouvernance de Lille, aux 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, audit Lille, 
leur faisant, part de la requête ci-dessus (voir n° 1996), 
afin qu’elles lui fassent connaître les observations qu’elles 
auraient à faire sur ce sujet. (Original, papier.)

1999- — 1638 , 28 janvier. — Bail de dix-neuf 
cents de terre, en nature de pré, situés à Sequedin, 
accordé à Chrétienne Rohart, veuve de Pierre Empis, 
pour le terme de .douze années, moyennant un loyer

annuel de 80 livres parisis.— J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 96.)

2000. — 1638, 28 janvier. — Bail d’un lieu-manoir 
et terres à labour, contenant ensemble deux bonniers 
quatre cents d’héritage, situés à Verlinghem et à 
Frelinghien, accordé à François Lehoucq, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 264 livres 
parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 6, pièce 97.)

2001. — 1638 , 28 janvier. — Bail de deux bonniers 
deux cents et trois verges de terre, en nature de pré, 
situés à Wazemmes, à front du chemin d’Armentières, 
accordé à Gilles Talboom, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 648 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 98.)

2002. — 1638 , 28 janvier. — Bail de deux bonniers 
de terre à labour, situés à Lambersart, traversés par la 
piedsente du Bucquet audit Lambersart, accordé à Robert 
Ahage et à Henri Botu, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 340 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 99.)

2003. — 1638, I l  février. — Bail de deux bonniers 
de terre, en trois pièces situées à Avclin, accordé à 
Antoine Herreng, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 80 livres parisis. — Pierre Le Barbier, 
notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 100.)

2004. — 1638, 17 avril. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse aux fermiers 
des moulins de Menin, de deux cent soixante-seize razières 
un havot de blé, mesure de Lille (voir n° 1549), pour 
une année, échue à la Toussaint 1637, de la rente due 
audit hôpital Comtesse sur les moulins de Menin ; ladite 
vente faite au prix de 7 livres parisis la razière. (Cartu
laire coté 5, folio 53 verso.)

2005. —  1638, 20 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Delatour, mannelier, pour le terme de 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 120 livre* 
parisis. — Jean Mesman, notaire. (Cartulaire coté 6. 
pièce 101.)

2006. — 1638 , 20 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Claude' Denayere, menuisier, pour le terme de



neuf années, moyennant un loyer annuel de 132 livres 
parisis. — Jean Mesman, notaire. (Cartulaire colé 6, 
pièce 102.)

2007. —1638, io juillet. — Requête adressée au 
roi Philippe IV, par Yolentc Bourgeois, prieure de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, pour lui représenter que les prieures 
de cet hôpital ayant toujours été en possession du droit 
de choisir et de nommer les médecins et apothicaires de 
leur maison, elle a fait choix du docteur Preudhomme, 
en remplacement du sieur Lcspilct, décédé, mais que le 
doyen de Saint-Pierre et l’abbé de Loos, proviseurs dudit 
hôpital Comtesse, lui ont fait signifier qu’ils avaient choisi 
le docteur Sailly ; en conséquence, elle supplie S. M. de 
la maintenir dans la possession de ses droits. (Cartulaire 
coté 7, pièce 277.)

2008. — 1638, 9 octobre. — Lcltres-palcntes du 
roi Philippe IV, en forme de relief d’appel, accordées sur 
la requête d’Yolenle Bourgeois, prieure de l’hôpital 
Comlesse, à Lille, laquelle se plaignait d’être troublée, par 
les proviseurs dudit hôpital, dans la possession du droit 
d’employer tel médecin et tel apothicaire qu’elle jugerait 
convenable pour le service des malades de cette maison. 
Par ces lettres, il est ordonné au premier huissier, ou 
sergent d’armes, qui en sera requis, d’assigner les parties 
à comparaître pardevant le grand-conseil souverain, à 
Malines. (Original, parchemin; cartulaire coté7, pièce 278.)

2009. — 1638, 20 décembre. — Lettres-patentes 
du roi Philippe IV, par lesquelles Josse de Lyon, chanoine 
de l’église Saint-Pierre, à Lille, est nommé en qualité de 
visiteur et proviseur de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, 
audit Lille, et de celui de Seclin, en remplacement de 
Philippe de Sion, doyen du chapitre de ladite église Saint- 
Pierre, démissionnaire. (Original, parchemin ; copie,papier.)

2010. — 1638. — Extrait du compte rendu par Simon 
de Rosendal, receveur du domaine de S. M., à Lille, pour 
une année finie le 30 septembre 1638, mentionnant les 
paiements faits par la veuve Jacques Duriez, d’une razière 
de blé pour le droit de vent d’un moulin, à usage de 
moudre blé et tordre huile, situé à Seclin, et de deux autres 
razières de blé, afin que François De Wulf, forestier des 
bois de Vendôme, ne soit pas autorisé à appliquer à usage 
de moudre blé, un moulin à tordre huile, situé audit Seclin. 
(Copie, papier.)

2011. — 1630, 12 mars. — Mention de la vente 
faite par les proviseurs de l’hôpital Comlesse à Bernard 
Simon, fermier des moulins de Menm, de deux cent

soixante-seize razières un havot de blé, mesure de Lille 
(voir n° 154-9), pour une année, échue à la Toussaint
1638, de la rente due audit hôpital Comtesse sur les moulins 
de Menin ; ladite vente faite au prix de 7 livres parisis la 
razière. (Cartulaire coté 5, folio 54.)

2012. — 1 6 3 0 , 15 juin. — Bail de la maison, avec 
jardin, prés, pâtures et terres à labour, contenant ensemble 
vingl-qualrc bonniers trois cents et dix-sept verges, nommée 
la Cense de la Braderie, ou du Ilaut-Ballot, située à 
Wambrechies, accordé à Pierre Vandame, pour le terme 
de neuf années, moyennantun loyer annuel de 1,500 livres 
parisis, età charge du paiement d’une somme de 2001ivres 
parisis à litre de pot-de-vin. — Jaspart Taverne, notaire. 
(Original, papier; cartulaire coté 6, pièce 103.)

2013. — 1 63 9 , 22 août. — Bail de la pêcherie des 
rivières et fossés, appartenant à l’hôpital Comtesse, depuis 
le moulin de le Saulch jusqu’au moulin à eau situé près 
dudil hôpital et de la molle de Haubourdin, et d’un autre 
côté jusqu’au pont deMaugré, en la ville de Lille, accordé 
à Michel Deleporle, batelier, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 30 livres parisis. — Jaspart 
Taverne, notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 104*.)

2014*. — 1630 , 22 décembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse à 
Bernard Simon, fermier des moulins de Menin, de deux 
cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure de 
Lille (voir n° 15-49), pour une année, échue à la Toussaint
1639, de la rente due audit hôpital Comtesse sur les 
moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 9 livres
15 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 54-.)

2015. — 1630 , 29 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Poupliers (rue Royale), accordé à 
Mc Jacques Miroul, licencié en droit, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de
25 livres de gros (150 florins). — Jaspart Taverne, notaire. 
(Cartulaire colé 6, pièce 105.)

2016. — 1 63 0 , 29 décembre. — Bail d’une maison, 
avec jardin, contenant quatre cents d’héritage, située au 
faubourg Saint-Pierre, près de l’église Saint-André, accordé 
à Artus Collette, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 100 livres parisis. — Jaspart Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 106.)

2017. — 1 6 3 0 , 29 décembre. — Bail de deux 
pièces de terre à labour, l’une contenant dix cents et l’autre 
un demi-bonnier, situées à Verlinghem, accordé à Jacques



2025. — 1 6 4 0 , 23 juin. — Acte passé pardevant 
Me J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel Jean Causse-

Lebatteur, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 120 livres parisis. — Jaspart Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 107.)

2018. — 16 30 , 29 décembre. — Bail de quatre 
cents de terre à labour, situés à Vcrlinghem, à front du 
chemin de Lille à Frelinghien, accordé à Antoine Six, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 19 livres parisis.—Jaspart Taverne, notaire.(Cartulaire 
coté 6, pièce 108.)

2019. — 103®, 29 décembre. — Bail de deux 
pièces de terre à labour, l’une contenant trois quartiers 
(1200 verges) et l’autre deux quartiers (800 verges), si tuées 
à Vcrlinghem, à front du chemin de Lille à Frelinghien, 
accordé à Mathieu Lcbattcur, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 124* livres parisis.— Jaspart 
Taverne, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 109.)

2020. — 1 6 4 6 , 27 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Labbe, serrurier, pour le terme‘de trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 160 livres 
parisis. — Jaspart Taverne, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 110.)

2021. — 164©, 27 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Morts, accordé à Jean Masurel, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 114 livres parisis. Jaspart Taverne, notaire. 
(Cartulaire coté 6, pièce 111.)

2022. — 1 6 4 6 , 27 janvier. — Bail d’une maison , 
située à Lille, rue des Robleds, accordé à Guillaume Dele- ! 
vigne, sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf j 
années, moyennant un loyer annuel de 96 livres parisis.
—Jaspart Taverne, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 112.) j

•

2023. — 1 0 4 6 , 27 janvier. — Bail d’une maison j  

située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Marguerite 
Derache, veuve de Jean Bauvin, pour le terme de trois, 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 126 
livres parisis. — Jaspart Taverne, notaire. (Cartulaire coté 
6, pièce 113.)

2024. — 104® , 23 juin. — Frère Balthazar d’Avila, 
en qualité de provincial de l’ordre des Pères-Minimes, 
dans les Pays-Bas, donne pouvoir au maître de l’hôpital 
Saint-Sauveur, à Lille, d’aliéner les droits qui appar
tiennent audit ordre sur une maison située me Saint-Pierre 
(rue de la Monnaie), audit Lille, en vertu de la donation 
faite par François Amory (voir n° 1903), le 5 février 1630. 
(Original et copie, papier.)

naire, maître de l’hôpital Saint-Jean-l’Evangéliste, dit 
Saint-Sauveur, audit Lille, agissant tant en cette qualité 
que comme fondé de pouvoirs de R. P. Balthazar d’Avila, 
provincial de l’ordre des Pères-Minimes (voir n° 2024), 
déclare vendre, aux proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, à Lille, moyennant le prix principal * de 
1,175 florins carolus, une maison située en cette dite ville, 
rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), dont la moitié 
appartient à l’ordre des Pères-Minimes (voir n° 1903), et 
l’autre moitié à l’hôpital Saint-Sauveur, en vertu dê la 
donation faite par sœur Magdeleine Amory, suivant acte 
passé pardevant Me Pierre Lippens, notaire, à Lille, le
8 août 1619. (Original, papier.)

2026. — 1 0 4 6 , 23 juillet. — Les échevins de 
Lille décrètent la mise de fait sur la maison ci-dessus (voir 
n° 2025), demandée par Charles Taverne, agissant au 
nom des proviseurs de l’hôpital Comtesse. (Original, par
chemin.)

2027. — 1 0 4 0 , 28 juillet. — Acte passé pardevant 
M° J. Taverne, nolaire, à Lille, contenant quittance de la 
somme de 1/175 florins carolus, formant le prix principal 
de la maison acquise par l’hôpital Comtesse (voir n° 2025), 
le 23 juin 1640. (Original, papier.)

2028. — 104© , 27 septembre.— Bail dune maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Guillaume 
Démarqué, marchand, pour le terme de deux, cinq, ou 
huit années, moyennant un loyer annuel de 462 livres 
parisis. —  J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 114.)

2029.— 1 0 4 6 , 3 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Malades (rue de Paris), ayant pour 
enseigne le Pot-d'Etain, accordé à Mathias Dubus, 
marchand de toiles, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 168 florins. — 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 115.)

2030. — 1 0 4 0 , 3 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, au Marché-au-Lin, accordé à Antoine 
Marchois, auditeur en la Chambre des Comptes, audit 
Lille, pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 132 florins. — J. Taverne, nolaire. 
(Cartulaire coté 6, pièce 116.)

2031. — 1 0 4 6 , 3 décembre. — Vente faite parles 
proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Guillaume Vercrusse, 
fermier des Moulins de Menin, de deux cent soixante-



seize razières un havot de blé, mesure de Lille(voir n° 1549), 
pour une année, échue à la Toussaint 1640, de la rente 
due audit hôpital Comtesse sur les moulins de Menin ; 
ladite vente faite au prix de 6 florins, monnaie deFlandre, 
la razière. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 6, 
pièce 117.)

2032. '— 1 6 4 1 , 15 février. — Testament de 
Me Antoine Blondel, chanoine de Longpré, aux Coroles, 
natifd’Auxy-le Château, chapelain de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, par lequel, entre autres legs, il affecte, sur 
les deniers qu’il délaissera, une somme de 120 florins, 
pour qu’il soit célébré, audit hôpital Comtesse, chaque 
année et à perpétuité, le jour de son décès, un obit à neuf 
psaumes et neuf leçons, pour le salut de son âme. (Original, 
papier.)

2033. — 1641, i l  avril. — Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel Marguerite Farvacque, 
veuve de Simon Verdière, bourgeois de Lille, et Simon 
Verdière, chanoine de l’église Saint-Pierre, audit Lille, 
déclarent se constituer cautions de Nicolas Verdière, leur 
fils et frère, pour sûreté de la gestion des biens et revenus 
des hôpitaux Notre-Dame, dit Comtesse, en ladite ville de 
Lille et à Seclin, dont il est le receveur. (Cartulaire coté 6, 
pièce 120.)

2034. — 16 41 , 10 mai. —  Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse déclarent accorder èn bail, à Henri 
Caullier, bourgeois de Lille, et à Balthazar Delabarge, 
marchand, audit Lille, quatre moulins à eau, dont deux 
sont contigus audit hôpital Comtesse, et deux auprès du 
ci-devant Château; deux autres moulins à eau situés à 
Wazemmes, et les moulins à vent ci-après : celui nommé 
le Moulin de la Vallée, situé près du chemin de Lille à 
Seclin ; celui situé sur les remparts de la ville de Lille, 
entre les portes de St-Sauveur et des Malades ; le Grand- 
Moulin rouge, situé sur les remparts, derrière la maison 
des Sœurs de la Magdeleine; le Rouge-Moulin, dit à 
Diables, et le Neuf-Moulin, situés à Wazemmes, près le 
chemin du faubourg des Malades à Esquermes; celui à 
moudre brays, situé à l’extrémité dudit faubourg des 
Malades, près le chemin de Lille à Arras ; celui à moudre 
blé, situé près de l’église Sl-André, et une pièce de huit 
cents de terre à labour, située au dimage de Wazemmes ; 
ladite location est faite pour le terme de six années, 
moyennant un rendage annuel de 1,836 razières de blé et 
une somme de 1,800 livres parisis, payable mensuel
lement, ou 153 razières de blé et 150 livres parisis par 
mois, le blé payable en argent, à dix sols parisis moings 
la razière que portera la priserie des boullengiers, quy se

faict ordinairement levingtksme de chasque mois, et à 
charge, en outre, du paiement immédiat d’une somme de 
572 livres parisis, et à l’entrée en jouissance, de celle de
2,400 livres parisis, à titre de pot-de-vin. (Cartulaire coté 6, 
pièce 118.)

2035. — 1641, 10 mai. — Bail de deux maisons 
contiguës, situées à Lille, place Saint-Martin, à l’angle du 
Rivage, accordé à Henri Caullier et à Balthazar Delabarge, 
pour le terme de six années, moyennant un loyer annuel de 
120 livres parisis.— J. Taverne, notaire.(Cartulaire coté 6, 
pièce 119.)

2036. — 1641, 4 juillet. — Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel Jean A la Truye 
et Anne Pouillon, son épouse, déclarent vendre, aux 
proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, leurs 
droits au bail emphytéotique d’un lieu-manoir, situé à 
Wazemmes, lequel avait été accordé, par ledit hôpital 
Comtesse, à Pierre Le Pippre, écuyer, prévôt de la ville de 
Lille (voir nM751) ; ladite vente est faite moyennant une 
somme de 3,400 livres parisis. (Original, papier.)

2037. — 1641, 13 novembre. — Bail d’un lieu- 
manoir, avec jardin, pré et terre à labour, contenant douze 
cents et demi d’héritage, nommé le Petit-Metz, situé en 
la. paroisse Saint-André, accordé à André Vis, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 300 
livres parisis. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire colé 6, 
pièce 121.)

2038. — 1641, 23 novembre.— Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jacques Cocqueau, vitrier, pour le terme de quatre 
années, moyennant un loyer annuel de 126 florins. — 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire colé6, pièce 122.)

2039. — 1641,3  décembre. — Le Magistrat de 
Lille, à la requête des proviseurs, maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse, leur accorde l’autorisation d’ériger deux 
moulins, à moudre grains, sur les remparts de la ville, 
l’un derrière les Cannes déchaussés et l’autre derrière les 
Carmélites, pour remplacer ceux qui ont été brûlés lors 
de l’incursion de l'ennemi françois jusqu’aux portes de 
Lille, sous la condition qu’ils paieront, au profit de ladite 
ville, une reconnaissance annuelle de 24 livres parisis pour 
chacun desdits moulins. (Original, papier; cartulaire coté4, 
pièce 626 ; cartulaire coté 6, pièce 143.)

2040.-1641, 30 décembre. — Vente faite par les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Guillaume Vercrusse,



fermier des moulins de Menin, de deux cent soixante-seize 
razières un havot de blé, mesure de Lille (voir n° 154-9), 
pour une année, échue à la Toussaint .1641, de la rente 
due audit hôpital Comtesse sur les moulins de Menin ; 
ladite vente faite au prix de 10 livres 4- sols parisis la 
razière. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 6 , 
pièce 123.)

2041. — 1 04 2 , 10 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de Houdain (rue Doudin), accordé à 
Robert Bucquet, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 80 livres parisis. — 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 6,pièce 124.)

2042. — 1 6 4 2 , 10 février.— Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin d}Hellemmes, 
situé au dîmage de Fives, accordé à Jacques Barattre, pour 
le tenue de trois années, moyennant un loyer annuel de 
660 livres parisis. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire 
coté 6, pièce 125.)

2043. — 16 42 , 10 février. — Acte par lequel les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse consentent que Marie 
Vanackere, veuve d’Henri Caullier, et ses enfants, 
cèdent à Adrien Caullier, frère dudit Henri, leurs 
droits aux baux des moulins et maisons, appartenant 
audit hôpital Comtesse, qui avaient été accordés audit Henri” 
Caullier et à Balthazar Delabarge (voir nos 2034 et 2035), 
le 10mai 1641.— J.jTaverne, notaire.(Cartulaire coté 6, 
pièce 127.)

2044. — 1 6 4 2  i l  février. — Acte par lequel 
Marguerite Six, épouse de Jacques Barattre, déclare 
ratifier le bail du Moulin d'Hellemmes, accordé à son 
mari, le 10 février 1642 (voir n° 2042), et en accepter 
toutes les conditions. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire 
coté 6, pièce 126 .)

2045. — 16 42 , 13 février. — Acte par lequel 
Adrienne Iiovinne, épouse d’Adrien Caullier, cessionnaire 
de la veuve Henri Caullier, et de ses enfants (voir n° 2043), 
déclare s’engager, avec son mari, à exécuter toutes les 
conditions des baux des moulins et maisons, accordés le 10 
mai 1641 (voir n09 2034 et 2035). — J. Taverne, notaire. 
(Cartulaire coté6, pièce 128.)

2046.— 1 6 4 2 , 13 février.— Acte par lequel Marie 
Scricq, veuve de Jérôme Caullier, déclare se constituer 
caution d’Adrien Caullier, son fils (voir n° 2043), 
de Marguerite Dizelaire, veuve de Balthazar Delabarge, 
et de François De Térouwanne, pour l’exécution des

conditions des baux accordés le 10 mai 1641 (voir nos 2034 
et 2035). — J. Taverne, notaire, (Cartulaire coté 6, 
pièce 129.)

2047. — 16 4 2 , 19 février. — Acte par lequel
Bernard Simon, bourgeois de Lille, fermier des moulins 
de Comines, déclare se constituer caution des mêmes 
personnes et pour le même objet que ci-dessus (voir n° 2046).
— J. Taverne, notaire. (Cartulairecoté 6, pièce 130.)

2048. — 1 6 4 2 , 28 mars. — Acte constatant que 
Nicolas Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse, en vertu 
du pouvoir à lui donné par les proviseurs dudit hôpital, a 
fait foi et hommage du ûef des moulins à eau de Wazemmes, 
appartenant audit hôpital, tenus de la seigneurie du Breucq, 
appartenant à S. M., et pour responsable a déclaré homme 
vivant et mourant le sieur François Collart, docteur en 
médecine, à Lille, lequel a prêté le serment en tel cas 
requis. (Copie, papier.)

2049. — 1 6 4 2 , 6 juin. — Mention que les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à Jean Debailleul, 
pour le terme de trois années, une maison située à Lille, 
rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), précédemment occupée 
par Charles Herreng, cordonnier, moyennant un loyer 
annuel de 108 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 54.)

2050. — 1 6 4 2 , 30 octobre. — Bail de dix-neuf 
cents de terre à labour, compris la motte sur laquelle est 
érigé le Moulin de la Vallée, situés à Wazemmes, accordé 
à Magdeleine Lemesre, veuve de Paul Lambelin, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 200 
livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 132.)

2051. — 1 6 4 2 , 30 octobre.— Bail accordé à 
Robert Poutrain, pour le terme de neuf années, de la 
cense appelée le Metz, située en la paroisse Saint-André, 
près de la ville de Lille, avec les jardins, prés et terres 
à labour qui en dépendent, contenant environ cinquante- 
deux bonniers d’héritage, moyennant un rendage annuel de
2,400 livres parisis, vingt muids de blé, trois muids 
d’avoine et quarante razières de soucrion, et à charge, en 
outre, du paiement d’une somme de 3,000 livres parisis 
à titre de pot-de-vin. —  J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 133.)

2052. — 1 6 4 2 , 6 novembre. — Bail de deux 
bonniers quatre cents et quinze verges de terre à labour, 
situés à Wazemmes, près de la Fontaine de te Saulx, 
accordé à Pasquier Leturcq, pour le terme de neuf années,



moyennant un loyer annuel de 360 livres parisis.
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire colé 6, 
pièce 136.)

2053. — 1642 , 6 novembre. — Bail de dix cents 
d’héritage, situés près de l’église St-André, à front du 
chemin de Lille à Wambrechies, ainsi que des herbes du 
cimetière de la chapelle St-Sébastien, accordé à Artus 
Collette, pour le terme de neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 114 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 137.)

2054. —  1 6 4 2 , 17 novembre. — Bail de deux 
bonniers de terre à labour, si lués à Prémesques, accordé 
à Nicolas Averlos, pour le terme de neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 110 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 134.)

2055. — 1 64 2 , 17 novembre. — Bail d’un lieu- 
manoir, contenant dix cents d’héritage, situé à Wazemmes, 
accordé à Pierre Martin, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 300 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire colé 6, 
pièce 135.)

2056. — 1 6 4 2 , 17 novembre. — Vente faite par 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à GuillaumeVercrusse, 
fermier des moulins de Menin, de deux cent soixante-seize 
razières un havot de blé, mesure de Lille (voir n° 1549), 
pour une année, échuc à la Toussaint 1642, de la rente 
due audit hôpital Comtesse sur les moulins de Menin ; 
ladite vente faite au prix de 10 livres parisis la razière.
—  J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire colé 6, 
pièce 138.)

2057. — 1643, 9 janvier. — Acte passé pardevant 
Mc J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel messire Philippe 
de Thiennes, chevalier, baron de Montigny, seigneur de 
Willergies, déclare céder à l’hôpital Comtesse, moyennant 
une somme de 500 florins carolus, tous ses droits sur une 
redevance annuelle de six razières de blé, qui lui était due 
par ledit hôpital pour des propriétés tenues du fief nommé 
la Sablonnière, situé à la Magdeleine-lez-Lille. (Original, 
papier.)

2058. — 1643, 12 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Noël Alavaine, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 66 florins.
— J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 153.)

2059. — 1 64 3 , 15 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de Houdin (rue Doudin), accordé à Jean 
Dugardin, pour trois, six, ou neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 108 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 163.)

2060. — 1643 , 17 novembre. — Mention de la 
vente faite par les proviseurs de l’hôpital Comtesse à 
Guillaume Vercrusse, fermier des moulins de Menin, de 
deux cent soixante-seize razières un havot de blé, mesure 
de Lille (voir n» 1549), pour une année, échue à la 
Toussaint 1643, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin; ladite vente faite au prix de 10 
livres 6 sols parisis la razière. (Cartulaire coté 5, folio 54 
verso.)

2061. — 1 64 3 , l or décembre. — Bail de la maison 
nommée le Saulch, située à Lille, place Sl-Martin, à 
l’angle de la rue de la Monnaie, accordé à Noël Francq, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 372 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 154.)

2062. — 1 6 4 4 , 19 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Sl-Marlin, accordé à François Mouticr, 
auditeur au souverain bailliage de Lille, pour le terme de 
de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel 
de90 florins. —J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire colé 6, pièce 139.)

2063. — 1 6 4 4 , 19 avril. — Bail de deux cents de 
terre à labour, situés à Wazemmes, faubourg des Malades, 
accordé à Bauduin Flinois, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 24 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 140.)

2064. —  1 6 4 4 , 19 avril. — Acte par lequel les 
proviseurs de l’hôpilal Comtesse acceptent la résiliation du 
bail d’une maison occupée par Guillaume Démarqué. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté'6, 
pièce 141.)

2065. — 1 6 4 4 , 19 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, place St-Martin, accordé à Pierre Lebarbier, 
auditeur au souverain bailliage de Lille, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
120 florins. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 142.)

2066. — 1 6 4 4 , 30 mai/ — Lettres par lesquelles 
messire Eustache de Croy, comte du Rœulx et du Saint-



Empire, capitaine d’une compagnie d’hommes-d’armes, 
gouverneur et capitaine-général des villes et châtellenies 
de Lille, Douai et Orchies, certifie que pardevant auditeurs 
au souverain bailliage de Lille, Robert Delecourt et Barbe 
Desmarécaux, sa femme, pour tenir lieu du paiement du 
prix de l’acquisition par eux faite d’un lieu-manoir et terres, 
contenant 14 cents d’héritage, situés à Cysoing, ont déclaré 
constituer, au profit des vendeurs, les rentes héritières 
ci-après, savoir : une de 12 florins 10 patars par année, 
au rachat de 200 florins, au profit de Pierre Mainsent ; 
trois rentes de 25 florins par année, au rachat de 400 
florins chacune, au profit de Jean et Henri Scrieck, Nicolas 
Derache et Jeanne Scrieck, sa femme, et Luc Moucque 
et Péronne Scrieck, sa femme; une de 18 florins 15palars, 
au rachat de 300 florins, au profit de Cornille Boutry et 
Catherine Mainsent, sa femme; une de 18 florins 15 patars, 
au rachat de 300 florins, au profit de François Dufour et 
Simonne Mainsent, sa femme. (Cartulaire coté 8, pièce 22, 
29, 30, 33, 36 et 4-1.)

2067. — 3 0 4 4 , 27 juillet. — Acte passé pardevant 
François Lefrancq, notaire, à Lille, par lequel Pierre 
Mainsent déclare vendre à Jeanne Delaoultre, veuve de 
Philippe Petit, une rente héritière de 12 florins 10 patars 
par année (voir n° 2066), créée à son profit par Robert 
Delecourt et Barbe Desmarécaux, sa femme. (Cartulaire 
colé 8, pièce 23.)

2068 — 1 0 4 4 , 3 novembre. — Acte passé pardevant 
J. Taverne et N. Verdière, notaires à Lille, par lequel les 
fermiers des moulins appartenant à l’hôpital Comtesse 
reconnaissent que l’estimation dcsdils moulins, demeures 
et ustensiles en dépendant, faite en vertu des clauses de 
leur bail (voir n° 2034*), s’est élevée à la somme de 35,4-59 
livres 4 sols parisis. (Cartulaire coté 6, pièce 144.)

2069. — 13*44,3 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de Iloudin (rue Doudin), accordé à la 
veuve d’AntoineLeleu, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis. 
—J. Taverne et'N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 14-5.)

2070. — 1 0 4 4 , 3 novembre. — Bail d’une maison, 
avec jardin, contenant douze cents d’héritage, située à 
Wazemmes, accordé à la veuve de Jean Boutry, pour le 
terme de neuf années* moyennant un loyer annuel de 156 
florins. — J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 6, pièce 146.)

2071. — 1 0 4 4 , 3 novembrè. — Vente faite par 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Guillaume Vercrusse,

fermier des moulins de Menin, de deux cent soixante-seize 
razières un havot de blé, mesure de Lille (voir n° 1549), 
pour une année, échue à la Toussaint 1644, de la rente 
due audit hôpital Comtesse sur les moulins de Menin ; ladite 
vente faite au prix de 9 livres 10 sols parisis la razière.
— J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 147.)

2072. — 1 0 4 4 , 3 novembre. — Bail de vingt- 
deux cents de prés, à compter vingt-cinq verges pour le 
cent, mesure de la châtellenie de Lille, situés à Wazemmes, 
excepté un cent trois quarterons arrentés au prévôt de 
Lille avec le lieu de Froimelz, accordé à la veuve de Jean 
Boutry, pour le terme de six années, moyennant un loyer 
annuel de 312 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 148.)

2073. — 1 0 4 4 , 3 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jacques Délavai, menuisier, pour le terme de 
six années, moyennantun loyer annuel de 200 livres parisis.
— J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 149.)

2074. — 1 0 4 4 . 3 novembre.— Bail d’une maison 
située à Lille, nie Saint-Pierre, contiguë à celle ci- 
dessus (voir n° 2073) et à la porte de l’hôpital Comtesse, 
accordé à Jacques Délavai, menuisier, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
180 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 150.)

2075. — 10  44 , 3 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de Fives, accordé à François Cochet, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 156 livres parisis. — 
J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire coté6, 
pièce 151.)

2076. — 1 0 4 4 , 3 novembre. — Bail de trois cents 
de terre, situés au faubourg des Malades, paroisse de 
Wazemmes, accordé à Adrien Caullier, brasseur, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 24 
livres parisis. — J. Taverne et N. Vcrdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 152.)

2077. 1 04 5 , 9 février. — Bai. d’une maison 
située à Lille, au Vieux-Marché-au-Lin, accordé à Pierre 
Van Heulze, procureur en la gouvernance de Lille, pour 
le terme de trois, six ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 318 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 155.)



2078. — 1645, 9 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jacques Cocqueau, vitrier, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
138 florins. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 6, pièce 156.)

2079. — 16 45 , 9 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Laurence Van Ris, pour le terme de trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 66 florins. 
—J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 157.)

2080. — 1645, 9 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé «à Jean Delar, teinturier, pour le terme de trois, 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 54 
florins. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 6, pièce 158.)

2081. — 1645, 9 février. — Bail delà cave située 
sous la maison louée à Jean Dupont (voir n° 2082), accordé 
à Antoine Regnier, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 45 florins. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 159.)

2082. -- 1 6 4 5 , 9 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
moins la cave qui est au-dessous (voir n° 2081), accordé 
à Jean Dupont, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 63 florins. — J. Taverne 
et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 160.)

2083. — 1645, 9 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), vis- 
à-vis les moulins à eau, accordé à François de Térouwanne, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 66 florins. —  J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 161.)

2084. —  1 6 4 5 , 9 février. —  Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin d'Hel- 
lemmes, situé au dîmage de Fives, accorde à Jacques 
Barattre, pour le terme de six années, moyennant un 
loyer annuel de 672 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 162.)

2085. — 1645, 4 mai. —  Bail de quatre cents de 
terre à labour, situés à Fives, accordé à Antoine Freumault, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel

de 40 livres parisis. — J. Taverne etN. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 164.)

2086. — 16 45 , 1er juin. — Acte passé pardevant 
J. Taverne et N. Verdière, notaires, à Lille, entre les 
proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, et les 
fermiers des moulins appartenant audit hôpital, par lequel
il est accordé auxdits fermiers une somme de 5,100 livres 
parisis, à déduire sur leurs fermages, pour les indem
niser des pertes par eux subies lors de l’incursion des 
Français, lesquels avaient incendié, vers la fin du mois 
d’août 1641, trois moulins à vent faisant partie de leur 
location. (Cartulaire coté 6, pièce 170 bis.)

2087. — 1645, 20 ju illet. — Messire Euslache de 
Croy, comte du Rœulx et du Saint-Empire, capitaine 
d’une compagnie d’bommes-d’armes, gouverneur et capi
taine-général des villes et châtellenies de Lille, Douai et 
Orchies, certifie que pardevant auditeurs au souverain 
bailliage de Lille, les maîtresse et béguines de l’hôpital 
Sainte-Elisabeth, dit Béguinage, situé au faubourg de 
Saint-Pierre, près de ladite ville de Lille, ont déclaré 
constituer, sur les biens de leur communauté, au profit 
de la fondation faite à l’hôpital Comtesse par Antoine 
Blondel (voir n° 2032), une rente héritière annuelle de
6 florins 13 patars 3 deniers tournois, au rachat de 120 
florins. (Cartulaire coté 3, pièce 158.)

2088. — 16 45 , 5 août. — Décision de la Chambre 
des Comptes de Lille autorisant le remboursement, au 
denier quarante, de tous les marcs de rente dus par 
l’hôpital Comtesse au Béguinage de ladite ville de Lille. 
(Original, papier.)

2089.— 1645,9 septembre. — La gouvernance 
de Lille, conformément à l’ordonnance du roi Philippe 11, 
en date du 24 mai 1568 (voir n° 1182), prescrit aux maitre, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, de prendre 
immédiatement les mesures nécessaires pour faire travailler 
les moulins à chevaux que ledit hôpital est tenu d’entre
tenir dans ladite ville de Lille, afin de procurer aux 
habitants les farines nécessaires à leur consommation. 
(Copie, papier; cartulaire cote 6, pièce 231.)

2090. — 1 6 4 6 , 30 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Jean Sallembier, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 174 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 165.)

2091. — 1 6 4 6 , 30 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Isabeau Delevigne,



veuve de Fremin Lebouck, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 174 livres 
parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 6, pièce 166.)

2092. — 1 0 4 0 , 30 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Guillaume Lamblin, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 192 livres parisis. —
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 167.)

2093. — 1 0 4 0 , 30 janvier.'— Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Georges Halte, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 192 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 168.)

2094. — 1 0 4 0 , 30 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Pierre Dubosquel, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 192 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 169.)

2095. — 1 0 4 0 , 30 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Mathias Cardon, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 216 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 170.)

2096. — 104G , 30 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Pierre Deleplanque, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 216 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 167 bis.)

2097. — 1 0 4 0 , 30 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Marc Delannoy, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 216 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 168 bis.)

2098. — 1 0 4 0 , 30 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Antoine Michel, 
maçon, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 200 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 170 bis.)

2099.—1 0 4 0 , 6 mars- — Acte par lequel J. Taverne 
et N. Verdière, notaires, à Lille, certifient qu’à la requête 
des proviseurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, ils 
se sont transportés vers les administrateurs de l’hôpital dit 
de Charité, audit Lille, pour leur faire connaître que les 
susdits proviseurs ont été informés que depuis quelque 
temps il était fait usage, dans ledit hôpital de Charité, de 
divers moulins à bras, pour moudre le blé des particuliers, 
ce qui est contraire aux droits et privilèges de l’hôpital 
Comtesse, et qu’ils ont, en conséquence, protesté contre 
ce fait, en faisant réserve de tous les dommages-intérêts 
qui pourraient en résulter. (Cartulaire coté 8, pièce 59.)

2100. — 1 0 4 0 , 10 mai. — Procès-verbal de mesu
rage de deux propriétés contiguës, situées hors de la porte 
Saint-Pierre, le long des fossés de la ville de Lille, 
emprises par le Magistrat de ladite ville, pour y faire ung 
esperon servant à la fortification de reste dicte ville ; 
l’une de ces propriétés appartenant à Gilles Cardon,- 
marchand, à Lille, et l’autre au chapitre de l’église collé
giale Saint-Pierre, audit Lille. (Original, papier.)

2101. — 1 0 4 0 , 2 juillet. — Acte passé pardevant 
Michel de Poillon, notaire, à Lille, contenant vente faite 
par François Dufour, à Hubert Desrumaux, d’une rente 
héritière annuelle de 18 florins 15 patars, constituée à son 
profit, le 30 mai 1644 (voir n° 2066), par Roberl 
Delecourt. (Cartulaire coté 8, pièce 38.)

2102. — 1 0 4 0 ,10 ju illet.— Le recteur du collège 
des Jésuites, à Lille, déclare que depuis la permission 
donnée par les proviseurs de l’hôpital Comtesse de pouvoir 
construire un moulin à eau dans leur maison (voir n°1940),
il n’a été fait aucun usage de ce moulin pour le service des 
particuliers, sauf pour celui de la milice, et ce par ordre 
du marquis de Carasenne, au nom du roi, et sur permission 
écrite des proviseurs de l’hôpital Comtesse; qu'ainsi il 
entend n’avoir causé aucun préjudice audit hôpital et devoir 
rester soumis aux clauses de l’acte du 3 janvier 1635. 
(Original,papier; cartulaire coté 7,pièce 280.)

2103. — 1 0 4 0 , 18 juillet. — Bulle du pape 
Innocent X, accordant des indulgences plénières à tous 
ceux qui diront les prières de quarante heures dans la 
chapelle Saint-Sébastien, située au faubourg Saint-Pierre, 
près de la ville de Lille, le jour et pendant l’octave de la 
fête qui sera désignée par l’évèque de Tournai. (Original, 
parchemin.)

2104. — 1 0 4 0 , 27 octobre. — Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel les proviseurs de



l’hôpital Comtesse reconnaissent avoir accordé, à Nicolas 
Petit, tonnelier, l’autorisation de construire, sur deux dés, 
une maison au-dessus de lajnyière, près delà taverne 
nommée la Rapine, sous la condition qu’il ne pourra inter
rompre le cours des eaux de ladite rivière, et qu’il sera 
tenu de payer annuellement, à perpétuité, à l’hôpital 
Comtesse, deux couples de chapons, à la prisée de l’espier 
de Lille. (Cartulaire-coté 6, pièce 171.)

2105. — 1 0 4 6 ,2 7  octobre.— Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel M° Josse de Lyon, 
chanoine de l’église Saint-Pierre, proviseur de l’hôpital 
Comtesse, déclare que la rente héritière annuelle de 37 
florins 10 patars, au rachat de 600 florins, créée à son 
profit, le 8 août 1645, par messire Robert-François du 
Chaslel, dit de la Hovarderie, appartient à l’hôpital Comtesse, 
celle rente ayant été acquise des deniers dudit hôpital. 
(Cartulaire coté 6, pièce 172.)

2106. — 1 6 4 6 , 27 octobre. — Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel M® Josse de Lyon, 
chanoine de l’église Saint-Pierre, proviseur de l’hôpital 
Comlesse, déclare que la rente héritière annuelle de 62 
florins 10 patars, au rachat de 1,000 florins, créée à son 
profit, le 21 juillet 1645, par Vincent et Jacqueline Dillies, 
appartient à l’hôpital Comtesse, cette rente ayant été 
acquise des deniers dudit hôpital. (Cartulaire coté 6, 
pièce 173.)

2107. —  1 6 4 6 , 8 novembre. — Arrentement d’une 
partie de terrain située rue de Fives, près des remparts, 
à Lille, accordé à Guillaume Smith, Jacques Dillies, 
Wallerand Aulent, Gilles Blondel, Gilles De Vendevilleet 
Claude Masurel, pour le terme de 99 années, moyennant 
le paiement annuel d’une somme de 336 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Original, parchemin; 
copie, papier; cartulaire‘coté 6, pièce 174.— Même 
acte, en original, passé par Hubert Delevallée, tabellion 
royal.)

2108. — 16 49 , 7 février. — Arrentement d’une 
maison située à Lille, rue de Fives, ayant cinquante pieds 
de front à rue, accordé à Guillaume Smith, Jacques Dillies, 
Wallerand Aulent, Gilles Blondel, Gilles De Vendeville et 
Claude Masurel, pour le terme de 99 années, moyennant 
le paiement annuel d’une somme de 168 livres parisis. 
—J . Taverne et N. Verdière, notaires.(Original, parchemin;

' cartulaire coté 6, pièce 175. — Même acte, en original,
passé par Hubert Delevallée, tabellion royal.)

2109. — 1649, 8 février. — Acte passé pardevant 
J. De Parmentier, notaire, à Lille, contenant vente faite

par Antoine Gennart, tonnelier, à Philippe Taelman, 
marchand, à Lille, d’une rente héritière annuelle de 37 
florins 10 sols tournois, constituée à son profit, le 14 août 
1635 (voir n° 1950), sur les Etals de Lille. (Cartulaire 
colé 10, pièce 162.)

2110.— 1 6 4 9 ,15 février. — Extrait d’une sentence 
rendue par le sieur de Gaudiemprez, chevalier, lieutenant 
en premier ‘de la gouvernance de Lille, au profit de 
Charles Delos, contre les proviseurs de l’hôpital Comtesse. 
(Original, papier.)

2111. — 1649, 26 avril. — Acte de relief d’appel 
donné à l’hôpital Comtesse par la Chambre du Conseil 
souverain de Flandre, à Gand, contre la sentence prononcée 
par la gouvernance de Lille (voir n° 2110), au profit de 
Charles Delos. (Original, parchemin.)

2112. — 1649, 2 mai. — Bail d’un lieu-manoir et 
terre à labour, contenant ensemble deux bonniers quatre 
cents d’héritage, situés à Verlinghem et à Frelinghien, 
accordé à François Lehoucq, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 216 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 178.)

2113. — 1649, 3 mai. — Assignation donnée par 
Defrance, huissier du Conseil de Flandre, au lieutenant de 
la gouvernance de Lille, de comparaître pardevant ledit 
Conseil', à Gand, le vendredi 17 mai 1647, pour entendre 
juger sur l’appel interjeté contre la sentence (voir n° 2110) 
rendue le 15 février précédent. (Original, papier.)

2114. — 1649, 3 m a i.— Bail de douze cents de 
jardin, sur lesquels existaient précédemment des édifices(voir 
n° 2070), situés à Wazemmes, et de vingt-deux cents de 
prés, situés audit lieu, près le Froimetz (voir n° 2072), 
accordé à Gilles et Georges Talboom, père et fils, pour le 
terme de six années, moyennant un loyer annuel de 486 
livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 176.)

2115. — 1649, 3 mai. — Bail de deux bonniers deux 
cents et trois verges de tèrre, en nature de pré, situés à 
Wazemmes, à front du chemin d’Armentières, accordé à 
Gilles et Georges Talboom, père et fils, pour le terme de 
six années, moyennant un loyer annuel de 552 livres parisis.
— J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 177.)

2116. — 1649, 4 juillet. —  Bail d’une maison 
située à Lille, vue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), avec



legrenier étant au-dessus des moulins de l’hôpital Comtesse, 
accordé à Claude De Nayère, menuisier, pour le terme de 
trois, six, ou sept années, moyennant un loyer annuel de 
90 florins. — J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 6, pièce 179.)

2117. — 1649, 4 juillet.— Bail d’une maison située
à Lille, rue de la Conception (rue Royale), accordé à
Martin Desrousseaux, pour le terme de trois années,
moyennant un loyer annuel de 66 florins. — J. Taverne
et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 180.) 

t

2118. — 1 64 9 , 30 juillet. — Acte passé pardevant 
J. Taverne et N. Verdière, notaires, à Lille, par lequel 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse déclarent accorder en 
bail, à François De Térouwanne et à Mathieu Capelier, 
six moulins à eau, dont deux sont contigus audit hôpital 
Comtesse ; deux auprès du ci-devant Château, et deux situés 
à Wazemmes; les moulins à vent ci-après : celui situésur 
les remparts entre les portes de St-Sauveur et des Malades ; 
le Grand-Moulin ronge, situé sur les remparts, derrière les 
Repenties ; celui aussi situé sur les remparts, derrière les 
Carmelins; le Moulin de la Vallée, situé près du chemin 
de Lille à Seclin ; le Rouge-Moulin, dit à Diables, situé 
près du précédent ; un situé à l’extrémité du faubourg des 
Malades, près du chemin de Lille à Arras, et un autre situé 
au faubourg Saint-Pierre, près de l’église Saint-André ; de 
plus, une pièce de huit cents de terre à labour, située au 
dîmage de Wazemmes ; ladite location est faite pour le 
terme de six années, moyennant un rendage annuel de 
2,184 razières de blé et une somme de 1,800 livres parisis, 
payable mensuellement, ou 182 razières de blé et 150 livres 
parisis par mois, le blé payable en argent (voir n° 2034), 
et à charge, en outre, du paiement immédiat d’une somme 
de 572 livres parisis, et, à l’entrée en jouissance, de celle 
de 2,400 livres parisis, à titre de pot-de-vin. (Cartulaire 
coté 6, pièce 181.)

2119. — 1649 , 30 juillet. — Bail de deux maisons 
contiguës, situées à Lille, place Saint-Martin, à l’angle 
du Rivage, accordé à François De Térouwanne et à Mathieu 
Capelier, pour le terme de six années, moyennant un loyer 
annuel de 120 livres parisis.— J.Taverne etN. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 182.) *

2120. — 1649 , 29 octobre. — Acte passé pardevant 
Jean Turpin, notaire, à Lille, contenant vente faite par 
Jean Mothez, à Jacques Cocqueau, bourgeois et peintre 
sur verre, audit Lille, de la moitié d’une maison située 
en la rue des moulins de l’hôpital Comtesse, conduisant 
de la place Saint-Martin à l’église Saint-Pierre, l’autre

moitié de ladite maison appartenant aux R. P. Minimes; 
celle vente faite moyennant le prix principal de 1,440 
livres parisis. (Original, papier.)

-*

2121. — 1 6 4 9 ,5 décembre.'— Acte passé pardevant 
Jean Turpin, notaire, à Lille, par lequel Jacques Cocqueau 
déclare pour son command, au sujet de l’acquisition ci- 
dessus (voir n° 2120), messire Josse de Lyon, chanoine de 
l’église Saint-Pierre, audit Lille. — Cinq quittances 
concernant les frais accessoires de cette acquisition. (Ori
ginal, papier.)

2122. — 1649, 5 décembre. — Acte d’adhéri
tement donné par Gilles Cambier, seigneur de Berthelins, 
lieutenant de Jacques Le Pippre, écuyer, prévôt de la ville 
de Lille, et par les échevins de ladite ville, concernant 
l’acquisition faite'par Jacques Cocqueau (voir nos 2120 
et 2121), le 29 octobre 1647. (Original, parchemin,
1 sceau.)

2123. — 1649. — Acte passé pardevant J. Taverne, 
notaire, à Lille, par lequel Nicolas Verdière, receveur de 
l’hôpital Comlesse, déclare se constituer caution de la 
somme de 300 livres parisis, exigée par l’acte de relief 
d’appel obtenu du Conseil de Flandre (voir n° 2111) par 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse. (Original, papier.)

2124. — 1 6 4 8 , 8 février. — Commission de visiteur 
et proviseur de YHoslcl-Dieu, dit Comtesse, à Lille, 
donnée par Philippe IV, roi d’Espagne, à messire Jacques 
Vanderbeken, licencié en droit, doyen et chanoine de 
l’église collégiale Saint-Piat, à Seclin, en remplacement 
de messire François Villain, de Gand, baron deRassenghien, 
nommé à Tévèché de Tournai. (Copie, papier.)

2125. — 1648, 22 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Catherine Coustenoble, veuve de Jean Des- 
plancques, pour le terme de neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 184 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 183.)

2126. — 1648, 22 février. — Bail d’une maison, 
avec jardin, située à le Saulch, paroisse de Wazemmes, 
accordé à Thomas Wattrelos,pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 72 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 184.)

2127. — 1 6 4 8 , 22 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie),- 
accordé à Jean Delerue, pour le terme de trois, six, ou



neuf années, moyennant un loyer annuel de 288 livres 
parisis. — J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 6, pièce 185.)

2128. — 16 4 8 , 22 février — Bail d’une maison 
située à Lille, au Vieux-Marché-au-Lin, accordé à Jean 
Barré, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 324 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 186.)

2129. — 10 48 , 25 février. — Lettres de purge 
données par les échevins de Lille, àmessire Josse de Lyon, 
chanoine de l’église Saint-Pierre, pour la moitié d’une 
maison, située audit Lille, acquise de Jean Mothez (voir 
nos 2120 et 2121), le 29 octobre 1647. (Original, parchemin).

2130. — 1648, 4 avril. — Lettres par lesquelles 
Hubert Delevallée, tabellion royal, du ressort du Conseil 
souverain de Tournai, certifie que Gilles Blondel, lieutenant 
en second de la gouvernance de Lille, a déclaré n’être 
intervenu aux actes d’arrentement de terrain et maison 
situés rue de Fives, en date des 8 novembre 164-6 
et 7 février 1647 (voir nos 2107 et 2108), que comme 
fondé de pouvoirs de Claire Marthe, sa mère, et qu’en 
conséquence il lui cède tous ses droits sur lesdits arren- 
tements. (Deux originaux, parchemin.)

2131. — 1 6 48 , 26 mai. — Acte passé pardevant 
J. Taverne et N. Verdière, notaires, à Lille, par lequel 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse déclarent accorder en 
ferme, à Jean Vandamme, messager ordinaire de Gand à 
Lille, le fief et seigneurie de Scheldevelde, avec tous les 
honneurs et profits qui en dépendent, pour en jouir le 
terme de six années, moyennant payer, audit hôpital 
Comtesse, une somme annuelle de 48 livres parisis. — 
(Cartulaire coté 6, pièce 187.)

2132. — 1 6 4 0 , 4 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de Iloudin (rue Doudin), accordé à 
Arnould Dupont, bourgeteur, pour le terme de trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 186 livres 
parisis.— J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 6, pièce 188.)

2133. — 1 6 4 0 , 6 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Pouplier s (rue Royale), accordé à 
Agnès Gilleman, veuve deM6 Jacques Miroul, licencié en 
droit, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 340; livres parisis. — 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 189.)

2134. —  1 6 4 0 , 1er mai. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse font connaître à l’évêque de Tournai le 
choix qu’ils ont fait, pour maître dudit hôpital, de frère 
Joseph Vraux, religieux de l’ordre de Saint-Augustin, au 
monastère de Saint-Calixte, à Cysoing, diocèse de Cambrai, 
et ils le prient de lui accorder l’autorisation d’administrer 
le spirituel de cette maison. (Copie, papier.)

2135. — 1 6 4 0 , 14 mai. — Acte d’adhéritement 
donné par les échevins de Lille, à Pierre Taverne, 
bourgeois dudit Lille, concernant la moitié d’une maison 
et de l’hobette contiguë, appelée l'Hobette des Ladres, 
faisant le coin de la rue des Moulins Saint-Pierre (rue 
de la Monnaie), acquise de Mathias Lethéry et d’Anne De 
Nayère, son épouse, pour le prix principal de 534 livres 
parisis, et à charge du paiement de la moitié d’une rente 
foncière de 18 sols parisis, due annuellement par lesdites 
maison et hobelte. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2136. — 1 6 4 0 , 14 mai. — Acte d’adhéritement 
donné par les échevins de Lille, à Pierre Taverne, 
bourgeois dudit Lille, concernant l’autre moitié de la 
propriété ci-dessus désignée (voir n° 2135), acquise de 
Mathias Lethéry et de Jean Dupont, en leur qualité de 
curateurs à la succession de Claude De Nayère, pour le 
prix principal de 473 livres 6 sols 8 deniers parisis, et à 
charge du paiement de l’autre moitié de la rente foncière 
annuelle de 18 sols parisis dont ladite propriété est chargée. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

2137. — 1 6 4 0 , 14 m ai.— Acte passé pardevant 
Jaspart et Ilippolyte Taverne, notaires, à Lille, par lequel 
Pierre Taverne, bourgeois dudit Lille, déclare que les 
acquisitions ci-dessus (voir nos 2135 et 2136) ont été 
faites pour le compte de l’hôpital Comtesse. (Original, 
parchemin.)

2138. — 1 6 4 0 , 4 juin. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse nomment frère Joseph Vraux (voir 
n° 2134), en qualité de maître dudit hôpital Comtesse. 
(Original, papier.)

2139. — 1 6 4 0 , 26 juin. — Lettres-patentes de 
Philippe IV, roi d’Espagne, autorisant les proviseurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, à emprunter 
une somme de 10,000 florins, pour subvenir aux dépenses 
nécessitées par la reconstruction de deux moulins à eau 
et de plusieurs maisons contigus audit hôpital Comtesse, 
lesquels avaient été bruslez par feu de meschef le 17 
mars précédent. (Original, parchemin, 1 sceau; cartulaire 
coté 6, pièce 215.)



2140. — fOAO, 16 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Jean de Smet, 
greffier de la Chambre des Comptes de Lille, pour le terme 
de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 462 livres parisis. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire 
coté 6, pièce 194; mention au cartulaire coté 5, folio 55.)

2141. — 40410, 21 juillet. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Martin Desrousseaux, une maison située à Lille, rue de 
la Conception (rue Royale), pour le terme de trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 408 
florins. (Cartulaire coté 5, folio 55 verso.)

2142. — 4 0 4 0 , 23 juillet. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, à 
Pasques Clarette, femme de Guillaume Dumollin, une 
maison simée à Lille, rue d'IIousdain (rue Doudin), pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de72 florins. (Cartulaire coté 5, folio 55 verso.)

2143. — 404:0, 20 août. — Acte passé pardevant 
J. Taverne et N. Verdière, notaires, à Lille, par lequel 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse font signifier aux 
arrenlataires du terrain sur partie duquel sont établis les 
moulins, dits Garins, d’avoir à se déporter de l’occupation 
de cette portion d’héritage, pour le cas où ils seraient 
contraints, ou jugeraient convenable de remettre lesdits 
moulins en état de moudre grains, afin de satisfaire aux 
besoins du public, attendu que depuis quelques temps 
beaucoup de personnes sont venues se réfugier à Lille, à 
cause de la guerre, et qu’il pourrait arriver un grand 
nombre de gens d’armes en cette ville et aux environs. 
(Deux copies, papier; cartulaire coté 6, pièces 228 et 229.)

2144. — 4 0 4 0 , 2 septembre. — Lettres de S. M., 
adressées aux doyen et chapitre de St-Pierre, à.Lille* 
leur faisant connaître qu’ayant vu, en son Conseil privé, 
leur mémoire concernant la nomination de frère Joseph 
Vraux à la maîtrise de l’hôpital Comtesse (voir n° 2438),
il leur ordonne de nouveau d’admettre immédiatement 
ledit Joseph Vraux à la prestation du serment et à l’exer
cice de cet office, sans vouloir cependant porter préjudice 
au différend existant, à ce sujet, entre eux, l’abbé de Loos, 
et les proviseurs de l’hôpital Comtesse. (Cartulaire coté 7, 
pièce 264.)

2145. — 4 0 4 0 , 5 septembre. — Mémoire présenté 
au Conseil privé de S. M., par les chanoines du chapitre 
de Saint-Pierre, à Lille, au sujet de la nomination du 
maître de l’hôpital Comtesse (voir n° 2444), et par lequel

ils prétendent que c’est à tort que l’abbé de Loos s’attribue 
la qualité de proviseur dudit hôpital. (Copie, papier.)

2146. — 4 0 4 0 , 15 septembre. — Bail d’un lieu- 
manoir, contenant dix cents d’héritage, situé à Wazemmes, 
accordé à Pierre et Jean Martin, père et fils, pour le terme 
de six années, moyennant un loyer annuel de 300 livres 
parisis. — J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 6, pièce 190.)

2147. — 4 0 4 0 , 15 septembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Debailleul, pour le terme de trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 252 livres 
parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 6, pièce 191.)

2148. — 1 0 4 0 , 15 septembre. — Bail d’une 
maison située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), accordé à Jacques Dutriez, menuisier, pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 252 livrés parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 192.)

2149.-1040, 15 septembre.—Bail d’une maison 
située à Lille, l'ue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Pierre Lutun, tailleur d'images (sculpteur), pour 
le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 252 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 193.)

2150.— 1 0 4 0 , 15 septembre, —Bail d’une maison 
située à Lille, au Vieux-Marché-au-Lin, accordé à Jean 
Cado, pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 400 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 195.)

2151. — 4 0 4 0 ,1 5  septembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Delebarre, tailleur, pour le terme de trois, 
six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 252 
livres parisis. — J. Taverne etN. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 196.)

2152. —4 0 4 0 , 15 septembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Hubert Dupriez, pour le terme de trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 252 livres 
parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 6, pièce 197.)

2153: — 4 0 4 0 , 15 septembre. —Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie),



accordé à Marie et Anne Van Becque, pour le terme de 
trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 
252 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 198.)

2154. — 1640, 15 septembre.—Bail d’une maison 
située à Lille, rue Sainl-Picrrc (rue de laMonnaie), accordé

la veuve de Jean Delatour, pour le terme de trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 252 livres 
parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté6, pièce 199.)

2155. — 1 6 4 0 , 25 septembre. — Bail de trente 
mesures de terre, situées à Eecloo, accordé à Adrien 
Bauwens et à Jean Wauters, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 186 florins. (Copie, papier; 
cartulaire coté 6, pièce 225; cartulaire coté 7, pièce 18.)

2156. — 16 40 , 7 octobre. — Le Magistrat de 
Lille, sur requête des proviseurs de l’hôpital Comtesse, 
accorde l’autorisation d’établir des burgs aux entrées de 
caves de trois maisons nouvellement reconstruites en la 
rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), sous la condition 
que ces travaux s’exécuteront sous la surveillance du maître 
architecte de la ville. (Cartulaire coté 7, pièce279.)

2157. — 1 6 4 0 , i l  octobre.—  Lettres de purge 
données par les échevins de Lille, à l’hôpital Comtesse, 
pour la moitié d’une maison et hobette située rue Saint- 
Pierre (rue de la Monnaie), acquise de Mathias Lethéry 
et de Jean Dupont, pour le prix principal de 473 livres
6 sols 8 deniers parisis (voir nos 2136 et 2137), le 14 mai 
1649. (Original, parchemin.)

2158. — 1 6 4 0 , 9 décembre. — Décrets et ordon
nances faits par les proviseurs de l’hôpital Comtesse pour 
la bonne administration du spirituel et du temporel de cette 
maison. (Original et copie, papier.)

2159. — 1 6 4 0 , 10 décembre.—Bail d’une maison 
située à Lille, nouvellement reconstruite en la rue Saint- 
Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Jacques Délavai, 
menuisier, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 180florins. — J. Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 200.)

2160. — 1 6 4 0 , 10 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, nouvellement reconstruite en la rue Saint- 
Pierre [xxie de la Monnaie), accordé à Charles Dubar, 
menuisier, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 114 florins. — J . Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 201.)

2161. — 1 6 4 0 , 10 décembre. —'Bail d’une maison 
située à Lille, nouvellement reconstruite en la rue Saint- 
Pierre (rue de la Monnaie), et tenant aux moulins de 
l’hôpital Comtesse, accordé à Antoine Burette, marchand 
de grains, pour le terme de trois, six ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 165 florins. — J. Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 202.)

2162.— 1 6 5 0 ,21 janvier.— Actes passés pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel Georges Talboom, 
ensuite du décès de son père, déclare céder, à Toussaint 
Muyssart, commis au Brouquin de ladite ville de Lille, 
la jouissance de douze cents de jardin et de vingt-deux 
cents de pré, situés à Wazemmes (voir n° 2114), ainsi que 
de deux bonniers deux cents de prés, situés audit lieu 
(voir n° 2115), qui leur avaient été accordés en bail le
3 mai 1647. (Cartulaire coté 6, pièces 203 et 204.)

2163. —  16 50 , 1er avril. —  Bail d’une maison 
située à Lille, nouvellement reconstruite en la rue Saint- 
Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Michel Payelle, 
couvreur d’ardoises, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 174 florins. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 205.)

2164. —  1 6 5 0 , 5 mai. — Bail d’un moulin à 
vent, à usagede moudre blé, nommé le Moulin cl Hellemmes, 
situé au dimage de Fives, accordé à Jacques Barattre, 
pour le terme de six années, moyennant un loyer annuel 
de 850 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 206.)

2165. — 1650, 31 mai. — Acte par lequel frère 
Pierre, de Lombardie, supérieur du monastère de Saint- 
François-dc-Paule, situé sur l’une des collines de la ville 
de Rome, affirme avoir reçu d’Ascanius Rivaldus, noble 
romain, suppléant le cardinal-vicaire de ladite ville de 
Rome, plusieurs reliques des saints martyrs Juste, Félix, 
Pie, et autres, avec pouvoir d’en disposer comme bon lui 
semblerait, et, usant de cette faculté, déclare donner 
lesdites reliques à frère Jacques Maschalier, oblat de 
l’ordre de Saint-François-de-Paule. (Original, parchemin,
1 sceau.)

2166. — 1 6 5 0 , 23 juin. — Mention que les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé un nouveau 
bail de neuf années, à. Michel Deleporte, batelier, pour là 
pêcherie des rivières et fossés, appartenant audit hôpital 
Comtesse (voir n° 2013f, moyennant un loyer annuel de
18 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 56.)



2167. — 105®, 23 juin. — Bail d’une maison j  
située à Lille, rue des Morts, accordé à Fremin Dumollin, 
pour le terme de trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 168 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 207 ; 
cartulaire coté 7, pièce 107.)

2168. — 105®, 23 juin. — Bail de la maison, avec 
jardin, prés, pâtures et terres à labour, contenant ensemble 
vingt-quatre bonniers trois cents et dix-sept verges, nommée 
la Cense de la Braderie, ou du Haut-Ballot, située à 
Wambrechies, accordé à Pierre Vandame, pour le terme 
de neuf années, moyennant un loyer annuel de 1,500 livres 
parisis et à charge du paiement d’une somme de 200 livres 
parisis à titre de pot-de-vin.— J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 210.)

2169. — 105®, 27 juin. — Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel Jean-Baptiste 
Muyssart, prévôt d’Esquermes, déclare se constituer caution, 
envers l’hôpital Comtesse, de Toussaint Muyssart, son 
frère, pour l’exécution des conditions des baux de plusieurs 
parties de terre (voir n° 2162), situées à Wazemmes. 
(Cartulaire coté 6, pièce 208.)

2170. — 1 0 5 0 , 28 juin. — Acte passé pardevant 
J . Taverne, notaire, à Lille, par lequel Nicolas Dussart, 
reconnaît avoir repris la suite du bail de douze cents de 
jardin, situés à Wazemmes, dépendant de l’occupation de 
Toussaint Muyssart, moyennant un loyer annuel de 204 
.livres parisis, et il s’engage à payer ledit fermage, ainsi 
qu’il est mentionné dans l’acte de cautionnement ci-dessus 
(voir n° 2169), entre les mains du receveur de l’hôpital 
Comtesse. (Cartulaire coté 6, pièce 209.)

2171. — 1 0 5 0 , 1er août. — Acte passé pardevant 
J. Taverne et N. Verdière, notaires, à Lille, par lequel les 
arrentataires d’une maison située audit Lille, rue de Fives 
(voir n° 2108), déclarent et reconnaissent que suivant les 
conditions de leur bail une estimation de la valeur des 
édifices de ladite maison a été faite, le 13 septembre 1647, 
et qu’elle s’est élevée à la somme de 1,600 livres parisis. 
(Copie, papier; cartulaire coté 6, pièce211.)

2172. — 1 0 5 0 , 20 août. — Décision du Conseil 
privé du roi, à Bruxelles, portant que dorénavant l’admi
nistration du spirituel etdu temporel de l’hôpital Comtesse, 
à Lille, sera réglée suivant les dispositions du décret du
4 décembre 1554 (voir n° 1113) et des commissions des 
proviseurs dudit hôpital Comtesse. (Original, parchemin; 
cartulaire coté 7, pièce 272.)

2173. — 1 05 0 , 23-25 août. — Procès-verbal de 
la visite des moulins garins, situés à Lille, près de la 
porte de Fives (voir n° 21-43), faite par Georges Decacan, 
charpentier, chargé par les proviseurs dudit hôpital de 
constater l’état dans lequel se trouvent lesdits moulins. 
(Cartulaire coté 6, pièce 230.)

2174. — 1 0 5 0 , 5 octobre. — Mention que les 
p réviseurs de l’hôpital Comtesse ont accordé en bail, 
à Gilles Lévêque, diverses pièces de terre situées à 
Verlinghem, contenant ensemble deux bonniers six cents 
verges (voir n0S 2017 et 2019), moyennant un loyer annuel 
de 200 livres parisis. (Cartulaire coté 5, folio 56 verso.)

2175. — 1 0 5 0 ,1 1  octobre. — Règlement fait 
par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, pour remédier à 
l’inobservance de certains articles des ordonnances précé
demment rendues pour la direction dudit hôpital Comtesse. 
(Copie, papier.)

2176. — 1050 , 14 octobre. — Requête adressée 
au Conseil-d’Elat, à Bruxelles, par les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse, à Lille, pour se plaindre des difficultés 
qu’ils éprouvent journellement., de la part des maître, 
prieure et religieuses dudit hôpital, au sujet de l’obser
vance des règlements concernant l’administration du spiri
tuel et du temporel de cette maison. — Décision du 
Conseil, en date du 21 octobre 1650, portant que la 
susdite requête et les pièces jointes seront communiquées 
aux maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, 
pour y contredire, s’il y a lieu, et ordonnant à chacun, 
provisionnellement, de se conformer aux ordonnances de
S M. (voir n° 2172) et aux règlements faits par les 
proviseurs (voirn0* 2158 et 2175) dudit hôpital Comtesse. 
(Copie, papier.)

2177. — 1 05 0 , 3 novembre. — Lettres par les
quelles messire Eustache de Croy, comte du Rœulx et 
du Saint-Empire, chevalier de l’ordre de la Toison-d’Or, 
capitaine d’une compagnie d’hommes - d’armes, gou
verneur et capitaine-général des villes et châtellenies de 
Lille, Douai et Orchies, certifie que pardevant auditeurs 
au souverain bailliage de Lille, Laurent Guislain et Jeanne 
Fichel, sa femme, ont déclaré constituer, au profit de 
Robert Delecourt et de Barbe Desmarécaux, sa femme, une 
rente héritière de 18 florins 15 patars par année, au 
capital rachetable de 300 florins. (Cartulaire coté 8, 
pièce 79.)

2178. — 1 05 0 , 30 novembre. — Bail de deux 
bonniers de terre, situés à Avelin (voir n° 2003), accordé



à Antoine Herreng, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 80 livres parisis. J. Taverne, 
notaire. (Cartulaire colé G, pièce 216.)

2179. — 1650 , 1er décembre — Bail de la maison 
ayant pour enseigne le Pot-d'Etain, située à Lille, rue 
des Malades (rue de Paris), accordé à Mathias Dubus, 
marchand de toiles, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 400 livres parisis. 
N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 213.)

2180. —  1 6 5 0 , 31 décembre.— Nicolas Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse, atteste que ledit hôpital 
retirait de la location de quatorze maisons, situées autour 
de cet hôpital, en la rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
détruites par un incendie le 17 mars 1649, une somme 
de 1,868 livres parisis, la charge du paiement des ving
tièmes n’étant pas imposée aux locataires, et qu’après 
leur reconstruction, lesdites maisons, au nombre de douze 
seulement, une partie du terrain ayant été affectée à l’usage 
de l’hôpital, ont été louées, à charge du paiement de tous 
vingtièmes et autres impositions, pour la somme de 
3,258 livres parisis par année. (Copie, papier.)

2181. — 1 6 5 0 . — Bail d’une maison située à Lille, 
nouvellement reconstruite en la rue Saint-Pierre (rue de 
la Monnaie), accordé à Adrien Grincourt, épicier, pour le 
terme de trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 114florins.— J. Taverne etN. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 6, pièce 212.)

2182. — 1651 ,12  janvier.— Bail du lieu-manoir, 
nommé le Petit-Metz (voir n°2037), accordé à André Vis, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 300 livres parisis. — N. Verdière, notaire. (Cartulaire 
coté 6, pièce 214.)

2183. — 1651, 29 mai. — Lettres de Jacques,
abbé de Warneton, à ........... au sujet des difficultés
surgissant continuellement entre les proviseurs de l’hôpital 
Comtesse et les maître, prieure et religieuses de cette 
maison. 11 juge que le meilleur remède serait de laisser le 
spirituel entièrement entre les mains du maître, avec 
subordination de la prieure, pour-faire exécuter, par les 
autres religieuses, les règles, constitutions et ordres de 
religion et de discipline monastique, suivant leur profes
sion; que quant au temporel, il serait nécessaire que rien 
ne se fasse sans l’intervention des maître, prieure et reli
gieuses. 11 pense, aussi, que le maître et la prieure doivent 
être choisis par la communauté, ainsi que cela se pratique 
dans d’autres maisons et hôpitaux. (Cartulaire coté 6, 
pièce 271.)

2184. —  1651, 7 juin. — Vente faite par les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Pierre Vandercrusse, 
fermier des moulins de Menin, de quarante muids de blé, 
mesure de Courtrai, pour deux années, à échoir le
11 septembre 1651 , de la rente due audit hôpital 
Comtesse sur les moulins de Menin; ladite vente faite 
moyennant une somme de 2,200-florins. — N. Verdière, 
notaire. (Cartulaire colé 6, pièce 224.)

2185. — 1651, 17 juin. — Bail d’une maison, 
jardin et terre à labour, contenant ensemble quatorze 
cents et demi d’héritage, situés au faubourg Saint-Pierre, 
près de l’église Saint-André, accordé à Jean Delepierre, 
pour le terme de neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 174 livres parisis. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire 
coté 6, pièce 217.)

2186. — 1651, 3 août. — Bail de quatre cents 
de terre à labour, situés à Verlinghem, accordé à 
François Cappon, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 16 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 218.)

2187. — 1651, 3 août— Bail d’une maison située 
à Lille, rue des Robleds, accordé à Guillaume Delevigne, 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 219.)

2188. —  1651, 3 août. — Lettres-patentes de 
Philippe IV, roi d’Espagne, autorisant les proviseurs de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, à faire un 
nouvel emprunt de 20,000 florins, tant pour pourvoir à 
l’insuffisance de celui opéré en vertu de l’autorisation du
26 juin 1649 (voir n° 2139), que pour subvenir aux 
grandes dépenses à faire pour la reconstruction de divers 
bâtiments dudit hôpital Comtesse. (Original, parchemin,
1 sceau ; cartulaire coté 6, pièce 220.)

2189. — 1651, 3 août. — Décisions des proviseurs 
de l’hôpital Comtesse, portant : 1° qu’ils se transporteront 
aux moulins du Château, avec le fermier desdits moulins, 
pour examiner si l’on peut accueillir, sans préjudice pour 
l’hôpital, la demande faite par François Terouwanne, à 
l’effet d’être autorisé à asseoir la construction d’une 
maison sur un dez (soutènement en maçonnerie) des 
susdits moulins; 2° ordre au receveur de l’hôpital 
d’afficher en location la maison occupée par Hercule 
Labbe, serrurier ; 3° que par acte passé entre eux et



François Lehoucq, occupcur d’un manoir et terres à 
Verlinghem, ce dernier s’est engagé à payer, pour ce qu’il 
doit sur ses fermages, toutes modérations déduites, 
compris l’année 1649, une somme de 332 livres 16 sols 
parisis ; 4° qu’ils se réuniront à l’hôpital, le vendredi
11 août, après inidi, pour retirer du ferme (les archives) 
les titres nécessaires au procès concernant les moulins à 
tordre huile ; 5° qu’ils ont accordé un bail de neuf années, 
à François Cappon, pour quatre cents de terre à 
Verlinghem ; 6° qu’ils ont accordé un bail de neuf années, 
à Guillaume Delevigne, pour une maison située rue des 
Robleds ; 7° ordre au receveur de l’hôpital de mettre aux 
attaches (affiches) la location des terres occupées par Gilles 
Lévèque, à Verlinghem; 8° qu’ils ont délivré, à Mathieu 
Cappellier, pour livraisons de briques, une ordonnance de 
paiement d’une somme de 300 livres. (Cartulaire coté 5, 
folios 56 verso et 57.)

2190. — 1651, 9 août. — Décisions des proviseurs 
de l’hôpital Comlesse, portant : 1° qu’il sera payé par le 
receveur de l’hôpital, à Jean Leclercq et à Paul Térou
wanne, une somme de 42 florins, pour les indemniser des 
frais par eux faits pour l’achat des blés de Menin; 
moyennant le paiement de cette somme l’acte passé avec 
eux, à ce sujet, est annulé ; 2° qu’ils ont autorisé Jean 
Bauvin à continuer, par reconduction de bail, la jouis
sance de la maison qu’il occupe. (Cartulaire coté 5, folio 57 
verso.)

2191. — 1651, 21 août. — Lettres par lesquelles 
S. M. ordonne aux gouverneur, mayeur et échevins de 
Lille, à la requête des maitre, prieure et religieuses de 
l’hôpital Comtesse, de faire retirer les soldats logés audit 
hôpital, et, à l’avenir, d’exempter cette maison du 
logement des gens de guerre. (Cartulaire coté 7, 
pièce 274..)

2192. — 1651, 23 août. — Vente faite par les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Maximilien Deleporte, 
ancien fermier des moulins de Menin, de soixante muids 
de blé, mesure de Courtrai, pour trois années, échues au
11 septembre 1649, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin ; ladite vente faite moyennant 
une somme de 5,808 livres parisis. — N. Verdière, 
notaire. (Cartulaire coté 6, pièce 223.)

2193. — 1651, 7 septembre. — Acte passé 
pardevant J. Taverne, notaire à Lille, par lequel les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse donnent à Nicolas 
Verdière, receveur dudit hôpital, les pouvoirs nécessaires 
pour traiter de l’emprunt de 20,000 florins, qu’ils ont été

autorisés à contracter (voir n° 2188) par lettres-patentes du 
souverain, en date du 3 août 1651. (Cartulaire coté 6, 
pièce 221.)

2194.— 1651, 7 septembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Labbe, serrurier, pour trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 264 livres parisis.
— J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 6, 
pièce 222.)

2195. — 1651, 5 octobre. — Bail de trois cents de 
terre à labour, situés à l’extrémité du faubourg des 
Malades, paroisse de Wazemmes, accordé à Jérôme 
Chocquelet, pour neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 26 livres parisis. —  J. Taverne etN. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 6, pièce 227.)

2196. — 1651, 18 novembre. — Requête présentée 
à la Cour souveraine, à Bruxelles, par les prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, à Lille, concernant le 
débat existant entre elles et les proviseurs dudit hôpital 
au sujet de l’exécution des règlements de leur maison 
(voir n° 2176); elles supplient la Cour d’ordonner que 
dorénavant lesdits proviseurs ne pourront commettre à 
l’office de maître dudit hôpital, qu’un religieux de l’ordre 
de Saint-Augustin, lequel aura été choisi par elles pour 
remplir cette fonction. (Cartulaire coté 7, pièce 268.)

2197.-1651, 29 novembre.—Acte passé pardevant 
N. Verdière, notaire, à Lille, par lequel Antoine Lebel 
déclare se déporter du droit de tournage qui avait été 
accordé par l’hôpital Comtesse à défunt Hugues, son père, 
à charge d’une reconnaissance annuelle de 60 sols parisis, 
pour un moulin à cheval, à usage de moudre bray, qu’il 
avait fait construire dans une brasserie située à Marquette. 
(Cartulaire coté 6, pièce 226.)

2198. — 1651, 5 décembre. — Sentence rendue 
par le Conseil privé du roi, à Bruxelles, sur le différend 
existant entre les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, 
et les maître, prieure et'religieuses dudit hôpital (voir 
nos 2176 et 2196), laquelle porte : qu’il n’appartient pas 
aux proviseurs de faire des règlements nouveaux ; que les 
proviseurs, maitre, prieure et religieuses devront se 
conformer, pour l’administration du spirituel et du temporel 
dudit hôpital, aux lettres de fondation des années 1236 et 
1239 (voir n03 2 et 15), aux dispositions du décret du 
4 décembre 1554 (voir n° 1113), et aux commissions des 
proviseurs, suivant lesquelles il appartient aux maitre et 
prieure de recevoir les religieuses, clercs et chapelains, 
sur l’avis et conseil des proviseurs ; que quant au sujet



des constructions et réparations des propriétés, accord des 
baux, emprunts, ou autres affaires de ce genre, les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses devront 
s’entendre entre eux pour y pourvoir, et s’ils ne s’accordent 
point, ils en référeront au président de la Chambre des 
Comptes, lequel tâchera de les mettre d'accord; qu’à la 
diligence de l’un des proviseurs et du maître, il sera 
dressé un inventaire de tous les titres de l’hôpital, dont 
l’original sera déposé dans les archives dudit hôpital, et 
une copie remise aux proviseurs; que lesdits titres seront 
enfermés dans une scribane ou armoire, fermant à deux 
clés différentes, dont l’une restera entre les mains du 
maître et l’autre en celles de la prieure, afin que l’un 
ne puisse en retirer aucun desdits titres sans le concours 
de l’autre, ce qu’ils ne pourront faire, du reste, sans le 
consentement des proviseurs; qu’il sera fait, également en 
double, un inventaire du mobilier de la maison, de l’église 
et de la chapelle Notre-Dame, lequel sera renouvelé suivant 
les circonstances et dont l’original sera aussi déposé aux 
archives; qu’il est interdit aux proviseurs de révoquer le 
maître de l’hôpital, sauf pour les motifs mentionnés aux 
lettres de fondation de l’année 1239; qu’en raison des 
conclusions ci-dessus, l’ordonnance provisionnelle du 
21 octobre 1650 (voir n° 2176) est annulée. (Original 
parchemin; deux copies, papier; cartulaire coté 7, 
pièce l re.)

2199. — 1652, 15 janvier. — Bail de dix-neuf 
cents de terre à labour, sur partie desquels est érigé le 
Moulin de la Vallée, situés à Wazemmes, accordé à 
Magdeleine Lemesrc, veuve de Paul Lambelin, pour neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 168 livres parisis.
—  N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 2.)

2200. — 1652, 24 février. —  Bail de la cense 
appelée le Rysselliof (Jardin de Lille), située à Caprycke, 
accordé à Jacques Goossens, greffier de Somerghem, pour 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 1,935 florins, 
et à charge du paiement d’une somme de 528 florins, à 
titre de pot-de-vin. (Cartulaire coté 7, pièce 14.)

2201.— 1652,14 mars.— Estimation des bâtiments 
de la cense appelée le Rysselliof (Jardin de Lille), située 
à Caprycke, appartenant à l’hôpital Comtesse. (Original, 
papier, en flamand; copie, papier, en français.)

2202. — 1652, 16 mars. —  Estimation des arbres 
et constatation.de l’âge des bois croissant sur les terres de 
la ferme nommée le Jardin de Lille , située à Caprycke, 
appartenant à l’hôpital Comtesse. (Copie, papier.)

2203. — 1652, 26 mars. — Bail de deux bonniers 
quatre cents et quinze verges de terre à labour, situés à 
Wazemmes, près de la Fontaine de le Saulch, accordé à 
Pasquier Leturcq, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 360 livres parisis. — 
N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 3.)

2204. — 1652, 26 mars. — Bail de douze cents de 
jardin, situés à Wazemmes, au faubourg de la Barre, et 
de vingt deux cents de prés, moins un cent et trois quar
terons affermés avec le lieu de Froimetz, situés audit 
Wazemmes, accordé à Catherine Caullier, veuve de 
Toussaint Muyssart, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer annuel de 486 livres parisis. — 
N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 4.)

2205. — 1 6 5 2 , 9 avril. — Bail de dix-neuf 
cents de prés, situés à Sequedin, accordé à Chrétienne 
Rohart, veuve de Pierre Empis, pour le terme de six 
années, moyennant un loyer annuel de 40 livres parisis.
— N. Verdière, notaire. (Cartulaire colé 7, pièce 5.)

2206. — 1652, 9 avril. — Bail de deux bonniers 
deux cents et trois verges de terre, en nature de pré, situés 
à Wazemmes, à front du chemin d’Armentières, accordé 
à Catherine Caullier, veuve de Toussaint Muyssart, pour 
le terme de six années, moyennant un loyer annuel de 
576 livres parisis. — N. Verdière, notaire. (Cartulaire 
coté 7, pièce' 55.)

2207. — 1 6 5 2 , l or juin. — Lettres de Philippe IV, 
roi d’Espagne, par laquelle il mande à messire René de 
Vos, chevalier, seigneur de Steenwicque, président de la 
Chambre des Comptes de Lille,'que, comme souverain 
des pays et comté de Flandres, il a le droit de nommer, 
renouveler, ou maintenir, chaque année, deux honnêtes 
personnes d’église pour remplir les fonctions de proviseurs 
et visiteurs de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à 
Lille, et de l’hôpital de Seclin, dont l’une est commise 
par lui, de son plein droit, et l’autre par voie de présen
tation faite aux doyen et chapitre de l’église Saint-Pierre, 
à Lille, lesquels ne peuvent refuser de l’accepter, pourvu 
qu’elle soit prêtre et chanoine de ladite église Saint- 
Pierre, ainsi que cela est prescrit par les lettres de 
fondation desdits hôpitaux ; que toutes les commissions de 
proviseurs et visiteurs ont toujours été données sous la 
réserve d’exercer ces fonctions jusqu’à rappel; que bien 
que cette faculté de renouvellement annuel n’ait pas été 
précisément pratiquée, il juge convenable de la remettre 
en usage, tant pour la conservation de ses droits, que pour 
suivre de plus près les intentions des fondateurs. En



conséquence, il l’invite à porter cette décision à la connais
sance des deux proviseurs actuellement en exercice; à les 
remercier des bons services qu’ils ont rendus, en les 
assurant qu’il en sera tenu compte pour l’avenir, et à 
veiller à ce que les deux autres commissions qu’il a fait 
expédier, à ce sujet, en faveur des chanoines Antoine de 
Douay et Gabriel Morel, soient mises à exécution immé
diatement, afin qu’ils puissent entrer en fonctions à la 
saint Jean-Baptiste prochain. (Copie, papier; cartulaire 
coté 7, pièce 273.)

2208. — 1652 , l cr juin.— Commission de proviseur 
et visiteur de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à 
Lille, et de l’hôpital de Seclin, donnée par Philippe IV, 
roi d’Espagne, à M° Gabriel Morel, chanoine de l’église 
Saint-Piat, audit Seclin. (Trois copies, papier ; cartulaire 
coté 7, pièce 9.)

2209. — 1 6 5 2 ,1er juin. — Commission de proviseur 
et visiteur de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, 
et de l’hôpital de Seclin, donnée par Philippe IV, roi 
d’Espagne, à Mc Antoine de Douay, chanoine de l’église 
Saint-Pierre, à Lille. (Copie, papier; cartulaire coté 7, 
pièce 8.)

2210. — 1652 , 20 juin. — Décret du Conseil privé 
des Pays-Bays, déclarant la Compagnie de Jésus, de la ville 
de Tournai, exempte du nouvel impôt de trois florins mis 
par lettre d’octroi de S. M. sur chaque pièce de vin qui 
entre ou se consomme dans cette ville, ainsi que des autres 
anciens droits d’accise qui se perçoivent en ladite ville. 
(Vidimus original, papier, donné par Gilles Blondel, 
lieutenant de la gouvernance de Lille, le 3 février 1668, 
un sceau.)

2211. — 1652 , 4 juillet. — Convention passée 
entre les proviseurs, maître, prieure et religieuses de 
l’hôpital Comtesse, à Lille, et Charles Leleu, maçon, audit 
Lille, par laquelle ce dernier s’engage à faire exécuter 
la main-d’œuvre de la maçonnerie des divers bâtiments à 
reconstruire audit hôpital Comtesse, à raison de 5 livres
10 sols parisis la verge, de dix pieds carrés superficiels, 
sur une brique d’épaisseur. (Original, papier.)

2212. — 1652 , 19 juillet. — Estimation des 
bâtiments de la cense appelée le Rysselhof (Jardin de 
Lille), située à Caprycke, appartenant à l’hôpital Comtesse. 
(Original, papier, en langue flamande.)

2213. — 1652, 20 juillet. — Bail accordé à Marius 
Vanderwinck, messager ordinaire de Gand à Lille, pour le

terme de neuf années, de toutes les rentes foncières, héri
tières et sous-rentes dues à l’hôpital Comtesse, à Lille, 
sur diverses propriétés situées à Ardembourg, Caprycke, 
Lembecque, Saint-Laurent et Eecloo. (Copie, papier; 
cartulaire coté 7,. pièce 6.)

2214. — 1652, 5 octobre. — Décisions des 
proviseurs de l’hôpital Comtesse, portant : 1° qu’ils 
se rendront compte des pertes souffertes, par suite de 
la guerre, par divers locataires de prairies, appartenant 
audit hôpital, situées au Riez de Canteleu, afin de 
juger s’il y a lieu de leur accorder les modérations de 
fermages qu’ils demandent à ce sujet; 2° qu’une requête 
sera présentée à la gouvernance, pour que le bailli de 
Marcq-en-Barœul soit autorisé à intervenir, au lieu de 
M. Warlop, au mesurage à faire au sujet du procès 
soutenu contre le chanoine Du Bus. (Cartulaire coté 5, 
folio 58.)

2215. — 1652, 8 octobre. — Bail accordé à Gérard 
De Roullers, pour le terme de neuf années, de la maison 
et cense appelée le Metz., située en fa paroisse Saint- 
André, près de la ville de Lille, avec les jardins, prés et 
terres à labour qui en dépendent, contenant environ 
cinquante - deux bonniers d’héritage, moyennant un 
rendage annuel de 2,400 livres parisis, vingt muids de 
blé, vingt-quatre razières de soucrion, et trois muids 
d’avoine. — N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, 
pièce 7.)

2216. — 1652, 20 décembre. — Bail de la maison 
nommée le Saulch, située à Lille, place Saint-Martin, à 
l’angle de la rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Antoine Fournier, pour neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 360 livres parisis. —  N. Verdière, 
notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 10.) ■

2217. — 1652, 20 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à François 
Moutier, auditeur au bailliage de Lille, pour trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 216 livres 
parisis. — N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, 
pièce 11.)

2218. — 1652, 20 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille,' place Saint-Martin, accordé à Jean-Baptiste 
Le Barbier, menuisier, pour trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 420 livres parisis. — 
N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 12.)

2219. — 1653, 27 janvier. — Requête présentée 
au roi par l’abbé de Loos, pour se plaindre de ce que les



nouveaux proviseurs de l’hôpital Comtesse, Mes Antoine 
de Douay et Gabriel Morel, s’appuyant sur certains termes 
contenus en leurs commissions, lesquels portent : appelle, 
en tant que mestier est, l'abbé de Loos, prétendent 
qu’il leur est facultatif de l’inviter où de ne pas l’inviter 
à assister aux assemblées où se traitent les affaires 
concernant l’administration dudit hôpital, ce qui est 
contraire aux lois et à l’usage. — Par apostille sur ladite 
requête, S. M. déclare que son intention n’a pas été, par 
les termes ci-dessus mentionnés, de préjudiciel' aux droits 
que peut avoir ledit abbé de Loos à l’administration de 
l’hôpital Comtesse. (Cartulaire coté 7, pièce 111.)

2220. — 1653, 27 février. — Requête présentée 
ail roi par les proviseurs, maitre, prieure et religieuses 
de l'hôpital Comtesse, à Lille, par laquelle ils lui exposent 
qu’ayant ensemble, sans le concours de l’abbé de Loos, 
accordé des nouveaux baux, ainsi que des modérations de 
fermages à divers locataires, à cause des pertes par eux 
subies pendant la guerre, ledit abbé de Loos, se prétendant 
ainsi troublé dans la possession de ses droits, leur a 
intenté, à ce sujet, une action au siège de la gouvernance 
de Lille ; ils le supplient d’ordonner audit abbé de Loos 
de leur communiquer immédiatement la requête sur 
laquelle il a obtenu le décret du 27 janvier 1653 (voir 
n° 2219), pour par eux y contredire pardevant son Conseil 
privé, à Bruxelles ; puis, que ce débat est connexe à celui 
sur lequel est intervenue la sentence du 5 décembre 1651 
(voir n° 2198), et que, selon droit, il n’y a pas lieu à 
intenter une action contre les actes de S. M. — Par 
apostille, en date du 27 février 1653, il est dit que cette 
requête ne peut être accueillie, et que cette affaire sera 
suivie au tribunal de la gouvernance de Lille. (Original, 
papier.)

2221. — 1653, 6 juin. — Décisions des proviseurs 
de l’hôpital Comtesse, portant : 1° qu’il sera accordé un 
bail de neuf années, à Antoine Heemant, pour quatre 
cents de terre à labour, situés à Fives, moyennant un 
loyer annuel de 32 livres parisis; 2° que le receveur 
devra faire connaître auxdils proviseurs, à leur prochaine 
assemblée, la solution des affaires suivantes : la location 
des m oulins appartenant à l’hôpital; la vente des blés dus 
en rente par les moulins de Menin, pour l’année 1653; 
l’arrentement accordé à la veuve Térouwanne, au sujet de 
maisons bâties devant la Rapine et le moulin du Château; 
les emprises de terres faites par la ville pour les remparts 
du coté de la porte Notre-Dame, et la location de la maison 
occupée par M. de Smet. (Cartulaire coté 5, folio 58, 
recto et verso.)

2222. — 4653 , 2 juillet. — Bail accordé à Josse 
Zaman, mayeur de Sinay et Bersele, de toutes les rentes 
seigneuriales et exploits appartenant à l’hôpital Comtesse 
dans les quartiers desdits Sinay et Bersele. (Cartulaire 
coté 7, pièce 13.)

2223. — 1653 , 8 juillet. — Acte passé pardevant 
Louis Brakelman, notaire, à Gand, entre Joseph Vraux, 
maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, agissant tant en 
cette qualité quecomnie fondé de pouvoirs des proviseurs, 
prieure et religieuses dudit hôpital, d’une part, et les 
précédents fermiers de la cense nommée le Rysselhof 
(Jardin de Lille), située à Caprycke, d’autre part, par 
lequel ces derniers abandonnent audit hôpital tous les droits 
qu’ils peuvent avoir sur les édifices de la susdite cense, 
sous la condition, acceptée par le maître dudit hôpital, 
qu’il leur sera tenu compte, sur les fermages dont ils sont 
redevables, de la valeur desdits édifices, suivant l’estima
tion qui en a été faite le 19 juillet 1652 (voir n° 2212), 
laquelle s’élève à la somme de 613 livres et sept gros de 
Flandres, de six florins la livre. (Cartulaire coté 7, 
pièce 15.)

2224. —  1 6 5 3 ,10  juillet. — Acte passé pardevant 
Louis Brakelman, notaire, à Gand, entre Joseph Vraux, 
maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, agissant tant en 
cette qualité que comme fondé de pouvoirs des proviseurs, 
prieure et religieuses dudit hôpital, d’une part, et Jacques 
Goossens, fermier de la cense de Caprycke (voir n° 2200), 
d’autre part, par lequel les parties consentent à la rési
liation du bail de ladite cense, qui avait été accordé audit 
Goossens, le 24février 1652. (Original, papier; cartulaire 
coté 7, pièce 16.)

2225. — 1 6 5 3 , 10 juillet. — Bail delà cense de 
Caprycke, nommée Rysselhof (Jardin de Lille), accordé à 
Christian Huyghe, Adrien Verheist et Liévin Weytsens, 
pour neuf années, moyennant un loyer annuel de 1,350 
florins. —  Louis Brakelman, notaire, à Gand. (Cartulaire 
coté 7, pièce 17.)

2226. — 1653, 19 juillet. — Accords conclus 
avec Charles Leleu, maçon; Pierre Parent, tailleur de 
pierres blanches; Jean Barbé, charpentier, et Jean Labbe, 
serrurier, au sujet de l’exécution des travaux de recons
truction et de réparations à faire aux bâtiments et à 1 église 
de l’hôpital Comtesse. (Originaux, papier.)

2227 .  1653 , 21 juillet. — Sentence des échevins
de Lille, rendue à la requête des proviseurs de l’hôpital 
Comtesse, condamnant Jacques Leturcq et André Cousin



à démolir plusieurs moulins, à tordre huile, qu’ils avaient 
fait construire au faubourg des Malades, sans en avoir 
préalablement obtenu l’autorisation desdits proviseurs, 
contrairement aux droits et privilèges dudit hôpital 
Comtesse ; ils sont, en outre, condamnés aux dépens de 
l’instance. (Cartulaire colé 7, pièce 19; cartulaire cote 9, 
pièce l re; copie, papier.)

2228. — 1053 , 7 août. — Acte passé pardevant 
J. Taverne etN. Verdière, notaires, à Lille, entre les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, d’une part, et André Cousin et Jacques Leturcq, 
d’autre part, par lequel ces derniers, renonçant à l’appel 
interjeté par eux contre la sentence ci-dessus (voir 
n° 2227), s’engagent à payer chaque année, à l’hôpital 
Comtesse, une razière de blé et un chapon, à la prisée de 
l’espier de Lille, pour chacun des moulins qu’ils avaient 
fait construire sans autorisation dudit hôpital, moyennant 
quoi les premiers comparants consentent au maintien 
dcsdils moulins. (Cartulaire colé 7, pièce 20; cartulaire 
coté 9, pièce 2.)

2229. — 1053, 21 août. — Acte par lequel Gilles 
Desmons et Antoine Goulleau obtiennent des proviseurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comlesse, l’auto
risation de conserver le moulin, à tordre huile, qu’ils 
avaient fait construire, sans leur consentement, à front du 
chemin de Lille à Seclin, à charge de payer chaque année, 
audit hôpital, une razière de blé et un chapon, à la prisée 
de l’espicr de Lille.— J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Original, papier; cartulaire coté 7, pièce 28; carlulaire 
colé 9, pièce 4.)

2230. — 1053 , 21 août. — Actes par lesquels 
Jean Ducornet, Jean Crespeau et Nicolas Lefebvrc 
obtiennent des proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, l’autorisation de conserver les 
moulins, à tordre huile, qu’ils avaient fait construire, sans 
leur consentement, hors de la porte des Malades, à charge 
de payer chaque année, audit hôpital, pour chacun desdits 
moulins, une razière de blé et un chapon, à la prisée de 
Pespier de Lille. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Carlulaire coté 7, pièces 29, 30 et 31 ; cartulaire coté 9, 
pièces 3, 5 et 6.)

2231. —; 8053, 21 août. — Acte par lequel les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comlesse, concluant sur la requête d’Agnès Baillet, veuve 
de François Térouwanne, leur représentant qu’étant dans 
l’intention de faire construire une maison sur une portion 
d’héritage située au ci-devant Château, contiguë au moulin

à l’eau appartenant audit hôpital Comtesse, il lui serait 
utile, pour asseoir, en ligne droite, la muraille de cette 
maison, du côté de cc moulin, qu’ils veuillent bien l’auto
riser à prendre une partie de l'espondü, ou muraille 
soutenant la pioche de l'arbre auquel lient la grande 
roue dudit moulin, déclarent consentir au contenu de 
ladite requête, à charge par ladite veuve Térouwanne, ses 
héritiers, ou ayants-droit, de payer annuellement et perpé
tuellement, audit hôpital Comtesse, un chapon et demi, à 
la prisée de l’espier de Lille. — N. Verdière, notaire. 
(Cartulaire coté 7, pièce 22.)

2232. — 1053 , 22 août. — Actes par lesquels 
Augustin Hcnnion et Françoise Legrand, veuve de Hugues 
Delaoultre, obtiennent des proviseurs, maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comlesse, l’autorisation de conserver 
les moulins, à tordre huile, qu’ils avaient fait construire, 
sans leur consentement, hors de la porte des Malades, à 
charge de payer chaque année, audit hôpital, pour chacun 
desdits moulins, une razière de blé et un chapon, à la prisée 
de l’espier de Lille. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire colé 7, pièces 32 et 33; cartulaire coté 9, 
pièces 7 et 8.)

2233. — 1053, 29 août. — Acte par lequel messire 
Cyprien de Varicq, chevalier, seigneur de Carnin, bailli 
de Lille, obtient des proviseurs, maître, prieure et reli
gieuses de l’hôpital Comlesse, l’autorisation de conserver le 
moulin, à tordre huile, qu’il avait fait construire, sans 
leur consentement, hors de la porte des Malades, à charge 
de payer chaque année, audit hôpital, une razicre de blé 
et un chapon, à la prisée de l’espier de Lille- — J.Taverne 
et N. Verdière, notaires. (Carlulaire coté 7, pièce 34; 
cartulaire coté 9, pièce 11.)

2234. —  1 05 3 , 29 août. — Actes par lesquels 
Michel Delannoy et Hubert Raison obtiennent des proviseurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, l’auto
risation de conserver les moulins, à tordre huile, qu’ils 
avaient fait construire, sans leur consentement, hors de 
la porte Saint-Sauveur, à charge de payer chaque année, 
audit hôpital, pour chacun desdits moulins, une razière 
de blé et un chapon, à la prisée de Pespier de Lille. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièces 35, 36 et 37; cartulaire coté 9, pièces 12, 10 
et 13.)

2235. — 1053, 29 août. — Acte par lequel Adam 
Melan obtient des proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, l’autorisation de conserver le moulin, 
à tordre huile, nommé le Moulin de Bruxelles, qu’il



avait fait construire, sans leur consentement, à front 
de la piedsenle de Lille à Ronchin, à charge de payer 
chaque année, audit hôpital, une razière de blé et un 
chapon, à la prisée de fespier de Lille. — J. Taverne et 
N. Verdicre, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 38; cartu
laire colé 9, pièce 16.)

2236. — 1653, 29 août. — Actes par lesquels 
André Cousin, Jacques Bogart et Jean Petit obtiennent des 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, l’autorisation de conserver les moulins, à 
tordre huile, qu’ils avaient fait construire, sans leur consen
tement, hors de la porte des Malades, „à charge de payer 
chaque année, audit hôpital, pour chacun desdils moulins, 
une razière de blé et un chapon, "à la prisée de l’espier de 
Lille. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire 
colé 7, pièces 39, 40 et 41 ; cartulaire colé 9, pièces 9, 
14 et 15.)

2237. — £653, 27 septembre. — Acte par lequel 
Adam Melan obtient des proviseurs, maître, prieure et 
religieusesde l’hôpital Comtesse, l’autorisation de conserver 
le moulin, à tordre huile, qu’il avait fait construire, sans, 
leur consentement, au faubourg Saint-Sauveur, à charge 
de payer chaque année, audit hôpital, une razière de blé 
cl un chapon, à la prisée de l’espier de Lille. — J. Taverne 
el N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 42; 
cartulaire coté 9, pièce 17.)

2238. —  1653, 3 octobre. — Vente faite par les 
proviseurs, maitre, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, à Bernard Van Huulberghe, fermier des moulins 
de Menin, de vingt muids de blé, ou deux cent quarante 
razières, mesure de Courtrai, pour une année, échue le
11 septembre 1653, de la rente due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin ; ladite vente faite au prix de 
4 livres parisis la razière. — N. Verdière, notaire. (Cartu
laire colé 7, pièces 21 et 54.)

2239. — 1653, 4 octobre. — Acte par lequel les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital. 
Comlesse, pour faire paiement à Pierre Bochart, escrignier 
(menuisier), de la somme de 2,151 livres parisis, à valoir 
sur ce qui lui est dû pour travaux et livraisons de bois 
faits audit hôpital, déclarent faire cession, au profit dudit 
Bochart, d’une lettre de 62 florins 10 patars de rente 
annuelle (voir n° 2107), au capital de 1,000 florins. — 
N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 23.)

2240. —  1653, 4 octobre. — Acles par lesquels 
Etienne Regnault et Guillebert Picquet obtiennent des

proviseurs, maître, prieuré et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, l’autorisation de conserver les moulins, à 
tordre huile, qu’ils avaient fait construire, sans leur consen
tement, au faubourg des Malades, à charge de payer 
chaque année, audit hôpital, pour chacun desdits moulins, 
une razière de blé et un chapon, à la prisée de l’espier 
de Lille. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 7, pièces 43 et 44; cartulaire colé 9, pièces 20 
et 18.)

2241. — 1653, 4 octobre. — Acte par lequel 
Philippe et François Lemieuvre obtiennent des proviseurs, 
maitre, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, 
l’autorisation de conserver un moulin, à tordre huile, érigé 
hors de la porte Saint-Sauveur, près du chemin de Lille 
à Ronchin, sous la condition qu’ils paieront, à l’avenir, la 
redevance annuelle de 40 sols parisis dont ledit moulin 
était chargé envers ledit hôpital Comtesse, et, en outre, 
une somme de 50 livres parisis pour arrérages de ladite 
redevance. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 7, pièce 45; cartulaire colé 9, pièce 19.)

2242. — 1653, 4 octobre. — Aclc par lequel Jean 
Roussel et Michel Ricourt obtiennent des proviseurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, l’auto- 
risalion de conserver un moulin, à tordre huile, qu’ils 
avaient fait construire, sans leur consentement, près du 
chemin de Lille à Lezennes, à charge de payer chaque 
année, audit hôpital, une razière de blé et un chapon, à la 
prisée de l’espier de Lille. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire colé 7, pièce 46 ; cartulaire colé 9, 
pièce 21.)

2243. — 1653, 11 octobre. — Estimation faite 
par Jean De Linselles, Antoine Bataille, Hellin Wilmot 
et Jean Lefebvrc, priseurs ordinaires, à la requclc du 
maître de l’hôpital Comlesse, d’une partie de terre 
dépendant d’une pièce de vingt cents, tenant au chemin 
conduisant du faubourg des Malades à la porte Notre- 
Dame, appartenant audil hôpital; ladite partie emprise 
par le Magistrat de Lille pour faire une nouvelle rivière. 
Les experts estiment celte partie de terre 450 livres 
parisis le cent, mais, en raison de la dépréciation causée 
au surplus, ils élèvent ce chiffre à 500 livres parisis. (Ori
ginal, papier.)

2244. — 1653, 16 octobre. — Actes par lesquels 
Balthazar Looze, Nicolas Pigncl, Jean-Baptiste Deleruyclle 
et Jean Delefosse obtiennent des proviseurs, maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, l’autorisation 
de conserver les moulins, à tordre huile, qu’ils avaient



fait construire, sans leur consentement, hors des portes 
Saint-Sauveur et des Malades, à charge de payer chaque 
année, audit hôpital, pour chacun desdits moulins, une 
razière de blé et un chapon, à la prisée de l’espier de 
Lille. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 7, pièces 47, 48 et 49 ; cartulaire colé 9, pièces22,
23 et 24.)

2245. — 1653, 16 octobre. — Acte par lequel les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, et André Cousin, agissant au nom de Margue
rite Regnault, sa mère, s’accordent à fixer à 49 années le 
temps qu’a encore à courir la convention antérieurement 
passée au sujet de la redevance de 70 sols parisis à payer 
annuellement, audit hôpital Comtesse, pour reconnaissance 
du droit de vent d’un moulin, à tordre huile, érige hors 
de la porte des Malades, appartenant à ladite Marguerite 
Regnault. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire colé 7, pièce 50; cartulaire coté 9, pièce 25.)

2246.— 1653 , 14 novembre.— Lfiopold-Guillaume, 
archiduc d’Autriche, gouverneur des Pays-Bas, mande à 
tous lieutenants, gouverneurs, etc., étant sous ses ordres, 
qu’il prend et met sous la protection et sauvegarde spéciale 
de S. M., et la sienne, les moulins et censes du Grand 
et Petil-Metz, près de Lille, et du Haut-Ballot, à 
Wambrechies, appartenant à l’hôpital Comtesse, ainsi que 
ceux qui les habitent, et leur ordonne expressément, au 
nom de S. M., de ne point souffrir qu’il leur soit causé 
aucuns dommages, et de ne point permettre qu’on loge des 
gens de guerre auxdits moulins et censes. (Copie, papier.)

2247. — 1653 , 17 novembre. —  Acte passé 
pardevant J. Taverne et N. Verdière, notaires, à Lille, 
par lequel les proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse déclarent accorder en bail, aux sieurs 
Pierre et Antoine Commère et Nicolas Petit, savoir : six 
moulins à eau, dont deux contigus audit hôpital, nommés 
les Moulins-Saint-Pierre ; deux auprès du ci-devant 
Château, audit Lille, et deux à Wazemmes ; les sept 
moulins à vent ci-après : un situé sur les remparts de la 
ville de Lille, entre les portes de Saint-Sauveur et des 
Malades ; le Grand-Moulin rouge, situé sur les remparts 
de ladite ville, derrière les Repenties ; un situé sur lesdits 
remparts, derrière les Pénitentes ; le Moulin de la Vallée, 
situé près du chemin de Lille à Seclin; le Rouge-Moulin, 
dit Moulin-à-Diables, situé près du précédent; un situé 
à l’extrémité du faubourg des Malades, à front du chemin 
de Lille à Arras, et un situé derrière l’église Saint-André, 
au faubourg Saint-Pierre, et, de plus, une pièce de huit 
cents de terre à labour, située au dimage de Wazemmes ;

ladite location est faite pour le terme-de six années, 
moyennant un rendage annuel de '186 muids de blé et de 
1,800 livres parisis en argent, payable par douzième, ou 
186 razières de blé et 150 livres parisis par mois, le blé 
payable en argent à dix sols parisis moings à la razière 
que portera la priserie des bonlengiers de Lille , quy 
se faict ordinairement le mercredy plus proche du 
vingtiesme de chacun mois, et à charge de payer audit 
hôpital Comtesse, à titre de pot-de-vin, à l’entrée en 
jouissance dudit bail, une somme de 2,400 livres parisis, 
et immédiatement, aux maître, prieure et religieuses de 
cette maison, celle de 572 livres parisis, et, en outre, de 
payer chaque année, à la décharge de l’hôpital, au Magistrat 
de Lille, ou ayants-cause, dix muids de blé de mouture, 
à la prisée du roi. (Copie, papier; cartulaire coté 7, 
pièce 26.)

2248. — 1653, 17 novembre. — Bail de deux 
maisons contiguës, situées à Lille, 'place Saint-Martin, 
à l’angle du Rivage, accordé aux sieurs Pierre et Antoine 
Commcre et Nicolas Petit, pour le terme de six années, 
moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 27.)

2249. — 1653, 18 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Pierre 
Bochart, menuisier, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 432 livres parisis.
—  N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 24.)

2250. —  1653, 20 novembre. — Acte par lequel 
Jean Payelle obtient des proviseurs, maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, l’autorisation de conserver 
un moulin, à tordre huile, qui avait été construit, sans 
leur consentement, hors de la porte Saint-Sauveur, près 
du chemin de Lille à Ronchin, à charge de payer chaque 
année, audit hôpital, une demi razière de blé et un 
chapon, à la prisée de l’espier de Lille. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 51 ; cartu
laire coté 9, pièce 26-)

2251. — 1653, 27 novembre. — Bail de trente- 
neuf mesures de terres à labour et prairies, faisant 
14 bonniers 284 verges, situées à Moerbeke, ainsi qu’une 
autre pièce de terre en nature de prairie, contenant
4 bonniers, située au même lieu, accordé à Marc Allard 
et à Cornille Thierins, pour le terme de 18 années, 
moyennant un loyer annuel de 19 livres de gros (114 florins), 
une année de fermage à titre de pot-de-vin, et six 
souverains d’or de don gratuit pour les maître, prieure,



receveur et église dudit hôpital Comtesse.— L. Brakelman, 
notaire, à Gand. (Copie, papier; cartulaire colé 7, 
pièce 25.)

2252. — 1653, 2 décembre. — Bail du moulin à 
vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin de 
l'Escailh, situé à Wazemmes, accordé à Mathieu Cappelier, 
pour le terme de six années, moyennant un loyer annuel 
de 1,850 livres parisis. — J. Parmentier, notaire. (Copie, 
papier.)

2253. —  1 6 5 4 , 16 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Robleds, accordé à Gilles Pennequin,' 
sayetteur, pour le terme de trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 170 livres parisis. —. 
N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 52.)

2254-. — 1654 , 30 janvier. — Décision prise en 
Conseil-d’Etat, par laquelle S. M. déclare que par les 
termes de la sentence du 5 décembre 1651 (voir n° 2198) 
son intention a été que les maître, prieure et deux des 
anciennes religieuses de l’hôpital Comlesse non-seulement 
assistent à l’audition et examen des comptes dudit hôpital, 
mais encore signent lesdits comptes; ordonnant au 
surplus, S. il/., que les comptes soient à Vadvenir plus 
punctuellement et précisément rendus, en sorte que le 
receveur dudict hospital, présent et à venir, doresnavant 
sera tenu de présenter lesdicts comptes tous les ans, avecq 
les acquits, trois mois après les eschéances d’iceiix, à peine 
de cent florins d'amende en cas de défaut, et ce indis- 
pensablement. (Original, parchemin, 1 sceau; transcrit 
en tète du compte rendu le 8 avril 1654, pour l’année 
finie le 22 juillet 1652; cartulaire coté 7, pièce 88.)

2255. — 1 6 5 4 , 27 février. — Mention du bail d’une 
maison située à Lille, me du Pouppelier, dite des Bonnes- 
Filles (rue Royale), accordé à Nicolas Verdière, receveur 
de l’hôpital Comlesse, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 30 livres de gros 
(180 florins). (Cartulaire coté 5, folio 58 verso.)

2256. — 1 6 5 4 ,2 8  février.— Bail d’un lieu-manoir, 
contenant dix cents d’héritage, situé à Wazemmes, avec 
la pêcherie des fossés, accordé à Jean Martin, pour le 
terme de neuf années, moyennant un loyer annuel de 
300 livres parisis. —  N. Verdière, notaire. (Cartulaire 
roté 7, pièce 53.)

2257. — 1 6 5 4 , 27 août. — Louis Obert, chevalier, 
seigneur de Gaudiemprez, lieutenant de la gouvernance 
de Lille, certifie que pardevant auditeurs au souverain 
bailliage dudit Lille, sont comparus les proviseurs, maître,

prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, d’une part, 
et Nicolas Imbert, écuyer, seigneur d’Englemaretz, rewart ; 
Wallerand Gombault, chevalier, seigneur de Manain, 
mayeur ; Jean Le Bouck, conseiller pensionnaire ; Jean Du 
Ilot, argentier, et Jean Gilles, procureur de ladile ville de 
Lille, d’autre part, et que pour terminer le différend 
concernant trois cents de terre situés hors de la porte des 
Malades, appartenant audit hôpital Comtesse, appliqués 
par le Magistrat de Lille aux fortifications de ladite ville, 
les parties se sont accordées de la manière suivante : les 
seconds comparants autorisent les premiers comparants 
à construire un mur de clôture, en ligne droite, 
depuis l’angle, de la rue Saint-Pierre jusqu’aux bâtiments 
dudit hôpital Comtesse, vis-à-vis de la porte de l’atelier 
de cette ville, et leur cèdent, à cet effet, en toute 
propriété, une partie de terrain vague, pour servir à 
l’agrandissement de leur église et hôpital, moyennant quoi 
les premiers comparants déclarent renoncer à lotis recours 
contre le Magistrat de Lille au sujet des susdits trois cents 
de terre. (Original, parchemin, 1 sceau; cartulaire coté 4, 
pièce 630; cartulaire coté 7, pièce 56.)

2258. — 1654,. 27 août. — Mentions de baux de 
maisons situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), accordés à Noël Àlavoine et à Jacques Cocqueau, 
aux conditions des baux précédents (voir nos 2059 c l2079), 
et à charge de payer un souverain d’or de denier à Dieut 
au profit de l’église de l’hôpital Comtesse. (Cartulaire colé 5, 
folio 59 et 60.)

2259. — 1 6 5 4 , 21 novembre. — Election faite par 
les prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, suivant les 
règles prescrites, de frère Etienne Tasse, religieux de 
Cysoing, sous-prieur de Beaurcpaire, pour remplir les 
fonctions de maître dudit hôpital, en remplacement de 
Joseph Vraux, nommé coadjuteur du prélat de Cysoing. 
(Original, papier; cartulaire coté 3, pièces 139 et 140.)

2260. — 1655, 4 février. — Baux demaisons situées 
à Lille, rue du Croquet, accordés à Jean Sallembier et à 
Jean Leroy, sayelleurs, pour trois, six, ou neuf années, 
moyennant chacun un loyer annuel de 174 livres parisis, 
et à charge de payer un souverain d’or, à litre de pot-de- 
vin, au profit de l’église de l’hôpital Comtesse.— J. Taverne 
et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièces 57 
et 58.)

2261. — 1655, 4 février.— Baux de maisons situées 
à Lille, rue du Croquet, accordés à Guillaume Lambelin, 
Georges Hatté, Pierre Dubosquiel, Malhias Cardon, 
Catherine Wauquier et Marc Delannoy, pour trois,



six, ou neuf années, moyennant chacun un loyer annuel 
de 192 livres parisis, plus un souverain d’or, à titre de 
pot-de-vin, au profit de l’église de l’hôpital Comtesse. —
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièces 59 à 64.)

2262. — 1655 , 4 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Antoine Lemi- 
cliiel, pour trois, six, ou neut années, moyennant un loyer 
annuel de 200 livres parisis, plus un souverain d’or, à 
titre de pot-de-vin , au profit de l’église de l’hôpital 
Comtesse. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 7, pièce 65.)

2263. — 1655, 18 mars. — Bail d’un lieu-manoir, 
contcnanL douze cents d’héritage, situé à Wazemmes, au 
faubourg de la Barre, accordé à Nicolas Dusart, pour six 
années, moyennant un loyer annuel delSOlivres parisis. — 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 66.)

2264. — 1655, 18 mars. — Bail de quatorze 
cents de prés, situés à Wazemmes, près du Riez de 
Cantelcu, accordé à Nicolas Dusart, pour trois années, 
moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis. — 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 67.)

2265.— 1655, 19 mars. — Bail de vingt-deux cents 
de prés, situés à Wazemmes, derrière les jardins de Le 
Saulch et de Froimetz, accordé à Mathias Boutry, pour 
trois années, moyennant un loyer annuel de 96 livres 
parisis. — J. Taverne, notaire. (Original, papier; cartu
laire coté 7, pièce 68.)

2266. — 1655, 22 mars. — Bail de dix-huit 
cents de prés, situés à Wazemmes, près du Riez de 
Canleleu, accordé à François Mahieu et à Jacques Léman, 
pour trois années, moyennant un loyer annuel de 
108 livres parisis. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire 
colé 7, pièce 69.)

2267. — 1655, 22 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de Housdin (rue Doudin), accordé à 
Henri Deffrennes, pour trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 120 livres parisis. — 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 70.)

2268. — 1655, 14 juin. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
Jean Delarue, courtier d'argent, pour trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 144 florins, plus 
un souverain d’or, à titre de pot-de-vin, au prolit de l’église 
de l’hôpital Comtesse. — N. Verdière, notaire. (Cartu
laire coté 7, pièce 71.)

2269. — 1655, 6 juillet. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordés à Hubert Dupriez, Roger Bredal, Jean Tilleman, 
Pierre Lutun, Bartholomé Barattre, Michelle Delevallée, 
veuve de Jean Delatour, et à Marie et Anne Van Becke, 
pour trois, six, ou neuf années, moyennant chacun un loyer 
annuel de 216 livres parisis, plus un souverain d’or, à 
titre de pot-de-vin, au profit de l’église de l’hôpital 
Comtesse.— J . Taverne etN .Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 7, pièces 72, 73, 74, 75, 78, 79 et 80.)

2270. — 1 6 5 5 , 6 juillet. — Acte par lequel 
Philippe Féron, François De Canlers et Jean Fauchille 
obtiennent des proviseurs, maitre, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, l’autorisation de conserver le 
moulin, à tordre huile, qu’ils avaient fait construire, sans 
leur consentement, hors de la porte des Malades, près du 
chemin de l’Évèque, à charge de payer chaque année, 
audit hôpital, une razière de blé et un chapon, à la prisée 
de l’espier de Lille. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 81 ; cartulaire coté 9, 
pièce 27.)

2271. — 1655, 8 juillet. — Baux de maisons 
siluées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordés à Charles Dubar et à Etienne Legrand, pour 
trois, six, ou neuf années, moyennant chacun un loyer 
annuel de 200 livres parisis, plus un souverain d’or, à 
titre de pot-de-vin, au profit de l’église de l’hôpital 
Comtesse. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartu
laire coté 7, pièces 76 et 77.)

2272. — 1655 , 20 juillet. — Acte par lequel Jean 
De Navarre obtient des proviseurs, maitre, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, l’autorisation de conserver 
le moulin, à tordre huile, qu’il avait fait construire, sans 
leur consentement, hors de la porte des Malades, près du 
chemin de Ronchin, à charge de payer chaque année, 
audit hôpital, une razière de blé et un chapon, à la prisée 
de l’espier de Lille. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire 
coté 7, pièce 82; cartulaire coté 9, pièce 28.)

2273. — 1655 , 2 septembre. — Mémoire adressé 
au Conseil privé de S. M., à Bruxelles, parles mayeur, 
échevins et conseil de la ville de Lille, concernant les 
difficultés survenues entre les RR. PP. Carmes déchaussés 
et les proviseurs de l’hôpital Comtesse, au sujet d’un 
moulin à vent, à usage de moudre grains, que ces derniers 
voulaient faire ériger sur les remparts de ladite ville de 
Lille, derrière le jardin du couvent desdits RR. PP. 
Carmes, suivant l’autorisation qui leur en avait été



accordée par les susdits du Magistrat, érection à laquelle 
les RR. PP. Carmes s’opposaient. Le Magistrat de Lille 
émet l’avis que la construction de ce moulin est très utile 
et que les raisons d’opposition émises par les RR. PP. 
Carmes sont de peu d’importance. (Copie, papier.)

2274. — 1655, 10 septembre. — Acte par lequel 
Catherine Dillies, veuve deCrépin Poûltrain, et consorts, 
obtiennent des proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, l’autorisation de conserver le moulin, 
à tordre huile, qu’ils avaient fait construire, sans leur 
consentement, hors de la porte Saint-Sauveur, à charge 
de payer chaque année, audit hôpital, une razière de blé 
et un chapon, à la prisée de l’espier- de Lille. — J. Taverne 
et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 91 ; 
cartulaire coté 9, pièce 29.)

2275. — 1655, 10 septembre. — Messire Rogier 
Van den Wouwers, chevalier, seigneur de Quenaste, 
conseiller du roi et maître ordinaire de la Chambre des 
Comptes de Lille, et Gilles Slalins, seigneur de Mosser- 
ambachl, conseiller et receveur-général de West-Flandre, 
délégués par MM. de ladite Chambre des Comptes, après 
plusieurs conférences avec le R. P. Antoine Du Quesne, 
abbé de Loos, proviseur de l’hôpital Comtesse, et frère 
Etienne Tasse, maître dudit hôpital, concernant le paiement 
de la rente de vingt muids de blé, mesure de Courtrai, 
due annuellement audit hôpital Comlesse, à l’acquit de 
S. M., sur les moulins de Menin (voir n° 3), décident 
que les fermiers desdits moulins, pour éviter les contes
tations qu’ils soulèvent constamment au sujet du paiement 
de cette rente, seront tenus de payer à l’hôpital Comtesse, 
pendant toute la durée de leur exploitation, lesdits vingt 
muids de blé, selon les priseries de Vespierre dudict 
(Jourtray, en diminuant ung quart d'icelles priseries 
pour la moindre vaille de moulture au pur bled. (Cartu
laire coté 7, pièce 83.)

2276. — 1655, 20 novembre. — Acte par lequel 
les fermiers des moulins de Menin, ensuite d’un accord 
intervenu entre eux et les proviseurs, maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, déclarent s’engager à 
payer une somme de 864 florins, en trois termes, pour 
deux années, échues au mois de septembre 165-4, de la 
rente de vingt muids de blé due audit hôpital Comtesse 
sur les moulins de Menin. Si ces paiements n’étaient pas 
effectués à chacune des époques fixées, lesdits fermiers 
seraient tenus de payer, à chaque défaut, une somme de
100 (lorins carolus au profit des pauvres de la ville de 
Menin. — Rudolphe Vanlluele, notaire, à Menin. (Cartu
laire coté 7, pièce 89.)

2277. — 1 6 5 6 , 4 janvier. — Acte par lequel 
Isabeau Prévost, veuve d’Arnould Delagrangc, obtient des 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, l’autorisation de conserver le moulin, à tordre 
huile, qu’elle avait fait construire, sans leur consentement, 
hors de la porte des Malades, près du chemin de Douai, 
à charge de payer chaque année, audit hôpital, une razière 
de blé et un chapon, à la prisée de l’cspier de Lille. —

| J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Carlulaire coté 7, 
pièce 84; cartulaire coté 9, pièce 31.)

2278. — 1 6 5 6 , 4 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Antoine Vanackère, pour trois, six, ou neuf 
années, moyennant un loyer annuel de 276 livres parisis, 
plus un souverain d’or, à titre de pot-de-vin, au profit de 
l’église de l’hôpital Comtesse. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 85.)

2279. — 1 65 6 , 4 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Michel Debcauvois, chapelier, pour trois, six, 
ou neuf années, moyennant un loyer annuel de 288 livres 
parisis, plus un souverain d’or, à titre de pot-de-vin, au 
profit de l’église de l’hôpital Comtesse. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 86.)

2280. — 1656 , 21 janvier. — Acte par lequel 
François Levasseur et Claude Hennion obtiennent des 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, l’autorisation de conserver un moulin, à tordre 
huile, qu’ils avaient fait construire, sans leur consen
tement, hors de la porte des Malades, près du chemin de 
l’Évcque, à charge de payer chaque année, audit hôpital, 
une razière de blé et un chapon, à la prisée de l’cspier de 
Lille. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Carlulaire 
colé 7, pièce .87 ; cartulaire coté 9, pièce 32.)

2281. — 1656 , 30 janvier. — Election faite par 
les prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, suivant 
les règles prescrites, du frère Gilles Lecat, religieux de 
l’abbaye de Cysoing et pasteur de Louvil, pour remplir les 
fonctions de maître dudit hôpital Comtesse, en rempla
cement d’Etiennc Tasse, décédé. (Original, papier; 
carlulaire coté 3, pièces 141 et 142.)

2282. — 1656 , 7 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Robleds, accordé à Philippe 
Bleuzel, bourgeteur, pour trois, six, ou neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 170 livres parisis, plus un 
souverain d’or, à titre de pot-de-vin, -au profit de l’église



de l’hôpital Comlesse. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire 
coté 7, pièce 90.)

2283. — 1056, 6 mars. — Bail d’un lieu-manoir, 
contenant quatorze cents d’héritage, situé à Saint-André, 
accordé à Guillaume Ladmiraud, pour six années, 
moyennant un loyer annuel de 72 florins. — J. Taverne 
et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 97.)

2284. — 1656, 7 mars. — Les proviseurs, maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse consentent que 
Guillaume Decottignics, co-propriétairc d’un moulin , à 
tordre huile, situé hors de la porte de Saint-Sauveur, 
puisse profiler de l’autorisation accordée au sujet dudit 
moulin, le 10 septembre 1655 (voir n° 2274), à charge 
par lui de payer le tiers de la redevance stipulée.-
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 92 ; cartulaire coté 9, pièce 30.)

2285. — 1656, 7 mars. — Bail de quatre pièces 
de terre, contenant ensemble deux bonniers six cents 
verges, situées à Verlinghem, accordé à Mathieu Lebatteur 
et à François Cappon, pour le terme de neuf années, 
moyennant un loyer annuel de 100 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Vcrdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 93.)

2286. — 1656, 7 mars. — Bail d’un lieu-manoir, 
contenant douze cents d’héritage, situé à Wazemmes, 
au faubourg de la Barre, accordé à Mathias Boutry, pour 
six années, moyennant un loyer annuel de 120 livres 
parisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Original, 
papier; cartulaire coté 7, pièce 94.)

2287. — 16,56, 7 mars. — Bail de quatorze cents 
de prés, situés à Wazemmes, près du Riez de Canteleu, 
accordé à Pierre Dëlebecque, pour six années, moyennant 
un loyer annuel de 88 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 95.)

2288. — 1656, 3 avril. — Bail de la pècfferie, 
appartenant à l’hôpital Comtesse, à Lille, s’étendant 
depuis le jadis moulin de le Saulch, jusques à la baille 
et doul de la rivière de ceste dicte ville, et depuis l'arcq 
que Von dict des Repenties jusques aulx moulins dudict 
hospital, eslans en ceste susdicle ville près ledict hospital 
et de la moite dicte de Haubourdin, d'aultre lez jusques 
au pont de Maugrez, et de boult à la vieze perche, accordé 
à Michel Deleporte, pour neuf années, moyennant un loyer 
annuel de 18 livres parisis. — J. Taverne, notaire. 
(Cartulaire coté 7, pièce 96.)

2289. — 1656, 14 ju illet. — Don Juan, archiduc 
d’Autriche, gouverneur des Pays-Bas, déclare mettre sous 
la protection et sauvegarde spéciale de S. M., et la sienne, 
les censes du Metz, à Lille, et du Haut-Ballot} à 
Wambrechies, appartenant à l’hôpital Comtesse. (Copie, 
papier.)

2290. — 1656, 18 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Morts, accordé à Andrieu 
Franchomme, aux conditions de celui en date du 23 juin 
1650 (voir n° 2167) ; dans laquelle maison, abandonnée 
par Fremin Dumollin, il y auroit plus de deux mesnaiges, 
contre les ordonnances eschevinalles. (Cartulaire coté 7, 
pièce 108.)

2291. — 1656, 18 juillet. — Mention du bail de 
deux bonniers de terre, situés à Lambersart, accordé à 
Jeanne Sequedin, veuve de Cornille Laignel, pour trois 
années, moyennant un loyer annuel de 180 livres parisis. 
(Cartulaire coté 5, folio 62.)

2292. — 1656, 4 septembre. — Acte par lequel
Denis Plouvier et Maurice Cordonnier obtiennent des 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, l’autorisation de conserver un moulin, à tordre 
huile, qu’ils avaient fait construire, sans leur consen
tement, hors de la porte des Malades, à charge de payer 
chaque année, audit hôpital, trois havots de blé et un 
chapon, à la prisée de l’espier de Lille. — J. Taverne et 
P. Dubois, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 98.)

2293. — 1656, 7 novembre. — Mention du bail de 
quatre cents de terre, situés à Fives, accordé à Antoine 
Hermant, pour six années, moyennant un loyer annuel de
16 livres parisis, au lieu de 32 livres qu’il payait précé
demment. (Cartulaire coté 5, folio 62, verso.)

2294. — 1656, 7 novembre. — Bail d’un moulin 
à vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin 
d}Hellemmest situé au dîmage de Fives, accordé à Jacques 
Baratte, pour six années, moyennant un loyer annuel de 
550 livres parisis.— J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 7, pièce 99.)

2295. — 1656, 7 novembre. — Acte d’accord entre 
l’hôpital Comtesse et Jaspart Taverne, par lequel ce dernier 
s’engage à payer annuellement, audit hôpital, une demie 
razière de blé et un chapon, à la prisée de l’espier de 
Lille, pour reconnaissance du droit de vent d’un moulin, 
à tordre huile, érigé en la paroisse de Wazemmes. — 
N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 100.)



2296. — 1656, 15 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, au vieux marché au lin, accordé à Jean 
Soyez, pour trois, six, ou neuf années, moyennant un 
loyer annuel de 324 livres parisis, plus un souverain d’or, 
à titre de pot-de-vin, au profit de l’église de l’hôpital 
Comtesse. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, 
pièce 101.)

2297. — 1659, 13 janvier. — Acte d’accord passé 
entre Gilles Lccat, maître de l’hôpital Comlesse, et 
Antoine Fournier, au sujet des toits en paille que ce dernier 
avait fait établir sur des bâtiments dépendant d’une maison, 
située place Saint-Martin, qu’il tenait en bail dudit hôpital, 
ce que mcme il riavoit pu faire sans contrevenir aux 
ordonnances du Magistrat de Lille. Ledit Fournier, 
moyennant l’engagement pris par le maître de l’hôpital 
Comtesse de faire remplacer lesdits toits en paille par des 
toits en tuiles, consent à céder audit hôpital, sans indemnité, 
la jouissance d’une partie de ladite maison. (Original, 
papier.)

2298. — 1659, 14 février. —* François Villain, de 
Gand, évêque de Tournai, certifie qu’après un mûr examen, 
fait selon les formes prescrites par le Concile de Trente,
il a reconnu et approuvé les reliques des saints martyrs 
Clément, Laurent et Fauslin, et des saintes Agathe, 
Anastasie, Candide et Victoire, vierges et martyres ; 
lesquelles reliques étaient renfermées dans une boîte scellée 
des cachets de S. E. R. Martin, évoque d’Albanie, et de 
S. E. R. le cardinal Ginelti, vicaire-général deN- S. P. le 
Pape. Il exhorte tous les fidèles adonnera ces reliques la 
vénération qu’elles méritent. (Copie, papier.)

2299. — 1659, 15 mars. —  Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accorde à Pierre Delobel, pour sept années et demie, 
moyennant un loyer annuel de 200 livres parisis, plus deux 
souverains d’or à litre de pot-de-vin. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 102.)

2300. — 1659, 15 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à François Bonnet, libraire, pour sept années et 
demie, moyennant un loyer annuel de 200 livres parisis, 
plus un souverain d’or à titre de pot-de-vin.— J. Taverne 
etN. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 103.)

2301. —- 5 6 5 9 , 12 avril. — Acte d’accord entre 
l’hôpila*. Comtesse et Marie Lambelin, veuve de Gérard 
Lacbier, par lequel celte dernière s’engage à payer annuel
lement audit hôpital, une razière de blé et un chapon, à

la prisée de l’espicr de Lille, pour reconnaissance du droit 
de vent d’un moulin, à tordre huile, érigé hors de la porte 
des Malades. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 7, pièce 104.)

2302. — 1659, 27 juin. — Mention du bail d’un 
lieu-manoir et terres à labour, contenant ensemble deux 
bonniers quatre cents d’héritage, situés à Verlinghem et à 
Frelinghien, accordé à François Lehoucq, pour trois 
années, moyennant un loyer annuel de 72 livres parisis. 
(Cartulaire colé 5, folio 63, verso.)

2303. — 1659, 2 juillet. — Acte passé pardevant 
Erasme Delos, notaire, à Lille, par lequel Michel Delannoy, 
Georges Cacan et Jean Barbé, maîtres charpentiers de 
moulins, attestent avoir visité le courant d’eau venant du 
Vieux-Seauwe, passant par la vieille porte de Courtrai, 
près de la maison appartenant à André Cousin et de la 
taverne nommée la Rapine, et entrant aux moulins du 
Château, et qu’ils jugent que les deux dés, servant 
d’espondis, que ledit Cousin a fait construire dans ce 
courant d’eau, du côté de la place Saint-Martin, ne peuvent 
causer aucun préjudice auxdits moulins du Château, appar
tenant à l’hôpital Comtesse. (Original, papier, en double.)

2304. — 1659, 15 juillet. — Bail de dix-neuf cents 
de prés, situés à Sequcdin, accordé à Antoine Dennequin, 
meunier, à Haubourdin, pour six années, moyennant un 
loyer annuel de 45 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 105.)

2305. — 1659, 15 novembre. — Bail de vingt- 
deux cents de prés, situés à Wazemmes, au faubourg de 
la Barre, accordé à Jean Deroubaix et à Jean Martin, pour 
six années, moyennant un loyer annuel de 120 livres 
parisis.— J . Taverne, notaire. (Cartulaire colé 7, pièce 106.)

2306. — 1658, 8 janvier. — Requête présentée 
au Magistrat de Lille par les proviseurs, maître, prieure 
et religieuses de l’hôpital Comtesse, à l’effet d’èlre aulorisés 
à ériger deux moulins sur les remparts de ladite ville de 
Lille, l'un au bolverque derrière Flines, et l’autre à 
cestuy des Cocquelés. Par apostille sur ladite requête, le 
Magistrat de Lille accorde les places requises pour y 
establir les moulins y mentionnés, sous la condition que 
les requérants paieront, à la ville, une reconnaissance 
annuelle de 20 sols parisis pour chacun desdits moulins, 
et qu’ils seront obligés de les démolir et enlever à première 
sommation dudit Magistrat, sans pouvoir prétendre à aucune 
indemnité. (Original, papier )



2307. — 1058, 8 janvier. — Lettres par lesquelles 
les échevins de Lille accordent aux maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, l’autorisation d’ériger 
deux moulins (voir n° 2306) sur les remparts de ladite 
ville de Lille. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2308. — 1 05 8 , 16 janvier. — Lcttrcs-patcntes du 
roi Philippe IV, par lesquelles Joseph Vraux, abbé de 
Cysoing, est nommé en qualité de visiteur et proviseur de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, et de celui de 
Seclin, en remplacement de Gabriel Morel, chanoine de 
Saint-Piat, audit Seclin, décédé. (Copie, papier; cartulaire 
coté 7, pièce 109.)

2309. — 1058 , 19 janvier.— Les président et gens 
de la Chambre des Comptes de Lille mandent et ordonnent 
au premier huissier, sergent-d’armes, ou autre officier de 
S. M., qui en sera requis par les proviseurs, maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, de faire 
commandement à Maximilien Dcleportc, fermier des moulins 
à eau de Menin, de payer la somme de 1,4-80 livres 10 sols 
parisis, dont il est redevable envers ledit hôpital Comtesse, 
pour une année, échue le 11 septembre 1656, de la rente 
de vingt muids de blé due audit hôpital sur lesdits moulins 
de Menin. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2310. — 1058 , 24 janvier. — Acte passé entre 
les proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse et Jacques Castcllain, maître charpentier, par 
lequel ce dernier s’engage à démolir, et à transporter et 
réédificr sur les remparts de la ville de Lille, l’un des trois 
moulins à vent, érigés hors des portes Notre-Dame et des 
Malades, appartenant audit hôpital Comtesse, pour lequel 
travail il lui sera payé une somme de 450 livres parisis. 
(Original, papier.)

2311. — 1 058 , 19 février. — Requête présentée 
au roi, par l’abbé de Loos, pour le prier d’ordonner que 
la commission de proviseur de l’hôpital Comtesse, à Lille, 
et de celui de Seclin, qui devait être expédiée pour l’abbé 
de Cysoing, se feroit sur le pied ancien et ordinaire.
— Par apostille sur ladite requête, S. M. déclare que par 
ladite commission ne sera fait aucun préjudice au droil 
du remonslrant. (Cartulaire coté 7, pièce 110.)

2312. — S05®, 9 mai. — Mention du bail d’une 
maison située à Lille, rue de Ilousdain (rue Doudin), 
accordé à Guillaume Dumollin et à Pasques Clarette, sa 
femme (voir n° 2142), aux conditions du bail précédent. 
(Cartulaire coté 5, folio 63, verso.)

2313. — 1058 , 9 mai. — Mention du bail d’une 
maison située à Lille, rue du Pouppelier, dite de la

Conception (rue Royale), accordé à Martin Dcsrousscaux, 
pour trois, six, ou neuf années, moyennant un loyer annuel 
de 120 livres parisis, plus un demi souverain d’or, à titre 
de pot-de-vin, au profit de l’église de l’hôpital Comtesse. 
(Cartulaire coté 5, folio 64.)

2314. — 1058, 9 mai. — Mention du bail de la 
Cense de la Braderie, ou du Haut-Ballot, située à 
Wambrechies (voir n° 2168), accordé à Pierre Vandame, 
pour neuf années, moyennant un loyer annuel de 1,200 
livres parisis, et aux autres conditions du bail précédent. 
(Cartulaire coté 5, folio 64.)

2315. — 1058, 21 mai. — Sentence rendue par les 
échevins de Lille, contre Simon de Rozendal, receveur de 
la prévôté de Saint-Pierre, audit Lille, au sujet de la rente 
de dix muids de blé de mouture due annuellement à ladite 
prévôté par l’hôpital Comtesse (voir nos 1004 et 1008), 
que les fermiers des moulins appartenant audit hôpital 
étaient tenus d’acquitter ; laquelle rente ledit de Rozendal 
prétendait devoir être payée en argent, selon la priserie 
faite par les priseurs sermenlés de cesle ville, aux termes 
de Saint-Rémi, Noël, Pâques et Saint-Jean, bien que, 
disaient lesdits fermiers, ledit bled soit de mieullure et 
par conséquent à livrer en nature. (Original, papier, 
1 sceau; cartulaire coté 3, pièce 159; carlulaire coté 4, 
pièce 629.)

2316. — 1058, 29 mai. -- Les échevins de Lille 
certifient que les formalités de la purge ont été remplies 
au sujet de l’acquisition faite par Philippe Fréron, bourgeois 
dudit Lille, d’une maison, avec jardin, située en celte dite 
ville de Lille, rue du Croquet, moyennant le prix principal 
de 2,700 livres parisis. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2317. — 1058, 19 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Maurice Flipo, chirurgien, pour trois, six, ou 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 216 livres 
parisis, plus un souverain d’or à titre de pot-de-vin. — 
J. Taverne, notaire. (Carlulaire colé 7, pièce 112.)

2318.— 1058. 20 juillet. — Acte par lequel Vincent 
et Crépin Planque, sayetteurs, déclarent se constituer 
cautions des enfants et héritiers de Catherine Wauquicr, 
veuve de Pierre Planque, pour l’exécution des conditions 
du bail accorde à leur mère, le 4 février 1655 (voir 
n° 2261), pour une maison située rue du Croquet. —- 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire colé 7, pièce 113.)

2319. — 1058, 7 août.— Acte par lequel Jaspart 
Taverne, notaire, à Lille, déclare que les proviseurs de



l'hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, audit Lille, l’ont requis, 
en sa qualité de notaire, de signifier au sieur Andricu 
Cousin, bourgeois cl marchand, en ladite ville de Lille, 
d’avoir à démolir les dclz de briques et Yarçure voûtée 
qu’il avait, sans leur autorisation, fait construire sur la 
rivière près du moulin à eau, nommé le Moulin du Chaslel, 
appartenant à l’hôpital Comlesse, ce fait étant préjudiciable 
audit hôpital en empêchant le libre cours des eaux de 
ladite rivière. (Cartulaire coté 7, pièce 116.)

2320. — 1058, 8 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, au vieux marché au lin, accordé à Jean Cado, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 4-00 
livres parisis, plus un souverain d’or à titre de pot-de-vin.
— J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 114.)

2321. — 1058, 8 août. — Bail de dix-huit cents 
de prés, situés à Wazemmes, près du Riez de Canteleu, 
accordé à François Mahieu, pour trois années, au loyer 
annuel de 108 livres parisis. — J. Taverne, notaire. 
(Cartulaire coté 7, pièce 115.)

2322. — 1058, 29 novembre. — Acte passé 
pardevant J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel Antoine 
Coolen et Noël Regnier, marchands, audit Lille, obtiennent 
des proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, main-levée de la saisie du harnas avec lequel 
ils avaient été surpris péchant dans la rivière descendant 
des moulins de Wazemmes en cette ville de Lille, entre 
les portes Notre-Dame et de la Barre ; cette main-levée 
est consentie sur la reconnaissance faite, par lesdils Coolen 
et Regnier, des droits de l’hôpital Comtesse sur la pêcherie 
de ladite rivière, avec promesse de ne plus y pêcher à 
l’avenir, et moyennant le paiement d’un palacon au fermier 
de celte pêcherie, pour réparation du préjudice causé. 
(Copie, parchemin.)

2323. —  1058, 19 décembre. — Le révérend 
prélat de Cysoing, visiteur et proviseur de l’hôpital 
Comlesse, à Lille (voir n° 2308), en prenant possession 
de son office, déclare, en présence de l’abbé de Loos, du 
chanoine de Douay, et des maître, prieure et religieuses 
dudit hôpital, qu’il entend gérer les affaires de cette maison 
en sadite qualité de visiteur et proviseur et non comme 
abbé de Cysoing. (Cartulaire coté 7, pièce 117.)

2324. — 1059, 16 janvier. — Acte passé pardevant 
François Lefrancq, notaire, à Lille, par lequel Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse, pour garantie 
de la somme dont il a été reconnu redevable envers ledit 
hôpital par la clôture de son compte rendu pour l’année

finie le 22 juillet 1658, déclare remettre entre les mains 
des proviseurs, maître, prieure et religieuses dudit hôpital 
Comtesse, diverses lettres de rentes héritières el créances 
qui lui appartiennent, lesquelles lui seront rendues après 
l’apurement de ses comptes. (Copie, papier.)

2325. — 1050, 16 janvier. — Commission do 
receveur de l’hôpital Comtesse, donnée par les proviseurs 
maître, prieure et religieuses dudit hôpital, à Charles 
Verdière, en remplacement de Nicolas Verdière, son père. 
(Cartulaire coté 3, pièce 135.)

2326. — 1050, 27 janvier. — Lettres par lesquelles 
les échevins de Lille, pour indemniser l’hôpital Comtesse 
de l’abandon du terrain nécessaire à l’établissement de la 
rue conduisant des Vieux-Faubourgs-Saint-Maurice aux 
remparts de la ville (rue Sans-Pavé), accordent aux 
proviseurs, maître, prieure et religieuses dudit hôpital 
Comtesse l’autorisation de prendre une partie du flégard 
du rivage, à charge d’y bâtir des maisons, depuis la place 
Saint-Martin jusqu’à la chapelle de Notre-Dame d’Assis- 
tance. (Original, parchemin, 1 sceau; cartulaire colé 7, 
pièce 147.)

2327. — 1050, 10 février. — Sentence du Conseil 
privé de S. M., à Bruxelles, rendue sur requête présentée 
par frère Gilles Lecat, chanoine régulier de l’ordre de Sainl- 
Augustin, du monastère de Saint-Calixte, à Cysoing, cl 
maître de l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, 
lequel se plaignait de ce que le chapitre de Saint-Pierre, 
audit Lille, refusait de le recevoir à la prestation du serment 
exigé par sa nomination à la maîtrise dudit hôpital 
Comtesse, sous le prétexte qu’il portait une aumussc 
semblable à celle des chanoines dudit chapitre, bien que 
ce fut celle adoptée par son abbaye. Celle sentence dit 
que le suppliant pourra porter l’aumusse des chanoines 
réguliers de l’ordre de Saint-Augustin, suivant le privilège 
accordé à ce sujet au monastère de Cysoing. (Original, 
papier; deux copies, papier.)

2328. — 1050, l or mars. — Acte passé pardevant 
Jaspart Taverne, notaire, à Lille, par lequel Pierre Dambrc, 
crieur au bassin de ladite ville de Lille, affirme que, depuis 
plus de trente ans, il a entendu dire par diverses personnes 
que les meules ayant servi au moulin dit des Débauchés, 
en cette dite ville de Lille, appartenaient à l’hôpital 
Comtesse et qu’elles avaient été tirées des moulins Garins, 
appartenant audit hôpital. (Copie, papier.)

2329. — 1050, 6 mars. — Bail d’un lieu-manoir, 
avec jardin, pré et terres à labour, contenant douze cents



cl demi d’héritage, nommé 1 ePetit-Metz, situé en la 
paroisse Saint-André, accordé à André Van Rys, pour neuf 
années, au loyer annuel de 300 livres parisis.— J. Taverne 
etN. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 118.)

2330. — f  ©59, 6 mars. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue des Moulins-Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à François Heubert, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 200 livres parisis, plus une somme de
13 florins 6 patars, valeur d’un souverain d’or, à titre 
de pot-de-vin, au profit de l’église de l’hôpital Comlesse.
— N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 119.)

2331. — £059 , 6 mars. — Bail de deux bonniers 
de terre, en trois pièces situées à Avelin, accordé à Antoine 
Ilerreng, pour neuf années, au loyer annuel de 80 livres 
parisis.N. Verdière, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 120.)

2332. — 1 05 9 , 18 mars. — Frère Simon Pourré, 
dcfinileur de l’ordre de Saint-François-de-Paule, dit 
Minimes, dans la Belgique, certifie que la copie des lettres 
de l’évêque de Tournai, du 14 février 1657 (voir n° 2298), 
a élé faite sur l’original, et, de plus, il affirme que, dans 
un but de dévotion, il a donné, de son plein gré, et remis 
entre les mains des maitre, prieure et religieuses de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, deux ossements, l’un 
de sainte Anaslasic, l’autre de sainte Victoire, vierges et 
martyres, dont il est fait mention dans les lettres ci-dessus 
mentionnées, pour lesdites reliques être conservées dans 
l’église dudit hôpital et y être exposées à la vénération des 
fidèles. (Original, papier.)

2333. — £ 85 9 , 18 mars. — L. Decocqs, par 
ordonnance de l’évêquc de Tournai, déclare que ce prélat 
a béni cette image de Notre-Dame et donné quarante 
jours de vrai pardon et indulgence à toute personne qui, 
devant elle, récitera un Ave Maria avec dévotion. 
(Original, papier.)

2334. — £ 05 9 , 22 septembre. — Acte passé 
pardevant J. Borry, notaire, à Gand, par lequel les maitre, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, à Lille, 
reconnaissent avoir accordé en bail, pour 25 années, à 
Jean Van Vaernewick et à Adrien Devey, la motte du 
moulin qu’ils ont érigé sur la Moerstraete, à Caprycke, 
moyennant un loyer annuel de 6 florins. (Copie, papier; 
cartulaire coté 7, pièce 125; cartulaire coté 9, pièce 34.)

2335. — £ 05 9 , 22 septembre. — Bail des maisons, 
ccnses, pâtures, bois et terres à labour, situés à Caprycke 
et Saint-Laurent, contenant ensemble 351 mesures, accordé

à Christian Huyghe, à Adrien Verheyst, et à Marie Jaspart, 
veuve de Liévin Weytsens, pour neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 1,500 florins. —  Borry, notaire, à 
Gand. (Cartulaire coté 7, pièce 124.)

2336. — £059 , 23 septembre. — Bail de treille 
mesures de terre, situées à Eecloo, à la Moerstraete, 
accordé à Adrien Bauwens et à Cornélis Goethals, pour 
neuf années, moyennant un loyer annuel de 33 livres de 
gros (198 florins). — A. De Clievere, notaire, à Gand. 
(Copie, papier; cartulaire coté 7, pièce 126.)

2337. — £ 05 9 , 23 octobre. — Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, contenant un accord entre 
les proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, d’une part, Jean Battaille et Jean Housdain, 
tanneurs, d’autre part, par lequel ces derniers s’obligent 
à payer, chaque année, audit hôpital Comtesse, une razière 
deux havots de blé et un chapon, à la prisée de l’espier de 
Lille, outre une somme de 8 livres pour droit de vent, pour 
un moulin à moudre tan, ou écorces, précédemment érigé 
hors de la porte des Malades, qu’ils avaient été autorisés, 
par le Magistrat de Lille, à faire transporter sur le rempart 
de ladite ville, derrière la Piquerie. (Copie, papier; 
cartulaire colé 7, pièce 121 ; cartulaire coté 9, pièce 33.)

2338. — £ 05 9 , 24 octobre. —  Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Hercule Labbe, serrurier, pour trois, six, ou 
neuf années, au loyer annuel de 264 livres parisis. — 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 122.)

2339. — £ 05 9 , 24 octobre. — Bail de la maison 
ayant pour enseigne le Pot-d'Estain, située à Lille, rue 
des Malades (rue de Paris), accordé à Mafchias Dubus, 
marchand de toiles, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 450 livres parisis. — J. Taverne, notaire. 
(Cartulaire coté 7, pièce 123.)

2340. — tOO®, 22 janvier. — Acte passé pardevant 
François Lefrancq, notaire, à Lille, par lequel Nicolas 
Verdière, bourgeois de Lille, ex-receveur de l’hôpital 
Comtesse, pour faire paiement, en partie, de ce qu’il a 
été reconnu redevable envers ledit hôpital par la clôture 
de son compte rendu pour l’année finie le 22 juillet 1658, 
déclare céder et transporter, au profit dudit hôpital, cinq 
rentes héritières, aux capitaux réunis de 6,900 livres 
parisis. (Cartulaire coté 3, pièce 150.)

2341. — £ 0 0 0 , 27 janvier. — Bail accordé à Paul 
Térouanne et à Michel Desbuissons, de six moulins à eau, 
dont deux contigus à l’hôpital Comtesse, nommés les



MoulinsSaint-Pierre, deux auprès du ci-devant Château, 
à Lille, et deux à Wazemmes; six moulins à vent situés 
sur les remparts de ladite ville de Lille, et un autre situé 
au faubourg Saint-Pierre, paroisse Saint-André ; ladite 
location est faite pour six années, moyennant un rendage 
annuel de 190 muids de blé et 1,800 livres parisis en 
argent, payable par douzième, ou 190 razières de blé et 
150 livres parisis par mois, le blé payable en argent (voir 
n° 2247), à charge de payer à l’hôpital Comtesse, à titre 
de pot-de-vin, à l’entrée en jouissance dudit bail, une 
somme de 2,400 livres parisis, el immédiatement, aux 
maître, prieure el religieuses de cette maison, celle de 
600 livres parisis, et, en outre, de livrer ou payer, chaque 
année, à la décharge dudit hôpital Comtesse, au Magistrat 
de Lille, ou ayants-cause, dix muids de blé de mouture.— 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Carlulaire coté 7, 
pièce 127.)

2342. — 1 6 6 0 , 27 janvier. — Bail de deux maisons 
contiguës, situées à Lille, place Saint-Martin, à l’angle 
du Rivage, accordé à Paul Térouanne et à Michel 
Desbuissons, pour six années, au loyer annuel de 120 livres 
oarisis. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 7, pièce 128.)

2343. —  ÎO O O , 16 février. — Les correcteur et 
religieux du couvent de Saint-François-de-Paule, dit 
Minimes, à Lille, capitulairement assemblés, ensuite de 
l’approbation du R. P. provincial et de ses collègues, ayant 
décidé la vente de la moitié d’une maison, située audit 
Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), dont l’autre 
moitié appartient à l’hôpital Comtesse, commettent Gilles 
Dubois, leur procureur, pour effectuer cette vente, au 
nom de leur communauté, au profit dudit hôpital Comtesse, 
moyennant le prix de 600 florins. (Original, papier.)

2344. — 1 6 6 0 , 17 février. — Acte de la vente 
faite à l’hôpital Comtesse de la moitié d’une maison située 
à Lille, rue Saint-Pierre (voir n° 2343). — J. Taverne, 
notaire. (Copie, papier.)

2345. —  1600, 21 février. — Antoine Leroux, 
sergent du roi en la prévôté de Lille, certifie avoir procédé, 
le 21 février 1660, en présence d’échevins, à la prise de 
possession, au nom de l’hôpital Comtesse, de la moitié 
d’une maison située audit Lille, rue Saint-Pierre (voir 
n° 2344), et que signification en a été faite, le môme jour, 
•a Alexandre Turpin, lieutenant du prévôt de Lille, ainsi 
qu’aux vendeurs et à tous ceux qui voudraient y faire oppo
sition, les assignant à comparaître pardevant les mayeur 
et échevins dudit Lille, le 8 mars suivant, pour entendre

décréter ladite mise de fait, ou y contredire. (Original, 
papier.)

2346. — lOOO, 8 mars. — Les échevins de Lille 
décrètent la mise de fait sur la moitié de la maison 
ci-dessus (voir n° 2345), acquise par l’hôpital Comtesse. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

2347. — lOOO, 7 avril. — Acte passé pardevant 
Valérien Blavart, nolaire, à Lille, par lequel Jacques 
Senesclial, fossoyeur de l’église de Wazemmes, et Jacques 
Roullers, gantier, attestent avoir connaissance, depuis plus 
de cinquante ans, d’une place vide, au devant de la taverne 
nommée l'Ecluse, conliguë à une brasserie tenant à la 
rivière menant d’Esquermes vers l’église de Wazemmes, 
sur laquelle on jouait à la paume, et qu’il existait une 
autre place vide, entre ladite brasserie et la muraille du 
moulin à eau dudit Wazemmes, laquelle servait pour aller 
abreuver les chevaux dans la fosse dudit moulin. (Original, 
papier.)

2348. — 1600, 8 juin. — Acte passé pardevanl 
J. Taverne et N. Verdière, notaires, à Lille, contenant un 
accord entre les proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, et les sieurs Jean Cado, père et 
fils, au sujet des constructions que ces derniers voulaient 
faire ériger sur un flégarcl situé entre le moulin à eau de 
Wazemmes et la nouvelle rivière descendant d’Esquermes 
aux fossés de la ville de Lille. (Copie, papier; cartulaire 
coté 7, pièce 135.)

2349. — lOOO, 8 juin. — Bail de deux bonniers 
dix cents de terres à labour, situés à Verlinghem et à 
Frelinghien, accordé à François et Henri Cappon, pour 
neuf années, au loyer annuel de 200 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Carlulaire coté 7, 
pièce 129.)

2350. — lOOO, 8 juin. — Bail d’un lieu-manoir et 
terres à labour, contenant ensemble deux bonniers quatre 
cents d’héritage, situés à Vcrlinghem et à Frelinghien, 
accordé à François Lehoucq, pour neuf années, au loyer 
annuel de 200 livres parisis. — J. Taverne et N Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 130.)

2351. — 1006, 8 juin. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue des Moulins-Sainl-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Nicolas Cocquel, marchand de farines, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 180 livres parisis.
— J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire coté7, 
pièce 131.)



2352. — 1 6 0 0 , 8 juin. — Bail de huit cents et 
quinze verges de terre à labour, situés à Wazemmes, accordé 
à Georges Decacquant, pour neuf années, au loyer annuel 
de 54 livres parisis.— J. Taverne et N. Verdière, notaires. . 
(Cartulaire coté 7, pièce 132.)

2353. — 1 0 6 0 , i l  juin. — Acte passé pardevant 
J. Taverne et N. Verdière, notaires, à Lille, par lequel 
les proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, déclarent accorder en arrentement, pour 
cinquante ans, aux sieurs Scrève, père et fils, charpentiers, 
deux cents de terre, situés à Saint-André, avec autorisation 
d’y ériger un moulin à vent, à usage de scier bois, à 
charge de payer annuellement, audit hôpital Comtesse, 
quatre razières de blé pour loyer du terrain, et deux 
razières de blé et deux chapons, à la prisée de l’espier de 
Lille, pour le droit de vent du moulin. (Cartulaire coté 7, 
pièce 138; cartulaire coté 9, pièce 35.)

2354. — 1©©©, 22 juin. — Bail de deux bonniers 
de terre à labour, situés à Lambersart, traversés par la 
piedsente du Bucquet audit Lambersart, accordé à Pierre 
Laignel, pour neuf années, au loyer annuel de 108 florins.
— J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 133.)

2355. — 1 6 6 0 , 22 juin. — Bail d’une motte de 
moulin, contenant un cent de terre, sur laquelle était 
précédemment le petit moulin à brai, située hors de la 
porte des Malades, accordé à Martin Mortreul, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 8 livres parisis. — 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 134.)

2356. — 166®, 9 juillet. — Bail d’un lieu-manoir, 
nommé la Maison de Froimetz, contenant dix cents 
d’héritage, situé à Wazemmes, accordé à Philippe Rohart, 
pour neuf années, au loyer annuel de 4-00 livres parisis.— 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 136.)

2357. — 166© , 9 juillet. — Bail de la pêcherie 
des rivières et fossés, appartenant à l’hôpital Comtesse, à 
Lille, s’étendant depuis le Moulin de Wazemmes jusques 
à la baille et pont de la rivière de ceste ville, et depuis 
Varcq que Von dict des Repenties jusques aux moulins 
dudict hospital, nommez les Moulins-de-Sainct-Pieire, 
en ceste dicte ville, et de la motte dicte de Haubourdin, 
et d'aultre lez jusques au pont de Maugrez, et de boult à 
la viese perche, accordé à André Legroul et à Marc 
Deletombe, pour six années, au loyer annuel de 100 livres 
parisis. — J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 7, pièce 137.)

2358. — 1 6 6 0 , 24 juillet. — Acte d’adhéritement 
donné par Albert-Maximilien de Malbault, seigneur de la 
Montaignerie, prévôt d’Esquermes, et par les échevins de 
ladite prévôté, à Jean Taverne, au nom de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, d’une portion de terrain.dépéndant d’une 
pièce de quatorze cents de pré, et formant, au droit de 
ladite pièce, la moitié du chemin qui conduit des moulins 
de Wazemmes au Riez de Canteleu, à prendre à l’encontre 
de M. de Varick, seigneur de Niverdonck, à qui l’autre 
moitié appartient; ladite partie de chemin acquise des 
enfants et héritiers de feu Michel Deswaimeaux, suivant 
acte passé pardevant J. Taverne, notaire, à Lille, le 4 
mai 1660, moyennant le prix principal de216 livres parisis. 
(Original, parchemin, 5 sceaux; copie, papier; cartulaire 
coté 7, pièce 148.)

2359. — 1 6 6 0 , 30 septembre. — Bail de deux 
bonniers de terre à labour, situés à Prémesques, accordé à 
Jean Flinois et consorts, pour neuf années, au loyer annuel 
de 84 livres parisis.— J. Taverne, notaire. (Cartulaire 
coté 7, pièce 139.)

2360. — 1 6 6 0 , 30 septembre. — Acte par lequel 
les sieurs Nicolas Dehas et Jacques Poisson, s’obligent à 
payer annuellement à l’hôpital Comtesse, pour un moulin 
nouvellement construit en remplacement de celui dit de 
Bruxelles, qu’ils ont acquis du sieur AdamMelan, une rede
vance d’un chapon, outre celle d’une razière de blé et un 
chapon, à la prisée de l’espier de Lille, stipulée dans l’acte 
du 29 août 1653 (voir n" 2235). — J. Taverne, notaire. 
(Cartulaire coté 7, pièce 146; cartulaire coté 9, pièce 36.)

2361. — 1 6 6 0 , 30 septembre. — Les proviseurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, à Lille, 
accordent aux chapelains de l’église Saint-Pierre, audit 
Lille, la permission de démolir le pont de bois au-dessus 
de la rivière, entre la cour dite de Gilleson et le bout de 
la rue des Dominicains, et d'en faire construire un 
nouveau en briques, avec deux arçures soutenues d'un 
dés en ladite rivière, sous la condition qu’ils paieront 
annuellement, audit hôpital Comtesse, une somme de six 
deniers parisis. (Cartulaire coté 5, folio 66.)

2362. — 1 6 6 0 , 29 octobre. — Bail de la motte 
d’un moulin, nommé le Moulin-à-Diables, à Wazemmes, 
lequel a été transporté sur les remparts de la ville de Lille, 
accordé à Antoine Battaille, pour neuf années, au loyer 
annuel de 5 livres parisis. — J. Taverne, notaire. 
(Cartulaire coté 7, pièce 140.)

2363. — 1 6 6 0 , 29 octobre. — Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, contenant un accord entre



les proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse et le sieur Mathias Boutry, au sujet de ce que ce 
dernier était redevable, envers ledit hôpital, pour loyers 
d’un lieu-manoir, avec douze cents de jardin, et de vingt- 
deux cents de prés, situés à Wazemmes, au faubourg de 
la Barre. (Cartulaire coté 7, pièce 141.)

2364. — 1060, 16 novembre. — Bail de quatorze 
cenlsde prés, situés à Wazemmes, près du Riez de Canteleu, 
accordé à Noël Leclercq, pour six années, au loyer annuel 
de 144 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 142.)

2365. — ÎOOO, 16 novembre. — Bail de deux 
bonniers quatre cents et quinze verges de terre à labour, 
situés à Wazemmes, près de la Fontaine de le Saulch, 
accordé à Pierre Leuridan, brasseur, pour neuf années, 
au loyer annuel de 300 livres parisis. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 143.)

2366. — ÎOOO, 16 novembre.— Bail d’une'maison, 
avec jardin, située à le Saulch, paroisse de Wazemmes, 
accordé à Louis Hallet, pour neuf années, au loyer annuel 
de 150 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 144.)

2367. — 1660, 16 novembre. —  Bail de douze 
cents de jardin, situés à Wazemmes, au faubourg de la 
Barre, accordé à André Desreumaux, brasseur, pour six 
années, au loyer annuel de 144 livres parisis.— J. Taverne 
et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 145.)

2368. —  lOOO , 24 novembre. — Messire Philippe- 
Charles-Hippolyte Spinola, comte de Bruay, etc., gouverneur 
et capitaine-général des villes et châtellenies de Lille, Douai 
et Orchies, sur la plainte portée par les proviseurs, maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comlesse, de ce que, 
contrairement aux privilèges et franchises de cette maison, 
le fermier de l’impôt dit du pied-fourcha, prétendait leur 
faire payer ledit impôt pour deux bœufs achetés sur le 
marché de Lille pour la consommation dudit hôpital, mande 
et ordonne au premier sergent de la gouvernance de Lille, 
s’il lui appert suffisamment des droits de l’hôpital, 
d’assigner ledit fermier à comparaître pardevant lui sergent, 
comme juge référendaire, et de lui enjoindre de ne plus 
troubler ledit hôpital dans la jouissance de ses privilèges 
et franchises. (Ces lettres sont transcrites dans celles 
ci-après (voir n° 2369), de Jean Ployart, sergent du roi 
en la gouvernance de Lille, du 9 décembre 1660.)

2369. — IOOO, 9 décembre. — Jean Ployart, 
sergent du roi en la gouvernance de Lille, déclare qu’en

exécution des lettres ci-dessus (voir n° 2368), il a fait 
assigner les parties à comparaître pardevant lui, le 9 
décembre 1660, et que le sieur Nicolas Dhallennes, 
fermier de l’impôt assis sur l’achat des bestiaux, a 
reconnu que c’était à tort qu’on avait voulu troubler l’hôpital 
Comtesse dans la jouissance de l’exemption dudit impôt. 
(Original, parchemin; cartulaire coté 7, pièce 149.)

2370* — 1601, 14 février. — Bail d’une maison, 
avec jardin, située à Le Saulch, paroisse de Wazemmes, 
accordé à Guillaume Leturcq, pour neuf années, au loyer 
annuel de 150 livres parisis.— J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 150.)

2371. — ÎO O I, 14 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, au vieux marché au lin, accordé à Jean 
Van Mourre, marchand boutonnier, pour trois, six, ou 
neuf années, au loyer annuel de 132 florins.— J. Taverne 
etN. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 151.)

2372. — lO O l, 14 février. — Bail de dix-huit 
cents de prés, situés à Wazemmes, prèsduRiez de Canteleu, 
accordé à François Mahieu, pour six années, au loyer 
annuel de78 florins.— J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire coté 7, pièce 152.)

2373. —  lO O l, 14 février. — Bail de cinq cents 
de terre, dont un cent à usage de motte de moulin, situés 
au faubourg des Malades, accordé à Eloi Hachin, pour neuf 
années, au loyer annuel de 45 livres parisis. — J. Taverne 
et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 153.)

2374. —  1661, 14 février. — Bail de la maison 
nommée le Saulch, située à Lille, à l’angle de la rue des 
Moulins Saint-Pierre (rue de la Monnaie) et de la place 
Saint-Martin, accordé à Alexandre Barbé, pour trois, six, 
ou neuf années, au loyer annuel de 168 florins. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 154.)

2375. — 1661, 14 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Antoine 
Fournier, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 156 florins. — J. Taverne et N. Verdière, notaires. 
(Cartulaire colé 7, pièce 155.)

2376. — 1601, 14 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue de la Conception-Notre-Dame (rue 
Royale), accordé à Jean Lebacq, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 60 florins — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 156.)



2377. — 1061, 15 février. — Julien Destré et 
Andrieu Franchomme déclarent que, suivant l’ordre des 
maître et prieure de l’hôpital Comtesse, ils sont convenus 
avec maître André De Bourgogne, sculpteur, qu’il fera les 
deux grands cartouches de la table d’autel destinée au 
chœur de l’église dudit hôpital Comtesse, en exécution 
chez le sieur Pierre Bochart, escrignier (menuisier), ainsi 
que divers autres travaux de sculpture, moyennant une 
somme de 336 livres parisis. (Original, papier.)

2378- — 1661, 6 mars. — Copie du testament de 
Jean-Baptiste Delannoy, prêtre, écolâtre et chanoine de 
l’église collégiale de Saint-Pierre, à Lille, par lequel il 
fait plusieurs legs pieux et nomme pour ses exécuteurs 
testamentaires Antoine Philippe, chanoine de ladite église 
Saint-Pierre, et Jean-Baptiste Wacrenier, son neveu. 
(Cahier, papier.)

2379. — 1661, 12 août. — Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, par lequel Antoine Leroux, 
bourgeois de cette ville de Lille, et sergent du roi en la 
prévôté dudit Lille, atteste qu’il lui a été remis entre les 
mains, il y a quelque temps, une sentence des échevins 
de Lille condamnant Henri Mallebrancquc, se disant sergent 
de Wazemmes, à restituer aux fermiers de la pêcherie 
s’étendant depuis le moulin de Wazemmes jusqu’en la 
ville de Lille, appartenant à l’hôpital Comtesse, le liarnas 
qu’il avait saisi, en l’absence desdits fermiers, dans la 
rivière près de la maison de l’évêque de Tournai, en 
prétendant que ledit évêque avait seul le droit de pêcher 
dans ladite rivière ; qu’il avait, en sa qualité de sergent, 
fait commandement audit Mallebrancque d’exécuter le 
contenu de cette sentence, ce à quoi n’ayant point obtempéré 
ledit Mallebrancque, il fut obtenu, du Magistrat de Lille, 
prise de corps contre lui, laquelle fut mise à exécution 
par ledit attestant. (Copie, parchemin.)

2380. — 1061, 8 octobre. — Acte passé pardevant 
J. Taverne, notaire, à Lille, contenant un accord entre les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, et le sieur Jean Petit, agissant au nom d’Antoi
nette Cambier, veuve de Nicolas Petit, et de ses enfants, 
par lequel ledit sieur Petit s’oblige à payer chaque année, 
audit hôpital Comtesse, un havot de blé et deux chapons, 
à la prisée de l’espier de Lille, pour un moulin, à tordre 
huile, silué à Wambrechies. (Carlulaire coté 7, pièce 196 ; 
cartulaire coté 9, pièce 37.)

2381. — 1661, 8 octobre. — Ratificationde l’acte 
ci-dessus (voir n° 2380), par Antoinette Cambier, veuve 
de Nicolas Petit. (Cartulaire coté 7, pièce 196 bis ; cartu
laire coté 9, pièce 38.)

2382. — 16 61 , 22 octobre. — Bail de la maison 
nommée le Saulch, située à Lille, à l’angle de la rue des 
Moulins-Sainl-Pierre (rue de la Monnaie) et de la place 
Saint-Martin, avec l’enclos de l’hobette dite des Ladres, 
qui tient à cette maison, accordé à Pierre Vantun, faiseur 
de chaises de cuir bouilli, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 186 florins. — J. Taverne, nolaire. 
(Cartulaire coté 7, pièce 157.)

2383.— 1 6 6 1 , 24 novembre.— Requête présentée 
aux mayeur, rewart et échevins de Lille, par Antoine Van 
Predelles, bourgeois dudit Lille, commissaire des vivres 
pour le service de Sa Majesté, et fermier des moulins à 
moudre blé situés à Menin, par laquelle il offre d’envoyer, 
chaque semaine, 300 razières de farine pour le bien-être 
des habitants de ladite ville de Lille, sous la condition 
qu’elles seront exemptes d’impôt. — Apostille portant que 
l’exemption du patlar d'impost ne se peut accorder, mais 
que si le requérant rend au public les services qu’il propose, 
on lui en saura gré. (Copie, papier.)

2384. — 16 61 , 22 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à François 
Moutier, auditeur au souverain bailliage dudit Lille, pour 
trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 90 florins.
— J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 158.)

2385. — 1 6 6 1 , 22 décembre. — Acte par lequel 
.les proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, consentent que le fermage de la pêcherie 
accordée en bail aux sieurs Legroul et Delelombe (voir 
n° 2357), soit réduit à 50 livres parisis par année, jusqu’à 
l’aplanissement des difficultés soulevées par l’évêque de 
Tournai (voir n° 2379) au sujet de ladite pêcherie. —
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 159.)

2386. — 1661 , 22 décembre. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordés à Maurice Philippo, chirurgien ; François 
Ileubert ; Charles Dubar, escrignier (menuisier) ; Pierre 
Lutun, tailleur d’images (sculpteur) ; Marie et Anne - 
Van Beke, sœurs; Jean Thilleman; Hubert Dupriéz, et 
Pierre Delobel, pour trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 84 florins pour chacune de ces maisons.
— J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièces 161 à 166, 168 et 169.)

2387. —  1 6 61 , 22 décembre. — Bail de quatorze 
cents et trois verges de terre, situés à Wazemmes entre



les portes de Notre-Dame et des Malades, accordé à 
Charles Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse, pour 
neuf années, au loyer annuel de 408 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 167.)

2388. — 1 6 0 f , 23 décembre. — Les rewarfc, 
mayeur, échevins et conseil de la ville de Lille, pour 
maintenir l’ordre et la réglementation du marché aux grains 
de celte ville, et empescher, tant que faire se peut, que 
lesdits grains r i y soient achetés par recoupeurs et autres 
personnes qui en pourroient causer Venchérissement, 
ordonnent que les anciens règlements concernant ledit 
marché devront être exécutés, et qu’il sera permis aux 
meuniers d’entrer audit marché à la même heure que les 
boulangers, pour emporter les grains que les acheteurs 
voudront leur donnera moudre, sous la condition, toutefois, 
que lesdits meuniers, avant de pouvoir jouir de celte liberté, 
seront tenus de s’engager, par serment prêté entre les 
mains des échevins commis à ce marché, à n’acheter, ni 
faire acheter aucuns grains sur ledit marché, et à n’y 
envoyer aucuns de leurs serviteurs sans qu’ils n’aient, au 
préalable, prêté semblable serment ; lesquels serviteurs ne 
pourront entrer audit marché que portant le bonnet de la 
livrée et couleur du moulin auquel ils serviront, afin de 
pouvoir être reconnus ; le tout sous peine d'estre punis 
par fustigation, bannissement, emprisonnement, ou 
autrement, selon les ordonnances précédentes, ou plus 
griefvement, selon que le cas sera trouvé le mériter. 
(Copie, papier.)

2389. — 24 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Ricourt, charpentier, pour trois, six, ou 
neuf années, au loyer annuel de 8-4 florins. — J. Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 160.)

2390. — janvier. — Requête présentée au 
gouverneurdes Pays-Bas, par les rewart, mayeur, échevins, 
conseil et huit-hommes de la ville de Lille, pour lui exposer 
que, par suite des dernières guerres, un grand nombre de 
personnes étant venu et venant encore journellement se 
fixer en cette ville, la population s’est tellement accrue 
que les habitations ne suffisent plus à la loger, à tel point 
qu’ils ont esté obligés de souffrir Vérection de grand 
nombre de barraques sur les flégards des plus larges 
rues; que, depuis la paix, beaucoup de maisons ont été 
bâties dans les faubourgs, et qu’il s’en construirait davan
tage si lesdits faubourgs étaient enclos de remparts ; qu’ils 
trouvent, en conséquence, urgent et avantageux d’agrandir 
la ville d'un demy-cercle, avec quattorze bastions de

terre, quy enclorai les faubourgs de Notre-Dame, de 
la Barre et de Saint-Pierre, et contiendrat, dans son 
enclos, environ nouante bonniers; mais comme ils ne 
peuvent accomplir une telle œuvre sans son approbation, et 
que pour son exécution il leur faudra trouver une grande 
somme d*argent, tant pour les ouvrages nécessaires, que 
pour acliepter les fonds et héritages qu'il conviendrai 
employer es remparts, fossets, rues et autres places 
publiques, ils le sollicitent à l’effet d’être autorisés à 
exécuter ledit agrandissement et lui soumettent les moyens 
qu’ils comptent employer pour se procurer les fonds 
nécessaires. (Copie, papier.)

2391. — flGôæ, 30 janvier. — Bail d’une maison, 
nouvellement construite, située à Lille, à l’angle de la place 
Saint-Martin et du Rivage, accordé à Claire Delagrange, 
veuve de Jean Lefebvre, épicière, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 120 florins. — J. Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 170.)

2392. — flÔGS, 30 janvier. — Bail d’une maison, 
nouvellement construite, située à Lille, à front du Rivage 
de cette ville et contiguë à celle ci-dessus, accordé à 
Ilippolyte Leroy, marchand, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 120 florins. — J. Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 171.)

2393. — IG G 2 , 3 avril. — Bail d’une maison, 
nouvellement construite, située à Lille, à front du Rivage 
de cette ville et contiguë à celle ci-dessus, accordé à Josse 
Demerende, marchand, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 72 florins. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 172.)

2394. — 1GG£, 3 avril. — Bail de dix-neuf cents 
de terre, y compris le terrain sur lequel était précédemment 
érigé le Moulin de la Vallée, à Wazemmes, accordé à 
Madeleine Lemesre, veuve de Paul Lambelin, pour neuf 
années, au loyer annuel de 72 florins. — J. Taverne et 
N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 173.)

2395. —  IG G 2 , 3 avril. —  Bail d’un lieu-manoir, 
jardin et terre à labour, contenant quatorze cents, situés 
à Saint-André, accordé à Michel Augustin, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 102 florins. — 
J. Taverne etN. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 174*.)

2396. — 1160®, 8 mai. — Requête présentée au 
roi, par les proviseurs, maître, prieure et religieuses de 
l’hôpital Comtesse, à Lille, pour lui exposer que, depuis



quelque temps, les fermiers des moulins à eau de Comines 
s’arrogeant le droit de venir chercher mouture en la ville de 
Lille, avec chevaux et chariots, ou par bateaux, ce qui est 
contraire aux privilèges dudit hôpital Comtesse et cause 
un grand préjudice aux moulins appartenant à cette maison, 
ils se sont adressé au Magistrat dudit Lille, à l’effet de 
s’opposera la prétention, sus-mentionnée, desdits meuniers 
de Comines, mais que, par ce moyen, la conclusion de ce 
différend pouvant les entraîner dans une longue procédure, 
ils supplient S. M., puisqu’il s'agit de la cause des 
pauvres, lesquels ont, selon droit, pouvoir de recourir au 
prince en première instance, d’appeler ladite cause 
pardevant son Conseil privé, pour y être ordonné comme 
en justice sera trouvé convenir. — Par apostille, en marge 
de ladite requête, en date du 29 août 1662, après avoir 
pris l’avis du Magistrat de Lille et des officiers de la 
Chambre des Comptes de ladite ville, Sa Majesté, attendu 
la qualité de la matière y reprise, concernante les droits 
et privilèges anciens dudit hospital, dont la cognoissance 
et protection luy appartient, déclare évoquer en son 
Conseil privé toutes les procédures de cette cause, et 
ordonne aux fermiers des moulins de Comines de s’abstenir 
de faire la chasse, ou queste, des moutures, jusqu’à ce 
que le différend soit jugé. (Original, papier; vidimus 
original, papier, donné par messire Louis de Crevant 
d’Humières, maréchal de France, sous le sceau du 
souverain bailliage de Lille, le 8 janvier 1675.)

2397. — 1 6 6 2 . — Requête présentée au Magistrat 
de Lille, par des bateliers de la rivière de la Haute-Deûle, 
pour lui exposer qu’il leur est impossible de naviguer sur 
ladite rivière, avec leurs bateaux chargés, depuis le Pont- 
de-Canteleu jusqu’au wau, par suite de l’abaissement des 
eaux causé par le canal allant dudit Pont-de-Canteleu vers 
le moulin du Bucquet. — A la suite de cette requête se 
trouve celle par laquelle plusieurs personnes se plaignent 
que les terres et prairies qu’ils occupent sont inondées 
par la grande abondance des eaux descendant par le susdit 
canal. (Original, papier.)

2398. — 1662. — Rapport de Julien_Destré, à
l’examen de qui les requêtes ci-dessus (voir n° 2397) 
avaient été renvoyées par le Magistrat de Lille, lequel dit 
que les requérants ont grand sujet de se plaindre, et que 
la cause desdites plaintes provient de ce que le radier du 
moulin de Canteleu est plus bas que celui du moulin 
d’Esquermes, tandis qu’il devrait être au même niveau, et 
de ce que le propriétaire des moulins du Bucquet et de 
Canteleu a fait établir trois ventelles à ce dernier moulin, 
au lieu des deux qui existaient précédemment, disposant

ainsi d’une prise d’eau au-delà de son droit et au préjudice 
de la navigation. (Minute, papier.)

2399. — 16 62 , 13 juin. — L ’ingénieur du roi, à 
Lille, au sujet des plaintes ci-dessus (voir n° 2397), 
certifie s’être transporté en la paroisse d’Esquermes, 
accompagné du maitre de l’hôpital Comtesse, à l’effet de 
constater la hauteur des eaux des rivières allant du Pont- 
de-Canteleu au moulin du Bucquet, et du Fourchon aux 
moulins de Wazemmes. (Minute, papier.)

2400. — 1 6 6 2 , 3 juillet. — Bail de quatre cents 
de terre à labour, situés à Fives, accordé à Antoine Hermant, 
pour neuf années, au loyer annuel de 32 livres parisis. 
(Cartulaire coté 5, folio 66, verso.)

2401.— 166®, 7 juillet.— JeanSequedin, chapelain 
de l’église Saint-Pierre, à Lille, déclare que le relèvement 
du fossé longeant la piedsente de Lille à Marquette, à 
Saint-André, a été exécuté par Michel Sequedin, son 
censier, du consentement de l’hôpital Comtesse, dont il 
reconnaît les droits sur ledit fossé. (Original, papier.)

2402. — 16 62 , 13 juillet. — Avis des officiers de 
la Chambre des Comptes de Lille, adressé au Conseil privé 
de S. M., à Bruxelles, au sujet du différend existant entre 
les fermiers des moulins à eau de Comines (voir n° 2396) 
et l’hôpital Comtesse. Cet avis est favorable audit hôpital. 
(Deux copies, papier.)

2403. — 16 6 2 , 27 juillet. — Louise Villain, de 
Gand, dite d’Isenghien, abbesse de Marquette, près de 
Lille, déclare que par le transport qu’elle a fait faire d’un 
moulin à vent, placé précédemment vis-à-vis de la taverne 
du Haut-Pont de Marquette, elle n’entend porter aucune 
atteinte au droit de vent appartenant à l’hôpital Comtesse 
dans la mannée de Lille. (Deux copies, papier.)

2404. — 1 6 6 2 , 31 juillet. — Arrentement d’une 
portion d’héritage, située à Eecloo, ayant sept verges de 
front au chemin de la Moerstraete et quinze verges de 
profondeur, accordé à Adrien Clé, pour trente années, 
moyennant un rendage annuel d’une razière de froment, 
mesure de Gand, payable suivant la prisée du marché dudit 
Gand, le plus proche de la Saint-Rémy de chaque année.— 
N. Verdière, notaire. (Original, papier; copie, papier.)

2405. — 1 6 6 2 , 31 août. — Les bourgmestre et 
échevins de la ville d’Eecloo certifient que pardevant eux 
Adrien Bauwens et Cornélis Goethals ont déclaré céder, 
sans indemnité, leurs droits de jouissance sur la portion 
d’héritage arrentée par l’hôpital Comtesse, à Lille, au



sieur Adrien Clé (voir n° 24-04), laquelle dépendait des 
terres qu’ils tenaient en bail dudit hôpital. Plans desdiles 
terres. (Cinq originaux, papier.)

2406. — 1 0 0 2 , 20 septembre. — J. Taverne, 
notaire, à Lille, déclare que les proviseurs, maître, prieure 
et religieuses de l’hôpital Notre-Dame, dit Comlesse, 
audit Lille, l’ont requis, en-sa qualité de notaire, de 
signifier aux dames abbesse et religieuses de l’abbaye de 
Marquette d’avoir à faire démolir les deux moulins qu’elles 
avaient fait établir à Marcq-en-Barœul, sur la rivière de 
la Marque, contrairement aux droits et privilèges appar
tenant à l’hôpital Comtesse par donation de la comlesse 
Jeanne de Flandre, en vertu desquels nul ne peut construire 
aucuns moulins, dans les limites de la mannée de Lille, 
sans en avoir préalablement obtenu la permission dudit 
hôpital Comtesse. — Le notaire Taverne certifie que la 
susdite signification a été faite le 22 du même mois. 
(Original, papier; copie, papier.)

2407. — 1 66 2 , 30 septembre. — Querilur proposé 
par Semproniun pour savoir: 4° si un religieux de l’ordre 
de Saint-Auguslin, lorsqu’il est nommé maître d’une maison 
du même ordre (l’hôpital Comtesse), et reçu par toutes les 
autorités, continue, ou non, d’être sous la juridiction de 
l’abbé de son monastère; 2° s’il peut être retiré de cette 
maison, par son abbé, pour être placé ailleurs; 3° si ce 
qu’il peut acquérir doit tourner au profit de son abbaye ou 
de la maison dont il est maître. Décisions concernant ces 
trois points. (Cartulaire coté 3, pièces 143 à 146.)

2408. — IG G £ , 9 octobre. — J. Taverne, notaire, 
à Lille, à la requête de l’hôpital Comtesse, certifie que 
pardevant lui Georges Decacquant, Eustache Detaincque 
et Pierre Marescaux, ont affirmé avoir travaillé, pendant 
deux mois, à la construction d’un moulin à eau, près de 
celui de Marcq-en-Barœul (voir n° 2406), appartenant aux 
dames de l’abbaye de Marquette. (Original, papier.)

2409. — 1GG&, 19 octobre. — Antoine, abbé de 
Loos , et Antoine de Douay, proviseurs de l’hôpital 
Comtesse, certifient que le 31 janvier 1656, après toutes 
formalités remplies, frère Gilles Lecat, religieux de l’abbaye 
de Cysoing, a été installé en qualité de maître dudit hôpital 
Comtesse, en remplacement de frère Etienne Tasse, décédé. 
(Original, papier.)

2440. —  fG G 2 , 6 novembre. — Lettres patentes 
du roi Philippe IV, ordonnant au premier huissier, ou 
sergent-d’armes, qui en sera requis par les proviseurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comtesse, à Lille, de faire exécuter le contenu du décret

rendu au profit dudit hôpital, le 29 août dernier, contre 
les fermiers des moulins de Comines (voir n° 2396), 
Quesnoy-sur-Deûle, et autres. (Original, parchemin; 
copie, papier.)

2411. — 1GG2, 6 novembre.— Requête adressée 
au roi, par les proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, pour le supplier d’ordonner aux 
dames abbesse et religieuses de l’abbaye de Marquette de 
faire démolir le moulin à eau (voir n° 2406) qu’elles avaient 
fait nouvellement construire à Marcq-en-Barœul. (Copie, 
papier.)

2412. — 1GG2, 6 novembre. — Lettre transmettant 
la requête ci-dessus (voir n° 2411), avec les pièces y jointes, 
aux officiers de la gouvernance de Lille, en les invitant à 
faire connaître, après enquête, leur avis au Conseil privé 
de S. M., à Bruxelles, et à interdire l’usage du moulin 
mentionné en ladite requête. —  Apostille, en date du 8 
mars 1663, portant que toutes les pièces seront commu
niquées aux dames abbesse et religieuses de l’abbaye de 
Marquette. (Copie, papier.)

2413. — 1G 6£, 8 décembre. — Les échevins de 
Lille déclarent qu’ayant accordé à Matheus, marchand, 
demeurant à Delft, en Hollande, une place sur le bolvert 
couvrant la porte de la Barre, pour y ériger un moulin à 
vent, à usage de fouler les draps, ils ont sollicité et obtenu 
de l’hôpital Comtesse l’autorisation nécessaire à l’établis
sement de ce moulin, à charge de payer annuellement, 
audit hôpital, un chapon, suivant la prisée de l’espier de 
Lille, pour reconnaissance du droit de vent appartenant à 
cette maison. (Original, papier, 1 sceau; cartulaire coté 7, 
pièce 197 ; cartulaire coté 9, pièce 39.)

2414. — 1GG3, 3 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Delarue, courtier, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 240 livres parisis. — J. Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 175.)

2415. —  1GG3, 3 février. —  Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Charles Béhagle, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 120 livres parisis. — J. Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 176.)

2416- — 1GG3, 3 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
contiguë aux moulins de l’hôpital Comtesse, accordé à 

I François Petit, pour trois, six, ou neuf années, au loyer



J. Taverne, notaire. jusqu’alors retardée par le mauvais temps. (Original, 
papier.)

annuel de 216 livres parisis. —
(Cartulaire coté 7, pièce 177.)

2417. — 1©©3, 3 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Doudin, accordé à Henri Deffrennes, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 100 
livres parisis. — J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, 
pièce 178.)

2418. — I ©63, 3 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Robleds, accordé à Philippe Bleuzet, 
bourgeteur, pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 140 livres parisis. — J. Taverne, notaire. 
(Cartulaire coté 7, pièce 180.)

2419. — 1©G3, 5 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Pierre 
Bochart, menuisier, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 400 livres parisis. — J. Taverne, notaire- 
(Cartulaire coté 7, pièce 179.)

2420. — f©©3, 23 février. — Acte par lequel 
J. Taverne, notaire, à Lille, à la requête de l’hôpital 
Comtesse, certifie que pardevant lui Mathias Boutry et 
Antoine Herreng ont attesté, par serment, avoir parfaite 
connaissance que le chemin conduisant du faubourg de la 
Barre à Le Saulch était autrefois assez large pour que deux 
chariots y puissent passer de front, et que, depuis quelques 
années, ce chemin a été considérablement rétréci par 
diverses emprises faites par les détenteurs d’un fonds 
d’héritage conligu, appartenant à l’hôpital Saint-Nicolas. 
(Original, papier.)

2421. — f©©3, 4 avril. — Bail d’une maison située 
à Lille, place Saint-Martin, accordé à Marie Le Pippre, 
veuve de Michel Gommer, écuyer, seigneur de Scoudevelde, 
pour deux, ou cinq années, au loyer annuel de 90 florins.
— J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 186.)

2422. —  I©©3, I l  juillet. — Cyprien de Varich, 
chevalier, seigneur de Carnin, bailli de Lille, à la requête 
de l’hôpital Comtesse, institue les sieurs Jacques Maretz 
et Mahieu Duponchel, en qualité de sergents-messiers du 
bailliage de Lille, pour veiller à la conservation des récoltes 
appartenant audit hôpital Comtesse. (Original, parchemin, 
1 sceau.)

2423. — 1©©3, 13 août. — Valérien Blavart, 
lieutenant du bailli de Lille, accorde à l’hôpital Comtesse 
l’autorisation de faire travailler, les dimanches et fêtes, 
excepté le jour de l’Assomption, à la récolte des terres de la 
cense du Metz, à Saint-André-lez-Lille, laquelle avait été

2424. — f© © 3, 11 septembre. —  Philippe IV, 
roi d’Espagne, mande au premier huissier, ou sergent- 
d’armes, sur ce requis, que frère Lecat, maître de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, lui a adressé une requête par laquelle 
il lui expose que les maîtres de cette maison étant visiteurs 
et proviseurs de l’hôpital Notre-Dame de Théonaoulin, près 
Orchies, conformément à l’ordonnance de la comtesse 
Marguerite, fondatrice, ils ont jusqu’à présent, en cette 
qualité, sans aucune contestation, reçu les vœux des 
religieuses dudit hôpital de Théomoulin, mais que, 
nonobstant cela, sœur Marie Du Rieux, prieure actuelle 
de cette maison, refuse de reconnaître l’autorité du 
requérant; en conséquence, S. M. ordonne audit huissier, 
ou sergent-d’armes, de se transporter en l’hôpital de 
Théomoulin pour s’enquérir sur les faits énoncés en la 
susdite requête, et si les droits du suppliant lui paraissent 
suffisamment établis , le maintenir en leur paisible 
possession. (Cartulaire coté 7, pièce 253.)

2425. — 1©©3, i l  octobre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Antoine Vanackère, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 114 florins. — J. Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 183.)

2426. — 1©©3, 12 octobre. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue du Croquet, accordés à Jean Hochart 
et à Jean Deleplanque, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel, pour chacune, de 102 florins.— J.Taverne, 
notaire. (Cartulaire coté 7, pièces 181 et 182.)

2427. — 1©©3, 17 octobre. — Acte par lequel 
Michel Delannoy, charpentier, obtient de l’hôpital Comtesse 
l’autorisation de construire un moulin à vent sur la motte 
nommée de la Justice, tenue en arrentement de la Mala- 
drerie de Lille, à la condition de payer, chaque année, 
audit hôpital Comtesse, une razière de blé et un chapon, à 
la prisée de l’espicr de Lille. — J. Taverne, notaire. 
(Cartulaire coté 7, pièce 185.)

2428. — 1GG3, 18 octobre. — Acte par lequel 
Wallerand Decarnin, épicier, obtient de l’hôpital Comtesse 
l’autorisation de construire un moulin à vent, à usage de 
tordre huile, sur un héritage situé près de la Justice, à 
front du chemin de Lille à Seclin, à la condition de payer, 
chaque année, audit hôpital Comtesse, une razière de blé 
et un chapon et quart, à la prisée de l’espier de Lille*. — 
J. Taverne, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 184.)



2429. — 1603, 29 octobre. — Acte constatant que 
pardevant messire Séraphin Du Chambge, chevalier, 
rewart de Lille, le sieur Pierre Laignel, propriétaire du 
moulin de Canteleu (voir n° 2398), s’est engagé à faire 
exécuter audit moulin, au printemps prochain, les travaux 
jugés nécessaires dans l’intérêt de la navigation de la 
rivière de la Haule-Deûle. (Original, papier.).

2430. — 1004, 31 janvier. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue du Croquet, accordés à Jacques Delannoy 
et à Jean Leroy, pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel, pour chacune, de 180 livres parisis. — J. Taverne 
et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, pièces 187 
et 188.)

24-31. — 1 0 0 4 , 31 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Jean-Baptiste 
Deleporte, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 216 livres parisis. — J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 7,' pièce 189.)

2432. — 1GG4, 31 janvier. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue du Croquet, accordés à Barthélémi 
Dubosquiel, à la veuve de Georges Hatté, et à Marc Delannoy, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel, pour 
chacune, de200 livres parisis.— J. Taverne et N. Verdière, 
notaires. (Cartulaire coté 7, pièce 190, 191 et 192.)

2433. — 1004=, 31 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé 
à Anne Poissonnier, veuve de Thomas Petit, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 168 livres parisis.
—  J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire 
coté 7, pièce 193.)

2434. — 1 0 0 4 , 31 janvier. — Bail de vingt-deux 
cents de prés, situés à Wazemmes, vis-à-vis le Riez de 
Canteleu, accordé à Noël Leclercq et à Philippe Rohart, 
pour six années, au loyer annuel de 176 livres parisis. — 
J. Taverne et N. Verdière, notaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 195.)

2435. —  1 0 0 4 , 5 mars. — Transaction entre 
l’hôpital Comtesse, d’une part, JeanMiroul, écuyer, seigneur 
d’Engrain, et Toussaint Miroul, écuyer, seigneur de 
Chantereine, d’autre part, par laquelle ces derniers 
s’obligent à payer, audit hôpital Comtesse, une rente

• annuelle d’un havot de blé, à 1 prisée de l’espier de Lille, 
pour reconnaissance du droit de vent d’un moulin, à usage 
de moudre blé, situé à Lezennes. (Original, parchemin ; 
cartulaire coté 7, pièce 198.)

24-36. — 1 0 0 4 , 10 avril. — André Franchomme et 
Jean Barbé, maîtres charpentiers, certifient que c’est du 
consentementde l’hôpital Comtesse que McMartin Deflandre, 
chanoine et maistre des justices de la collégiale de Saint- 
Pierre, à Lille, a empiété sur la ruelle du Metz, appar
tenant audit hôpital Comtesse, pour les constructions qu’il 
a fait établir en l’année 1663, et ils attestent, en outre, 
à la requête du maître dudit hôpital Comtesse, qu’à la 
même époque Etienne Regnault, épicier, a précairement 
pris des vues sur ladite ruelle, pour un bâtiment lui 
appartenant. (Original, papier.)

2437. — 1 0 0 4 , 31 juillet. —  Le roi ordonne 
qu’un ecclésiastique, désigné par l’évêque de Tournai, 
interviendra à l’élection prochaine de la prieure de l ’hôpital 
de Théomoulin, près Orchies, pour agir de concert avec 
les proviseurs de cette maison, et ce jusqu’à ce qu’il ait 
été statué sur le différend existant entre le maître de 
l’hôpital Comtesse (voir n° 2424) et les religieuses dudit 
hôpital de Théomoulin. (Cartulaire coté 7, pièce 261 bis.)

2438. — 1 0 0 4 , 27 septembre. — Antoine de Douay, 
chanoine de l’église Saint-Pierre, à Lille, proviseur de 
l’hôpital de Théomoulin, près Orchies, déclare que frère 
Gilles Lecat, maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, aussi 
proviseur dudit hôpital de Théomoulin, lequel prétendait 
avoir la prééminence sur lui audit hôpital, a consenti, 
tout en réservant ses droits, à se déporter de cette 
prétention à l’occasion de l’élection de la nouvelle prieure 
de cette maison. (Cartulaire coté 8, pièce 257.)

2439. — 1 0 0 4 , 27 septembre. — Frère Gilles 
Lecat promet que la déclaration faite par le chanoine de 
Douay, contenue en l’acte ci-dessus (voir n° 2438), ne lui 
préjudiciera en aucune façon, et qu’elle n’aura d’effet que 
pour l’élection de: la nouvelle prieure de l’hôpital de 
Théomoulin. (Cartulaire coté 8, pièce 258.)

2440. — 1 0 0 4 , 8 octobre. — Décret provisionnel 
du Conseil privé de S. M., à Bruxelles, ordonnant aux 
religieuses de l’hôpital de Théomoulin, près Orchies, de se 
soumettre à l’autorité du maître de l’hôpital Comtesse, à 
Lille, en cette qualité proviseur et visiteur de leur maison, 
et audit maître d’user de cette autorité avec modération et 
de laisser auxdites religieuses, pour cette fois, liberté 
entière en l’élection de leur nouvelle prieure, à laquelle 
elles devront procéder sans retard, en se conformant à 
l’ordonnance (voirn0 2437) du 31 juillet dèrnier. (Cartulaire 
coté 7, pièce 255.)

2441. — 1005, 22 mai. — Requête présentée au 
roi, par les baillis des quatre seigneurs hauts-justiciers des



châtellenies de Lille, Douai et Orchies, pour lui exposer 
que des difficultés surgissent journellement à l’occasion de 
la perception de l’impôt établi sur les chaussées abordant 
aux portes de la ville de Lille, et le supplier de décider si 
l’on doit, indistinctement, exiger le paiement dudit impôt 
de tous ceux passant sur lesdites chaussées avec chariots, 
charrettes et chevaux chargés de telles choses que ce fut, 
ou ceux seulement chargés de vraies marchandises 
servant au commerce et négociation. — Décision portant 
qu’à l’avenir les censiers, dont les maisons et terres sont 
desservies par lesdites chaussées, seront affranchis dudit 
impôt, mais seulement pour les nécessités de leur culture. 
(Copie, papier.)

2442. —  1065, mai. — Requête présentée au 
roi par Antoine de Douay, chanoine de l’église Saint- 
Pierre, à Lille, pour le prier d’accepter sa démission des 
fonctions de proviseur et visiteur de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, à Lille, et de celui de Seclin, dont il avait 
été investi par lettres de S. M. (voir n° 2209), en date 
du 1er juin 1652. (Cartulaire coté 7, pièce 259.)

2443. — 1065, 5 juin. — Requête présentée au 
roi par Paul-Philippe Lhermitte, chanoine de Saint-Pierre, 
à Lille, pour solliciter sa nomination aux fonctions de 
proviseur et visiteur de l’hôpital Comtesse, à Lille, et de 
celui de Seclin, en remplacement du chanoine de Douay, 
démissionnaire. (Cartulaire colé 7, pièce 259 bis.)

2444. — 1005, 17 juin. — Requête de frère Gilles 
Lecat, maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, par laquelle 
il supplie la Cour de ne prendre aucune décision au sujet 
de la démission du chanoine de Douay, donnée en faveur 
du chanoine Lhermitte (voir nus 2442 et 2443), sans avoir 
préalablement entendu le suppliant en scs objections. — 
Apostille permettant au requérant de prendre communi
cation de toutes les pièces, pour qu’il puisse, dans la 
huitaine, produire ses raisons d’opposition. (Carlulaire 
coté 7, pièce 260.)

2445. — 1005, 6 juillet. — Lettres patentes de 
Philippe IV, roi d’Espagne, adressées au chapitre de Saint- 
Pierre, à Lille, par lesquelles il présente à la nomination 
dudit chapitre (voir n° 2207), Paul-Philippe Lhermitte, 
chanoine de ladite église Saint-Pierre, pour remplir les 
fonctions de proviseur et visiteur de l’hôpital Comtesse, à 
Lille, et de celui de Seclin. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2446. — 1005, 25 août. — Les doyen et chapitre 
de l’église Saint-Pierre, à Lille, conformément aux lettres 
patentes du roi, en date du 6 juillet 1665 (voir n° 2445), 
nomment et instituent Paul-Philippe Lhermitte, chanoine

de ladite église Saint-Pierre, en qualité de proviseur et 
visiteur de l’hôpital Comlesse, à Lille, et de celui de 
Seclin. (Original, parchemin.)'

2447. — 1005, 4 novembre. — Requête présentée 
au roi par frère Gilles Lecat, maître de l’hôpital Comtesse, 
à Lille, et proviseur de l’hôpital de Théomoulin, près 
Orchies, pour le supplier d’ordonner aux prieure el reli
gieuses dudit hôpital de Théomoulin, de se conformer au 
contenu du décret du 8 octobre 1664 (voir n° 2440). — 
Apostille par laquelle S. M. ordonne l’exécution dudit décret.
— Philippe Hallé, huissier d’armes des Conseils de S. M., 
certifie s’elrc transporté en l’hôpital de Théomoulin, les 8 
et 10 du même mois, et d’avoir signifié aux prieure et 
religieuses dudit hôpital la requête ci-dessus et le décret 
y mentionné, en leur faisant commandement, de par S. M., 
qu’elles ne fassent point prononcer les vœux de profession

-d’Elisabeth d’Izerin, novice, en autres mains que celles de 
frère Gilles Lecat. (Cartulaire coté 7, pièce 261.)

2448. — 1065, 9 novembre. — Bail de six moulins 
à eau situés à Lille et à Wazemmes, et de sept moulins 
à vent, dont six érigés sur les remparts de ladite ville de 
Lille et un au faubourg Saint-Pierre, paroisse Saint-André, 
accordé aux sieurs Paul Térouwanne, Michel Desbuissons 
et Hyppolitc Leroy, pour six années, moyennant un rendage 
annuel de 190 muids de blé et de 1,800 livres parisis en 
argent, payable par douzième (voir n° 2247), et à charge 
de payer, à l’hôpital Comtesse, à titre de pot-de-vin, à 
l’entrée en jouissance dudit bail, une somme de 2,400 
livres parisis, et immédiatement, aux mailre, prieure et 
religieuses de cette maison, celle de 66 livres de gros 
(396 florins), et, en outre, de payer ou fournir chaque 
année, à la décharge dudit hôpital Comtesse, au Magistrat 
de Lille, dix muids de blé de mouture. — J. Vanstivordt, 
notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 199.)

2449. — 16 65 , 9 novembre. — Bail de deux 
maisons contiguës, situées à Lille, place Saint-Martin, à 
l’angle du Rivage, accordé à Michel Desbuissons, pour six 
années, au loyer annuel de 120 livres parisis. — 
J. Vanstivordt, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 200.)

2450. — 1665, 9 novembre. —• L ’hôpital Comtesse 
accorde à Jean Payelle, épicier, audit Lille, pour le temps 
restant à courir du bail emphytéotique qui lui en avait été 
donné par l’hôpital Saint-Julien, un cent de terre, situé 
à front du chemin de Lille à Arras, au faubourg des 
Malades, moyennant un loyer annuel de 12 livres parisis, 
avec autorisation d’y ériger un moulin à tordre huile, à 
charge d’une redevance, aussi annuelle, d’une razière de



blé et un chapon, à la prisée de l’espier de Lille, pour 
reconnaissance du droit de vent de ce moulin. (Cartulaire 
coté 9, pièce 41.)

24-51. — 1665. — Requête présentée au roi par frère 
Gilles Lecat, maitre de l’hôpital Comlesse, à Lille, par 
laquelle il se plaint de ce que les prieure, et religieuses de 
l’hôpital de Théomoulin, contrairement à l’ordonnance du 
d novembre 1665 (voir n° 2447), ont fait recevoir les vœux 
d’Elisabeth dTzerin, novice audit hôpital, par des chanoines 
de l’église cathédrale de Tournai; en conséquence, il 
supplie S. M. d’ordonner que ladite d’Izerin fera de nouveau 
profession entre ses mains. (Cartulaire colé 7, pièce 256.)

2452. — 1 6 6 6 , 14 janvier. — L ’hôpital Comtesse 
accorde à Pierre Wallet, tonnelier, à Lille, le droit de 
vent pour un moulin situé au faubourg des Malades, près 
de la Justice, moyennant une reconnaissance annuelle 
d’une razière de blé et un chapon et quart, payable à la 
prisée de l’espier de Lille. (Cartulaire colé 9, pièce 42.)

2453. —  1 6 6 6 , 14 janvier. — L’hôpilal Comtesse 
accorde à Martin Lorain le droit de vent pour un moulin à 
tordre huile, situé au faubourg des Malades, à front du 
chemin de Lille à Arras, moyennant une reconnaissance 
annuelle d’une razière de blé et un chapon, payable à la 
prisée de l’espier de Lille. (Cartulaire coté 9, pièce 43.)

24-54. — 1 6 6 6 , 14 janvier. — L ’hôpital Comlesse 
reconnaît avoir accordé à Jean et Louis' Screve, père et 
fils, l’autorisation de mettre à usage de tordre huile un 
moulin à vent, situé hors de la porte Sainl-André (voir 
n° 2353), qu’ils avaient été autorisés à établir pour scier 
le bois. (Cartulaire coté 9, pièce 44.)

2455. — 1 6 6 6 , 14 janvier. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Balthazar Honnart, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 72 florins. — J. Vanstivordt, 
notaire. (Cartulaire colé 7, pièce 201.)

2456. — 1 6 6 6 , 14 janvier. — Bail d’une maison, 
avec 1509 verges de terre, en jardin, prairies et labour, 
à Sequedin, accordé à Jean Crespin, pour trois, six, ou 
neuf années, au loyer annuel de 72 livres parisis. — 
J. Vanstivordt, notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 202.)

2457. — 1 6 6 6 , 25 février. — Jugement rendu 
par Martin des Bouveries, bailli, et par les échevins de 
la terre et seigneurie d’Annœullin, condamnant Nicolas 
Lhermitte et Catherine Maupaie, sa femme, au paiement 
des arrérages d’une rente héritière créée par feu Michel

Maupaie, père de ladite Catherine, au profit de Pierre 
Warcain, le 7 janvier 1628 (voir n° 1853), et léguée 
par ce dernier à l’église dudit Annœullin. (Cartulaire 
colé 8, pièce 15.)

2458. — 1 6 6 6 , 6 septembre. — Décret du Conseil 
privé du roi, à Bruxelles, concernant les difficultés soulevées 
par les prieure et religieuses de l’hôpital de Théomoulin, 
près Orchies, contre l’autorité de frère Gilles Lecat,, maître 
de l’hôpital Comlesse, à Lille, en cette qualité proviseur et 
visiteur dudit hôpital de Théomoulin (voir n° 2451). S. M., 
à la requête dudit Gilles Lecat, commet messire Remy du 
Laury, prévôt de l’église Saint-Pierre, à Lille, pour 
entendre et concilier les parties, si faire se peut, sinon 
régler le tout provisionnellement, lui donnant, à cet effet, 
tous pouvoirs et autorité nécessaires. (Cartulaire coté 7, 
pièce 254.)

2459. — 1 6 6 6 , 25 septembre. — Frère Gilles 
Lecal, maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, déclare 
terminé le débat existant entre lui et les prieure et. 
religieuses de l'hôpital de Théomoulin, près Orchies, 
lesdites prieure et religieuses ayant reconnu son autorité, 
et la sœur d’Izerin ayant, en présence de messire du Laury, 
prévôt de l’église Saint-Pierre, délégué par S. M. (voir 
n° 2458), réitéré ses vœux suivant la forme anciennement 
suivie. (Cartulaire coté 7, pièee 261 ter.)

2460. — 1 6 6 6 , 22 octobre. — Transaction passée 
entre frère Gilles Lecat, maître de l’hôpital Comtesse, à 
Lille, et les prieure et religieuses de l’hôpital de 
Théomoulin, près Orchies, à l'intervention de messire 
du Laury, prévôt de l’église Saint-Pierre, à Lille (voir 
n° 2458\ pour terminer le différend survenu entre eux 
au sujet de la direction dudit hôpital de Théomoulin , et 
régler les droits et devoirs de chacune des parties. 
(Cartulaire coté 7, pièce 262.)

2461. — 16 6 6 , 3 novembre. — Bail d’un demi- 
bonnier de terre, situé à Loos, accordé par Antoine 
Duquesne, abbé de l’abbaye Notre-Dame, audit Loos, aux 
proviseurs de l’hôpital Comlesse, à Lille, pour le terme 
de huit années, moyennant un loyer annuel-de 40 livres 
parisis. — Lesdits proviseurs déclarent pour command 
dudit bail le sieur Jean Crespin, laboureur, à Loos.
— J. Vanstivordt, notaire. (Cartulaire coté 7, pièces 203 
et 204.)

2462. — 1 6 6 6 , 4 novembre.— Bail d’une maison 
située à Lille, au vieux marché au lin , accordé à Jean



Sohier, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 120 florins. — J. Vanslivordt, notaire. (Cartulaire 
.coté 7, pièce 205.)

24-63. — 1 0 6 0 , 4 novembre. — L’hôpital Comtesse 
accorde à Jean Screve le droit de vent pour un moulin à 
tordre huile, situé au faubourg Saint-Pierre, moyennant 
une reconnaissance annuelle d’une razière de blé et un 
chapon, payable à la prisée de l’espicr de Lille. (Cartulaire 
colé 9, pièce 45.)

2464. — 1666, 10 novembre. — Arrenlement de 
deux cents de terre, situés au faubourg des Malades, à front 
du chemin de Lille à Douai, accordé à Toussaint Regnier, 
pour le terme de cinquante années, à charge de payer à 
l’hôpital Comlesse, tant pour loyer desdits deux cents de 
terre, que pour reconnaissance du droit de vent du moulin 
à tordre huile qu’il est autorisé à y faire ériger, une rede
vance annuelle de trois razières et demie de blé el deux 
chapons, payable à la prisée de l’espier de Lille. (Cartulaire 
coté 9, pièce 46.)

2465. — 1 6 6 6 ,10 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Morts, accordé à Ignace Franchomme, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 72 
florins. — J. Vanslivordt, notaire. (Cartulaire coté 7, 
pièce 206.)

2466. — 16 6 6 , 10 novembre. — Bail de douze 
cents de terre, en nature de .jardin, situés au faubourg de 
la Barre, accordé à André Dcsreumaux, brasseur, pour 
six annérs, au loyer annuel de 72 florins. — J. Vanslivordt, 
notaire. (Cartulaire coté 7, pièce 207.)

2467. — 1 6 6 6 , 23 novembre. — Messire Rémy 
du Laury, prévôt de l’église Saint-Pierre, à Lille, rend 
compte au souverain du résultat de la mission qui lui avait 
été confiée au sujet du différend existant entre frère Gilles 
Lecat, maitre de l’hôpital Comtesse, à Lille, et les prieure 
et religieuses de l’hôpital de Théomo'ulin, près Orchies 
(voir n° 2458), et il soumet à la sanction de S. M. la 
transaction passée entre les parties, le 22 octobre précédent 
(voir n° 2460), par laquelle le débat a été terminé. 
(Cartulaire colé 7, pièce 252.)

2468. —  1 6 6 6 , 30 décembre. — Arrentement de 
la motte dite du Moulin des Blancs, située au faubourg 
des Malades, accordé à Martin Salengre, pour le terme de 
cinquante années, avec autorisation d’y ériger un moulin 
à tordre huile, à charge d’un loyer de deux razières de 
blé par chaque cent de terre, et, de plus, pour reconnais

sance du droit de vent du moulin, une redevance d’une 
razière de blé et un chapon, le tout payable annuellement 
à la prisée de l’espicr de Lille. (Copie, papier; cartulaire 
coté 9, pièce 47.)

2469. — 1 6 6 6 , 31 décembre. — Arrentement de 
la moitié de cinq quarterons d’héritage (125 verges), 
composant le fonds de la maison à usage de taverne, sous 
l’enseigne du Canonnier, située au faubourg Notre-Dame, 
à front du chemin de Lille à Seclin, accordé à Guillaume 
Dillies, pour le terme de soixante années, moyennant un 
loyer annuel de 28 livres parisis. (Copie, papier ; cartulaire 
coté 9, pièce 48.)

2470. — 1 6 6 6 , 31 décembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Michel Liénard, couvreur, pour trois, six, ou 
neuf années, au loyer annuel de 108 florins. (Cartulaire 
coté 7, pièce 208.)

2471. — 1 6 6 6 , 31 décembre. — Transaction passée 
entre l’hôpital Comtesse et les détenteurs de terrains 
arrenlés par ledit hôpital, situés à Lille, rue Sans-Pavé, 
au faubourg des Reigneaux, au sujet de l’emprise faite 
sur lesdits terrains, par le Magistral de Lille, pour l’élar
gissement de la susdite rue. (Cartulaire coté 7, pièce 209.)

2472. — 1665, 10 février. — Transaction passée 
entre l’hôpital Comtesse et Antoine Pacquet, au sujet du 
paiement de la redevance annuelle de vingt muids de blé, 
assignée au profit dudit hôpital Comtesse sur les moulins 
de Menin. (Cartulaire colé 7, pièce 210.)

2473. — 1665, 2 mars. — Décret du Conseil privé 
de S. M., confirmant et approuvant la transaction passée 
le 22 octobre 1665 (voir n°2460), entre frère Gilles Lecat, 
maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, et les prieure et 
religieuses de l’hôpital de Théomoulin, près Orchies. 
(Original, parchemin; cartulaire coté 7, pièce 263.)

2474. — 1 0 6 5 ,10 mars. — Bail d’une maison située 
àLille, à frontdu R vage, accordé à Allard Mannier,chapelain 
de l’église Saint-Pierre, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 108 florins. (Cartulaire coté 7, pièce 211.)

2475. — 1 6 8 5 ,10 mars. — Bail d’une maison située
5 Lille, place Saint-Martin, accordé à Wallerand D éclin , 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 144 
florins. (Cartulaire colé 7, pièce 212.)

2476. —  1665, 10 mars. — L ’hôpital Comtesse 
accorde à Roland Laden et à Georges Delemotte, char



pentiers, le droit de vent pour un moulin à tordre huile, à 
ériger sur une motte située à Wazemmes, à charge de 
payer audit hôpital Comtesse une reconnaissance annuelle 
d’une razière de blé et un chapon, à la prisée de l’espier 
de Lille. (Cartulaire colé 9, pièce 50.)

2477. — 1667 , 10 mars. — L’hôpital Comlesse 
accorde à Jacques De Brauwe et à Pierre Wallet, le droit 
de vent pour un moulin à tordre huile, à ériger sur une 
motte située au faubourg des Malades, à charge de payer 
audit hôpital Comtesse une reconnaissance annuelle d’une 
razière de blé et un chapon, à la prisée de l’espier de Lille. 
(Carlulaire coté 9, pièce 51.)

2478. — 1667, 19 mars. — Arrentement de la 
moitié de cinq quarterons d’héritage (125 verges), compo
sant le fonds de la maison à usage de taverne, sous l’enseigne 
du Cheval Dayart, située au faubourg Notre-Dame, à front 
du chemin de Lille à Seclin (voir n° 2469), accordé à 
Pierre Yolant, pour le terme de soixante années, moyennant 
un loyer annuel de 28 livres parisis. (Cartulaire coté 9, 
pièce 49.)

2479. •— 1667, 20 mai. — Le pape Alexandre VII, 
voulant accorder un privilège tout particulier au maître- 
autel de l’église de l’hôpital Comtesse et de la chapelle de 
Notre-Dame d’Assistance, concède, de son autorité et 
pourvu que sept messes soient célébrées chaque jour dans 
celte église, une indulgence par mode de suffrage, et la 
délivrance des peines du purgatoire, aux âmes des défunts 
pour lesquelles tout prêtre de celte église célébrera la 
messe, au maître-autel susdit, le jour de la Commémoration 
des Morts, chaque jour de l’octave 3e cette féte, et le 
vendredi de chaque semaine. Cette concession est faite 
pour sept ans. (Original, parchemin.)

24-80. — 1667, 27 mai. — Lettres patentes de 
Charles Iï, roi d’Espagne, par lesquelles il accorde à Anne- 
Marie Rauvart, fille de Jean, conseiller-pensionnaire du 
pays de Waës, à l’occasion de son avènement à la souve
raineté, des Pays-Bas, un pain et prébende, avecq les 
habilleraens el autres droicts el émolumens quelconcques 
y appartenant, à la charge de l’hôpital Comtesse. (Copie, 
papier.)

—  1667, 2 septembre. — Ordonnance de 
Louis XIV, par laquelle il fait défense expresse, à tous 
les lieutenants-généraux et autres officiers de ses armées, 
de loger des gens de guerre dans la cense du Metz et au 
Moulin de Saint-André, situés au faubourg Saint-Pierre, 
en la basse ville de Lille, appartenant à l’hôpital Comtesse,

et de pcrmellrc qu’il y soit pris aucunes choses, ayant 
mis ledit hôpital, el tout ce qui lui appartient, sous sa pro
tection et sauvegarde spéciale. (Original, papier, imprimé, 
signé et scellé ; copie, parchemin ; cartulaire coté 7, 
pièce 275; vidimus donné par messire Louis de Crevant 
d’Humières, maréchal de France, sous le scel du souverain 
bailliage de Lille, le 6 novembre 1674.)

2482. — 1667, 16 octobre. — Requête adressée 
aux proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, par les 
fermiers de la cense nommée Rysselliof (Jardin de Lille), 
à Caprycke, appartenant audit hôpital, pour obtenir la 
réduction de leur fermage pour l’année 1665. — Les 
échevins de Caprycke attestent que pendant l’été de l’année 
1665, les susdits fermiers ont éprouvé de très grandes 
pertes par les dégâts causés à leurs récoltes par des pluies 
continuelles. (Deux originaux, papier.)

2483. — 1 6 6 8 , 18 avril. — Ordonnance de 
Louis XIV exemptant les Pères chartreux, et les religieuses 
du même ordre, du logement des gens de guerre. (Copie, 
papier.)

2484. — 1 6 68 , 4 mai. — Bail de trente mesures 
de terre, situées à Eecloo, à la Moerstraele, accordé à 
Adrien et Jean Bauwens, père et fils, pour neuf années, au 
loyer annuel de 192 florins, etun florin, par chaque mesure, 
à tilrc de pot-de-vin. A. De Clievere, nolaire, à Gand. 
(Copie, papier; cartulaire coté 7, pièce 213.)

2485. — 1 6 68 , 15 mai. — Extrait d’une lettre de 
Louis XIV au marquis d’Humières, lui mandant de veiller 
à ce qu’il ne soit pris aucun passage dans les ouvrages 
forlifiés des dehors de la place de Lille ; qu’il ne soit fait 
aucune construction, hors de l’enceinte de la ville, qu’à la 
distance de cent toises de la contrescarpe, el qu’il ne soit 
labouré qu’à celle de dix toises de ladite contrescarpe, 
laissant aux propriétaires des terres la liberté d’en recueillir 
les herbes. (Cartulaire coté 7, pièce 276.)

2486. — 1668, 28 juillet. — Bail accordé à Josse 
Van den Abeel, pour le terme de trois années, de toutes 
les renies foncières, héritières et sous-rentes dues à l’hôpital 
Comlesse, à Lille, sur diverses propriétés situées à 
Ardembourg, Caprycke, Lembeke, Saint-Laurent el Eecloo. 
(Copie, papier; cartulaire coté 7, pièce 228.)

94£7 —  1668, 1er août. — Ordonnance de M. Le 
Peletier, intendant de Flandre, rendue à la requête des 
dames religieuses de l’hôpital Comtesse, à Lille, portant 
que les suppliantes devront se pourvoir auprès du roi pour



obtenir la confirmation des privilèges de leur maison, et 
que, cependant, sous le bon plaisir de S. M., elles conti
nueront de jouir de l’exemption de tous impôts sur quinze 
queues de vin (30 pièces), destinées à la consommation 
dudit hôpital. (Original, papier.)

24-88. — 1608, 20 septembre. — Acte passé 
pardevant Jacques Vanstivordt, notaire, à Lille, par lequel 
Pierre Ilallé, teinturier, audit Lille, reconnaît que c’est 
contre le droit de l’hôpital Comtesse, et au préjudice de son 
fermier, qu’il a péché dans la rivière de cette ville de Lille, 
entre les ponts de Weppes et de Roubaix ; il promet de 
ne plus le faire à l’avenir, sous peine d’encourir une amende 
de dix livres parisis au profit dudit hôpital Comtesse. 
(Original, parchemin; cartulaire coté 9, pièce 52.)

2489. — 1668, 2 octobre. — M. de Charuel, 
conseiller d’Etat, intendant des villes et châtellenies d’Ath 
et de Courtrai, mande au sieur Antoine Pasquier, fermier 
du grand moulin du roi, à Menin, de payer à l’hôpital 
Comtesse, à Lille, l’importance de quinze muids de froment, 
suivant la prisée de l’espier de Courtrai, pour une année, 
échue au mois de septembre précédent, de la rente assignée 
audit hôpital sur ledit moulin de Menin. (Original, papier.)

2490. — 1008, 15 octobre. — Vidimus donné par 
messire Louis de Crevant d’Humières, maréchal de France, 
gouverneur de Lille, des lettres de Marguerite, comtesse 
de Flandre, datées du mois de septembre 1272 (voir n° 94), 
par lesquelles elle exempte l’hôpital Comtesse de tous 
péages, excepté ceux de chaussées, pour ce qu’il pourra 
faire venir, pour son usage, par eau et par terre, dans 
toute la Flandre. (Original, parchemin.)

2491. — 1008, 16 octobre. — Vidimus donné par 
messire Louis de Crevant d’Humières, maréchal de France, 
gouverneur de Lille, des lettres de Philippe, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre, en date du 13 juillet 1397 
(voir n° 457), par lesquelles il autorise les maître, prieure, 
frères et sœurs de l’hôpital Comtesse, à pouvoir faire 
renfermer, pour la consommation de leur maison, jusqu’à 
la quantité de 15 queues de vin (30 pièces), par année, 
sans payer aucun impôt. (Original, parchemin.)

2492. — 1600, février. — Lettres patentes de 
S. M. Louis XIV, confirmant l’établissement de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, et tous les privilèges qui lui ont été 
accordés par les souverains, ses prédécesseurs, entre 
autres, l’exemption de toutes impositions royales et muni
cipales, mises et à mettre, pour le vin nécessaire à ia 
consommation dudit hôpital, dont la quantité, fixée précé

demment à quinze queues (voir n° 457), est, par ces lettres, 
portée à vingt-une queues par année. (Original, parchemin,
1 sceau; deux copies, parchemin; cinq copies, papier; 
cartulaire coté 7, pièce 244-; cartulaire coté 12, pièce 315.)

2493. — 1GOO, 22 mars. — Arrêt du Conseil - 
d’Etat ordonnant que les religieuses dp l’hôpital Comtesse, 
à Lille, seront payées de leurs rentes et revenus, et 
qu’à cet effet leurs fermiers et débiteurs y seront 
contraints, nonobstant toutes lettres de répit, arrêts de 
surséance, etc. (Original, parchemin; copie, papier; 
cartulaire coté 7, pièce 245.)

2494. —  lOOO, 22 mars. — Mandement du roi, 
enjoignant au premier huissier, ou sergent-d’armes, sur 
ce requis, de signifier, à qui de droit, l’arrêt ci-dessus (voir 
n° 2493), et de faire tous exploits nécessaires à son exé
cution. (Original, parchemin; copie, papier; cartulaire 
coté 7, pièce 246.)

2495. — lOOO, 19 avril. — Lettres par lesquelles 
S. M. accorde à l’hôpital Comtesse, à Lille, l'exemption 
de la moitié de toutes tailles, gabelles et assiettes royales 
et municipales, tant ordinaires qu’extraordinaires, pour 100 
bonniers de terre, 14 moulins et 44 maisons qui lui 
appartiennent, tant en la ville de Lille que dans les 
environs. (Original, papier, scellé; copie, parchemin; 
cartulaire coté 7, pièce 247; vidimus desdites lettres, 
copie, papier.) \

2496. — 1 6 6 0 ,19 avril. — Lettres par lesquelles 
S. M. accorde à l’hôpital Comtesse, à Lille, pareille 
exemption que ci-dessus (voir n°2495), de laquelle moitié 
S. M. tiendra compte aux Etals de la châtellenie dudit 
Lille, sur les aides qui lui seront accordées. (Original, 
papier, scellé; copie, parchemin; cartulaire colé 7, 
pièce 248.)

2497. —  1 6 6 9 , 12 juin. — Bail de deux bonniers 
de terre, en trois pièces, à Avelin, accordé à Antoine 
Herreng, pour neuf années, au loyer annuel de 96 livres 
parisis. (Cartulaire coté 7, pièce 214.)

2498. —  1 6 6 0 , 17 juin. — Accord entre les 
proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Lille, et Charles Caullet, 
bourgeois et premier celenier de Messieurs du Magistrat 
de ladite ville de Lille, au sujet d’un terrain situé rue 
Sans-Pavé, accordé en arrentement auditCaullet. (Cartulaire 
coté 7, pièce 215.)

2499. — 1 6 6 0 , 18 juin. — Bail du lieu-manoir, 
avec jardin, prés, pâtures et terres à labour, contenant 
ensemble 24 bonniers 317 verges, nommé la Cense



de la Braderie, ou du Haut-Ballot, à Wambrechies, 
accordé à Léonard Vandame, pour neuf années, au loyer 
annuel de 1,000 livres parisis. (Cartulairecolé 7, pièce 216.)

2500. — 16 60 , 3 juillet. — Bail de deux cents 
verges de terre, situées à Caprycke, accordé à Jacques 
De Fletaeghe, pour trente années, au loyer annuel de 2 
livres de gros (12 florins). Pierre De Laet, notaire, à 
Caprycke. (Original, papier, en flamand; copie, papier, 
en français; cartulaire coté 3, pièce-157.)

2501. —  1060, 18 juillet. — Bail de trois censes, 
jardins, prairies et terres à labour, à Caprycke el Saint- 
Laurent, contenant environ 351 mesures, accordé à Adrien 
Verheyst et consorts, pour neuf années, au loyer annuel 
de 1,500 florins, plus une somme de 60 livres de gros 
(360 florins), à titre de pol-de-vin. (Cartulaire coté 3, 
pièce 156.)

2502. — 1650, 22 janvier. — Acte passé pardevant 
auditeurs au souverain bailliage de Lille, par lequel 
Robert Delecourt et Barbe Desmarécanx, son épouse, 
déclarent constituer, au profit de Charles Yerdière, receveur 
de l’hôpital Comtesse, une rente héritière de'30 florins par 
année, au capital rachelable de 600 florins.. (Cartulaire 
coté 8, pièce'80.)

2503. —  1 0 50 , 4 février. — Lettres patentes de 
S. M. Louis XIV, par lesquelles Me Augustin Carpentier, 
licencié en droit, prêtre et chanoine de l’église collégiale 
de Seclin, est nommé proviseur et visiteur de Fhôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, et de celui de Seclin, 
en remplacement de Me Joseph Vraux, promu coadjuteur de 
l’abbé de Saint-Aubert, à Cambrai. —  Requête adressée 
au roi, par les prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, 
pour solliciter la nomination dudit M” Augustin Carpentier. 
(Cartulaire coté 7, pièces 217 et 281.)

250-4. — 1050, 13 février. — Acte passé pardevant 
Me Augustin Fremault, notaire, à Lille, par lequel Gilles 
Lecat, maître de l’hôpital Comtesse, audit Lille, déclare 
donner, audit hôpital, la rente héritière de 30 florins par 
année, créée par Robert Delecourt et son épouse (voir 
n° 2502), au profit de Charles Verdière, lequel atteste en 
avoir fait l’acquisition pour le compte et des deniers dudit 
Lecat. Cette donation est faite à la charge de faire célébrer, 
chaque année, au chœur de l’église dudit hôpital Comtesse, 
un obit solennel le jour anniversaire du décès du donateur, 
plus une messe basse chacun des sept jours suivants. 
(Cartulaire coté 3, pièce 151.)

2505. — 1050, 26 février. — M. Le Peletier de 
Souzy, intendant-général de Flandre, sur la requête de 
M8 Augustin Carpentier, nommé proviseur et visiteur de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, et de celui 
de Seclin (voir n° 2503), ordonne que le suppliant jouira 
de cet office après avoir prêté, entre ses mains, le serment 
accoutumé; il mande aux prieure et religieuses desdits 
hôpitaux de le reconnaître en ladite qualité," et à tous 
huissiers, ou sergents-d’armes, de faire toutes significations 
et exploits nécessaires et acte du serment prêté par ledit 
suppliant. (Cartulaire coté 7, pièce 218.)

2506. — 1050, 29 mars. — Requête présentée au 
Magistrat de Lille, par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, 
à l’effet d’etre autorisés à faire reconstruire une petite 
maison, appartenant audit hôpital, située au-dessus de la 
rivière, vis-à-vis les moulins Saint-Pierre. Celle autorisation 
est accordée, sous la condilion que les travaux s’exécuteront 
sous la direction du maître des œuvres de la ville. 
(Cartulaire coté 7, pièce 225.)

2507. —  1650, 12 août. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse consentent à ce que Nicolas Marissal 
jouisse des droits accordés à Toussaint Regnier, par l’acte 
d’arrenlement du 10 novembre 1666 (voir n° 2464), aux 
charges et conditions porlées audit contrat. (Cartulaire 
coté 9, pièce 53.)

2508. — 1650, 12 août. — Arrentement de trois 
cents de terre, situés au faubourg des Malades, accordé à 
Wallerand Decarnin, pour soixante années, à charge de 
payer, à l’hôpital Comlesse, tant pour loyer desdils trois 
cents de terre, que pour reconnaissance du droit de venl du 
moulin à tordre huile qu’il est autorisé à y faire ériger, une 
redevance annuelle de trois razières et demie de blé et deux 
chapons, à la prisée de l’espier de Lille. (Cartulaire coté 9, 
pièce 54.)

2509. —  1650, 12 août. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse accordent aux sieurs Regnier, Ilarse- 
geurat, Wallet, Delefosse, Mas, Cousin et Marissal, 
l’autorisation de construire des moulins à vent, à tordre 
huile, hors de la porte des Malades, à charge de payer, 
chaque année, audit hôpital Comlesse, pour chacun desdits 
moulins et aussi longtemps qu’ils subsisteront, une rede
vance d’une razière de blé et un chapon et quart, à 
la prisée de l’espier de Lille. (Cartulaire colé 9, pièces 
55 à 61.)

2510. — 1650, 18 septembre. — Gouselaire, prêtre 
et procureur de l’abbaye de Loos, certifie que, pendant



les six années qu’il a exercé cet office, les maçons et 
charpentiers, tant frères convers, qu’autres séculiers, 
domestiques de ladite abbaye, ont travaillé librement, et 
sans contestations, à tout ce qui dépendait de leur état, 
tant au refuge de cette abbaye, qu’aux autres maisons lui 
appartenant, à Lille. (Cartulaire coté 7, pièce 250.)

2511. — 1070 , 10 octobre. — Acte par lequel 
Marguerite Six, veuve de Jacques Barratte, meunière du 
Moulin ci Helle mmes, appartenant à l’hôpital Comtesse, 
à Lille, et les proviseurs, maître, prieure et religieuses 
dudit hôpital, déclarent se porter appelant de la sentence 
rendue à leur charge, par les baillis de la châtellenie de 
Lille, le 31 mars précédent, et au profit de Michel Glorian, 
fermier des droits de chaussées, à Fives. Signification de 
cet acte est faite auxdits baillis et fermiers, par le notaire 
A. Fremault. (Original, papier.)

2512. — 1090, 13 octobre. — Lettres de relief 
d’appel, obtenues de S. M. Louis XIV, renvoyant la 
cause ci-dessus (voir n° 2511) pardevant le Conseil 
souverain, à Tournai. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2513. — 1070. — Requête présentée à S. M. 
Louis XIV, par les proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comlesse, à Lille, à l’effet d’elre autorisés à 
vendre 4-0 mesures de terre situées à Moerbeke, au pays 
de Waës, et quelques rentes foncières et seigneuriales 
qu’ils possèdent à Sinay, Caprycke et aux environs, et de 
pouvoir appliquer les deniers à provenir de celte vente au 
paiement des dettes contractées par ledit hôpital Comtesse. 
(Carlulaire coté 3, pièce 130.}

2514. — 1070, 13 octobre. — Lettres patentes de 
S. M. Louis XIV accordant aux proviseurs, maître, prieure 
et religieuses de l’hôpital Comtesse, à Lille, l’autorisation 
de vendre les parties d’héritages et rentes menlionnées en 
la requête ci-dessus (voir n° 2513), sous la condition que 
les deniers qui proviendront de celte vente seront employés 
en acquisition d’autres biens situés en des lieux soumis à 
son autorité. (Original, parchemin, 1 sceau; cartulaire 
coté 3, pièce 137; copie, papier, en flamand.)

2515. 1070, 16 octobre. —  Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse accordent aux sieurs Jean Sampart, 
Georges Delemolle, et Jean Delannoy, l’autorisation de 
construire des moulins à vent, à tordre huile, au faubourg 
des Malades, à charge de payer, chaque année, audit 
hôpital Comtesse, pour chacun desdits moulins et aussi 
longtemps qu’ils subsisteront, une redevance d’une razière 
de blé et un chapon et quart, à la prisée de l’espier de 
Lille. (Cartulaire coté 9, pièces 62, 63 et 64.)

2516. — 1070, 16 octobre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent le sieur Louis Scrève, 
charpentier, à faire usage d’un moulin à vent, à tordre 
huile, construit en briques, situé hors de la porte des 
Malades, à charge de payer, audit hôpital Comtesse, une 
redevance annuelle de deux razières de blé et deux chapons, 
à la prisée de l’cspier de Lille. (Cartulaire coté 9, pièce 65.)

2517. — 1070, 16 octobre. — Bail de terres 
situées à Wazemmes, au faubourg de la Barre, vis-à-vis 
le Riez de Canteleu, accordé à Bon Bonaventure et à 
Jacques Wauquier, pour six années, au loyer annuel de 32 
livres de gros, de six florins carolus la livre. (Cartulaire 
colé 7, pièce 219.)

2518. — 1070, 16 octobre. —.Bail de la maison 
ayant pour enseigne le Pot-d’Etain, située à Lille, rue 
des Malades (rue de Paris), accordé à Jean Cardon, pour 
trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 400 livres 
parisis. (Cartulaire coté 7, pièce 220.)

2519. — 1070, 16 octobre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Poupliers (rue Royale), accordé à 
Marie Mannare, veuve de Michel De Lamprelle, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 300 livres parisis. 
(Carlulaire colé 7, pièce 221.)

2520. — 1070, 16 octobre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Moulins-Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie), accordé à Jean Delarue, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 240 livres parisis. (Cartulaire 
coté 7, pièce 222.)

2521. —  1070. 16 octobre. —  Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Poupliers (rue Royale), accordé à 
Marie Vasseur, veuve de Jean Lebacq, charlier, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 54 florins. 
(Cartulaire coté 7, pièce 223.)

2522. — 1070. — Déclaration des terres, situées 
en la paroisse Saint-André, appartenant à l’hôpital Comtesse, 
entrées dans la nouvelle banlieue de la ville de Lille, et 
des vingtièmes qui ont été payés aux collecteurs des 
paroisses pour les héritages silués en la ville et châtellenie 
dudit Lille. (Deux copies, papier.)

2523. — 1071, 21 mars. — Acte passé pardevant 
M® Augustin Fremault, notaire, à Lille, par lequel sœur 
Jeanne Gliis, religieuse de l’hôpital Comlesse, audit Lille, 
reconnaît avoir vendu, en qualité d’exécutrice testamentaire 
de feue Jossine Vandenberghe, à Gilles Lecat, maître dudit 
hôpital Comtesse, moyennant une somme de 200 florins



carolus, une lettre de rente héritière de 42 florins 40 patars 
par année. (Cartulaire colé 3, pièce 452.)

2524. — 1091, 9 juillet. — Le lieutenant du bailli 
de Lille autorise les dames prieure et religieuses de l’hôpital 
Notre-Dame, dit Comtesse, audit Lille, à faire travailler 
les jours de dimanches et fetes, excepté celui de l’Assomption, 
à la moisson des terres dépendantes de la Cense du Metz, 
en la paroisse Saint-André, près de Lille, à condition, 
toutefois, que les travaux seront suspendus pendant les 
heures de la grande messe et des vêpres. (Original, papier.)

2525. — 1091, 25 juillet. — Transaction entre 
l’hôpital Comtesse, à Lille, et Jacques Van Wytberghe, 
fermier du grand moulin à eau de Menin, par laquelle la 
rente annuelle de 20 muids de blé, assignée audit hôpital 
Comlesse sur ledit moulin de Menin, est réduite à 45 muids 
pendant la durée du bail dudit Van Wytberghe. (Original, 
papier.)

2526. — 1091, 30 juillet. — Bail de la maison 
ayant pour enseigne le Pol-d'Etain, située à Lille, rue 
des Malades (rue de Paris), accordé à Evrard Battaille, 
pour trois,, six, ou neuf années, au loyer annuel de 400 
livres parisis. (Copie papier ; cartulaire colé 7, pièce 226.)

2527. — 1091, 30 juillet. — Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin d’Hellemmes, 
situé au dimage de Fives, accordé à Marguerite Six, veuve 
de Jacques Barratle, pour six années, moyennant un loyer 
annuel de 600 livres parisis. (Cartulaire coté 7, pièce 227.)

2528. — 1091, 30 juillet. — Les proviseurs de 
l’hôpilal Comtesse accordent aux sieurs Jean Debanne et 
Martin ïmbert, négociants, à Lille, l’autorisation de 
conserver un moulin à eau, à usage de fouler draps et à 
tordre huile, qu’ils avaient fait construire sur la rivière de 
la Deûle, près du rabas de Wambrechies, à charge de 
payer, audit hôpital Comtesse, une redevance annuelle de 
deux razières de blé et deux chapons, à la prisée de l’espier 
de Lille. — Ratification de l’acte ci-dessus par le sieur 
Imberl. (Cartulaire coté 9, pièces 66 et 67.)

2529. — 1091, 30 juillet. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse accordent aux sieurs Jean Cousin et 
Nicolas Dehas, épiciers, à Lille, l’autorisation de faire 
reconstruire un moulin à vent, à usage de tordre huile, 
nommé le Moulin de Bruxelles, situé à front de la 
piedsente conduisant à Ronchin, à charge de payer, chaque 
année, audit hôpital Comlesse, aussi longtemps que ce 
moulin subsistera, une redevance d’une razière de blé et 
deux chapons, à la prisée de l’espier de Lille. (Cartulaire 
coté 9, pièce 68 )

2530. — 1091, 30 juillet. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse accordent aux sieurs Cousin, Dehas, 
Lemieuvre, Duhot, Debonnaire et Wallet, l’aulorisalion de 
construire des moulins à vent, à tordre huile, au faubourg 
des Malades, à charge de payer, chaque année, audit 
hôpital Comtesse, pour chacun desdits moulins, et aussi 
longtemps qu’ils subsisteront, une redevance d’une razière 
de blé et un chapon et quart, à la prisée de l’espier de 
Lille. (Cartulaire coté 9, pièces 69 à 74-.)

2531. — 1091, 17 septembre. — Bail de trenle- 
neuf mesures de terre à labour, et quatre bonniers de 
prairies situés à Moerbeke, accordé à Pierre Vervaet et 
à Liévin De Bocht, pour neuf années, au loyer annuel de 
47 livres de gros, de six florins la livre. G. Fredrycx, 
notaire, à Gand. (Original, papier; copie, papier; cartulaire 
colé 3, pièce 455.)

2532. — 1091, 5 octobre. — Bail accordé à Josse 
Van den Abeel, pour le terme de trois années, de toutes 
les rentes foncières, héritières et sous-renles ducs à l’hôpital 
Comtesse, à Lille, sur diverses propriétés situées à 
Ardembourg, Caprycke, Lembeke, Saint-Laurent et Sccloo. 
(Cartulaire colé 7, pièce 229.)

2533. — 1G91, 15 octobre. — Requête présentée 
au Magistrat de Lille, par les maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, par laquelle ils exposent que toutes 
fois qu’ils ont eu, dans leur maison, un domestique, 
charpentier de son métier, ils l’ont employé, ainsi que le 
pratiquent les religieux de l’abbaye de Loos (voir n° 2510), 
à l’exécution des réparations à faire à loules les propriétés 
appartenant audit hôpital Comtesse, mais que dans la 
crainte d'être inquiétés, à ce sujet, par les maîtres du 
corps de stil des charpentiers de ladite ville de Lille, ils 
supplient Messieurs du Magistrat de leur en accorder 
l’autorisation.—Apostillecontenantl’autorisaliondemandée. 
(Original, papier; copie, papier.)

2534. — 1091, 12 novembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse, à Lille, accordent à Marie Térouwanne, 
veuve de Michel Desbuissons, et à Hyppolile Leroy, un 
nouveau bail des moulins à eau et à vent appartenant audit 
hôpital Comlesse (voir n° 2448), pour six années, aux 
conditions du bail du 9 novembre 4665. (Cartulaire coté 3, 
pièce 464.)

2535. — 1G92, 16 janvier. — Les prieure et 
religieuses de l’hôpital de Théomoulin, près Orchies, 
déclarent qu’elles désirent que désormais le maître de



Phôpilal Comtesse, à Lille, maintienne la préséance qui 
lui appartient en l’audition et signature des comptes de 
leur maison. (Cartulaire coté 7, pièce 282.)

2536. — 1692, 17 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à François Wantier, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 84 florins. (Cartulaire colé 7, pièce 230.)

2537. — 1652, 17 novembre. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue du Croquet, accordés à Jacques Delannoy 
et à Jean Leroy, pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 180 livres parisis pour chacune desdites maisons. 
(Cartulaire coté 7, pièces 231 et 232.)

2538. — 1652, 17 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Croquet, accordé à Jean-Baptiste 
Delaportc, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 216 livres parisis. (Cartulaire colé 7, pièce 233.)

2539. —  1652, 17 novembre. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue du Croquet, accordés à Jean Leroy, 
à Barlholomé Dubosquiel et à Pierre Bonnier, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 200 livres parisis 
pour chacune desdites maisons. (Cartulaire colé 7, pièces 
234, 235 et 238.)

2540. — 1652, 17 novembre. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue du Croquet, accordés à Jean Hochart 
et à Jean Deleplanque, pour trois, six, ou neuf années,jau 
loyer annuel de 204 livres parisis pour chacune desdites 
maisons. (Cartulaire coté 7, pièces 236 et 237.)

2541. — 1652, 17 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Robleds, accordé à Robert Couppé, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 140 
livres parisis. (Cartulaire coté 7, pièce 239.)

2542. — 1652, 17 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rué d'Houdin (rue Doudin), accordé à 
Jeanne Deffrennes, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 100 livres parisis. (Cartulaire coté 7, 
pièce 240.)

2543. — 1652, 17 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Thomas Leper, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 240 livres parisis. (Cartulaire colé 7, 
pièce 241.)

2544. — 1652, 17 novembre. —• Bail de dix-neuf 
cents de terre à labour, sur partie desquels était jadis érigé

le Moulin de la Vallée, à Wazemmes, accordé à Jean 
Ghys, pour neuf années, au loyer annuel de 90 livres 
parisis. (Cartulaire coté 7, pièce 242.)

2545. — 1652, 17 novembre. — Bail de huit cents 
de terre à labour, à Wazemmes, accordé à Jérôme 
Chocquelet, pour neuf années, au loyer annuel de 36 livres 
parisis. (Cartulaire coté 7; pièce 243.)

2546. — 1652. — Extraits du cueilloir de l’abbaye 
de Marquette, concernant les rentes assises sur des terres, 
situées à Saint-André et audit Marquette, échangées entre 
ladite abbaye et l’hôpital Comtesse. (Cartulaire coté 7, 
pièce 283.)

2547. — 1653, 23 février. — Acte passé pardevant 
Mc Augustin Fremault, notaire, à Lille, par lequel Marie- 
Anne Ghys, veuve de Jacques Bostica, déclare faire 
donation d’entre vifs, en faveur de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, dans le cas où elle vienne à mourir sans 
génération légitime, de tout un lieu-manoir et terres à 
labour, contenant ensemble environ 33 cents et 75 verges 
d’héritages, situés à Hérin, AUennes, Chemy et Gondecourt, 
ainsi que de 20 cents de terre à labour, situés à Fromelles. 
(Cartulaire colé 8, pièce 6.)

2548. — 1653, 28 juin. — Acte d’adhéritement 
donné par Philippe Delehaye, lieutenant de Robert Taverne, 
bailli de la terre ét seigneurie d’Hérin, et par les hommes 
de fiefs de ladite seigneurie, à Marie-Anne Ghys, veuve de 
Jacques Bostica, pour 625 verges de terre à labour, situées 
audit Ilérin, par elle acquises des enfants de feu Piat 
Delevallée, moyennant le prix principal de 625 livres 
parisis. (Cartulaire coté 8, pièce 3.)

2549. — 1653, 4 juillet. —  Acte d’adhéritemenl 
donné par Philippe Delehaye, lieutenant de Robert Taverne, 
bailli de la terre et seigneurie d’Hérin, et par les hommes 
de fiefs de ladite seigneurie, à Marie-Anne Ghys, veuve de 
Jacques Bostica, pour un lieu-manoir, contenant un cent 
de terre, situé audit Hérin, par elle acquis des enfants de 
Jacques Dupret, moyennant le prix principal de 400 livres 
parisis. (Cartulaire coté 8, pièce 1.)

2550. — 1653, 4 juillet. — Acte d’adhéritement 
donné par Philippe Delehaye, lieutenant de Robert Taverne, 
bailli de la terre et seigneurie d’Hérin, et parles hommes 
de lîefs de ladite seigneurie, à Marie-Anne Ghys, veuve 
de Jacques Bostica, pour trois cents de terre, situés audit 
Hérin, par elle acquis du sieur Bartholomé Bacqueville, 
moyennant le prix principal de 284 livres parisis. (Cartu
laire coté 8, pièce 2.)



2551. — 1693, 8 juillet. — Acte d’adhéritement 
donné par Pierre Jacques Du Riez, lieutenant de Nicolas 
Guidin, bailli général de Messieurs les doyen et chapitre de 
l’église collégiale de Saint-Piat, à Seclin, et par les échevins 
desdifs doyen et chapitre, à Marie-Anne Ghys, veuve de 
Jacques Boslica, pour dix cents de terre, situés à Chemy, 
par elle acquis des enfants de feu Piat Delevallée, moyennant 
le prix principal de 600 livres parisis. (Cartulaire coté 8, 
pièce 4.)

2552. — 1673, 31 août. — Acte d’adhéritement 
donné par MathiasLemesre, bailli de la terre et seigneurie de 
Gondecourt, et par les hommes de fiefs de ladite seigneurie, 
à Marie-Anne Ghys, veuve de Jacques Bostica, pour 
450 verges de terre, situées audit Gondecourt, par elle 
acquises des enfants de feu Piat Delevallée, moyennant le 
prix principal de 100 livres parisis par chaque cent de 
terre. (Carlulaire coté 8, pièce 5.)

2553-— 1673, 9 septembre. —Acte passé pardevant 
Me Augustin Fremault, notaire,-à Lille, par lequel Marie- 
Anne Ghys, veuve de Jacques Bostica, déclare que les
23 cents et 75 verges de terre qu’elle a acquis à Hérin 
(voir nos 2548 et 2550), à Chemy (voir n° 2551) et à 
Gondecourt (voir n° 2552), ont été payés avec les deniers 
de l’hôpital Comtesse ; que, par conséquent, ces dites terres 
doivent lui appartenir, pourquoi, voulant user de bonne foi, 
elle en fait donation d’entre vifs, irrévocable et sans rappel, 
audit hôpital Comtesse. (Cartulaire coté 8, pièce 8.)

2554. — 1673, 15 septembre. — Les proviseurs 
del’hôpital Comtesse accordentaux sieurs Claude Dehennion, 
Michel Rouzé, Jacques De Brauwe, Piat Pippelart, Jacques 
Vicaire, Martin Lorain et Michel Delannoy, l’autorisation 
de construire des moulins à vent, à tordre huile, à charge 
de payer, chaque année, audit hôpital Comtesse, pour 
chacun desdils moulins, et aussi longtemps qu’ils subsis
teront, une redevance d’une razière de blé et un chapon 
et quart, à la prisée de l’espier de Lille. (Cartulaire coté 9, 
pièces 75 à 79.)

2555. — 1673, 15 septembre. — Les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse accordent à Michel Delannoy l’autori
sation de construire, près du chemin conduisant à Lezcnnes, 
un moulin à vent, à usage de moudre tan, ou écorces, à 
charge de payer, audit hôpital Comtesse, aussi longtemps 
que ce moulin subsistera, une reconnaissance annuelle de 
cinq livres parisis et le quart d’un chapon. (Cartulaire 
coté 9, pièce 80.)

2556. — 1673, 15 septembre. — Bail de deux 
bonniers quatre cents et quinze verges de terre à labour,

situés à Wazemmes, près de la Fontaine de le Saulch, 
accordé à Pierre Leuridan, brasseur, pour trois, six, ou 
neuf années, au loyer de soixante-douze livres parisis pour 
la première année et de 56 livres parisis pour chacune des 
suivantes. (Cartulaire coté 3, pièce 164.)

2557. — 1673, 15 septembre. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordés à Jean Delabarghe, vitrier, et à Françoise 
Hovine, veuve de Pierre Lulun, tailleur d'images 
(sculpteur), pour trois, six, ou neuf années, moyennant 
un loyer annuel de 168 livres parisis pour chacune desdites 
maisons. (Cartulaire coté 3, pièces 165 et 165 bis.)

2558. — 1673, 4 octobre. — Acte passé pardevant 
Mc Augustin Fremault, notaire, à Lille, par lequel Marie- 
Anne Ghys, veuve de Jacques Boslica, déclare consentir à 
ce que les proviseurs de l’hôpital Comtesse, audit Lille, 
prennent possession, au nom dudit hôpital, par telle voie 
judiciaire qu’ils trouveront convenable, de tous les héritages 
mentionnés en l’acte de donation (voir n° 2547) du
23 février 1673. (Cartulaire coté 8, pièce 7.)

2559. — 1673, 4 octobre. — Acte passé pardevant 
Me Augustin Fremault, notaire, à Lille, par lequel Marie- 
Anne Ghys, veuve de Jacques Bostica, déclare que le lieu- 
manoir qu’elle a acquis à Hérin (voir n° 2549), a été payé 
avec les deniers de l’hôpital Comlesse ; que, par conséquent, 
cet héritage doit lui appartenir, pourquoi, voulant user de 
bonne foi, elle en fait donation d’entre vifs, irrévocable et 
sans rappel, audit hôpital Comtesse. (Carlulaire coté 8, 
pièce 9.)

2560. — 1673, 6 octobre. — Lettres de purge 
données par la gouvernance de Lille, à Marie-Anne Ghys, 
veuve de Jacques Bostica, pour diverses parties de 
biens (voir n0s 2548, 2550, 2551, et 2552) situées à 
Hérin, à Chemy et à Gondecourt. (Cartulaire coté 8, 
pièces 10 à 13.)

2561.— 1673, 22 novembre. — Sommation faite 
par Nicolas Mahieu, huissier, à un occupeur de terres 
situées à Moerbeke, appartenant à l’hôpital Comtesse, pour 
le contraindre au paiement des termes échus du fermage 
desdites terres. (Original, papier.)

2562. — 1673, 24 novembre. — Sommation faite 
par Jean Hacke, huissier, à Pierre Van Vooren, occupeur 
de maisons et terres situées à Caprycke, appartenant à 
l’hôpital Comtesse, pour le contraindre au paiement des 
termes échus du fermage desdites maisons et terres. 
(Original, papier).



2563.— 1693, 2 décembre. —Lettres par lesquelles 
Gilles Blondel, lieutenant de la gouvernance de Lille, 
certifie que pardevant lui Bernard Delecourt, fils de Robert, 
a déclaré et reconnu avoir pris à sa charge diverses rentes 
héritières, créées le 30 mai 1644 (voir n° 2066), par ledit 
Robert Delecourt. (Cartulaire coté 8, pièces 24, 28, 31, 
34, 37 et 42.)

2564. — A69S, 7 décembre. — Arrentement, en 
diverses parties, d’un terrain situé en la paroisse Saint- 
André, dépendant de la Cense du Metz, incorporé dans 
la nouvelle enceinte de la ville de Lille, accordé à François 
Wimillc, à Jacques Descamps, à Charles Lengrand, à 
Cornille Hennion et à Etienne Regnault, pour le terme de 
60 années, à charge d’y faire construire des maisons, et de 
payer, à l’hôpital Comtesse, une redevance annuelle calculée 
à raison de 72 livres parisis par cent verges de terrain. 
(Cartulaire coté 10, pièces 1 à 6.)

2565- — 1094, 12 janvier. — Lettre de M. de 
Froidmont, chanoine de la cathédrale de Tournai, adminis
trateur du séminaire diocésain dudit Tournai, à Douai, 
répondant à celle que lui avait adressé Charles Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse, à Lille, pour lui demander 
des renseignements, tant sur l’emploi des deniers de la 
cotisation annuelle de 61 livres 10 sols parisis, à la charge 
dudit hôpital (voir n° 1319), que sur les collations de 
bourses audit séminaire ; par cette lettre, il fait connaître 
que, depuis l’année 1666, monseigneur l’évêque de 
Tournai et les membres de son clergé, ayant désiré que 
leur séminaire fût séparé de celui de Cambrai, ont sollicité 
et obtenu du roi l’autorisation d’en établir un, particulier 
à leur diocèse, à Douai, où sont entretenus 18 ou 19 
boursiers, avec un président, et que la collation desdites 
bourses appartient à monseigneur l’évèque, excepté celles 
pour lesquelles il est payé une cotisation de 23 livres 
15 sols de Flandre, donnant droit à la-présentation d’un 
boursier. (Cartulaire coté 8, pièce 16.)

2566. — 1 69 4 , 1er mars. — Baux de maisons 
situées à Lille,' rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordés à Jean Thilleman,, à Maximilien Ledoux, à Jean 
Ricourt, à Pierre Delobel, à François Heuvels et à Charles 
Dubar, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
168 livres parisis, pour chacune desdites maisons. (Cartu
laire coté 10, pièces 8 à 13.)

2567. — 10941, 14 mars. — Transaction entre 
l’hôpital Comtesse, à Lille, et Josse Van den Abeel, receveur, 
à Eecloo, au sujet des rentes foncières et autres, appar

tenant audit hôpital Comtesse (voir n° 2532), dont la 
perception avait été affermée audit Van. den Abeel. 
(Original, parchemin.)

2568. — 1694, 28 mars. — Requête adressée aux 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, à Lille, par 
Adrien Bauwens, fermier dudit hôpital, au sujet du bail des 
terres qu’il occupe à Eecloo. (Original, papier.)

2569. — 1694, 4 mai. — Accord entre les maître 
et prieure de l’hôpital Comtesse et les fermiers des moulins 
appartenant audit hôpital (voir n° 2534), concernant le 
transport sur les nouveaux remparts de la ville de Lille, 
près de l’Arc, d’un moulin à vent érigé sur les vieux 
remparts, derrière le jardin du couvent des Pénitentes- 
Capucincs. (Copie, papier.)

2570. — 1694, 5 mai. — Acte d’adhéritement donné 
par Jean de Fives, lieutenant de messire Nicolas de La 
Broyé, dit de Laval, chevalier, seigneur de Gondecourt, 
etc., et par les hommes de fiefs de ladite seigneurie de 
Gondecourt,à Marie-Anne Ghys, veuve de Jacques Bostica, 
pour 200 verges de terre, situées audit Gondecourt, par 
elle acquises d’Anne Sauvage, veuve de Philippe Marlière, 
moyennant le prix principal de 178 livres parisis. (Cartulaire 
coté 8, pièce 18.)

2571. — 1694, 7 mai. — Sentence rendue par les 
échevins de Lille, sur la poursuite des maîtres du corps 
de stil des charpentiers de ladite ville de Lille , -par 
laquelle Martin Brassart, ouvrier charpentier, non franc 
dudit stil, aux gages de l’hôpital Comtesse, est dispensé, 
pour cette fois, de l’amende de 6 livrés parisis, à laquelle 
il aurait pu être condamné pour avoir été trouvé travaillant, 
avec trois autres ouvriers, dans une maison, située rue 
de Paris, appartenant audit hôpital. Par cette sentence, les 
échevins, interprétant l’autorisation accordée le 15 octobre 
1671 (voir n° 2533), déclarent qu’elle n’aura d’effet que 
pour l’ouvrier aux gages de l’hôpital Comtesse, ou y 
demeurant, lequel pourra travailler, seul, dans toutes les 
propriétés dudit hôpital, mais que chaque fois qu’il aura 
besoin d’aide, il sera obligé d’employer des ouvriers francs, 
de cette ville. (Original, papier, scellé ; cartulaire coté 8, 
pièce 17.)

2572. —  1694, 17 ju illet.— Acte d’adhéritement 
donné par Jean Descamps, bailli, et par les hommes de 
fiefs de Messieurs du chapitre de la collégiale de Saint- 
Piat, à Seclin, pour l’une des deux pièces de 400 cents de 
terre, situées à Gondecourt (voir n° 2573), acquises de 
Jean Mortreul, par Charles Verdière, receveur, à Lille,



moyennant le prix principal de 500 livres parisis, suivant 
acte passé - pardevant Me Augustin Fremault, notaire, à 
Lille, le 10 juillet 1674. (Cartulaire coté 8, pièce 20.)

2573. — 1654, 28 juillet. — Acte d’adhéritcment 
donné par Jean de Fives, lieutenant de messire Nicolas de 
La Broyé, dit de Laval, chevalier, seigneur de Gondecourt, 
etc., et par les hommes de fiefs de ladite seigneurie, pour 
l’une des deux pièces de 400 verges de terre, situées 
audit Gondecourt (voir n° 2572), acquises de Jean Mortreul, 
par Charles Verdière, receveur, à Lille, moyennant le prix 
principal de 500 livres parisis, suivant acte passé pardevant 
Mc Augustin Fremault, notaire, à Lille, le 16 juillet 1674. 
(Cartulaire colé 8, pièce 19.)

2574. — 1654, 18 octobre. — Gilles Ferdinand 
Hœlins de Mosscher-Ambacht, receveur-général deWest- 
Flandre, déclare et certifie que la rente annuelle de vingt 
muids de blé, assignée à l’hôpital Comtesse, à Lille, par 
Jeanne, comtesse de Flandre, sur les moulins banaux de 
Menin (voir n° 3), a toujours été payée, de temps immé
morial, et sans contestation, aux receveurs dudit hôpital 
Comtesse, par les fermiers desdils moulins, suivant la 
clause insérée dans leurs baux, et ce jusqu’en 1667, année 
pendant laquelle le roi de France a soumis à son obéissance 
la ville et la châtellenie de Courtrai, dont Menin fait 
partie. (Original, papier, scellé.)

2575. — 1654, 20 octobre. — Lettres de purge 
données par la gouvernance de Lille, à Charles'Verdière, 
receveur, audit Lille, pour 800 verges de terre, en deux 
pièces (voir n's 2572 et 2573), situées à Gondecourt. 
(Cartulaire colé 8, pièce 21.)

2576. — 1654, 6 novembre. — Vidimus donné par 
messire Louis de Crevant d’Humières, maréchal de France, 
gouverneur de Lille, des lettres de S. M., en date du 
21 août 1581 (voir n° 1269), par lesquelles l’hôpital 
Comtesse est exempté du logement des gens de guerre. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)

2577. —  1655, 21 mars. — Procuration donnée 
par Jeanne Delaoultre, veuve de Philippe Petit, à Jean, 
son fils, à l’effet de vendre une rente héritière qui lui 
appartient, laquelle grève les biens de Bernard Delecourt 
(voir n° 2563), ûls de feu Robert, demeurant à Cysoing. 
(Cartulaire coté 8, pièce 26.)

2578. — 1655, 22 mars. — Acte passé pardevant 
Mc Jacques Vanslivordt, notaire, à Lille, contenant vente 
faite par Jean Petit (voir n°2577), à Charles Verdière,

receveur, audit Lille, d’une lettre dé rente héritière, 
créée le 30 mai 1644 (voir n° 2066), au profit de Pierre 
Mainsent. (Cartulaire coté 8, pièce 25.)

2579. — 1655, 26 mars. — Acte passé pardevant 
Me Jacques Vanstivordt, notaire, à Lille, contenant vente 
faite par Luc Moucque, à Charles Verdière, receveur, audit 
Lille, d’une lettre de rente héritière créée par Robert 
Delecourt et Barbe Dcsmarécaux, sa femme (voir n° 2066), 
le 30 mai 1644. (Cartulaire coté 8, pièce 27.)

2580. — 1655, 28 mars. —  Acte passé pardevant 
M® Jacques Vanstivordt, notaire, à Lille, contenant vente 
faite par les enfants de feu Jean Scrieck, à Charles 
Verdière, receveur, audit Lille, d’une lettre de rente 
héritière créée par Robert Delecourt et Barbe Desma- 
récaux, sa femme (voir n° 2066), le 30 mai 1644. 
(Cartulaire coté 8, pièce 32.)

2581.— 1655, 3 a v r il.— Acte passé pardevant 
Me Jacques Vanstivordt, notaire, à Lille, contenant vente 
faite par Nicolas Derache, à Charles Verdière, receveur, 
audit Lille, d’une lettre de rente héritière créée par Robert 
Delecourt et Barbe Dcsmarécaux, sa femme (voir n° 2066), 
le 30 mai 1644. (Cartulaire coté 8, pièce 43.)

2582. —  1655, 8 avril. — Acte passé pardevant 
M® Jacques Vanstivordt, notaire, à Lille, contenant vente 
faite par Georges Vanzante, à Charles Verdière, receveur, 
audit Lille, d’une lettre de rente héritière créée par Robert 
Delecourt et Barbe Desmarécaux, sa femme, le 30 mai 
1644 (voir n° 2066), au profit de Cornille Boutry et de 
Catherine Mainsent, sa femme. (Cartulaire coté8, pièce 35.)

2583. — 1655, 8 avril. — Acte passé pardevant 
Me Jacques Vanslivordt, notaire, à Lille, contenant venle 
faite par l’hôpital Saint-Sauveur, à Charles Verdière, 
receveur, audit Lille, d’une lettre de renie héritière créée 
par Robert Delecourt et Barbe Desmarécaux, sa femme, le 
30 mai 1644 (voir n° 2066), au profit de François Dufour 
et de Simonne Mainsent, sa femme. (Cartulaire colé 8, 
pièce 40.)

2584. — 1655, i l  juin. — Acte passé pardevanl 
Me Jacques Vanstivordt, notaire, à Lille, par lequel 
Bernard Delecourt, fils de feu Robert, et Anne Fauvart, 
sa femme, reconnaissent être redevables, envers frère 
Gilles Lecat, maître de l’hôpital Comtesse, d’une somme de 
174 florins carolus, et ladite Anne Fauvart s’engage à 
reconnaître exécutoires, pardevant la gouvernance de Lille, 
six lettres de rentes (voir n08 2578 à 2583), créées par 
Robert Delecourt. (Cartulaire coté 8, pièce 44.)



2585. — 1675, 4 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Wallerand 
Decarnin, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de300 livres parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 16.)

2586. — 1675, 4 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, au vieux marché au lin, accordé à Jean 
Solier, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
120 florins carolus. (Cartulaire colé '10, pièce 44.)

2587. — 1675, 4 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Morts, accordé à François Jacquart, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
•192 livres parisis. (Cartulaire coté 10, pièce 15.)

2588. — 1675, 4 juillet. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé 
à Michel Liénart, pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 120 florins carolus. (Cartulaire cotélO, pièce 17.)

2589. — 1675, 4 juillet. — Bail de terres situées 
à Wazemmes, au faubourg de la Barre, vis-à-vis le Riez 
de Canteleu, accordé à Bon Bonaventure et à Jacques 
Wauquicr, pour six années, au loyer annuel de 192 florins 
carolus. (Cartulaire coté 10, pièce 18.)

2590. — 1675, 4 juillet. — Bail d’un moulin à 
vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin d'Hellemmes, 
situé au dimage de Fives, accordé à Marguerite Six, veuve 
de Jacques Barratte, pour six années, au loyer annuel de 
600 livres parisis. (Cartulaire coté 10, pièce 19.)

2591. — 1675, 4 juillet. — Acte passé pardevant 
Me Jacques Vanstivordt, notaire, à Lille, par lequel 
Catherine Françoise, veuve de Pierre Yolant, déclare 
renoncer à l’arrentement d’un héritage situé au faubourg 
Notre-Dame (voir n° 2478), lequel avait été accordé à son 
mari, le 19 mars 1667. (Cartulaire colé 40, pièce 20.)

2592. — 1675, 4 juillet. — Acte passé pardevant 
MeJacques Vanstivordt, notaire, à Lille, par lequel Clément 
Bentin, déclare renoncer à l’arrentement de deux cents 
d’héritage situés au faubourg Notre-Dame (voir n° 1904), 
acquis de Catherine Caullier, veuve de Toussaint Muyssart. 
(Cartulaire coté 40, pièce 24.)

2593. — 1675, 25 octobre. — Gilles Blondel, 
seigneur du Prêt, conseiller du roi et lieutenant de la 
gouvernance de Lille, déclare exécutoires, contre Bernard 
Delecourt et Anne Fauvart, son épouse, diverses lettres de 
rentes créées par feu Robert Delecourt et Barbe Desma-

récaux, sa femme (voir nos 2578 à 2583), le 30 mai.1644. 
(Cartulaire coté 8, pièces 45 à 50.)

2594. — 1675, 25 octobre. — Gilles Blondel, 
seigneur du Prêt, conseiller du roi et lieutenant de la 
gouvernance de Lille, déclare exéculoire, contre Bernard 
Delecourt et Anne Fauvart, son épouse, une lettre de rente 
créée par feu Robert Delecourt et Barbe Desmarécaux, sa 
femme, le 22 janvier 1670 (voir n° 2502), au profit de 
Charles Verdière. (Cartulaire coté 8, pièce 81.)

2595. — 1675, 7 novembre. — Arrentement d’une 
partie de terrain située en la paroisse Saint-André, 
dépendant de la Cense du Metz, incorporée dans la 
nouvelle enceinte de la ville de Lille, accordé à Cornille 
Hennion, charpentier, pour le terme de 60 années, à charge 
de payer, à l’hôpital Comtesse, une redevance annuelle de
43 florins 7 patars. (Cartulaire coté 10, pièce 24.)

2596. — 1675, 7 novembre. — Arrentement d’une 
partie de terrain située en la paroisse Saint-André, 
dépendant de la Cense du Metz, incorporée dans la 
nouvelle enceinte de la ville de Lille, accordé à Jacques 
Willoquez et à Robert Plice, pour le terme de 60 années, 
à charge de payer, à l’hôpital Comtesse, une redevance 
annuelle calculée à raison de 72 livres parisis par cent 
verges de terrain. (Cartulaire coté 10, pièce 7.)

2597. — 1675, 7 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jacques Testelain, chapelier, pour trois, six, 
ou neuf années, au loyer annuel de 240 livres parisis. 
(Cartulaire coté 40, pièce 22.)

2598. — 1 6 7 5 ,7 novembre. — Bail du lieu- 
manoir nommé la Cense de la Braderie, ou du Haut-Ballot, 
à Wambrechies (voir n° 2499), accordé à Léonard Vandame, 
aux conditions du bail en cours. (Carlulaire coté 10, 
pièce 23.)

2599. — 1675, 19 décembre. — Arrêt provisionnel 
du Conseil souverain, à Tournai, rendu à la requête des 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, par lequel il est interdit aux Ministres 
généraux de la Bourse commune des pauvres, audit Lille, 
de faire usage des moulins, à bras et à pieds, qui se 
trouvent en la Maison-Forte, dite des Débauchés, si ce

, n’est pour moudre les grains nécessaires à la consom
mation de cette maison, à péril de voir enlever les fers 
desdits moulins, et sous réserve de tous dépens. (Original, 
parchemin, 1 sceau ; cartulaire coté 8, pièce 58.J — 
Dispositif de cet arrêt. (Copie, papier ; cartulaire coté 8,



piccc 51.) — Mandement du roi donné à Douai, le 22 avril 
1724, prescrivant au premier huissier qui en sera requis, 
de mettre cet arrêt à exécution selon sa forme et teneur. 
(Original, parchemin, I sceau.)

2600. — 1095. — Requête présentée au roi, par les 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Notre-Dame, dit 
Comlesse, à Lille, pour obtenir le paiement de la rente 
annuelle, de 20 muids de blé (voir n° 2574), assignée audit 
hôpital, sur les moulins de Menin (voir n° 3), par Jeanne, 
comtesse de Flandre. (Cartulaire coté 8, pièce 64.)

2601. — 1090, 25 janvier. — Acte par lequel 
Hubert Delevallée, tabellion royal, certifie que pardevant 
Mc Jacques Vanstivordt, notaire, à Lille, le sieur Charles 
Verdière, bourgeois et receveur, audit Lille, a déclaré se 
constituer caution pour les proviseurs, maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, afin qu’ils puissent 
profiler de l’arrêt provisionnel, rendu le 19décembre 1675 
(voir n° 2599), contre les Ministres généraux de la Bourse 
commune des pauvres de ladite ville de Lille. (Cartulaire 
coté 8, pièce 52.)

2602. — 1090, 31 janvier. — Acte passé au greffe 
du Conseil souverain, à Tournai, par lequel Me Bona- 
venture Duhamel, procureur, en vertu du pouvoir à lui 
donné par l’acte de cautionnement du sieur Charles 
Verdière, en date du 25 du présent mois de janvier (voir 
n° 2601), déclare confirmer ledit acte. (Cartulaire coté 8, 
pièce 55.)

2603. —  1090, 31 janvier. — Mandement du roi, 
au premier huissier du Conseil souverain de Tournai, 
concernant la mise à exécution de l’arrêt provisionnel 
rendu le 19 décembre 1675 (voir n° 2599) contre les 
Ministres généraux de la Bourse commune des pauvres, à 
Lille. (Cartulaire coté 8, pièce 56.)

2004. — 1090, 6 février. — Ordonnance du 
Magistrat de Lille, prescrivant au sieur Simon Voilant, 
argentier de ladite ville, de payer au sieur Charles Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse, la somme de 119 livres 
6 sols parisis, importance de la moitié des droits de la 
sentence rendue par le Conseil souverain, à Tournai, le 
19 décembre 1675 (voir n° 2599), contre les Ministres 
généraux de la Bourse commune dés pauvres de ladite 
ville de Lille. (Cartulaire coté 8, pièce 57.)

2605. —  1090, -26 février. — Messire Louis de 
Crevant d’Humières, maréchal de France, gouverneur de 
Lille, certifie que pardevant Jacques Vanstivordt et Louis !

Delemar, auditeurs au souverain bailliage dudit Lille, le 
sieur Charles Verdière, agissant tant au nom de Maric- 
Anne Ghys, veuve de Jacques Bostica, qu’en qualité de 
receveur de l’hôpital Comlesse, d’une part, et le sieur 
Henri Dcfives, d’autre part, ont déclaré faire l’échange 
d’une pièce de trois cents de terre, située à Allennes, 
appartenant audit hôpital Comlesse (voir n°2547), contre 
une pièce de quatre cents de pré, située à Hérin, appar
tenant audit Defives. (Cartulaire coté 8, pièce 62.)

2606. — 1090, 13 avril. — Brevet de S. M. 
Louis XIV accordant à l’hôpital Comtesse, à Lille, les biens 
et revenus des abbayes du Saint-Sépulcre de Cambrai, de 
Saint-Bertin et de Messines, et du Béguinage d’Ypres, 
situés dans l’étendue du département de M. Le Peletier de 
Souzy, intendant de Flandre, lesquels ont été confisqués, 
en conséquence de la déclaration de guerre, par l’ordon
nance de S. M. du 20 octobre 1673, pour, par ledit 
hôpital Comtesse, jouir desdits biens et revenus, par forme 
de représailles, tant que la guerre durera et qu’il sera 
privé de la jouissance de ceux qui ont été confisqués par le 
roi d’Espagne. (Original, papier ; cartulaire coté 8, 
pièce 66.)

2607. — 1090, 7 mai. — Acte par lequel les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, reconnaissent avoir accordé en ferme, 
au sieur Jean-Charles Lecomte, tous les biens mentionnés 
dans le brevet de S. M. du 13 avril 1676 (voir n° 2606), 
moyennant le paiement d’une somme de 3,400 florins 
chaque année. (Original, papier ; cartulaire coté 8, 
pièce 67.)

2608. — 1090, 27 juin. — M. Le Peletier, intendant 
de Flandre, faisant droit à la requête des prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, ordonne à Jean-Charles 
Lecomte, commis à la régie des biens confisqués par ordre 
du roi, de mettre les requérantes en possession des biens 
mentionnés dans le brevet de S. M. du 13 avril 1676 
(voir n" 2606), et de leur remettre tous les titres et papiers 
concernant lesdits biens (Copie, papier ; cartulaire coté 8, 
pièce 65.)

2609. — 1090, 9 juillet. — Accord entre l’hôpital 
Comtesse et le sieur Wallerand Carpentier, par lequel ce 
dernier est autorisé à faire usage d’un moulin à tordre 
huile, situé hors la porte des Malades, à charge de payer, 
audit hôpital Comtesse, une redevance annuelle d’une 
razière de blé et un chapon et quart, à la prisée de l’espier 
de Lille, pour reconnaissance du droit de vent dudit

! moulin. (Cartulaire coté 9, pièce 81.)



2610. — 1090, 9 juillet. — Accord entre l’hôpital 
Comtesse et le sieur Nicolas Marissal, par lequel ce dernier 1 
s’engage à payer, audit hôpital, une redevance annuelle 
d’une razière de blé et un chapon et demi, à la prisée de 
l’espicr de Lille, au lieu de celle d’une razière de blé et un 
chapon et quart qu’il payait précédemment, afin de pouvoir 
faire usage dû  moulin à vent, à tordre huile, qu’il avait 
fait transporter, sans en avoir obtenu la permission de 
l’hôpital Comtesse, du chemin de Ronchin à celui de Douai, 
au faubourg des Malades. (Cartulaire coté 9, pièce 82.)

2611. — 1656. — L’hôpital Comtesse accorde au 
sieur Georges Dclemottc l’autorisation de faire usage du 
moulin à vent, à tordre huile, qu’il a fait transporter sur 
une terre située à front du grand chemin d’Esquermes, 
sous la condition que la redevance annuelle due audit 
hôpital, pour ce moulin (voir n° 2515), sera augmentée 
d’un quart de chapon. (Cartulaire coté 9, pièce 83.)

2612. — 1656, 16 novembre. — Les maitre, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse reconnaissent 
avoir reçu d’Antoinette Herrcng, épouse du sieur Jacques 
Cambier, brasseur, à Lille, une somme de 600 florins, 
moyennant quoi ils s’engagent à faire célébrer, à perpétuité, 
le samedi de chaque semaine, en la chapelle de Notre- 
Dame d’Assislance, appartenant audit hôpital Comtesse, 
une messe basse en l’honneur de la Vierge, mère de Dieu, 
pour le salut desdits conjoints et de leurs-parents et amis 
vivants et trépassés. (Cartulaire coté 8, pièce 63.)

2613. — 1650. — Arrentement d’une partie de 
terrain située près de l’église Saint-André, dans la nouvelle 
■enceinte de la ville de Lille, à l’angle de la rue conduisant 
à la caserne de cavalerie, accordé à Jean-Philippe Dcla- 
barge, pour le terme de 58 années, à charge de payer, à 
l’hôpital Comtesse, une redevance annuelle de 84- livres 
parisis. (Cartulaire coté 10, pièce 25.)

2614. — 1655, 24 mai. — Lettre de cachet par 
laquelle S. M. Louis XIV mande à M. Le Peletier, 
intendant de Flandre, qu’approuvant l’avis favorable donné 
par lui sur la requête des prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, à Lille, il ait à faire mettre ledit hôpital 
en possession des biens confisqués sur les ecclésiastiques, 
situés dans les châtellenies de Lille, Courtrai et Tournai, 
montant à un revenu de 4,289 florins, suivant l’état 
produit (voir n°2615), pour lui tenir lieu de ceux dont les 
abbayes de Saint-Bertin et du Saint-Sépulcre (voirn°2606), 
sont rentrées en possession, par suite de la conquête qu’il 
a faite des villes de Saint-Omer et de Cambrai. (Original, 
papier.) — Lettre écrite, à ce sujet, par M. de Louvois à 
la prieure de l’hôpital Comtesse. (Original, papier.)

2615. — 1655. — Etat des biens confisqués sur les 
ecclésiastiques, situés dans les châtellenies de Lille, 
Courtrai et Tournai (voir n°26'14), montant à 4,289 florins 
7 patars de revenu annuel. (Copie, papier ; cartulaire 
coté 8, pièce 74.)

2616.— 1655, 2 juin. — M. Le Peletier, intendant 
de Flandre, en vertu de la lettre de S. M., en date du 
24 mai précédent (voir n° 2614), ordonne à Jean-Charles 
Lecomte, commis à la régie des biens confisqués par ordre 
du roi, de mettre l’hôpital Comtesse en possession des biens 
mentionnés en l’état joint (voir n° 2615), sous la condition 
d’en acquitter toutes les charges canoniques et fondations 
pieuses. (Cartulaire coté 8, pièce 74.)

2617. — 1655, 23 septembre. — Dénombrement 
donné par les abbé et religieux de l’abbaye Notre-Dame, à 
Loos, aux proviseurs, maître, prieure et religieuses de 
l’hôpital Comlesse, à Lille, des héritages, fonds de maisons 
et moulins, appartenant à cette abbaye, chargés, de rentes 
annuelles envers ledit hôpital. (Original, papier.)

2618. — 1655 ,23  septembre. — Arrentement d’un 
cent d’héritage, dépendant de l’ermitage du Petit-Metz, 
situé en la nouvelle enceinte de la ville de Lille, accordé 
à Charles Delannoy, pour le terme de 60 années, à charge 
de payer, à l’hôpital Comtesse, une redevance annuelle 
de 144 livres parisis. (Original, papier;carlulaire colé 10, 
pièce 26.)

2619. —  1655, 23 septembre. — Bail du lieu- 
manoir, nommé la Maison de Froimetz, situé à Wazemmes, 
accordé à Jacques Barbieux, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 120 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 10, pièce 27.)

2620. — 1655, 23 septembre. — Bail du fonds 
de la maison nommée la Cense de le Saulch, contenant un 
cent d’héritage, situé à Wazemmes, accordé à Jacques 
Barbieux, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 4 florins. (Original, papier ; cartulaire coté 10, pièce 28.)
*

2621. — 1655, 23 septembre.— Bail d’une portion 
d’héritage, contenant 150 verges, appelée le Bastion du 
comte de Bruay, aboutant à la ruelle de Le Saulch, à 
Wazemmes, accordé à Jacques Barbieux, pour neuf années, 
au loyer annuel de 6 florins. (Original, papier ; cartulaire 
coté 10, pièce 29.)

9022.__1655, 23 septembre. — Bail d’une maison
située à Lille, rue des Poappliers, dite des Bonnes-Filles, 
(rue Royale), accordé à Marie Manarc, veuve de Michel



Dclamprecl, pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 160 florins. (Original, papier ; cartulaire coté 10, 
pièce 30.)

2623. — 1677, 23 septembre. —1 Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Roger Dewallers, taillandier, pour neuf années, 
au loyer annuel de 264 livres parisis. (Original, papier ; 
cartulaire coté 10, pièce 31.)

2624. —  1 6 7 7 ,23 septembre. — Bail de deux 
bonniers de terre, en trois pièces, à Avelin, accordé à 
Antoine Herrcng, pour neuf années, au loyer annuel de 
100 livres parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 32.)

2625. — 1677, 23 septembre. — Dénombrement 
donné par les proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, à Alexandre-Guillaumc de Melun, 
prince d’Epinoy, etc., de tout un fief, appartenant audit 
hôpital, situé en la paroisse et appelé le fief des Moulins 
de Wazemmes, tenu de la seigneurie du Breucq, et 
chargé, envers ladite seigneurie, d’un relief de 10 livres 
parisis au trépas de l’homme vivant et mourant. (Carlu
laire coté 8, pièce 75.)

2626. — 1677, 28 septembre. — Sentence rendue 
par les prévôt et échevins de Lille, condamnant Guillaume 
Smith, et consorts, au paiement d’une somme de 
1008 livres parisis, pour deux années de redevance des 
arrenlemenls à eux accordés par l’hôpilal Comtesse (voir 
nos 2107 et 2108), les 8 novembre 1646 et 7 février 1647.
— A la suite est le mandement donné par les échevins, 
le 25 octobre 1677, au premier sergent du roi, en la 
prévôté dudit Lille, sur ce requis, de mettre cette sen
tence à exécution, selon sa forme et teneur. (Original, 
papier; copie, papier.)

2627. —  1678, 8 février. — Acte passé parde
vant Gilles Leleu, notaire, à Lille, contenant vente faite 
par dame Marguerite de Croix, veuve de messire Michel 
de Lannoy, chevalier, seigneur du Carnoy, aux enfants 
de feu Jean Daubigny, tonnelier, à Lomme, d’une lettre 
de rente de 50 florins par année, au rachat de 1,200 florins, 
par suite de la réduction qui en a été faite au denier 
vingt-deux, laquelle avait été constituée, le 1er mars 1599 
(voir n° 1537), au profit de Jérôme d’Ennetières, écuyer, 
seigneur des Loges. (Carlulaire coté 8, pièce 93.)

2628. —  1678, 15 février. — Quittance donnée 
par Jacques-lgnace Deschamps, de la somme de 600 livres 
parisis, qu’il a reçue du sieur Charles Verdière, receveur

de l’hôpital Comtesse, pour la part dudit hôpital dans la 
construction d’une muraille mitoyenne qu’il a fait faire 
sur un terrain situé près de la chapelle Saint-Sébastien, 
paroisse Saint-André. (Cartulaire colé 8, pièce 76.)

2629. — 1 6 7 8 ,19 mars. — Mesurage fait par 
P. Mauroy, arpenteur, d’un pignon et de portion d’un 
aulre mur de la maison du sieur Robert Leroy, située rue 
Doudin, dont l’hôpital Comtesse demande à acquérir la 
mitoyenneté. (Cartulaire colé 8, pièce 77.)

2630. — 1678, 1er juin. — Acte d’adhéritement 
donné par Antoine Leborgne, bailli du fief et seigneurie 
de Piromez, et par les juges rentiers de ladite seigneurie, 
pour une pièce de quatre cents et demi de terre, située 
à Hérin, acquise par Charles Verdière, receveur, à Lille, 
de Jaspart Boullengier, moyennant le prix principal de 
600 livres parisis. (Cartulaire colé 8, pièce 82.)

2631. — 1678, 16 septembre. — Lettres de 
purge délivrées par la gouvernance de Lille, concernant 
l’acquisition faite par Charles Verdière (voir n° 2630), 
d’une pièce de terre située à Hérin. (Carlulaire coté 8, 
pièce 83.)

2632. — 1678, 19 décembre. — Lettre de cachet 
par laquelle S. M. Louis XIV accorde à l’hôpital Comtesse 
les dîmes, de Kemmcl et de Huitschalte, dans la châtellenie 
d’Ypres, lesquelles ont été confisquées, en conséquence 
de la guerre, sur le chapitre de Saint-Donat, à Bruges.
— Requête des prieure et religieuses de l’hôpital Com
lesse, adressée à M. Le Boislel de Chanlignonvillc, 
intendant de Flandre, à l’effet d’être mises en 
possession de ces dîmes. (Copie, papier.) — Letlre écrite, 
à ce sujet, par M. de Louvois à la prieure de l’hôpital 
Comtesse. (Original, papier.)

2633. — 1678. — Acte d’accord entre les prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse et M. de Vauban, gouver
neur de la citadelle de Lille, par lequel ce dernier, recon
naissant les droits et privilèges dudit hôpital (voir n°27), 
promet que le moulin à eau qu’il a fait construire dans 
ladite citadelle, ne servira que pour moudre les grains 
nécessaires à la consommation particulière des gens de 
guerre tenant garnison en cette citadelle, et qu’il ne sera 
fait usage dudit moulin que pendant le temps d’abondance 
d’eau, depuis le mois d’octobre jusqu’au mois de mars. 
(Copie, papier; cartulaire coté 8, pièce 78.)

2634. — 1670, 10 janvier. — Requête des prieure 
et religieuses de l’hôpital Comtesse, adressée à M. Le 
Peletier, intendant de Flandre, pour lui exposer que par



lettres en date du 19 avril 1669, S.M. a daigné leur accorder 
l’exemption du paiement de la moitié de toutes impositions 
pour les moulins appartenant audit hôpital Comtesse (voir 
n° 2495), mais que les baillis des Etats de la châtellenie 
de Lille refusent d'admettre celui de Fives, dit le Moulin 
d1 Hellemm.es, au bénéfice de cette exemption, parce que 
mention n’en a pas été faite dans la déclaration qui leur 
a été délivrée à cet effet; en conséquence, elles le 
supplient de vouloir bien ordonner que ledit moulin soit 
aussi compris dans l’exemption desdites impositions. — 
Ordonnance de M. Le Peletier, renvoyant cette requête à 
l’avis des baillis des Etats de Lille. (Original, papier.)

2635- —  1690, i or février. - —  Les baillis des 
quatre seigneurs hauts justiciers, représentant l’Etat des 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, après avoir pré
senté leurs observations à M. Le Peletier, intendant 
de Flandre, sur la demande en dégrèvement d’impositions 
faite par les prieure et religieuses de l’hôpital Comlesse 
(voir n° 2634), déclarent qu’ils sont prêts à faire remise 
desdites impositions, pourvu que M. l’intendant veuille 
bien leur faire expédier l’ordonnance nécessaire à en 
répéter l’importance dans leur compte. (Original, papier.)

2636. — 1690, 25 février. — Ordonnance de 
M. Le Peletier, intendant de Flandre, rendue sur l’avis 
des baillis des Etats de Lille (voir n° 2635), par laquelle 
le moulin de Fives, dit le Moulin d'Ilellemmcs, appar
tenant à l’hôpital Comtesse, est exempté, à partir de la 
présente année 1679, du paiement de la moitié de toutes 
impositions. (Original, papier.)

2637. — 1690, 10 mars. — Acte d’adhéritement 
donné par Robert Taverne, bailli de la seigneurie d’Hérin, 
et par les hommes de fiefs de ladite seigneurie, pour trois 
cents de terre à labour, situés audit Hérin, acquis par 
Charles Verdière, receveur, à Lille, moyennant le prix 
principal de 450livres parisis. (Cartulaire coté8, pièce 84.)

2638. — 1690, 14 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Pierre Vir- 
not, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 156 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 33.)

2639. — 1690, 14 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Poupeliers, dite des Bomies-Filles 
(rue Royale), accordé à Jean Van Mourre, pour trois, six, 
ou neuf années, au loyer annuel de 150 florins. (Original, 
papier ; cartulaire coté 10, pièce 34.)

2640. — 1690, 31 mars. — Le bailli de Fives 
certifie que le moulin à moudre blé, situé audit Fives, 
nommé le Moulin d'IIellemmes, appartenant à l’hôpital 
Comtesse (voir n° 2634), ayant été compris dans l’état 
des exemptions des tailles et vingtièmes pour les années 
1670 à 1675, Messieurs des Etats ont tenu 'compte aux 
gens de loi dudit Fives de la moitié desdites impositions. 
(Original, papier.)

2641. — 1690, 7 avril. — Les échevins de Lille 
attestent que pardevant eux Marguerite Six, veuve de 
Jacques Baratte, et Antoine Baratte, son fils, fermiers du 
Moulin d:Hellemmes (voir n° 2634), ont fait serment 
que depuis que l’hôpital Comtesse a obtenu de S. M. la 
remise de la moitié des tailles et vingtièmes (voir n° 2495), 
ils n’ont acquitté que la moitié desdiles impositions pour 
ledit moulin. (Original, papier.)

2642. — 1690, 7 avril. — Acte d’adhéritement 
donné par messire Cyprien de Varick, chevalier, seigneur 
de Carnin, bailli de Lille, et par les hommes de fiefs de la 
Salle de Lille, pour quatre cents et demi de terre à 
labour, situés à Lambersart, acquis par Charles Verdière, 
receveur, à Lille, moyennant le prix principal de 496 livres 
parisis. (Original, parchemin, 4 sceaux.)

2643. — 1690, 9 septembre. — Bail de trente 
mesures de terre, situées à Eecloo, accordé à Jean Devos 
et à Pierre Baert, pour neuf années, air loyer annuel de 
198 florins, plus une somme de 30 florins à titre de pot- 
de-vin. (Original, papier; copie, papier.)

2644.— 1690, 19 octobre. — Arrentement d’une 
portion d’héritage, sur laquelle il y a une maison bâtie, 
faisant partie du terrain autrefois arrenté à Jacques 
Flameng (voir n° 1445), accordé à Philippe Fauchille, 
pour le terme de 27 années, moyennant une redevance 
annuelle de 12 livres 10 sols parisis. (Original, papier; 
cartulaire coté 9, pièce 87.)

2645. — 1690, 19 octobre. — Bail de la maison 
ayant pour enseigne le Pot-d'1 Etain, située à Lille, rue 
des Malades (rue de Paris), accordé à Vincent Mottez, 
quincaillier, pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 300 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 35.)

2646. — 1 6 9 0 ,19 octobre. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Michel 
Pauchet, brasseur, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 90 florins. (Original, papier; cartulaire 
colé 10, pièce 36.)



2647. — 1690, 19 octobre. — Bail accordé à 
Catherine Carpentier, veuve de Jean Delarue, pour la 
maison qu’elle occupe (voir n° 2520), aux conditions du 
bail précédent. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 37.)

2648. — 1690, 19 octobre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Uoudin, accordé à Pierre Caron, pour 
trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 72 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 38.)

2649. — 1690, 19 octobre. — Bail de quatre 
cents de terre à labour, situés à Fives, accordé à Mathieu 
Cordonnier, pour neuf années, au loyer annuel de
24 livres parisis. (Original, papier; cartulaire colé 10, 
pièce 39.)

2650. — 1690, 19 octobre. — Bail de dix-neuf 
cents de terre à labour, situés à Wazemmes, accordé à 
Jean Ghys, pour neuf années, au loyer annuel de 
100 livres parisis. (Original, papier; cartulaire colé 10, 
pièce 40.)

2651. — 1690, 19 octobre. — Bail de sept cents 
(le terre à labour, situés à Wazemmes, accordé à Jérôme 
Chocquelet (voir n° 2545), aux conditions du bail précé
dent. (Original, papier; cartulaire colé 10, pièce 41.)

2652. — 1 6 9 0 , 19 octobre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse accordent à Bernard Mousson l’autori
sation de construire un moulin à vent, à usage de tordre 
huile, hors de la porte des Malades, à charge de payer, 
chaque année, audit hôpital, aussi longtemps que ce moulin 
subsistera, une redevance d’une razière de blé froment et 
un chapon, à la prisée de Tespier de Lille. (Original, papier; 
cartulaire coté 9, pièce 84.)

2653. — 1690, 19 octobre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse accordent à Barlholomé Raoult l’auto
risation de faire usage du moulin à vent, à tordre huile, 
érigé sur la motte appelée du Moulin à Diables, appar
tenant à l’hôpital Comtesse, à charge de payer annuelle
ment, audit hôpital, une redevance de trois razières de 
blé froment et deux chapons, à la prisée de l’espier.de 
Lille. (Original, papier; cartulaire coté 9, pièce 85.)

2654. —  1 6 9 0 ,19 octobre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse accordent à Ignace Baillet l’autorisation 
de construire un moulin à moudre écorces, à Wazemmes, 
à charge de payer annuellement, audit hôpital, une rede
vance de six havots de blé froment, à la prisée de 
l’espier de Lille. (Original, papier ; cartulaire coté 9, 
pièce 86.)

2655. — 1690, 19 octobre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse accordent à Etienne Deconinck et à 
Jacques Hennion l’autorisation de construire un moulin à 
vent, à usage de tordre huile, à Wazemmes, à charge 
de payer annuellement, audit hôpital, une redevance d’une 
razière de blé froment et un chapon, à la prisée de 
l’espier de Lille. (Original, papier; cartulaire coté 9, 
pièce 88.)

2656. — 1690, 19 octobre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse accordent à Jacques Bident l’autori
sation de construire un moulin à vent, à usage de tordre 
huile, au faubourg des Malades, à charge de payer annuel
lement, audit hôpital, une redevance d’une razière de blé 
froment et un chapon, à la prisée de l’espier de Lille. 
(Original, papier ; cartulaire coté 9, pièce 89.)

2657. — 1680, 17 mai. — Le Magistrat de Lille, 
à la requête des proviseurs, maître, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, autorise l’exécution des travaux 
de maçonnerie nécessaires à la consolidation de la muraille 
soutenant la motte du moulin à vent, à usage de moudre 
blé, érigé sur les remparts, derrière le couvent des Soeurs 
de la Magdcleine. (Original, papier.)

2658. —  1680, 12 août. — Election faite par les 
prieure et religieuses de l’hôpital Comlesse, suivant les 
règles prescrites, de frère Julien Bonnier, religieux de 
l’abbaye de Cysoing et pasteur de Camphin, en qualité de 
maître dudit hôpital Comtesse, en remplacement de frère 
Gilles Lecat, décédé. (Original, papier.)

2659. — 1680, 21 août. — Gilbert de Choiseul 
du Plessis-Praslin, évêque de Tournai, commet frère 
Julien Bonnier (voir n° 2658) à l’administration du spiri
tuel de l’hôpital Comtesse. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2660. — 1680, 28 août. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse prient les chanoines du chapitre de 
l’église Saint-Pierre de recevoir parmi eux frère Julien 
Bonnier, nommé maître de l’hôpital Comtesse (voir 
n° 2658), et de l'admettre à la prestation du serment 
ordinaire. — Réception dudit Bonnier par ledit chapitre. 
(Originaux, papier.)

2661. — 1680 , 10 octobre. — Ordonnance de 
M. Le Peletier, intendant de Flandre, rendue à la requête 
des prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, portant 
que, conformément aux lettres d’amortissement accordées 
par S. M., au mois de février 1669, tous les biens appar
tenant à l’hôpital Comtesse, à la date desdites lettres ,



seront exempts des droits de nouvel acquêt et autres. 
(Original, papier; cartulaire colé 8, pièce 85.)

2662. — 1680, 18 novembre. — Mention que les 
reliques de saint Laurent, martyr, ont été déposées dans le 
reliquaire de l’église de l’hôpital Comtesse, par Julien 
Bonnier, maître dudit hôpital. (Papier.)

2663. — 1681, 21 mai. — Bail du moulin à vent, 
à usage de moudre blé, nommé le Moulin d'Hellemmes, 
accordé à Marguerite Six, veuve de Jacques Barratte, 
pour trois, ou six années, au loyer annuel de 700 livres 
parisis. (Original, papier; cartulaire colé 10, pièce 4-9.)

2664. — 1681, 21 mai. — Bail de deux bonniers 
de terre à labour, situés à Prémesques, accordé à Laurent 
Noury, à Frédéric Hennart et à André Frinois, pour 
neuf années, au loyer annuel de 100 livres parisis. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, pièce47.)

2665. — 1681, 21 mai. — Bail de trois bonniers 
de prés, environ, situés à Wazemmes, accordé à Bon 
Bonaventure, pour six années, au loyer annuel de 
192 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 48.)

2666. — 1681, 21 mai. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Doudin, accordé à Pierre Caron, pour 
trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 72 florins. 
(Original, papier.)

2667. — 1681, 21 mai. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue Doudin, accordé à Pierre Baudry, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 84 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 42.)

2668. — 1681, 21 mai. — Baux de maisons, 
situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordés à Nicolas Deroyère, à Jeanne De Mélantois, et 
à Barbe Cordier, pour trois, six, ou neuf années, moyen
nant un loyer annuel de 84 florins pour chacune desdites 
maisons. (Originaux, papier; cartulaire coté 10, pièces 43,
44 et 4-5.)

2669. — 1681, 21 mai. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
Jean Delaporte, serrurier, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 132 florins. (Original, papier ; cartu
laire coté 10, pièce 46.)

2670. — 1681, juillet. — Les pasteur et marguilliers 
de l’église du village d’Hérin vendent à Julien Bonnier, en

sa qualité de maître de l’hôpital Comtesse, à Lille, une 
rente héritière de 6 livres 5 sols parisis par an, au rachat 
de 100 livres parisis, constituée par Michel Maupaie, 
le 7 janvier 1628 (voir n° 1853), laquelle rente appar
tenait à ladite église d’Hérin par transport à elle fait 
suivant acte passé pardevant Mc Gilles Dubois, notaire, le
14 mars 1656. (Copie, papier.) •

2671. — 1681, 20 septembre. — Arrêt du Conseil 
d’Etat concernant les difficultés soulevées au sujet de deux 
moulins à vent, érigés au village de Wevelghem, l’un 
appartenant à Nicolas Taffin et l’autre aux dames de 
l’abbaye dudit Wevelghem, lesquels avaient été mis à 
usage de moudre blé. Cet arrêt, annulant celui rendu 
par le Conseil souverain de Tournai, le 22 novembre 1674, 
ordonne que le moulin appartenant au sieur Taffin sera 
remis en l’état prescrit par les lettres d octroi accordées 
pour l’érection de ce moulin et qu’il ne pourra servir à 
autre usage qu’à tordre huile. Les dames de l’abbaye de 
Wevelghem sont maintenues dans la faculté de faire 
moudre le blé dans leur moulin. — Mandement du roi à 
M. Le Peletier de Souzy, intendant de Flandre, lui 
enjoignant de tenir la main à l’exécution de cet arrêt. 
(Copie, papier.)

2672. — 1681, 18 décembre. — Requête adressée 
au Magistrat de Lille, par les prieure et religieuses de 
l’hôpital Comtesse, afin d’obtenir l’exemption du paiement 
des vingtièmes pour la cense du Metz, incorporée dans la 
nouvelle enceinte de la ville de Lille. — Exemption 
accordée. (Original, papier; copie, papier; carlulaire 
coté 3, pièce 167.)

2673. — 1681. — Mémoire tendant à prouver que 
l’hôpital Comtesse ne doit pas être réputé couvent de filles, 
mais couvent d'hommes et de filles, et qu’il n’est nullement 
soumis à la juridiction de l’évêque de Tournai. (Cartulaire 
coté 3, pièce 162.)

2674. — 1682, 1er janvier. — Permission accordée 
aux dames prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse de 
faire planter des arbres sur les chemins de Wambrechies 
et de Quesnoy-sur-Deûle, le long de leurs propriétés. 
(Original, papier.)

2675. — 1 68 2 , 20 février. — Cession faite au 
sieur Ein Pein, tavernier, du droit au bail emphytéotique 
de la moitié de cinq quarterons (125 verges) d’héritage, 
situés à Wazemmes (voir n° 2469), à front du chemin de 
Lille à Seclin. (Carlulaire coté 10, pièce 50.)



2676. — 1082 , 28 mars. — Sentence rendue par 
M. Le Peletier, intendant de Flandre, condamnant les 
anciens fermiers des moulins de Menin à payer à l’hôpital 
Comtesse les arrérages par eux dus de la rente annuelle 
de 15 muids de froment, assignée audit hôpital sur lesdits 
moulins de Menin, et dont ils jjtaient chargés par les 
conditions de leur bail. (Original, papier.)

2677. — 1682, 4 août. — Baux de maisons situées 
à Lille, rue du Croquet, accordés à Pierre Ségard et à 
Louis Leroy, sayetleurs, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 180 livres parisis pour chacune desdiles 
maisons. (Originaux, papier; cartulaire coté 10, pièces51 
et 52.)

2678. — 1682, 4 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue du Croquet, accordé à Jean-Baptiste Dele- 
porte, bourgeteur, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 216 livres parisis. (Original, papier; 
cartulaire colé 10, pièce 53.)

2679. — 1682, 4 août. —  Baux de maisons 
situées à Lille, rue du Croquet, accordés à Jean Leroy, à 
Pierre Dubosquel, et à Louis Deleporle, sayetleurs, pour 
trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 200 livres 
parisis pour chacune desdites maisons. (Originaux, papier; 
cartulaire coté 10, pièces 5-4, 55 et 58.)

2680. — 1682, 4 août. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue du Croquet, accordés à Jean Hochart 
et à Jean Deleplanque, sayetleurs, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 204 livres parisis pour 
chacune desdites maisons. (Originaux, papier; cartulaire 
colé 10, pièces 56 et 57.)

2681. — 16 82 , 4 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue des Robleds, accordé à Robert Couppé, 
peigneur de sayettes, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 140 livres parisis. (Original, papier; 
cartulaire coté 10, pièce 59.)

2682. — 1 6 8 2 , 6 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), vis-à-vis 
les prisons de Vendôme, accordé à Françoise Hovine, 
veuve de Pierre Lutun, et à Pierre Lutun, son fils, 
sculpteur, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 178 livres parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 60.)

2683. — 1 6 82 , 6 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, place Saint-Martin, accordé à Pierre Bochart, 
menuisier, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel

de400 livres parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 61.)

2684. — 1682, 6 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
Marie Willescauwc, veuve de Jacques Cocqueau, pour 
trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 240 livres 
parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 62.)

2685. — 1682, 6 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
Maximilien Ledoux, tailleur d'images (sculpteur), pour 
trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 168 livres 
parisis. (Original, papier; cartulaire colé 10, pièce 63.)'

2686. — 1682, 6 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), vis-à-vis 
les moulins de l’hôpital Comtesse, accordé à Charles 
Béhagle, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 144 livres parisis. (Original, papier ; cartulaire coté 10, 
pièce 64.)

2687. — 1682, 6 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, sur le Rivage, accordé à Françoise Bridoul, veuve 
de Josse Dcmerende, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 144 livres parisis. (Original, papier ; 
cartulaire colé 10, pièce 65.)

2688. — 1682, 6 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, à l’angle du Rivage, vis-à-vis les moulins, accordé 
à Claire Delagrange, veuve de Jean Lefebvre, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 192 livres parisis. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 66.)

2689. — 1682, 8 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, place Saint-Martin, à l’angle dit de Le Saulch, 
accordé à Catherine et à Jeanne Van Thune, sœurs, pour 
trois, six ou neuf années, au loyer annuel de 324 livres 
parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 67.).

2690. — 1682, 6 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
Péronne Cocquel, pour trois, six ou neuf années, au loyer 
annuel de 192 livres parisis. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 68.)

2691. — 1682, 6 août. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue Saint-André, accordé à Jacques Leclercq, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
120 livres parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 69.)



2692. — 1082 , 25 août. — Permissions accordées 
par 4’hôpital Comtesse, à Nicolas Bauduin et à Jean et 
Nicolas Dcroullers, de faire usage des moulins à vent, à 
(ordre huile, qu’ils possédaient au faubourg des Malades, 
près du chemin de Lille à Ronchin, sous la condition 
qu’ils paieront, audit hôpital, pour chacun desdits moulins, 
une reconnaissance annuelle d’une razière de blé froment 
et un chapon, à la prisée de l’espier de Lille. (Originaux, 
papier; cartulaire coté 9, pièces 90 et 91.)

2693. — 1682 , 25 août. — Permissions accordées 
par l’hôpital Comtesse, à Albert Matissart et à Guillaume 
Leturcq, de faire usage des moulins à vent, à tordre 
huile, qu’ils possédaient au faubourg des Malades, sur 
l’héritage de la Cense du Bas-Jardin, sous la condition 
qu’ils paieront, audit hôpital, pour chacun dcsdils moulins, 
une reconnaissance annuelle d’une razière de blé 
froment et un chapon et quart, à la prisée de l’espier 
de Lille. (Originaux, papier; cartulaire coté 9, pièces 92 
et 93.)

2694. — 1682, 25 août. — Permission accordée 
par l’hôpital Comtesse, à Albert Matissart et à Piat 
Hennion, de faire usage d’un moulin à vent, à tordre 
huile, qu’ils "possédaient en la paroisse de Wazemmes, 
au lieu dit la Bouvaque, sous la condition qu’ils paieront, 
audit hôpital, une reconnaissance annuelle d’une razière 
de blé froment et un chapon et quart, à la prisée de 
l’espier de Lille. (Originaux, papier; cartulaire coté 9, 
pièces 94 et 95.)

2695. — 1682, 25 août. — Permission accordée 
par l’hôpital Comtesse, à Ignace Misre, de faire usage 
d’un moulin à vent, à tordre huile, qu’il avait fait 
construire au faubourg des Malades, près du chemin de 
Lille à Douai, sous la condition qu’il paiera, audit 
hôpital, une reconnaissance annuelle d’une razière de blé 
froment et un chapon et quart, à la prisée de l’éspier 
de Lille. (Original, papier; cartulaire coté 9, pièce 96.)

2696. — 1682, 25 août. — Permission accordée 
par l’hôpital Comtesse, à Adrien Coget et à Catherine 
Fréron, veuve de Gilles À la Truye, de faire usage d’un 
moulin à vent, à tordre huile, qu’ils possédaient en la 
paroisse de Wazemmes, sous la condition qu’ils paieront, 
audit hôpital, une reconnaissance annuelle d’une razière 
de blé froment et un chapon et 'quart, à la prisée de 
l’espier de Lille. (Original, papier; cartulaire coté 9, 
pièce 97.)

2697. — 1682, 24 octobre. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie),

accordés à François Eubert, marchand de tabac ; à Marie- 
Magdeleine Berte, veuVe de Pierre Delobel ; à Charles 
Dubar, menuisier, et Jean Hennion, bourgeteur, et à 
Biaise Coigny, marchand de dentelles, pour trois, six ou 
neuf années, au loyer annuel de 84 florins pour chacune 
desdites maisons. (Originaux, papier; cartulaire coté 10, 
pièces 70, 71, 72 et 73.)

2698. — 1682, 24 octobre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Poupeliers (rue Royale), accordé à 
Pierre Hennebut, charpentier, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 108 livres parisis. (Original, 
papier ; cartulaire coté 10, pièce 74.)

2699. — 1683, 7 mai. — Accord entre les baillis 
des Etats de Lille et les proviseurs, maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, par lequel lesdits baillis 
s’engagent à payer une somme de 5,000 florins, pour 
réparation du dommage causé audit hôpital par l’incendie 
de la chapelle Saint-Sébastien, en l’année 1669. (Original, 
papier.) *

2700. — 1683, 8 mai. — Requête présentée au 
Conseil souverain de Tournai, par les proviseurs, maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital̂ Comtesse, afin d’obtenir 
de nouvelles lettres exécutoires du décret de S. M. 
catholique, en date du 29 août 1662 (voir n° 2396), 
ordonnant aux fermiers des moulins de Comines, et autres, 
de s'abstenir à faire la chasse, ou queste, des moutures, 
par barques ou chariots, dans la ville et mannée de 
Lille. — Apostille accordant aux suppliants les lettres 
requises. (Original, papier.)

2701. — 1683, 8 mai. — Mandement du Conseil 
souverain de Tournai concernant la mise à exécution du 
décret de S. M. catholique, en date du 29 août 1662 
(voir n° 2396), obtenu par requête de l’hôpital Comtesse 
(voir n° 2700), contre les fermiers des moulins de Comines, 
et autres. (Original, parchemin, 1 sceau ; vidimus 
original, papier, donné par messire Louis de Crevant 
d’Humières, maréchal de France, sous le sceau du souve
rain bailliage de Lille, le 13 mai 1683; copie, papier)..

2702. — 1683, 12 juillet, — Accord conclu entre 
l’hôpital Comtesse et Liévin Debock, au sujet de l’élar
gissement de celui-ci, retenu en prison pour arrérages 
qu’il devait audit hôpital. (Original, papier.)

2703. — 16 83 , 25 septembre. — Requête présentée 
au Conseil souverain de Tournai , par les proviseurs,



maîtrè, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, 
à Lille, contre Guillaume de Mailly, marquis du Quesnoy, 
et les fermiers de ses moulins, lesquels venaient quesler 
les grains des manans dudit Lille, contrairement au 
décret de S. M. catholique (voir n» 2396), en date du
29 août 1662. (Original, parchemin; original, papier.)

2704. — 1683 , 25 septembre. — Arrêt provi
sionnel rendu par le Conseil souverain de Tournai, sur 
la requête et au profit de l’hôpital Comtesse (voir n° 2703), 
à charge de fournir caution, par lequel il est interdit 
au marquis du Quesnoy, et aux fermiers de ses moulins, 
de quesler, ou faire quesler moulure d'ans la ville de 
Lille , et dans l’étendue de la mannée des moulins de 
l’hôpital Comtesse. (Original, parchemin; imprimé, 
papier.)

2705. — 1683, 25 septembre. — Acte de caution
nement fourni par les proviseurs, maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, pour satisfaire à l’arrêt 
ci-dessus (voir n° 2704), rendu à leur profit contre le 
marquis du Quesnoy. (Original, parchemin.)

2706.— 1683, 3 octobre.— Lettre du maréchal 
de Yauban à la prieure de l’hôpital Comtesse, la compli
mentant au sujet de l’accord conclu entre cet hôpital et 
les Etats de Lille, concernant la chapelle Saint-Sébastien 
(voir n° 2699), et l’engageant à employer la somme 
allouée par lesdits Etats aux réparations et à l’amélio
ration de l’hôpital Comtesse, plutôt qu’à la réédification 
de celte chapelle. (Original, papier ; copie, papier.)

2707. — 1683, 7 octobre. — Permission accordée 
par l’hôpital Comtesse, à Michel Rouzé, de faire construire 
un moulin à eau, sur la rivière de la Marque, allant de 
Lille à Ypres, sur l’héritage de l’abbaye de Marquette, 
pour y fabriquer du papier blanc et gris, moyennant une 
redevance annuelle, envers ledit hôpital Comtesse, de 
6 livres parisis et une demie rame de bon papier gris. 
(Original, papier; cartulaire coté 9, pièce 98.)

2708. — 1683, 28 octobre. — Lettre de dame 
Marie-Magdeleine Gontier, prieure de l’hôpital Comtesse, 
à M. de Louvois, pour lui recommander ledit hôpital, et 
soumettre à son appréciation le conseil donné par M. de 
Vauban au sujet de l’emploi de la somme allouée audit 
hôpital Comtesse, par les Etats de Lille, (voir no 2706), 
pour la reconstruction de la chapelle Saint-Sébastien. 
(Original, papier.)

2709. — 1683, 2 novembre. — Lettres de M. de 
Louvois, en réponse à celle de la prieure de l’hôpital

Comlesse (voir n°2708), par laquelle il déclare approuver 
l’avis de M. de Vauban, au sujet de la chapelle Saint- 
Sébastien. (Original, papier.)

2710. — 1683, 28 novembre. — Lettres patentes 
par lesquelles S. M. Louis XIV, pour dédommager l’hôpital 
Comtesse de l’abandon par lui fait de 14 bonniers et demi 
de terre, dépendant de la Cense du Metz, empris pour 
les fortifications nouvelles de la ville de Lille, fait don et 
remise de la somme à laquelle pourrait s’élever, suivant 
les taxes établies, la plus value de deux bonniers de terre 
appartenant à cet hôpital dans la basse ville dudit Lille, 
sous la condition, toutefois, qu’il sera toujours entretenu, 
dans ledit hôpital Comtesse, le nombre de 61 lits, au 
moins, pour les soldats malades de la garnison de celte 
ville. (Original, parchemin.)

2711. — 1681., 28 février. — Arrentement d’un 
cent de terre, situé à Saint-André, à front du chemin de 
Messines et de l’issue de Beaurepaire, accordé par messire 
Ferdinand Waresquiel, sieur de Bonnance, chanoine de 
la cathédrale de Tournai, à l’hôpital Comlesse, pour en 
jouir pendant cent ans et un jour, à charge d’une rede
vance annuelle de deux razières de blé, mesure et prisée 
de l’espier de Lille. (Copie, papier.)

2712. — 16841, 6 mars. — Acte d’adhéritement 
donné par Jean-Bapliste de Saint-Saulieux * prévôt 
d’Esquermes, et par les échevins de ladite prévôté, 
concernant un cent de terre arrenté par Messire Ferdinand 
Waresquiel (voir n° 2711) à l’hôpital Comtesse. (Original, 
parchemin.)

2713. — 1681, 23 avril. - Extrait d’une lettre 
écrite par M. de Louvois à M. le maréchal d’Humières, 
par laquelle il lui fait connaître que S. M. approuve, 
pour les raisons par lui émises, que l’on ne plante des 
arbres, le long des chemins, qu’à un quart de lieue de 
Lille, du côté de Flandre, et à une demi-lieue du côté de 
Tournai, Douai et Arras, et qu’il écrit à M. deBreteuil, 
à ce sujet, pour qu’il se conforme à la volonté du roi. 
(Copie, papier.)

2714. — 1684, 30 avril. — Ordonnance de M. de 
Breteuil, intendant de Flandre, prescrivant aux habitants 
des environs de Lille, suivant les ordres de S. M. (voir 
n° 2713), de ne commencer à planter des arbres qu’à la 
distance d’un quart de lieue dudit L ille , du côté de 
Flandre, et à une demi-lieue du côté de Tournai, Douai 
et Arras, afin de ne porter aucun préjudice aux proprié



taires des moulins à vent érigés dans les environs de 
ladite ville de Lille. (Copie, papier.)

2715. — 1 08 4 , 17 juillet. — Bail de sept moulins 
à eau situés à Lille et à Wazemmes, et de sept moulins 
à vent, dont six érigés sur les remparts de ladite ville de 
Lille et un au faubourg Saint-André, accordé à Marie 
Terwaen, veuve de Michel Desbuissons, et à Marguerite 
Terwaen, veuve d’IIyppolite Leroy, pour six années, 
moyennant un rendage annuel de 200 muids de blé et de 
2,4-00 livres parisis en argent, payable, par douzième 
(voir n° 2247), et à charge de payer à l’hôpital Comtesse, 
à titre de pot-de-vin, à l’entrée en jouissance dudit bail, 
une somme de 6,000 livres parisis, et immédiatement, 
aux maitre, prieure et religieuses de cette maison, celle 
de 792 livres, parisis, et, en outre, de livrer ou payer, 
chaque année, à la décharge dudit hôpital Comtesse, au 
Magistrat de Lille, dix muids de blé de mouture. (Original, 
papier; cartulaire colé 10, pièce 78.)

2716. — 10841, 17 juillet. — Bail de deux maisons 
contiguës, situées à Lille, place Saint-Martin, à l’angle 
du Rivage, accordé à Marie Terwaen, veuve de Michel 
Desbuissons, et à Marguerite Terwaen, veuve d’Hyppolite 
Leroy, pour six années, au loyer annuel de 120 livres 
parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 79.)

2717. — 1684, 18 juillet. — Bail du lieu-manoir 
nommé la Maison de Froimetz, situé à Wazemmes, 
accordé à Jacques Barbieux, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 280 livres parisis. (Original, 
papier ; cartulaire coté 10, pièce 75.)

2718. —-16841, 18 juillet. — Bail du fonds de la 
maison nommée la Cense de le Saulch, contenant un cent 
d’héritage, située à Wazemmes, accordé à Jacques 
Barbieux, pour huit années, au loyer annuel de 8 livres 
parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 76.)

2719. — 1684, 18 juillet. — Bail d’une portion 
d’héritage, contenant 150 verges, appelée le Bastion du 
comte de Bruay, aboutant à la ruelle de le Saulch, à 
Wazemmes, accordé à Jacques Barbieux, pour huit 
années, au loyer annuel de 12 livres parisis. (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 77.)

2720. — 1684^ 14 novembre.— Sentence rendue 
par le Magistrat de Lille, en faveur de Vincent Du Rietz, 
fermier de la pêcherie appartenant à l’hôpital Comtesse, 
en cette dite ville de Lille, contre Pierre Dutrot, arguent 
de Varque de la Baignerie, dite des Repenties, lequel

s’était permis de pêcher sous cette arche, au préjudice 
dudit Du Rietz. (Copie, papier.)

2721. — 1685, 15 février. — Testament et codicile 
d’Allard Manyé, prêtre et chapelain dé l’église collégiale 
de Saint-Pierre, à Lille, instituant l’hôpital Comtesse 
héritier de tous les biens qu’il délaissera à son trépas, 
après l’accomplissement desdits testament et codicile, à 
charge d’un obit annuel pour le repos de ses parents 
trépassés. (Originaux, papier.)

2722. — 1685. — Allard Manyé déclare donner une 
lettre de rente de 40 florins à l’hôpital Comtesse, à 
condition qu’on y chantera, tous les ans, un obit solennel 
(voir n° 2721) pour le repos de son âme. (Original, 
papier.)

2723. — 1685, 27 avril. — Lettres patentes de 
S. M. Louis XIV, par laquelle Me François Erouart, 
pasteur d’Hallennes, est nommé proviseur et visiteur de 
l’hôpital Notre-Dame, dit Comtesse, à Lille, et de celui 
de Seclin, en remplacement de Me Augustin Carpentier, 
décédé. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2724. — 1685, 8 mai. — Lettres par lesquelles les 
prévôt, jurés, mayeur et échevins de la ville de Tournai, 
déclarent créer au profit de Me Jean-François Erouart, 
pasteur du village dTIallennés, près de Lille, une rente 
héritière annuelle de 50 livres tournois, de vingt patars, 
monnaie de Flandre, la livre, moyennant une somme de
1,000 livres tournois, dite monnaie, qu’ils reconnaissent 
avoir reçue dudit Erouart. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2725. — 1685, 29 mai. — Sentence rendue par 
Gilles Blondel, lieutenant de la gouvernance de Lille, 
rendant exécutoire la. transaction intervenue entre les 
administrateurs de l’hôpital Saint-Nicolas et les proviseurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Notre-Dame, 
dit Comtesse, pour terminer les contestations existant 
entre les parties, tant au sujet d’une maison, à usage de 
cabaret, ayant pour enseigne le Soleil, située au faubourg 
Notre-Dame, qu’à cause du chemin conduisant de la porte 
de la Barre vers le pont de le Saulch, passant au-devant 
du Jardin du Prévôt, ou leFroimetz. (Original, parchemin,
1 sceau.)

2726. — 1685, 16 juillet. — Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse consentent à ce que Marguerite Six̂  
veuve de Jacques Barratte, puisse faire cession du bail du 
Moulin d'Ilellemmes (voir n° 2663) au sieur François 
Lefebvre, son beau-fils. (Original, papier.)



2727. — 1085, 3 août. — Acte passé pardevant 
M° Pottier, notaire, à Lille, par lequel Madeleine 
Dusaullhoir, veuve de Philippe Fréron, ordonne que tous 
les biens qu’elle délaissera à son trépas soient partagés, 
par moitié, entre Catherine Fréron, veuve de Gilles A la 
Truye, dit Delevigne, sa fille, et les enfants de Claude 
Dehennion, veuf de Françoise Fréron, aussi sa fille. 
(Original, papier.)

2728. — 1085 , 17 septembre. — Mesurage, avec 
plan, fait par Adrien Desmadril, arpenteur, de deux 
pièces de terre à labour, situées hors de la porte Saint- 
André, appartenant à l’hôpital Comtesse, l’une contenant
4 bonniers 607 verges et l’autre 709 verges, sur lesquelles 
il a été établi un ouvrage à cornes et l’un des tenaillons 
de la demi-lune de la porte d’eau, lors de la construction 
des nouvelles fortifications d# la ville de Lille. (Original, 
papier.)

2729. — 1085 , 28 septembre. — Inventaire des 
titres et documents originaux mis entre les mains de Jean 
Boextal, procureur de l’hôpital Comtesse, demeurant à 
Caprycke, par les proviseurs, maître et prieure dudit 
hôpital. (Copie, papier.)

, 2730. — 1 0 8 0 , 29 mars. — Bail de deux cents 
et demi de terre, situés hors de la porte Notre-Dame, à 
front du chemin de Lille à Seclin, accordé à Robert 
Descamps, pour neuf années, au loyer annuel de 14* livres 
parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 84.)

2731. — 1 0 8 0 ,2 9  mars. — Bail de sept cents de 
terre à labour, situés à Wazemmes, accordé à Mathieu 
Prévost, pour neuf années, au loyer annuel de 36 livres 
parisis. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 85.)

2732. — 1 0 8 0 , 29 mars. — Bail du lieu-manoir, 
avec jardin, prés, pâtures et terres à labour, contenant 
ensemble 24 bonniers 317 verges, nommé la Cense de la 
Braderie, dite du Haut-Ballot, à Wambrechies, accordé 
à Léonard Vandame, pour neuf années, au loyer annuel 
de 1,000 livres parisis et un sac de lin pour les trois 
premières années dudit bail, et de 1,100 livres parisis 
et un sac de lin pour les six années suivantes. (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 80.)

2733. —  1 0 8 0 ,2 9  mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Metz, accordé à Nicolas Ghesquières, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
150 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 81.)

2734. — 10 80 , 29 mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Poupeliers, dite des Bonnes- 
Filles (rue Royale), accordé à Nicolas Martin, sayetteur 
et maître charpentier, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 120 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 82.)

2735. — 1080,29 mars. — Bail d’une maison située 
à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
Charles Béhagle, pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 240*livres parisis. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 83.)

2736. — 10 8 0 ,2 9  mars. — Bail d’une maison 
située à Lille, près de l’église Saint-André, accordé à 
Mathieu Descamps, charron, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 138 florins. (Original, papier.)

2737.— 1080,29  mars.— Arrentement de 92 verges 
de terrain, dépendant de l’héritage dit le Petit-Metz 
aboutant à la rue Princesse et à la nouvelle rivière, accordé 
à Robert Senélart, nacelier, pour le terme de 60 années, 
à charge de payer, à l’hôpital Comtesse, une redevance 
annuelle de 132 livres 9 sols 9 deniers parisis. (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 87.)

2738. —  10 8 0 ,2 9  mars. —  Arrentement du fonds 
de la maison à usage de cabaret, ayant pour enseigne le 
Soleil, contenant 175 verges d’héritage, situé au faubourg 
Notre-Dame, à front du pavé de Lille à Esquermes et du 
chemin conduisant à le Saulch, accordé à la dame Claire 
Mas, veuve de Paul de Saint-Martin, pour le terme de 
4-0 années, à charge de payer annuellement, à lTiôpital 
Comtesse, une somme de 21 livres parisis. (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 86.)

2739. — 1080 , 2 juillet. — Arrêt du Parlement 
de Tournai, rendu au profit de l’hôpital Comtesse contre 
messire Guillaume de Mailly, marquis du Quesnoy, lequel 
prétendait avoir le droit de quesler, ou faire quesler 
mouture en la ville de Lille (voir n° 2704) par les fermiers 
de ses moulins de Quesnoy. — Dispositif de cet arrêt. 
(Originaux, parchemin.)

2740. — 1 0 8 0 , 2 août. — Acte constatant qu’à la 
réquisition des maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, le sieur Alexandre Turpin, lieutenant-général 
du bailli de Lille, s’est transporté sur la rivière descendant 
des moulins de Wazemmes audit Lille, accompagné du 
susdit maître, des sieurs Charles Verdière, receveur, et 
Jean-Baptiste Desbuissons, fermier des moulins et pêcheries



dudit hôpital, et de plusieurs pêcheurs, lesquels ont jeté 
leurs filets et péché à l’endroit des héritages appartenant à 
l’évêque de Tournai, pour affirmer et conserver les droits 
de l’hôpital Comtesse sur la susdite rivière. (Original, 
papier.)

2741. — 1 08 0 , 12 août. — Décision du Magistrat 
de Lille, portant que le moulin à vent érigé sur les 
remparts de ladite ville, derrière le jardin des Canonniers, 
appartenant à l’hôpital Comtesse, est exempt du paiement 
des droits de place. (Original, papier; 2 copies, papier.)

2742. — :0O8î», 3 octobre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent le sieùr Georges Delemotte 
à faire usage du moulin à vent, à tordre huile, qu’il avait, 
sans autorisation dudit hôpital, fait transporter du chemin 
de Lczcnncs à front de la chaussée d’Esquermes, à charge 
de payer annuellement, en augmentation de la redevance 
dont ledit moulin est chargé (voir n° 2515), le quart d’un 
chapon, à la prisée de l’espier de Lille. (Original, papier ; 
cartulaire coté 9, pièce 99.)

2743. — 1080 , 13 octobre. — Acte par lequel 
l’hôpital Comtesse accorde à Jean Dcvey, un nouveau bail 
de 25 années, pour une motte de moulin située à Caprycke, 
aux mêmes charges et conditions de celui accordé à son 
père (voir n° 2334), le 22 septembre 1659. (Copie, 
papier.)

2744. — 1080 , 14 octobre. — Bail de trente- 
neuf mesures de terre, situées à Moerbeke, accordé à 
Raphaël Rogiers, pasteur dudit Moerbeke, pour six 
années, au loyer annuel de 66 florins. (Copie, papier.)

2745. —-1 0 8 0 , 15 octobre.— Procuration donnée 
par les proviseurs de l’hôpital Comtesse, à Me Raphaël 
Rogiers, pasteur de la paroisse de Moerbeke, pour inter
venir, au nom dudit hôpital, dans toutes les résolutions 
relatives à l’entretien des digues dudit Moerbeke. (Original, 
papier.)

2746. — 10^0 , 15 octobre. — Bail de trois me
sures et 201 verges de terre, ou 1101 verges, situées à 
Moerbeke, accordé à Guillaume Deynaert, écuyer, pour 
dix-huit ans, au loyer annuel de 24 florins. (Copie, papier.)

2747. — 1 080 , 4 décembre.— Bail du moulin à 
vent, à usage de moudre blé, nommé le Moulin d 'Ilel- 
lemmes, situé au dimage de Fives, accordé à Marguerite 
Six, veuve de Jacques Barralte, et à François Lefebvre, 
son beau-fils, pour six années, au loyer annuel de 700 
livres parisis. (Original, parchemin.)

2748. —  1080. — Pièces produites dans le procès 
pendant, devant l’intendant de Flandre, entre l'hôpital 
Comtesse et le Magistrat de Lille, au sujet d’une écluse 
que ce dernier voulait faire construire dans la rivière à 
Esquermes, près du pont nommé l’Arbonnois, au détri
ment des moulins à eau de Wazemmes, appartenant audit 
hôpital Comtesse. (44 pièces, papier.)

2749. — 1087, 24 janvier. — Requête présentée 
aux bailli, conseillers et hommes de fief de la Salle de 
Lille, par la prieure et les religieuses de l’hôpital, à l’effet 
d’obtenir, jusqu’à décision du procès pendant entre elles 
et le Magistrat de Lille, surséance de l’exécution d’une 
sentence rendue contre les fermiers des moulins de Wa
zemmes, appartenant audit hôpital, pour avoir tenu les 
eaux au-dessus de la jauge, quoique celle-ci n’existe pas 
réellement et que jusqu’à présent on s’en soit rapporté au 
niveau fixé par M. de Vauban. (Original, papier.)

2750. — 1087, 28 juin. — Détails sur les contes
tations survenues, entre les maître et prieure de l’hôpital, 
Comtesse et les doyen et chapitre de l’église Saint-Pierre, 
à Lille, au sujet de l’enlerrement d’Allard Manyé (voir 
n° 2721), prêtre et chapelain de ladite église Saint-Pierre, 
dont les Volontés testamentaires à ce sujet ne furent pas 
accomplies. (Minute, papier.)

2751.— 1087, 4 juillet. — Le Magistrat de Lille 
reconnaît que ce n’est qu’à titre précaire et moyennant 
indemnité qu’il a obtenu, des dames prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, la permission de déposer des fumiers 
sur un quarteron (25 verges) de terre, situé hors de la 
porte de la Barre, appartenant audit hôpital Comtesse. 
(Original, papier, scellé.)

2752. — 1087, 28 octobre. — Lettre du marquis 
de Louvois à la prieure de l’hôpital Comtesse, l’informant 
que le Roi a autorisé l’hôpital à faire l’acquisition de quatre 
bonniers de terre, et qu’il lui sera accorde des dédom
magements pour les terres situées hors de la porte Saint- 
André, englobées dans les nouvelles fortifications delà ville 
de Lille (voir n° 2728). — (Original, papier.)

2753. —  1087, 17 novembre. — L’hôpital Com
tesse accorde en amodiation, à Jean Bochslale : 1° 30 me
sures de fcrre, en plusieurs pièces, situées à Eecloo ; 
2° 200 verges de terre, avec la partie nommée le Rys- 
selpal ; 3° la motte du moulin érigé à front de la Moers- 
trate, à Caprycke, pour en jouir pendant neuf années, au 
rendage de 132 florins. (Original, papier.)



2754. — 1689, 17 novembre. — L ’hôpital Com
tesse accorde en amodiation à Jean Huyghe, bailli, et à 
Cornille de Coorebyler, greffier de Caprycke, une maison, 
jardins et terres à labour situés dans la franchise de Ca
prycke et Saint-Laurent, consistant en trois censes conte
nant 351 mesures de terre ou environ, pour en jouir pen
dant douze années, au rendage annuel de 1,000 florins. 
(Original, papier.)

2755. —  1689 , novembre. — Letlres-patentes de 
Louis XIV autorisant la prieure et les religieuses de l’hô
pital Comtesse à acquérir environ quatre bonniers de terre, 
situés au milieu des propriétés appartenant audit hôpital, 
hors de la porte Saint-André (voir n° 2752), ellcur faisant 
remise des droits d’amortissement, ou de nouvel acquêt, 
qui pourraient être dus à cause de ladite acquisition. (Ori
ginal, parchemin, 1 sceau; copie, papier.)

2756. — 1689, 9 décembre. — Acte de l’adhéri- 
tement conféré à l’hôpital Comlesse par Jacques Diedeman, 
seigneur de La Riandrie, bailli général de la châtellenie de 
Lille, cour et halle de Phalempin, et par les hommes de 
ladite cour, du fief de Brunerue, situé à Saint-André et 
à Lambersart, près de Lille,' consistant, avec la drève, en 
quatre bonniers six cents de terre à labour, en une masse, 
aboutissant au chemin qui conduit de Lille à Verlinghem. 
(Original, parchemin, 4 sceaux.)

2757. —  1688, 26 février. — Arrentement d’un 
terrain situé près de la porte d’eau, en la nouvelle en
ceinte de la ville de Lille, contenant 501 verges et 47 
pieds, accordé au Magistrat de ladite ville de Lille, pour 
le terme de 60 années, à charge d’une redevance annuelle 
de 662 livres 12 sols 2 deniers parisis. (Original, parche
min, 1 sceau ; minute originale, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 88.)

2758. — 1688, 26 février. — L ’hôpital Comtesse 
accorde au sieur Philippe Lemieuvre l’autorisation de faire 
usage d’un moulin à vent, à tordre huile, construit à front 
du chemin de Douai, au faubourg des Malades, à charge 
d’une redevance annuelle d’une razière un havot de blé et 
un chapon, payables à la prisée de l’espier de Lille. (Cartu
laire coté 10, pièce 89.)

2759. —  1688, 26 février. — Bail de la maison 
ayant pour enseigne le Pot d'Etain, située à Lille, rue 
des Malades (rue de Paris), accordé à Vincent Mottez, 
quincaillier, pour trois, six, ou neuf années, au loyer an
nuel de 300 florins carolus. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 90.) '

2760. — 1688, 26 février. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-André, accordés à Jacques Coulon 
et à Jacques Simon, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 120 livres parisis pour chacune desdites 
maisons. (Original, papier; cartulaire colé 10, pièces 91 
el92.)

2761. — 1688, 26 février. — Baux de maisons 
situées à Lille, place Saint-Martin, accordés à Michel 
Pauchet, à Catherine Coolen, veuve de Jean Sampart, et 
à François Lemjchel, aux conditions des baux précédents. 
(Originaux, papier; cartulaire colé 10, pièces 93, 94 et 
95.)

2762.— 1688, 26 février. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Donnes-Filles (rue Royale), ac
cordé à Marie Favier, veuve de Jean Mourc, marchande 
de dentelles, pour trois, six, ou neuf années, au loyer an- 
,nuel de 300 livres parisis. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 96.)

2763. — 1688, 26 février. — Bail de deux bon
niers de terre à labour, situés à Prémesques, accordé à 
Laurent Noury, pour neuf années, au loyer annuel de 100 
livres parisis. (Original, papier; cartulaire colé 10, pièce 
97.)

2764. — 1688, 26 février. —  Bail d’une maison 
située à Lille, près de l’église Saint-André, accordé à 
Mathieu Descamps, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 138 florins. (Cartulaire colé 10, pièce 98.)

2765.— 1688, 24 avril.— Sous-arrenlement d’une 
partie du terrain arrenté par l’hôpital Comtesse au Ma
gistrat de Lille (voir n° 2757), accordé à la dame Anne 
Wacque, veuve de Pierre Ghesquières, avec faculté d’y 
faire construire tels bâtiments qu’elle trouvera convenir 
pour y ériger des fouleries. (Copie, papier.)

2766. —  1688, 24 avril.- — Sous-arrenlement 
d’une partie du terrain arrenté par l’hôpital Comtesse au 
Magistrat de Lille (voir n° 2757), accordé à Marie Ducro, 
veuve de Pierre Heddebaut, et à François Leclercq, avec 
faculté d’y faire également ériger des fouleries. (Copie, 
papier.)

2767. — 1 6 80 , 14 mars. — Election faite par les 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse de frère Pierre 
Leprestre, prieur, pasteur et religieux de Phalempin,'pour 
remplir les fonctions de maître dudit hôpital, en rempla
cement de frère Julien Bonnier, décédé; — confirmée le 
lendemain, 15 mars, par les proviseurs.(Original, papier.)



2768. — 1080 , 18 mars. — Mémoire présenté 
par les proviseurs de l’hôpital Comtesse au chapitre de 
l’église Saint-Pierre, pour lui demander de recevoir le 
serment du nouveau maître de l’hôpital (voir n° 2767), 
et de lui donner, dans le chœur de ladite église, la stalle 
accoutumée. (Deux copies, papier.)

2769. — 1080 , 13 septembre. — Accord conclu 
entre l’hôpital Comtesse et les propriétaires du moulin à 
vent, à moudre blé, nommé le Petit-Moulin, érigé hors 
de la porte Saint-Sauveur, par lequel ces derniers sont au
torisés à transporter ce moulin à front du chemin de 
Douai, à charge de payer annuellement, audit hôpital Com
tesse, une redevance de A razières de blé froment, à la 
prisée de l’espier de Lille, outre celle de 48 sols parisis 
dont ils sont chargés envers ledit hôpital à cause de l’é
rection de ce moulin. (Cartulaire coté 10, pièce 99.)

2770. — 5080 , 12 novembre. — Bail d’une 
maison située à  Lille, rue des Poupeliers, dite des Bonnes- 
Filles (rue Royale), accordé à Guillaume Bernard, maître 
couvreur, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 192 florins. (Cartulaire coté 10, pièce 100.)

2771. — 1080 , 28 novembre. — Bail des mou
lins à eau et à vent appartenant à l’hôpital Comlesse (voir 
n° 2715), accordé à Marie Terwaen, veuve de Michel Des
buissons, pour six années, aux conditions suivantes : un 
rendage annuel de 200 muids de blé et de-3,600 livres 
parisis en argent, payable par douzième (voir n° 2247) ; 
une somme de 6,090 livres parisis à titre de pot-de-vin; 
une autre somme de 66 livres de gros (396 florins) aux 
maître, prieure et religieuses de cette maison, pour une 
fois, et 10 muids de blé de mouture chaque année au 
Magistrat de Lille, à la décharge de l’hôpital. (Cartulaire 
coté 10, pièce 102.)

2772. — 1080 , 28 novembre. — Bail de deux 
maisons contiguës, situées à Lille, place Saint-Martin, à 
l’angle du Rivage, accordé à Marie Terwaen, veuve de 
Michel Desbuissons, pour six années, au loyer annuel de 
120 livres parisis. (Cartulaire coté 10, pièce 103.)

2773. — 1080 , 5 décembre. — Les proviseurs, 
maitre, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, sur 
la demande de Philippe du Beron, écuyer, seigneur de 
Lompret, déclarent prolonger de soixante-trois années le 
bail de quatre portions de terrain situées à Lille, rue du 
Vieux-Faubourg des Reigneaux et rue Sans-Pavé, lesquelles 
avaient été arrentées, pourcent années, au sieur Guillaume 
Démarqué, les 14 mai 1627 et 24 février 1628. (Cartu 
laire coté 10, pièce 101.)

2774'. —  lOOO, 5 février. — Lettre de M. de 
Hennin-Liélart, chanoine du chapitre de Tournai, à la 
prieure de l’hôpital Comtesse, pour la prier de signer une 
pièce qu’il lui envoie au sujet de biens appartenant en 
commun audit.chapitre de Tournai et à l’hôpital, lesquels 
avaient été donnés en amodiation à feu Jacques Cals, con
seiller-pensionnaire et garde des sceaux de Hollande et de 
West-Frise, le 9 juillet 1650, et ensuite, le 43 novembre 
1688, aux héritiers dudit Cats. (Original, papier.)

2775. — lOOO, 3 juin. — Lettres-patentes de 
Louis XIV, par lesquelles il présente, à la nomination du 
chapitre de l’église Saint-Pierre, à Lille, Me Philippe-J osepli 
de Lannoy, licencié en théologie et chanoine dudit chapi
tre, pour remplir les fonctions de proviseur et visiteur de 
l’hôpital Comlc-se et de l’hôpital de Seclin, en remplace
ment de Philippe Lhermitte, démissionnaire. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

2776. — lOOO, 14 juin. — Ordonnance de Dreux- 
Louis Dugué, chevalier, seigneur de Bagnols, intendant 
de Flandre, faisant défense expresse de mettre des nasses 
ou autres engins de pèche dans les rivières de Sanies, 
Haubourdin, bois de l’abbaye de Loos, Esquermes et Wa
zemmes, sous peine de 100 florins d’amende. (Original, 
papier; imprimé, papier.)

2777. — lOOŒ, 3 juillet. — Les doyen et chapitre 
de l’église Saint-Pierre, à Lille, instituent- Mc Philippe— 
Joseph de Lannoy dans les fonctions qui lui ont été con
férées par le Roi (voir n° 2775); — prestation de serment 
du nouveau proviseur. (Original, parchemin.)

2778. — 5 décembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent le sieur Pierre Lesieu à faire 
usage d’un moulin à vent, à tordre huile, érigé hors de la 
porte des Malades, à charge d’une redevance annuelle 
d’une razière de blé et un chapon et quart, à la prisée de 
l’espier de Lille. (Original, papier; cartulaire coté 9, pièce 
100.)

2779.— 1003, 29 décembre. — Compte présenté 
à la prieure de l’hôpital Comlesse par André Gastelain, 
receveur des biens et rentes que ledit hôpital , tenait en 
amodiation de messire Àlexis-Louis-Joscph du Chaslel, dit 
de La Hovardrie, chevalier, seigneur de Mairieux, à Ques- 
noy-sur-Deùle, à Fiers, à Wazemmes, à Bousbecques, à 
Frelinghien, à Ennetières-en-Weppcs, à Lambersart et à 
Esquermes. (Original, papier.).

2780. —  lO O l, 12 juin. —  Bail d’une maison si
tuée à Lille, à l’angle du Rivage, accordé à Claire Delà-



grange, veuve de Jean Lefebvre, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 240 livres parisis. (Original, 
papier; cartulaire colé 10, pièce 112.)

2781.-— 1601, 12 juin. — Bail d’une maison si
tuée à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), ac- 
cordéà Péronne Gocquel, marchande de toiles, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 180 livres parisis. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 113.)

2782. — 1601, 13 juin. — Baux de maisons situées 
à Lille, rue du Croquet, accordés à Marie Yerdière, veuve 
de Jean Dumont., et à Louis Leroy, sayellcurs, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 204 livres parisis 
pour chacune desdiles maisons. (Originaux, papier ; cartu
laire coté 10, pièces 104 et 105.)

2783. — 1601, 13 juin. — Baux de maisons si
tuées à Lille, rue du Croquet, accordés à Jean-Baptiste 

-Deleporle, bourgeteur, à Pierre Dubosquel, à Jacques 
Cousinet à Jean Deleplanque, sayelleurs, pour trois, six, 
ou neuf années, au loyer annuel de 228 livres parisis pour 
chacune desdites maisons. (Originaux, papier; cartulaire 
coté 10, pièces 106, 108, 109 et 110.)

2784. —  1601, 13 juin. — Bail d’une maison si
tuée à Lille, rue du Croquet, accordé à Jean Leroy, sayet
teur, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
224 livres parisis. (Original, papier; cartulaire colé 10, 
pièce 107.).

2785. —  1601, 13 juin. — Bail d’une maison si
tuée à Lille, rue du Croquet, accordé à Louis Deleporle, 
sayetteur, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 216 livres parisis. (Original, papier ; cartulaire colé 10, 
pièce 111.)

2786.— 1601, 15 ju in .— Bail d’une maison située 
à Lille, place Saint-Martin, accordé à François Lemichel, 
maître maçon, pour lroist six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 200 livres parisis. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 114.)

2787. —  1601, 15 ju in .— Bail d’une maison située 
à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), vis-à-vis 
les moulins de l’hôpital Comtesse, accordé à Jacques Tou- 
louze, maître tailleur, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 144 livres parisis. (Original, papier; car
tulaire coté 10, pièce 115.).

2788. 1601, 15 juin. — Les proviseurs de 
‘l’hôpital Comtesse accordent à Nicolas Morel l’autorisation

de construire un moulin à vent, à tordre huile, à Fives, à 
charge d’une redevance annuelle d’une razière de blé 
froment el un chapon et quart, à la prisée de l’espier de 
de Lille. (Original, papier; cartulaire coté 9, pièce 102.)

2789. — I6 0 fl, 15 juin. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse accordent à Christophe Descourouble 
l'autorisation de faire usage du moulin à vent, à tordre 
huile, qu’il a acquis de Pierre Serrurier, et qui est « le 
dernier moulin de cette ville vers l’Arbrisseau, » à charge de 
payer audit hôpital une redevance telle que le précédent. 
(Original, papier.)

2790. — 1601, 1er décembre. — Arrêt du Parle
ment de Tournai, rendu à la requête de l’hôpital Comtesse, 
par lequel il est interdit à Jean Descamps, fermier du 
moulin de Tcmplemars, de quêter ou faire quèler des 
moutures dans la ville de Lille, sous peine d’une amende 
de 50 florins à r.haque contravention. (Original, parche
min, 1 sceau; copie, papier.) — Dispositif de cet arrêt. 
(Original, parchemin; copie, papier.)

2791. — 1602, 17 avril. — Bail de deux bonniers 
dix cents de terre à labour, situés à Verlinghem, accordé 
à François Cappon, pour neuf années, au loyer annuel de 
160 livres parisis. (Original, papier; cartulaire colé 10, 
pièce 130.)

2792. —  1602, 17 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue des Poupeliers, dite des Bonnes-Filles 
(rue Royale), accordé à Hubert Delevallée, pour trois, six, 
ou neuf années, au loyer annuel de 210 (lorins. (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 131.)

2793. — 1602, 17 avril. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue des Poupeliers, dite des Bonnes- 
Filles (rue Royale), accordés à Catherine Bruneau, veuve 
d’Etienne de Warcnghien, seigneur de Bonnance, et à 
Michel Dubois, avocat, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 228 florins, pour chacune desdites 
maisons. (Originaux, papier ; cartulaire coté 10, pièces 
132 et 134.)

2794. — 1602, 17 avril. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse accordent aux sieurs Joseph Ilerbaut et 
Charles Brunei l’autorisation de construire un moulin à 
vent, à tordre huile, à front de la chaussée de Lille à 
Arras, à charge d’une redevance annuelle d’une razière de 
blé froment et un chapon, à la prisée de l’espier de Lille. 
(Original, papier; cartulaire coté 9, pièce 101.) #



2795. — 1002, 17 avril. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordés à Barbe Cordier et à Elisabeth Van Nieukcrke, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 84 
florins pour chacune desdites maisons. (Originaux, papier; 
cartulaire coté 10, pièces 116 et 117.)

2796. — £092, 17 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Pierre Lutun, maître sculpteur, pour trois, six, 
ou neuf années, au loyer annuel de 96 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 118.)

2797. — 1002, 17 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Anne-Marie 
et Jcanne-Isabclle Pauchct, sœurs, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 90 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 10, pièce 119.)

2798. — 1002, 17 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Jean-Baptiste 
Bochart, menuisier, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 400 livres parisis. (Original, papier; 
cartulaire colé 10, pièce 120.)

2799. — 1002, 17 avril. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Catherine Carpentier, veuve de Jean Delarue, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 108 
florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 121.)

2800. — 1002, 17 avril. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordés à Cornille Hourie, maître couvreur, et à Jacques 
Testelain, chapelier, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 120 florins pour chacune desdites mai
sons. (Originaux, papier; cartulaire coté 10, pièces 122 
et 123.)

2801. — 1002, 17 avril. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordés à Charles Dubar, menuisier, et à Jean Hennion, 
bourgeteur, à François Eubert, marchand de tabac, à 
Marie Berte, veuve de Pierre Delobel, à Maximilien 
Ledoux, tailleur d’images, à Vincent Desbonnets et à 
Biaise Coigny, pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 84 florins, pour chacune desdiles maisons. 
(Originaux, papier; cartulaire coté 10, pièces 124 à 129.)

2802. —  1002, 17 septembre. — Ordonnance de 
Dugué de Bagnols, intendant de Flandre, réitérant la 
défense qu’il a faite le 14 juin 1690 (voir n° 2776), de

mettre des engins de pèche dans les rivières de Santés, 
Haubourdin, Loos, Esquermes et Wazemmes. (Original, 
papier; copie, papier.)

2803. — 1003, 16 avril. — François Finnart, 
arpenteur, certifie avoir fait le mesurage d’une partie de 
muraille mitoyenne entre deux maisons situées à Lille, rue 
Saint-Pierre (me de la Monnaie), l’une appartenant au 
sieur Pollé, marchand, et l’autre à l’hôpital Comtesse, et 
avoir trouvé que ledit hôpital est redevable, envers le sieur 
Pollé, d’une somme de 10 livres 4 sols, pour 51 pieds de 
maçonnerie, qu’il estime à raison de 20 livres la verge. 
(Original, papier.)

2804. — 10 03 , i l  juin. — Election faite par les 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, de frère 
Prosper Willemin, religieux de l’abbaye de Cysoing, pour 
remplir les fonctions de maître dudit hôpital, en rempla
cement de frère Pierre Leprestre, religieux de Phalempin, 
lequel s’est retiré dans son monastère, sur l’ordre exprès 
du roi ; —  confirmation de cette élection par les provi
seurs dudit hôpital Comtesse. (Original, papier, scellé.)

2805. — 1003, 17 août. — Election faite par les 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, de frère 
Florent Dehas, pasteur et religieux de l’abbaye de Pha
lempin, pour remplir les fonctions de maître dudit hôpital ;
— confirmation de cette élection par les proviseurs dudit 
hôpital Comlesse. (Original, papier.)

2806. — 1003, 28 août. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse prient le chapitre de l’église Saint- 
Pierre de recevoir le serment du nouveau maître de 
l’hôpital (voir n° 2805), et de lui donner, dans le chœur 
de ladite église, la stalle accoutumée. — Procès-verbal de 
la prestation de serment et de l’installation du maitre 
Florent Dehas. (Original, papier, scellé.)

2807. — 1003, 21 octobre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent le sieur Nicolas Morel à faire 
construire un moulin à vent, à tordre huile, sur une terre 
située entre les Trois-Fêtus et le chemin de Ronchin, au 
faubourg des Malades, à charge d’une redevance annuelle 
d’une razière de blé froment et un chapon et quart, à la 
prisée do l’espier de Lille. (Original, papier.)

2808. — 1003, 21 octobre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent les sieurs Jean-Baptiste 
Ducornez et François Tirlemont à faire construire un moulin 
à vent, à tordre huile, sur une terre située au chemin de 
l’Evêque, au faubourg des Malades, à charge d’une rede-



vance annuelle d’une razière de blé froment, à la prisée 
de l’espier de Lille. (Original, papier.)

2809. — 1693, 21 octobre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent les sieurs Charles Brunei et 
Jacques Patfort à faire construire un moulin à vent, à tordre 
huile, sur une terre située au chemin de Lille à Ronchin, 
au faubourg des Malades, à charge d’une redevance 
annuelle d’une razière de blé froment et un chapon, à la 
prisée de l’espier de Lille. (Original, papier.)

2810. — 1693, 21 octobre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jean Deleporle, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 132 florins. (Original, papier.)

2811. — 1693, 21 octobre. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordés à Philippe Cuignet, à Adrien Bernard et à Barbe 
Cordier, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 108 florins, pour chacune desdites maisons. (Origi
naux, papier.)

2812. — 1693, 21 octobre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
joignant la porte de l’hôpital Comtesse, accordé à Jacques 
Toulouse,-pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 84 florins. (Original, papier.)

2813. — 1693, 12 décembre. — Les asseyeurs 
(répartiteurs) ordinaires des tailles et vingtièmes du village 
de Wazemmes certifient qu’ils se sont transportés, le 7 
décembre 1690, audit lieu de Wazemmes, pour recon
naître les terres qui avaient été prises pour établir la 
digue d’inondation, afin d’obtenir des Etats de Lille une 
modération des tailles et vingtièmes, et qu’ils ont alors i 
constaté que 36 cents de pré, appartenant à l’hôpital ! 
Comtesse, en partie compris dans la digue, avaient été ! 
détériorés par les travaux. (Copie, papier.)

2814. — 16941, 9 février. — Arrêt du Conseil- 
d’Etat, statuant, entre autres choses, que les comptes des 
hôpitaux et maladreries, de fondation royale, que l’on avait 
coutume de rendre en la Chambre des Comptes de Lille, se 
rendront, à l’avenir, pardevant les officiers du Bureau des 
Finances établi en ladite ville de Lille en vertu de l’édit 
de septembre 1691, à l’exception des comptes de l’hôpital 
Comtesse et de l’hôpital de Seclin, qui, suivant la manière 
accoutumée, seront rendus pardevant les personnes dési
gnées à cet effet par le Roi. (Copie, papier.)

2815. — 1695, 4 septembre. — Lettre de M. de 
Barbcsicux, ministre d’Etat, à M. de La Rablière, lieute
nant du Roi à Lille, par laquelle il lui fait connaître que 
la volonté de S. M. est qu’il laisse subsister les moulins 
qui se trouvent sur les remparts de la ville, et qu’il 
fasse disparaître les manèges et les corderies qui y ont 
été établis. (Original, papier.)

2816. — 1695, 24 novembre. — J. Millau, arpen
teur, certifie que le 13 mars 1693, par ordre du Magistrat 
de Lille et de M. Voilant, ingénieur du Roi et de ladite 
ville, il a constaté qu’il avait été fait une emprise de 387 
pieds et demi de terrain sur deux maisons situées rue 
Saint-Pierre (rue de la Monnaie), appartenant à l’hôpital 
Comtesse, pour l’élargissement de ladite rue. (Original, 
papier; 3 plans.)

2817. — 162MS, 1 février. — Bail de huit moulins 
à eau, situés à Lille et à Wazemmes, et de sept moulins 
à vent, dont cinq Sont érigés sur les remparts de la ville 
de Lille, et deux au dehors de la porte Saint-André, 
accordé à Marie Terwaen, veuve de Michel Desbuissons, 
pour six années, aux charges et conditions reprises dans 
le bail précédent (voir n° 2771.) — (Original, papier).

2818. — 1 6 9 6 , 30 juillet. — Sentence du Magis
trat de Lille, condamnant Jacques-Philippe Beuvet, en 
qualité d’héritier de Gilles De Vendeville,' et par solida-

I rité avec les autres arrentataires d’un terrain situé rue de
! Fives, audit Lille (voir n° 2107), à payer à l’hôpital
| Comtesse une somme de 336 livres parisis, pour une
; année échue du canon de l’arrentement dudit terrain.
| (Original, papier, scellé; copie, papier.)

2819. —  1 6 9 S, 12 mai. — Ordonnance de Dugué 
de Bagnols, intendant de Flandre, prescrivant aux fermiers 
des moulins de Menin de payer les arrérages échus et à 
échoir de la rente annuelle de 15 muids de froment due a 
l’hôpital Comtesse sur lesdits moulins. (Original, papier.)

2820. — 1698, 10 avril. — Les officiers du Bureau 
des Finances de la Généralité de Lille déclarent que les 
enfants et héritiers de Jean de Beyere, conseiller d’Etat et 
vice-chancelier de l’Electeur de Brandebourg, et de dame 
Anne-Marie de Bourghelles, dite Smerpont, ont fait, entre 
leurs mains, les foi et hommage qu’ils devaient au Roi à 
raison du fief de La Vacquerie, situé en la paroisse Saint- 
André, à eux échu par le décès de leur mère. (Original, 
parchemin, 1 sceau.)

2821. — 1 6 9 8 , 22 juillet. — Bail de la Cense de 
La Voxquerie, située à Saint-André (voir n° 2820), conte-



nant sept bonniers quinze cents d’héritage en jardin, 
prairies et terres à labour, accordé à Marie Descamps, 
veuve de Jacques Deflandrc, pour neuf années, au loyer 
annuel de 4-75 florins. (Copie, papier.)

2822. — 1608, 6 novembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent les sieurs Antoine Bende et 
Christophe Descoroyez à faire construire un moulin à vent, 
à tordre huile, à Fâches, à charge d’une redevance annuelle 
d’une razière de blé, à la prisée de l’cspier de Lille. 
(Cartulaire coté 9, pièce 103.)

2823. — 1608, 6 novembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent le sieur Charles Dessaux à 
faire usage d’un moulin à vent, à tordre huile, érigé au 
chemin de Lille à Douai, à charge d’une redevance annuelle 
d’une razière de blé et un chapon et quart, à la prisée de 
l’espier de Lille. (Cartulaire colé 9, pièce 104.)

2824. — :fl008, 6 novembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent les sieurs François Tirlemont 
et Antoine Menart à faire usage d’un moulin à vent, à 
tordre huile, érigé au chemin de Lille à Douai, à charge 
d’une redevance annuelle d’une razière de blé, à la prisée 
de l’espier de Lille. (Cartulaire coté 9, pièce 105.)

2825. — 1008, 6 novembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse autorisent le sieur Charles Brunei à 
faire usage d’un moulin à vent, à tordre huile, érigé au 
chemin de Lille à Douai, à charge d’une redevance annuelle 
d'une razière de blé et un chapon, à la prisée de l’espier 
de Lille. (Carlulaire coté 9, pièce 106.)

2826. — 1008, 6 novembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent le sieur Joseph Duquesnc à 
faire usage d’un moulin à vent, à tordre huile-, érigé hors 
de l’ancienne porte Saint-Sauveur, à charge d’une rede
vance annuelle d’une razière de blé et un chapon et 
quart, à la prisée de l’espier de Lille. (Carlulaire coté 9, 
pièce 107.)

2827. 1008, 6 novembre. —« Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent le sieur Jean-François Millet 
à faire usage d’un moulin à vent, à tordre huile, érigé hors 
de la porte Notre-Dame, à charge d’une redevance an
nuelle d une razière de blé et un chapon à la prisée de 
l’espier de Lille. (Cartulaire coté 9, pièce 108.)

2828. 1008, 6 novembre. — Arrentement d’un 
cent et demi de terre, situé hors de l’ancienne porte St- 
Sauveur, accordé a Mathias Willant, pour en jouir aussi 
longtemps que subsistera le moulin à vent, à tordre huile,

érigé sur ledit héritage, moyennant le paiement annuel 
d’une somme de 12 livres parisis; une razière de blé et un 
chapon cl quart à la prisée de l’espier de Lille. (Cartulaire 
colé 9, pièce 109.)

2829. — 1008, 6 novembre. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), ac
cordés à Péronne Coquelle, marchande, et à François 
Martin, marchand de bas, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 126 florins pour chacune desdites mai
sons. (Cartulaire coté 10, pièces 135 et 136.)

2830. — 1008, 6 novembre.— Bail d’une maison 
siluée à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), ac
cordé à Adrien Lison, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 120 florins. (Cartulaire coté 10, pièce 
137.)

2831. — 1008, 6 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), ac
cordé à Olivier Six, arpenteur, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 114 florins. (Cartulaire coté 10, 
pièce 138.)

2832. — 1008, 6 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, à l’angle de la rue Saint-Pierre (rue de la 
Monnaie) et de la place Saint-Martin, accordé à Pierre 
Léman, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 150 florins. (Cartulaire coté 10, pièce 139.)

2833. — 1008, 6 novembre.— Bail d’une maison 
située à Lille, rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), ac
cordé à Georges Lemercher, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 132 florins. (Cartulaire coté 10, pièce 
140.)

2834. — 1008, 6 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, rue du Metz, accordé à Pierre.Desrumaux, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 180 
florins. (Cartulaire coté 10, pièce 141.)

2835. — 1008, 6 novembre. — Bail d’une maison 
située rue des Malades (rue de Paris), accordé à Vincent 
Mottez, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
300 florins. (Cartulaire coté 10, pièce 142.)

2836. — 1008, 6 novembre. — Bail d’une maison 
située à Lille, place Saint-Martin, accordé à Josse Denar, 
marchand de fourrages, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 90 florins. (Cartulaire coté 10, pièce 143.)

2837. — 1008, 6 novembre. — Bail d’une maison 
siluée à Lille, rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé



à Jean-François Boulanger, maître menuisier, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 200 florins. (Car
tulaire coté 10, pièce 144.)

2838. — 1008 , 25 novembre. — Acte par lequel 
MePhilippe Blavarl, tabellion royal, certifie que pardevant 
Me Jacques de Rocquc, notaire à Lille, le sieur Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse, a acquis de dame 
Françoise-Hippolyle de Petitpas, veuve et douairière de 
messire Jean-Louis-Ad ri en, comte de, Lannoy, et de ses 
enfants, moyennant le prix principal de 1,400 florins, une 
pièce de treize à quatorze cents de terre à labour, située 
à Saint-André, tenant au grand chemin de Lille à Ypres et 
aux glacis des fortifications de la ville de Lille. (Original, 
papier.)

2839. — 1 00 8 , 17 décembre.— Acte d’adhérite
ment conféré tà l’hôpilal Comtesse par Me André-Augustin 
Mollet, lieutenant du bailliage de Lille, et par les hommes 
de fief de la Salle dudit Lille, de la pièce de terre acquise 
au nom de l’hôpital par Charles Verdière (voir n° 2838).
—  (Original, parchemin.)

284-0. — lOOO, 12 jan vier.— Acte par lequel 
Pierre Regnault, tabellion royal, certifie que pardevant 
Jean-François Duriez, notaire à Lille, les proviseurs, maî
tre, prieure et religieuses de l’hôpital'Comtesse ont acquis, 
au profit dudit hôpital, des enfants et héritiers de Jean de 
Beyere (voir n° 2820), moyennant le prix principal de
14,000 florins, le fief de la Vacquerie, situé à Saint- 
André, contenant environ huit bonniers, lequel fief est tenu 
du roi, à cause de la Salle de Lille, à -charge d’une lance 
blanche de relief à la mort de l’héritier. (Copie, papier.)

2841. — lOOO, 13 janvier. — Acte d’adhéritement 
donné à l’hôpital Comtesse par André-Augustin Mollet, 
lieutenant du bailliage de Lille, et par les hommes de 
fief de la Salle, pour le fief de la Vacquerie, situé à 
Saint-André (voir n° 2840), acquis des enfants et héri
tiers de Jean de Beyere. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2842. — lO OO , 20 janvier.— Les rewart, mayeur, 
échevins, conseil et huit-hommes de la ville de Lille pro
mettent d’indemniser l’hôpital Comtesse de tous les frais 
qui pourront résulter de la purge de L’acquisition du 
fief de la Vacquerie (voir n° 2840', formalité que ledit 
hôpital prétend accomplir pardevant eux et entre les mains 
du dépositaire de ladite ville, plutôt que pardevant les 
officiers de la Gouvernance, et, en cas de difficultés, de 
prendre fait et cause pour ledit hôpital et de soutenir tous 
procès aux frais publics, attendu qu’il s’agit de la conser

vation de leurs droits et de leur juridiction. (Original, 
papier.)

2843. — lOOO, 10 février. — Arrêt du Conseil 
d’Etal autorisant l’hôpilal Comtesse à acquérir 8 bonniers 
1384 verges de terre (voir nos 2838 et 2840), et ordon
nant que lesdites terres soient amorties sans payer aucune 
finance. (Original, parchemin.)

2844.— lOOO, 23 mars.— Lettres de purge, dé
livrées par les échevins de Lille, au sujet de l’acquisition 
de la cense de la Vacquerie (voir n° 2840), laite par 
l’hôpital Comtesse, le 12 janvier 1699. (Original, parche
min, 1 sceau.)

2845. — 28 mars. — Indulgence plénièrc 
accordée par le pape Innocent XII à tous les chanoines ré
guliers de l’ordre de Saint-Auguslin, dans la Belgique, et 
à ceux de l’abbaye de Saint-Auberl, à Cambrai, ainsi 
qu’aux religieuses du même ordre, qui prieront, les jours 
de saint Augustin, de sainte Monique, sa mère, des saints 
évêques Patrice, Frigdian et Ubald, et le 5 mars, jour de 
la commémoration de tous les saints dudit ordre, pour la 
paix de la chrétienté, l’extirpation des hérésies et l’exal
tation de l’Eglise. (Imprimé, papier, scellé; copie, papier, 
scellée.)

2846. — lOOO, 6 avril. — Lettres de purge, dé
livrées par les échevins de Lille, au sujet de l’acquisition 
d’une pièce de treize à quatorze cents de terre située 
à Saint-André (voir n° 2838), faite par l’hôpital Comtesse 
le 25 novembre 1698. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2847. — lOOO, avril. — Lettres-patentes par les
quelles Louis XIV, en conséquence de l'arrêt du Conseil 
d’Etat, en date du 10 février 1699 (voir n° 2843), déclare 
amortir les terres acquises par l’hôpital Comtesse les 25 
novembre 1698 et 12 janvier 1699 (voir nos 2838 et 2840), 
et affranchir ledit hôpital du paiement des droits qui 
pourraient être dus à raison de cet amortissement. (Ori
ginal, parchemin, 1 sceau.)

2848. — 10 0 9 , 4 mai.— Acte par lequel Me Pierre 
Regnault, tabellion royal,'certifie que pardevant Me Jean- 
François Duriez, notaire à Lille, les sieurs Paul Legroux, 
Alexandre Despignoy, Jean-Raoul et Pierre-Paul Legroux, 
ont attesté, par serment, avoir parfaite connaissance 
que le droit de pêche dans la rivière passant au pont de le 
Saulx et descendant dans les fossés de la ville appartient à 
l’hôpital Comlesse, et que les fermiers dudit hôpital ont 
toujours péché dans celte rivière sans aucune contestation. 
(Original, parchemin, 1 sceau.)



284-9. — 1699, 9 mai. — Semblable attestation 
faite par les sieurs Antoine Legroux, Jean Bcrton et Louis 
Laloy. (Original, parchemin, 1 sceau.)

2850. — 1 6 9 9 , 12 mai.— Les officiers du Bureau 
des Finances de Lille ordonnent l'enregistrement des lettres 
d’amortissement accordées à l’hôpital Comtesse au mois 
d’avril 4699 (voir n? 2847), à la charge de faire foi et hom
mage à Sa Majesté, et donner homme vivant et mourant 
pour les héritages amortis. (Original, parchemin, 1 sceau.)

285.1. — 1 6 9 9 , 15 juin. — Les proviseurs, maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, par suite de 
la résignation volontaire de Charles Verdière, receveur de 
l’hôpital, désignent, pour lui succéder, Michel Wibault, 
bourgeois de Lille. (Original, papier.)

2852.— 1 6 9 9 , 6 ju illet.— Ordonnance de M. d’IIaf- 
frengues, subdélégué de l’intendant de Flandre, rendue à 
la requête des proviseurs, maître, prieure et religieuses de 
l’hôpital Comtesse, par laquelle il est déclaré qu’il n’est dû 
aucun droit seigneurial à raison des acquisitions faites par 
ledit, hôpital les 25 novembre 1698 et 12 janvier 1699 
(voir nos 2838 et 2840). — (Original, papier.)

2853. — 1 6 9 9 , 1er octobre. — Acte passé entre 
Alexandre Turpin, ci-devant lieutenant du bailliage de 
Lille, agissant au nom des proviseurs, maître, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse, et Jean Caillet, marchand 
audit Lille, par lequel ce dernier est autorisé à faire 
une prise d’eau dans le canal descendant de la rivière 
de la Haute-Dcûle aux moulins de Wazemmes, dont le 
courant et les eaux appartiennent audit hôpital Comtesse, 
pour alimenter les fossés entourant un jardin situé près des
dits moulins de Wazemmes, à charge de payer annuelle
ment, à la dame prieure dejeet hôpital, à titre de recon
naissance, une paire de gants blancs, en nature, et sous la 
condition de laisser une digue du côté des moulins, 
aûn d’empêcher l’écoulement des eaux dans la rivière au- 
dessous. (Original, parchemin ; original, papier.)

2854. — 1699, 5 octobre.— Accord entre les pro
viseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital Com
tesse, d’une part, et le sieur Charles Delesaulx, receveur 
de l’hôpital Saint-Nicolas, agissant au nom des administrâ - 
teurs dudit hôpital, d’autre part, par lequel ils terminent à 
l’amiable les difficultés existant entre leurs établissements 
respectifs au sujet du droit de pêche dans la rivière cou
rant en cette ville de Lille, depuis les moulins à eau de 
Wazemmes jusques au wal (quai) de la rivière de la 
Haute-Deûle. (Original, papier ; copie, papier.)

<2855, __ 1900, 21 mai. — Les proviseurs de l’hô
pital Comtesse accordent au sieur Charles Brunei l’auto
risation de construire un moulin à vent, à tordre huile, au 
faubourg des Malades, à charge d’une redevance annuelle 
d’une razière de blé et un demi-chapon, à la prisée de l’es- 
pier de Lille. (Cartulaire coté 9, pièce 112.)

2856. — 1900, 28 mai. — Les proviseurs de l’hô
pital Comtesse accordent au sieur Jean-Baptiste Bauduin 
l’autorisation de faire usage d’un moulin à vent, à tordre 
huile, construit au dehors de la porte Notre-Dame, à charge 
d’une redevance annuelle d’une razière de blé et un chapon, 
à la prisée de l’espier de Lille. (Cartulaire coté 9. pièce 110.)

2857. — 1900, 28 mai. — Les proviseurs de l’hô
pital Comlesse accordent au sieur Symphorien Thieffries 
l’autorisation de construire un moulin à vent, à tordre huile, 
au faubourg de La Magdeleine, à charge d’une redevance 
annuelle d’une razière de blé et un demi-chapon, à la prisée 
de l’espier de Lille. (Cartulaire coté 9, pièce 111.)

2858. — 1900, 7 décembre. —  Arrêt du Conseil 
d’Etat qui attribue à cette juridiction le droit exclusif 
d’accorder, à l’avenir, des permissions de construire des 
moulins dans les provinces de Flandre, d’Artois et de 
Hainaut. (Copie, papier.)

2859. — 1901, 20 avril. — Acte de comparution 
au greffe de la commission instituée pour la confection du 
papier terrier des provinces de Flandre, d’Artois et de 
Hainaut, lequel constate que le sieur Denis Cadot, inten
dant des affaires de l’abbaye du Repos-Notre-Dame, à Mar
quette, au nom de dame Elisabeth d’Humières, abbesse de 
ladite abbaye, pour satisfaire à l’arrêt du Conseil du 4 mai 
1700, et à l’ordonnance des commissaires pour la confection 
dudit papier terrier du 11 février 1701, a déclaré que 
ladite abbaye possède deux moulins à eau et quatre mou
lins à vent, dont la possession lui a été confirmée par la 
comtesse Jeanne de Constantinople et le roi saint Louis, 
et qui ne sont point dans le cas prévu par les arrêt et or
donnance précités. (Copie, papier.)

2860. — 19©£, 13 février.— Bail de huit moulins 
à eau situés à Lille et à Wazemmes, et de sept moulins 
à vent, dont cinq sont érigés sur les remparts de la ville de 
Lille et deux au dehors de la porte Saint-André, accordé à 
Jean Herreng el à Jean Lesaffre, pour six années, moyen
nant un rendage annuel de 200 muids de blé et de 1,200 
livres parisis en argent, payable par douzième (voir 
n° 2247), et à charge de payer à l’hôpital Comtesse, à titre 
de pot-de-vin, à l’entrée en jouissance, une somme de



4,800 livres parisis, et immédiatement, aux religieuses 
de cette maison, la reconnaissance ordinaire et autres 
droits s’élevant à la somme de 1,200 livres parisis, 
et, en outre, de payer ou fournir chaque année, à la dé
charge dudit hôpital Comtesse, au Magistrat de Lille, 10 
muids de blé de mouture. (Copie, papier.)

2861. — 1902 , 1er avril. — Sommation faite à l’hô
pital Comtesse d’effectuer le paiement d’une somme de 
1,979 livres 8 sols 9 deniers, monnaie de France, à la
quelle il a été taxé pour les droits d’amortissement dus à 
cause de l’acquisition d’une portion d’héritage située en la 
rue des Poupliers (rue Royale), à Lille, et du fief de 
la Vacquerie, à Saint-André (voirn0 2840); — décharge 
du paiement de cette somme, accordée en conséquence des 
lettres-patentes du mois d’avril 1699 (voir n° 2847).— 
(Original, papier.)

2862.— 1902, 1er avril.— Commandement fait au 
sieur Verdière de payer la somme de 131 livres 5 sols, 
monnaie de France, à laquelle il a été taxé, au rôle des 
francs-fiefs, pour les droits dus au roi à cause de l’acqui
sition d’un héritage situé à Saint-André (voir nos 2838 et 
2839);— décharge du paiement de cette somme, accordée 
en conséquence des lettres d’avril 1699, ledit Verdière 
ayant déclaré avoir acquis cette propriété pour l’hôpital 
Comtesse. (Original, papier.)

2863. — 1902, 25 avril. — Estimation faite par 
François Finnart et autres experts, fixant à 45,834 livres 
9 sols parisis la valeur de tous les moulins appartenant à 
l’hôpital, lors de l’entrée en jouissance des nouveaux fer
miers de ces moulins, Jean Herreng et Jean Lesaffre (voir 
n° 2860), suivant les clauses du bail à eux accordé le 13 
février précédent. (Original, papier.)

2864. — 1902, i l  décembre. — Acte d’adhéritë- 
ment donné à l’hôpital Comtesse par André-Augustin 
Mollet, lieutenant du bailliage de Lille, et par les hommes 
de fief de la Salle, pour une pièce de 517 verges 
de terre à labour, située à Saint-André, près de la cense de 
la Vacquerie, acquise du sieur Arnould Moucque, bourgeois 
de Lille, moyennant le prix principal de 550 florins. (Ori
ginal, parchemin.)

2865. — 1 9 03 . —  Extrait de l’état de la recette 
générale des finances de Flandre de l’année 1703, déposé 
en la Chambre des Comptes de Lille, duquel il résulte que 
les biens de l’hôpital Comtesse ont été déchargés du paie
ment d’une somme de 734 livres 12 sols 6 deniers sur les 
aides accordées au roi (voirn0 2496) par les Etats de Lille. 
(Copie, papier.)

2866. — 1904, 27 février. — Acte par lequel les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital Com
tesse requièrent un notaire de signifier à l’abbesse de 
Marquette qu’il lui est interdit de faire mettre à usage de 
moudre blé le moulin à tordre huile qui lui appartient à 
Marquette, sans préalablement en avoir obtenu l’autori
sation de l’hôpital Comtesse. (Original, papier.)

2867. — 1904, 25 novembre. — Ordonnance de 
Dugué de Bagnols, intendant de Flandre, déchargeant les 
fermiers des moulins de l’hôpital Comtesse de l’assignation 
à eux donnée de comparaître pardevant les députés des 
Etats de Lille, sous prétexte qu’ils avaient voituré des 
charges excédant le poids fixé par les règlements, el leur 
permettant de continuer à voiturer les grains et les brayes 
des bourgeois, brasseurs, boulangers et habitants delà ville 
et banlieue de Lille, ainsi qu’ils ont toujours fait, à con
dition, néanmoins, que leurs chariots ne pourront être 
conduits que par deux chevaux, suivant l’usage ordinaire. 
(Original, papier; copie, papier.)

2868. — 1905, 27, 28, 29 mai et 2 juin. —
Actes par lesquels diverses personnes attestent avoir vu les 
meuniers des moulins de Marcq et de Marquette, apparte
nant à l’abbaye dudit Marquette, venir chercher moulure 
à Lille, les jours de marché, concurremment avec les 
meuniers de l’hôpital Comtesse. (Copie, papier.)

2869. — 1905, 27 juin.— Acte par lequel diverses 
personnes attestent avoir parfaite connaissance qu’avant 
le mois d’août 1704 le moulin à eau situé à Mar
quette, appartenant à l’abbaye dudit lieu, n’était pas encore 
à usage de moudre grains (voir n° 2866), et qu’il avait 
toujours été à usage de tordre huile. (Copie, papier.)

2870. — 1905, 22 octobre. — Louis-François, 
duc de Boufflers, gouverneur de Lille, mande au premier 
sergent de la Gouvernance de Lille, d’assigner pour le 26 
du présent mois tous témoins que les proviseurs, maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse voudront pro
duire dans l’enquête qu’ils prétendent faire au sujet du 
procès contre les dames abbesse et religieuses de Mar
quette. (Original, papier, scellé.)

2871. — 1905, 22 octobre. — Accord entre les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital Com
tesse, d’une part, les administrateurs de l’hôpital Saint* 
Nicolas, d’autre part, pour terminer toutes difficultés entre 
eux au sujet des eaux d’un fossé nouvellement creusé au 
bas de la digue, sur les héritages dudit hôpital Saint- 
Nicolas, et à cause des arbres montants plantés sur les



bords d’un chemin appartenant audit hôpital Comtesse. 
(Original, papier.)

2872. — 1905, 28 octobre. — M. d’Haffrengues, 
subdélégué de l’intendant de Flandre, certifie qu’en vertu 
des lettres de Marguerite, comtesse de Flandre, et de Guy 
de Dampierre, son fils (voir n° 98), l’hôpital Comtesse est 
exempt de tous droits de péage par terre et par eau, à la 
réserve des droits de chaussée, pour toutes choses desti
nées à son usage. (Original, papier.)

2873. — 1900, 16 janvier.— Nouveau mandement 
du gouverneur de Lille pour assigner au 19 janvier les 
témoins que l’hôpital Comlesse voudra produire dans le 
procès qu’il soutient contre l’abbaye de Marquette. (Ori
ginal, papier.)

2874-. — 1900, 26 mars. — Sentence rendue par 
la Gouvernance de Lille interdisant, par provision, aux 
dames abbesse et religieuses de Marquette, et aux fermiers 
de leurs moulins, de venir chercher mouture à Lille, et 
ordonnant la jonction de cette cause au procès soulevé par 
l'hôpital Comtesse à cause de la mise à usage de moudre 
grains (voir n° 2866) de leur moulin à eau, à tordre huile, 
situé à Marquette (Cartulaire coté 8, pièce 86.)

2875. — f  900 , 5 septembre. — Lettres par les
quelles Louis XIV, voulant indemniser les prieure et reli
gieuses de f  hôpital Comtesse de la confiscation, faite par 
les ennemis, des revenus de la terre de Caprycke, s’éle
vant annuellement à 5,000 florins, leur attribue, « en 
considération du soin qu’elles prennent des soldats malades 
des troupes de Sa Majesté », un pareil revenu de 5,000 
florins à prendre chaque année et tant que la guerre du
rera, sur la dime des villages de Kemmel et de Wytschaete, 
confisquée sur le chapitre de Saint-Donat de Bruges. 
(Original, papier).

2876. — 1900, i l  septembre.— Lettre de M. de 
Chamillart, à...., en lui adressant les lettres de don ci- 
dessus (voir n° 2875). Il mande qu’avant d’en donner 
connaissance à la prieure de l’hôpital, il est utile de 
s’assurer que les ennemis ont réellement confisqué les 
revenus de la terre de Caprycke, et que l’intendant 
M. de Bernières a fait aussi confisquer la dime appar
tenant au chapitre de Saint-Donat, attendu que la mise à 
exécution desdites lettres de don serait de nature à nuire 
aux négociations entamées de part et d̂ aulre pour faire 
cesser toutes confiscations. (Copie, papier.)

2877. — 1900. — Pièces diverses concernant les 
difficultés survenues entre l’hôpital Comtesse et le Magis

trat de Lille à cause des moulins à chevaux, vulgaire
ment appelés les Moulins-Garins, situés près de l’ancienne 
porte de Fives, appartenant audit hôpital Comtesse, ainsi 
qu’au sujet du moulin que ledit Magistrat de Lille voulait 
faire rétablir dans la Maison-Forte, en prévision d’un siège 
de la ville, afin d’y faire moudre les blés nécessaires à la 
consommation du public. (12 pièces, papier.)

2878.— 1909, 22 janvier. — Maximilien Mullier, 
ayant obtenu de la prieure de l’hôpital Comtesse l’autori
sation de prendre sur le cimetière Saint-Sébastien le jour 
d’une maison qu’il tient en arrentement foncier dudit hôpi
tal, s’engage à le supprimer à la volonté de ladite dame 
prieure. (Original, papier.)

2879. — 1908, 7 février. <— Bail des moulins à 
eau et à vent appartenant à l’hôpital Comtesse, accordé à 
Jean Herreng et à Jean Lesaffre, aux conditions du bail 
précédent, en date du 13 février 1702 (voir n° 2860); 
il est, en outre, conditionné qu’ils paieront un supplément 
de rendage de 50 florins par mois, et une somme de 150 
florins pour récréation aux religieuses dudit hôpital Com
tesse, qu’ils feront transporter, à leurs frais, le Moulin- 
Jeannot à l’endroit qui leur sera désigné et qu’ils paieront 
une somme de 300 florins pour le transport du Moulin de 
la Vallée. (Copie, papier.)

2880. — 1908, 18 février. — Jugement rendu par 
la Gouvernance de Lille défendant aux dames abbesse et 
religieuses de Marquette de faire mettre à usage de 
moudre blé le moulin à eau, à tordre huile, situé audit 
Marquette (voir n° 2866), et les condamnant aux frais du 
procès ; — mention que lesdites dames abbesse et reli
gieuses ont interjeté appel de ce jugement le 23 cfu même 
mois de février. (Cartulaire coté 8, pièce 87.)

2881. — 1908, 29 février.—  Lettres d’anticipation 
accordées aux proviseurs, maitre, prieure et religieuses de 
l’hôpital Comtesse, au sujet de l’appel interjeté par les 
dames abbesse et religieuses de Marquette contre le juge
ment ci-dessus (voir n° 2880\ par lesquelles il est ordonné 
d’assigner lesdites dames abbesse et religieuses de'Mar
quette à comparaître pardevant la Cour du Parlement de 
Tournai. (Original,, parchemin; copie, papier.)

2882. — 1908, 1er mars. — Partage entre Théodore 
Scrive, veuf de Marie-Claire de Hennion, Florence de Hen- 
nion et Marie-Françoise de Hennion, des biens délaissés 
par leur grand’mère maternelle, Marie-Madeleine Du Sau
toir, parmi lesquels figure une maison rue du Croquet, 
tenue en arrentement de l’hôpital Comtesse. (Copie, 
papier.)



2883. — 1708, 22 mai. — Compte par Marie-Anne 
Lecoeq, veuve de Michel Wibault, receveur de l’hôpital 
Comtesse, de la recette des biens appartenant à la fonda
tion de dame Elisabeth Desbuissons, dont l’administration 
est confiée à la prieure 'de l’hôpital Comtesse. (Original, 
papier.)

2884. — 1908, 12 août. — M. de Saint-Martin, 
commissaire ordonnateur des guerres de la résidence de 
Lille, ordonne aux proviseurs, maître, prieure et reli
gieuses de l’hôpital Comtesse de faire construire inces
samment un moulin à cheval sur la place Saint-Martin

■ pour moudre les grains d̂ s bourgeois, et ce provisoirement 
à leurs frais , sans préjudice du procès existant, entre eux 
et le Magistrat de Lille, au sujet des Moulins-Garins. M. de 
Saint-Martin invoque', pour justifier celte mesure, « la 
circonstance présente de la guerre, le voisinage des armées 
ennemies, la nécessité qu’il y a de retenir les eaux et de 
pourvoir à l’utilité publique». (Original, papier; copie, 
papier.)

2885. — 1908, 12 août. — M. de Saint-Martin 
transmet à la prieure de l’hôpital Comtesse l’ordonnance 
ci-dessus (voir n° 2884) et la prie de faire exécuter les 
travaux le plus diligemment possible*, ainsi que le désire 
le maréchal de Boufflers. (Original, papier.)

2886. — 1908, 16septembre.— Mémoire dé
taillé des frais nécessités par la construction du moulin à 
cheval delà place Saint-Martin, commencée le 14 août et 
terminée le 25 du même mois. (Original, papier; copie, 
papier.)

2887.— 1908, 21 décembre.— Acte passé devant 
le notaire Duriez par lequel neuf habitants de Lille décla-

„ rent quel était, avant le siège de cette ville, l’état de la 
cense du Metz, appartenant à l’hôpital Comtesse, située à 
Lille, paroisse Saint-André, entre la porte de la Magde- 
Jaine et celle de Saint-André, joignant la porte d’Eau. 
(Minute, papier.)

2888. — 1908, décembre. — Requête présentée 
par la prieure de l’hôpital Comtesse aux députés des Etats- 
Généraux des Provinces-Unies à l’effet d’obtenir que les 
matériaux et le bois trouvés dans les retranchements et sur 
l’emplacement de la cense du Metz ruinée pendant le siège, 
soient restitués à l’hôpital comme provenant de ladite 
cense ; —  apostille du 22 décembre accordant la demande. 
(Original, papier.)

2889. — 1908, décembre. — La prieure de l’hô
pital Comtesse, ayant appris que des meuniers de la cam

pagne ont l’intention de demander, aux députés des Etats- 
Généraux des Provinces-Unies, la permission de venir 
prendre des grains en ville et y ramener les farines con
trairement aux droits de l’hôpital, supplie lesdits députés 
de ne prendre aucune décision avant d’avoir entendu les 
raisons dudit hôpital ; — mention que les députés promi
rent de faire droit à cette requête. (Minute, papier.)

2890. — 1900, 18 avril. — Arrentement de quatre 
cents de terre hors la porte Saint-André, sur lesquels était 
située la cense de la Vacquerie, accordé à Adrien Watte- 
lain, maître menuisier, pour le terme de cent ans moins 
un jour, au rendage annuel de 60 florins, avec condition 
que ledit Adrien pourra ériger un moulin à vent, à usage 
de scierie seulement, et qu’il pourra, si bon lui semble, 
faire cesser son arrentement à l’échéance des vingt-cin
quième, cinquantième ou soixante-quinzième années de 
celui-ci. (Copie, parchemin ; copie, papier.)

2891. — 1900, 2 mai. — Requête de la prieure de 
l’hôpital Comtesse aux députés des Elals-Généraux des 
Provinces-Unies pour obtenir d’être maintenue dans le 
droit de percevoir en nature le droit de mouture que cer
tains boulangers prétendaient payer en argent, contraire
ment aux privilèges de l’hôpital. (Minute, papier.)

2892. — 1900, 10 mai. — Accord conclu entre 
les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital Comtesse, 
d’une part, Jean-François Herreng et Jean Lesaffre, fer
miers des moulins dudit hôpital, d’autre part, par lequel 
les premiers déclarent abandonner, moyennant 1,200 flo
rins pour chacun des dix mois écoulés depuis le 20 juillet 
1708, à payer par les seconds, les prétentions qu’ils pour
raient élever, contre lesdits fermiers, à cause des répara
tions, améliorations et entretien des moulins à eux donnés 
en bail,- lesquels ont beaucoup souffert pendant le siège. 
(Original, papier.)

2893.— 1900, 10 mai. — Décision des proviseurs, 
maître et prieure de l’hôpital Comtesse portant que jusqu’à 
nouvel ordre, et sans préjudice des privilèges de l’hôpital, 
le droit de mouture en nature, qui s’était perçu suivant 
l’usage au vingtième, sera levé au trentième, et ce en con
sidération de l’extrême besoin des habitants et de la 
cherté des grains occasionnée « par un long siège et un 
hiver extraordinaire ». — « Avis au public ? dressé en 
conséquence par les proviseurs. (2 minutes, papier.)

2894.— 1900, 6 juillet. —  Ordonnance desEtats- 
Généraux des Provinces-Unies prescrivant au fermier des

. moulins de Menin d’avoir à payer à l’hôpital Comtesse les



deux années d’arrérages de la rente de quinze muids de 
froment qu’il doit audit hôpital. (Original, papier.)

2895. — 1909, octobre. — Actes par lesquels 
Thomas Desmazières, Jean Chombart et Ponthus du Ri- 
breu reconnaissent tenir en bail, pour neuf années com
mencées à la Sainl-Remi, des terres situées dans la pa
roisse Saint-André : le premier, quatre bonniers sept cents 
au rendage annuel de 173 florins; le second, un bonnier 
deux cents au rendage annuel de 4-3 florins 17 patards
6 deniers ; le troisième, un bonnier au rendage annuel de 
39 florins. (Originaux, papier; cartulaire coté 10, pièces 
267, 268, 269 et 312.)

2896. — 1909, octobre. — Requête présentée par 
la prieure de l’hôpital Comtesse aux Etats-Généraux des 
Provinces-Unies à l’effet d’obtenir que l’hôpital soit, comme 
il l’a été par le roi Louis XIV en 1669, déchargé de la 
moitié des tailles, gabelles et assiettes tant souveraines 
que municipales pour ses biens, qui se composent de cent 
bonniers de terre, de quatorze moulins et de quarante- 
quatre maisons; — ordonnance des Etats-Généraux, en 
date du 31 octobre, qui renvoie à leurs députés à Lille, 
avec avis favorable, la requête de la prieure ; — décision 
prise en conséquence, le 12 novembre 1709, par les dé
putés à Lille des Etats-Généraux des Provinces-Unies. 
(5 pièces, papier.)

2897. — 1910, 6 janvier. — Décision des députés 
des Etats-Généraux des Provinces-Unies interprétant un 
acte du 19 juin 1709, lequel déclarait que l’hôpital Sainte- 
Elisabeth (Béguinage) et la pauvreté de la paroisse Saint- 
Sauveur auraient joui des revenus de la prévôté de Saint- 
Pierre au même titre qu’en jouissait le prévôt, les dames 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse continuant de 
payer la reconnaissance annuelle de dix muids de blé en 
argent. (Copie, papier.)

2898. — 1910, janvier. — Requête de la prieure de 
l’hôpital Comtesse au* députés des Etats-Généraux à l’effet 
d’obtenir le maintien de l’exemption de droits pour les 
vins nécessaires à la consommation de l’hôpital ; — apostille 
du 24 janvier confirmant l’hôpital dans ladite exemption. 
(Original, papier; 2 copies, papier.)

2899. — 1910, mars. — Requête de la prieure de 
l’hôpital Comtesse aux députés des Etats-Généraux pour 
solliciter l'autorisation de transférer, à l’extrémité du fau
bourg de la Barre au-delà de la barrière, à proximité du 
pavé et de la rivière, les moulins à eau de Wazemmes 
mis hors d’usage par l’inondation de la Haute-Deûle après

la prise de Lille; — autorisation de transfert accordée le
11 mars par Leurs Hautes Puissances, à condition que les 
fortifications ne souffrent pas de ce déplacement. (Original, 
papier; copie, papier.)

2900. — 1910, 8 avril. — Acte d’enregistrement à 
la Gouvernance de Lille des lettres, en date du 5 avril, 
par lesquelles les gens tenant la chancellerie établie à Lille 
par Leurs Hautes Puissances les Etats-Généraux des Pro
vinces-Unies, ont autorisé les proviseurs, maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse à lever sur les biens de cette maison, 
tant en rentes héritières que viagères, la somme de 16,000 
florins qui leur est nécessaire pour relever de leurs ruines 
la cense du Metz et la maison du Petit-Metz, détruites par 
le bombardement de Lille. (Original, papier.)

2901. — 1910, 22 mai. — Attestation par trois ha
bitants de Lille que, lors de l’élargissement de la rue Saint- 
Pierre ordonné en 1698 par le Magistrat, l’hôpital Com
tesse a dû faire reconstruire, en retranchant les fondations, 
les maisons qu’il possède dans cette rue. (Original, 
papier.)

2902.— 1910, avant le 27 juin. — Requête pré
sentée par la prieure de l’hôpital Comtesse au Magistrat 
de Lille à l’effet d’obtenir le remboursement, au portier de 
l’hôpital, d’un impôt indûment levé, le 13 juin, sur des 
bois amenés par la Deûle et venant des héritages de l’hô
pital à Sequedin; — renvoyée le 27 juin 1710 à l’avis du 
procureur delà ville ; — ordonnance du Magistrat, en date 
du 26 janvier 1711, faisant droit à la requête de la prieure. 
(2 copies, papier.)

2903. — 1910, 18 juillet. — L’ ingénieur-général au 
service des Provinces-Unies, Des Rocques, certifie que le 
déplacement du moulina eau de Wazemmes, dont le trans
fert au faubourg de la Barre a été autorisé, ne peut nuire 
aux fortifications. (Original, papier.)

2904. — 1910, avant le 24 juillet. — La prieure 
de l’hôpital Comtesse demande au Magistrat de Lille la 
permission de travailler sur la crête du côté de la rivière 
en faisant l’ouverture du pavé menant au moulin à eau 
transféré de Wazemmes au faubourg de la Barre ; — 
apostille favorable du 24 juillet. (Original, papier.)

2905. —  1910, 28 juillet. — Arrentement d’un 
quarteron de pré joignant la rivière qui descend des mou
lins de l’écluse à Lille, accordé à Marie-Jeanne Mocquez, 
pour en jouir quâtre-vingt-dix:neuf années, au rendage an
nuel de 3 florins. (Copie, papier ; mention dans le cartu
laire coté 10, pièce 146.)



2906. — 1910, 28 juillet. — Arrentement de trois 
cents de terre entre les portes de Notre-Dame et de la 
Barre, accordé à Marie-Jeanne Mocquez, à Marguerite 
Mocquez, à Antoine Lambert et à Pierre Hollebecque, pour 
en jouir pendant quatre-vingt-dix-neuf années, au rendage 
annuel de 8 florins au cent de terre. (Original, parchemin ; 
copie, papier; cartulaire coté 10, pièce 14-6.)

2907. — 1910, 28 juillet. — Arrentement d’un cent 
de terre, tenant à la rivière descendant des moulins de 
l’écluse à Lille, accordé à Marie-Jeanne Mocquez, pour en 
jouir pendant quatre-vingt-dix-neuf ans, au rendage annuel 
de 3 florins. (Original, parchemin; copie, papier; cartu
laire colé 10, pièce 146.)

2908. — 1910, 19 août. — Procès-verbal de mesu
rage, par Olivier Six, arpenteur, d’une pièce de terre 
située hors la porte Saint-André, appartenant à l’hôpital 
Comtesse, contenant quatorze cent quarante-six verges, 
dont 354 sont comprises dans les fortifications de la ville. 
(Original, papier.)

2909. — 1910, 10 novembre. — Attestation par le 
pasteur et quatre notables de la paroisse de Wazemmes, 
que pour accélérer le transfert au faubourg de la Barre 
des moulins à eau jadis situés sur la rivière de le Sauch, 
on y a travaillé les dimanches et fêtes, avec le consente
ment dudit pasteur, depuis le 4 août jusqu’au 31 oclobre 
1710. (Original, papier.)

2910. —• 1911, 6 mai. — Requête de la prieure de 
l’hôpital- Comtesse au Magistrat de Lille, pour lui repré
senter les inconvénients qui résultent de ce que la rue du 
Guet n’est pas pavée, les cavaliers du nouveau quartier 
Saint-André passant journellement sur le flégard que l’hô
pital a fait faire à ses frais en ladite rue ; — apostille du
9 mai, ordonnant le pavement de la rue du Guet. (Origi
nal, papier.)

2911. — 1911, 9 mai. — Accord entre la prieure de 
l’hôpital Comtesse et Catherine Bonaventure, au sujet des 
dommages et intérêts que celle-ci pouvait réclamer, parce 
que ladite dame prieure a donné en arrentement à Thomas 
Gombert, architecte, une partie des prés qui avaient été 
loués à ladite Catherine. (Original, papier.)

2912. —  1911, 12 mai. — Ordonnance des députés 
du Conseil d’Etat des Provinces-Unies, statuant que les 
fermiers des moulins de Menin devront continuer de payer 
exactement la redevance de quinze muids de froment, au 
lieu des vingt muids de blé ordinaire assignés sur lesdits

moulins, au profit de l’hôpital Comtesse, par la comtesse 
Marguerite. (Original, papier.)

2913. — 1911, 8 juin. — Acte par lequel Charles 
Pouille reconnaît avoir pris en bail, de l’hôpital Comtesse, 
une maison rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), du côté 
des Dominicains, pour en jouir trois, six, ou neuf années, 
au rendage annuel de 90 florins. (Original, papier ; cartu
laire colé 10, pièce 272.)

2914. — 1911, juin. — Marie-Joseph, Marie-Mar- 
guerite et Maric-Rose Cleton, reconnaissent avoir pris en 
bail, de l’hôpital Comtesse, une maison aboutissant d’un 
côté à la rue Saint-Pierre et de l’autre à la place Saint- 
Martin, pour en jouir trois, six, ou neuf années, commen
çant à la saint Pierre (29 juin), au loyer annuel de 138 
florins. (Original, papier; cartulaire colé 10, pièce 270.)

2915. — 1911, 9 juillet. — Arrentement de 26 
verges et demie de terre avec 50 pieds à front du pavé de 
Lille à Armentières, accordé à Jean Lesaffre, pour le 
terme de 99 années, au rendage annuel de 12 florins, 
ladite partie reprise sous la lettre C du plan ci-après, 
n° 2920. (Original, papier; copie, parchemin; cartulaire 
coté 10, pièce 147.)

2916. — 1911, 9 juillet. — Arrentement de 85 
verges 60 pieds de terre, avec 80 pieds à front du pavé de 
Lille à Armentières, accordé à Philippe Delain, maître 
couvreur, pour le terme de 99 années, moyennant le paie
ment annuel de 21 florins, ladite partie reprise sous la 
lettre D du plan n° 2920. (Original, papier; copie, par
chemin; cartulaire coté 10, pièce 148.)

2917. — 1911, 9 juillet. — Arrentement de 100 
verges de terre, avec 58 pieds à front du pavé de Lille à 
Armentières, accordé à Léonard Col part, pour le terme de 
99 années, au loyer annuel de 18 florins, ladite partie 
reprise sous la lettre E du plan n° 2920. (Original, pa
pier; copie, parchemin; cartulaire coté 10, pièce 149.)

2918. — 1911, 9 juillet. — Arrentement de 58 
verges de terre, avec 180 pieds à front du pavé de Lille à 
Armentières, accordé à Léonard Colpart, pour le terme de 
99 années, au loyer annuel de 18 florins, ladite partie 
reprise sous la lettre F du plan n° 2920. (Original, pa
pier; copie, parchemin; cartulaire coté 10, pièce 150.)

2919.— 1911, 9 juillet. — Arrentement de 2363 
verges de terre, avec 444 pieds à front du chemin de Lille 
à Armentières, tenant à la digue, aux fossés de la Re
doute et à ceux du Jardin du Prévôt, accordé à Thomas



Gombert, maître maçon, pour en jouir le terme de 99 
années, à charge de payer annuellement 200 florins, ladite 
partie de terre arrentée figurant sous la lettre G du plan 
n° 2920. (Original, papier; copie, parchemin; copie, pa
pier; cartulaire coté 10, pièce 151.)

2920. — 1911, 9 juillet. — Plan, dressé par le sieur 
Gossiau, des parties de terre à front du pavé de Lille à 
Armentières, arrentées à Jean Lesaffre, à Philippe Delain, 
à Léonard Colpart et à Thomas Gombert. (Voir les 
nos 2915 à 2919.) — (Original, papier.)

2921. — 1911, 21 juillet. — Romain Goudeman, 
seigneur Du. Chaslel, prévôt héréditaire de la terre doma
niale d’Esquermes, et les échevins de cette seigneurie, 
déclarent avoir conféré à Marie-Jeanne Mocquez, Margue
rite Mocquez, Antoine Lambert et Pierre Hollebecque, 
Padhéritcment de trois cents de terre, dont l’arrentement 
leur a été accordé par l’hôpital Comtesse (voir n° 2906), 
ladite Marie-Jcanne Mocquez étant en outre adhéritée d’un 
cent de terre et un quartron de pré, dont elle avait aussi 
obtenu l’arrentement (voir nos 2905 et 2907.) — (Origi
nal, parchemin.)

2922. — 1911, 10 septembre. — Acte par lequel 
Marie-Catherinc Platel reconnaît avoir obtenu, des provi
seurs de l’hôpital Comtesse, la permission de transporter 
sur une nouvelle motte le moulin à tordre huile qu’elle 
possède au dehors de la porte des Malades, sous la condi
tion que la reconnaissance annuelle due par ce moulin 
sera augmentée d’un chapon ; — approbation de cet acte 
par les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital. (Origi
nal, papier.)

2923. — 1911, septembre. — Catherine Monnoyer 
reconnaît avoir pris en bail, de l’hôpital Comtesse, une 
maison en la rue Saint-Pierre, pour en jouir trois, six, ou 
neuf années, à commencer de la Saint-Remi (1er octobre), 
au loyer annuel de 102 florins. (Original, papier; cartu
laire coté 10, pièce 271.)

2924. — 1911, 31 octobre. — Avis de H. Sacqueleu 
et J. Lemesre, avocats, duquel il ressort que dans le con
trat d’arrentement de trois cents de terre accordé à 
Marie-Jeanne Mocquez et consorts (voir n° 2906), les fos
sés n’ont pas été compris. (Original, papier.)

2925. — 1911, 5 décembre. — Arrentement d’une 
portion d’héritage au faubourg de la Barre, aboutissant 
par derrière à la rivière de la Haute:Deûle et à la partie 
arrentée à Jean Moreau, accordé à Pasquier Doby, pour 
en jouir pendant 99 années, au loyer annuel de 3 florins

(voir n° 2983.) — (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 152.)

2926. — 1911, 5 décembre. — Arrentement d’une 
portion d’héritage située au faubourg de la Barre, aboutis
sant à la rivière de la Haute-Deûle et à la partie arrentée 
à Pasquier Doby, accordé à Jean Moreau, pour le terme 
de 99 ans, au loyer annuel de 20 patards. (Original, pa
pier’; cartulaire coté 10, pièce 153.)

2927. — 1911, 5 décembre. — Bail de deux bon
niers de terre à labour abordant à la fontaine de le Saulx, 
accordé à Josse Loridan, pour en jouir pendant neuf années, 
au loyer annuel de 85 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 273.)

2928. — 191*, 26 février. — Acte par lequel Phi- 
lippe-Albert de Kessel, comte de Wattignies, seigneur de 
Lesquin, s’engage à payer un havot de froment par an en 
sus de la redevance de 40 sols parisis pour droit de vent, 
en retour de la permission qu’il a obtenue de l’hôpital 
Comtesse de transporter, d’une motte sur une autre, un 
moulin situé à Lesquin; — ratifié par les proviseurs. 
(Original, papier; cartulaire coté 9, pièces 113 et 114.)

2929. — 191*, 27 février. — Acte par lequel Mar
tin Jacops, écuyer, seigneur d’Ascq, de Rocq et de Beau
voir, s’engage à payer une reconnaissance annuelle de deux 
havots de blé en retour de la permission, qu’il a obtenue 
de l'hôpital Comtesse, de continuer à faire usage d’un 
moulin, à tordre huile, qu’il a érigé à Ascq; — ratifié par 
les proviseurs. (Original, papier; cartulaire coté9, pièces, 
115 et 116.)

2930. — 191*, 3 mars. — Acte par lequel Alexandre 
Regnard s’engage à payer une reconnaissance annuelle de 
deux razières de blé et d’un demi-chapon, en retour de la 
permission, qu’il a obtenue de l’hôpital Comtesse, de con
server deux moulins, à tordre huile, situés hors la porte 
des Malades, l’un près du chemin de l’Evêque, l’autre près 
delà Justice; — ratifié par les proviseurs. (Original, pa
pier; cartulaire coté 9, pièces 119 et 120.)

2931. — 191*, 5 mars. — Acte par lequel Jacques 
Malpau s’engage à payer une redevance annuelle d’une 
razière de blé en retour de la permission, qu’il a obtenue 
de l’hôpital Comtesse, de conserver un moulin, à tordre 
huile, situé hors la porte des Malades ; — ratifié par les 
proviseurs. (Original, papier; cartulaire coté 9, pièces 
117 et 118.)

2932. — 191*, 9 mars. —  Acte par lequel Calixte



Pollct, boulanger à Lambersart, s’engage à payer une re
connaissance annuelle de 3 florins, en retour de la per
mission, qu’il a obtenue de l’hôpital Comlesse, de faire 
ériger un moulin, à tordre huile, à Lomme; — ratifié 
par les proviseurs. (Original, papier; cartulaire coté 9, 
pièces 123 et 124.)

2933. — 1312, 15 mars. — Les proviseurs de l’hô
pital -Comtesse confirment les arrentcments accordés aux 
sieurs Jean Lesaffre, Philippe Delain, Léonard Colpart et 
Thomas Gombcrl (voir n08 2915 à 2919.) — Original, 
papier; copie, parchemin.)

2934. — 1312, 2 juillet. — Bail d’une maison 
appelée le Pclit-Mctz, située rue du Metz, et tenant d’un 
côté à la grande porte de la cense de ce nom , accordé à 
Jean-Baptiste dTIéricourt, prêtre, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 156 florins. (Original, papier; 
cartulaire colé 10, pièce 274.)

2935. —  1312, 13 août. — Acte passé devant le 
notaire Gossiau, par lequel Nicolas Dassonville et Sébas
tien Barbier certifient que le chemin du Jardin du Prévôt, 
depuis la Redoute jusqu’au pont de le Saulx, était de deux 
pieds et demi plus large qu’il n’est à présent du côté de la 
propriété de l’hôpital Saint-Nicolas. (Original, papier.)

2936..— 1912, 10 novembre. — Bail d’une maison 
sur le rivage de la Basse-Deûle, tenant d’un côté à l’hô
pital Comtesse, accordé à François Taffin pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 84 florins. (Original, pa
pier; cartulaire coté 10, pièce 275.)

2937. — 1312, 17 novembre. — Bail d’une maison 
rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Chris
tophe Gralry, marchand à Lille, et à Marie-Calherine 
Deroullers, sa femme, pour trois, six, ou neuf ans, moyen
nant 102 florins par an. (Original, papier; cartulaire coté 
10, pièce 276.)

2938 — 1312, 7 décembre. — Bail d’une maison 
rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Olivier 
Six, arpenteur juré des ville et châtellenie de Lille, pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 277.)

2939. —  1912, 10 décembre. — Acte passé devant 
André-Placide Gossiau, notaire à Lille, contenant la tran
saction intervenue entre les proviseurs de l’hôpital Com
tesse, d’une part, Pierre-Guillaume Bridoul de la Verderue, 
bailli et receveur général de l’abbaye de Marquette, agis
sant par procuration des dames abbesse et religieuses de ce

monastère, d’autre part. Parcelle transaction, l’abbaye de 
Marquette se désiste de l’appel qu’elle avait interjeté de la 
sentence de la Gouvernance de Lille du 18 février 1708, 
consent à ce que cette sentence sorte son plein et entier 
effet, s’engage à rétablir, dans son ancien usage de tordre 
huile, fouler draps ou faire papier, le moulin à eau de 
Marquette, qu’elle avait voulu en 1705 mettre à usage de 
moudre blé sans l’autorisation de l’hôpital, promet de payer 
à celui-ci, en six années, une somme de 3,000 florins 
pour tous dommages et intérêts, s’engage à payer une re
devance annuelle d’une razière de blé, en retour de la 
permission qu’on lui accorde de conserver un second tour
nant, à moudre brai, qu’elle avait fait adapter indûment, 
en 1662, à son moulin à eau de Marcq. (Original, par
chemin; copie, papier; cartulaire coté 8, pièces 88 cl 89.)

2940. — 1313, 22 janvier. — Bail d’une maison 
sur la place Saint-Martin, accordé à Jean-Baplisle Blondel, 
faiseur de clavecins, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 156 florins. (Original, papier; carlulaire 
coté 10, pièce 278.)

2941. — 1313, 15 février. — Bail d’une maison 
rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Jean 
Lerouge pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 126 florins. (Original, papier; carlulaire colé 10, 
pièce 279.)

2942. — 1313, 22 mars.— Les Etats-Généraux des 
Provinces-Unies nomment Charles Maguire, doyen de 
l’église collégiale de Saint-Pierre, à Lille, aux fonctions de 
proviseur de l’hôpital Comtesse, à Lille, cl de l’hôpital de 
Seclin, en remplacement d’Antoine Delahaÿe, chanoine et 
trésorier de ladite collégiale, décédé. (Original, papier, en 
hollandais ; traduction en français.)

2943. — 1313, 15 juin. — Bail d’une maison située 
sur la place Saint-Marlin, accordé à Philippe Cuvelier, 
pour en jouir trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 188 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 280.)

2944. — 1313, 23 juin. — Ordonnance de l’inten
dant de Flandre, Maignart de Bernières, pour prévenir les 
difficultés qui surgissent souvent entre les fermiers des 
octrois de la ville de Lille, et les fermiers des cantines 
militaires de ladite ville, de la citadelle et du fort Saint- 
Sauveur ; — acceptation de ladite ordonnance par l’Elat- 
major de la citadelle et le Magistrat de Lille. (Copie, pa
pier.)



2945. — 1913, 28 août. — Testament de François 
de Wimille, marchand, demeurant à Lille, par lequel il 
donne à Françoise-Thérèse Delesalle une somme de 3,600 
florins, la part qu’il possède dans un moulin à garance situé 
près de la vieille porte de Fives, et une maison située rue 
Saint-André, chargée d’arrenlement envers l’hôpital Com
tesse. (Copie, papier; cartulaire coté 10, pièce 336.)

294-6. — 1913, septembre. — Bail de vingt-un cents 
de terre situés hors la porte Notre-Dame, accordé à Marie 
Leslienne pour en jouir pendant neuf années, à commen
cer à la Saint-Remi (1er octobre), moyennant 67 florins
10 patards par an. (Original, papier; cartulaire colé 10, 
pièce 281.)

2947. — 1913, 10 octobre. — Estimation, faite par 
Jacques Ro'mon, Théodore Lcplus, Jean et Guillaume 
Delannoy, à la demande de la prieure de l’hôpital Com
tesse, de la valeur des bâtiments d’une maison construite 
rue du Prêt, sur une partie d’héritage dont jouissait le 
sieur Coustenoble, au nom de Marie Lagache, sa femme, 
par arrentement dudit hôpital. (Cartulaire coté 10, pièce 
154.)

2948. —  1913, 12 octobre. — Arrentement d’une 
portion d’héritage ayant dix-neuf pieds en largeur sur la 
rue du Prêt, sur laquelle est bâtie une maison, faisant 
partie de la maison nommée autrefois le Four-en-Pévèle, 
ayant été occupée précédemment par le sieur Coustenoble, 
au nom de Marie Lagache, sa femme, accordé à René 
Plancque, pour le terme de 99 ans, moyennant le paie
ment annuel de 22 florins. (Copie, parchemin; cartulaire 
coté 10, pièce 155.)

2949. —  1913, 13 octobre. — Acte duquel il ré
sulte que la prieure de l’hôpital Comtesse a nanti, entre 
les mains du dépositaire de la ville de Lille, une somme 
de 1,255 florins, représentant la valeur d’une maison 
construite sur un fonds d’héritage situé rue du Prêt, que 
l’hôpital avait arrenté au sieur Coustenoble (voir nb2947.)
—  (Copie, papier.)

2950. — 1913, 19 octobre. — Romain Goudeman, 
prévôt héréditaire de la terre domaniale d’Esquermes, et 
les échevins de celte seigneurie, déclarent avoir donné à 
René Plancque adhérilement d’une portion d’héritage rue 
du Prêt (voir n° 2948.) — (Original, parchemin.)

2951. — 1913, i l  décembre. — Lettres de purge 
d’une maison située rue du Prêt, sur une portion d’héri
tage, dont l’arrentement, accordé par l’hôpital Comtesse 
au sieur Coustenoble, est expiré le 24 octobre 1713,

ladite maison ayant été acquise par l’hôpital. (Original, 
parchemin.)

2952. — 1911:v avant le 9 janvier. — Requête du 
sieur Coustenoble, procureur postulant au siège de l’Eche-. 
vinage, au Magistrat de Lille, pour obtenir, de l’hôpital 
Comtesse, un dédommagement de la perte qu’il a éprouvée 
par suite de la réduction des monnaies, arrivée le 1er 
décembre 1713, en même temps qu’à cause de la non- 
jouissance de 1,255 florins, montant de l’estimation de 
bâtiments reprise au n° 2947, somme que l’hôpital, au 
lieu de payer directement audit Coustenoble, avait nantie 
entre les mains du dépositaire de la ville ; — apostille du 
9 janvier ; — certificat de la signification de la requête 
faite à l’hôpital le 10 janvier; — quittance de la somme 
de 56 florins 2 patards, obtenue comme indemnité par le 
sieur Coustenoble, le 15 janvier. (Original, papier.)

2953. — 191-1, 10 janvier. — Louis XIV autorise 
l’hôpital Comlesse à Lille à accorder en arrentement per
pétuel à Pierre Wielens, négociant à Lille, un fonds d’héri
tage situé au vieux faubourg des Reigneaux, ayant sortie sur 
la rue Sans-Pavé, arrenté pour cent ans et un jour com
mencés le 1er juin 1689, et ce parce que les conditions 
proposées par ledit Wielens sont plus avantageuses pour 
l’hôpital. (Copie, papier; cartulaire coté 10, pièce 158.)

2954. — 1914, 21 février. — Les proviseurs accor
dent à Jean-François Ilerreng et à Jean Lesaffre conti
nuation, pour six ans et aux mêmes conditions, du bail 
•des moulins à eau et à vent de l’hôpital Comtesse, qui 
leur avait été accordé en 1702 (voir n° 2860), et en 1708 
(voir n° 2879), à charge de payer, en outre, pour pot de 
vin, 4,000 florins, et pour récréation 150. (Copie, pa- 
pier.)

2955. — 19141, 12 avril. — Arrentement de quatre 
portions d’héritage situées à front de la place des Rei
gneaux èt de la rue Sans-Pavé, jadis arrentées le 14 ma 
1687, le 24 février 1628 et le 5 décembre 1689, accordé 
à Pierre Wielens, représentant les arrentataires précé
dents, pour en jouir perpétuellement, moyennant le paie
ment annuel de 24 florins (voir n° 2953); — acte d’ac
ceptation par Pierre Wielens. (Copie, papier; cartulaire 
coté 10, pièces 156 et 157.)

2956. —  1914, 30 juillet. — La prieure deThô
pital Comtesse reconnaît que c’est à leurs frais que Léo
nard Vandamme et Noël, son fils, ont fait construire une 
brasserie et une grange dans la cense de la Braderie ou 
du Haut-Ballot, à Wambrechies, qu’ils tiennent en bail 
dudit hôpital. (Original, papier.)



2957. — 1*14, 16-20 novembre. — Avis d’avo
cats sur la question de savoir si l’abbaye de Loos peut 
déguerpir et abandonner certaines parties de marais entre 
Loos et Esquermes, assujetties à une rente envers l’hôpi
tal Comlesse, et ce dans le but de s’affranchir du paiement 
de cette rente, qui a été assignée à l’hôpital par la com
tesse Jeanne, et dans laquelle il a été confirmé par sen
tence de la Gouvernance de Lille, en date du 2 juin 1605;
— avis négatifs des avocats Patou et Sacqueleu; avis 
affirmatif de l’avocat Lemesre ; — mémoire négatif sur 
le même objet (voir n° 2965.) — (Quatre pièces, pa
pier.)

2958. — 1914=, 20 novembre. — Permission accor
dée par l’hôpital Comtesse à Séraphin Deswert, d’ériger 
un moulin, à tordre huile, hors la porte des Malades, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière de fro
ment et un chapon. (Cartulaire coté 9, pièce 125.)

2959. — 1914, 20 novembre. — Permission accor
dée à Louis Legrain, d’ériger un moulin, à tordre huile, 
hors la porte des Malades, moyennant une redevance 
annuelle d’une razière de froment. (Cartulaire coté 9, 
pièce 126.)

2960. — 1914, 20 novembre. —  Permission accor
dée à Alexandre Renard, d’ériger un moulin, à tordre 
huile, hors la porte de la Barre, moyennant une rede
vance annuelle d’une razière de froment et un chapon. 
(Cartulaire coté 9, pièce 127.)

2961. —  1914, 20 novembre. — Permission accor
dée à Jean Lambert Bonnier et à Charles Montagne, d’ériger 
•deux moulins, à tordre huile, hors la porte Notre-Dame, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière de fro
ment pour chacun de ces moulins. (Cartulaire colé 9, 
pièces 128 et 130.)

2962. — 1914, 20 novembre. — Permission accor- 
' dée à Jean Moutier, d’ériger un moulin, à tordre huile,
hors la porte de la Barre, moyennant une redevance 
annuelle d’une razière de froment. (Cartulaire çoté 9, 
pièce 129.)

2963. —  1915, 14-17 janvier. — Sommation faite, 
par ordre de l’hôpital Comtesse, à certains propriétaires

• de jardins situés le long de la haute rivière venant d’Es-
- quermes à la digue, et au propriétaire de la maison sise 

au-delà du Grand-Fossé vis-à-vis la digue, d’avoir à faire 
disparaître les « éventelles, digues, rigolles et buses, » 
qu’ils ont fait établir indûment pour amener les eaux de la 
rivière dans les fossés qui entourent leurs jardins, au pré

judice de la navigation et des moulins de Wazemmes, les 
eaux, ainsi attirées de la rivière descendant du Fourchon, 
allant, après avoir passé à travers desdits jardins, se jeter 
dans la basse rivière venant desdits moulins. (Original, 
parchemin.)

2964. — 1915, 21-28 janvier. — Déclaration faite, 
par ordre des proviseurs, prieure et religieuses, au bu
reau des impôts sur les huiles, que l’hôpital Comtesse, en 
vertu des octrois à lui concédés par les souverains, est 
exempt de tous droits pour les objets destinés à sa consom
mation, et que c’est illégalement que le commis de la ferme 
des huiles a exigé le paiement de huit florins pour deux 
tonnes d’huile que l’hôpital avait fait fabriquer dans son 
moulin de la Vacquerie. (Original, papier.)

2965. — 1915, i l  avril. — Accord conclu entre 
dom Ignace Delefosse. abbé de Loos, et les proviseurs de 
l’hôpital Comlesse à Lille, au sujet de la rente due par 
l’abbaye de Loos à l’hôpital, à cause des terres et marais 
qu’elle possède entre Lille et Esquermes (voir nos 14-64 
et 2957); par cet accord, l’abbaye est reconnue exemple 
de ladite rente pour les années 1709 à 1718, à titre de 
modération pour les pertes que les parties de terre assu
jetties, à la rente ont éprouvées par suite de la guerre et 
de l’inondation ; en retour, elle renonce à toute autre 
demande de dédommagement, promet de payer dorénavant 
la rente tous les ans et fait remise, à l’hôpital Comtesse, 
pour les mêmes années 1709 à 1718, d’une sous-rente 
que cette maison devait à l’abbaye pour des terres sises à 
Sequedin. (Original, papier ; cartulaire coté 8, pièce 90.)

2966. — 1915, 17 août. — Acte par lequel les 
exécuteurs testamentaires de François Wimille déclarent 
que, dans la donation faite par celui-ci à Françoise 
Thérèse Delesalle d’une maison située rue Saint-André, 
(voir n° 2945), il n’a pas eu l ’intention de comprendre 
une maison et vacherie vendue au sieur Desurmont par 
l’un desdits exécuteurs, le sieur Dudan, pasteur de Saint- 
André. (Copie, papier; cartulaire colé 10, pièce 336.)

2967. — 1915, 21 août. — Vente par Jean-Bap- 
tiste Lagache, bailli général du chapitre Saint-Piat de 
Seclin, exécuteur testamentaire de feu Marie-Magdelaine 
Nottaerts, à Pierre-Paul Goudeman, procureur à Lille, 
(agissant au nom de l’hôpital Comtesse), d’une rente héri
tière de 37 florins 10 patars constituée sur les Etats de 
Lille (voir n° 1950). — (Cartulaire coté 10, pièce 163).

2968. — 1915, 24 septembre. — Vente par ledit 
Jean-Baptiste Lagache â Anselme Carpentier, marchand à



Lille (agissant au nom de l’hôpital Comtesse), d’une rente 
héritière de 133 florins 6 patards 8 deniers constituée 
sur les Etats de Lille (voir n° 1969).— (Cartulaire coté 10, 
pièce 160.)

2969.— 1315, 4 décembre. — Ordonnance de 
Charles-Etienne Maignart, marquis de Bcrnières, inten
dant de Flandre, édictant différentes mesures de police au 
sujet de la pèche, de la conservation des digues, des 
plantations, des prises d’eau, dans le but de faciliter la 
navigation du canal de la Ilaute-Deûle. (Copie, papier.)

2970. — Sans date ( i308-1915). — Requête pré
sentée par les proviseurs, prieure et religieuses de l’hôpi
tal Comtesse au marquis de Bernières, intendant de 
Flandre, pour le prier de faire défense au Magistrat de 
Lille d’établir une écluse à Hnubourdin, dans la rivière de 
la Haute-Deûlc, ce qui aurait pour conséquence de priver 
d’eau les moulins que l’hôpital possède au faubourg de la 
Barre : les suppliants font valoir que, sous l’administra
tion de l’intendant Dugué de Bagnols (voir n° 2748), le 
Magistrat, ayant prétendu construire une écluse à Es- 
quermes au pont de l’Àrbonnoise, au préjudice des droits 
de l’hôpital, « à qui appartient le fil et la liberté des 
eaux », s’était vu obligé de se désister de ses prétentions. 
(Minute, papier.)

2971. — 1315, 6 décembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse autorisent l’érection d’un moulin à tordre 
huile qu’a faite à Ilaubourdin dom Ignace Delcfosse, abbé 
de Loos, moyennant une redevance annuelle de deux 
havots de froment et un demi-chapon. (Cartulaire coté 9, 
pièce 131.)

V
2972. —  1315, 6 décembre. —  Les proviseurs de 

l’hôpital Comlesse autorisent l’érection d’un moulin à 
tordre huile faite par Pasquier Herbaut et Gilles Crombet 
à Ronchin, sur le chemin de Lille à Douai, moyennant 
une redevance annuelle de trois havots de froment. (Cartu
laire coté 9, pièce 132.)

2973. — 1315, 6 décembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse approuvent l’érection d’un moulin à 
tordre huile faite par Pierre-Àdrien Hochedé, greffier de 
Waltignies, près du grand chemin de Lille à Arras, 
moyennant une redevance annuejle de deux havots de 
froment et un chapon. (Cartulaire coté 9, pièce 133.)

2974. — 1315, 6 décembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse approuvent l’érection d’un moulin à 
'ordre huile faite par Louis Goube et Gilles Barthier hors

la porte des Malades près du moulin de l’Arbrisseau, 
moyennant une redevance annuelle de deux havots de 
froment et un chapon. (Cartulaire colé 9, pièce 134.)

2975. — 1315, 6 décembre- — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse approuvent l’érection d’un moulin à 
tordre huile faite par Gilles Dhellin à Watlignies, près de. 
l’Arbrisseau, sur le chemin de Lille à Arras, moyennant 
une redevance annuelle d’une razière de froment. tCartu- 
laire colé 9, pièce 135.)

2976. — 1315, 6 décembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse approuvent l’érection d’un moulin à 
tordre huile faite par Michel Bernard hors la porte des 
Malades, tenant au chemin dit de l’Evèque, menant vers 
Esquermes, moyennant une redevance, annuelle de trois 
havols de froment. (Carlulaire coté 9, pièce 136.)

2977. — 1315, 6 décembre. — Autorisation ac
cordée par les proviseurs de l’hôpital Comtesse à Jacques 
Alexandre d’ériger un moulin à tordre huiie hors la porte 
des Malades, sur le pavé de Lille à Douai, moyennant une 
redevance annuelle d’une razière de froment. (Cartulaire 
coté 9, pièce 137.)

2978. — 1315, 6 décembre. — Autorisation ac
cordée par les proviseurs de l’hôpital Comlesse à Jean 
Hauwel d’ériger un moulin à tordre huile hors la porte 
des Malades, sur le chemin menant de Fâches à la grand’- 
route d’Arras, moyennant une redevance annuelle d’une 
razière de froment. (Cartulaire coté 9, pièce -138.)

2979. —  1315, 6 décembre. — Les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse approuvent l’érection d’un moulin à 
tordre huile faite par Michel Lefebvre et Simon Bernard 
à Lesquin, sur la piedsente de Lille à Orchies, moyennant 
une redevance annuelle de trois havots de froment. $ar- 
tulaire colé 9, pièce 139.)

2980. —  1315, 6 décembre. — Autorisation ac- 
cordée par les proviseurs de l’hôpital Comtesse à Gabriel 
Mercher d’ériger un moulin à tordre huile hors la porte 
des Malades, moyennant une redevance annuelle d’une 
razière de froment et un demi-chapon. Ĉartulaire coté 9, 
pièce 140.)

2981. — 1315, 6 décembre. — Bail d’une maison 
rue des Bonnes-Filles (rue Royale) accordé à.Panl-Fran- 
çois Gomer, avocat, juge-garde des monnaies au dépar
tement de Lille, pour trois,- six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 200 florins. (Cartulaire coté 10, pièce 164).



2982. — 1916, 7-mars. — Vente par André 
Hennion, curateur nommé à la faillite de Toussaint De- 
flandre, à l’hôpital Comtesse, des arbres, plantes, légumes 
et instruments aratoires délaissés dans la maison appelée le

- Jardin du Prévôt, appartenant à l’hôpital et occupée par 
ledit Deflandre. (Cartulaire coté 10, pièce 282.)

2983. —  1916, 1er avril. —  Arrentement d’une 
portion d’héritage située au faubourg de la Barre, ayant 
vingt-quatre pieds de front sur la chaussée de Lille à 
Armentières, accordé à Pasquier Doby pour le terme de 
quatre-vingt-dix-neuf ans, moyennant le payement annuel 
de 6 florins, l’arrentement accordé audit Pasquier le
5 décembre 1711 étant annulé (voir n° 2925.) — (Cartu
laire coté 10, pièce 165.)

2984-. — 1916, 5 mai. — Jacques Callau, adjudi
cataire des droits de péage ou de chaussée qui se lèvent 
à la porte de la Barre et au pont de Canleleu, d’une part, 
Jean-François Herreng et Jean LesafTre, fermiers des 
moulins de l’hôpital Comtesse, d’autre part, conviennent, 
pour éviter toute contestation entre eux, que lesdits 
fermiers payeront annuellement à l’adjudicataire une 
somme de 30 livres parisis pour que leurs chevaux, 
chariots et domestiques et ceux venant à leur moulin à 
eau du faubourg de la Barre et au moulin à vent du pont 
de France soient exempts des droits de chaussée. (Copie, 
papier.)

2985. —  1916, 9 juin. — Acte passé devant le 
notaire Goudeman par lequel Jean-François Erouart, 
pasteur d’Hallennes et proviseur de l’hôpital Comtesse à 
Lille, déclare qu’il n’a jamais eu l’intention d’ôter, aux 
dames prieure et religieuses de cet hôpital, la liberté de 
choisir leur maître spirituel dans les abbayes de chanoines 
réguliers de l’ordre de Saint-Auguslin, et indique quelle est 
l’étendue des droits des proviseurs en ce qui concerne 
l’élection du maître. (Original, papier.)

2986. —  1916, 31 juillet. — Mémoire des avocats 
Patou et Bridoul dans lequel, après avoir énuméré les 
différents titres que peuvent invoquer, pour déterminer 
leurs droits respectifs à la nomination du maître de 
l’hôpital, les proviseurs et les religieuses de cette maison, 
ils concluent que le choix du maître doit appartenir aux 
religieuses quoique ce ne soit pas conforme aux règles 
canoniques. (Original, papier.)

2987. — 1916, 7 août. — Bail d’une maison rue 
Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Augustin 
Vignar et Jacques Herman Cibille pour trois, six, ou neuf

ans, au loyer annuel de 84 florins. (Original, papier ; 
cartulaire coté 10, pièce 283.)

2988. — 1916, 19 août. — Bail d’une maison 
rue du Croquet, accordé à Georges Haltez pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 90 florins. (Original, 
papier ; cartulaire coté 10, pièce 284-.)

2989. — 1916, 26 août. — Les sieurs Maguire et 
Erouart, proviseurs et visiteurs de l’hôpital Comtesse, 
reconnaissent avoir confirmé, le 1er avril 1716, sur la 
présentation des religieuses, le choix qu’elles avaient fait 
de M. de Rocques, chanoine de l’abbaye de Cysoing, pour 
leur maitre. (Original, papier, 2 cachets.)

2990. — 1916, 26 août. — Acte par lequel Jean- 
François Erouart, proviseur de l’hôpital Comlesse, recon
naît, conformément à l’avis des avocats Patou et Bridoul 
(voir n° 2986), que les religieuses sont en droit de choisir 
leur maître et de le -présenter aux proviseurs qui confir
ment l’élection si le sujet leur en paraît digne : il ap
prouve en conséquence l’institution comme maître de M. de 
Rocques, faite le l or avril 1716. (Original, papier,' 
1 cachet).

2991. — 1916, 14 octobre. — Bail d’une maison 
rue du Croquet, accorde à Louis Deleporle pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 102 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 285.)

2992. — 1916, 22-27 octobre. — Estimation faite 
par Théodore Leplus, Guillaume Delannoy, Antoine 
Dubois et Robert Watrelos, experts, d une maison appar
tenant à Thomas Delerue et construite par lui sur un fonds 
d’héritage rue de Fives qu’il tenait en arrentement de 
l’hôpital Comtesse. (Original, papier ; cartulaire coté 10, 
pièce 167.)

2993. — 1916, 30 octobre. —  Acte par lequel 
Thomas Delerue reconnaît avoir reçu de l’hôpital Com
tesse la somme de 2050 florins pour la valeur de sa 
maison construite rue de Fives sur un fonds d’héritage 
arrenté en 1616 à Jean Mauwe (voir n°2992). (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 166; cartulaire coté 12, 
pièce 101.)

2994,. —  1916, 26 novembre. — Arrentement à 
Ignace-François Reys, commis du greffe de la Gouver
nance de Lille, d’une portion d’héritage située au bout de 
la rue du Prêt, ayant soixante pieds de front à rue, pour en 
jouir 99 ans, en continuation de l’arrentement jadis accordé 
à Dominique Bouclart, et moyennant le paiement annuel



de 14 livres. (Original, papier; copie, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 254.)

2995. — 1916. 26 novembre. — Baux de maisons 
rue du Metz, accordés à Jacques Pollet, à Jean Marcy, à 
Abraham Durietz, à Vincent Pouplier et à Walerand 
Cornette, pour le terme de trois, six, ou neuf ans. (Origi
naux, papier; cartulaire coté 10, pièces213 à218.)

2996. — 1916, 26 novembre. — Bail d’une maison 
située dans la rue qui conduit au quartier des Suisses, 
bâtie sur le fond de l’allée qui conduisait à la chapelle 
Saint-Sébastien, accordé à Pierre Burbure pour trois, six, 
ou neuf années, moyennant 36 florins par an. (Original, 
papier ; cartulaire coté 10, pièce 220.)

2997. — 1916, 26 novembre. — Arrentement à 
Paul Duvivier, d’une place vide rue de Fives, sur laquelle 
est érigé le cabaret de la Taverne de Fives, pour en 
jouir 99 ans, en continuation del’arrentement jadis accordé 
à Gilles Cardon, et moyennant le paiement annuel de 36 
livres. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 258.)

2998. — 1916, 26 novembre. — Arrentement à 
Jeanne Renard, veuve de Barthélemi Dubocquet, d’une 
portion d’héritage située rue de Fives, sur laquelle est 
construite une maison, pour en jouir 99 ans, en continuation 
de l’arrentcmcnt jadis accordé à Jean Mauwe, et moyennant 
le paiement annuel de 52 livres. (Original, papier ; cartu
laire coté 10, pièce 259.)

2999. — 1916, 26 novembre. — Arrentement à 
Jean-Baptiste Lourdeau, d’une portion d’héritage située rue 
de Fives, sur laquelle est construite une maison, pour en 
jouir 99 ans, en continuation de l’arrentement jadis accordé 
à Michel Mauwe, et moyennant le paiement annuel de 52 
livres. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 260.)

3000. — 1916, 26 novembre. — Arrentement à 
Ambroise Debeaumont, d’une portion d’héritage située rue 
de Fives, sur laquelle est construite une maison, pour en 
jouir 99 ans, en continuation de l’arrentement jadis accordé 
à Jean Mauwe, et moyennant le paiement annuel de 36 
livres. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 262.)

' 3001. — 1916, 26 novembre. — Arrentement à 
François Delemer, d’une portion d’héritage située rue de 
Fives, sur laquelle est construite une maison, pour en 
jouir 99 ans, en continuation de l’arrentement jadis 
accordé à Jacques Flamend, et moyennant le paiement 
annuel de 20 livres. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 263.)

3002. — 1916, 26 novembre. — Arrentement à 
Jean-François Du Bois, bailli du comte d’Annappes, veuf 
de Marie-Claire Alatruye, dite de La Vigne, d’une por
tion d’héritage située rue de Fives, sur laquelle est cons
truite une maison, pour en jouir 99 ans, en conti
nuation de l’arrentement jadis accordé à Jacques Fiamend, 
et moyennant le paiement annuel de 25 livres. (Original, 
papier ; cartulaire coté 10, pièce 264.)

3003. — 1916, 26 novembre. — Arrentement à 
Jacques Hennio.n, d’une portion d’héritage située rue de 
Fives, sur laquelle est construite une maison, pour en 
jouir 99 ans, en continuation de l’arrentement jadis 
accordé à Jacques Flamend, et moyennant le paiement 
annuel de 13 livres. (Original, papier ; cartulaire colé 10, 
pièce 266.)

3004. — 1916, 26 novembre. — Baux de maisons 
situées à Lille, rue Saint-Pierre <rue de la Monnaie), 
accordés à Martin Cuignet, à Marie-Marguerite Beau- 
camps, veuve de Léon Debacque, à Catherine Façon, à 
Georges Mercher, à Catherine Delarue, à Jacques Testc- 
lin, à Jacques Vermesse, à Henri Caudron, à Jacques- 
François Regnard, à Maximilien Ledoux, à Vincent Des
bonnets, à Marie-Angélique Van Nieukerke, à Jacques 
Delebecque, à Charles Houille et à Jean Deleporle, pour 
en jouir le terme de trois, six, ou neuf années. (Originaux, 
papier; cartulaire coté 10, pièces 177, 178,183 à 192, 
194 à 196.)

3005.— 1916, 26 novembre.— Bail d’une maison 
située sur la place Saint-Martin, accordé à Jacqueline 
Dujardin pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 60 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 
180.)

*

.3006-— 1916, 26 novembre.— Bail d’une maison 
rue des Morts, accordé à Marguerite Durietz, veuve de 
François Jacquart, pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 70 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 197.)

3007.- 1916, 26 novembre.— Bail d’une maison 
rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé à Antoine 
Decourouble, procureur postulant au Bureau des finances 
de la Généralité de Lille, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 168 florins. (Original, papier; cartu
laire coté 10, pièce 199.)

3008 — 1916, 26 novembre.— Baux de maisons 
situées rue d'Houdain (rue Doudin), accordés à Bon-Biaise 
Bonnelle et à Marie-Antoinette Coyart, veuve de François



Levesque, pour trois, six, ou neuf années. (Originaux, pa
pier ; cartulaire colé 10, pièces 203 et 204.)

3009.— 1316, 26 novembre. — Baux de maisons 
situées rue du Croquet, accordés à Vincent Ducliateau, à 
Marie-Angélique Leroy, à Simon Dcscamps, à Jeanne- 
Thérèse Lefebvre, à Philippe et Louis Deleporle, pour 
trois, six, ou neuf années. (Originaux, papier; cartulaire 
coté 10, pièces 205 à 210.)

3010.—■-1316, 26 novembre.— Bail d’une maison 
sise rue des Robleds, accordé à Anne-Jeanne Ansart, pour 
trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 60 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 211.)

3011— 1316, 26 novembre.— Bail d’une maison 
rue de Fives, accordé à Thomas Delerue, pour trois, six, 
ou neuf années, au loyer annuel de 120 florins. (Original, 
papier; cartulaire colé 10, pièce 212.)

3012. — 1316, 26 novembre. — Arrentement à 
Catherine Platel, veuve de Gilles Verdière, d’une portion 
d’héritage située au Vieux-Marché-aux-Chevaux, sur la
quelle est construite une maison à usage de boulangerie, 
pour en jouir 99 ans, en continuation de l’arrenlement 
jadis accordé à Jacques Smors et moyennant le paiement 
annuel de 48 livres. (Original, papier ; cartulaire coté 10, 
pièce 223.)

3013. — 1316, 26 novembre. — Arrentement à 
\ntoine-Joseph de Fourmestraux, écuyer, seigneur d’Oost- 
hove, trésorier de France au Bureau des finances de la 
Généralité de Lille, d’une portion d’héritage avec maison 
située rue du Prêt, aliàs du Four-en-Pevèle, pour en jouir
99 ans, en continuation de l’arrentement jadis accordé à 
Fremin Dumoulin et moyennant le paiement annuel de
30 livres. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 
224.)

3014. — 1316, 26 novembre. — Arrentement à 
François Frans, d’une portion d’héritage avec maison siluée 
dans la rue du Prêt, pour en jouir 99 ans, en continua
tion de l’arrentement jadis accordé à Guillaume Duvet et 
moyennant le paiement annuel de 41 livres. (Original, pa
pier; cartulaire coté 10, pièce 227.)

3015. —  1316, 26 novembre. — Arrentement à 
Charles Thierry, d’une portion d’héritage avec maison située 
dans la rue du Prêt, pour en jouir 99 ans, en continuation 
de l’arrentement ' jadis accordé à Fremin Dumoulin et 
moyennant le-paiement annuel de 15 livres. (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 229.)

3016. — 1316, 26 novembre. — Arrentement à 
Marie Wallin, veuve de Jean-Baptiste Desbove, d’une 
portion d’héritage avec maison située dans la rue du Prêt, 
pour en jouir 99 ans, en continuation de l’arrentement 
jadis accordé à François Dubosquiel et moyennant le paie
ment annuel de 25 livres. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 230.)

3017. — 1316, 26 novembre. — Arrentement à 
Michel Dupont, d’une portion d’héritage avec maison située 
dans la rue du Prêt, pour en jouir 99 ans, en continuation 
de l’arrentemenl jadis accordé à Gilles Deswaünes et 
moyennant le paiement annuel de 30 livres. (Original, 
papier; cartulaire colé 10, pièce 231.)

3018. — 1316, 26 novembre. — Arrentement à 
Joseph Lagache, d’une portion d’héritage avec maison siluée 
dans la rue du Prêt, pour en jouir 99 ans, en continuation 
de l’arrentement jadis accordé à Guilbert Démarqué et 
moyennant le paiement annuel de 19 livres. (Original, pa
pier; cartulaire coté 10, pièce 232.)

3019. — 1316, 26 novembre. — Arrentement à 
Philippe-Joseph Dufrenoy, d’une portion d’héritage avec 
maison située dans la rue du Prêt, pour en jouir 99 ans, 
en continuation de l’arrentement jadis accordé à la veuve 
Jean Berlhe et moyennant le paiement annuel de 15 livres 
10sous. (Original, papier; carlulaire colé 10, pièce234.)

3020. — 1316, 26 novembre. — Arrentement à 
Jean-Baptiste Despinoy, d’une portion d’héritage avec 
maison située à front du Vieux-Marché-aux-Chevaux, fai
sant le coin de la rue du Prêt, pour en jouir 99 ans, en 
continuation de l’arrentement jadis accordé à Jean Romon 
et moyennant le paiement annuel de 50 livres. (Original, 
papier; carlulaire coté 10, pièce 236.)

3021. — 1316, 26 novembre. — Arrentement à 
Françoise Pennequin, veuve de Georges Watrelos, d’une 
portion d’héritage avec maison située dans la rue du Prêt, 
pour en jouir 99 ans, en continuation de l’arrentement jadis 
accordé à Jean Romon et moyennant le paiement annuel 
de 24 livres. (Original, papier ; cartulaire colé 10, pièce 
238.)

3022. — 1316, 26 novembre. —  Arrentement à 
Marie-Joseph Leturcq, veuve de Sébastien Desrœux, d’une 
portion d’héritage avec maison siluée dans la rue du Prêt, 
pour en jouir 99 ans, en continuation de l’arrentement 
jadis accordé à François Lemahieu et moyennant le paiement 
annuel de 18 florins 10 patars. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, p èce 239.)
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3023 . —  1916, 26 novembre. —  Arrentement à 
Jacques VVaymel, d’une portion d’héritage avec maison 
située dans la rue du Prêt, pour en jouir 99 ans, en conti
nuation de l’arrentem ent jadis accordé à Louis Blanquart 
e t moyennant le paiement annuel de 32 livres. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 10, pièce 240.)

3024 . —  1910, 26 novembre. —  Arrentement à 
Anne-Catherine Cornuel, veuve de Jean-Baptiste W arlel, 
d’une portion d’héritage avec maison située dans la rue du 
P rê t, pour en jouir 99 ans, en continuation de Parrente- 
m ent jadis accordé à Louis Blanquart et moyennant le 
paiement annuel 'de 30  livres. (Original, papier; cartu
laire coté 10, pièce 241.)

3025. —  1910, 26 novembre. —  Arrentement à 
Charles Mertens, sieur Desquennoy, d’une portion d’héri
tage située dans la rue du P rê t, su r laquelle est bâtie une 
porte cochère servant de porte de derrière à sa maison, 
pour en jouir 99  ans, en continuation de Parrenlement jadis 
accordé à Jean Desmazure et moyennant le paiement an
nuel de 31 livres. (Original, pap ier; cartulaire coté 10, 
pièce 242.)

3026. —  1910, 26 novembre. —  Arrentement à 
André Dhennin, d’une portion d’héritage avec maison située 
dans la rue du P rêt, pour en jou ir 99  ans, en continuation de 
l ’arrenlem ent jadis accordé à Jean Desmazure et moyen
nant le paiement de 30 livres. (Original, papier; cartu
laire coté 10, pièce 24-3.)

3027 . —  1910, 26 novembre. —  Arrentem ent à 
M artin Lefebvre, d’une portion d’héritage avec maison située 
dans la rue du Prêt, pour en jouir 99  ans, en continuation 
de l’arrentem ent jadis accordé à Guilbert Démarqué et 
moyennant le paiement annuel de 3 0  livres. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 10, pièce 245.)

3028- —  1910, 26 novembre. —  A rrentem ent à 
Marie-Catherine Morel, veuve de Pierre-Paul Delebecque, 
d ’une portion d’héritage avec maison située rue du P rê t, 
pour en jouir 99 ans, en continuation de l’arrentem ent 
jadis accordé à Christophe Masurel et moyennant le paie
m ent annuel de 20  livres. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 247 .

3029 . —  1910, 26 novembre. —  Arrentem ent à 
Jacques Bernard, blanchisseur de linge, d’une partie de la 
quatorzième portion d’héritage située dans la rue du Prêt, 
pour en jouir 99 ans, en continuation de l’arrentem ent jadis 
accordé à Christophe Masurel et moyennant le paiement

annuel de 3  livres. (O riginal, p ap ie r; cartulaire coté 10, 
pièce 248.)

3030 . —  1910, 26 novem bre . —  A rrentem ent à 
Joseph Lagache, d ’une portion d ’héritage avec maison située 
dans la rue du P rê t, pour en jou ir 9 9  ans, en continuation 
de l’arrentem ent jadis accordé à F rem in  Dumoulin et 
moyennant le paiem ent annuel de 3 3  livres. (Original, 
papier; cartulaire coté 10 , pièce 251 .)

3031 . —  1910, 26 novembre. —  Arrentement à 
M arie-Jeanne Cuvillon, veuve d’Alexandre Ansart, d’une 
portion d’héritage située dans la ru e  du P rê t, pour en jouir
99  ans, en continuation de l ’arrentem ent jadis accordé à 
Dominique Bouclart e t m oyennant le paiem ent annuel de 6 
livres. (Original, p ap ier; cartu la ire  coté 10 , pièce 252.)

3032 . — 1910, 26 novembre. —  A rrentem ent à 
Mathieu Planquelle, d’une partie  de la seizièm e portion 
d’héritage située rue du P rê t, pour en jou ir 9 9  ans, en 
continuation de l’arrentem ent jad is accordé à Dominique 
Bouclart et moyennant le paiem ent annuel de 10 livres. 
(Original, papier; cartulaire coté 10 , pièce 255 .)

3033. —  1910, 26 novembre. —  A rrentem ent à 
Frédéric Darroux, huissier audiencier des E tats de Lille, 
d’une portion d’héritage avec maison située au Vieux- 
Marché-aux-Chevaux, pour en jou ir 9 9  ans, en continuation 
de l’arrentement jadis accordé à Frem in Dumoulin et 
moyennant le paiement annuel de 4 8  livres. (Original, 
papier; cartulaire coté 10 , pièce 2 5 7 .)

3 0 3 4 .—  1910, 2 décembre. —  Bail d ’une maison 
située sur le rivage de la Basse-Dçûle, accordé à Charles 
Lefer pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de
100 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10 , pièce 
179.)

3 0 3 5 .—  1910, 2 décembre. —  Bail d’une maison 
rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé à dame Cathe- 
rine-E léonore Bruneau, veuve d’Etienne de W arenghien, 
seigneur de Bonnance, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 2 0 0  florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 200 .)

3036. 1910, 2 décembre. —  Bail de la cense de 
la B raderie, dite du H aut-Ballot, à W ambrechies, com
prenant avec maison, ja rd in , p ré , pâtures et terres à labour,
2 4  bonniers 317 verges 3 /4  de te rre  d ’après les mesurage 
et plan faits en m ars 1 6 6 0 , accordé à Noël Vandamme et 
a Jeanne-Françoise C arrette , sa femme, pour le terme de 
neuf années, au loyer annuel de 6 2 5  florins carolus et un



sac de lin. (Original, papier; cartulaire colé 10, pièce
168.)

3037. —  1916, 2 décembre. —  Bail de dix-huit 
cents de terre à labour situés à Verlinghem, aboutissant 
au grand chemin de Lille à Frelinghien e t aux terres de la 
Cessoye, accordé à François Cappon et Anne Lepoutre, 
pour le term e de neuf années, au loyer annuel de 80 flo
rins. (Original, papier ; cartulaire colé 10, pièce 172.)

3038. —  1916, 2 décembre. —  Bail de quatre I 
cents e t demi de te rre  à labour situés à Lam bersart, tenus 
du Roi à cause de la prairie des Rœux et aboutissant à la 
piedsente m enant du Bucquet à l’église de la paroisse, 
accordé à Philippe Durietz, « hosle du cabaret sous l’en
seigne de la Chaière, hors la porte Saint-André », pour le , 
term e de neuf années, moyennant le paiement annuel de
15 florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 10, pièce 
174.)

3039. —  1916, 2 décembre. —  Bail de quatre 
cents d e te r re  à Fives, tenant au chemin de Lille à Rou
baix, accordé à Nicolas L echerf pour neuf années, au loyer 
annuel de 12florins.(O riginal, p a p ie r; cartulaire coté 10, 
pièce 175.) '

3040. —  1916, 2 décembre —  Bail de deux bon
niers de terre  à labour gisant en trois pièces à Avelin, 
accordé à Nicolas D uclerm orlier pour neuf ans, au loyer 
annuel de 54 florins. (Original, p ap ie r; cartulaire coté 10, 
pièce 173.)

3041. —  1916, 2 décembre. —  Bail de 'deux bon
niers d e te r re  à labour situés àP rém esque, accordé à Lau
ren t Noury pour neuf ans, au loyer annuel de 50 florins 
e t trois couples de poulets. (Original, papier; cartulaire 
coté 10, pièce 169.)

3042. — 1916, 2 décembre.—  Bail de deux bon
niers quatre cents de te rre  com prenant maison, jard in  et 
terres à labour, situés à Verlinghem  et à Frelinghien, 
accordé à François Lezy pour neuf ans, moyennant 90 flo
rins et deux couples de bons poulets par an. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 10, pièce 171.)

3043. —  1916, 2 décembre. —  Bail du moulin à 
vent, à  m oudre b lé , appelé le moulin de Hellemmes, situé 
su r le dimage de F ives, accordé à Marie-Agnès Barat, 
veuve de François Lefebvre, pour trois, six, ou neuf an
nées, moyennant 350 florins et quatre paires de bons pou
le ts  par an. (Original, papier ; cartulaire coté 10, pièce 
176.)

3044 . —  1916, 2  d é c e m b r e .  —  Perm ission ac
cordée par les proviseurs de l’hôpital Comtesse à Michel 
Bonvin et à M arlin-Ilubert Desmarelz, d’ériger un moulin 
à tordre huile au faubourg des Malades, à front du chemin 
de Lille à Arras, à charge d'une redevance annuelle de 
deux havots de blé et un chapon. (Original, papier; car
tulaire colé 9 , pièce 142.)

3045 . —  1916, 2  d é c e m b r e .  —  Perm ission a c - ' 
cordée à Nicolas Baudoux d’ériger un moulin à tordre huile 
à Ennelières, paroisse d’Avelin, sur le chemin de Lille à 
Douai, moyennant une redevance de trois havots de blé. 
(Original, papier; cartulaire co té 9 , pièce 143.)

3046 . —  1916, 3 d é c e m b r e .  —  Bail d 'une maison 
située rue du Metz, accordé à Michel Dulhoit pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 39  florins. (Ori
ginal, papier; cartulaire coté 10, p ièce219.)

3047 . —  1916, 3 d é c e m b r e .  —  Bail d’une maison 
à usage de vacherie, ayant grange et écuries, sise dans la 
rue  qui conduit au quartier des Suisses, accordé à Ghislain 
Descamps pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 126  florins. (Original, papier; cartulaire coté 10 , pièce 
221.)

3048 . —  1916, 3 d é c e m b r e .  —  A rrentem ent à 
Jean-Baptiste Hochart, d’une portion d’héritage en la rue- 
de Fives, su r laquelle est construite une maison, pour 
en jouir 99  ans, en continuation de l’arrentem ent jadis 
accordé à Jacques Flamend et moyennant le paiement an 
nuel de 13 livres. (Original, papier ; cartulaire coté 10, 
pièce 265 .)

3049 . —  1916, 3 d é c e m b r e .—  Bail d ’une maison 
située sur la place Saint-M artin, accordé à Marie-Anne 
Lecocq, veuve de Michel-Ange W ibault, en son vivant 
receveur de l’hôpital Comtesse, fonctions que ladite veuve 
rem plit actuellem ent, pour en jouir trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 90  florins. (Original, p ap ier; 
cartulaire coté 1 0 , pièce 181.)

3050 . —  1916, 3  d é c e m b r e .  —  Bail d ’une maison 
rue Saint-Pierre  (rue de la Monnaie), accordé à Henri 
Senelart pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
9 0  florins. (Original, papier ; cartulaire coté 10 , pièce 
193.)

3051 . —  1916, 3 d é c e m b r e .—  Bail d ’une maison 
rue  des Malades (rue de Paris), accordé à Jean-B aptiste 
Scheppers pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel



de 300 florins. (Original, pap ier; carlulaire colé 10, 
pièce 198.)

3052 . —  13fl©, 3 décembre. —  Bail d ’une maison 
siluée rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé à 
M artin Dulongcourly, marchand, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 198 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 10, pièce 201.)

3053 . —  131©, 3 décembre. —  Arrentement à 
Remi Du Hamcl, chanoine de Saint-Pial de Seclin, exé
cuteur testam entaire de feu Martin Porion, chanoine de la 
même collégiale, d’une portion d’héritage avec maison 
située rue  du P rêt, pour en jouir 99 ans, en continuation 
de ra rren lem enl jadis accordé à Frem in Dumoulin et 
moyennant le paiement annuel de 32  livres. (Original, 
papier ; carlulaire colé 10 , pièce 225.)

3054 . — 13fl©, 3 décembre- - -  Arrentem ent à 
Jcannc-M arlinc Caslelain, veuve de Jean-François Cado, 
d’une portion d’héritage avec maison siluée rue du-Pret» 
pour enjouir 99 ans, en continuation de l ’arrentem ent jadis 
accordé à Jacques Cochet et moyennant le paiement annuel 
de 30  livres. (Original, papier; carlulaire colé 10, pièce 
226.)

3055 . — fl30©, 3 décembre. — Arrentement à 
Guillaume et Marie-Catherine Hachin, de deux portions 
d’héritage situées rue du P rêt, sur lesquelles sont con
struites deux maisons et une brasserie, pour en jouir 99 
ans, en continuation de l’arrentem ent jadis accordé à 
Jacques Doulcet, command de Jaspart D elcourt, et 
moyennant le paiement annuel de 60  livres. (Original, 
pap ier; copie, papier; cartulaire coté 10, pièce 228.)

3056 . —  1316, 3 décembre. —  Arrentem ent à 
Martin Rose, p rêtre  et chapelain du chapitre de Saint- 
P ierre  de Lille, d’une portion d’héritage avec maison située 
su r le Vieux-Marché-aux-Chevaux, pour en jouir 99 ans, 
en continuation de l’arrentem ent jadis accordé à Jean 
Romon et moyennant le paiement annuel de 3 2  livres. 
(Original, p ap ie r; copie, papier;, cartulaire coté 1 0 , 
pièce 235.)

3 0 5 7 . —  131©, 3 d é c e m b r e .  —  A rrentem ent à 
Anne-Thérèse Bacqueville, d’une portion d’héritage avec 
maison située rue du P rêt, pour en jou ir 99 ans, en conti
nuation de l’arrentem ent jadis accordé à Jean Romon et 
m oyennant le paiement annuel de 2 4  livres. (Original, 
pap ier; copie, papier; cartulaire coté 10 , pièce 237 .)

3058. —  131©, 3  d é c e m b r e  —  Arrentement à 
Ferdinand Pruvost, d ’une portion d ’héritage avec maison 
siluée rue du P rêt, pour en jouir 99  ans, en continuation 
de l’arrentem ent jadis accordé à Guilbert Démarqué et 
moyennant le paiement annuel de 29  livres. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 10, pièce 244.)

3059 . —  139©, 3  d é c e m b r e .  — A rrentem ent à 
Romain-Philippe Goudeman, conseiller au Bailliage de 
Lille, d’une portion d’héritage avec maison située rue du 
P rêt, pour en jouir 99  ans, en continuation de l’arrente- 
ment jadis accordé à Jean Clarisse et moyennant le paiement 
annuel .de 25  livres. (Original, pap ier; carlulaire coté 10, 
pièce 246.)

3060 . —  131©, 3 d é c e m b r e .  —  Arrentement à 
Jeanne-M arline Caslelain, d ’une partie de la quatorzième 
portion d’hérilage avec maison située rue du P rêt, pour 
en jouir 99 ans, en continuation de l’arrentem ent jadis a c 
cordé à Christophe Masurel et moyennant le paiement 
annuel de 3 livres. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 249 .)

3061 . —  131©, 3  d é c e m b r e .  — . Arrentement à 
Bauduin Castelain, receveur des biens de la fondation de 
M. Gérard Poillon, d’une partie de la quatorzième portion 
d ’héritage située rue du P rêt, pour en jou ir 99 an s,en  con
tinuation de l’arrentem ent jadis accordé à Christophe M a
surel et moyennant le paiement annuel de 6 livres. (Ori
ginal, papier; cartulaire coté 10 , pièce 2 5 0 .)

3 0 6 2 . —  131©, 3  d é c e m b r e .  —  Arrentem ent à 
Jacques Bataille, d’une portion d’héritage avec maison située 
à front du Vieux-Marché-aux-Chevaux, pour en jouir 99 
ans, en continuation de l’arrentem ent jadis accordé à Fremin 
Dumoulin et moyennant le paiement annuel de 36  livres- 
(Original, p ap ier; cartulaire coté 10, p iè c e 256 .)

3063 . —  135©, 3  d é c e m b r e .  —  Arrentem ent de 
cinq quarterons d’héritage au coin d’une pièce de terre située 
au faubourg Saint-André, aboutissant d’un côtéà la chaussée 
de Lille à Ypres, su r laquelle est située une m otte, accordé 
à Jean-François Ilcrreng, fermier des moulins de l’hôpital 
Comtesse, et à Thomas Desmazières, vacher, pour le 
term e de 99 ans, moyennant le paiement annuel de deux 
razières de blé et deux chapons, à la prisée de l’espier de 
Lille. (Original, papier; copie, pap ier; cartulaire c o té 9 , 
pièce 141 bis.)

. 3064 . —  131©, 3 d é c e m b r e .  —  Bail de 1 ,766  
verges 90  pieds de prairie situés hors la porte de la Barre,



vis-à-vis du riez de Canteleu, accordé à P ierre  Houzé pour 
neuf ans, au loyer annuel de 100 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 10, pièce 170.)

3065. —  1919, 4 j a n v i e r .  —  Arrentem ent à P h i
lippe Faucompret, d ’une portion d’héritage située rue de 
Fives, pour en jouir 99  ans, en continuation de l’arrente- 
ment jadis accordé à Jean Mauwe et moyennant le paiement 
annuel de 36  livres. (Original, papier ; cartulaire coté 10, 
pièce 261 .)

3 0 6 6 .—  1 9 1 9 ,  I l  j a n v i e r . — Arrentem ent à André 
M illescamps, d’une portion d’héritage avec maison située au 
Vieux-Marché-aux-Chevaux, pour en jouir 99 ans, en con
tinuation de l’arrentem ent jadis accordé à Frem in Dumou
lin e t moyennant le paiement annuel de 51 livres,. (Original, 
papier ; cartulaire colé 10, pièce 222.)

3 0 6 7 .—  1919, i l  j a n v i e r . — Arrentem ent àM arie- 
M arguerite Husbaut, d ’une portion d’héritage avec maison 
située rue du P rêt, pour en jouir 99  ans, en continuation 
de l ’arrenlem ent jadis accordé à Guilbert Démarqué et 
moyennant le paiement annuel de 19 livres. (Original, 
papier; cartulaire coté 10 , pièce 233 .)

3068 . —  1919, i l  j a n v i e r . —  A rrentem ent à F ran- 
çois-Paul Gossart, d ’une partie de la seizième portion d’hé
ritage située rue du P rêt, pour en jou ir 99  ans, en conti
nuation de Tarrentem ent accordé à Dominique Bouclart et 
moyennant le paiem ent annuel de 2  livres. (Original, papier; 
cartulaire coté 1 0 , pièce 2 5 3 .)

3 0 6 9 . —  1919, 1er m a r s .  — Bail d’un jardin situé 
derrière  le cabaret de Froidmelz, accordé à P ierre  Dumels 
pour neuf ans, au loyer annuel de 12 florins. (Original, 
papier; cartulaire colé 10 , pièce 286 .)

3070 . —  1919, 1 er m a r s .  —  Bail d’un jardin situé 
derrière  le cabaret de Froidm etz, en lre  les portes de la 
B arre et de Notre-Dame, accordé à M artin Dulongcourty 
pour neuf ans, au loyer annuel de 9  florins. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 1 0 , pièce 2 8 7 .)

3 0 7 1 .—  1 9 1 9 ,  i - r  m a r s .  — Bail d’un jardin situé 
derrière  le cabaret de Froidm etz, accordé à Jacques Rous
sel, brigadier des ferm es des vins et bières de la ville de 
L ille, occupeur dudit cabaret, pour le term e de neuf ans, 
au loyer annuel de 18  florins. (Original, papier; cartu
laire  coté 1 0 , pièce 288 .)

3 0 7 2 . —  1919, 2 m a r s .  —  Bail d’un jardin situé 
derriè re  le cabaret de Froidm etz, accordé àjlsidore-Ignace

de Pernes, p rê tre , m inistre de la maison, des Clercs de 
Saint-P ierre, pour le term e de neuf ans, au loyer annuel 
de 22  florins. (O riginal, p ap ie r; cartulaire coté 1 0 , 
pièce 289.)

3 0 7 3 .—  1919, i l  mars.— Bail d’une maison située 
au rivage de la Basse-Deûle, accordé à Jean Leleu pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 8 4  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire colé 10 , pièce 290.)

3074 . — 1919, i l  mars. — F rère  M ichel-Ange 
a Ragusio, m inistre général de l’ordre des Capucins, dé
clare à dame Pélagie de Richemont, prieure, à L aurent de 
Rocque, m aître, e t aux religieuses de l’hôpital Comtesse, 
qu’il les a rendus participants aux œuvres spirituelles de 
son ordre et ce en vertu  des pouvoirs conférés par le pape 
Urbain Y et autres pontifes. (Original, papier.)

3075 . —  1919, 15 mars.— Ordonnance des Etats- 
Généraux des Provinces-Unies prescrivant au sieur On- 
raed, ferm ier des domaines et moyens courants de la ville 
et verge de Menin, d ’avoir à payer à l’hôpilal Comtesse 
à Lille la somme de 1 ,007  florins 5  patards, représen
tant la valeur en argent de la rente de 15 muids de fro
ment par an, assignée au prolit dudit hôpital su r les mou
lins de Menin, pour les années 1714  et 1715 . (Original, 
papier.)

3 0 7 6 .—  1919, 16 mars. — Désignation, par les 
m aître, prieure et proviseurs de l’hôpital Comtesse, de la 
personne dé Louis Cambier, prévôt de l’abbaye de Saint- 
Martin à T ournai, comme homme vivant et m ourant de 
l’hôpital, pour deux bonniers de terre à labour situés au 
faubourg de Saint-André, tenus de Ignace Cardon, sei
gneur du Pelit-Beaufremez. (Original, papier.)

3 0 7 7 .—  1919, 16 mars. — Bail d ’une maison rue 
Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Jacques- 
Yincent Coppin pour trois, six, ou . neuf ans, au loyer 
annuel de 84  florins. (Original, pap ier; cartulaire colé 10, 
pièce 291 .)

3078. — 1919, 31 mars.— Bail d ’un jard in  situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Pascal Castel 
pour neuf-années, au loyer annuel de 12 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 10, pièce 292.)

3 0 7 9 .—  1919, 31 mars.— Bail d ’un jard in  situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Louis-François 
Levesque pour neuf années, au loyer annuel de 11 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 293 .)



3 0 8 0 .—  1919, 7 juin.— Arrentem ent de deux cents 
verges de terre  situées àH’ouest de l’église de Caprycke, 
accordé à Martin Vanden Bossche pour le terme de 5 0  ans, 
moyennant le paiement annuel de 2  livres de gros. (O ri
ginal, papier.)

3081 . —  1919, 9 juin. —  François de Rocquc ac
corde à Josse Van Ooteghem, propriétaire du moulin 
construit sur la M oerstrale à Caprycke, continuation de 
l’arrentem ent de l’emplacement de la motte de ce moulin 
pour le term e de 99 ans, aux charges aüxquelles il a été 
accordé à Devey (voir n° 2334 .) — (Original, papier.)

3082 . —  1919, avant le 19 juin.— Requête des 
proviseurs, maître et religieuses de l’hôpital Comtesse au 
M agistrat de Lille pour lui représenter que c’est contre les 
droits de l’hôpital que les collecteurs des frais de place 
veulent réclam er lesdits droits pour les moulins que l’hô
pital possède su r les rem parts; —  apostille du 19 juin 
reconnaissant le bien-fondé de la requête (voir n° 2741 .)
—  (Original, papier.)

3083. —  1919, 9 juillet.— Estimation d’une partie 
des bâtiments de la cense de Risselhof, occupée par Jean 
Vankerckvoorde, qui n’avaient pas été compris dans la 
prisée générale faite antérieurem ent. (Original, papier; 
traduction en français ; cartulaire coté 10, pièce 328 .)

3 0 8 4 .—  1919, 16 octobre.— Bail des manoirs, 
édifices, jardins, terres, bois et prairies appartenant à 
l ’hôpital Comlesse dans les villes e t paroisses de Caprycke 
e t Saint-Laurent, le tout ayant une contenance de 350  
m esures de terre réparties en trois censes, accordé à Jean 
de Vlicghere, à Jacques R o e te e tà  Jean Vankerckvoorde, 
pour en jou ir pendant neuf ans, moyennant le paiement 
annuel de 900  florins en temps de guerre, et 1100 florins 
en temps de paix, en payant en outre 613 livres de gros 
pour les bâtiments, conformément à la prisée du 19 juillet. 
(Original, papier; cartulaire coté '10, p ièce326.)

3 0 8 5 .—  £919, 23 octobre.— D. Bocxtael, mesu
reur de terre à Caprycke, déclare que trois pièces de terre 
appartenant à l ’hôpital Comtesse et tenant à la partie 
reprise  sous le n" 1 de la carte figurative d’Eecloo, n ’ont 
pas été comprises dans ladite carte et contiennent ensemble 
trois cent treize verges. (Original, papier.)

3 0 8 6 .-1 9 1 9 ,2 6  octobre .— Accord entre l’hôpital 
Comtesse et les sieurs de Vlieghere, Roete et Vankerck
voorde, au sujet de la valeur des vieilles briques laissées 
en leur jouissance. (Original, papier; cartulaire coté 10 , 
pièce 327.)

3 0 8 7 .—  1919, 9 novembre.— Acte par lequel les 
échevins de Lille prononcent la séparation de biens entre 
Marie-Joseph Gossart et Guillaume de Hollande, son mari 
(voir n 's 1557, 2627, 3119  et 3120 .) —  (Cartulaire 
coté 8 , pièce 96.)

3088 . —  1919, 26 novembre.— Acte par lequel 
les proviseurs de l’hôpital Comlesse et Romain Bentin, 
arrenlataire du fonds des moulins de garance rue de Fives, 
pour éviter le procès qui pourrait surgir entr’eux au sujet 
des édifices construits su r ledit fonds, conviennent de s’en 
rapporter à la décision que prendront les sieurs W alrave, 
W illeton et Patou, arbitres par eux nommés. (Original, 
papier.)

3 0 8 9 .—  1919, 3 décembre.—  Décision des arbitres 
nommés par l’hôpital Comtesse et Romain Bentin, sta
tuant que les grosses réparations des granges destinées aux 
moulins Garins seront à la charge de l'hôpital Comtesse, et 
que les menues seront exécutées à frais communs (voir 
n° 3 0 8 8 .)—  (Original, papier.)

3 0 9 0 .—  1919, 4 décembre . — Les prieure et reli
gieuses de l’hôpital Comtesse prient les proviseurs de 
celte maison de confirmer l’élection qu’elles ont faite 
d ’Elcuthère Baudart, religieux de Cysoing et pasteur de 
Louvil, pour remplir les fonctions de m aitre de l’hôpital au 
lieu et place de Laurent de Rocque, élevé au poste de coad- 
ju te u r de l’abbaye de Cysoing; —  confirmation de l’élec
tion du nouveau maitre faite, le 2 4 janvier 1718 , p a rlé s  
proviseurs. (Original, papier, 3  cachets.)

3091 —  1 9 1 9 ,  30 décembre.—  Bail de sept cents 
de terre  situés à W azem m es, accordé à Florent Desbar- 
bieux, brasseur à Lille, pour neuf années, au loyer annuel 
de 20  florins e t une couple de poulets. (Original, papier; 
cartulaire coté 10, pièce 294.)

3 0 9 2 .—  1 9 * 8 ,  1 0  janvier.— Bail d ’un jardin situé 
derrière le cabaret deFroidm etz, accordé à Josse-Lamoral 
H uré, juge-garde de la Monnaie de Lille, pour trois, six, 
ou neuf années, au loyer annuel de 27 florins. (Original, 
papier ; cartulaire colé 10 , pièce 295.)

3 0 9 3 .— 1 9 1 8 ,  2 6  j a n v i e r . — Les proviseurs, prieure 
et religieuses de l’hôpital Comtesse déclarent que l’élection 
de m aitre Eleuthère Baudart, et sa présentation à l’évèque 
de Tournai, ne porteront^ aucun préjudice à leurs droits 
respectifs (voir n° 3090.) —  (Original, papier.)

3094  —  1918, janvier.— Charles M aguire et Jean- 
François E rouart, proviseurs et visiteurs de l’hôpital Coin-



tesse, reconnaissent, comme ils l’ont fait en 1716, lors de 
F élection de M. de Rocgue (voir n° 2990), que le choix ou 
l’élection du maître de l’hôpital appartient aux religieuses, 
la confirmation de l’élection et l’institution appartenant 
aux proviseurs; ils déclarent, en outre, qu’ils n’ont signé 
les actes de présentation à l’évèque de Tournai, contenant 
la formule non canonique per nos electum et assumptum , 
ainsi que l ’acte de non-préjudice du 26  janvier (voir 
n° 3093), écrit de la main de l’abbé de Loos, que pour 
éviter les difficultés « très-m al fondées » que ledit abbé eût 
pu soulever, e t empêcher ainsi le désordre de s’introduire 
dans l’hôpital. (Original, papier, 2  cachets.)

3 0 9 5 . —  1918, 16 février. —  Bail d’un jardin et 
hobette situé à W azem m es, dans l’enclos du Jardin-du- 
Prévôt, accordé à Nicolas Delatlre pour neuf ans, au loyer 
annuel de 20  florins. (Original, papier; cartulaire coté 10 , 
pièce 296.)

3 0 9 6 .— 1918, 8  m a i . —  Bail d ’un jardin au bout du 
faubourg de la B arre, derrière le cabaret de Froidm etz, 
accordé à Jacques Ram ery, marchand libraire, pour neuf 
ans, au loyer annuel de 1 4  florins. (Original, pap ier; 
cartulaire coté 10, pièce 297 .)

3 0 9 7 . —  1918, 18 m a i . —  Sentence de la Gouver
nance de Lille dans le procès existant entre les proviseurs, 
m aître e t prieure de l’hôpital Comtesse, d’une part, le 
sieu r Jean-François D uriez, p rocureur à ladite Gouver
nance, au sujet des salaires, débours et vacations réclamés 
par ledit procureur à la charge de l’hôpital. (Original, 
papier.)

3 0 9 8 . —  1918, 24 mai. —  Bail d ’un jardin situé 
derrière  le cabaret de Froidmetz, accordé à Paul Dujardin 
pour neuf ans, au loyer annuel de 1 4  florins. (Original, 
p ap ie r; cartulaire coté 10 , pièce 298 .)

3 0 9 9 .—  1918, 30 m a i .  —  L e sieur Dargous, major 
au Gouvernement de Lille, certifie que le terrain  sur lequel 
sont bâties la redoute de p ierre  qui est à la porte de la B arre 
e t ses fortifications ex térieures appartient à l’hôpital 
Comtesse, qui lui en a laissé la jouissance pour tout le 
tem ps qu’il occupera lesdites fonctions de m ajor. (Original, 
papier.)

3 1 0 0 .—  1918, 15 juillet. —  Bail d’un.jardin  situé 
derriè re  le cabaret de Froidm etz, accordé à Thomas 
L em essier pour neuf ans, au loyer annuel de 17 florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 10 , pièce 299.)

3 1 0 1 .—  19fl8, 2 5  août.—  Bail d’un jardin situé der
rière le cabaret de Froidmetz, accordé à Romain W illcfroy, 
prêtre habitué en la paroisse Saint-M aurice à Lille, pour 
neuf ans, au loyer annuel de 2 0  florins. (Original, papier; 
cartulaire colé 10 , pièce 300.)

3102 . —  1918, 18 septembre. —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comlesse accordent aux héritiers de 
la veuve Edme Pin continuation pour cinquante ans de l’ar- 
renlem enl de cinq quarterons de terre  situes au faubourg de 
Notre-Dame, vis-à-vis le cabaret qui a pour enseigne le 
Soleil. (Cartulaire coté 10, pièce 341.)

3 1 0 3 .— 1918, avant le 19 septembre.— Requête 
de la prieure et des religieuses de l’hôpital Comlesse au 
M agistrat de Lille, pour obtenir que l’exemption de droits 
dont jouit cette maison pour 36  lois de brandevin soit 
portée à 120 lots, attendu la grande consommation de bran- 
devin qui se fait dans l’hôpital pour le soulagement des 
m alad es;—  apostille du '19 septem bre rejetant, sur l’avis 
du procureur de ville, la demande de l’hôpital. (2 pièces, 
papier.)

3 1 0 4 .—  1918, 1 er octobre.—  Bail d’un jardin situé 
derrière  le cabaret de Froidm etz, accordé à Hippolyte 
Masquelier pour neuf ans, au loyer annuel de 27 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 10 , pièce 301.)

3105 . — 1918, 1er octobre.— Anloinc-François de 
Méliand, intendant de F landre, atteste que, dans l’hôpital 
Comtesse, il est d ’usage de recevoir et soigner g ra tu ite
m ent les soldats malades ou blessés au service du Roi et 
ceux de la garnison de Lille, et que cela a lieu au con- > 
lentem ent el à la satisfaction de toutes les personnes qui 
se sont trouvées en place dans cette province. (Original, 
p ap ier; copie, papier.)

3106 . —  1918, 8 o c to b r e .  —  L ’abbé de Loos, 
Charles Maguire et François E rouart, proviseurs de l’hô
pital Comtesse, déclarent qu’il est à leur connaissance que 
ladite maison a subi des pertes considérables lors du siège 
de Lille en 1708 : la cense du Metz a été brûlée, les 
murailles rasées pour en faire des retranchem ents ; vingt 
maisons mises en ruine par les bombes et les boulets ; la 
cense dé la Vaquerie à Saint-André, que traversaient les 
tranchées ennemies, totalement détruite; su r quatorze 
moulins, cinq ont été abattus, leur reconstruction ayant 
coûté 30 ,0 0 0  florins; enfin, plus de 3 0 ,0 0 0  florins pour 
réparer les dégâts que le siège a causés* aux bâtim ents 
mêmes de l’hôpital. (Original, papier.)

3 1 0 7 .— 1918, 19 n o v e m b re . —  Philippe Cardon



reconnaît avoir reçu la somme de 7 livres 4  sols pour tra
vaux qu’il a fait faire à un mur qui sépare sa maison de 
celle de Mme de Bonnance (ru e  des Bonnes-Filles). 
(Original, papier.)

3108 . —  1318, 15 décembre. —  Les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse attestent que, depuis la confirmation 
de ses privilèges par Louis XIV, cette maison a toujours 
joui sans aucun empêchement des droits et exemptions 
accordés par ledit Roi et ses prédécesseurs. (Original, 
pap ier.)

3 1 0 9 .—  1318, 2 2  d é c e m b r e . —  Bail d’un bon
n ier de terre  situé à Saint-André, accordé à P ierre  Du 
Ribreu pour neuf ans, au loyer annuel de 39  (lorjns. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, p ièce302.)

3110 . —  1318, 31 d é c e m b r e .—  Sentence rendue 
par les échevins de Lille au préjudice de P ierre  Van
nasse, et défendant à celui-ci, sur la requête de l’hôpital 
Comtesse, de faire usage de moulins à bras, à moudre 
blé, qu’il avait construits dans sa maison. (Original, 
papier.)

3111 . —  1318, décembre. —  Lettres-patentes du 
roi Louis XV par lesquelles il confirme l’hôpital Comtesse 
dans les privilèges et exemptions qui lui ont été conférés 
par les rois de France, ses prédécesseurs, et les comtes de 
Flandre ; —  enregistrées au Parlement de Flandre le 10 
m ars 1719 . (Deux originaux, parchem in; deux copies, 
papier.)

3112 . —  1319, 7 janvier. —  Acte passé devant 
M® Goudeman, notaire à Lille, entre les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse et Valentin W illocquez, par lequel ce 
dernier obtient la résiliation de l’arrentem ent accordé à 
Jacques Willocquez le 7 novembre 1675 (voir n° 2596), 
e t cède à l’hôpital Comtesse, moyennant 1 ,6 2 0  florins, les 
édifices que lui et ledit Jacques, son père, avaient cons
tru its  su r la partie de terre arrentée. (Original, papier ; 
cartulaire coté 8, pièce 91.)

3 1 1 3 . —  1319, 13 janvier. —  Bail d’une maison 
située rue de Fives, accordé à Charles Droulers pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 138 florins. 
(Original, papier ; cartulaire coté 10 , pièce 303.)

3114*. —  1319, 3 a v r i l .  —  Acte passé devant 
Me L aurent Prévost, notaire à Tournai, par lequel messire 
Christophe-Louis, comte de Croix, grand-bailli des ville 
et bailliage de Saint-Omer, époux de dame Claire-Angé- 
lique de Croix, comlesse et dame de Croix, F iers et W as-

quehal, et messire Charles-Alexandre, marquis de Beaur 
fremez, époux de dame Françoise-Louise de Croix, lesdits 
sieurs agissant au nom et comme fondés de pouvoir de leurs 
dites épouses, donnent procuration à Jean-B aptiste L e- 
comte, receveur à Lille, pour vendre les biens immeubles 
délaissés par feu Charles-Adrien, comte de Croix, père 
desdites dames, afin de payer ses dettes. (Carlulaire 
coté 8 , pièce 105.)

3115 . —  1319, 25 avril-17 juin. —  Actes consta
tant l’achat d’une rente héritière de 37 livres sur les E tats 
de Lille, fait par l’hôpital Comtesse de Christophe-Louis, 
comte de Croix,’ et de Charles-Alexandre, marquis de 
Beaufrcmez, ladite rente constituée le 7 avril 1 6 03 .au  
profit de Pierre de Croix, chevalier, seigneur d’Oycm- 
bourg (voir n° 1431.) —  (Cartulaire coté 8 , pièces 97 
et 98 .)

3116 . —  13B9, 25 avril-17 juin. — Transport 
d ’une rente sur les Etats de Lille, fait par le comte de 
Croix e t le marquis de Bcaufremez à l’hôpital Comlesse 
(voir n° 1343 .) —  (Cartulaire coté 8 , pièce 100.)

3117 . —  1319, 25 avril-17 juin. —  Actes consta
tant l’achat, fait par l’hôpital Comtesse des héritiers du 
comte de Croix, d’une rente héritière de 36  florins 7 pa- 
tards 3 deniers sur les Etats de Lille (voir n° 1462 .) —  
(C artu laire  colé 8, pièce 104.)

3 T 1 8 .—  1319, 28 avril-17 juin. —  Actes consta
tant l ’achat, fait par l’hôpital Comtesse des héritiers du 
comte de Croix, d ’une rente héritière de 2 2  florins 14  pa~ 
lards su r les E tats de Lille (voir n° 1788 .) —  (Cartu
laire coté 10 , pièce 102 .)

3119 . —  1319, 2 mai. —  T ransport à Marie Gos- 
sart, fille de feu François e t  d’Antoinette Dobignies, femme 
séparée de biens de Guillaume de Hollande, par P ie rre  
Dobignies, par P ierre  Leblond et Elisabeth Dobignies, sa 
femme, d’une rente héritière de 68 florins 15 patards 
sur les E tats de Lille (oir nos 1357 et 2627 .) —  (Car
tulaire coté 8 , pièce 94 .)

3120 . —  1319, 4 mai.—  Rétrocession de la rente 
de 68 florins 15  patards faite à l’hôpital Comtesse par 
Marie Gossart (voir n° 31 1 9 .) —  (Carlulaire colé 8 , 
pièce 95.)

3121 . —  1319, 31 mai. —  Bail d ’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, entre les portes de la 
B arre et de Notre-Dame, accordé à M arie-Jeanne Lapain 
et à Antoine-François Queva, pour neuf ans, au loyer



annuel de 18 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 304.)

3 1 2 2 .—  1910, 3 juin. —  Bail d’une maison rue 
. du Metz, accordé à Vincent Roussel pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 72 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 10, pièce 305 .)

3 1 2 3 .— 1919, 16 septembre. —  Estimation d’une 
m uraille, construite aux frais de l’hôpital Comlesse, et 
faisant séparation de l’héritage dudit hôpital et de celui de 
C harles Morel, situés derriè re  les granges des moulins de 
garance rue  de Fives. (Original, papier.)

' 3124 . —  1910, 7 octobre. —  Arrentem ent de six 
verges de terre  situées au faubourg de la Barre, tenant à 
l’héritagè arrenté à Léonard Colpart le 9 juillet 1711, 
accordé au même Léonard pour le terme de 90  ans, au 
loyer annuel de 3 4  palards ; —  procès-verbal du mesurage 
de ladite portion d ’héritage. (2 originaux, p ap ie r; copie, 
papier; cartulaire colé 10 , p ièc e 309 .)

3125 . —  1910, 25 octobre. —  Bail à Jean-Fran- 
.ç o isH e rre n g  et à Jean Lesaffre, des quatorze moulins à
vent e t à eau de l’hôpital Comtesse, pour en jouir pendant 

. six  ans aux charges suivantes : deux cents muids de blé et 

.1 ,8 0 0  florins par an, une somme de 4 ,0 0 0  florins pour 
une fois, 150  florins pour un repas (voir n °2 8 7 9 ), une 
ren te  annuelle de dix muids de blé de m outure à la pré
vôté de S ain t-P ierre, le transport à leurs frais, su r un 
te rra in  situé à front du chemin de Lille à Roubaix, du 
moulin qui est présentem ent su r le rem part, derrière les

• Sœ urs de la M agdelaine. (Original, papier ; cartulaire 
coté 10 , pièce 306.)

3126 . —  1919, 25 octobre. —  Jean-François Her- 
reng e t Jean Lesaffre, ferm iers des moulins de l’hôpital 
Comtesse, prom ettent de payer, aux gouverneurs et offi
ciers de la Citadelle de Lille, telle reconnaissance qu’ils 
voudront réclam er pour que le moulin de la Citadelle ne 
fonctionne point au préjudice des moulins occupés par 
lesdits H erreng e t Lesaffre ; ils s’engagent aussi, s’ils 
peuvent obtenir la jouissance de la pêche, à payer la 
redevance que dem andera l’hôpital Saint-Nicolas, qui en 
est possesseur. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 307 .)

3 1 2 7 . —  1910, 14 décembre. — Bail d’une maison 
située  rue  d'Houdin (rue Doudin), accordé à P ierre  Lesaf
fre  pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
6 6  florins. (Original, papier ; cartulaire colé 10 , pièce

• 3 0 8 .)

3128 . — 1920, 13 janvier. — Perm ission accordée 
par l’hôpital Comtesse à Jean-P ierre  Descamps et à Jacques 
W àym el, d ’ériger un moulin à tordre huile à W allignies, 
su r le chemin de Lille à Arras, étant obtenu, préalable
ment, le consentement des propriétaires d ’un moulin très 
voisin de celui qu’on se propose de construire ; —  consen
tem ent desdits propriétaires. (Deux originaux, papier; 
cartulaire coté 9 , pièce 144.)

3129 . — 1930, 8 février. — Bail d ’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Nicolas 
Martin pour neuf ans, au loyer annuel de 26  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire colé 10, pièce 310 .)

3 1 3 0 . —  1920, 9  février. — Bail d ’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidm etz, accordé à Louis Desma- 
zières pour neuf ans, au loyer annuel de 2 6  florins. (Ori
ginal, papier; cartulaire coté 10 , pièce 313 .)

3131 . — 1920, 16 février. —  Bail de deux bon
niers un cent de terre  à labour aboutissant à la redoute et 
digue, s’étendant le long de la rivière qui descend des 
moulins de l’écluse, entre les portes de Notre-Dame et de 
la B arre, accordé à Jean-Baptiste Derat pour neuf ans, au 
loyer annuel de 100  florins. (Original, p ap ie r; cartulaire 
colé 10 , pièce 3 1 4 .)

3132 . —  1920, 13 avril. —  Bail d ’une maison 
faisant le coin de la place Sainl-M arlin et de la rue 
Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Marie-Mar- 
guerite  Cleton pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 1 4 8 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 315.)

3133 . —  1920, avant le 20 avril. —  Requête 
des proviseurs, maître et prieure de l’hôpital Comlesse à 
Anloine-François de Méliand, intendant de F landre, pour 
lui représenter que l’hôpital Comlesse est, en vertu de ses 
privilèges, exempt de tous droits pour les objets destinés 
à son usage, et lui faire connaître que c’est à tort que le 
sieur Petit, fermier des droits, sur les m atériaux de con
struction, a fait arrê ter, à la porte Saint-André, un chariot 
chargé de briques à la destination de l’hôpilal, dont il 
prétend recevoir les d ro its; —  apostille du 2 0  avril, par 
laquelle l’intendant ordonne au fermier de laisser en trer 
en ville le chariot qu’il a arrêté, sans préjudice du droit 
qu’il pourrait faire valoir. (Original, p ap ier; copie, 
papier.)

3 1 3 4 ;__1920, 20 avril. —  Bail d ’un jardin situé
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Jean-P ierre  
Demarc pour neuf années, au loyer annuel de 2 0  florins. 
(O riginal, papier; cartulaire coté 10, pièce 316 .)



3 135 . —  1 Ï 2 0 ,  2 0  a v r i l .  ^  Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Gilles-François Le
clercq, marchand à Lille, d’ériger un moulin à tordre huile 
à W azem m es, su r la piedsente de Lille à Seclin, près de 
la Justice (lieu patibulaire), moyennant une redevance 
annuelle d’une razière de blé. (Original, papier; cartulaire 
coté 9, pièce 1*4-5.)

3136 . —  1 3 2 0 ,  i l  j u i n .  — Accord conclu entre les 
m aître et prieure de l’hôpital Comtesse, d’une part, Jean- 
François Ilerreng  e t Jean Lesaffre, fermiers des moulins 
de l’hôpital, d’autre part, pour terminer les difficultés 
existant entr’eux au sujet de la non-exécution, par les 
seconds, d’une clause de leur bail (voir n° 3125) d ’après 
laquelle ils devaient faire transporter au faubourg Saint- 
M aurice un moulin situé derrière le couvent des Sœ urs de 
la Magdeleine. (Original, papier; cartulaire co té . 10, 
pièce 311 .)

3137 . —  1320, 6 juillet. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse perm ettent à Jacques Dubois, censier 
à Fâches, e t à Arthur Delespaul, censier à Vendeville, 
d’ériger un moulin à tordre huile à Ronchin, sur le che
min de Seclin, moyennant une redevance annuelle d ’une 
razière  de blé. (Original, papier; cartulaire coté 9, pièce 
146.)

3138 . —  1320, 17 juillet. — Les maître et prieure 
de l’hôpital Comlesse perm ettent à Alexandre Betre, 
m archand boulanger, d’ériger un moulin à tordre huile à 
Lomm e, moyennant une redevance annuelle d’une razière 
de blé. (Original, papier ; cartulaire coté 9 , pièce 147.)

3139 . —  1320, 12 septembre. —  Les maître et 
p rieu re  de l’hôpital Comtesse perm ettent à Guillaume 
M uissart, orfèvre à Lille, d’ériger un moulin à tordre 
huile à W azem m es, à front du grand chemin de L ille à 
Douai, moyennant une redevance annuelle d ’une razière 
de blé. (Original, papier; cartulaire coté 9, pièce 1 4 8 .)

3 140 . —  1320, 15 octobre. —  Bail de quatre bon
n ie rs  sept cents de terre à labour situés au faubourg 
Saint-A ndré, aboutissant de couchant au chemin de Lille 
à M essines, accordé à Jean Desmazière pour neuf années 
au loyer annuel de 199 florins 13 patards 9 deniers. (Car
tu laire  coté 10, pièce 334 .)

3 1 4 1 . —  1320, 29 octobre. —  Bail d ’un jard in  
situé  à front du chemin qui mène du faubourg de la Barre 
au  cabaret de Froidmetz, environné de trois côtés par les 
fossés de la redoute, accordé à Joseph Pouille et à Jacques

Frarin  pour neuf années, au loyer annuel de 17 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 317.)

3142 . —  1320, 20 décembre. —  Acte par lequel 
sœur Placide, abbesse, et les huit plus anciennes r e l i 
gieuses du monastère de Flines, ordre de Citeaux, éta
blissent une confraternité avec les m aître, prieure et reli
gieuses de l’hôpital Comtesse à Lille, ordre de Saint- 
Auguslin, et les rendent participants aux prières et 
exercices pieux qui se font dans leur monastère. (Original, 
papier.)

3 143 . — 1321, 1er janvier. — Acte par lequel les 
m aître, p rieure  et religieuses (au nombre de seize) de 
l’hôpital Notre-Dame dit Comlesse, à Seclin, établissent 
une confraternité avec les m aître, prieure et religieuses de 
l’hôpital dit Comtesse à Lille, et les rendent participants 
aux bonnes œuvres qui se font dans ledit hôpital. (Original, 
papier.)

3144 . —  1321, 7 janvier. —  Bail d ’un jard in  situé 
derrière' le cabaret de Froidmetz, entre les portes de la 
B arre et de Notre-Dame, accordé à Charles Pouille, m aître 
brodeur à Lille, pour neuf ans, au loyer annuel de
2 0  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 10 , pièce 
3 1 8 .)

3 1 4 5 . —  1321, 3 février. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse permettent à Séraphin Desw ert 
d ’ériger un moulin à tordre huile à W azemmes, su r un 
terrain  qu ’il tient en arrentem ent de l’hôpital Saint-Nicolas, 
aboutissant au chemin qui mène de la Justice au chemin 
de Douai, m oyennant une redevance annuelle d’une razière 
de blé. (O riginal, pap ier; cartulaire coté 9 , pièce 149.)

3 146 . —  1321, 3 février. —  L es m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Louis Pollet, marchand 
boulanger à W am brechies, d ’ériger un moulin à tordre 
huile à M arquette, su r la chaussée de Lille à Ypres, 
moyennant une redevance annuelle d ’une razière de blé. 
(Original, papier; cartulaire coté 9, pièce 150 .)

3 1 4 7 .—  1321, 8 avril. —  Les m aître et p rieu re  
de l’hôpital Comtesse perm ettent à la veuve de H enri 
B ernard et à Vincent Montaigne d’ériger un moulin à 
tordre huile à Esquermes, moyennant une redevance 
annuelle d’une razière de blé et un chapon. (Double 
original, p ap ie r; cartulaire co té9 , pièce 157.)

344g  __1321, i l  a v r i l .  —  Bail d’un jard in  situé
derrière  le cabaret de Froidmetz, accordé à Liévin M on- 
soret pour neuf ans, au loyer annuel de 14 floiins. (Ori
ginal, p ap ier; cartulaire coté 10, pièce 319.)



3 1 4 9 . —  l « l ,  après le 18 avril. —  Réplique 
des proviseurs, maître et prieure de l’hôpital Comlesse à 
la réponse qu’ont faite Messieurs du Magistrat de Lille sur 
la requête qu’avaient présentée à l’intendant de Méliand 
lesdits proviseurs le 19 mars, au sujet de la propriété des 
eaux des canaux de la ville, revendiquée par le Magistrat. 
(Original, papier.)

3150. —  1921, 20 avril-15 mai. —  Ordre de 
laisser passer, en franchise de droits, une certaine quantité 
de pains de sucre, canelle, rhubarbe, e tc ., que le maître 
de l’hôpital Comtesse a déclaré être  destinés à la consom
mation de celte maison. (2 originaux, papier ; 2  cachets.)

3 151 . —  1921, 25 j u i n .  —  Anloine-François Mé
liand, intendant de Flandre, donne l’ordre aux meuniers 
de l’hôpital Comtesse d’arrêter, dès le 2 6 juin à six heures 
du matin jusqu’au 29  à pareille heure, le moulin à eau 
du faubourg de la B arre, .et de faire m archer sans discon
tinuer, pendant le même espace de tem ps, les moulins à 
eau de Saint-P ierre et du Château, afin de m ettre les 
eaux basses dans les canaux de la  ville. (Original, papier.)

3152 . —  192®, 26 juin. —  Ordonnance des rew art, 
m ayeur et échevins de Lille, prescrivant aux particuliers 
qui possèdent des maisons abordant aux canaux de la ville 
de faire les réparations qui seraient nécessaires auxdites 
maisons pendant -les fêles de Pentecôte, période durant 
laquelle les eaux seront basses. (Original, papier.)

3 1 5 3 . —  1921, 28 août-octobre. —  Requête pré
sentée par les proviseurs, m aître et prieure de l ’hôpital 
Comtesse à l’intendant de F landre, au sujet des eaux du 
canal de la Haule-Deûle : l’hôpital tend à prouver que le 
M agistrat de Lille a provoqué lui-même, par la négligence 
qu’il a apportée à entretenir la rivière en bon état, la 
pénurie d ’eau qui règne dans la ville e t qu’il impute aux 
m euniers de l ’hôpital, lesquels, selon lui, ne se seraient 
pas conformés à la jauge établie par. M. de la M arlière, 
rew art, et pour l’exécution de laquelle l’intendant de Ber- 
nières a édicté des peines en 1715  (voir n° 2969) ; le 
M agistrat aurait am ené ce m anque d ’eau en ne.faisant pas 
curer, en autorisant les particuliers à faire au canal des 
saignées et des aqueducs, au moyen desquels l’eau est dé
tournée de son cours, en to lérant que l’éclusier de la porte 
de la B arre  ouvre son écluse tous les jours au lieu de ne 
l ’ouvrir que deux fois par semaine ; le 9  septembre, 
l’intendant ordonne qu’une visite du canal aura lieu par 
M . G ittard, ingénieur en chef à Lille, conjointement avec 
les députés de l’hôpital et ceux du M agistrat; —  procès- 
verbal de la visite de la D eûlefaite le 12  septembre p a rle  
s ie u r  G itta rd , avec indication des m esures que lui et

M. de Fréville, maréchal-de-camp et ingénieur à Douai, 
ont jugé utile de prescrire pour donner une bonne navigation 
de Douai à Lille, e t pour procurer une quantité d’eau suf
fisante aux moulins établis sur le canal ; —  ordonnance du 
3  octobre prescrivant l’exécution des travaux proposés par 
le sieur Gittard ; — . plan dressé par l’ingénieur avec 
légende détaillée ; —  mémoires en faveur de l’hôpital 
Comlesse. (9 pièces, papier.)

3154. —  1921, 7 -ll octobre. —  Actes par les
quels le notaire Goudeman atteste qu’en sa présence et 
celle d ’Eleulhère Baudart, m aître de l’hôpital Comtesse, 
M. Imbert de Baiiemont, rew art de Lille, a fait opérer, à 
la jauge du moulin de Don, les modifications prescrites 
par l’ingénieur Gittard. (Original, papier.)

3155 . —  1921, 6 novembre. —  O rdre de laisser 
passer, en franchise de droits, 4 0  livres de cire royale et 
12 livres de sené que la prieure de l’hôpital Comtesse a 
déclaré être destinées à la consommation de cette maison. 
(Original, papier; 1 cachet.)

3156 . —  1921, 6 décembre. —  A rrentem ent de 
deux cents de terre  situés près du grand chemin de Lille 
à Douai, au faubourg des Malades, et su r lesquels est 
érigé un moulin à tordre huile, accordé à Jean-Bapliste 
Bigo et à François Croulel, pour le term e de cinquante 
années, moyennant le paiement annuel de trois razières deux 
havols de blé et deux chapons. (Original, pap ier; cartu
laire coté 9 , pièce 151.)

3157 . —  1921, 6 décembre. — A rrentem ent de la 
motte du moulin des Blancs, contenant un cent de terre  
hors la porte des Malades, accordé à Nicolas Morel et à 
Jean-François Bonvin, pour le term e de cinquante ans, 
moyennant le paiement annuel de trois razières de blé et 
un chapon. (Original, papier; copie, pap ier; cartulaire 
coté 9, pièce 1 5 2 .)

3158 . —- 1921, 6 décembre. —  Les proviseurs, 
m aître et prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent à Louis 
Pollet, boulanger à W am brechies, d’ériger un moulin à 
tordre huile à M arquette, sur le pavé de L ille à Ypres, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière de blé. 
(Original, papier; cartulaire coté 9 , pièce 153.)

3159 . — 1921, 6 décembre. —  L es proviseurs, 
m aître et prieure de l’hôpital Comlesse perm ettent à Jean 
Droulers et à Gilles Lamblin d’ériger un moulin à tordre 
huile au village de Lomme, moyennant une redevance 
annuelled’une razière de blé. (Original, pap ier; cartulaire 
coté 9 , pièce 154;)



3160. — 1321, 6 décembre. — Les proviseurs, 
m aître et prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent à 
Alexandre Renard d’ériger un moulin à tordre huile à 
W azem m es, sur la chaussée de Lille à Armentières, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière de blé et 
d’un chapon. (Original, pap ier; cartulaire coté 9, pièce 
155.)

3161 . —  1721, 6 décembre - —  Bail d’une maison 
située su r la place Saint-M artin, accordé à Philippe-André 
Cuvelier, m aître menuisier, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 200  florins. (Original, papier; cartu
laire colé 10 , pièce 320.)

3162 . —  1321, 6 décembre. —  Bail d’une maison 
siluée su r la place Saint-M artin, accordé à François-Michel 
Caby, clerc commis aux ouvrages de la ville de Lille, pour’ 
trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 156 florins. 
(Original, p ap ie r; carlulaire coté 10, pièce 321.)

3163. —  1321, 6  d é c e m b r e .  —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
Jean Lerougc, m aître couvreur, pour trois, six, ou neuf 
années, au loyer annuel de 126 florins. (Original, papier ; 
carlulaire colé 10, pièce 322.)

3164 . —  1321, 6 décembre. —  Bail d’une maison 
siluée rue Saint-Pierre, accordé à Elisabelh-Thérèse 
Derocourt, veuve d ’Olivier Six, arpenteur, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 120 florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 10 , pièce 323.)

3165 . —  1321, 6 décembre.—  Bail d’une maison 
siluée sur la place Saint-M artin, accordé à Pierre-Antoine 
Hollebecque pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 112 florins. (Original, papier; cartulaire coté 
10, pièce 324.)

3166 . —  132fl, 6 décembre. —  Bail d ’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Jean-Baptislc Mares- 
caux, potier, pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 8 4  florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 325 .)

3167 . —  1321, 6  d é c e m b re . —  Bail de la cense 
de la Braderie dile du Haut-Ballot à W am brechies, com
prenant 2 4  bonniers 317 verges 3 /4  d’après le m esurage 
fait en 1660, accordé àNoël Vandamme pour neuf années, 
m oyennant 650  florins et un sac de lin par an. (C artu 
laire coté 10 , pièce 329.)

3 168 . —  1321, 6 décembre. — Bail du moulin 

Ho spic es  de L ille  (Nord).

appelé le Moulin de Hellemmes, silué sur le dimage de 
Fives, accordé à M arie-Agnès B arat pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 35 0  florins e t quatre paires 
de bons poulets. (Original, p ap ie r; cartulaire coté 10, 
pièce 330.)

3 1 6 9 . —  1321, 6 décembre. —  Bail de la maison 
et cabaret de Froidm etz, avec le jardin y attenant, le fonds 
de la maison de le Saulx contenant un cent de terre , e lle  
droit de pèche, accordé à P ierre  Frisco, dit La P ierre , 
pour le term e de neuf ans, moyennant 150 florins par an. 
(Original, papier ; cartulaire coté 10, pièce 331.)

3 1 7 0 . —  1321, 6 décembre.—  Bail d’une maison, 
jard in  et terres à labour contenant deux bonniers quatre 
cents de te rre  à Vcrlinghem et à Frelinghien, tenant au 
chemin du Funquereau, accordé à François Lezy pour neuf 
ans, au loyer annuel de 9 0  florins. (Original, pap ier; car
tulaire colé 10 , pièce 332.)

3171 . —  1321, 6 décembre. —  Bail de dix-neuf 
cents de terre  situés hors la porte de Notre-Dame, et de 
deux autres cents de terre  au travers desquels passe le 
courant d’eau descendant vers le Billau, accordé à Marie 
Lestienne, veuve de Jacques Delos, pour le term e de 
neuf ans, au loyer annuel de 67 florins 1 0  patards. (O ri
ginal, pap ier; carlulaire colé 10, pièce 333 .)

3 1 7 2 . — 1322, 3 0  janvier. — Testament de Jean- 
François E rouart, pasteur d’Hallcnnes-lez-Haubourdin. Il 
donne à l’hôpital Comtesse : son « lict à la duchesse, avec 
matelas, courle-pointe, rideaux, impérialle » ; toute sa 
petite vaisselle ou argenterie de table, avec une douzaine 
de serviettes de damas et la nappe, ainsi que sa montre de 
poche; une rente héritière de 5 0  florins sur la ville de 
Tournai, et les arrérages d ’une autre rente su r la même 
ville, le tout à charge pour l’hôpital de services divins ;
— estimation des biens légués à l’hôpital dressée par 
l’arpenteur el priseur-juré de la ville et châtellenie de 
Lille (voir n° 2724.) —  (Copie, papier.)

3173. - -  1322, 21 février. — Ordonnance des 
rew art, mayeur, échevins, conseil et huit-hommes de Lille, 
indiquant, sur la plainte des riverains du canal du F our- 
chon dont les prairies sont submergées par suite de la 
trop grande élévation des eaux des moulins de l’hôpital 
Comlesse à la porte de la Barre, la jauge d’après laquelle 
on devra se régler à l’avenir. (Copie, papier.)

3174. _  1322 , 2 7  f é v r i e r .  — Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Christophe Gralry pour
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tro is, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 102 florins. 
(Original, papier ; cartulaire coté 10, pièce 335.)

3175. —  192», 27 mai. — Vente par Françoise- 
Thérèse Delesalle à P ierre Desurmont, négociant à Lille, 
d ’une maison avec jardin située rue Saint-André, dite du 
Metz, bâtie sur 80  verges de terre  provenant d’un arrente
ment de l’hôpital Comtesse (voir n° 2564) qui expire dans 
douze ans. (Original, p ap ier; copie, pap ier; cartulaire 
coté 10 , pièce 337 .)

3 176 . —  1922, 10 juin. —  Adhérilement d’une 
maison rue  Saint-André, acquise par P ierre Desurmont, 
conféré par Julien Lem esre, licencié ès-lois, bailli-général 
du chapitre de Saint-P ierre de Lille pour les terres, ju r i
diction et seigneurie que possède ledit chapitre dans la ville 
e t châtellenie de Lille. (Original, papier ; cartulaire coté 
'10, pièce 338 .)

3177 . — 1922, 3 juillet. — Les proviseurs, m aître 
et prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent à Michel 
Goube, laboureur au village de Thum esnil, d ’ériger un 
moulin à Esquerm es, moyennant une redevance annuelle 
d’une razière de blé e t un chapon. (Original, papier; car
tulaire coté 9 , pièce 156.)

3 178 . —  1922, 6 juillet. —  Acte par lequel les 
échevins de Lille déclarent que l’hôpital Comtesse a été mis 
en possession de la maison vendue par Françoise Delesalle 
à P ie rre  Desurm ont en rem boursant à ce dernier le prix 
d ’achat, et ce en vertu  d’une clause de l’arrentem ent du 
fonds de cette maison (voir nos 2564 , 3175  et 3176 .) —  
(Original, p ap ier; cartulaire coté 10, pièce 339.)

3179. __ 1922, 31 août. — « Nouvelles rem on
trances contre les mayeur et échevins de L ille », faites par 
Jean-Baptiste-Achi 11e Godefroy en faveur des proviseurs, 
m aître e t prieure de l’hôpital Comlesse : le M agistrat de 
Lille, ne tenant aucun compte des m esures prescrites par 
l’intendant de Flandre Méliand à la suite de la visite du 
canal faite par le sieur G ittard (voir n° 3153), avait pris 
une ordonnance contradictoire su r la requête de plusieurs 
riverains du Fourchon (voir n° 3173), sous le prétexte que 
les ingénieurs avaient négligé de v isiter celte partie de la 
riv ière. (Original, papier.)

'3 1 8 0 .  — 1922, 14 décembre. —  L e sieur Loyer 
prom et de prendre en bail de l’hôpital Comtesse pour neuf 
ans, à compter de la m i-m ars 1723  e t moyennant 31 florins 
pa r an, un jardin situé derrière  le cabaret de Froidmetz, 
occupé par le sieurH allée . (Original, papier; cartulaire 
colé 10 , pièce 3 4 2 .)

3181. — 1922, 1 7  d é c e m b r e .  — M ichel-Joseph 
Vienne et Antoinette Roussel, sa femme, prom ettent de 
prendre en bail de l’hôpital Comtesse pour trois, six , ou 
neuf années à commencer à la Noël 1723, une maison à 
porte cochère située rue Saint-André, que l’hôpital a 
rachetée de P ierre  Desurmont (voir n °3 1 7 8 .)  —  (Double 
original, pap ier; cartulaire colé '10, pièce 343 .)

3182 . — 1922. — « Mémoire, » écrit de la main de 
dame Albérique-Pélagie de Richemont, prieure de l’hôpital 
Comtesse, « de ce qu’a coûté un moulin à cheval à usage 
de moudre bled, que nous avons esté contraint de faire par 
l’ordre de M. de Méliand, intendant de Flandre : ledit 
moulin a esté inutile parce que les ferm iers de nostre 
grande ferme ne vouloient pas s’en servir, disant qu’ils y 
crèveroient leurs chevaux ». (Original, papier.)

3 1 8 3 . - 1 9 2 3 ,  1 5  f é v r i e r .  — Jean-B aptiste Dubois, 
m aître tailleur d’habits, promet de prendre en bail de l’hô
pital Comlesse pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 66  florins, une maison située rue d'Houdin 
(rue Doudin). —  (Original, p ap ier; cartulaire coté 10, 
pièce 344.)

3 1 8 4 . — 1923, a v a n t  le  6  m a r s .  — Requête pré
sentée au M agistrat de Lille par les proviseurs, m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse, à l'effet d’être  autorisés à 
reconstruire une maison située rue des M orts en plaçant 

' la cave sous la rue, à l’exemple des maisons voisines ; —  
apostille favorable du 11 m ars. (Original, papier.)

3185 . — 1923, 8  a v r i l .  — Les m aître et prieure 
de l’hôpilal Comtesse renouvellent pour cent ans, qui c o i ï It  

menceront le 1er janvier 1729, en faveur de Marie-M ade- 
leine de Malouez, veuve de François Delefosse, l’a rren te- 
m ent d ’une portion d ’héritage rue du Croquet, arrentée le 
1 9  décembre 1628  à Arnould Carlier. (Original, p ap ier; 
cartulaire colé 10 , pièce 345.)

3 1 8 6 . - 1 9 2 3 ,  3  m a i .  — Bail d ’une maison située rue 
des Morts, nouvellement bâtie, accordé à M arguerite 
Durietz pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 162 florins. (Original, papier ; cartulaire coté 10, 
pièce 346 .)

3187 . — 1923, 1 2  m a i .—  Les m aître e t prieure de 
l’hôpital Comtesse perm ettent à Michel Bonvin et H ubert 
Desm arels, m aîtres charpentiers au faubourg des Malades, 
d ’ériger un moulin à tordre huile à E squerm es, su r un 
terrain aboutissant au grand chemin de L ille à Arras, 
moyennant une redevance annuelle d ’une razière de blé. 
(Original, pap ier; cartulaire co té9 , pièce 1 5 8 .)



3188 . — 1 9 2 3 ,  1 3  m a i . — Les maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse perm ettent à Philippe-Louis Lem esre 
d ’ériger un moulin à huile à W azem m es, sur le grand 
chemin de L ille à Arras, moyennant une redevance an
nuelle d ’une razière de blé et un chapon. (Original, papier; 
cartulaire colé 9 , pièce 159 .).

3 189 . —  1 9 2 3 ,  2 1  m a i .  — Guillaume Dcspinoy, 
pasteur de Sequedin, P ierre Delevoldre, pasteur d’Erquin- 
ghem-le-Sec, et Jean Deffrennes, bailli d ’Hallennes-lez- 
Haubourdin, exécuteurs testamentaires de feu Jean-F ran
çois E rouart, déclarent avoir remis au m aître et à la 
prieure de l’hôpital Comlesse, qui, de leur côté, recon
naissent les avoir reçus, les objets légués à celle maison 
par son ancien proviseur (voir n° 3172 .) —  (Original, 
papier.)

3 1 9 0 .— 1923, 2 5  m a i- 1 4  o c t o b r e .— L es m aître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse déclarent 
accepter les legs que Jean-François E rouart a faits à leur 
maison, et s ’engagent à en remplir les charges ; —  sem
blable acceptation par l’abbé de Loos, Charles Maguire et 
Pierre-François Dupret, pasteur de Sainl-M aurice à Lille, 
proviseurs de l’hôpital Comtesse. (Original, papier.)

3 1 9 1 .—  1 9 2 3 ,  18 a o û t .  — Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Simon Dcscamps et à 
P ie rre  Panier d’ériger un moulin à huile au village de 
W azem m es, sur un terrain aboutissant au chemin des 
M orts, moyennant une redevance annuelle d ’une razière 
de blé et de deux chapons. (Original, pap ier; cartulaire 
coté 9 , pièce 1 6 0 .)

3 1 9 2 .— S923, 18  a o û t .  — Bail d ’une maison située 
rue  du Metz, vers la porte d’eau, accordé à Antoine 
Delobcl, m aître bourgeteur, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 48 florins. (Original, papier ; cartulaire 
coté 10 , pièce 347 .)

3193 . —• J923, 21 a o û t .  — Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Maximilien Lecomte 
d’ériger un moulin à huile à M arquette « vers Nazarot », 
moyennant une redevance annuelle d ’une razière de blé. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 9 , pièce 161 .)

3 194 . — 1923, 3 1  a o û t . — Jugem ent rendu par les 
lieutenant et hommes de fief du Bailliage de L ille dans la 
cause pendante, depuis 1721 , entre  l’hôpital Comtesse, 
d’une part, Louis-François de Ileuchin, m arquis de L on- 
gaslre, vicomte d’Haubourdin e t d ’Em m erin, prenant fait 
cl cause pour Lamoral Desrousseaux, son ferm ier, d ’autre

part, au sujet d ’un moulin que ce dernier avait fait ériger 
à Haubourdin sans le consentement de l’hôpital. (Original, 
parchem in; cartulaire coté 9, pièce 174 .)

3195 . —  1923, 4 septembre. — L es m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent à Lamoral Des
rousseaux de conserver le moulin qu’il a fait construire à 
Haubourdin, à condition qu’il paiera chaque année une 
redevance d’un havot de froment. (Cartulaire colé 9, 
pièce 162.)

3 1 9 6 .—  1923, 24 septembre. —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent à Jean-Martin 
Dupipe, bouilleur folieur, fabricant d’huiles), demeurant 
à Hellemmcs, d’ériger un moulin à huile su r un cent de 
terre  qu’il lient des dames de l’Abbielle, aboutissant au 
chemin de Lille à Tournai, moyennant une redevance 
annuelle d’une razière de blé. (Original, papier ; cartulaire 
coté 9 , pièces 163.)

3197 . —  1923, 5  octobre. — Les proviseurs et la 
prieure de l’hôpital Comtesse donnent procuration à Michel- 
Angc W ibault, receveur de l’hôpital, pour recouvrer les 
arrérages d’une renie constituée en 1685 par la ville de 
Tournai au profit de Jean-François E rouart, pasteur d’Hal- 
lennes, e t léguée par lui à l’hôpital Comtesse (voir nos 
27 2 4  et 3172). — (Original, papier.)

3 1 9 8 .—  3 9 2 3 ,  5  octobre.— Le notaire Goudeman 
reconnaît la validité du legs d’une rente su r la ville de 
Tournai fait à l’hôpital Comtesse par feu le proviseur 
E rouart (voir n° 31 9 7 .) —  (Original, papier.)

3199 . — 1923, 13 octobre. — Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent à Louis WTaymel 
et à Jean-P ierre  Descamps d’ériger un moulin à huile à 
W atlignies, à charge d ’une redevance annuelle d ’une 
razière de blé. ^Original, p ap ier; cartulaire coté 9, 
pièce 164.)

3200 . —  1923, 14 octobre. —  Arrentem ent de 
trois cents de terre avec un moulin à huile, situés au bout 
du faubourg des Malades, que l’hôpital Comtesse tien t en 
arrentem ent perpétuel de la bonne Maladrerie de Lille, 
accordé à Arnould Masse pour le terme de 99 ans, moyen
nant le paiement annuel de quatre razières de blé et deux 
chapons. (Cartulaire coté 10, pièce 340.)

3201 . —  1923, 21 octobre. — Bail d ’une maison 
située vis-à-vis du rivage de la Basse-Deûle, accordé à 
Jacques Lcm erre pour trois, six, ou neuf années, au loyer



annuel de 75 florins. (Original, papier; cartulaire cote 10, 
pièce 3-4-8.)

3202. —  1 9 9 3 ,  2 3  o c to b r e .  —  Les m aître et 
prieure de l ’hôpital Comtesse perm ettent à Alard Liénart 
d ’ériger un moulin à huile à Fâches, à charge d’une 
redevance annuelle d’une razière de blé e t un chapon. 
(Original, papier; cartulaire c o té 9 , pièce 165.)

3203 . —  1993, 25 n o v e m b r e .  —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent à Jean-Baptiste 
Candas et à Philippe L em erre d’ériger un moulin à huile 
à W attign ies, à charge d’une redevance annuelle d ’une 
razière  de blé et un chapon. (Original, papier; cartulaire 
coté 9 , pièce 166 .)

320-4. —  1794, 16 f é v r i e r . — Convention entre les 
m aître et prieure de l’hôpital Comtesse, P ierre Santois et 
la veuve d ’Antoine Descamps, par laquelle ces deux der
n iers prennent en bail de l’hôpital, moyennant 1-4 florins 
p a r an, 60 verges de prairie  sises le long de la rivière de 
la Basse-Deûle au dehors de la porte d ’eau, pour servir de 
dépôt de fumiers. (Original, p ap ier; cartulaire coté 10, 
pièce 349 .)

3 2 0 5 .—  1794, i l  m a r s . — Les m aître et prieure 
de l ’hôpital Comtesse perm ettent à Jean-B aptiste Candas 
d ’ériger un moulin à huile à W attign ies, à charge d ’une 
redevance annuelle d ’une razière de blé. (Original, papier; 
cartulaire colé 9 , pièce 167 .)

3 2 0 6 . —  1794, 10 avril. —  L es m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse perm ettent à François Salingre 
d’ériger un moulin à huile à Esquerm es, à charge d’une 
redevance annuelle d ’une razière de blé et un chapon. 
(Original, p ap ier; cartulaire c o té 9, pièce-168.)

3207 . —  1724:, 10 avril. — Les m aître e t prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Michel Goube d’ériger 
un moulin à huile à Fâches, à charge d ’une redevance 
annuelle d ’une razière de blé. (Original, pap ier; cartu
laire coté 9 , pièce 169 .)

3208 . —  1794, 26 a v r i l .  —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm etten t à Pierre-A drien Iiochedez 
e t à L uc Roussel de construire un moulin à huile à W at
tignies, sur le chemin de L ille à A rras, moyennant une 
redevance annuelle d ’une razière  de blé. (Original, papier; 
cartu laire  coté 9 , pièce 170 .)

3 2 0 9 . —  1794, 26 avril. —  Les m aître et prieure 
de l ’hôpital Comtesse perm ettent à Bruno Heddebaut et à

Joseph Billau de construire un moulin à huile sur un héri
tage à F re tin , aboutissant au chemin de Seclin au Pont-à- 
Bouvines, moyennant une redevance annuelle de trois 
havols de blé. (2 originaux, pap ier; cartulaire colé 9, 
pièce 171 .)

3210 . —  1794, 15 mai. —  Convention entre le 
M agistrat de Lille e t les m aître et prieure de l’hôpital 
Comlesse, par laquelle ceux-ci s’engagent à fournir autant 
de grains qu’il en faudra pour occuper les vagabonds dans 
le moulin de la Maison-Forte, sous la condition que ces 
grains seront « fins moulus » et que les droits de mouture 
appartiendront à l’hôpital. (Original, papier.)

3211 . —  1794, 18 juin. — Louis XV désigne le 
sieur Guillaume de le Ruyelle, chanoine de Saint-P ierre 
de Lille, pour rem plir les fonctions de proviseur et visi
teu r de Fhôpital Comtesse à Lille et de l’hôpital de Seclin, 
en remplacement de CharlesM aguire, décédé; —  pouvoir 
donné le 2 5  ju illet par le chapitre de Saint-P ierre audit 
Guillaume. (Copie, papier.)

3 2 1 2 .—  1794, 10 juillet. —  Acte par lequel les 
p rieu re , directeur et religieuses de l’hôpilal de Marvis, à 
Tournai, établissent une confraternité avec les maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse à L ille et les 
rendent participants aux bonnes œuvres qui se font dans 
ledit hôpital. (Original, p ap ie r, 1 cachet.)

3213 . —  1794, 25 août.—  Pierre-Philippe Malfait 
déclare qu’avant d’ériger à Lille deux petits moulins à 
scier toutes sortes de bois de teinture et à fouler, il en a 
sollicité de l’hôpital Comlesse l’aulorisalion, laquelle il a 
obtenue sous la condition de payer annuellem ent une 
redevance d ’un chapon. (O rig in a l, papier ; cartulaire 
coté 9, pièce 1 7 2 .)

3214 . —  1794, 30 août. — Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Michel Lefebvre d’ériger 
un moulin à huile à Lesquin, sur le chemin de Ronchin 
au hameau de Gamans, à charge d’une redevance annuelle 
d’une razière de blé. (Original, papier ; cartulaire coté 9, 
pièce 173.)

3 2 1 5 .—  1794, avant le 22 novembre. — R equête 
présentée aux proviseurs, m aître et prieure de l’hôpital 
Comlesse par Jean Lesaffre et la veuve de Jean-F rançois 
Herreng, entrepreneurs des moulins appartenant audit 
hôpital par bail commencé le 20 avril' 1719, afin d ’obtenir 
la remise de six mois de fermage en considération des 
pertes que leur ont fait éprouver la sécheresse de l’été et



de l’hiver de 1719 et les manœuvres d’eaux ordonnées par 
le M agistrat de Lille e t l’intendant de F landre; —  apos
tille du 22  novembre 1724  par laquelle les proviseurs 
accordent une modération de 600 florins. (Original, papier.)

3216 . —  1924:, 22 novembre.— Les proviseurs, 
m aître et prieure de l’hôpital Comtesse établissent pour 
receveur des biens de cette maison Michcl-Ànge W ibault, 
au lieu et place de sa mère Marie-Anne Lecocq, veuve de 
Michel W ibault. (Original, papier, 1 cachet.)

3217 . —  1924, 19 décembre. — Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse promettent à Thérèse Dela- 
rue, à Georges M ercher, m aître menuisier, et à son fils 
Philippe-François M ercher, chapelain de la collégiale de 
Saint-P ierre, à Catherine Derocourt, à Anne-Jeanne 
M artin et à Marie-Françoise Ilennion, ainsi qu’à Nicolas 
Nicaise, tous occupeurs de maisons situées rue- Saint-  
Pierre (rue de la Monnaie), de leur accorder un nouveau 
bail de trois, six, ou neuf années à l’expiration de celui 
dont ils jouissent présentement. (5 originaux, papier ; 
cartulaire coté 10, pièces 350 à 354.)

3218 . —  1924, 29 décembre. — Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse promettent à Vincent Des
bonnets, marchand loilier, de lui accorder, à l’expiration 
du bail d ’une maison qu’il occupe dans la rue Saint-Pierre, 
un bail nouveau de trois, six, ou neuf ans. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 10, pièce 355.)

3219 . —  1924, 29 décembre. —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse prom ettent à Nicolas Ducler- 
m orticr, occupeur de deux bonniers de terre  à Avelin, de 
lui accorder, à l’expiration de son bail actuel, un nouveau 
bail de neuf ans, au loyer annuel de 60  florins. (Original, 
papier ; cartulaire coté 10, pièce 356.)

3220 . —  1924, 29 décembre. — Les m aître et 
prieure de l'hôpital Comtesse prom ettent à Maximilien- 
François Ledoux, maître sculpteur, de lui accorder, à 
l’expiration du bail d’une maison qu’il occupe dans la rue 
Saint-Pierre, un bail nouveau de trois, six, ou neuf ans. 
(O riginal, pap ier; cartulaire coté 10 , pièce 357 .)

3221 . —  1924, 29 décembre. — L es m aître et 
p rieu re  de l’hôpital Comtesse prom ettent à Pierre-Antoine 
Carpentier, cabaretier à Lam bersart, occupeur de quatre 
cents et demi de terre situés dans cette paroisse, de lui 
accorder, à l’expiration de son bail actuel, un nouveau 
bail de neuf ans, au loyer annuel de 18 florins. (Original, 
papier ; cartulaire coté 10, pièce 358.)

3222 . —  1924, 29 décembre.— Les maitre et 
prieure de l’hôpital Comtesse prom ettent à la veuve de 
Henri Caudron e t à Vincent Salem bier, son gendre, à 
Jacques Vermel, m aître cordonnier, à Jacques-Francois 
Testelin, m aître chapelier, et à M artin Cuigniefc, maître 
v itrier, tous occupeurs de maisons situées rue  Saint- 
Pierre (rue de la Monnaie), de leur accorder un nouveau 
bail de trois, six, ou neuf ans, à l’expiration de celui dont 
ils jouissent présentem ent. (4  originaux, pap ier; cartu
laire coté 10 , pièces 359  à 362 .)

3 2 2 3 .—  1925 , 2 jan vier.— Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse prom ettent à Philippe Deleporle, à 
Angélique Leroy, à Louis Deleporte, à Marie-Joseph 
Le Mieuvre, veuve de Georges Ilattez, à Vincent Duchà- 
teau, à Jeanne-Thérèse Lefebvre et à Jean-B aptiste Thi- 
berghem, ainsi qu’à Sim on-Pierre Descamps, tous occu
peurs de maisons situées rue du Croquet, de leur.accorder 
un nouveau bail de trois, six, ou neuf années, à l’expiration 
de celui dont ils jouissent ' présentem ent. (7 originaux, 
pap ier; cartulaire coté 10, p ièces363 à 369 .)

3224 . —  1925, 3 janvier.— Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse promettent à François Cappon, 
occupeur de deux bonniers dix cents de terre situés à 
Verlinghem, de lui accorder, à l’expiration du bail cou
rant, un nouveau bail pour neuf ans, au loyer annuel de 
100  florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 
370 .)

3 2 2 5 . —  1925, 9 janvier.— Les m aitre et prieure 
de l’hôpital Comtesse promettent à Paul V anM arcke, à 
dame Calherine-Eléonore Bruneau, veuve de M. deW aren - 
ghien, sieur de Bonnance, et à M artin Dulongcourty, tous 
trois occupeurs de maisons situées rue des Bonnes-Filles 
(rue Royale), de leur accorder, à l’expiration de leur bail 
courant, un nouveau bail pour trois, six, ou neuf ans. 
(3 originaux, papier; cartulaire coté 10 , p iè c e s .371 à 
373.)

3226. —  1925, 9 janvier. — Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse promettent à Henri Senelart, à Jean 
Deleporte, maître serrurier, à Charles Pouille, marchand 
brodeur, à Jacques Dclebecque, et à Marie-Angélique Van 
Nieukerke, veuve de Biaise Coigny, tous occupeurs de 
maisons situées rue Saint-Pierre, de leur accorder, à 
l’expiration de leur bail courant, un nouveau bail pour 
trois, six, ou neuf ans- (5 originaux, papier ; cartulaire 
coté 10, pièces 37 4  à 378.)

3 2 2 7 .— 1925, 10 janvier.— L es m aitre et prieure 
d e f  hôpital Comtesse promettent à Nicolas-Isidore Lecherf,



occupeur de deux cents de terre  situés à Fives, de lui 
accorder, à l’expiration de son bail courant, un nouveau 
bail pour neuf ans, au loyer annuel de 8  florins. (Ori
ginal, pap ier; cartulaire coté 10, pièce 379.)

3228. — 1725, 10 j a n v i e r . — Les m aître e t prieure 
de l’hôpital Comtesse prom ettent à Paul-François Liénard, 
ouvrier sayeteur, de lui accorder, à l’expiration de son 
bail courant, un nouveau bail de trois, six, ou neuf ans 
pour une maison qu’il occupe rue  des Robleds. (Original, 
papier ; cartu laire  coté 10 , pièce 380.)

3 2 2 9 .—  1725, 10 j a n v i e r .  — Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse prom ettent à Jossinc Pollet, veuve de 
L au ren t Noury, et à P ierre Pollet, occupeursde deux bon
niers de terre  situés à Prém esques, de leur accorder, à 
l’expiration de leur bail courant, un nouveau bail pour 
neuf ans,-au  loyer annuel de 60  florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 10, pièce 381 .)

3 2 3 0 .— 1725, 1 0  j a n v i e r .  —  Les m aître et prieure 
de riiôpital Comtesse prom ettent à Jean Marsy, occupeur 
d ’une maison rue du Metz, de lui accorder, à l’expiration 
de son bail courant, un nouveau bail de trois, six, ou neuf 
ans. (Original, pap ier; cartulaire colé 10 , p iè c e 392 .)

3 2 3 1 . —  1725, 1 0  j a n v i e r . — Les m aître el prieure 
de l’hôpital Comtesse prom ettent à M arie Deleplancque, 
femme de Louis D eleporle, de lui accorder, à l’expiralion 
du bail d ’une maison qu’elle occupe rue du Croquet, un 
nouveau bail de tro is, six, ou neuf ans. (Original, papier; 
cartu laire  coté 10 , pièce 393 .)

3 2 3 2 . —  1725, 17 f é v r i e r .  — Les m aitre et prieure 
de l’hôpital Comlesse prom ettent à P ierre  Desplancques et 
à Jacques Pollet de leu r accorder, à l ’expiration du bail 
d ’une maison qu’ils occupenl rue du Metz, un nouveau 
bail de trois, six, ou neuf ans. ( 2 originaux, pap ier; car- 
tulaire coté 10, pièces 3 82  et 383 .)

3233- —  1725, 17 f é v r i e r .  —  Les m aître et p rieure  
de l’hôpital Comtesse prom ettent à Antoine Decourouble de 
lui accorder, à l’expiration du bail d’une maison qu’il occupe 
rue des Bonnes-FiLles (rue Royale), un nouveau bail de 
trois, six , ou neuf ans. (Original, p ap ie r; cartulaire coté 
10, pièce 3 8 4 .)

3 2 3 4 .—  1725, 17 f é v r i e r . —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse prom ettent à Antoinette Barbion, 
veuve d ’Abraham D uriez, de lui accorder, à l’expiration 
du bail d ’une maison qu’elle occupe rue  du Metz, un nou

veau bail de trois, six, ou neuf ans. (Original, papier; 
cartulaire coté 10, pièce 386.)

3235. —  1725, 17 février. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse prom ettent à Elisabeth Deledicque, 
veuve de P ierre  B urbure, de lui accorder, à l’expiration 
du bail d ’une maison qu’elle occupe derrière le chœ ur de 
l’église Saint-André, un nouveau bail de trois, six, ou neuf 
ans. (Original, papier; carlulaire colé 10, pièce 387 .)

3236. —  1725, 17 février.—  Les m aître e t prieure 
de l’hôpital Comlesse promettent à Michel Dulhoil de lui 
accorder, à l’expiration du bail d’une maison qu’il occupe 
rue du Metz, un nouveau bail de trois, six, ou neuf ans. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 10, pièce 388 .)

3237 . — 1725, 17 février.—  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse promettent à Ghislain Descamps de 
lui accorder, à l’expiration du bail d’une maison qu’il 
occupe derrière le chœur de Saint-André, un bail nouveaju 
de trois, six, ou neuf ans. (Original, pap ier; carlulaire 
colé 10, pièce 389.)

3238 . —  1725, 17 février. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpilal Comtesse prom etlent à W alerand Cornette de 
lui accorder, à l’expiration du bail d’une maison qu’il 
occupe rue  du Melz, un nouveau bail de trois, six, ou 
neuf ans. (Original, papier; cartulaire colé 10, pièce 3 9 0 .)

3239 . —  1725. 17 février. —  Les m aitre et prieure 
de l’hôpital Comtesse prom ettent à P ie rre  Houzée, occu
peur de 1 ,7 6 6  verges de prairie situées vis-à-vis le riez de 
Canteleu, de lui accorder, à l’expiration de son bail cou
rant, un nouveau bail de neuf ans, au loyer annuel de 
100  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 10 , pièce 
391 .)

3240 . —  1725, 17 février.— Les m aitre et prieure 
de l’hôpital Comtesse prom ettent à Vincent Pouplier de lui 
accorder, à l’expiration du bail d’une maison qu il occupe 
rue du Metz, un nouveau bail de trois, six, ou neuf ans. 
(Double original, pap ier; cartulaire colé '10, p ièce399 .)

3241. —  1725, 7 avril.—  L es m aître et p rieure  de 
l’hôpilal Comlesse prom ettent à M arie-Jeanne M auvier, 
veuve de Jean-Baplisle Scheppers, de lui accorder, à l’ex - 
piralioji du bail d’une maison qu’elle occupe rue des 
Malades rue de Paris), un nouveau bail de trois, six, ou 
neuf ans. (Original, pap ier; cartulaire colé 10 , pièce 394 .)

3242 . —  1725, 18 avril. —  Bail des quatorze 
moulins à eau et à vent appartenant à 1 hôpital Comtesse,



accordé à Ambroise Meurille et à Marie-Pétronille de 
W ilde, sa femme, pour le term e de six ans, moyennant 
le paiement annuel de 3 ,6 0 0  razières de blé et 2 ,4 0 0  
florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 385.)

3243 . —  1725, 22 juin. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse accordent en amodiation pour neuf 
ans, à Jean Ileyndrick, « les rentes seigneuriales, ex 
ploits et généralem ent la seigneurie de Scheldevclde, s’éten
dant ès paroisses de Nazareth, Asten et Pctegliem », et 
appartenant à l’hôpital. (Original, papier; cartulaire coté
10 , pièce 395.)

3244-. —  1725, i or octobre. —  Marie-Béatrix Pec- 
queur, veuve de Jacques Ramery, promet de remettre à 
l’hôpital Comtesse, à la mi-mars 1726, un jardin silué 
derrière le cabaret de Froidmetz, qu’elle devait tenir en 
bail jusqu’à la m i-m ars 1727 , et déclare s’en rapporter, 
pour l’eslimalion des objets à elle appartenant dans ce 
jardin, à la prisée qu’en feront • les experts nommés par 
l’hôpital. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce400.)

3245 . — 1725, novembre —  Les maître, prieure 
et religieuses de l’hôpital Comtesse à Lille sollicitent du 
pape Benoît XIII la confirmation des privilèges conférés à 
l’hôpital par les papes ses prédécesseurs; —  lettre de 
l’évêque de Tournai aux cardinaux de la Daterie au sujet 
de la demande de l’hôpital. (Original, papier.)

3246 . —  1726, 7 mars. —  Décision des rewart, 
mayeur et échevins de la ville de Lille élevant de trente 
lots à soixante la quantité d ’eau-de-vie dont l’hôpital Com
tesse pourra faire provision chaque année sans en payer 
les droits. (Original, papier.)

3247 . —  1726, 7 mars-10 avril. —  Les rew art, 
m ayeur et échevins de la ville de Lille déclarent que l’au 
torisation à eux accordée par l’hôpital Comlesse de faire 
usage du moulin à scier le bois érigé dans la Maison- 
Forte, n’est que provisoire et qu’elle ne pourra porter 
aucun préjudice aux droits de l’hôpital. (Original, papier; 
copie, papier.)

3248 . —  1726, 8 avril. —  Prisée faite par Joa- 
chim Defosseux, arpenteur et priseur sermenté de la ville 
e t châtellenie de Lille, et autres experts, des moulins 
appartenant à l’hôpital Comtesse et accordés en bail à 
Ambroise Meurille (voir n° 3242 .) — (Original, papier.)

3249 . —  1726, 10 mai. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse prom ettent à Jacques-Joseph Lobbet 
de lui accorder en bail pour trois, six, ou neuf ans, au

loyer annuel de 12 0  florins, une maison située rue, Saint- 
Pierre (rue de la Monnaie). —  (O riginal, p ap ie r; cartu
laire coté 10 , pièce 4 0 1 .)

3250 . —  1726, 25 mai. —  L es m aître  e t prieure de 
l’hôpital Comtesse perm ettent à G ratien M eurice, maître- 
boulanger à Lille, d’ériger un tordoir d ’huile mû par des 
chevaux à W azem m es, près du pavé d’A rm entières, à 
charge d’une redevance annuelle d’une razière de blé et un 
chapon. (Original, pap ier; cartu laire  coté 10 , p ièce402 .)

3251 . —  1726, 21 juin. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse p rom ettent à Jean-B aptiste Barbier, 
avaleur (rouleur) de vin, de lui accorder en bail pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 156 florins, 
une maison située rue  Saint-Pierre. (Original, papier; 
cartulaire coté 10, pièce 4 0 3 .)

3252. —  1726, 23 juillet.—  L e ttre  datée de Rome, 
par laquelle un cardinal demande à l’archevêque de Cam
brai si l’évèque de Tournai a jam ais exercé  quelque auto
rité sur le m onastère, les personnes e t les biens de 
l’hôpital Comtesse ; il est nécessaire de le savoir avant 
de répondre à la supplique adressée au Pape par ledit 
hôpital pour obtenir la confirmation de ses privilèges 
(voir n° 3245.) —  (Original, pap ier.)

3 2 5 3 .— 1726, 30 août.—  P ie rre F ris c o , occupeur 
du cabaret appelé le Jardin du Prévôt, déclare avoir pris 
en bail de l’hôpital Comtesse, pour n#uf ans commencés à 
la Saint-Pierre, un jardin occupé auparavant par la veuve 
de Jacques Ramery (voir n° 3244). —  (Cartulaire coté
10, pièce 404.)

3254 . —  1726, 27 septembre. —  Le chevalier de 
Peseux, gouverneur de la Citadelle de Lille, promet, 
moyennant une somme de 100 écus que l’hôpital Comtesse 
lui payera chaque année, de ne faire usage du moulin de 
la Citadelle qu’en temps de siège ou quand le service de 
Roi l’exigera (voir n° 3126). —  (Original, pap ier; copie 
pap ie r; cartulaire colé 10 , pièce 405.)

3255 . —  1726, 29 novembre. —  Frère Bernard 
de Saint-Jérôm e, prévôt général de l’ordre des Carmes 
déchaussés, adm et les m aître, prieure et religieuses du 
l’hôpital Comtesse comme participants aux œuvres pieuses 
qui se lont dans sa congrégation. (Original, papier.)

3256. 1727, 9 mai. —  Procès-verbal de mesurage 
et plan de quarante-sept portions d ’héritage situées au 
Vieux-Faubourg des R eigneaux e t ru e  Sans-Pavé, données



en arrenlem ent par l’hôpital Comlesse (voir nos 3258 , 
3 2 5 9 , 3265 , 3279, 3 2 8 0 .)—  (Original, papier.)

3257 —  1 9 2 7 ,  1 4  m a i .  —  Bail des trois censes 
appartenant à l ’hôpital Comtesse à Caprycke et à Saint- 
Laurent, contenant en édifices, jardins, terres et bois, 
350 mesures de terre , accordé à Jean de Vliegere, à 
Jacques Roele et à Jean Van Kerckvoorde, pour le terme 
de neuf ans. (Originaux, pap ier; copie, papier ; cartulaire 
coté 10, pièce 406 .)

3 2 5 8 . —  1929, 2 0  j u i n . —  Arrenlem ent d’une por
tion d’héritage avec maison située rue du Vieux-Faubourg 
des Reigneaux, contenant 4 0  verges 75 pieds et faisant le 
coin de la petite ruelle qui conduisait anciennement 
a ux Lit tes (les Elites), accordé à Alexandre Jacquemant 
pour cent ans, au rendage annuel de 24  florins 9 patards. 
(Original, papier; cartulaire coté '10, pièce 407 .)

3259. — 1929, 20 juin.—  Arrenlem ent de portions 
d’héritages avec maisons, situées dans la rue Sans-Pavé 
et dans la rue du Vieux-Faubourg des Reigneaux, accordés 
pour cent ans à H ubert Mahieu, licencié en médecine, à 
Mathieu de Mouveaux, agissant au nom de Marie-Mag- 
delaine M ahieu, béguine à Courtrai, à M arie W illem in, à 
Jacques Lelong, à Marie-Adrienne Delau, à Gilles de Fon
taine, avocat, échevin de Lille, à Agnès-Thérèse-Rober- 
tine Defarvacques, à Augustin Lefebvre, à Jacques W arlel, 
échevin de Lille, à P ierre-P aul Delebecque, à Guillaume 
Desmazière, à M arie-M agdelaine de Malouez, veuve de 
François Delefosse, à Jean-P ierre  Béghin, pasteur de 
Lom pret, et à son frère Jean-Baptiste Béghin. (Cartulaire 
colé 10, pièces 4:08 à 4-20.)

3260 . —  1929, 10 juillet. —  Les maître et prieure 
de IThôpilal Comlesse permettent à Jean-B aptiste Morel 
d ’ériger un moulin à tordre huile à Esquerm es, à charge 
d ’une redevance annuelle d ’une razière de blé. (Original, 
papier ; cartulaire coté 10, pièce 4-26.)

3261 . —  1929, 25 septembre. —  Commission pour 
ajourner devant la Gouvernance de L ille les sieurs L or- 
thioir el Delezenne, ferm iers des moulins de Don, à l’effet 
de répondre su r  la plainte de l ’hôpital Comlesse qui se 
prétend lésé dans ses droits parce que lesdits fermiers 
viennent prendre  des brais au faubourg de la B arre (voir 
nüS 3 2 6 2 , 3 2 7 1 , 3 2 7 2 , 3274 .) —  (Copie, papier.)

3 2 6 2 . —  1929, 18 octobre. —  Procuration donnée 
par les proviseurs, m aître et prieure de l’hôpital Comlesse 
à Henri-Josepli Parm entier, Jean-Calixle Ras et P ierre- 
Paul Goudeman, pour les représenter dans la cause qu’ils

ont contre les fermiers de Don (voir n° 3261 .) —  (Ori
ginal, papier.)

3263. —  1929, 7 novembre. —  Arrenlem ent d ’une 
portion d’héritage avec ma'ison, située rue du Croquet, 
accordé à Marie-Magdelaine de Malouez, veuve de F ran 
çois Delefosse, pour le term e de cent ans, au rendage 
annuel de 13 florins. (En 1754-, l’hôpital Comtesse est 
devenu propriétaire des édifices construits su r celle partie 
d e te r r e . ) —  (C artulaire colé 10 , pièce 397 .)

3264. —  1929, 7 novembre. —  Arrenlem ent d’une 
portion d ’héritage avec maison, située rue du Croquet, 
accordé à Louis-François Delancre pour le term e de cent 
ans, au rendage annuel de 12 florins. (Copie, papier ; 
cartulaire colé 10, pièce 398.)

3265. —  1929, 7 novembre. —  A rrenlem cnls de 
portions d’héritage avec maisons, situées rue  Sans-Pavé, 
accordés pour cent ans à Jean-Baptiste Mahieu, à Jcanne- 
Elisabelh Forneville, veuve de François Le Blan, à Jean 
M asure, greffier du bailliage et siège présidial de Bailleul, 
au nom et comme tuteur des enfants de Mc Philippe Des- 
chodt, lieutenant général audit bailliage ; à P ierre  Van 
Thiennen, Albert Im bert, écuyer, seigneur de Sénéchal, 
François-Gabriel de Fourm eslraux, lous trois m inistres 
de la Bourse commune des Pauvres de L ille, agissant 
comme adm inistrateurs de la fondation d ’Antoinette Bou- 
rignon ; et à Jacques Muys, négociant à Lille. (Cartulaire 
colé 10, pièces 4-21 à 4-25.)

3266 . —  1929, 7 novembre. —  Bail d ’une maison 
et héritage située rue de Fives, accordé à Charlcs-Joseph 
Droulers et à Anne-Rose Delerue, sa femme, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 138 florins. 
(Original, p ap ie r; cartulaire coté 10 , p ièc e 4-27.)

3 ^ 6 7 .'—  1929, 7 nove’mbre. —  Bail d ’une maison 
et héritage située rue Saint-André, accordé à Vincent 
Roussel pour trois, s ix , ou neuf années, au loyer annuel 
de 72 florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 10 , pièce 
4-28.)

3268 . —  1929, 7 novembre. —  Bail d’une maison 
el héritage située rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), 
accordé à Jacques-Vincent Coppin, m aître cordonnier, pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 9 0  florins. 
(Original, papier ; cartulaire coté 10 , pièce 4-29.)

3269. —  1929, 7 novembre.—  Bail d ’un bonnier 
de terre  situé en la paroisse Saint-André, appelé le Bonnier

1 perdu, accordé à P ierre  Duribreu pour neuf ans, au loyer



annuel de 48  florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 430 .)

3 2 7 0 . —  1523, 7 novembre. — Bail de sept cents 
de terre  situés à W azemmes, à l’exception de la partie sur 
laquelle est érigé un moulin à huile, accordé à Florent 
Desbarbieux, marchand brasseur au faubourg des Malades, 
pour neuf ans, au loyer annuel de 2 4  florins cl une couple 
de poulets. (Original, papier; carlulaire colé 10, pièce 431 .)

3271 . —  1727, 9 décembre. —  Claudc-Henri Par- 
m enlicr, sergent de la Gouvernance du Souverain Bail
liage de Lille, juge référendaire en cette partie, maintient 
les proviseurs, maître cl prieure de l’hôpital Comtesse dans 
leurs privilèges, défend aux sieurs Lorlhioir et Delezenne 
de les troubler à l’avenir dans leur possession, et assigne 
au surplus les parties à comparaître devant le Tribunal de 
la Gouvernance le 19 décembre 1727 (voir nos 3261, 
3262 , 3272 , 3274 .) —  (Original, papier; copie, papier.)

3272 . — 1727, 19 décembre. — Sentence provi
sionnelle d’Anloine-François Costa, écuyer, seigneur de 
Bcrckcm , lieutenant-général civil et criminel de la Gouver
nance de Lille, qui reconnaît le bien-fondé de la plainte 
portée par l’hôpital Comtesse contre les fermiers des mou
lins de Don (voir n0s 3261, 3262, 3271, 3274.} —  
(Copie, papier.)

3 2 7 3 . —  1728, 22 janvier. —  Requête des pro
viseurs, m aitre clprieure de l’hôpital Comtesse pour obtenir 
que le fermier des moulins de Menin soit obligé de payer 
en argent la rente de quinze muids de froment assignée 
su r lesdits moulins au profit de l’hôpital ; ordre donné 
en conséquence par le Conseil des Domaines et Finances 
de l’Em pereur au fermier des Domaines de W est-Flandre 
au quartier d’Ypres. (2 copies, papier; carlulaire coté 10, 
pièce 432.)

3274 . — 1728, 5 février-3 mai. — E xtraits des 
plaids de la Gouvernance de Lille touchant le procès enlre 
l'hôpital Comtesse et les meuniers de Don (voir n° 3261.)
—  (4 pièces, papier.)

3275 . —  1728, 17 novembre.—  Bail d’une maison 
rue d'IJoudin (Doudin) accordé à P ierre Lesaffre pour 
tro is, six, ou neuf années, au loyer annuel de 84- florins. 
(Original, papier; carlulaire coté 10, pièce 433 .)

3 2 7 6 . —  1728, 17 novembre. —  Bail de quatre 
bonniers sept cents de terre  situés au village de St-André, 
aboutissant de couchant au chemin de Lille à M essines, 
accordé à Jean Desmazièrcs pour neui ans, au loyer an

nuel de 20 0  florins. (Original, papier ; cartulaire coté 10, 
pièce 434 .)

3 2 7 J . —  1728, 17 novembre. —  Bail d ’une maison 
nouvellement bâtie rue des Robleds, accordé à Antoine-Joseph 
Dubois pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 126 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 435 .)

3 2 7 8 . — 1728, 17 novembre. — Bail d’un moulin 
à vent, à moudre blé et brai, appelé le Moulin deH el- 
lemmes, situé sur le dîmage de Fives, accordé à Pierre- 
Joseph Jonvillc pour six ans, au loyer annuel de 350  florins 
et quatre paires de bons poulets. (O riginal, papier; car
lulaire coté 10, pièce 436 .)

3279 . —  1728, 17 novembre. —  Arrentem ent de 
15 verges 45  pieds d ’héritage situés rue Sans-Pavé, sur 
lesquels sont construites trois maisons, accordé à Anselme 
W allez, marchand tanneur, pour le terme de cent ans, au 
rendage annuel de 11 florins 12 patards. (Original, papier; 
copie, papier; carlulaire coté 1 0 , pièce 437.)

3280 . —  1728, 17 novembre. —  Arrentement de 
8  verges 84  pieds d’héritage situés rue Sans-Pavc, sur 
lesquels sonl construites deux maisons, accorde à Jean- 
Lam bert Delobel pour cent ans, au rendage annuel de
3  florins 2  patards. (Original, pap ier; carlulaire coté 10, 
pièce 438 .)

3 2 8 1 .— 3728, 17 novembre. — Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé à 
M arie-Joseph Cardon pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 2 5 0  florins. (Original, papier; cartulaire 
colé 10 , pièce 439 .)

3282 . —  11728, 17 novembre. —  Bail de deux bon
niers un cent de terre situés entre les portes de Notre-Dame 
et de la Barre, accordé à François-Ignace Peslrin  pour neuf 
ans, au loyer annuel de 100 florins. (Original, papier; car
lulaire colé 10 , pièce 440.)

3 2 8 3 .—  1728, 17 novembre. —  Arrentement de 
25  verges 20  pieds d’héritage situés rue Saint-André, ac
cordé à Charles Polticr pour cent ans, au rendage annuel 
de 11 florins. (Original, papier; cartulaire colé 10, pièce 
441 .)

3284 . —  1728, 17 novembre. —  Arrentem ent de 
cinq quarterons de terre situés au faubourg de Notre-Dame, 
tenus par l’hôpital Comtesse en arrentem ent perpétuel de 
l’hôpital Ganthois, sur lesquels est érigé le cabaret du
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Duc deBoafjlcrs, accordé à Marie-Joseph de Saint-M artin, 
veuve de François Garide, pour le terme de cinquante ans, 
moyennant le paiement annuel de 13 florins 10 patards. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 442.)

3285. —  1728, 17 novembre. —  Arrentem ent d ’un 
cent trois quarterons de terre  sis au faubourg de Notre-Dame, 
sur lesquels est construit le cabaret du Soleil, accordé à 
Marie de Saint-M artin, veuve du sieur Garide, pour le 
term e de 99  ans, moyennant le paiement annuel de 
11 florins. (Original, pap ier; carlulaire coté 10, pièce 
443 .)

3 2 8 6 . —  1720, 30 mars. —  Les prieure cl reli
gieuses de l’hôpilal Comlesse proposent à la confirma lion 
des proviseurs de l’hôpital le choix qu’elles ont fail de Jcan- 
Chrysoslôme Im bert, religieux de Cysoing el curé de 
Somain, pour leur m aître e t confesseur, en remplacement 
d ’Eleulhère Baudart, décédé. (Original, papier.)

3287 . —  1720, 5 avril. —- Dom Nicolas Du Béron, 
abbé de Loos, Guillaume De La Ruelle, chanoine de Saint- 
P ierre  à Lille, et P ierre-F rançois D upret, pasteur de Sainl- 
M aurice, visiteurs et proviseurs de l’hôpital Comtesse, sur 
la présentation des prieure e t religieuses, instituent Jcan- 
Chrysostôme Im bert comme m aître et d irecteur desdiles 
re lig ieuses; —  les mêmes proviseurs présentent le nou
veau m aître aux prévôt, doyen et chapitre de S t-P ierre  de 
Lille, qui lui assignent la stalle à laquelle il a droit dans 
le chœ ur de leur église (voir n° 3286 .) —  (2 originaux, 
papier.)

3 2 8 8 . —  1720, 4 novembre. —  Les doyen et cha
pitre de Sain t-P ierre  de Lille, en vertu des lettres du roi 
Louis XV en dale du 15  octobre, nomment et instituent 
le sieur Nicolas Gouriot, chanoine de ladite église, dans 
les fonctions de proviseur et visiteur de l’hôpital Comtesse 
à Lille et de l ’hôpital de Seclin, en rem placem ent de Guil
laume De La Ruelle, décédé. (Original, papier.)

3289 . —  1720, 13 décembre.—  Bail d’une maison 
siluée rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé à 
Jacques-François de Gourcelle, avocat et échevin de Lille, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 250  
florins. (Original, p ap ie r; cartulaire coté 10 , p ièc e 444).

3 2 9 0 .—  1720, 13 décembre.— Bail d’une maison 
située rue Saint-P ierre  (rue de la M onnaie), accordé à 
Ambroise B arbier e t à M arie-M arguerite Cleton pour 
tro is, six, ou neuf années, au loyer annuel de 144  florins. 
(O riginal, pap ier; cartulaire colé 10 , pièce 445.)

3 2 9 1 .—  1720, 13 décembre.—  Bail d’une maison 
siluée rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
Jean-Baplisle Marescaux pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 100 florins. (Original, pap ier; cartu
laire colé 10 , pièce 446.)

3292 . — 1720, 23 décembre. —  Arrenlem ent de 
Irois verges de te rre  situées au faubourg de la Barre, 
accordé à Dominique Corbu pour le terme de 81 ans, au 
rendage annuel de 15 patards. (Original, papier; cartu
laire cote 10, pièce 447 .)

3293 . —  1730, 1 S janvier. —  Bail d’une maison 
siluée rue Saint-Pierre, accordé à Christophe Grallery 
pour Irois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
108 florins. (O riginal, p ap ier; cartulaire coté 10 , pièce 
448.)

3294 . —  1730, 4 février. —  Bail de la vacherie 
du Petit-M elz, située rue Saint-A ndré, accordé à Augustin 
Daulel pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
138 florins (voir n° 3317 .) —  (Original, pap ier; carlu
laire coté 10, pièces 449  cl 451.)

3295 . —  1730, 23 mai. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse accordent à titre  de continuation 
d’arrenlem enl pour 60  ans, et moyennant 30  patards par 
an, à Jean-Baplisle R icourt, 3  verges 59  pieds d’héritage 
situés rue Saint-A ndré. (Original, papier; carlulaire coté
10 , pièce 530  bis.)

3296 . —  1730, 23 mai-ler août. —  A rrêt du 
Conseil d’E lat portant qu’il sera payé, par les E lals des 
ville et châtellenie de Lille et par le M agistrat, une somme 
de 9 7 ,1 3 0  florins 1 4  patards 3 deniers à litre  de dédom
magement pour les terres incorporées dans les fortifica
tions des ville et citadelle de Lille e t fort de Sain t-Sau
veur, et ce conformément au procès-verbal d’eslimalion 
dressé le 30  avril 1729 par M. Méliand, intendant de 
Flandre ; —  ordre donné pour la mise à exécution de cet 
arrê t, et ordonnance rendue à cet effet par Julien-Louis 
Bidé, seigneur de la Grandville. (Copie, papier.)

3297. —  1730. —  E xtrait, en ce qui concerne l’hô
pital Comtesse, du procès-verbal d’eslimalion des terres 
incorporées dans les fortifications de Lille, dressé par l’in 
tendant Méliand le 3 0  avril 1 7 2 9 ; —  état des terres 
comprises dans le fort Saint-Sauveur en 1 708  ; —  mémoire 
concernant la partie de la Digue appartenant à l’hôpital 
Comtesse, située à gauche du chemin d’A rm entières, 
depuis le moulin de France jusqu’à l’écluse de le Saulx. 
(3 pièces, papier.)



3298 . —  1 9 3 0 ,  25 ju illet-ll août. —  Les pro-, 
v iseurs, m aître et prieure de l’hôpital Comtesse représen
tent à l’Em pereur qu’ayant communiqué au sieur Maring, 
ferm ier des Domaines de W est-F landre, l’ordre de payer 
la rente duc à l’hôpital par les moulins de Menin, ledit 
fermier n’a pas voulu y obtempérer sous prétexte que cet 
ordre s’adressait au sieur Bodson, son prédécesseur en 
charge, et non à lui; —  apostille du Conseil des Domaines 
et Finances de l’Em pereur à Bruxelles, qui ordonne au 
ferm ier Maring de se conformer à l’ordre donné à son 
prédécesseur (voir n° 3273). —  (Original, papier.)

3299 . —  1931, 3 mars. —  Arrentement de deux 
fonds d’héritage contenant ensemble 7 verges 4-2 pieds, sur 
lesquels sont construites deux maisons, situés derrière le 
chœ ur de l’église Saint-André, accordé à Jean-Baptiste 
R icourl pour le terme de soixante années, moyennant le 
paiement annuel de 3 florins 6 patards. (Original, papier.)

3300 . —  1931, 3 mars. —  Bail à Noël Vandamme, 
à Jeanne-Françoise Carette, sa femme, et à Noël, son 
fils, de la cense de la Braderie dite du Haut-Ballot à 
W am brechies, comprenant 14 bonniers 317 verges, pour 
en jouir pendant neuf ans, au loyer annuel de 800  florins, 
un sac de lin et six couples de poulets. (Original, papier; 
cartulaire colé 10, pièce 450.)

3 3 0 1 . - 1 9 3 1 ,  3 mars. — Bail d’une maison située 
rue  Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Pierre- 
Joscph Dubrœucq pour trois, six, ou neuf années, au loyer 
annuel de 120 florins. (Original, papier; cartulaire colé 10, 
pièce 453.)

3302 . —  1931, 3 mars. —  Bail d’une maison place 
Saint-M artin, accordé à François-Michel Caby, clerc 
commis aux ouvrages de la ville de Lille, pour trois, six, 
ou neuf années, au loyer annuel de 200  florins. (Original, 
papier ; cartulaire colé 10, pièce 454.)

3303 . —  1931, 3 mars. —  Bail d’une maison rue 
d'Houdin (rue Doudin), accordé à Hélène Carette, veuve 
de Jean-Baptiste Dubois, pour trois, six, ou neuf années, 
au loyer annuel de 70 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 10 , pièce 455.)

3304 . —  1931, 3 mars. —  Bail d’une maison rue 
Saint-Pierre, accordé à Jean Lerouge, m aître couvreur 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 140 
florins. (Original,' papier; cartulaire coté 10 , pièce 456.)

3305 . —  1931, 3 mars. — Arrentem ent de 506 
verges 6 4  pieds d ’héritage situés rue  Sain t-A ndré , sur

lesquels est construite une blanchisserie de cire, accordé 
à Jean-Philippe Lecocq pour Je term e de soixante ans, 
moyennant le paiement annuel de 120  florins. (Cartulaire 
coté 10, pièce 457.)

3306. —  1931, 3  mars. —  Bail d ’une maison rue 
d'Houdin, accordé à Robert Leleu, boutonnier et m er
cier, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
9 0 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce458 .)

3307. -1931 , 3  mars. —  Bail d’une maison place 
Saint-M artin, accordé à Philippe-André Cuvelier, maître 
menuisier, pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel 
de 24 0  florins. (Original, papier ; cartulaire coté 10 , pièce 
459 .)

3308. —  1931, 3  mars. —  Les m aître e t prieure 
de l’hôpital Comtesse permettent à P ierre  Flamen, à 
P ierre Crépy et ses fils, à Alard Mahieu, à Gabriel D elan
noy, à Louis-Augustin Lorthioir, à la veuve d ’Alexandre 
Coole et à la veuve de Vincent Romon, d ’ériger un moulin 
à moudre écorces hors la porte des Malades, à charge 
d’une redevance annuelle de 2  razières 2  havots de blé. 
(Original, papier; cartulaire coté 10 , pièce 460.)

3309. —  1931, 3  mars. —  Bail d’une maison rue 
des Robleds, accordé à P ierre Hallcmans, m aître peigneur, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 132 
florins. (Original, papier; cartulaire colé 10 , p ièc e 461 .)

3 3 1 0 . —  1931, 3  m a r s . —  Les m aître et prieure de 
l’hôpital Comtesse perm ettent à Gilles Platel et à Jean- 
François Desrousseaux de transporter à Loos un moulin à 
tordre huile situé à Em m erin. (Original, papier ; cartu
laire coté 1 0 , pièce 462.)

3311 . —  1931, 3  mars. —  Bail d ’une maison située 
vis-à-vis le rivage de la Basse-Deule, accordé à André 
Hennion pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
120 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10 , pièce 
463.)

3312. —  1931, 2 mai. —  Les proviseurs, m aitre et 
prieure de l’hôpital Comlesse- accordent à Ambroisc Meu- 
rillc et à Philippe Desmazières, fermiers des moulins de 
l’hôpital, une remise de 12 ,000  florins à titre de dédom
magement pour les pertes qu’ils ont éprouvées pendant la 
durée de leur bail, qui doit expirer le 2 0  avril 1732 . 
(Original, papier.)

3313 . —  1931,1er juin. —  A rrentem ent de deux 
fonds d’héritage avec maison, situés au coin de la rue Saint- 
André et de la rue qui mène à la caserne d’infanterie,



ayant ensemble une contenance de 32 verges 44  pieds
3  pouces, accordé à Jean-Baptiste Gombert, Nicolas 
D urant et Jacques Desbuissons, négociants à Lille, pour 
en jouir le terme de soixante ans, au loyer annuel de
21 florins 2  patards. (Cartulaire colé 10, pièce 4-52.)

3314 .—  1 9 3 1 ,  l or j u i n .—  Bai! d’un bonnier quatorze 
cents de prairie situés hors la porte Saint-André, derrière la 
Vacquerie, et aboutissant à la rivière de la Deûle, accordé 
à André R oharl pour neuf ans, au loyer annuel de 660 
florins. (Original, p ap ie r; cartulaire coté 10, p ièce465.)

3 3 1 5 . —  1931, 1 0  s e p te m b r e .  —  Ordonnance de 
Julien-Louis Bidé, seigneur de la Grandville, intendant de 
F landre, touchant les droits d'am ortissem ent réclamés de 
l’hôpital Comlesse pour des maisons reconstruites dans la 
rue  du Metz, dans la rue des Bonnes-Filles et place 
Saint-M artin ; —  quittances des sommes payées par l’hô
pital. (4 pièces, papier.)

3316. —  173S, 10 s e p t e m b r e .  —  L ’intendant Bidé 
de La Grandville décharge l’hôpital Comtesse du paiement 
des droits d ’amortissem ent qu ’on pourrait lui réclam er à 
cause de l’acquisition du fief de la Vacquerie à Saint-André, 
amorti en 1699 (voir n °2 8 4 7 ), e t aussi à cause des rentes 
en blé et en chapons souscrites à son profit par les parti
culiers qui sollicitent la perm ission de construire des 
moulins. (Original, papier.)

3317 . —  1731, 15 s e p t e m b r e .  —  Acte par lequel 
Augustin Daulel déclare se désister, pour la Noël 1731, 
du bail de la vacherie du Petil-M etz (voir n °3 2 9 4 ). —  
(Original, papier.)

3 3 ! 8 . — 1731, 5 o c to b r e .—  Accord entre l’hôpit a 
Comlesse, d ’une part, Adrien W allelin et ses sœ urs, d ’autre 
part, par lequel ceux-ci sont déchargés de la fin d ’un 
arrentem ent de quatre cents d ’héritage situés à la Vacquerie, 
moyennant la cession, par eux faite à l’hôpital, des édifices, 
murailles et arbres existant su r ledit héritage, estimés 
950 florins. (2 pièces, papier ; carlulaire coté 10 , pièce 
478 .)

3 3 1 9 . — 1731, 16  o c to b r e .  —  Bail de quatorze 
moulins à vent appartenan t à l’hôpital Comlesse, accordé à 
Philippe Desm azières et à E tienne, son fils, pour le term e 
de six ans, au ferm age de 2 ,7 0 0  razières de blé et 2 ,4 0 0  
florins par an. (Original, pap ier; cartulaire coté 10, 
pièce 4 6 7 .)

3 3 2 0 . —  1731, 11  d é c e m b r e .  —  Les mayeur et 
échevins de L ille consentent à ce que la quantité de trente-

six lots d ’eau-de-vie dont l’hôpital Comtesse pouvait s’ap
provisionner chaque année sans en payer les droits, en 
indemnité du terrain  qui lui avait été pris pour l’agran
dissement d e là  rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), soit 
portée à soixante-six lots : en échange, l’hôpital Comtesse 
autorise le Magistrat à faire provisoirement usage d ’un 
moulin « à scier, estam per et briser le bois », qu’il avait 
fait ériger dans la Maison-Forte pour y employer les fai-, 
néants et vagabonds, dans l’in térêt de la police de la ville, 
contrairement aux privilèges de l’hôpital. (2 pièces, papier.)

-3321 . —  11732, 3  m a r s .  —  Les proviseurs, m aître 
et prieure de l’hôpital Comtesse accordent à titre de 
continuation d’arrentem ent pour cent ans, au loyer de 5 
florins 2  patards,-à  Josse Delmollc un fonds d ’héritage 
situé rue Sans-Pavé, contenant dix-sept pieds de front à 
rue . (Original, papier; cartulaire coté 10 , pièce 464 .)

3322 . —  1732, 3  m a r s .  —  Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à Cléophas L cpctit pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 108 florins. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 10, pièce 466 .)

3323 . —  1732, 12 m a i .  — Les m aître el prieure de 
l’hôpilal Comtesse perm ettent à Michel Bonvin et à M artin 
Dum arel d’ériger un moulin à tordre huile hors la porle des 
Malades, à front du pavé de Lille à Seclin. (Copie, papier; 
carlulaire colé 14 , pièce 1.)

3324 . —  1732, 26 m a i .  — Plan d’un terrain  appar- 
tenanl à l’hôpital Comtesse et contenant 3 3 0  pieds en

I longueur, commençant à la rue du Guet e t faisant face aux 
j  rem parts, dont la ville de Lille a besoin pour construire 

une caserne de cavalerie (voir n° 3335). —  (Original, 
pap ier.),

3325 . —  1732, 3 0  s e p te m b r e .  —  Procès-verbal 
de l’estimation d’une muraille mitoyenne faisant séparation 
entre une maison appartenant à l’hôpital Comtesse e t celle 
occupée par la veuve Dumont, rue de la B arre, dressé le
11 septem bre par le sieur Grandelle, arpenteur et expert 
serm enlédes ville et châtelleniè de Lille. (Original, papier; 
cartulaire colé 10 , pièce 477 .)

3 3 2 6 .—  1732, 3  o c to b re .  —  L ’intendant Bidé de la 
Grandville fixe à 172 livres 10  sols les droits d’amorlisse- 
m ent d’une maison située rue de Fives que l’hôpital Com
tesse a acquise, en 1716 , du sieur De le R ue. (2 p iè c e s , 
papier.)

3327 . —  1732, o c to b re . —  Requête de l’hôpital 
Comtesse à l’intendant de Flandre, pour être  m aintenu en



possession de deux bonniers de terre  situés hors la porte 
de la B arre, entre le pont de France et la rivière qui des
cend des Vieux-Moulins de W azemmes à Lille, et de deux 
autres bonniers quatre cents situés entre la fontaine de le 
Saulx cl la porte de Notre-Dame, lesquels quatre bonniers 
quatre cents de terre ont élé incorporés dans la Digue : le 
sieur de Forville, aide-major de la porte Notre-Dame, pré
tendait jouir de tout le terrain de la Digue, sous le prétexte 
qu’il faisait partie des fortifications et que l’hôpital Com
tesse avait élé indemnisé des terres qu’on lui'avait prises 
pour établir la digue ; —  les administrateurs des hôpitaux 
de Saint-Nicolas et Saint-Nicaise, e t ‘les Etats de Lille 
déclarent que les terres prises à l’hôpital Comtesse pour la 
confection de la Digue ne figurent pas dans le procès-verbal 
d ’eslimalion des terres comprises dans les fortifications de 
la ville, dressé le 30  avril 1729. (Copie, papier.)

3328 . —  I  732, 23 novembre. —  Quittance de la 
somme de 1 ,3 2 5  livres payée par l’hôpital Comtesse pour 
droits d’amorlisscmcnt de deux moulins qu’il a fait cons
tru ire  à neuf en 1710, l’un à eau sur la Haute-Deûle au 
faubourg de la Barre, l’autre à vent vis-à-vis Je pont de 
France. (Original, papier.)

3329. —  1732, 20 décembre. —  Bail accordé par 
M. de Forville, aide-major de la place de Lille, à Eubert 
Cardon, de la digue et pêcherie qui appartenait à l’hôpital 
Comlesse depuis le pont de France jusqu’aux terres de 
l’hôpital Sainl-Nicolas (voir n° 3327).—  (Original, papier.)

3330 . —  £933, 12 mai. —  Bail de vingt-un cents et 
demi de terre  à labour en deux pièces situées hors la porte 
de Notre-Dame, accordé à Marie Leslienne, veuve de 
Jacques Delos, pour neuf ans, au fermage annuel de 67 
florins 10 palards par an. (Original, pap ier; carlulaire 
colé 10, pièce 468 .)

3331 . —  1933, 12 mai. —  Bail d’une maison rue 
Saint-André, accordé à P ierre  Barbage, employé aux four
rages des E tals de Lille, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 102 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 10 , pièce 469.)

3332 . —  «733, 12 mai. —  Bail d ’une maison nou
vellement bâtie rue Sainl-André, siluée près de l’église de 
ce nom, accordé à Jacques Renaut pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 102 florins. (Original, papier • 
carlulaire colé 10, pièce 470.)

3 3 3 3 . —  1733, 12 mai. —  Baux de* maisons nou
vellement bâties rue Saint-André,' aboutissant par derrière  
au verger de la cense du Metz, accordés à M arie-Joseph

et M aric-Clairc Bonté, à Claire M arquotte, veuve de Biaise 
Buisson, et Barbe de Bébram e, à Marie-Margucritc Foiic- 
quier, à m essire Jacques Du Chastel, chevalier, seigneur 
de Velvain, e t à sa femme M arie-Françoise Guidin, à Jean- 
Baptiste Vandcrespt, pour le terme de trois, six, ou neuf 
années. (5 originaux, papier; cartulaire coté 10, pièces 
4-71 à 475 .)

3 3 3 4 .—  1733, 21 mai-1734, 3 mars. —  Quit
tances des droits d’amortissement payés par l’hôpital Com
tesse, à cause de la reconstruction de sept maisons situées 
rue Saint-Sébastien, su r le rang de la cense du Mclz, d’une 
maison rué de Fives et d’une autre rue des Morls-Saint- 
M aurice. (3 pièces.)

3 335 . —  1733, 26 mai. —  Accord entre le Magis
trat de Lille et l’hôpital Comtesse, par lequel le Magistrat 
constitue une rente annuelle et héritière de 117 florins
5  patards 6 deniers au profit de l’hôpital moyennant l’aban
don fait par celui-ci d’un terrain rue du Guet, contenant 
330  pieds en longueur et 12 pieds 3  pouces en largeur, 
destiné à faire partie d ’une caserne de cavalerie que l’on 
doit construire derrière la courtine, à droite du bastion 
Saint-A ndré, vis-à-vis le rem part (voir n° 3324). — (Car
tulaire coté 10, pièce 476 .)

3 3 3 6 . —  1733, 29 novembre. —  L ettre  écrite par 
M. d’Angcrvillicrs à l’intendant Bidé de la Grandvillc, par 
laquelle il le prie de vouloir bienFaîre entendre aux offi
c iers de l’Etat-m ajor de Lille qu’ils ne doivent pas inquiéter 
l’hôpital Comtesse dans la jouissance de la partie de la 
Digue qui lui appartient tant que cette maison n’aura pas 
été indem nisée de sa valeur (voir nos 3327 et 3329). —  
(Copie, papier.)

3337 . —  1734, 5 mai. —  Les m aître et prieure 
accordent aux propriétaires du moulin dit des Canonniers, 
situé près de la porte des Malades, représentés par Jo a- 
chim Defosseux, une somme de 40 0  florins à titre de 
gratification pour le transport dudit moulin hors la ville, à 
la .condition qu’ils renonceront à le placer su r la molle de 
la Piquerie ou à tout autre endroit de la ville (voir nos3368  
et 3378). —  (Original, papier; cartulaire colé 10 , pièce 
540.)

3 3 3 8 .—  1734, 2-5 août— Procès-verbal de mesu
rage, dressé par François Caby, arpenteur et expert-juré 
de la ville de Lille, de terrains situés dans la rue Saint- 
Sébastien et dans la rue du Quarlier-Sainl-André, accordés 
en arrentem ent par l’hôpital Comtesse aux sieurs Desur- 
m ont, L ibert,P o ttier, Dcvos,Descamps, et à la veuve Cout- 
teau . (Original, papier.)



• 3 3 3 9 . — 19341:, i l  a o û t .  —  Bail de dix-huit cents 
de te rre  en deux pièces, situés à Verlinghem, accordés à 
Anne Lepoufre, veuve de François Cappon, pour le terme 
de neuf ans, au loyer annuel de 100 florins. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 10, p ièc e 479 .)

3340. —  1 9 3 4 ,  i l  a o û t .  —  Bail à Nicolas-Isidore 
Lecherf, laboureur à Fives, de deux cents de terre à Fives, 
aboutissant au chemin de Lille à Roubaix, pour le terme 
de neuf ans, au loyer annuel de 8  florins. (Original, pa
p ie r ; cartu laire  colé 10 , pièce 480.)

3 3 4 1 . —  1934, i l  a o û t .  —  Bail de deux bonniers 
de te rre  en trois pièces à Avelin, accordé à Pierre-Ignace 
D uclerm orlier, pour le terme de neuf ans, au loyer annuel 
de 6 0  florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 
4 8 1 .)

3342 . — 1934, i l  a o û t .  —  Bail de deux bonniers 
de terre à Prém esques, accordé à P ierre  Pollet, laboureur, 
pour le term e de neuf ans, au loyer annuel de 6 0  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 482.)

3 3 4 3 .—  1934, i l  a o û t .  —  Bail d’un moulin à vent, 
à moudre blé, appelé le Moulin de Hellemmes, situé sur 
le dimage de Fives, accordé à Pierre-Joscph Jonville pour 
le term e de six ans, au loyer annuel de 35 0  florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 10, pièce 483.)

3 3 4 4 . —  1934, i l  a o û t .  —  Bail de.quatre cents et 
demi de te rre  à labour situés à L am bersart, tenant à la 
piedsenle m enant du Bucquet à l’église dudit lieu, accordé 
à Pierre-An loi ne Carpentier pour le term e de neuf ans, au 
loyer annuel de 18 florins. (Original, p ap ier; cartulaire 
coté 10 , pièce 4 8 4 .)  ~

3345 . —;  1934, I l  a o û t .  —  Baux de maisons 
situées rue  Saint-Pierre, accordés à Catherine Basse-' 
cour, veuve de Philippe Caullier, à  Nicolas-Nicaise Debuis- 
sons, m archand de p ierre s  bleues, à Jacques-Joseph Lobbet, 
m aître horloger, à M arie-Françoise Hennion, à Olivier 
Honoré, à C harles-Ignace Cuignet, m aître vitrier, à Jac- 
ques-François T esle la in , m aître chapelier, à Jacques V er- 
m esse, m aître  cordonnier, à Agnès-Thérèse Heultebert, 
veuve de H en ri Caudron, à Maximilien-François Ledoux, 
m aître  scu lp teu r, à Anne AVarlop, veuve de Vincent Des
bonnets, à Jacques Dclbecque, peseur de foins, à la veuve 
de P ie rre  Hollebecque, et à Marie-Joseph Bétremieux, 
veuve de Jean  Deleporte. (Originaux, papier; cartulaire 
colé 10 , pièces 4 8 5 , 4 86 , 48 8  à 496, 498  à 500.)

3 3 4 6 .—  1934, i l  a o û t .  —  Bail d’une maison située 
su r le rivage de la Bassc-Deûle, accordé à Jacques L em erre  
et à Marie-Anne Blassclle, son épouse, pour trois, six, ou 
neuf années, au loyer annuel de 75 florins. (Original, pa
pier; cartulaire coté 10, pièce 487.)

3347 . — 1934, i l  a o û t .—  Bail d ’une maison située 
rue des M orts, accordé à Arnould Jacquart, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 132  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 10 , pièce 501.)

3318 . — 1934, i l  a o û t .— Bail d’une maison située 
rue des Malades (rue de Paris), accordé à M arie-Jeanne 
Mouvier, veuve de Jean-Baptiste Schcppers, pour trois, 
six, ou neuf années, au loyer annuel de 372  florins. (Ori
ginal, papier ; cartulaire coté 10 , pièce 502.)

3 3 4 9 .— 1934, i l  a o û t .— Baux de maisons situées 
rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordés à Antoine de 
Courouble, procureur postulant au Bureau des finances 
de Lille, e tàM arlinD ulongcourly , pour trois, six, ou neuf 
années. (Originaux, papier; cartulaire coté 10, pièces 503 
et 504.)

3350 . —  1934, 11 a o û t .—  Baux de maisons situées 
rue  du Croquet, accordés à Marie-Joseph Lem icuvre, veuve 
de Georges Hattez, à Catherine-Moniquc Lourdeau, veuve 
de Vincent Duchâleau, à la veuve de Louis Deleporte, à An
gélique Leroy, à Sim on-Pierre Descamps, à Jean-B aptiste 
Thiberghem , à Philippe Deleporte et à m aître Louis Dele
porte, aumônier de l’hôpital Saint-Louis. (Originaux, 
p a p ie r; cartulaire coté 10, p ièces5 0 5 à 512 .)

3 3 5 1 .—  1934, i l  a o û t .—  Baux de maisons situées 
rue Saint-A ndré, accordés à Catherine Duhin, veuve de 
Jean-Gilles Lherm iné, et à Paul-Joseph Potlier, pour trois, 
six, ou neuf ans. (Cartulaire coté 10, pièces 513  et 514.)

3352 . —  1934, i l  a o û t .—  Bail d’une maison située 
rue Saint-André, accordé à Antoinette Barbion, veuve 
d’Abraham Duriez, pour trois, six, ou neuf années, au 
loyer annuel de 60  florins. (Original, p ap ier; cartulaire 
coté 10, pièce 515.)

3353 . — 1934, i l  a o û t .—  Baux de maisons situées 
rue Sainl-Sébastien, accordés à Vincent Pouplier, à Jean- 
Baptiste Gadenne, à Jean-Baptiste Carrelle et à la veuve de 
Michel Dulhoit, pour trois, six, ou neuf années. (Originaux, 
papier; cartulaire coté 10 , pièces 5 1 6 à 519 .)

3 3 5 4 .—  1934, i l  a o û t .—  Baux de maisons situées 
rue Saint-André, accordés à M arie-Elisabeth Deledicque,



veuve de P ierre  B urbure, et à Ghislain Descamps, pour 
trois, six, ou neuf années. (Originaux, papier; carlulaire 
colé 10 , pièces 520 et 521.)

3355 . —  1734:, 11 août. —  Bail de deux bonniers 
quatre cents de terre  situés à Verlinghem et à Frelinghien, 
accordé à Ànloine-François Lezy et à Marie-Magdeleine 
Charlet, sa femme, pour le term e de neuf ans, au loyer 
annuel de 90  florins. (Original, papier; cartulaire coté 10. 
pièce 522.)

3356 . — 1731., l i  août. —  Bail de dix-sept cents 
soixante-six verges quatre-vingt-dix pieds de prairie, y 
compris une digue, le tout situé hors la porte de la Barre, 
vis-à-vis le riez de Canleleu, accordé à Toussaint-François 
W acquez pour le terme de neuf ans, au loyer annuel de 
132  florins. (Original, pap ier; cartulaire colé 10, pièce 
523.)

3357 . —  1731, 29 août. —  Les maître et prieure 
de l ’hôpital Comlesse déchargent Marie-Magdeleine Colpart, 
épouse deM . Gallois, docteur en droit à Douai, de l’a r-  
rentem enl de six verges de terre  qui avait été accordé à 
Léonard Colpart le 7 octobre 1719 (voir n° 3124). —  
(Cartulaire coté 10, pièce 309.)

3 3 5 8 .— 1734, 23 septembre.—  Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Marie-Angélique Coigny 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 100 florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 10 , p ièce497.)

3359 . — 1734, 23 septembre. —  Les m aître et 
p rieure  de l’hôpital Comtesse accordent, à titre  de conti
nuation d ’arrentem ent pour soixante ans et moyennant 
2 3  florins 10  patards par an, à Pierre-François Lefebvre, 
conseiller-secrétaire du Roi, écuyer, seigneur de Schoon- 
velde, père et tu teur d’Élisabeth-Thérèse Lefebvre de 
Schoonvelde, trois fonds d’héritage contenant : le prem ier,
23  verges 36 pieds, le second, 1 4 verges2  pieds,le troisième,
2  verges 79 pieds, aboutissant aux héritages arrenlés au 
sieur Desurmont. (Original, papier; carlulaire coté 10, 
pièce 525.)

3300. —  1731, 23 septembre. —  Les m aître et 
-prieure de l’hôpital Comtesse accordent, à titre de conti
nuation d’arrentem ent pour soixante ans et moyennant
6  florins 7 patards par an, à Philippe Desurmont, trois 
fonds d ’héritage contenant : le prem ier, 4 verges 77 pieds, 
le  second, 4  verges, aboutissant aux héritages arrentés au 
sieur Lefebvre, le troisième, 2  verges 79 pieds en la rue 
du Guet. (Original, papier; carlulaire coté 10, pièce 526.)

3361 . —  173<1, 23 septembre. —  Les maître et 
prieure de l’hôpital Com tessë accordent, à titre de conti
nuation d’arrentem ent pour soixante ans et moyennant
5 florins 1 patard par an, à Pierre-Louis-M ichel Corby de 
Blicquy, écuyer, conseiller-secrétaire du Roi, époux de 
dame Marie-Joseph Desurm ont, un fonds d ’héritage conte
nant 12  verges 6 4  pieds, su r lequel sont érigées six mai
sons dont deux sont situées à front de la rue du Guet. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 10 , pièce 527.)

3362 . —  1734, 23 septembre. —  Les maître et 
prieure de l’hôpital Com tesse accordent, à titre  de conti
nuation d’arrentem ent pour soixante ans et moyennant
22  florins 13 patards par an, à Eustache-Ignace Le P ré 
vost de Basserode, écuyer, seigneur du Haut-Lieu, membre 
du Magistrat de Lille, à M arie-Jeanne M ulier e t à Henri- 
Joseph Parm entier, agissant comme receveur des sieur et 
dame de la N averre, un fonds d ’héritage avec maison, 
contenant 37 vergés 71 pieds 3  pouces, situé dans la rue 
qui conduit au quartier d’infanterie derrière  le chœ ur de 
l’église Saint-An.lré. (Original, pap ier; copie, papier; 
carlulaire coté 10, pièce 530 .)

3363. —  1734, 23 septembre. —  Lejs m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse accordent, à titre de conti
nuation d’arrenlem ent pour soixante ans et moyennant
4  florins 2  patards par an, à M arie-M arguerite Marlier, 
veuve d’Adrien Cocqueau, agissant en son nom et au nom 
des héritiers de feu m aitre M arlier, curé dePérenchies, un 
fonds d’héritage de 8  verges 2 0  pieds avec maison, situé 
dans la rue qui conduit au quartier d’infanterie. (Original, 
pap ier; cartulaire colé 1 0 , p ièce532.)

3364 . —  1734, 23 septembre. —  Les maitre et 
prieure de l’hôpital Comtesse accordent, à titre  de conti
nuation d’arrentem ent pour soixante ans et moyennant 
36  patards par an, à Jean Berqueman, un fonds d’héritage 
de 3  verges 6 4  pieds avec maison, situé dans la rue qui 
conduit au quartier d’infanterie. (Original, papier; c a r tu - . 
laire colé 1 0 , pièce 534.)

3 3 6 5 . —  1734, 1 4  octobre. —  Les maître et 
prieure  de l’hôpital Comtesse accordent, à litre de conti
nuation d ’arren lem en t pour soixante ans et moyennant
18 florins 3  pa ta rds pa r an, à Mathieu Libert, deux fonds 
d héritage situés rue  Saint-Sébastien, contenant 30 verges 
31 pieds, su r lesquels sont bâties deux maisons. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 1 0 , p iè c e 528 .)

3366 . 1734, 14  octobre.—  Les m aître et prieure 
de 1 hôpital Comtesse accordent, à titre  de continuation



d ’arrentem ent pour soixante ans el moyennant 9 florins par 
an, à Jean-Baplisle Potlier, deux fonds d’héritage avec deux 
m aisons, contenant 14- verges 97 pieds, situés rue Saint- 
Sébastien. (Original, papier ; cartulaire coté 10, pièce 
5 2 9 .)

3 3 6 7 .— 1734, 30 octobre.— Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse accordent, à litre de continuation 
d ’arrentem ent pour soixante ans et moyennant 11 florins 
par an, à Gilles-François Devos, deux fonds d'héritage 
situés derrière  le chœ ur de l’église Saint-André, contenant 
ensem ble27 v e rg e s63  pieds. (Original, papier; carlulaire 
colé 10, pièce 537 .)

3368 . —  1734, 1 8  décembre. —  Procuration dé
livrée par les propriétaires de deux moulins appelés 
la Chasse des Verls-Bonnets au sieur Defosseux, arpen- 
leur-jurc de la ville et châtellenie de Lille, à l’effet de tou
cher la somme de 4 0 0  florins qui leur a été accordée par 
l ’hôpilal Comtesse pour subvenir aux frais de transport de 
l ’un de ces moulins, appelé le Moulin des Canonniers 
(voir n° 3337). —  (Original, papier; carlulaire colé 10, 
pièce 541 . )'

3369 . —  1735, 1 7  juin. —  Les m aître et prieure de 
l ’hôpital Comlesse accordent, à litre de continuation d ’a r
rentem ent pour soixante ans et moyennant 4  florins par an, 
à Catherine Mallet, veuve de Pierre-François Duboisle, un 
fonds d’héritage avec maison, con tenan ts v e rg es51 pieds, 
situé rue Saint-Sébastien. (Original, papier; cartulaire 
cucé 10, pièce 536 .)

3370 . —  1735, 22 juin. —  Les m aître el prieure 
de l’hôpital Comlesse accordent, à litre  de continuation 
d ’arrenlem enl pour soixante ans et moyennant 10  florins
6  patards par an, à Joseph-Evrard Le Gillon, bailli général 
du temporel du chapitre Saint-P ial de Seclin, un fonds 
d’héritage contenant 17 verges 16 pieds, rue  Sainl-André, 
su r lequel sont bâties plusieurs m aisons. (Original, papier; 
cartulaire colé 1 0 , pièce 524 .)

3371 . —  1735, 22 juin. —  Les m aître et prieure de 
l ’hôpilal Comtesse accordent, à titre  de continuation d’ar
renlem enl pour soixante ans et moyennant 20  florins par an, 
à Guillaume U rw erkcr, substitu t du procureur du Roi au 
Bureau des finances de Lille, un fonds d’héritage contenant 
48  verges 2 6  pieds 4  pouces, situé dans la lue qui con
duit au q u a rtie r d ’infanterie, sur lequel est érigée une 
maison avec porte  cochère. (Oiiginal, papici; caitulaire 
coté 1 0 , pièce 5 3 1 .)

3372. —  1735, 22 juin. —  Les m aître et prieure de 
l’hôpital Comtesse accordent, à titre  de continuation d’ar
rentement pour soixante ans et moyennant 3  florins 12  pa
tards par an, à François Descamps, un fonds d’héritage 
contenant 7 verges 30  pieds, silué dans la rue qui conduit 
au quartier d’infanterie, sur lequel est érigée une maison. 
(Original, papier; carlulaire colé 10, pièce 533.)

3373 . —  1735, 28 juin. —  Bail d’une maison située 
rue Saint-André accordé à Marie-Anne Dcsmarescaux, 
veuve de Lamoral-François de Vicq, écuyer, seigneur de 
Berquiny, pour le term e de trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 102 florins. (Original, papier.)

3374 . — 1735, 10 octobre. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse accordent, à litre de continuation 
d’arrenlem enl pour soixante ans et moyennant 3  florins
10 patards par an, à la veuve de Paul Renly, un fonds 
d’héritage contenant 8 verges 51 pieds, silué rue Sainl- 
Sébaslien, sur lequel est érigée une maison. (Original, 
papier; cartulaire colé 10 , pièce 535.)

3375 . —  1730, 4  avril. —  Bail de trenlc-huit à 
trenle-neuf mesures de terres labourables et pâtures, avec 
quatre bonniers de bruyères, situées à Morbecque, accordé 
à Jacques Haenljens, brasseur el cabarelier audit lieu, pour 
le term e de douze années, au rendage annuel de 16 livres 
de gros. (Original, pap ier; cartulaire colé 10 , pièce 538; 
carlulaire coté 11 , pièce 19.)

3376 . —  1730, i l  mai. —  Vente par dame M arie- 
Albertine-Thérèse A la Truye, dame d’Engrain, B euvre- 
ques, e tc ., dem eurant en son château d’Engrain, à Etienne 
Desmazières; marchand à Lille, agissant au nom de l’hôpi- 
lal Comtesse, de deux cenls de terre à Ronchin, aboutis
sant au chemin de Ronchin à Ilaubourdin, tenus en coterie 
du chapitre Saint-P ierre. (Original, parchemin.)

3 3 7 7 .—  1730, 25 mai. —  Bail de deux des trois 
censes appartenant, à l’hôpilal Comlesse dans la franchise 
de Caprycke et de Saint-L aurent, avec les deux tiers des 
350  mesures de terre  dépendant desdites censes, accordé 
à Gabriel de Yliegher, fils de Jean, et à Jean Vanden 
Bossche, mari de la veuve de Jean Van Kerckvoorde, pour 
le terme de neuf ans, au loyer annuel de 33 3  florins 6 pa
tards 8 deniers pour chacune desdites censes. (Carlulaire 
colé 10 , pièce 539.)

3 3 7 8 .—  1730, 1 er juin. —  Quittance, par Joachim 
Defosseux, de la somme de 400  florins accordée par l’ho- 
pilal Comtesse comme indemnité pour le transfert, au fau
bourg des Malades, à l’environ du pavé de L ille à Douai,



du moulin des Canonniers, jadis situé sur les rem parts 
(voir n° 3337). —  (Original, papier; cartulaire coté 10, 
pièce 541.)

3 3 7 9 . —  1930, 30 juin. —  Jean Van den Bosselle 
reconnaît avoir pris en bail de l’hôpital Comlesse l’une des 
trois censes de Caprycke (voir n° 3377). —  (Carlulaire coté
10, pièce 543.)

3 3 8 0 . —  1936, 16 août. —  Bail à Jean Van Kerck- 
voorde, fils d’Antoine, de l’une des trois censes de Ca- 
pryckc, avec le tiers des 350  mesures de lerre  qui en 
dépendent, pour en jouir pendant neuf ans, au rendage 
annuel de 333  florins 6 palards 8  deniers. (Cartulaire coté
10 , pièce 544-.)

3381 . —  1930, 14 décembre. —  Adhéritement de 
deux cents de terre situés à Ronchin, conféré à Etienne 
Desmazières pa rles bailli et hommes de liefde la seigneurie 
du chapitre Saint-Pierre de Lille (voir n° 3376 ).—  (Copie, 
papier.)

3382 . —  1939, 30 janvier. —  Louis-François De- 
lancre déclare avoir accordé en bail à Jacques Debrisme 
une maison située rue du Croquet, tenant une maison 
appartenant à l’hôpital Comtesse. (Original, papier.)

3383 . —  1939, 15 avril. —  Michel-Ange W ibault, 
avocat royal au siège de la Monnaie, receveur général de 
l ’hôpital Comtesse, et Jean Heyndrick, amodiatcur de la 
terre  e t seigneurie de Scheldevelde appartenant audit 
hôpital, conviennent que les frais de l’instance soulevée au 
Conseil de Flandre par ledit Heyndrick contre les gens de 
la loi d ’Aslene et Deynze, qui prétendent avoir le droit de 
passer les étals des biens des maisons m ortuaires à Schel- 
develde, seront supportés moitié par l’hôpital Comtesse, 
moitié par ledit Heyndrick (voir n° 344-3). —  (Cartulaire 
coté 10, pièce 545.)

3384 . —  1939, 28 août. —  Bail des quatorze mou
lins à eau et à vent appartenant à l’hôpital Comtesse, 
accordé à Philippe Desmazières, à Catherine Descamps, 
sa femme, et à Etienne, leur fils, pour le term e de six ans, 
moyennant le paiement annuel de 2 ,7 0 0  razières de blé et
2 ,4 0 0  florins. (Original, pap ier; carlulaire coté 10, pièce 
5 4 6 .)

3385 . —  1939, 2  septembre. François Gloriant, 
se rru rie r, déclare avoir pris en louage de l’hôpital Com
tesse, pour y établir une forge, un coin des rigolles des 
moulins à eau du faubourg de la B arre. (Original, papier.)

3 3 8 6 .—  1939, 23 septembre.—  Acte passé devant 
m aître Adrien Cuvelier, notaire à W am brechies, par lequel 
sept anciens habitants de cette paroisse attestent que jamais
il n ’y a eu de barrière ou autre empêchem ent su r le  chemin 
près la ferme du Haut-Ballot, passant devant la ferme du 
T errage appartenant aux Dames de l ’Abbiette de Lille, 
conduisant de la molle Barissel vers les moulins de 
Le Vigne et du grand chemin de Lille à W ervicq et 
Comines. (Original, papier.)

3 3 8 7 . —  1939, 4 novembre. —  Prisée du moulin 
des Repenties, présentem ent transféré sur le territoire de 
Ronchin, assez près du pavé de Lille à Douai, dressé par 
Joachim Defôsseux, arpenteur et priseur-juré des ville et 
châtellenie de Lille, à la requête de l’hôpital Comtesse et 
du sieur Desmazières, ferm ier des moulins dudit hôpital. 
(Original, papier.)

3388 . —  1938, 5 février. —  L es m aître e t prieure 
de l’hôpital Comlesse perm ettent à Jean-François Duquenne, 
bailli et fermier de l’abbaye du M onl-Saint-Quentin à Sain- 
ghin-cn-Mélantois, de faire usage d ’un moulin à vent, à 
tordre huile, qu’il a érigé en ladile paroisse avec l ’octroi 
du Bureau des finances de Lille e t sans avoir demandé 
l’autorisation de l’hôpital. (Original, papier; cartulaire coté
10 , pièce 548.)

3 3 8 9 .— 1938, 27 mai.— Les dames prieure et reli
gieuses de l’hôpital Comtesse, pour satisfaire à l’ordonnance 
im périale du 2 0  janvier 1738, produisent copie des chartes 
de Thomas de Savoie, comte de Flandre (1241), et de 
Philippe, seigneur de W astines (1243), établissant les 
droits de l’hôpital su r une rente assignée sur le tonlieu de 
Bruges. (4  pièces, papier.)

3390 . —  1938, i l  août.—  Arrentem ent de six cents 
de terre situes au faubourg de Saint-André, aboutissant au 
chemin de Lille à Ypres et à la piedsente de Lhommelet, 
accordé à Joseph-François Boussemart pour le term e de 
cent ans, au rendage annuel de 60  florins. (Original, pa
p ie r; cartulaire coté 10 , pièce 547.)

3391 . —  1938, 1er septembre.—  Bail de l’une des 
trois censes appartenant à l’hôpital Comtesse dans la fran
chise de Caprycke, avec le tiers des 350  m esures de terre 
dépendant desdites censes, accordé à Jacques Cathlyn pour 
neuf ans, au loyer annuel de 333 florins 6  patards 8  deniers. 
(Cartulaire coté 11 , pièce 15.)

3392 . —  1938, 20 septembre. —  Les m aître et 
prieure de l'hôpital Comtesse accordent, à titre  de conti
nuation d ’arrentem ent pour cent ans moins un jour, à une



personne non désignée, un fonds d ’hérilage comprenant 
sept portions de terrain situées rue Sans-Pavé. (O riginal, 
papier; cartulaire colé 10, pièce 5-49.)

3393. —  173$, 20  s e p te m b r e .  —  Les m aître et 
prieure de I-hôpilal Comtesse accordent, à titre  de conti
nuation d ’arrenlem ent pour cent ans, à Maric-Françoise 
W allet, 30  verges 99  pieds d’héritage situés rue Sans- 
Pavé, su r lesquels sont érigées plusieurs maisons. (Origi
nal, papier; copie, papier; cartulaire coté 10 , pièce 550.)

3 3 9 4 . —  1 7 3 8 ,  20 s e p te m b r e .  —  Les maître et 
p rieure  de l’hôpital Comtesse accordent, à litre de conti
nuation d’arrentem ent pourcent ans, à M aric-HclèncDele
porte, veuve de Philippe Leclercq, el à Sim on-Pierre Dcs- 
cam ps, son beau-frère, 19 verges 4 5  pieds d ’hérilage avec 
maisons, situes rue Sans-Pavé. (Original, papier; cartu
laire colé 10, pièce 551.)

3395. —  1 5 3 8 ,  20 s e p te m b r e .  —  Les m aître et 
prieure de l ’hôpital Comlesse accordent, à titre de conti
nuation d’arrentem ent pour cent ans, à M arie-Françoise et 
M arie-Thérèse M asquelier, sœ urs, 5  verges 61 pieds d’hé
ritage avec maison, situés rue  Sans-Pavé. (Original, pa
pier; cartulaire coté 10 , pièce 552 .)

339G. —  É 5 3 8 ,  20 s e p t e m b r e .  —  Arrentem ent de 
75 verges 3 4  pieds d ’héritage  situés rue  Sans-Pavé, sur 
lesquels sont construites p lusieurs m aisons. (Minute non 
signée,; cartu laire  coté 1 0 , pièce 553.)

3 3 9 7 . —  1 5 3 8 ,  20 s e p te m b r e .  —  Arrenlem ent de
10 verges 4-0 pieds d’héritage avec maisons, situés rue 
Sans-Pavé, vis-à-vis le rem part, accordé à la dame Merlens, 
veuve du sieur de La R iandrie, pour en jou ir le term e 
de cent ans. (Minute non signée; cartulaire coté 1 0 , pièce 
554 .)

3398 . —  1538, 20 s e p t e m b r e .  —  L es m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse accordent, à titre  de conti
nuation d ’arrenlem ent pour cent ans, à Marie-Magdelaine 
Desvvert, veuve de L iévin Leclercq, 3  verges 33  pieds 
d’héritage avec m aison, situés ru e  Sans-Pavé. (Original, 
papier; cartulaire coté 1 0 , pièce 555.)

3399 —  1 5 3 8 ,  20 s e p te m b r e .  —  Les m aître et 
p rieu re  de l’hôpital Comtesse accordent, à titre  de conti
nuation d’arrenlem ent pour cent ans, à M arie-Jeanne Fau- 
chille, veuve de P ierre  Deleporte, 3  verges 17 pieds 
d ’héritage avec maison, situés rue Sans-Pavé. (Original, 
p a p ie r; cartulaire coté 10, pièce 556.)

3400. —  1538, 20 septembre. —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comlesse accordent, à titre de conti
nuation d’arrcnlcm ent pour cent ans, à Françoise Lâchez, 
veuve de Michel Frisco, 8  verges d ’héritage situées rue 
Sans-Pavé. (Original, papier; cartulaire colé 10 , pièce
557.)

3401. —  1538, 20 septembre. —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent à Joscph-François 
Boussemart, moyennant une redevance annuelle d ’une 
razière de blé et un chapon, d’ériger un moulin à vent, à 
usage de préparer l’élain et le plomb, en dehors de la 
porte Saint-André, su r une partie des six cents de terre 
que l’hôpilal Comtesse lui a accordés en arrenlem ent (voir 
n° 3390). —  (Original, p ap ie r; cartulaire coté 10 , pièce
558 .)

3402 . —  1538, 20 septembre. —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent à M arlin-Joseph 
Decourcelle d ’ériger un moulin à huile à Fives, moyennant 
une reconnaissance annuelle d’une razière de blé et un 
chapon. (Original, papier ; cartulaire colé 10, pièce 559 .)

3403 . —  1538, 20 septembre. —  Bail de deux 
bonniers un cent de terre  à labour situés entre les portes de 
Notre-Dame et de la B arre, accordé à Philippe Desmazières 
pour neuf ans, au rendage annuel de 115  florins. (Origi
nal, papier; cartulaire coté 11 , pièce 1.)

3 404 . —  1538, 20 septembre. —  Bail d ’un bon
nier de te rre  situé en -la paroisse Saint-André, vulgaire
m ent appelé le Bonnier-Perdu, accordé à P ierre  D uribreu 
pour neuf ans, au rendage annuel de 4 8  florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 11, pièce 2 .)

3 4 0 5 .—  1538, 20 septembre. —  Bail de sept cents 
de terre  à W azem m es, à la réserve de la partie su r laquelle 
est érigé un moulin à huile, accordé à Jean-P ierre  Lefeb- 
vre, brasseur, pour neuf ans, au rendage annuel de 2 4  flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 3 .)

3 4 0 6 .—  1538, 20 septembre. —  Bail d ’une maison 
et héritage situés rue Saint-André, accordé à M arie-Elisa- 
belh Preudhom me, veuve de Vincent Roussel, pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 72 florins. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 11 , pièce 4 .)

3 4 0 7 .— 1538, 20 septembre.—  Bail d ’une maison 
rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Jacques- 
Vincent Coppin pour trois, six, ou neuf a n s , au loyer 
annuel de 90  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 11, 
pièce 5 .)



3 408 . —  2738, 2 0  septembre.—  Bail d ’une maison 
faisant le coin de la place Saint-M artin et de la rue Saint-  
Pierre,  accordé à Ambroise-Joseph Barbier et à M argue
rite  Clcton, sa femme, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 144 florins. (Original, pap ier; cartulaire 
coté 11 , pièce 6 .)

3 409 . —  1738, 2 0  septembre. —  Bail d’une maison 
rue Saint-Pierre, accordé à Laurent Testelain pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 11, pièce 7.)

3410 . — 1738, 20 septembre. —  Baux de maisons 
situées rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordés à 
Marie-Joscph Cardon, fille de libre condition, et à Jacques- 
François de Courcelle, avocat à Lille, pour le terme de 
trois, six, ou neuf ans. (Originaux, papier; cartulaire colé
11, pièces 8 el 9.)

3411 . —  1738, 2 0  septembre. —  Bail d ’une maison 
siluée rue de Fives, accordé à Charles-Joseph Droulers 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 138 florins. 
(Original, papier; carlulaire coté 11, pièce 10.)

3412 . — 1738, 2 0  septembre. —  Bail d’une maison 
siluée rue des M orts, accordé à Louis-Joseph Dujardin pour 
trois., six, ou neuf ans, au loyer annuel de 132 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 11 .)

3 4 1 3 .—  1738, 2 0  s e p te m b re .  — Baux de maisons 
situées rue Saint-Sébaslicn, accordés à Jacqucs-Joseph Du 
Chastel, chevalier, seigneur de Velvain, el àM arie-F ran- 
çoise Guidin, son épouse, à Marie-Anne Farvacques et à 
M arie-Joseph üupriez , veuve de Jean-B aptiste Decroix. 
(Originaux, papier; carlulaire coté 11, pièces 1 2 ,1 3 et 15.)

3 4 1 4 . —  1738, 27 octobre. —  Prisée des terres et 
édifices de la ferme dite de Rysselliof appartenant à l’hôpital 
Comlesse, siluée à Caprycke, faite à la réquisition de 
Gabriel de Ylieghere, occupeur sortant, et de Jacques 
Calhlyn, ferm ier entrant à la Noël 1738 (voir n°j}391).
—  (Copie, papier.)

3 4 1 5 . —  1738, 12 décembre. —  Acte par lequel 
Gabriel de Vlieghere déclare confirmer l’acte de déport du 
bail de la ferme de Rysselliof à Caprycke qu’il a donné le 
17 août 1738, et indique les conditions auxquelles il a 
résilié ce bail (voir n° 3 3 9 1 ) .—  (Original, papier; cartu
laire  colé 11 , pièce 16.)

3 4 1 6 . —  1730, 18 février. —  Convention entre 
Edouard-Paul Ingiliard, chevalier, seigneur de Fromelles,

et François Patou, prem ier conseiller-pensionnaire des 
châtellenies de Lille, Douai et Orchies, députés des baillis 
des Quatre Seigneurs Hauts Justiciers, d ’une p a rt;  Jean- 
Baptiste Cardon, écuyer, seigneur du Ferm ont, rewart, 
Adricn-Joseph de Gilleman, écuyer, seigneur de La B arre, 
m ayeur, Jean-François Lcspagnol, écuyer, prem ier con
seiller-pensionnaire de la ville de Lille, députés du Magis
trat, d ’autre part ; les proviseurs, m aître et prieure de 
l’hôpital Comtesse, de troisième part. Par cette convention, 
l’hôpital Comlesse cède en arrentem ent perpétuel aux 
baillis des Etats un terrain  contenant 751 verges 6 pieds 
silué près la porte d ’Eau, sur la rive gauche de la Deûle, 
moyennant un loyer annuel de 150 razières de blé, dont 
moitié payable par le M agistrat; de son côté, le Magistrat 
de Lille devient possesseur d’un terrain  contenant 325  
verges', silué aussi près la porte d ’eau, su r la rive droite 
de la Deûle, appartenant aux E tats de Lille qui y ont fait 
construire un magasin aux fourrages, su r l ’emplacement 
duquel le M agistrat va faire bâtir un hôpital général. (Car
tulaire colé 11 , pièce 17.)

3417 . — 1739, a v a n t  le  11 ju in .  —  Offre faite par 
les proviseurs, m aître et prieure de l’hôpital Comlesse aux 
rew art, mayeur et échevins de Lille, de construire un 
moulin à eau « pour dégorger les étoffes >, suivant le désir 
des marchands de la ville, à la condition que le M agistrat 
fera abandon à l’hôpital de treize pieds de terrain  su r la 
place Saint-M artin, pour servir à l’emplacement de ce 
moulin qu’on juge convenable de construire près du moulin 
du Château ; de son côté, l’hôpital Comlesse consent à 
abandonner à la ville trois pieds de lerrain le long des 
moulins du Château, pour élargir la rue  de la Magde- 
laine (rue de Gand); —  apostilles des 11 e t 2 0  juin concé
dant à l’hôpital Comtesse l’espace de terrain qu’il a 
demandé sous la condition de se soum ettre, pour l’aligne
ment de la façade du moulin à blé de la rue de la Magde- 
laine, aux prescriptions du clerc des ouvrages de la ville. 
(Original, papier.)

3418 . —  1739, 1 0  d é c e m b re . —  Arrentem ent de 
trois cents de terre  à prendre dans les héritages que l’hô
pital Comtesse possède à la porte d'eau, longeant le quai 
de la Basse-Deùle, accordé au M agistrat de Lille pour le 
term e de vingt-cinq ans, au rendage annuel de 18 florins 
15  patards. (Original,papicr ; cartulaire coté 11 , pièce 18.)

3 4 1 9 . 1 7 1 0 ,  2 6  m a r s .  —  Tarif, dressé par le 
M agistrat de Lille, des droits à percevoir su r les draps et 
étoffes qui seront envoyés au moulin à dégorger, afin d 'in
dem niser les m aître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comlesse des frais de construction et d ’entretien de cè



m oulin, « qui procure un avantage considérable au com
m erce et aux manufactures » (voir n° 34 1 7 ).— (Imprimé, 
papier.)

3420. —  1940, 26 octobre. —  Procès-verbal de 
mesurage du terrain sur lequel est établie la moite du 
moulin à écorces de W azem m es, et de celui qui est occupé 
par le pavé conduisant à ce moulin, dressé par Gallez Du 
Carot, arpenteur-juré, agissant au nom du sieur Aronio de 
L e Vigne e t co nso rts , propriétaires dudit m oulin , et 
J .  O nraet, aussi arpenteur-juré, agissant au nom de l’hô
p ita l Comtesse e t de l’hôpital Ganthois, propriétaires de 
ce terra in . (Cartulaire coté 11 , pièce 40.)

3 4 2 1 . —  1940, 10 novembre. —  Arrentem ent par 
les proviseurs, m aître et prieure de l’hôpital Comtesse à la 
veuve de François Dumez, aux sieurs Aronio de Le Vigne, 
Boudart et consorts, de deux cents de terre  sis au faubourg 
de Notre-Dame, su r lesquels se trouvent un moulin à 
écorces e t un pavé conduisant à ce moulin, pour en jouir le 
term e de cent ans e t un jou r, moyennant deux razières 
deux havots de froment par an. (Cartulaire coté 11 , pièce 
41 .)

3422 . —  194®, 14 novembre. —  L es m aître et 
p rieu re  de l’hôpital Comtesse accordent au sieur Desma
zières, ferm ier des moulins dudit hôpital, rem ise du tiers 
de la quantité de blé qu’il doit pour son fermage des mois 
de mai à octobre 1741 . (C artulaire coté 1 1 , pièce 42 .)

3 4 2 3 . —  49411, 7 mars. —  Bail de la cense de la 
B raderie  dite du H aut-Ballot à W am brechies, contenant 24  
bonniers 317 verges 3 /4  de terre, accordé à Noël-Léonard 
Vandamme, fils de feu Noël, pour le term e de neuf ans, 
au loyer annuel de 80 0  florins. (Original, papier ; cartu
la ire  colé 11 , pièce 20 .)

3424 . —  1941, 7 mars. —  Bail de deux bonniers 
quatre cents de te rre  situés à Verlinghem et à Frelinghien, 
accordé à Anloine-François Lezy pour neuf ans, au rendage 
annuel d e 90  florins. (Original, p ap ie r; cartulaire coté 11 , 
pièce 21 .)

3 4 2 5 .-— 1944, 7 mars. —  B ail de vingt-deux cents 
de te rre  à labour situés à Verlinghem , accordé à Jean- 
François Cappon pour neuf ans, au loyer annuel de 100 
florins. (O riginal, papier; cartu laire  coté 11, pièce 22 .)

3 4 2 6 . —  4944, 7 mars. —  Bail d ’un bonnierxinq 
cents de te rre  situés en dehors de la porte Notre-Dame, 
dont une partie est traversée par le courant d ’eau descen
dant vers le Billau, accordé à Jacques-François Louage

pour neuf ans, au loyer annuel de 67 flo rins '10  patards. 
(Original, papier; cartulaire coté 11, pièce 23 .)

34-27. —  1941, 7 mars. —  Bail d’un bonnier neuf 
cents de terre  à labour situés en la paroisse de Saint-André, 
accordé à Guillaume Charlet pour neuf ans, au loyer annuel 
d e 75 florins. (Original, papier; carlulaire cote 11, pièce
24.)

3428. —  1941, 7 mars. —  Bail de la vacherie du 
Pelit-Mctz située rue Sainl-André, accordé à Philippe 
Desmazières, fermier des moulins de l’hôpital Comlessej 
pour le term e de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 120 florins. (Original, papier; carlulaire coté 11 , pièce
25.)

3429 . — 1941, 7 mars. —  Bail d’une maison nou-. 
vellement bâtie, située rue Saint-André, accordé à Claire 
Marcole, veuve de Biaise Buisson, cl à Barbe Dcbebrame, 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 102 flo
rins. (Original, papier; carlulaire coté 11 , pièce 26 .)

3430. —  1941, 7 mars.— Bail d’une maison située 
place Saint-M arlin, accordé à Marie-Madeleine Dlicnnin, 
veuve de François-Michel Caby, pour le term e de trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 20 0  florins. (Origi
nal, papier; cartulaire coté 11 , p ièce27.)

3431 . —  1941, 7 mars.—  Bail d’une maison située 
su r la place Saint-M artin, accordé à M arie-Angélique 
Bochart, veuve de Philippe-André Cuvelier, pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 2 4 0  florins. (Origi
nal, papier; cartulaire coté 11, pièce 28 .)

3432 . —  1944, 7 mars. — Bail d’une maison située 
rue  Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Chris
tophe Graltery, marchand, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 108 florins. (Original, papier ; cartu
laire coté 1 1 , pièce 29.)

3433- —  4944, 7 mars. —  Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à Pierre-Joseph Dubrœucq, 
tailleur d’habits, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 120  florins. (Original, pap ier; cartu laire  coté
11, pièce 30 .)

3 434 . — 4941, 7 mars. — Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à M arie-Calherine M arescaux, 
veuve de Jean Lerouge, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 140  florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 11 , pièce 31.)



3435 . — 7 mars. —  Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à Véronique Vincre, veuve de 
Jean-B aptiste  M arescaux, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 100 florins.\(O riginal, papier; cartulaire 
coté 11 , pièce 32 .)

3436 . —  1941, 7 mars. — Bail d’une maison située 
rue d'Houdin (rue Doudin), accordé à François Dubersy, 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 70  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 33.)

3437 . —  1941, 7 mars. —  Bail d’une maison rue 
d'Houdin, accordé à Barbe-Gcneviève Legentil, veuve de 
R obert Leleu, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 90  florins. (Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 
34 .)

3438 . —  1941, 7  m a r s . — Bail d ’une maison située 
rue  des Robleds, nouvellement reconstruite, accordé à 
Roch-Àlexis Hcrbaux, maître cordonnier, pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 132 florins. (Original, pa
p ier; cartulaire coté 11, pièce 35.)

3439 . — 1941, 7 mars. — Bail d’un moulin à vent, 
appelé le Moulin de Hcllemmes, accordé à Pierre-Joseph 
Janvillc et à Marie-Madelcine Lefebvre pour trois, ou_ six 
ans, au loyer annuel de 350  florins. (Original, papier; car
tulaire coté 11 , pièce 36 .)

3440 . —  S 941, 20 mai. —  Extrait de la sentence 
prononcée aux plaids de la Gouvernance de Lille entre les 
proviseurs, m aître et prieure de l’hôpital Comtesse et les 
officiers de la justice temporelle du chapitre Sain t-P ierre  
de Lille, au sujet de la mouvance de terrains situés au 
vieux faubourg des Reigneaux, appartenant audit hôpital. 
(Copie, papier.)

3 4 4 1 .—  1941, 8  ju i l l e t .  —  Bail de deux bonniers 
de prairie situés en La rue du Bois, paroisse de Lam ber
sart (?), accordé.à Pierre-Joseph Catteau, marchand, pour 
neuf années, au loyer annuel de 52  livres de gros. (C artu
laire coté 11 , pièce 37.)

3442 . — 1941, 30 a o û t .  — Transaction entre  Jac- 
ques-Bonaventure Ilerreng, procureur syndic, agissant au 
nom du M agistrat de Lille, et les m aître e t prieure de 
l ’hôpital Comtesse, au sujet de la mouvance de huit cents 
d ’héritage situés au vieux faubourg des R eigneaux, appar
tenant à l’hôpital Comtesse, mouvance que le chapitre 
Saint-P ierre prétendait s’attribuer (voir n° 34 4 0 ). — 
(Original, papier.)

3443 . —  1941, 26-30 septembre. —  Jean Hein- 
dricx, greffier d’Astene, donne procuration à son fils 
M athias-Charles Heindricx, pour régler, avec la prieure de 
l’hôpital Comtesse, le compte des débours faits par ledit 
Jean, en qualité d’amodiateur de la seigneurie de Schelde- 
velde, pour soutenir les droits et préém inences de l’hôpital 
Comtesse en ladite seigneurie contre les bailli et échevins 
de Deynze (voir n° 3383) ; —  états des débours et règle
m ent de comptes. (Cartulaire coté 11 , pièces 38  et 39.)

3444-. —  194®, 10-23 février. — Estimation par 
Claude W allart, arpenteur-juré des ville et châtellenie de 
Lille, du revenu que l’hôpital Comtesse peut re tire r du 
moulin à dégorger les étoffes qui a été construit plaee 
Saint-M artin, revenu qu’il estime inférieur à celui que 
produisait le moulin à moudre grains su r l’emplacement 
duquel le moulin à dégorger a été construit ; —  quittance 
des droits d’amortissement de 3  verges 85  pieds de te r
rain cédés par le M agistrat à l’hôpital Comtesse pour l’éta
blissement du moulin à dégorger (voirn0 3 4 1 7 ).— (2 pièces, 
papier; cartulaire coté 11 , pièces 47 et 46 .)

3445 . —  1942, 11-13 juillet.— Pierre-Rom ain 
et Nicolas Bentin, frères, déclarent se désister, moyennant 
la somme de 1 0 ,0 0 0  florins qu’ils ont reçue de l’hôpital 
Comlesse, du reste d’un arrentem ent de terrains situés rue 
de Fives, accordé pour 99 ans en 1646  et 1647 , et cèdent 
audit hôpital tous les bâtiments et édifices construits sur 
lesdits terrains. (Original, p ap ier; original, parchemin ; 
cartulaire colé 1 1 , pièces 43 et 44.)

3 4 4 6 .—  1942, 25 septembre.— Les proviseurs 
et v isiteurs de l’hôpital Comtesse à Lille approuvent l’élec
tion, faite par les religieuses de cette maison, de la per
sonne de sœ ur E rnestine R inguier pour succéder, dans les 
fonctions de p rieure  de l ’hôpital, à sœ ur Albérique-Pélagie 
de Richem ont. (O riginal, papier, 4* cachets.)

3447 . —  1942, 6-8 novembre. — Procès-verbal de 
m esurage et plan de 75 verges de te rre  à  labour à Verlin
ghem, appartenant à l’hôpital Comtesse, arrentées au m ar
quis de Heuchin pour le redressem ent de la drève (avenue) 
de son château (voir n° 3450). —  (Original, papier.)

3448. —  1942, 10 novembre-1943, 5 janvier.
—  Quittances des droits d ’amortissement payés pour l’ac
quisition des bâtiments cédés par les frères Bentin à l’hô
pital Comtesse. (Original, parchem in; cartulaire coté 11 , 
pièces 4 5  et 48 .)

3449 . — 1942, 26 novembre. — Mise de fait dé
crétée par-les échevins de Lille, à la prière de l ’hôpital



Comtesse, su r les bâtiments ccdés par les sieurs Bentin 
(voir n° 3445). — (Original, papier.)

3 4 5 0 .—  1 7 4 3 ,  2 7  j u i n .—  Arrentem ent de 78 verges 
d ’héritage situées derrière le bois de Verlinghem, accordé 
à Alexandrc-Maximilien-François de Croix, m arquis de 
Heuchin, seigneur de Verlinghem, pour le term e de cent 
ans moins un jou r (voir n° 3447 ). — (Original, papier.)

3 451 . —  1743, 28 août. — Procès-verbal du mesu
rage e t bornage, fait par Joachim Desailly, arpenteur et 
expert-juré des ville e t châtellenie de Lille, de deux cents 
de te rre  que l’hôpital Comlesse tient en arrentem ent des 
adm inistrateurs de l’hôpital Saint-Nicolas, su r lesquels se 
trouve la moite du moulin dit de Hcllemmes et le chemin 
conduisant audit moulin. (Original, papier.)

3452 . — 1 7 4 3 ,  8  o c to b re .  — Bail de sept moulins 
à eau et de sept moulins à vent appartenant à l’hôpital 
Comtesse, accordé à Philippe Desmazières et à Etienne, 
son fils, pour en jou ir l’espace de six ans, au rendage 
annuel de 2 ,7 0 0  razières de blc et 2 ,4 0 0  florins, étant aussi 
accordé le bail, pour six ans e t 24 0  florins par an, du 
moulin à dégorger les étoiles situé su r la place Saint- 
M artin. (Original, pap ier; carlu laire  colé 1 1 , p ièce4 9 .)

3 4 5 3 . —  1743, 1 5  n o v e m b re .  —  Acte par lequel 
Louis-François Delancre et M arie-Françoise de  Hennion, 
sa femme, se désistent de l’arrenlem ent d’un héritage situé 
rue  du Croquet, qui leur a élé accordé pour cent ans 
moins un jou r en 1 7 2 7 , e t su r lequel se trouvent des 
bâtim ents que ledit D elancre cède à l’hôpital Comtesse 
m oyennant 2 ,0 2 4  florins (voir n° 3265). — (Original, pa
p ie r ;  cartu laire  colé 1 1 , pièce 5 0 .)

3 4 5 4 . 1744, 3  f é v r i e r .  —  Bail à Philippe Des
m azières e t à E tienne, son fils, d’un moulin à vent situé 
au faubourg des Malades, près du pavé de Lille à Douai, 
qui a été construit en rem placem ent de celui qui se trou 
vait jad is sur le rem part de la ville, derrière  la maison des 
Sœ urs de la Madeleine, pour en jou ir pendant six ans, au 
loyer de 35 0  florins. (Original, papier.)

3455 . —  1744, 1 9  f é v r i e r . —  A rrentem ent de deux 
cents de te rre  à prendre  dans deux bonniers neuf cents 
quatre-vingts verges en deux pièces, situés entre Fives et 
Hellemm es, aboutissant au chem inde L ille à T ournai, sur 
lesquels est construit le moulin dit de Hellemmes, accordé 
par Pierre-Josepli de L a Fonteyne, écuyer, seigneur de 
Soubespaing, Gilles de Fontaine, sieu r Dessarteaux, admi
n istra teu rs , et F rédéric-Louis Delescluze, seigneur de 
L a  C haussée, conseiller dépositaire de Lille, receveur des

biens de l’hôpital Saint-Nicolas à Lille, aux proviseurs, 
m aître et prieure de l’hôpital Comtesse, pour en jouir le 
term e de cent ans moins un jour, au canon annuel de 
quatre razières de blé : l’hôpital Comtesse sera respon
sable des dégâts qui résulteraient, pour l’occupeur des 
terres aVoisinantes, appartenant à l’hôpital Saint-Nicolas, 
de l’exercice d’un usage dans lequel les habitants de Hel
lemmes sont d’aller, chaque année, tire r l’oiseau audit 
moulin. (Original, papier ; carlulaire colé 11 , pièce 51 .)

3 4 5 6 .—  1745, avant le 8  janvier.—  R equête des 
proviseurs, m aître et prieure de l’hôpital Comtesse au 
M agistrat de Lille, à l’effet d’être  m aintenus dans l ’exemp
tion de tous droits de vinage e t de tonlieu sur la rivière de 
la Deûle pour les objets nécessaires à la consommation de 
de leur maison ; — apostille du 8  janvier ; — autre du 2 0  
octobre, qui reconnaît l’exemption de l’hôpital. (Original, 
p a p ie r ; copie, pap ier; carlulaire colé 11, p iè c e 52 .)

3457 . —  1745, 12  avril. — « Réflexions et avis », 
de M. P .-J . R inguier, conseiller-pensionnaire de la ville 
de Lille, (frère de dame Ernestine R inguier, p rieure  de 
l’hôpilal Comlesse), tendant à prouver que l’élection du 
m aître de l ’hôpital appartient aux religieuses et nullement 
aux proviseurs. (Original, papier.)

3458 . —  1745, 14 avril.— Election de frère Casi
m ir Mellez, religieux de l’abbaye de Cysoing, pour rem plir 
les fonctions de m aître de l’hôpital Comtesse, faite par 
E rnestine R inguier, prieure, e t dix-huit religieuses de 
cet hôpital. (Original, papier.)

/

3 4 5 9 .— 1745, 17 avril. — Bref du pape Benoît XIV, 
qui accorde des indulgences de sept ans aux fidèles qui 
prieront tous les ans, le jou r d e l’Annoncialion de la V ierge, 
dans la chapelle de l’hôpital Comtesse, pour l ’union de 
1*Eglise e l l’extirpation des hérésies. (Original, parchemin.)

3460 . —  1745, 21  avril. —  Les proviseurs e t visi
teurs de l’hôpital Comlesse confirment l’élection de frère 
Casimir Mellez, m aître de l’hôpital, et déclarent, conjoin
tem ent avec la prieure de celte maison, que celte élection 
ne pourra porter préjudice à leurs droits respectifs (voir 
n° 34-58).— (2 originaux, papier; 4  cachets.)

3461. _  1745, 21 juillet. — Nomination, par les 
proviseurs, m aître et prieure de l’hôpital Comlesse, du 
sieur Blocq aux fonctions de procureur et receveur de 
l’hôpital dans les paroisses de Caprycke, Eecloo e t Mor- 
beke, en rem placem ent-de Joseph-Evrard Minne. (Copie, 
papier.)



3 4 6 2 . —  17415, 10 novembre. —  Accord entre les 
m aître et prieure de l’hôpital Comtesse et Noël-Léonard 
Vandamme, ferm ier de la cense de la Braderie dite du 
Haut-Ballot à W am brechies, au sujet de la reconstruction 
de la brasserie et du fournil de ladite cense. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 11, pièce 53.)

3463 . — 1745, 15 novembre. — Pouvoir donné par 
François-Ernest, comte de Salm, évêque de Tournai, à 
Casimir Mellez, religieux de Cysoing, nommé m aître de 
l’hôpital Comtesse, de confesser dans tout son diocèse, 
môme pour les cas réservés, les fidèles qui se présenteront 
à lui. (Original, papier.)

3 464 . —  1745, 7 décembre. — Bail d’un moulin à 
vent situé ci-devant su r la porte d’eau du rivage de la 
Haute-Deûle, présentem ent transféré hors la porte des 
Malades, paroisse de Ronchin, accordé à Philippe Desma- 
zières, ferm ier des moulins de l’hôpital Comtesse, pour le 
term e de six ans, moyennant 350 florins par an. (Original, 
papier ; cartulaire colé 11 , pièce 54.)

3465 . —  174©, 8 mars. —  Arrêt du Conseil d’E tat 
qui décharge l’hôpital Comtesse à Lille de la moitié des 
aides de l’annce 1746  pour ses biens, en considération des 
bons soins qui ont de tout temps élé donnés gratuitem ent 
dans ladite maison aux soldats malades, e t particulière
m ent aux officiers et soldats blessés à la bataille de Fon- 
tenoy. (Carlulaire coté 11 , pièce 57.)

3466 . —  174©, 25 avril. — Procès-verbal de mesu
rage, fait par deux m aîtres maçons de Lille, d’une mu
raille près de la cense du Metz, faisant séparation des 
héritages de l’hôpital Comtesse et du sieur Le Gillon. 
(Original, p a p ie r; cartulaire coté 11 , pièce 139.)

3467 . —  174©, 9 juin. — Estim ation, faite à la 
requête de la prieure de l’hôpital Comtesse et du sieur 
Dcsm azières, des bois de charpente, ferraille, e tc ., du 
moulin à dégorger situé sur la place Saint-M artin. (Origi
nal, papier.)

3 4 6 8 . —  174©, 10 a o û t . — Procès-verbal de m esu
rage et de bornage d’une pièce de te rre  contenant 712  
verges, prise dans une partie de deux bonniers douze 
cents, située au faubourg Saint-André, tenant au grand 
chemin de Lille à Ypres et à la piedsente de L ille à  Lhorn- 
m elet, accordée en arrentem ent par l’hôpital Comtesse à 
Jean-François Boussemart et M arie-Thérèse-Roch F évrier 
son épouse,'le  11 août 1738 . (Original, papier.)

3 4 6 9 . — 174©, 1 2  a o û t . —  Estim ation, faite à la 
requête de la prieure de l ’hôpital Comtesse, du petit 
moulin du Château, situé place Saint-M artin , mis hors 
de service par l’érection du moulin à dégorger. (Original, 
papier.)

3 4 7 0 . —  174©, 18 a o û t .  — Eslim alion, faite par 
le sieur Caulier, charpentier, et les experts nommés par 
l’hôpital Comtesse, des bois qui sont entrés dans la con
fection du moulin de Hellemmes, rebâli à neuf sur le 
chemin de L ille à Tournai, su r l’emplacement du moulin 
qui avait été détru it par le feu. (Original,, papier.)

3 4 7 1 . — 174©, 1 2  o c to b r e .— Arrentem ent de 712 
verges de te rre  situées au faubourg Saint-André, tenant 
au grand chemin de Lille à Ypres et à la piedsente de 
Lhomm elet, accordé à Joseph-François Boussem art et à 
M arie-Thérèse Febvrier, sa femme, pour le term e de 92 
ans, au rendage annuel de 70  florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 11 , pièce 55.)

3472 . — 174©, 19 o c to b re .  — Bail du moulin de 
Hellemmes nouvellement reconstruit, accordé à P ie rre -  
Joseph Janville pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 40 0  florins. (Original, papier ; carlulaire coté
11 , pièce 56.)

3 4 7 3 . —  1747, 2 4  f é v r i e r .  — A rrêt du Conseil 
d’E tat qui, pour les motifs exposés dans l’arrê t du 8  mars 
1746  (voir n° 34 6 5 ), fait remise à l’hôpital Comtesse 
d’une moitié des aides pour l’année 1747. (Original, par
chem in; cartulaire colé 11, pièce 58.)

3474 . — 1747, 2 0  o c to b re .  — Arrentem ent de 470  
verges de prairie  situées hors de la porte Saint-André et 
hors de la porte d’Eau, aboutissant à la rivière de la Basse- 
Deùle, accordé à Robert Sénélart pour le term e de 50 
ans, au rendage annuel de 28  florins 10 patards. (Original, 
papier; cartulaire coté 11 , pièce 59 .)

3475. — 1747, 5  d é c e m b re .  — Michelle-Agathe 
Colpart, épouse de Dominique-Alexandre Mousson, cède à 
Antoine Cretal et à Pierre-François Lem erre, marchands 
à Lille, un terrain contenant environ cent verges, au fau
bourg de la Barre, sur lequel est situé le cabaret de 
Saint-P ierre, lequel terrain a été accordé en arrentem ent 
(voir n° 2917) à son père, Léonard Colpart, par l’hôpital 
Comtesse. (Copie, papier.)

3476 . —  1 7 4 8 ,  23 j a n v ie r .  — Bail d’une maison 
nouvellemenl bâtie, silué dans la rue Saint-Sébastien,
accordé à M arie-Thérèse Du Gros-Pré, dame du Bel-A rbre,



pour leterm e de trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
138  florins. (Original, pap ier; cartulaire colé 11, pièceGO.)

3 4 7 7 .— 1948, 20  f é v r i e r . —  A rrêt du Conseil d ’E tat 
qui accorde à l’hôpital Comtesse l’exemption d’une moitié 
des aides pour Tannée 1748 . (Original, parchemin; cartu
laire coté 11 , pièce 131.)

3478". — 1948, 9 août.— L es abbé, prieurs, sous- 
prieur et chanoines réguliers de l’abbaye de Saint-Calixte 
de Cysoing, établissent une confraternité spirituelle avec 
les m aître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse. 
(Original, papier ; 1 cachet.)

3 4 7 9 . — 1948, 23 a o û t . — Acte par lequel messires 
Idesbalde-Marian Vander Grachl et Gabriel David, chanoines 
de la cathédrale de Tournai, députés de ce chapitre, et 
Casimir Mêliez, m aître de l’hôpital Comtesse à Lille, agis
sant au nom de cette maison, conviennent de faire opérer 
par experts la division du bois de Notre-Dame, situé entre 
les villages de Bachy e t de Bourghelles, appartenant par 
moitié audit chapitre e t à l’hôpital (voir n° 3 5 1 7 ).—  (Ori
ginal, parchemin; cartulaire coté 12 , pièces 103 e t 104.)

3 4 8 0 . — 1948, 1 5  n o v e m b r e .— M arie-Antoinette 
T urpin , épouse de Philippe-Joachim  W alrave , chevalier 
de l ’ordre royal et m ilitaire de Saint-Louis, rew art de 
Lille, cède à la prieure de l’hôpital Comtesse la propriété 
des 8 /9  de la moitié d ’une ren te  héritière  constituée sur 
les E tats de Lille, m oyennant la somme de 55 0  florins 
que la dame p rieu re  de l’hôpital Comtesse devra payer 
en tre  les m ains de la dame p rieure  de l’hôpital de Comines 
pour fournir en partie  à la dot de M arie-Anne-Gabrielle 
T u rp in , petite-nièce de ladite dame W alrave, religieuse 
dans ledit hôpital de Comines ; —  acte de consentement 
à la vente susdite donné par Jean-Jérôm e G renet, époux de 
Antoinette-Thérèse Aulent, et Ju lien-L ouis Bidé de la 
Grandville, chevalier, sr de Law e, e tc ., époux de dame 
M arie-Thérèse Ingiliard, agissant tous deux au nom de 
leurs épouses, héritières de dame M arie-Antoinette Turpin, 
épouse de Philippe-Joachim  W alrave  (voir n° 3954). —  
(Cartulaire coté 1 1 , pièce 6 2 ;  cartu laire  coté 12 , pièces 
297 te r et 298 :)

3 4 S 1 . — 1940, 10 m a r s . —  Jean-B aptiste Bousse- 
m art reconnaît avoir, accepté en bail de l’hôpital Comlesse 
2 5 0  verges de te rre  situées près d’un bois non désigné, 
dans un  endroit appelé communément les T rente-C ents. 
(O riginal, p ap ier; cartulaire coté 11 , pièce 133.)

3 4 8 2 . — 1949, 12 m a r s .  —  Procès-verbal d ’esti
m ation du moulin de France, situé au faubourg de la B arre,

paroisse de W azem m es, dressé par deux experts désignés 
par l’hôpital Comlesse et le sieur Desmazières. (Original, 
papier.)

3483 . — 1940, 23 avril. —  Bail de deux bonniers 
un cent de terre  en une pièce, situés entre les portes de 
Notre-Dam e et de la B arre, accordé à Philippe Desm a
zières pour neuf ans, au loyer annuel de 115  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 61 .)

3484 . —  1940, 23 a v r i l . — Bail de la cense de la • 
Braderie dite du H aut-Ballot, à W am brechies, accordé à 
Noël-Léonard Vandamme pour neuf ans, au loyer annuel 
de 800  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 11, 
pièce 63.)

3485 . — 1940, 23 avril. — Bail d ’un bonnier neuf 
cents de terre  en deux pièces, situés en la paroisse de 
Saint-A ndré, accordé à Guillaume Charlet pour neuf ans, 
au loyer annuel de 75 florins.* (Original, papier; cartulaire 
coté 11, pièce 65 .)

3486 . — 1940, 23 avril.— Bail d’un bonnier trois 
cents de te rre  situés hors de la porte de N otre-D am e, 
accordé à Jacques-François Louage pour neuf ans, au loyer 
annuel de 61 florins 4  palards. (Original, papier; cartu 
laire coté 11, pièce 66 .)

3487 . —  1940, 23 avril. — Bail de deux bonniers 
de terre  à Prém esques, accordé à P ierre  Pollet pour neuf 
ans, au rendage annuel de 60  florins. (Original, pap ier; 
cartulaire coté 11, pièce 67 .)

3 4 8 8 .— 1940, 23 avril.— Bail de vingt-deux cents 
de terre  situés à Verlinghem, accordé à Jean-FrançoisCappon 
pour le term e de neuf ans, au loyer annuel de 100  florins. 
(Original, p ap ier; cartulaire coté 11 , p iè c e 68.)

3489 . —■ 1940, 23 avril.— Bail de deux bonniers 
trois cents de terre  situés à Verlinghem et à Frelinghien, 
accordé à Antoine-François Lezy pour neuf ans, au loyer 
annuel de 88  florins 1 patard. (Original, papier ; cartulaire 
coté 11 , pièce 69.)

3490 . — 1940, 23 avril. — Bail de deux cents de 
terre  à Fives, aboutissant au chem in de L ille à Roubaix, 
accordé à Amand Roussel pour neuf ans, au loyer annuel 
de 8  florins. (Original, p ap ie r; - cartulaire colé 11 , pièce 
70 .)

3491 . —  1940, 23 a v r i l .  — Bail de deux bonniers 
de terre  en trois pièces, situés à Avelin, accordé à M artin



D uclerm ortier pour neuf ans, au loyer annuel de 60 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 136.)

34-92.-— 174:9, 23 avril.—Baux de maisons situées 
m e Saint-Pierre, (me de la Monnaie), accordés à M argue
r i te ' Delobel, à Jacques Lobbct, marchand horloger, à 
M arie-Françoise Hennion, Jean-Félix Bernard et Marie- 
Thérèse Catteau, à Pierre-Joseph Dubreucq, tailleur 
d ’habits, à Joseph Robiquet, à P ierre  Lenoble, « m aître 
racoustreur de souliers », à Maximilicn-François Ledoux, 
m aître  sculpteur, à Vinccnt-Joscph Desbonnets, à M arie- 
Angélique Coingny, à Louis-Joseph Mortreux, à Marie- 
Angélique Leclercq, à Christophe Grattery et àMarie-Cathe- 
rine  Marescaux, veuve de Jean Lerouge. (Originaux, pa
pier ; carlulaire coté 11 , pièces 85, 90 à 92, 95 , 96, 98 
à  101 , 103, 127 et 128.)

34-93. — 1749, 23 avril. — Bail d’une maison fai
san t le coin de la rue Perdue et de la rue Saint-Pierre, 
accordé à Nicolas-Nicaise Desbuissons, marchand de 
pierres bleues, pour trois, six ou neuf années, au loyer 
annuel de 1 2 0 florins. (Original, papier; carlulaire coté 11, 
pièce 86 .)

3494 . — 1749, 23 avril. — Bail d’une maison et 
héritage situés au rivage de la Basse-Deûle, accordé à 
André Hennion, marchand à Lille, pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer de 120  florins. (Original, papier ; cartulaire 
coté 11, pièce 88 .)

34-95.— 1749, 23 avril. — Bail d’une maison située 
au coin de la place Saint-M artin e t de la rue Saint-Pierre 
(rue de la Monnaie), accordé à Ambroise Barbier, marchand, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 144  flo
rins. (Original, pap ier; cartulaire coté 11 , pièce 89.)

3 4 9 6 .— 1749, 23 avril.— Baux de maisons situées 
ru e  des Bonnes-Filles (rue Royale), accordés à  Martin 
Dulongcourly, à Jacques-Marie de Courcelle et à demoiselle 
Marie-Catherine Becquet du Piquenne, son épouse, pour 
en jouir pendant trois, six, ou neuf années. (Originaux, pa
p ie r; cartulaire coté 11, pièces 107 e t 1 0 9 .)

3 4 9 7 .— 1749, 23 avril. — Baux de maisons situées 
su r la place Saint-M artin, accordés à Laurent* Joseph Caby 
e t à Philippe Cuvelier, m aître m enuisier, pour trois, six, 
ou neuf ans. (Originaux, pap ier; cartulaire coté 11 , 
pièces 125 et 126.)

3 4 9 8 . —  1749, 24 avril. — Bail d’une maison 
située vis-à-vis de la rivière de la Basse-Deûle, accordé à 
Marie-Anne Blasselle, veuve de Jacques Lem aire, pour

trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 75 florins. 
(Original, p a p ie r; cartu laire  coté i l ,  pièce 87 .)

3499 . — 174=9, 24 avril. —  Baux de maisons et 
héritages situés rue  Saint-Pierre (rue  de la Monnaie), 
accordés à  Olivier-Joseph Honorez, marchand de vin, à 
M arguerite-Anne Leclercq, veuve de Charles-Ignace Cui- 
gnet, à  Pierre-Dom inique Corbu, à  Nicolas-Philippe Lefeb- 
vre, m aître cordonnier, à  M arie-Jeanne Clarisse, veuve de 
Jacques Delbecque, e t à  M arie-Joseph Bétremieux, veuve 
de Jean-T héodore D eleporte, m aître serrurier. (Originaux, 
papier; cartulaire coté 1 1 , pièces 9 3 ,9 4 , 9 7 ,1 0 2  et 104.)

3 5 0 0 . —  174:9, 24 avril.— Bail d’une maison et 
héritage situés rue  des M orts, accordé à  Louis Dujardin, 
m aître m enuisier, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 13 2  florins. (Original, papier; cartulaire coté 11, 
pièce 105.)

3501 . — 174:9, 24 avril. —  Bail d ’une maison et 
héritage situés rue  des Malades (rue de Paris), accordé à  .  
M arie-Françoise M ouvier, veuve de Jean-Baptiste Schep- 
pers, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
300  florins. (Original, papier.)

3502 . —  1749, 24 avril. —  Bail d’une maison et 
héritage situés rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé 
à  M arie-Joseph Cardon pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 2 5 0  florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 11 , pièce 106.)

3503 . —  1749, 24 avril. — Baux de maisons et 
héritages situés rue d'Houdin  (rue Doudin), accordés à 
Marie-Hélène Thiedrez, veuve d ’Ignace Lecomte, e t à 
André-François Leleu, pour en jou ir pendant trois, six, 
ou neuf ans. (Originaux, pap ier; cartulaire coté 11 , pièces 
108 et 109.)

3504 . — 1749, 24 avril . —  Baux de maisons et 
héritages situés rue du Croquet, accordés à  M arie-Joseph 
Hattez, veuve de Pierre-Jacques Lalou, à  Claude Damide, 
à  Siméon Ovigneur, à  Angélique Leroy, à  Marie-Rose 
Descamps, à  Nicolas Matille, à  Anne-Martine R enard, 
veuve de Philippe Deleporte, à  m aître Louis Deleporte, 
p rê tre , e t Anne-Marie Deleporte, sa sœ ur, à  Jacques 
Debrism es. (Originaux, papier; cartulaire coté 11 , pièces 
1 1 0  à  116 , 118 et 124.)

3 5 0 5 . —  174:9, 2 4  avril. — Baux de maisons et 
héritages situés rue  de Fives, accordés à  Anne-Rose Dele- 
ru e , veuve de Charles Deroulers, et à  Marie Boulanger. 
(Originaux, pap ier; cartulaire coté 11, pièce 140 et 120.)
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3506.— 1Ï49 , 24 avril. — Bail d’une maison située 
ru e  des Robleds, accordé à Roch-Alexis Herbaux pour 
tro is, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 11, pièce 117.)

3507. — 1940, 24 avril. — Baux de maisons et 
édifices situés dans la cour et dans l’allée des Moulins-de- 
Garance, accordés à Michel Delobel, à la veuve de Louis 
Polteau, à P ierre-Joseph  D ubar, à Nicolas-Augustin 
Duhamel et à dame M arie-Jeanne Le Gillon de La B re
tagne. (Originaux, papier; cartulaire coté 11, pièces 119, 
1 3 7 , 121 à 123.)

3 5 0 8 . — 1940, 24 avril. — Bail de l’emplacement 
du grand moulin et d ’une grange, le tout situé dans la 
cour des M oulins-de-Garance, accordé pour trois, six, ou 
n eu f ans, au sieur Duquesne et à Romain Bentin, conseiller 
du Roi, garde-m arteau des eaux et forêts de Phalempin. 
(Originaux, papier.)

3 5 0 9 .— 1940, 24 avril.— Bail de la vacherie du 
Petit-M etz, située rue  Saint-André, accordé à Philippe 
Desmazières, ferm ier des moulins de l’hôpital Comtesse, 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 1 20  flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 71 .)

3 5 1 0 .— 1940, 24 avr il.— Baux de maisons situées 
ru e  Saint-André, accordés à Je'an-François Castelain et à 
Pierre-Antoine Duriez pour trois, six, ou neuf ans. ^Ori
ginaux, papier; cartulaire coté 11 , pièce 72  e t 73.)

3 5 1 1 . — 1940, 24 avril. — Baux de maisons et 
héritages situés rue  Saint-Sébastien, accordés à M arier 
T hérèse  Preudhom m e, veuve de Vincent Roussel, à  P ierre 
Leblanc, à P ierre-Joseph Beaudrin, à Jean-Baptiste Dalle, 
à Jean-B aptiste  Gadenne, à Jean-François Th'ieffry, à 
André Dum ortier, à C harles-François Dcscamps, à F ran 
çois-Joseph Dilly, à Claire M arcotte, veuve de Biaise 
Buisson, et Barbe de Bébram e. (Originaux, pap ier; 
cartulaire coté 11 , pièces 74  à 8 0 , 8 2  à 84 .)

3 5 1 2 . —  1940, 24 avril. —  Bail d ’une maison 
et héritage à usage de vacherie , situés derrière  le chœur de 
l’église de Saint-A ndré, accordé à Anne-Calherine Olivier, 
veuve de Ghislain Descam ps, pour tro is, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 1 4 4  florins. (Original, pap ier; cartu
laire  coté 11 , pièce 81 .)

3 5 1 3 . —  1940, 24 avril. —  Bail d ’un bonnier 
quatre  cents e t dem i de prairie  situés en la paroisse de 
L am bersart, vers le cabaret de la Chayère, accordé à Paul 
Chom bart, m archand de bestiaux à Lille, pour le terme

de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 132  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 11, p ièc e 64.)

3514. —  1940, 2 4  a v r i l .  —  Bail de sept cents de 
te rre  à labour situés à W azem m es, à la réserve de la 
partie sur laquelle est érigé un moulin à huile, accordé à 
Jean-P ierre Lcfebvre, brasseur, pour en jou ir pendant 
neuf ans, au loyer annuel de 2 4  florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 11 , pièce 184.)

3 5 1 5 .—  1940, 2 4  a v r i l .  —  Bail d’un bonnier de 
terre  en la paroisse de Saint-André, appelé le Bonnicr- 
Perdu, accordé à P ierre  D uribreu pour en jouir pendant 
neuf ans, au loyer annuel de 48  florins. (Original, pa
p ie r; cartulaire coté 11, pièce 185 .)

3516 . — 1940, 2 0  mai. —  A rrêt du Conseil d ’E tat, 
qui décharge l’hôpital Comlesse d ’une moitié des aides 
pour l’année 1749. (Original, parchem in; cartulaire colé
11, pièce 132.)

3517 . —  1940, 9  j u i l l e t .  —  Partage des bois de 
Notre-Dame, sis à Bourghelles, fait entre l’hôpital Com
lesse à Lille et le chapitre calhédral de Tournai, qui les 
possédaient par indivis, d’après le procès-verbal de mesu
rage dressé par les sieurs Antoine W allet et P ierre  S erru 
rier, arpenteurs nommés par les parties (voir n° 3479).
—  (Original, parchem in; cartulaire coté 11 , pièce 159.)

3518 . — 1940, 30 j u i l l e t .  —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse établissent Julien de Follin pour 
veiller à la conservation de la partie des bois de B our
ghelles qui est échue audit hôpital. (Original, papier.)

3519 . —  1940, 5  septembre. —  Reconnaissance 
par Charles et Guillaume Bluysen qu’ils ont obtenu de 
l’hôpital Comtesse la permission d’établir une tenderie de 
draps su r les terres de la Vacquerie, hors de la porle 
Saint-André, moyennant une redevance de 4  florins par 
rame, la paisson étant réservée audit hôpital. (Original, 
papier; cartulaire coté 11, pièce 134.)

t?

3520. —  1940, 19 septembre. —  Procès-verbal 
d’estimation du moulin du Ponl-de-France, situé su r la 
Digue au faubourg de la B arre, récemm ent reconstruit, 
dressé par Joachim Defosseux, arpenteur, et P ie rre -F ran - 
çois Bonvin, m aître charpentier, experts nommés par 
l’hôpital Comtesse et le sieur Desm azières. (Original, 
papier.)

3521 . — 1940, 5  novembre. —  Bail d ’une maison 
située rue Saint-André, accordé à Jean-B aptiste Drouart



pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 114 florins. 
(Original, pap ier; carlulaire coté 11, pièce 130.)

3522 . — 1740, 5 novembre. — Bail de 1 ,766
verges 9 0  pieds de prairie situés hors de la porte de la 
B arré, vis-à-vis le riez de Canleleu, y compris les 9 cents 
de la Digue, accorde à Paul Legroux, blanchisseur de 
linge, pour en jouir pendant neuf ans, au loyer annuel de 
123 florins. (Original, papier; carlulaire coté 11 , pièce 
135.)

3523 . — 1940, 7 novembre. — Ordonnance des 
échevins de L ille qui prescrit au fermier des droits sur les 
charbons de restituer la somme de 9  florins 3 patards qu’il 
a perçue sur un chariot de charbon de faux destiné à 
l’hôpital Comtesse, contrairement aux exemptions dont 
jouit cette maison. (Original, papier; cartulaire coté 11, 
pièce 149.)

3524 . —  1940, 13 novembre.—  Bail d’une maison 
et héritage situés rue Saint-André, accordé à P au lT elie r 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 48  florins. 
(Original, papier; carlulaire colé 11, pièce 138.)

3525 . —  1.940, 2 décembre. —  Bail de sept mou
lins à eau cl de huit moulins à vent appartenant à l’hôpital 
Comtesse, accordé à Elicnne Desmazières, fils de Phi- 
lippe, pour en jouir pendant six ans, au fermage annuel 
de 2 ,6 4 0  razières de blé et 2 .4 0 0  florins, outre dix muids 
de moulure qu’il devra servir tous les ans à la prévôté de 
Sain t-P ierre, à la décharge de l’hôpital. (Original, papier; 
carlulaire coté 11 , pièce 141.)

3526- —  1940, 24 décembre. —  Les proviseurs, 
m aître et prieure de l’hôpital Comtesse nomment Michcl- 
Angc W ibault aux fonctions de régisseur el receveur des 
biens appartenant audit hôpital, en remplacement de 
Michel-Àngc W ibault, son père, décédé. (Original, papier.)

3527 . — 1950, 8 janvier. — Bail d’une maison et 
liérilage situés rue Saint-Sébaslien, accordé à Louis- 
Théodorc Alais pour trois, six, ou neuf ans, au loyer- 
annuel de 114  florins. (Original, papier; cartulaire colé 11 
pièce 143.)

3 5 2 8 . —  1950, 9 janvier. —  Bail d’une maison 
située rue  Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
P ierrc-François Maille pour neuf ans, au loyer annuel de 
1 0 0  florins. (Original, pap ier; cartulaire colé 11 , pièce 
142 .)

3 5 2 9 . —  1950, 12 janvier. —■ Inventaire et esti
m ation des arbres existant dans un jardin situé à W a

zemmes, appartenant à l’hôpital Comtesse et occupé par 
Anselme Cuvelier. (Carlulaire colé 1 1 , pièce 157.)

3530 . —  1950, 14-17 j a n v i e r .  —  Déclaration, 
faite par dame Ernestine R inguier, prieure de l’hôpital 
Comtesse, des biens qui appartiennent à cette maison 
dans la ville et châtellenie de Lille, avec le revenu qu’ils 
produisent annuellement. (Cartulaire coté 11 , pièces 147 
et 148.)

3 5 3 1 .—  1950, 6  f é v r i e r .  —  Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé à 
Guillaumc-François Du Bois de Saint-Venant et à Marie- 
Henrietle Moreel, sa femme, pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 2 2 4  florins. (Original, papier; cartu
laire coté 11 , pièce 144 .)

3532. —  1950, 2  m a r s .  —  Bail d ’un jard in  avec 
hobelte, situé derrière le cabaret de Froidm etz, entre la 
porte de la B arre et la porte Notre-Dame, accordé à 
Jeanne-Jacqueline Demouveaux, veuve de Nicolas Gar- 
lette, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
36  florins. (Original, papier; cartulaire coté 11, pièce
151.)

3533 . —  1950, 2  m a r s .  —  Bail d’un jard in  situé 
derrière  le cabaret de Froidmetz, accordé à Gérard-Fran- 
çois Brisou pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 17 florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 11 , 
pièce 5 5 .)

3 5 3 4 . —  1950, 9  m a r s .  —  Bail d’un jardin situé 
derrière  le cabaret de Froidmetz, accordé à Anselme Guve- 
liêr pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de 
6 0  florins. (Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 150.)

3535 . —  1950, 1 0  m a r s .  —  Bail d ’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à P ierrc-Joscph  
Carpentier pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 2 0  florins. (Original, p ap ier; cartulaire coté 11, pièce
153.)

3536 . — 1950, i l  m a r s .  — Bail d’un jardin situé 
derrière  le cabaret de Froidmetz, accordé à Adrien Dele- 
dicque pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
19 florins. (Original, pap ier; carlulaire coté 11 , pièce
152.)

3 5 3 7 . —  1950, 2 3  m a r s .  —  Bail d’un jardin situé 
derrière  le cabaret' de Froidm etz, accordé à Julien-Blaise 
Noisette pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
14  florins. (Original, papier; cartulaire coté 11, pièce 
156.)



3 5 3 8 . —  1750, 19 mai.— Arrêt du Conseil d’E tal 
qui décharge l’hôpital Comtesse d ’une moitié des aides dus 
pour l’année 1750. (Original, parchem in; cartulaire coté
1 1 ,  pièce 160.)

3539. —  1750, 3 juin.— Bail d’un jardin avec plu
sieurs édifices, situé derrière  le cabaret de Froidmetz, 
accordé à Jeanne Demouveaux, veuve de Nicolas Garlelte, 
et à M arie-Thérèse G heraerdt, sa nièce, pour en jouir trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 48  florins. (Original, 
p ap ier; cartulaire coté 11, pièce 162.)

3 5 4 0 . —  1750, 9 juin. —  Bail pour neuf ans, au 
rendage annuel de 162  florins, accordé à Marie-Hélène 
T liese, veuve de Bernardin Delau, de la maison et cabaret 
de Froidm etz, avec deux jardins, le fonds de la maison de 
le  Saulx et le droit de pêche dans les fossés et viviers qui 
environnent ledit cabaret e lles jardins situés entre la porte 
N otre-D am e et la porte de la B arre. (Original, papier ; 
cartulaire coté 11, pièce 145.)

3541. —  1750, 29 juin. —  Les m aître .et prieure 
de l ’hôpital Comtesse perm ettent aux adm inistrateurs de 
l ’Hôpital-Général de faire usage de leur moulin à cheval 
ju squ’au 1er octobre, attendu que, par défaut d ’eau et de 
vent, les moulins de l’hôpital Comlesse ne peuvent fournir 
les farines demandées pour la consommation dudit Hôpital- 
Général. (Cartulaire colé 11 , pièce 161 .)

3 5 4 2 . —  1750, i l  juillet. — Bail d’un jardin situé 
derrière  le cabaret de Froidm etz, accordé à Ignace Petiaux 
pour le term e de trois, six,, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 2 6  florins. (Original, pap ier; cartulaire colé 11, pièce 
163 .)

3 5 4 3 . —  1750, 17 juillet.—  Bai! d’un jardin situé 
derrière  le cabaret de Froidm etz, accordé à M arie-Claire 
Leclercq, veuve de François Cuvelier, pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 4 5  florins. (Original, papier.)

3 5 4 4 . —  1750, 24 ju illet.—  L es m aître el prieure 
de l’hôpilal Comlesse perm ettent à Jacques Descamps, 
moyennant une reconnaissance annuelle d ’une razière un 
havot de blé, d ’ériger un moulin à huile au faubourg de 
Fives. (Original, pap ier; carlu laire  coté 14 , pièce 10 .)

3545 . —  1350, 27 juillet. —  Bail d’une maison à 
porte cochère, avec un héritage , située rue  Saint-Sébastien, 
accordé au sieur Pierre-G uillaum e Dorrington, prem ier 
capitaine au régim ent irlandais de R olhe, chevalier de 
Saint-Louis, et à dame Jeanne Occalaghan, son épouse, 
pour le term e de tro is , six , ou neuf ans, au loyer annuel

de 240  florins. (Original, papier; carlulaire coté 11, pièce 
174.)

3546 . —  1750, 4 août. —  Les m aître e t prieure de 
l’hôpital Comlesse perm ettent à Antoine Delesalle, moyen
nant une redevance d’une razière et deux chapons par an, 
de construire un moulin à huile hors la porte Saint-Mau- 
rice, près du chemin de Lille à Roubaix. (Original, papier; 
carlulaire coté 14, pièce 18.)

3547 . —  1750, 8 août. —  Les maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse perm ettent à Roger-Joscph Dégrisé, 
moyennant une redevance annuelle d ’une razière et un 
havot de blé, d ’ériger un moulin à huile à Esquermes, 
su r le chemin de Seclin, près de la Justice. (Original, 
papier; cartulaire colé 14 , pièce 14.)

354-8. —  1750, 10 août. —  Inventaire des arbres 
et objets appartenant au sieur Scrive dans un jardin jadis 
occupé par lui. (Cartulaire coté 11 , pièce 164.)

3549 . —  1750, 13 août. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Jean-B aplisle D ele- 
becque, m aître teinturier rue des Bouchers à Lille, moyen
nant une redevance annuelle de deux havots de blé et un 
demi-chapon, de faire ériger dans sa maison un moulin à 
scier le bois de teinture, qui sera mû par des chevaux. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 14, pièce 8 .)

3 5 5 0 . —  1750, 14 août. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à M athias-Joseph Dupire, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière de blé et 
un chapon et demi, d’ériger un moulin à huile à Fives, 
près du pavé de Lille à Roubaix. (Original, p ap ier; car
tulaire coté 14 , pièce 5 .)

3 5 5 1 . —  1750, 19 août. —  L es m aître e t prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Anne-Jeannc Delecour, 
veuve de Pasquier Duponchelle, moyennant une redevance 
annuelle d’une razière de blé e t un chapon e t demi, 
d’ériger un moulin à huile au village de Noyelles, près du 
chemin de la Folie à Seclin. (Original, p ap ier; cartulaire 
colé 14, pièce 19.)

3552. —  1750, 2 1  août. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Jean-Baptiste Hocedez, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière de blé 
et un chapon et demi, d’ériger un moulin « à usage de 
tordre huile et scier bois de teinture » à Esquerm es. 
(Original, papier; carlulaire colé 14 , pièce 15 .)

3553. — 1750, 29 août. —  Les m aître e t prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Nicolas M archand,



m oyennant une razière et un havot de blé par.an, d ’ériger 
un moulin à huile à Fâches, sur un terrain qu’il a pris en 
arrentem ent du sieur de Carnin. (Original, pap ier; cartu
laire  coté 14, pièce 3 .)

3554 . —  1950, 4 septembre. —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse permettent à Jean-Baptiste 
B ernard, marchand cordier, moyennant une redevance 
annuelle d’une razière et un quareau de blé, d’ériger un 
moulin à huile hors la porte des Malades, su r la paroisse 
d ’Esquermes. (Original, papier; cartulaire coté 14, pièce 9.)

3555- —  1950, 7 septembre. —  Les m aître et 
p rieure  de l’hôpital Comtesse permettent à Joseph-François 
Boussem art, moyennant une redevance annuelle d ’une 
razière de blé et un chapon, d’ériger un moulin à huile 
hors la porte Saint-A ndré. (Original, papier; cartulaire 
coté 14 , pièce 16.)

3556 . —  1950, 17 septembre. —  Procès-verbal 
de bornage du bois de Bourghelles dressé par P ie rre- 
Bernard Serrurier, arpenteur-juré des v ille-et châtellenie 
de Lille, à la requête de messire Pierre-Robert-M artin 
Huvino, seigneur de Bourghelles, du Châtel, Meurchin, e tc ., 
e t des m aître et prieure de l’hôpital Comtesse à Lille. 
(Original, papier; cartulaire coté 11, pièce 168.)

3557 . —  1950, 17 septembre. —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse permettent à Jean-B aptiste 
Bernard, moyennant une redevance annuelle d’une razière 
un quarel de blé, de faire usage d’un moulin à huile qu’il a 
construit à Thumesnil. (Original, papier; cartulaire coté 14, 
pièce 2 .)

3558 . — 1950, 5 octobre.—  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse permettent à Jacques-François et 
Philippe Guermonprez, moyennant une redevance-annuelle 
d ’une razière trois quareaux de blé, de construire un 
moulin à huile à W azemmes, sur un terrain aboutissant 
au chemin de l ’Evêque. (Original, papier; cartulaire coté 
1 4 , pièce 13.)

3 5 5 9 .— 1950, i l  octobre.—  Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Hubert Tirlem ont, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière de blé 
e t un chapon et demi, d’ériger un moulin à huile hors la 
porte des Malades, à front du chemin de L ille à Douai. 
(Original, papier; cartulaire coté 14, pièce 20 .)

3560- —  1950, 5 décembre. —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent à Louis-Josepli 
M asse, moyennant une redevance annuelle d’une razière de

blé et un chapon et demi, d ’ériger un moulin à huile hors 
la porte des Malades, près du pavé de Lille à Arras. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 14, pièce 20 .)

3561 . —  1950, 22 décembre.—  Transaction entre 
les proviseurs, maître, prieure et religieuses de l ’hôpital 
Comtesse, d’une part, les administrateurs de la C harité- 
Générale de Lille, d’autre part, pour prévenir les diffi
cultés prêtes à surgir entr’eux au sujet de l’érection dans 
l’Hôpital-Général d ’un m oulina nftmdre grains mû par des 
chevaux, érection qui avait eu lieu sans l’autorisation de 
l’hôpital Comtesse (voir n° 3916). —  (Double original, 
papier; cartulaire colé 11, pièce 166.)

3562 . —  1950, décembre (?) —  Etienne Desma
zières, adjudicataire des moulins de l ’hôpital Comtesse, 
sollicite une modération du prix de son fermage en consi
dération de la perte qu’il a éprouvée par suite des manœu
vres d’eau que les ingénieurs ont fait faire du 2 4  ju in  au
2 5  décembre 1750. (Original, papier.)

3563 . —  1950. —  Les m aître et prieure de l’hôpital 
Comtesse perm ettent à Alexandre Lem esre, moyennant 
une redevance annuelle d’une razière et trois quareaux de 
blé, d’ériger un moulin à huile à Ronchin, près du chemin 
de l’Evêque. (Original, papier; cartulaire coté 14, 
pièce 11.)

3 564 . —  1950. —  Les m aître et prieure de l’hôpital 
Comtesse perm ettent à Jean-François e t à Jean-Baptiste 
Duponchelle, moyennant une redevance annuelle d'une 
razière e t trois quareaux de blé, d’ériger un moulin à huile 
à Ronchin, près de la carrière du chemin de Saint-Sau
veur. (Original, p ap ier; cartulaire coté 14, pièce 12.)

3565 . — 1951, 13 janvier;—  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Mathieu Guerm onprez, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière .de  blé et 
un chapon et demi, d’ériger un moulin à huile en la 
paroisse de Lomme, près le cabaret du Mont-à-Camp, su r 
le pavé de Lille à Arm entières. (Original, papier ; cartu
laire coté 14 , pièce 7.)

3566 . —  1951, 28 janvier. —  Arrentement de
1 ,7 6 6  verges 90 pieds de prairie y compris une digue, 
situés hors de la porte de la B arre, vis-à-vis du riez de 
Canteleu, accordé à Paul-Joseph Legroux, blanchisseur de 
fil, e t à Jeanne-M arguerite Gossart, sa femme, pour le 
term e de 99  ans, au loyer annuel de 2 1 2  florins (voir 
n° 3522). —  (Original, papier; cartulaire coté 11 h pièce 
1 6 5 .)



3 5 6 7 . —  1351, 3 février. —  Les maître et prieure 
de  l’hôpital Comlesse permettent à Charles Guermonprez, 
moyennant une redevance annuelle d ’une razière de blé et 
deux chapons et demi, d ’ériger un moulin à huile près du 
chemin des Postes, entre les faubourgs de Notre-Dame et 
des Malades. (Original, papier; cartulaire coté 14 , pièce 6.)

3568. — 1751, 16 mars. —  A rrêt du Conseil d’E tat 
qui décharge l’hôpital Comlesse d’une moitié des aides pour 
l’année 1751 . (Original,♦parchemin ; cartulaire colé 11 , 
pièce 171 .)

3 5 6 9 . —  1751, 13 avril. —  Bail d’un jardin situé 
de rriè re  le cabaret de Froidm etz, accordé à Martin Dulong- 
courty pour le term e de trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 2 4  florins. (Original, papier ; cartulaire colé 11, 
pièce 158.)

3570 . —  1751, 14 mai. —  Les proviseurs, m aître 
e t prieure de l'hôpital Comtesse, reconnaissant que l’aque
duc de dessèchement des prairies du riez de Canleleu ne 
peut, sans de grands frais et périls, ê tre  établi sous le 
moulin du faubourg de la Barre, ainsi qu’il avait été con
venu entre eux et les adm inistrateurs de l’hôpital général 
de la Charité, consentent à ce que cet aqueduc soit construit 
sous un jardin, situé près dudit moulin, arrenté  par l’hô
pital Comtesse au sieur Crelal ; —  les adm inistrateurs de 
la Charité-G énérale de Lille s ’obligent à rem plir les con
ditions auxquelles la permission ci-dessus leur a été 
accordée. (Double original, pap ier; carlulaire coté 11, 
pièces 1 6 7 , 169 et 170.)

3 5 7 1 . —  1751, 23 juin. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse perm ettent à Jacques Hovine, m ar
chand boulangera Lille, moyennant une redevance annuelle 
d ’une razière de blé, d eriger un moulin à tordre huile hors 
la porte des Malades, en la paroisse d ’Esquerm es. (Ori
ginal, papier; cartulaire colé 14 , pièce 21 .)

3572 . —  1751, 23 août. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse perm ettent à André et Nicolas Brixy, 
m archands, moyennant une redevance annuelle d’une razière 
de blé et un chapon, d ’ériger un moulin à huile hors la 
porte des Malades, sur le chemin de Ronchin. (Original, 
pap ier; carlulaire coté 14 , pièce 17 .)

3 5 7 3 . —  1751, 27 août. —  Bail d ’une maison 
située à Lille, vis-à-vis de la rivière de la Basse-Deûle, 
accordé à Pierre-Joseph Debacq pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 75 florins ; —  acte par lequel le 
sieu r Debacq se déporte de son bail au profit de Pierre 
C atelle. (Cartulaire coté 11, pièces 172 et 173.)

3574. —  1751, 24 septembre. —  Convention 
entre les m aître e t prieure de l’hôpital Comtesse et Jean - 
Philippe Lecocq, touchant la mitoyenneté des murailles 
qui entourent un héritage, situé rue Saint-André, que ledit 
Lecocq lient en arrentem ent de l’hôpital (voir n° 3305).
—  (Original, papier ; cartulaire coté 11, pièce 180.)

3575 . —  1751, 4 octobre.—  Estimation des objets 
mobiliers et arbustes qui appartiennent au sieur Du Bois 
de Saint-Venant, dans un jardin qu’il tenait en bail de 
l ’hôpital Comtesse. (Cartulaire coté 11, pièce 175.)

3576 . — 1751, I l  novembre.— Bail d’un jardin 
avec plusieurs bâtim ents, situé derrière le cabaret de 
Froidmetz, accordé à Alexandre Isbecque pour le terme 
de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 30  florins. 
(Original, p ap ie r; cartulaire coté 11, pièce 176.)

3577 . —  1752, 31 janvier. —  Bail d’une maison 
nouvellement bâtie, située rue  Saint-Sébastien, accordé à 
Adrien-Hippolyle-Alcxandre Du Bois de Hoves pour le 
term e de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 150 
florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 11, pièce 178.)

3 5 7 8 . —  1752, 18 février. —  Bail d ’une maison 
située rue  Saint-Pierre, accordé à Bonavcnture-Joseph 
Masson pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de
100  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 11 , pièce 
179.)

3 579 . —  1752, 26 février.—  Bail de quatre cents 
de pré situés au faubourg Saint-Ajulré, accordé à Jean- 
Baptisle Delecourt, cabarelier à la Chayère, pour le 
term e de douze ans, au loyer annuel de 21 florins. (O ri
ginal, papier; cartulaire coté 11, pièce 201 .)

3580 . —  175£, 29 février. —  A rrêt du Conseil 
d ’E tat, qui décharge l’hôpital Comtesse de la moitié des 
aides pour l’année 1752. (Original, parchemin ; carlulaire 
coté 11 , pièce 181.)

3581 . — 1752, 1er mars. — Commission de pro
viseur et de visiteur de l’hôpital Comtesse à L ille et de 
l’hôpital de Seclin, donnée par le roi Louis XV à Evrard 
du Hamel, pasteur de Cysoing, chanoine e t coadjuteur de 
celte abbaye, en remplacement deP ierre -F ranço is D upretz, 
pasteur de Saint-M aurice à Lille, décédé. (Copie, papier.)

3 582 . — 1752, 15 mars. —  Bail d’un jard in  avec 
hobelte situé derrière le cabaret de Froidm etz, accordé à 
Pierre-Joseph Bernard pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 36  florins. (Cartulaire coté 11 , pièce 1 7 7 .)



3583 . —  1753, 8 mai. —  Avis de quatre avocats, 
désignés comme arbitres par le chapitre de Tournai et 
l ’hôpital Comtesse, d ’une p a rt, Pierre-Robert-M arlin 
Huvino, écuyer, seigneur de Bourghelles, d’autre part, 
qui déclare ce dernier non fondé dans sa prétention d’avoir 
le droit de plantis sur les chemins côtoyant les bois de 
Bourghelles (voir n° 4063). —  (2 copies, papier.)

3 5 8 4 .—  1753, 9 juin.—  Les maître et prieure de 
l ’hôpital Comtesse permettent au sieur Cardon, moyennant 
une redevance annuelle d’une razière et deux havots de 
blé, de transporter près de la Justice, au faubourg des 
Malades, sur un terrain  qu’il a pris en arrentement de 
l’hôpital Saint-Nicolas, un moulin à huile situé près du 
cabaret du Chou à Esquermes. (Original, papier; carlu
laire colé 14 , pièce 22 .)

3585 . —  1753, 21 septembre. —  Les maître et 
p rieure  de l’hôpital Comtesse permettent à Picrre-François 
Bonvin, moyennant une redevance annuelle d ’une razière 
et un havot de blé, d’ériger un moulin à huile à Fives, 
près du grand chemin de Lille à Lezennes. (Original, pa
p ie r; carlulaire colé 14 , pièce 2 3 .)

3586 . —  1753, 21 septembre. —  Procès-verbal 
de mesurage et d’estimation d’une muraille faisant sépara
tion du jardin de l’hôpital Comtesse et de la verrerie du 
sieu r Boussem art, près du cim etière de Saint-Sébastien. 
(Original, papier.)

3 5 8 7 .— 1753, 18 octobre.—  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Pierre-Joseph Rohart, 
m aître charpentier, moyennant une redevance annuelle de 
deux havots de blé et un demi-chapon, d ’ériger, dans sa 
maison rue Rompue, un moulin à usage de scier bois de 
tein ture, qui sera mu par des chevaux. (Original, papier; 
cartulaire coté 14 , pièce 25.)

3 588 . — 1753, 19 octobre. —  Les m aître et prieure 
de l ’hôpital Comtesse permettent à Pierre-Joseph Rohart, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière de blé et 
un chapon et demi, d’ériger un moulin à huile au 
M ont-de-Faches, sur des terres appartenant à la Pauvreté 
de Fâches. (Original, papier ; cartulaire coté 14, pièce 24 .)

3 5 8 9 .—  1753, i l  novembre. —  Bail d’un jardin 
avec une hobette situé derrière le cabaret de Froidmetz, 
accordé à Antoine Lefebvre pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 46  florins. (Original, papier ; cartulaire 
coté 1 1 , pièce 186.)

3590 . —  1753, 2 0  f é v r i e r .  —  A rrêt du Conseil

d’E lat qui décharge l ’hôpital Com tesse de la moitié des aides 
pour l’année 1753 . (O riginal, p a p ie r ; cartu la ire  coté 11, 
pièce 182.)

3 5 9 1 .—  1753, 23 m a r s .  —  L es m aître  e t prieure 
de l’hôpital Comlesse perm ettent à P ia t D urot e t à Alard 
W igeux, moyennant une redevance annuelle de trois havots 
de blé, de construire un moulin à huile à Haubourdin. 
(Original, p ap ier; carlulaire coté 14 , p iè c e 2 6 .)

3592 . —  1753, 29 a o û t .  —  L es m aître  et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm etten t à Pierre-A ntoine Hen
nion, moyennant une redevance annuelle d ’une razière de 
blé et un chapon et dem i, d ’érige r un moulin à huile à 
Fives, su r un terrain  aboutissant au chem in dTJellemmes. 
(Original, pap ier; cartu la ire  coté 1 4 , p ièc e 2 8 .)

3593. — 1753, a v a n t  l e  2 2  o c t o b r e .  —  Requête 
de la prieure de l’hôpital Com lesse au M agistral de Lille, 
afin d’obtenir que l’hôpital soit exem pté des droits su r  l’eau- 
de-vie nécessaire à sa consommation ; —  apostille qui fait 
droit à cette requête. (Original, papier; cartulaire colé 11, 
pièce 187.)

3594. —  1753. —  Plan d’un fossé, qui se trouve 
entre les lunettes 130 et 133, en dehors de la Digue, et 
que l’hôpital Comtesse propose à la D irection de la place, 
de Lille de déplacer. (Original, papier.)

3595 . —  1754, 2 2  j a n v i e r .  —  A rrêt du Conseil 
d’E tat, qui décharge l’hôpital Comtesse de la moitié des 
aides pour l’année 1754. (Original, parchem in; cartulaire 
colé 11, pièce 183.)

3596 . —  1754, i l  a v r i l .  —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse permettent à Jean-Lam bcrt W a t-  
trelos, moyennant une redevance annuelle d’une razière et 
un havot de blé, d’ériger un moulin à huile à Esquermes, 
près du pavé d’Arras. (Original, papier ; cartulaire coté 
14, pièce 27 .)

3597 . —  1754, 2 2  a v r i l - l * r m a i. —  Election, 
faite par la p rieure  et vingt-une religieuses de l’hôpital 
Comtesse, de frère P ierreJR ouzé, religieux de Cysoing, 
pour m aître dudit hôpital, en remplacement de Casimir 
Mêliez, qui s est démis de ces fonctions; —  ratifiée par les 
proviseurs ; acte de présentation  du nouveau maître par 
les proviseurs au chapitre  S a in t-P ie rre . (3 originaux, 
papier ; 4  cachets.)

3598. —  1*54, 13 j u i l l e t .  —  Bail d ’une maison et 
hentage situes rue Saint-Sébastien, accordé à Ambroise



Dihaut pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de
1 1 4  florins. (Original,papier; cartulaire coté 11 , pièce 188.)

3 5 9 9 .— 1954, 19 a o û t .  — Bail d ’un jardin avec 
une hobette, situé derrière le cabaret de Froidmetz, ac
cordé à Jérôme Debras pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 36  florins. (Original, pap ier; cartulaire 
coté 11, pièce 189.)

3600 . —  19541, 28-29 août. —  Requête de la 
prieure de l’hôpital Comtesse au M agistrat de Lille, afin 
de pouvoir reconstruire une maison située rue des M alades 
su r  l ’alignem ent de la maison qui fait le coin de la rue 
des Malades et du Marché-au-Fil-de-Lin, dit Pont-de-Fin 
ou de Comines; — aposüllée favorablement. (Original, 
papier.)

3601. —  1954, 13 n o v e m b re . —  Le sieur V er- 
haege, arpenteur-juré du Conseil de F landre, déclare, 
d ’après une enquête qu’il a faite en la paroisse d ’Àstene, 
que l ’hôpital Comtesse a le pouvoir d ’établir une Loi de 
six échevins avec bourgm estre, bailli et greffier, en la sei
gneurie de Scheldevelde, e t d ’y percevoir des rentes sei
gneuriales qui s’élèvent au plus par an à 5  livres de gros. 
(Copie, papier.)

3602 . —  1954, 2 0  d é c e m b r e .  —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse, su r la réclamation de Pierre- 
Joseph Jacquem ant, rédu isen t à  11 florins 14  patards la 
redevance de 2 4  florins 9  patards qu’il devait annuel
lem ent pour le loyer d ’un héritage situé au vieux faubourg 
des R eigneaux, a rren té  à Alexandre Jacquemant, son père, 
en  1727  (voir n° 3258), qui a été trouvé ne contenir que 
19  verges 5 0  pieds au lieu de 4 0  verges 75 pieds portés 
dans l’acte d’arrentem ent. (Original, p ap ier; cartulaire 
coté 10 , pièce 407 .)

3 603 . —  1955, 13 janvier. —  Bail d ’une maison 
e t héritage situés rue Sàint-Sébastien, accordé à Josse- 
André Van Hende pour le term e de tro is , six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 138  florins. (Original, papier; car
tulaire colé 11 , pièce 190 .)

3604 . —  1955, 14 janvier. —  A rrêt du Conseil 
d ’E tat qui fait rem ise à l’hôpital Comtesse d ’une moitié 
des aides pour l’année 1755 . (Original, parchem in; car
tulaire coté 1 1 , pièce 191.)

3 6 0 5 . —  1955, 2 2  janvier. —  Bail d’une maison 
nouvellement bâtie, située rue  des Malades (rue de Paris), 
portant ci-devant pour enseigne le Pot-d'Etain, et dési
gnée actuellem ent sous le nom de Canon-d'Or, accordé à

Josse-Joseph Leniez pour le term e de trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 450  florins. (Original, pap ier; 
cartulaire coté 11 , pièce 192.)

3606 . —  1955, 24 février. —  Bail d’une maison 
rue Saint-Sébastien, accordé à Jean-Baptiste Duriez e t à 
Geneviève de Bonnaire, sa femme, pour le term e de trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 138 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 11, pièce 193.)

3 6 0 7 . —  1955, 29 mars. —  L ettre-circulaire de 
M. de Séchelles, contrôleur-général des Finances, adressée 
à M. Moreau de Beaumont, intendant de F landre, au su je t ' 
de l’interpretâtion du Règlement du 13 avril 1751 , relatif 
à la perception des droits d’amortissement, en ce qui con
cerne les rentes constituées su r les villes e t les E tals. 
(Copie, pap ier.).

3 608 . —  1955, 26 avril. — Bail d ’une maison 
située vis-à-vis le rivage de la Basse-Deûle, accordé à 
Pierre-Bonavenlure Godart pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 72 florins. (Original, pap ier; cartulaire 
coté 11 , pièce 194.)

3 6 0 9 .— 1955, 28 avril.— Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à P ierre-F rançois Ile tte  pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 6 0  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 195 .)

3610 . — 1955, 27 mai. — Bail d ’une maison située 
rue des Bonnes-Filles, accordé à Jean-B aptiste M oret 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 24 0  florins. 
(Original, papier ; cartulaire coté 11 , pièce 196 .)

3 6 1 1 .— 1955, 29 novembre. — Bail d ’une maison 
à usage de vacherie, nouvellement bâtie dans la cour des 
Moulins-de-Garance, accordé à Louis-Joseph Culier pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 2 1 0  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 198 .)

3612. — 1955, 11 décembre. —  Bail à E tienne 
Desmazières de sept moulins à eau et de huit moulins à 
vent appartenant à l’hôpital Comtesse, pour en jou ir pen
dant six ans, moyennant 2 ,5 2 0  razièrès de blé, 2 ,4 0 0  flo
rins et 10  muids de blé de m outure à la* Prévôté de Saint- 
P ierre . (Original, p ap ie r; cartulaire coté 11 , pièce 197 .)

3613 . —  1956, 8  janvier.— Bail d’une maison rue  
Doudin, accordé à Michel Simon pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 100  florins. (Original, papier; car
tulaire coté 11 , pièce 199.)



3614 . —  1756, 28 janvier. — Bail du moulin dit 
de Hellemmes, accordé à P ierre  Jonville pour le term e de 
trois, six, ou neuf ans, moyennant -400 florins par an. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 11, pièce 200.)

3615 . —  1956, 15 mars. — L ettre  d’un sieur 
Barbier par laquelle il fait connaître à une personne non 
désignée que l’hôpital Comtesse réussira dans la demande 
qu’il a faite à l’effet d’obtenir, pour un certain nombre 
d’années, l’exemption d’une moitié des aides qui depuis dix 
ans lui est accordée, chaque année, en considération des 
soins que reçoivent les soldats malades dans ladite maison.
Il demande qu’on lui fournisse des renseignements sur 
la personne que l’hôpital Comtesse charge à Paris de la 
poursuite de ses affaires. (Copie, papier.)

3616 . —  1756, 19 mars. —  Bail d’une maison 
nouvellement bâtie près de la porte d’eau de la rivière de 
la Bassc-Deûle, accordé à Pierre-Joseph Rolez pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 90  florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 11 , pièce 202.)

3617 . —  1756, 30 mars.— Arrêt du Conseil d’E tat 
qui fait rem ise à l’hôpital Comtesse d’une moitié des aides 
pour l’année 1756. (Original, parchem in; cartulaire coté
11, pièce 203.)

3618 . —  1756, 18 mai. —  Estimation d’une mu
raille faisant séparation d’une maison appartenant à l’hô
pital Comtesse et de celle appartenant au sieur Delcambre 
dans la cour des Moulins-de-Garance. (Original, papier.)

3619 . —  1756, 21  juin. — Bail de deux bonniers 
de prairie  situés hors la porte de Saint-André, accordé à 
Paul Jom bart, marchand, pour le term e de neuf ans, au 
loyer annuel de 30  livres de gros, de 6  florins chacune. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 11 , pièce 204 .)

3 6 2 0 . —  1756, 28 juin.— Bail d’une maison située 
rue  Saint-Sébastien, tenant à la grande porte de la cense 
du Metz, accordé à Jean-Baptisle-Louis Breda pour le 
term e de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
5 4  florins. (Original, papier ; cartulaire coté 11 , pièce 205 .)

3 621 . —  1756, 3 juillet. —  Transaction entre l’hô
pital Comtesse à Lille, d’une part, le procureur général 
du Conseil de Flandre à Gand, d’au tre  part, au sujet de 
la juridiction et du droit de plantis appartenant audit hôpital 
en la seigneurie de Scheldevelde. (Copie, papier ; cartu
laire coté 11 , pièce 206.)

3 622 . 1756, 30 août. —  Bail d ’une maison et 
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héritage situés rue Saint-Sébastien, accordé à Pierre-Fran- 
çois Deleforlerie pour le term e de trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 60 florins. (Original, pap ier; cartu
laire coté 11, pièce 207.)

3623. —  1756, 3  septembre. —  Bail d ’une maison 
nouvellement bâtie dans la cour des Moulins-de-Garance, 
accordé à Jacques Debrismes pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 126 florins. (Original, pap ier; cartu
laire coté 11, pièce 208.)

3624 . —  1756, 4 septembre.— Bail d’une maison 
nouvellement bâtie dans la cour des Moulins-de-Garance, 
accordé à Jean-Baptiste-Joseph Glorian pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 120  florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 11 , pièce 209 .)

3 6 2 5 .—  1756, 18 septembre.— Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien,- accordé à Jacques-Nicolas 
Dupret pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
57 florins. (Original, papier; cartulaire coté 11, pièce 
210.)

3 6 2 6 .—  1756, 11 décembre. — Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles, accordé à H enrietle-Thérèse 
Ilaubursin pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
300  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 11 , pièce 
211.)

3 6 2 7 . —  1756, 15 décembre. —  Bail d’une maison 
située rue  Saint-Sébastien, accordé à Pierre-François 
Crépy pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 13 8  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 11 , pièce 
212.)

3 6 2 8 . —  1757, 4 janvier. — Bail d ’une maison 
nouvellement bâtie dans la cour des Moulins-de-Garance, 
accordé à Pierre-À m broise M ontreuil pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 114  florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 11 , pièce 213.)

3629 . —  1757, 5 janvier. — Bail d ’une maison 
située rue  du Croquet, accordé à Augustin Flamand pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 150  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 214 .)

3 6 3 0 .—  1757, 3 0  janvier-12 février. —  R equête 
du directeur des amortissements et francs-fiefs des pro
vinces de Flandre et d ’Artois à l’intendant, pour obtenir 
que l’hôpital Comtesse soit obligé à payer les droits d’am or
tissement qu’il doit à cause de la reconstruction d’une 
maison rue des Bonnes-Filles ; —  ordonnance de M. de 
Caumartin, qui faitdroit à cette requête. (3 pièces, papier.)



3 6 3 1 . —  1959, 26 avril. — Bail d’une maison 
située ru e  du Croquet, accordé à Philippe Bonnier pour le 
term e de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
6 0  florins. (Cartulaire coté 11, pièce 215.)

3632. — f 959, avant le 7 mai. — Requête p ré
sentée au Magistrat de Lille par les m aître e t prieure de 
l’hôpital Comtesse afin d’être  indem nisés du préjudice causé 
aux six maisons que l’hôpital possède dans la rue près de 
la cense du Metz par l ’exhaussem ent du pavé de cette rue;
—  décision des échevins de L ille portant qu’il sera accordé 
à l’hôpital Comtesse dix-neuf razières de grain par an à 
titre  de dédommagement pour les quatre-vingts verges de 
terra in  prises audit hôpital en 1754 , lors de l’agrandisse
m ent du quai de la Basse-Deûle près de la porte de sortie 
des eaux. (Original, papier ; cartulaire coté 11, pièce216.)

3633 . —  1959, 28 mai. —  Quittance des droits 
d ’amortissement payés par l’hôpital Comtesse à cause de 
la reconstruction d ’une maison dans la rue des Malades. 
(Original, parchemin.)

3634 . —  1959, 24 septembre.—  Le sieur Nicolas 
Duez s’engage à prendre en bail de l’hôpital Comtesse une 
m aison située rue  du Croquet, occupée par la demoiselle 
D eleporte. (Original, papier.)

3 6 3 5 .— 1959, 30 septembre.—  Bail d’une maison 
e t héritage située rue  du Croquet, accordé à Nicolas Malil 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 60  florins. 
(Original, papier.)

3 6 3 6 . —  1959, 3 octobre. —  Bail d’une maison 
située rue  des Robleds, accordé à P ierre-Joseph Dhem- 
m iaux pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
1 0 8  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 11, pièce
217 .)

3 637 . —  1959, 9  novembre. —  Estim ation d’une 
m uraille faisant séparation des maisons de l’hôpital Comtesse 
e t de Jean-François Morelle, situées aux Moulins-de- 
Garance, près la vieille porte de F ives. (Original, pap ier.)

3 6 3 8 . —  1959, 28 décembre. —  Bail d’un jardin 
situé derrière  le cabaret de Froidm etz, en tre  les portes de 
Notre-Dame et de la B arre, accordé à Jean-Noël Halluin 
pour le term e de tro is, six, ou neuf ans, moyennant 58  flo
rins par an. (Original, p ap ie r; cartulaire coté 11 , pièce
2 1 8 .)

3 6 3 9 . —  1958, 12 janvier. Bail d ’un jardin 
situé derrière  le cabaret de Froidm etz, accordé à Etienne-

Joseph W auquier pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 48  florins. (Original, papier ; cartulaire coté 11, 
pièce 219.)

3640. —  1958, 9  février. —  Procès-verbal de m e
surage et plan de 370  verges de prairie, situées en la 
paroisse de Saint-André, tenant à la rivière de la Basse- 
Deûle et aux glacis de la ville, appartenant à l’hôpital 
Comtesse, occupées par le M agistrat de Lille et Venant 
Descamps. (Original, papier.)

3641 . —  1958, 9 mars. —  Quittance des droits 
d ’amortissement payés par l’hôpital Comtesse pour l’agran
dissem ent d ’une maison située en la rue des Bonnes-Filles. 
(Original, parchemin.)

3642 . —  1958, 2 mai. —  Bail d ’une maison située 
sur le rivage de la Basse-Deûle, accordé à Thérèse V ignart 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 126  flo
rins. (Cartulaire coté 11 , pièce 220.)

3643 . —  1958, 3 juillet. —  Bail d ’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Nicolas-François Duez 
pour neuf ans, au loyer annuel de 222  florins (voir n°3634).
—  (Original, p ap ie r; cartulaire coté 11 , pièce 221 .)

3644 . —  1958, 5 juillet. —  Bail de la cense de la 
Braderie dite du Haut-Ballot, à W am brechies, accordé à 
Marie-Adrienne Chombart, veuve de Noël-Léonard Van- 
damme, pour le term e de neuf ans, au loyer annuel de 
80 0  florins. (Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 
222.)

3645 . —  1958, 1 3  juillet. —  Bail d ’une maison 
située sur le rivage de la Basse-Deûle, accordé à Anne- 
T hérèse, E lisabeth e t Anne-Calherine P ra te , sœ urs, pour 
le term e de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 132  florins. (Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 
223.)

3646 . —  1958, 2 1  juillet. —  Bail d’un jard in  situé 
derrière  le cabaret de Froidmetz, accordé au sieur Hocquet 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 22  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 224 .)

3647 . —  1958, 5 août. —  Bail d ’une maison et 
héritage situés rue Saint-Pierre, accordé à H ubert Dubus 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 100  
-florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 12 , pièce 9 .)

3648 . —  1958, 1 5  septembre. — Estim ation des 
travaux opérés dans une maison située : rue du Croquet,



appartenant à l’hôpital Comtesse, par le sieur Deleporte, 
occupeur de ladite maison. (Original, papier.)

3 6 4 9 . — 1358, 22 s e p t e m b r e .  — Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Jacques Varet pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 16 8  florins. (Original, 
papier ; cartulaire colé 12 , pièce 3 8 .)

3650  —  1358, 2-4 novembre — Election, faite par 
la prieure et vingt-deux religieuses de l’hôpital Comtesse, 
de M. Philippe Huleu, p rê tre , chanoine de l’abbaye de 
Phalem pin, pour remplir les fonctions de m aître e t con
fesseur de l’hôpital, en remplacement de P ierre Rouzé, 
décédé ; —  confirmée par les proviseurs et visiteurs de 
l’hôpital. ( 2 originaux, papier.)

3651 . —  1358, 18 décembre.— Baux de maisons 
situées rue  Saint-Sébastien, accordés à Pierre-Àntoine 
Duriez, à Anne-Elisabelk Roussel, à Barbe de Bebrame, à 
Jean-Baptiste Drouart, à Pierre-Joseph Baudrin, à Nicolas- 
Joseph Henry, à André Dumortier et à Philippe Catelain. 
(Originaux, pap ier; cartulaire coté 11, p ièces2 2 8 à 2 3 2 ; 
cartulaire coté 12 , pièces 5, 6 et 4-1.)

3 6 5 2 .—  1358, 18 décembre.— Bail d’une maison 
à usage de vacherie, située derrière le chœur de l’église 
Saint-André, accordé à Ànne-Catherine Olivier, veuve de 
Ghislain Descamps, pour le terme de trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 144 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 12, pièce 7.)

3 6 5 3 . — 1358, 18 décembre.—  Baux de maisons 
situées rue Sainl-Pierre, accordés àPierre-François Maille, 
à Christophe Gratry, à Jacques Lobbet, à Jean-Félix Ber
nard, à Pierre-Joseph Dubreucq, tailleur d’habits, à Olivier 
Honoré, marchand de vins, à M arguerite Leclercq, veuve 
de Charles-Ignace Cuignet, à Toussaint Lerouge, à Jean 
Bocquet, à P ierre Lenoble, maître racoutreur de souliers, 
à M arie-Thérèse Desbuissons, veuve de Maximilien Ledoux, 
à Catherine Desbonnets, à Louis M ortreux, à François 
Dekenocque, à Marie-Angélique Cuignet et à Marie-Joseph 
Betrem ieux, veuvè de Jean Deleporte. (Originaux, papier; 
cartulaire coté 12 , pièces 8 , 1 3  à 23 , 2 5  à 2 8 .)

3 6 5 4 . —  1358, 18 décembre. —  Baux de maisons 
situées sur la place Saint-M artin, accordés à L aurent- 
Joseph Caby et à Philippe Cuvelier, m aître m enuisier, 
pour en jouir pendant trois, six, ou neuf années. (O rigi
naux, papier; cartulaire coté 12, piècés 1 0  et 1 1 .)

3 6 5 5 .— 1358, 18 décembre.— Bail d’une maison 
faisant le coin de la place Saint-M artin e t de la rue

Saint-Pierre, accordé à Ambroise B arbier, marchand, 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 144  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 12 .)

3 6 5 6 .—  1358, 18 décembre. —  Bail d ’une maison 
située rue des Morts, accordé à Louis Dugardin, m aître 
m enuisier, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 144  florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 2 9 .)

3657. —  1358, 18 décembre. — Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles, accordé à M arie-Catherine 
Calbut, veuve du sieur Dehennion, pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 25 0  florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 12 , pièce 31 .)

3 6 5 8 .—  1358, 18 décembre.— Bail d’une maison 
en la rue  Doudin, accordé à M arie-Hélène Thiedrez, veuve 
d’André-Ignace Lecomte, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 70  florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 12 , pièce 32.)

3659 . — 1358, 18 décembre. —  Baux de maisons 
situées rue du Croquet, accordés à Marie-Joseph Hattez, 
veuve de P ierreL allou , à Claude-Joseph Damide, à Siméon 
Ovigneur, à Marie-Rose Descamps e t à Marie-Antoinette 
Thiberghem , veuve de Nicolas Matil, pour en jou ir le  terme 
de trois, six, ou neuf ans. (Originaux, papier ; cartulaire 
coté 12, pièces 33 à 37 .)

3 6 6 0 .—  1358, 18 décembre. — Bail d’une maison 
située rue de Fives, accordé à H ubert V arlet pour le terme 
de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 40 .)

3 6 6 1 . — 1358, 18 décembre.— Bail d ’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Louis, Jean-Baptiste et Catherine Potteau, pour le term e de 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 54  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 42 .)

3662. —  1358. — Baux de maisons situées rue 
Saint-Sébastien, accordés à P ierre  Leblanc et à P ie rre- 
Guillaume Dorrington, ancien capitaine du régim ent de 
Roth irlandais, pour en jouir l’espace de trois, six, ou 
neuf années. (Originaux, papier.)

3 6 6 3 .—  1350, i l  janvier. — Bail d’une maison 
située rue  Saint-Pierre, accordé à Marie-Angélique Coin- 
gny pour le terme de trois, six, ou neuf ans, au loyer

i annuel de 100 florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 
i  12 , pièce 24 .)



3 6 6 4 . —  1750, 11 janvier. — Bail d’une maison 
située ru e  des Bonnes-Filles, accordé a Jacques-Maric 
Decourcelle pour le ternie de trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 257 florins 8  patards. (Original, papier; 
cartulaire coté 12, pièce 30.)

3665. —  1759, 3 0  janvier. — Bail d ’une maison 
située rue de Fives, accordé à Anne-Rosc Delerue, veuve 
de Charles Deroulers, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 138  florins. (Original, papier ; cartulaire colé 
12 , pièce 39.)

3 6 6 6 . —  1750, 30 janvier. — Bail d’un jardin 
situé derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à P ierre 
T rinqué pour trois, six, ou neuf années, au loyer annuel de
19 florins. (Original, pap ier; cartulaire colé 12, pièce 1.)

3 6 6 7 .—  1750, 7 février.—  Bail d ’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Charles-Joseph 
Lesne et Aimé Gamot pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 26 florins. (Original, papier ; cartulaire coté 12, 
pièce 2.)

3 668 . —  1750, 7 février. —  Bail d ’une maison 
située rue  Saint-Sébastien, accordé à Jean-Baptiste R enart 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 102  florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 11 , pièce 225 .)

3 669 . —  1750, 12 mars. —  Bail d’un jard in  situé 
entre  la porte Notre-Dame et la porte de la B arre, accordé 
à André Bonnard pour tro is, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 58  florins. (Original,papier ; cartulaire coté 12, 
pièce 3 .)

3670 . —  1750, 24 mars. — Bail d ’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à M arie-M arguerite 
Cordonnier pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 100  florins. (Original, papier.; cartulaire coté 12, 
pièce 67.)

3671. —  1750, 27 mars. —  Bail de deux bonniers 
un cent de terre  à labour, situés, en une pièce, entre la 
porte Notre-Dame et la porte de la B arre, accordé à 
E tienne Desm azières pour neuf ans, au rendage annuel de
115  florins. (Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce226.)

3 6 7 2 .—  1750, 27 mars. —  Bail d ’une maison à 
usage de vacherie nommée le Petit-M etz, accordé a Etienne 
Desm azières pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 12 0  florins. (Original, papier; cartulaire coté 11 , pièce 
2 2 8 .)

3673. —  1750, 31  m a i .  —  Bail d ’un jard in  situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Antoine Pe tit 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 2 6  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 4 .)

3674. —  1750, 1 3  n o v e m b re .  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse perm ettent aux sieurs Jacque- 
mant, moyennant une redevance annuelle de deux razières 
de blé, d’ériger un moulin à scier le bois hors la porte de 
la Barre, près du Pont-de-France. (Original, papier; 
cartulaire coté 14, pièce 30 .)

3675 . —  1750, 1 er d é c e m b r e .— Bail d ’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Pierre-Antoine 
Duriez pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
120 florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 12, pièce 58 .)

3 6 7 6 .—  1750, 24 d é c e m b r e .—  Bail d’une maison 
située dans l’allée conduisant à la cour des M oulins-de- 
Garance, avec les chambres et greniers qui se trouvent au 
dessus de la porte de ladite allée, accordé au sieur Cou- 
tailloux d’Ebrefcld, aide-major de la place de Lille, pour 
le terme de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
240florins. (Original, papier ; cartulaire coté 12, pièce 43 .)

3677 . —  1700, 1 8  f é v r i e r .  —  Bail d’un bonnier 
neuf cents de terre  situés hors la porte Saint-A ndré, 
accordé à Guillaume Charlet pour le term e de neuf ans, 
au loyer annuel de 75 florins. (Original, p ap ie r; cartu
laire coté 12, pièce 44 .)

3 6 7 8 .—  1760, 5  m a r s .  — Bail d’un bonnier de 
terre  en la paroisse Saint-André, appelé le Bonnicr-Perdu, 
accordé à P ierre  Duribreux pour le term e de neuf ans, 
au loyer annuel de 48  florins. (Original, p ap ier; cartulaire 
colé 12 , pièce 45 .)

3679 . —  1760, 5  m a r s .  —  Bail de deux bonniers 
de terre  en tro is  pièces situés à Avelin, accordé à M arie- 
Elisabeth Verdière, veuve de M artin D uclerm ortier, pour 
le term e de neuf ans, au loyer annuel de 60  florins. (Ori
ginal, p ap ie r; cartulaire coté 12, p ièc e 4 6 .)

3680. — 1760, 5  m a r s .  —  Bail de deux cents de 
terre  situés à Fives, aboutissant au chemin de Lille à 
Roubaix, accordé à Amand Roussel pour neuf ans, au 
loyer annuel de 8 florins. (Original, p ap ie r; carlulaire 
colé 12, pièce 47 .)

3681 . —  1760, 10 m a r s .  —  Ignace et Charles- 
Louis Bonnier reconnaissent que c’est par pure tolérance 
de l’hôpital Comtesse qu’ils ont pratiqué, à leur maison rue



de Fives, une entrée donnant su r l’allée des Moulins-de- 
Garance. (O riginal, papier.)

3682 . —  1900, 12 mars.— Bail de deux bonniers 
trois cents de terre  situés à Verlinghem et à Frelinghien, 
accordé à Antoine-François Lézy pour neuf ans, au loyer 
annuel de 88  florins 1 patard. (Original, papier; cartu
laire coté 12 , pièce 48 .)

3683. —  1900, 12 mars.—  Bail de dix-neuf cents 
de terre situés hors la porte Notre-Dame, à travers lesquels 
passe le courant d’eau du Billau, accordé à Jacques-Fran- 
çois Louage pour neuf ans, au loyer annuel de 61 florins 
4 patards. (Original, pap ier; cartulaire colé 12, p ièce49.)

3684 . —  1900, mars. —  Requête de la prieure de 
l’hôpital Comtesse à M. de Caumarlin, intendant de Flan
dre, au sujet des droits d’amortissement qu’on exige dudit 
hôpital à cause de la reconstruction de maisons dans la 
cour des Moulins-de-Garance ; —  quittance des droits 
payés. (3 pièces.)

3685 . —  1960, 19 avril.—  Bail de deux bonniers 
de terre  à Prémesques, accordé à Marie-Marguerite Hache, 
veuve de P ie rre  Pollet, pour neuf ans, moyennant 60  flo
rins de loyer par an. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 50.)

3 686 . —  1900, 1er mai. —  Bail d ’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Jean-Baptiste Dupret 
pour le terme de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 156  florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 51 .)

3687 . —  1900, 30 mai.—  Bail d’une maison située 
près de la porte d’eau de la Basse-Deule, accordé à Jean- 
Baptiste Delattre pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 78 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 52 .)

3688 . —  1900, 2 août. —  Bail d’une maison située 
rue  Saint-Pierre , accordé à Séraphin M ourmant pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 53 .)

3 689 . —  1900, août-novembre.— L es m aître et 
p rieure  de l’hôpital Comtesse demandent au M agistrat de 
L ille d ’être remboursés des frais qu’ils ont faits poitr 
construire le moulin à dégorger les draps de la place du 
Château, à cause du peu de profit qu’en re tire  le fermier 
de l’hôpital ; —  le M agistrat ordonne à l’argentier de la 
ville de rem bourser à l’hôpital Comtesse la somme de

1 ,4 9 9  florins 17  patards à laquelle s’élèvent les frais de 
construction dudit moulin. (Carlulaire colé 12 , pièce 56 .)

3 6 9 0 . —  1900, 13 novembre. — Bail d ’une maison 
siluée vis-à-vis le rivage de la Basse-Deûle, accordé à 
Théodore Lequien pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 96  florins. (Original, papier ; cartulaire coté 12 , 
pièce 5 4 .)

3 6 9 1 .—  1900, 12  décembre.— Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles, accordé à Julien ^ebel pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 3 4 0  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 55 .)

3 6 9 2 . —  1901, 15 janvier. — Bail d’une maison 
située rue  Saint-André, accordé à P ierre Leblanc pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 5 4  florins. 
(O riginal, p ap ie r; cartulaire coté 1 2 ,  pièce 63 .)

3 6 9 3 . —  1901, 31 mars. —* B ref du pape Clé
ment XIII accordant à l’hôpital Comtesse un autel privi
légié, qui sera désigné par l’ordinaire (l’évêque), avec une 
indulgence applicable aux âmes des religieuses, de leurs 
parents et alliés du prem ier et du second degré, ainsi que 
des bienfaiteurs de la maison, toutes les fois qu’un prê tre , 
séculier ou régulier, célébrera la messe pour ces âmes le 
jour de la Commémoration des M orts et durant l’octave de 
cette Commémoration, ou un jour de chaque semaine qui 
sera désigné par l’ordinaire, ledit bref valable pour sept 
an s ; —  autorisation de publier ce bref, accordée par 
l’évêque de-Tournai, qui attache cette indulgence à l’autel 
de Sainte-Elisabcth et désigne le lundi comme jour de 
chaque semaine où l’indulgence peut être  gagnée. (Original, 
parchem in.)

3 6 9 4 . —  1901, 31 mars. — B ref du pape Clé
ment XIII accordant à l’hôpital Comtesse un autel privi
légié, qui sera désigné par l’ordinaire, avec une indulgence 
applicable aux âmes de tous fidèles m orts dans l ’hospice, 
toutes les fois qu’un prêtre , séculier ou régulier, célé
brera la messe pour ces âmes le jour de la Commémoration 
des Morts e t pendant l’octave, ou un jou r de chaque 
semaine qui sera désigné par l ’ordinaire, ledit bref valable 
pour sept ans ; — autorisation de publier ce bref, accordée 
par l’évêque de Tournai, qui attache cette indulgence à 
l’autel de Sainte-Elisabeth et désigne le lundi comme jou r 
de chaque semaine où l’indulgence peut ê tre  gagnée. 
(Original, parchemin.)

3 6 9 5 . - -  1901, 31 mars. — B ref du pape Clé
m ent XIII accordant une indulgence plénière aux reli
gieuses et à toutes les personnes résidant dans l’hôpital



Comtesse qui, s’étant confessées et ayant communié, auront 
visité l’église de l ’hôpital et y auront prié aux intentions 
ordinaires depuis les premières vêpres de la fête de l’An
nonciation de la Vierge jusqu’au coucher du soleil le jour 
de cette fêle, ledit bref valable pour sept ans ; — autori
sation de publier ce bref accordée par l’évêque de Tournai. 
(Original, parchemin.)

3696 . —  1961, 2 2  a v r i l . — Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse accordent en amodiation pour neuf ans 
à Ferdinand Ileyndrick, les rentes seigneuriales et exploits 
qui pourront échoir à l’hôpital Comtesse dans la seigneurie 
de Scheldevelde. (Original, papier; copie, papier; cartu
laire  coté 12 , pièce 57 .)

3 6 9 7 . —  1361, ju i l le t - n o v e m b r e .  — Estimation, 
faite par Louis-Joseph Delaruelle et Simon Lachery, arpen
teu rs el experls-jurés de la ville et châtellenie de Lille, 
des bâtiments existant su r un terrain situé rue  Sans-Pavé 
et tenu en arrentem ent de l’hôpital Comtesse par le sieur 
Bégliin. (3 pièces, papier.)'

3698 . —  1361, 2 2  a o û t .  —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comlesse perm ettent à P ierre-Joseph Plays, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière de blé et 
uachapon  et demi, d’ériger un moulin à huile àlieliem m es, 
p rès le Pont-de-Bois. (Original, papier; carlulaire coté 14 , 
pièce 2 9 .)

3 6 9 9 . —  1361, 26 n o v e m b r e .— Bail de sept mou
lins à eau e t de hu it moulins à vent appartenant à l’hôpital 
Com tesse, accordé à E tienne Desmazières pour le terme 
de six ans, au loyer annuel de 2 ,5 2 0  razières de blé et
2 ,4 0 0  florins, outre 10 muids de blé de m outure par an à 
la  prévôté Sain t-P ierre. (Original, papier; cartulaire coté 
12 , pièce 62 .)

3700 . — 1361, 11 d é c e m b r e .— Vente par Guil
laume Béghein, sieur d ’Aignerue, et Ives-Joseph Falligan, 
écuyer, sieur de Hourdillies, époux de dame M arie-Joseph 
Béghein, à Pierre-Joseph Brabant, des bâtiments existant 
su r trente-trois verges de terra in  situées rue  Sans-Pavé, 
arrentées jadis aux auteurs desdits Béghein (voir nos 3697 
e t 3701 ).—  (Copie, papier; cartulaire coté 12 , pièce 60 .)

3 7 0 1 . —  1361, 1 1  d é c e m b r e , — A rrentem ent de 
trente-trois verges d ’héritage situées rue Sans-Pavé, 
accordé pour le term e de cent ans à P ierre-Joseph Brabant 
qui a acheté, des sieurs Béghein e t Falligan, anciens 
arrentataires, les édifices construits su r ledit terra in  (voir 
n° 3700). —  (Original, pap ier; cartulaire coté 12, 
pièce 59 .)

3 7 0 2 .—  1363, 2 9  j a n v i e r .— Estimation, par deux 
maîtres charpentiers, d’un moulin appartenant à l’hôpital 
Comtesse ; •— promesse faite au sieur Desmazières, fer
m ier des moulins de l ’hôpital Comtesse, de lui tenir 
compte, à sa sortie de bail, de la somme de 4 0 0  florins, 
valeur des pièces du moulin à dégorger que l’hôpital a 
reprises. (Original, papier.)

3703 . — 1363, 11 m a i .  — Bail d ’une maison à 
usage de vacherie, située derrière le chœur de l’église 
Saint-André, accordé à Louis M eurisse pour le term e de 
trois,’ six, ou neuf ans, au loyer annuel de 16 8  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 64 .)

3704 . —  1363, j u i n .  —  Les m aître e t prieure de 
l’hôpital Comtesse reconnaissent avoir perm is, moyennant 
une redevance annuelle de 10 patards, à H ubert Dcsma- 
rescaux, de construire un bain de neuf pieds carrés dans 
un fossé du faubourg de la B arre, aboutissant aux jard ins 
du Prévôt et de la Grappe-de-Raisin. (Original, papier.)

3 7 0 5 .— 1363, 2 7  s e p t e m b r e .—  Bail d’une maison 
rue  Saint-Pierre, accordé au tuteur des enfants m ineurs 

.de Loujs Binaut pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 126  florins. (Original, papier ; cartulaire coté 12 , 
pièce 65 .)

3706 . —  1363, 1 4  d é c e m b r e .—  Bail de deux bon
niers dix cents de te rre  à labour situés à Vcrlinghem, 
accordé à Jean-Baptiste Delannoy pour neuf ans, au loyer 
annuel de 126 florins. (Original, pap ier; cartulaire colé 12, 
pièce 66 .)

3 7 0 7 . —  1363, 1 0  f é v r ie r .  —  Bail d’une maison 
située ru e  Saint-Pierre, accordé à Jean-Baptiste Dclesaux 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 100  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 12, pièce 69.)

3708 . —  1363, 6 m a i .  —  Bail d’une maison située 
rue  Saint-Pierre, accordé à Hubert-Joseph Leroy pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 106  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 70 .)

3709 . —  1363, 2 0  j u i n .  —  Bail d’un jard in  situé 
derrière le cabaret de Froidm etz, entre les portes de 
Notre-Dame et de la B arre, accordé à Charles Poiteau 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 5 5  florins
4  patards. (Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 71 .)

3710 . —  1363, 9  j u i l l e t .  —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébaslien, accordé à Joseph-Donat Despre- 
chon pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
216  florins. (Original, papier; cartulaire coté 1 2 , pièce 72 .)



3711 . —  1 7 6 3 ,  9  j u i l l e t .  — Bail d’une maison 
située rue  üoudin , accordé à Félix-Joseph Maison pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 78 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 73.)

3 712 . —  1 7 6 3 ,  1 5  j u i l l e t .  — Bail de 80  pieds de 
terre  aux Moulins-de-Garance, accordé à Thimothée Duez, 
m aître charpentier, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 30  florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 82 .)

3713 . —  1763, 2 2  j u i l l e t .  — Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Louis-Joseph Meurisse 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 192 flo
rins. (Original, papier; carlulaire coté 12, pièce 74.)

3 714 . —  1763, 2 2  s e p te m b r e .  —  Estimation 
« des fers, labours, graisses et amendises » de 25 0  verges 
de terre  à labour situées à W azem m es, accordées en arren
tem ent par le chapitre de Saint-P ierre de Lille à l’hôpital 
Comtesse pour y ériger un moulin à blé (voir n° 3715 ).— 
(Original, papier.)

3 715 . —  1763, 3 0  s e p te m b r e .— Arrentem ent par 
les doyen et chapitre de l’église Saint-P ierre à Lille, aux 
m aître et prieure de l’hôpital Comlesse, pour en jouir 
pendant cent ans moins un jour, au rendage annuel de
3  razières 3 havols de froment, de 25 0  verges de terre à 
prendre dans une pièce de 2 4  cents, située à W azem m es 
et tenue en coterie de l’évêque de T ournai (voir nos 3 714  
et 3 7 1 6 ).— (Original, parchem in; copie, pap ier; cartu 
laire coté 12 , pièce 75.)

3 716 . —  1763, 8  o c t o b r e .— Bail de la moitié des 
2 5 0  verges de terre  situées à W azem m es, que l ’hôpital 
Comtesse tient en arrentem ent du chapitre Sain t-P ierre  de 
L ille, accordé a u . sieur Catteau pour cinq ans, au loyer 
annuel de 3  havots 2  quareaux de blé (voir n° 3715). —  
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 8 6 .)

3 7 1 7 .—  1763, 1 0  d é c e m b r e .—  Bail d’une maison 
à usage de vacherie, située derrière le chœur de l’église 
Saint-A ndré, accordé à Jean-B aptiste Delaltre et à Marie- 
Catherine Descarpentrie pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 168 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 12, pièce 76 .)

3718 . —  1764, 9  j a n v i e r .  —  Bail à Louis-Joseph 
Culié, pour le term e de neuf ans e t moyennant 28  florins 
par an, de sept cents de terre  à labour situés à W azemmes, 
à la réserve de la partie su r laquelle un moulin à huile est 
érigé. (Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 77.)

3719. —  1764, 3 février. —  B ail d ’une maison 
située derrière l’église Saint-A ndré, accordé à Jacques- 
Joseph Buisine pour trois, six, ou neu f ans, au loyer 
annuel de 6 0 florins. (Original, p ap ie r; cartu la ire  coté 12 , 
pièce 78.)

3720. — 1764, 16 mars.— Evaluation du nom bre 
de pigeons qui se trouvent dans le pigeonnier de la redoute 
de la Barre, qui va être occupée par Jean-B aptiste  D ele- 
zenne, brasseur. (Original, pap ier; cartu la ire  coté 12 , 
pièce 359 bis.)

3721. —  1764, 17 mai. — Bail d ’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Jean-F ranço is Prévost pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 1 1 4  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 1 2 , pièce 7 9 .)

3722. —  1764, 19 juin.— Bail d ’une  m aison située 
rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé à Romaine 
Dhennin, veuve de Jean-Baptiste M oret, p ou r tro is, six , ou 
neuf ans, au loyer annuel de 2 4 0  florins. (O riginal, papier; 
cartulaire coté 12 , pièce 80.)

3723. —  1764, 29 septembre. —  Bail de deux 
bonniers de prairie, situés hors la porte  de Saint-A ndré, 
accordé à Catherine Hovelaque, veuve de Pau l Jom bart, 
pour en jouir pendant neuf ans, au loyer annuel de 2 1 0  flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 1 2 , pièce 8 1 .)

3 7 2 4 .—  1764, 13 octobre. —  Bail d ’un jard in  
situé derrière le cabaret de Froidm etz, tenan t aux fosses 
de la Redoute, accordé à Charles Poiteau pour tro is , six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 21 florins. (O riginal, 
papier.)

3725 . —  1764. — Etat des biens e t revenus, dettes 
et charges de l’hôpital Notre-Dame dit Com tesse à L ille, 
dressé en exécution de la déclaration royale du 11 février 
1764. (Minute, papier.)

3726 . —  1765, 28 mars. — Bail à Marie-Hélène 
Tesse, veuve de Dominique Cocqueau, pour le terme de trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 150  florins, de la maison 
et cabaret de Froidm etz avec deux jard ins, le fonds de la 
maison de le Saulx, contenant un  cent de terre , et le droit 
de pèche dans les fossés e t riv ières qui environnent ledit 
cabaret. (Original, p a p ie r; cartu la ire  coté 12 , p ièce88.)

3 7 2 7 .—  1765, avril. —  R éponse faite  par les admi
nistrateurs du collège de Lille à une requête  présentée 
au Magistrat de Lille par les m aître, e t p rieu re  de l’hô
pital Comtesse, à l’effet d’obtenir la m odification d ’un



accord, en date de 1635, par lequel lesdits administra
teu rs  avaient obtenu, dudit hôpital, moyennant une rede
vance annuelle d ’une razière de froment, la permission 
d’ériger un moulin pour l’usage exclusif du collège. (Copie, 
papier.)

3728 . —  1965, 13 mai.— Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à Albert-Charles Pionnier pour 
le term e de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
156  florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, p ièce87.)

3 7 2 9 . —  1965, 26 juin.— Bail d’une maison située 
rue  Saint-Pierre, accordé à Chrysostôme Prévost pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 108 florins. 
(O riginal, p ap ier; cartulaire coté 12, pièce 8 9 .)

3730 . — 1965, 5  j u i l l e t . —  Bail d’une maison située 
rue  Sainl-Sébasiien, accordé à Henri-Joseph M aupointde 
Vandeul pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
114  florins. (Original, p ap ie r; cartulaire coté 12 , 
pièce 90.)

3731 . —  1965, 20 a o û t .  —  Les m aître e t prieure 
de l’hôpital Comtesse accordent, à litre  de continuation 
d ’arrentem ent pour soixante ans et moyennant quatre ra 
zières de blé et deux chapons par an, à François Plante- 
fève, deux cents de terre situés au faubourg des Malades, 
su r lesquels est érigé un moulin à huile qui lui appartient. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 8 3 .)

3 7 3 2 .—  1965, 28 août.— Arrentem ent d’un cent 
et demi de te rre  situé à Bourghelles,. pris dans un bois 
appartenant à l’hôpital Comlesse, tenant d’un sens au grand 
chemin de Lille à Valenciennes, accordé à Julien Deffollin 
pour le term e de cinquante ans, au rendage annuel de
5  florins. (Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 84.)-

3 733 . — 1965, 24 décembre.— Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Adrien Caniet pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 138  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 12 , pièce 85 .)

3734. —  1965, 31 décembre. — A rrêt du Conseil 
d ’E tat qui décharge l’hôpital Comtesse de la moitié des 
aides pour ses biens pendant l’espace de dix ans, à com
m encer en 1766 . (Original, parchem in; cartulaire coté 12, 
pièce 100.)

3735 . —  1966, 7 janvier. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Jacques Caulier, 
officier retiré  des troupes du roi d ’Espagne, pour trois,

six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120 florins. (Cartu
laire colé '12, pièce 92.)

3736 . — 1966, 2 2  janvier. —  Bail d’un bonnier 
neuf cents de terre  à labour en deux pièces, situés hors la 
porte de Saint-André, accordé à Thomas-Joseph Desm a
zières' pour neuf ans, au loyer annuel de 100 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 91 .)

3737 . —  1966, 8  février. —  Bail d’un jardin avec 
plusieurs édifices, situé entre les portes de Notre-Dame et 
de la B arre, accordé à Françoise Bluysen pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 60  florins. (Original, 
papier ; cartulaire coté 10 , pièce 93.)

3 7 3 8 .—  1966, 1er a v r i l .  —  Bail d’une maison située 
rue de Fives, accordé à Roger de La Roche pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 156 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 12 , pièce 94 .)

3 739 . —  1966, 4  avril. —  Bail d ’un bonnier de 
te rre  situé hors la porte de Saint-André, appelé le Bon- 
n ier-Perdu, accordé à-Charles-François F lam ent pour neuf 
ans, au loyer annuel de 60  florins. (Original, pap ier; car
tulaire coté 12, pièce 95.)

3740 . —  1966, 19 avril. —  Arrenlem ent d’un cent 
de terre  situé hors la porte des Malades, su r lequel se 
trouve la molle (\\i3Ioulin-des-Blancs, accordé à Jacqucs- 
François Delesalle pour le terme de cinquante ans, au loyer 
annuel de trois razières de blé et un chapon. (Original, 
papier; cartulaire coté 12, pièce 96 .)

3741 . —  1966, 31 mai. —  Bail d’une maison située 
rue  Saint-Sébastien, accordé à Noël-Joseph Hctt'e pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 6 0  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 9 7 .)

3742 . —  1966, 7  juin.—  Les m aitre e t prieure de 
l’hôpital Comtesse perm ettent à Gérard-Dominique Des- 
pinoy, moyennant une redevance annuelle d’une razière 
un havot de blé et un chapon, d’ériger un moulin à huile 
à Fives, sur un terrain aboutissant d’un colé au pavé de 
Lille à Tournai et à la piedsente du Long-Pot. (Original, 
papier; cartulaire coté 14 , pièce 31 .)

3743. —  1966, 2 8  juillet.—  Bail de sept moulins 
à eau e t de huit moulins à vent appartenant à l’hôpital 
Comtesse, accordé à Alexandre-Joseph Catteau pour le 
term e de six ans, au rendage annuel de 2 ,5 2 0  razières de 
blé, 2 ,4 0 0  florins et 10  muids de blé de m outure à la 
prévôté de Sain t-P ierre. (Original, pap ier; cartulaire coté 
12 , pièce 98 .)



3744 . —  1366-1368.—  Vente par Marie-Angélique 
Delefosse, veuve de Théodore-ïgnace Spilliaert, à H enri- 
JosepliM orlreux, marchand plombier à Lille, d’une maison 
siluée rue du Croquet, construite sur un fonds arrenlé par 
l’hôpital Comlesse en 1727 pour cent ans moins un jour, 
tenu en coterie des Dames de la Neuve-Abbietle ; —  acte 
par lequel le sieur Morlreux reconnaît avoir fait l’acquisi
tion ci-dessus au nom de l’hôpital Comtesse; — adhérite
ment conféré par les bailli et hommes de fief des Dames de 
l’Abbiclle; —  lettres de purge de celle acquisition, déli
vrées p a rle s  échevins de Lille. ( 2 pièces, parchemin; une 
pièce, papier; cartulaire colé '12, pièces 1 6 5 et 166.)

•

374-5. —  I 3 6 G ,  15 octobre.—  Bail de la cense de 
la Braderie dite du Haut-Ballot à W am brechies, accordé 
à Marie-Adrienne Chombart, veuve de Noel-Léonard Van- 
damme, pour le terme de neuf ans, au loyer annuel de 
9 00  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 12, 
pièce 99.)

3746 . —  1366, 15 décembre.— B aild’uncmaison 
située rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé à Louis 
Empis pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
34 0  florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 
105 .)

3747 . —  1363, 2  mars.— Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à Louis 
Obin, m aître vitrier, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 156 florins. (Original, pap ier; cartulaire colé 12 , 
pièce 106 .)

3 7 4 8 .— 1363, 30 mars.— Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Pierre-Antoine Faille pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 1 14  florins. 
(Original, papier ; cartulaire coté 12 , pièce 107.)

3749 . — 1363, 25 juin.—  Baux déniaisons situées 
rue  Saint-Pierre, accordés à Calherine-Thérèse Lison, 
veuve de Christophe Gratry, à Jean Bocquet cl à P ierre 
Farvacque. (Originaux, p a p ie r; cartulaire coté 12, pièces 
1 1 2 ,1 1 7  et 122.)

3 7 5 0 . —  1363, 26 juin. —  Bail d’une maison située 
au coin de la rue  Saint-Pierre et de la place Saint-M artin, 
accordé à Marie-Anne Squedin, veuve du sieur Barbier, 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 162 flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 111.)

3 7 5 1 .—  1363, 26 juin. —  Baux de maisons situées 
rue  Saint-Pierre, accordés à M arie-Thérèse Fiévet, veuve 
du sieur Lobbet, à M arie-Cécile Merchez, veuve d’Anloine-

François Queva, à Toussaint Lerouge, à Marie-Margueritc 
Cordonnier, à M arie-Thérèse Desbuissons, veuve de Maxi
milien Ledoux, à François-Joseph Dekenocque e t à Marie 
Blassiau, veuve de Jean Deleporte. (Originaux, pap ier; 
cartulaire coté 12, pièces 1 1 3 ,1 1 5 , 1 16 , 1 19 , 1 20 , 124  
e t 1 2 5 .)

3752 . —  1363, 27 juin.—  Bail d’une maison située 
sur la place Saint-M artin, accordé à Philippe Cuvelicr pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 2 6 4  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 110.)

3753 . —  1363, 27 juin.—  Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à Catherine e t Angélique 
Desbonnets pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 112  florins. (Original, p ap ier; cartulaire colé 12, 
pièce 121.)

3754 . — 1363, 30 juin. —  B aild ’unc maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à Jean-Félix B ernard pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 1 4 4  florins. (Original, 
papier; carlulaire coté 12 , pièce 114.)

3755 . —  1363, 30 juin.— Bail d’une maison située 
rue Doudin, accordé à Michel-Joscph Simon pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 100 florins. (Origi
nal, papier; cartulaire coté 12, pièce 130 .)

3 7 5 6 .—  1363, 2 juillet.—  Bail d’une maison située 
rue des M orts, accordé à Louis Dugardin, maître menui
sier, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 162  
florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 12 , pièce 126.)

3757 . — 1363, 2 ju illet .—  Bail d’une maison située 
rue  de Fives, accordé à H ubert Varlet pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 120  florins. (Original, papier; 
cartulaire colé 12, pièce 1 3 9 .)

3 7 5 8 .—  1363, 2 juillet. —  Baux de maisons situées 
dans la cour des Moulins-de-Garance, accordés à P ie rre - 
Ambroise Monlreul, à Jean-Baptiste Glorian et à L ouis- 
Joseph Culié. (Originaux, pap ier; cartulaire coté 12 , 
pièces 142  à 144.)

3 7 5 9 .—  1363, 3 juillet.— Bail d’une maison située' 
sur le rivage de la Basse-Deûle, accordé à A nne-Thérèse, 
Elisabeth el Marie Prate pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 132 florins. (Original, p ap ier; cartu laire  
coté 12, pièce 108.)

3 7 6 0 .—  1363, 3 juillet.—  Baux de maisons situées 
rue du Croquet, accordés à M arie-lla ttez, veuve d eP ierre - 
Jacques Lalou, à Alexandre H azard, à Charles Motte, à



Augustin Flam ent cl à Marie-Anloinctlc Thiberghem, 
veuve de Nicolas Matil. (Originaux, papier; cartulaire colé
12 , pièces 132 à 1 3 5 ,1 3 7 .)

3 7 6 1 .— 1767, 3 juillet.—  Bail d ’une maison située 
rue des Robleds, accorde à Geneviève Raoult, veuve de 
Pierre-Joseph Dhemmiaux, pour le term e de trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 108  florins. (Original, papier; 
cartulaire colé 12, pièce 138.)

3 7 6 2 .— 1767, 3  ju illet,—  Baux de maisons situées 
dans la cour des Moulins-de-Garance, accordés à Dorothée 
Deleforterie, veuve de P ierre  Lamory, et à Marie-Françoise 
M atil, veuve de Jacques Debrism es. (Originaux, papier; 
carlu laire  colé 12, pièces 140 et 141.)

3 7 6 3 . —  1767, 3  juillet. — Bail de dix-neuf cents 
de terre  situés hors la porte de Notre-Dame, y compris une 
pièce de deux cents à travers laquelle passe le courant du 
Billau, accordé à François-Joseph Louage pour le term e de 
neuf ans, au loyer annuel de 76 florins. (Original, papier; 
cartulaire colé 12, pièce 157.)

3 764 . — 1767, 4 juillet. — Baux de maisons situées 
rue  Saint-Pierrey accordés à P ierre  Lenoble e t à Louis 
M orlreux, pour en jou ir pendant trois, six, ou neuf ans. 
(Originaux, pap ier; cartulaire coté 12 , pièces 1 1 8 e t 123.)

3 7 6 5 .— 1767, 7 ju illet.—  Baux de maisons situées 
rue  Saint-Sébastien, accordés à M arie-Joseph de Bonnaire, 
veuve de Pierre-A ntoine D uriez, et à Philippe Joseph 
C atelain. (Originaux, pap ier; carlulaire coté 12, pièces 
14 6  e t 147.)

3 7 6 6 .—  1767, 8  j u i l l e t .—  Bail d’une maison située 
su r la place Sainl-M arlin, accordé à L aurent Caby pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 240  florins. 
(O riginal, papier; cartulaire colé 12, pièce 109.)

3 7 6 7 .—  1767, 8 juillet. — Bail d’une maison située 
rue  Saint-Sébastien, accordé à Louis Desmazières pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 102 florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 12 , pièce 150.)

3 7 6 8 .—  1767, 9  j u i l l e t . —  Bail d ’une.maison située 
rue  Saint-Sébastien, accordé à Pétronille, Thérèse et Cathe
rine D um ortier, sœ urs, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 5 0  florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 12 , pièce 153 .)

3 7 6 9 .— 1767, 10 j u i l l e t .—  Baux de maisons situées 
rue  Saint-Sébastien, accordés à Marie-Barbe Debébrame et

à Pierre-Joseph Beaudrin. (Originaux, papier ; cartulaire 
colé 12, pièces 149 et 151.)

3 7 7 0 .— 1767, i l  juillet.—  Bail d ’une maison située 
rue Saint-Sébaslien, accordé à Pierre-François Hette pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 60  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 12, pièce 152.)

3771. —  1767, 1 3  juillet. —  Bail d ’une maison 
située rue  des Malades (rue de Paris), ci-devant désignée 
sous le nom de Pot d’Elain ,  accordé à Josse-Joseph 
Leniez pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
468  florins. (Original, papier; carlulaire colé 12 , pièce 
127 j

3772. —  1767, 1 5  ju ille t.'— Bail d’une maison 
située rue  du Croquet, accordé à Marie-Rose Descamps 
pour trois, six, ou ne.uf ans, au loyer annuel de 150 florins- 
(Original, pap ier; cartulaire colé 12, pièce 136.)

3773 . —  1767, 1 8  juillet. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Jean-B aptiste Squ i- 
nelle pour trois, six,- ou neuf ans, au loyer annuel de
114 florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, pièce
154.)

3 774 . —  1767, 20 juillet. —  Bail d ’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Elisabeth Roussel 
pour trois, six, ou neuf ans,*au loyer annuel de 72 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 148.)

3775 . — 1767, avant le 2 3  juillet. —  Supplique 
présentée par l’hôpital Comtesse au M agistrat de L ille à 
l’effet de pouvoir reconstruire la façade d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, occupée par le sieur Duquesne, 
conseiller à la Gouvernance; —  aposlilles des 23  et 27 
juillet, faisant droit à cette demande. (Original, papier.)

3 776 . —  1767, 2 4  juillet. —  Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles, accordé à Jacques-M aric 
de Courcelle pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 300  florins. (Original, pap ier; cartulaire colé 12, 
pièce 128.)

3777. —  1767, 2 5  juillet. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Jean-Baptiste Bréda 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 5 4  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 12 , pièce 155 .)

3 7 7 8 .— 1767, 2 4  août.—  Bail d’une maison située 
derrière l’église .de Saint-André, accordé à Antoine Le- 
mieuvre pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
6 6 florins. (Original, papier; carlulaire coté 12 , pièce 156.)



3779 . —  1909, 4 septembre. —  Les maître et 
prieure de l’hôpital Comlesse permettent à Charles- 
François Ridez d’ériger un moulin à huile à Ennetières, à 
charge d ’une redevance annuelle d ’une razière de blé et 
deux chapons. (Original, papier; cartulaire coté 14, pièce 
40 .)

3 7 8 0 .— 1969, 24 septembre.— Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Pierre-Joseph Dehol- 
lande pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
162  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 12, pièce 
145.)

3 7 8 1 .—  1969, 25 septembre.—  Convention entre 
M. de Ramsault, directeur des fortifications de Lille, M. de 
Caux, ingénieur en chef, d’une part, la prieure de l’hô
pital Comtesse, d’autre part, au sujet de l’indemnité à 
accorder audit hôpital en raison du dommage qui résulte 
pour lui de l’établissement du rem part de la ville, derrière 
la cense du .Metz, ordonné par le M inistre. (Cartulaire 
coté 12 , pièce 175.)

3782 . —  1969, 30 septembre. —  Bail de deux 
bonniers de terre  en trois pièces, situés à Avelin, ac
cordé à Marie-Elisabeth Verdière, veuve de Martin D u- 
clerm ortier, pour le term e de neuf ans, au loyer annuel 
do 80  florins. (Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 
159.)

3783 . —  1969, 8 octobre. —  Bail d’une maison 
située rue Sainl-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
M arguerite Desmazières, veuve de Pierre-Joseph Dcbacq, 
pour le term e de trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 120 florins. (Original, papier ; cartulaire coté 12, pièce 
131.)

3784 . —  1969, 27 octobre. —  Bail d ’une maison 
située rue Sainl-Pierre, accordé à Agnès Durieux, veuve 
de François Brixis, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 138  florins. (Original, papier; cartulaire coté
12 , pièce 161.)

3785 . —  1969, 7 novembre —  Bail d’une maison 
située su r le coin de la place Saint-M artin et du rivage de 
la Basse-Deûle, accordé à Jean-Joseph Vander Haghen 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120 flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 162.)

3786 . —  1969, i l  novembre. —  Bail de deux 
bonniers de terre  situés à Prém esques, accordé à M arie- 
M arguerite Hache, veuve de P ierre  Pollet, pour le terme

de neuf ans, au loyer annuel de 6 0  florins. (Original, pa
pier; copie, papier ; cartulaire coté 12 , pièce 1 5 8 .)

3787 . —  1969, 24 novembre. —  Bail d ’un jardin 
avec plusieurs édifices, situé derrière  le cabaret-xje Froid
metz, accordé à Charles Delis et Herm and Lecom le pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 36  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 12 , pièce 1 6 8 .)

3788 . —  1969, 4 décembre. —  Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles, accordé à M artin, P ierrc- 
Anloine et Louis-Auguste Dehennion, frères, pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 2 8 0  florins. (Origi
nal, pap ier; cartulaire coté 12, pièce 129.)

3789. —  1968, 1 7  février. —  Bail du Moulin de 
Ilellemmes, accordé à Philippe, Jean-B aptiste e t Marie- 
Rose Jonville, frères et sœ ur, pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 400  florins. (Original, papier ; cartu
laire colé 12, pièce 163.)

3790 . —  1968, avril-juin. —  Estim ation de la 
valeur des quinze moulins accordés en bail, par l’hôpital 
Comtesse, le 28  juillet 1766 (voir n° 3743) ; —  énum é
ration des parties de ces moulins dont l’entretien incombe 
à l’hôpital Comtesse. (Original, papier.)

3791 . —  1968, 18 juin. —  Bail d’une maison située 
dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à Mathias 
Cairolle pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
2 4 0  florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 12 , pièce 
176.)

3 792 . —  1968, 23 juillet. —  Bail de deux bon
niers trois cents de terre  situés à Verlinghem et à Frelin
ghien, accordé à Pierre-François Lezy pour neuf ans, au 
rendage annuel de 88 florins 1 patard. (Original, papier; 
cartulaire coté 12, pièce 160.)

3793. —  1968, 30 juillet. —  Bail d ’un « pacus » 
situé près de la porte d’eau du rivage de la Basse-Deûle, 
accordé à Jacques Théry pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 60  florins. (Original, pap ier; cartulaire 
coté 12, pièce 177.)

3794 . —  1968, 1 9  septembre.-— Acte p a r lequel 
Jean-Dom inique Monnier, fondé de procuration de R om ain 
Bentin, héritier de Nicolas, son frère, se déshérite du reste  
de l’arrentem ent d’un terrain  situé rue  de F ives, su r  lequel 
se trouvent des édifices que l’hôpital Com tesse avait repris 
en 1742  pour la somme de 1 0 ,0 0 0  florins (voir n* 3445).

(Original, paichem in; cartu laire  coté 12 , pièce 164.)



3 7 9 5 . —  1708, 19 septembre. — Jean Dclahaye, 
bailli-gcnéral, et îes hommes de fief de l’Abbiette, donnent 
acte  du déshérilement fait au profit de l’hôpital Comtesse 
p a r  les héritiers de Louis-François Delancre et de Marie- 
FrançoisêPehennion, son épouse, d’une portion d’héritage 
située rue du Croquet, que ledit Delancre avait obtenue 
en arrentem ent pour cent ans le 7 novembre 1727 (voir 
nos 3261-et 3 4 5 3 ) .—  (Original, parchem in; carlulaire 
colé 12, pièce 167.)

3 7 9 6 . —  1708, 24 novembre. —  Acte de la Gou
vernance de Lille accordant mise de fait sur la faïencerie, 
petite verrerie et autres biens du sieur Joseph-François 
Boussem art, à la requête de Jacques-Albert Boussem art, 
dem eurant à Arras, pour sûreté d’une rente constituée au 
profit de ce dernier par les syndics « judiciairem ent établis 
à la créance dudit Joseph-François Boussem art » (voir 
n° 3390). —  (Copie, papier.)

3797. —  fi708, 21 décembre. —  Bail d’un jardin 
situé derrière Je cabaret de Froidm etz, accordé à P ierre  
Trainqué pour trois, six, Ou neuf ans, au loyer annuel de
2 4  florins. (Original, pap ier; carlulaire coté 12 , pièce 
1 7 8 .)

3798. —  1709, 4 f é v r i e r .  — Bail de deux bonniers 
un cent de terre , situés entre les portes de Notre-D am e et 
de la B arre, aboutissant à la redoute e t à la digue, ac
cordé au sieur Calteau pour six ans, au loyer annuel de
11 5  florins. (Original, p ap ier; carlulaire coté 10, pièce
169 .)

3799 . —  1709, 4 f é v r ie r .  —  Bail de la vacherie 
du Pelil-Melz, située rue Saint-Sébastien, accordé à 
Alexandre Catleau pour le terme de six ans, au loyer an
nuel de 120 florins. (Original, pap ier; carlulaire coté 12, 
pièce 170.)

3800. —  £709, 14 mars. —  Bail d’une maison 
siluée rue du Croquet, accordé à Jean-Baplisle D upret 
pour trois, six, ou neul ans, au loyer annuel de 156  flo
rins. (Original, p ap ie r; cartulaire coté 12 , pièce 171.)

3801 . —  1709, 15 mars. — Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
François Hallez pour trois, six, ou neuf ans, au loyer an
nuel de 120  florins. (Original, pap ier; carlulaire colé 12, 
pièce 172.)

3 8 0 2 . —  17G9, 20 mars.—  Bail d’un jardin situé 
derrière  le cabaret de Froidmetz, accordé à Jean-Gaspard

Manesse pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de
36 florins. (Original, papier; cartulaire colé 12 , pièce 173.)

3803 . —  Î7G9, 29 mars. —  Bail d’une maison 
siluée près de la porte d’eau de la Basse-Deûle, tenant 
d’un côté au rem part, accordé à Joseph Leferre pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 108 florins. (Original, 
papier; carlulaire colé 12, pièce 174.)

3804. —  1709, 26 juillet. —  Procuration donnée 
par la prieure de l’hôpital Comtesse à Jean-B aplisle 
Rom et pour loucher, à la Caisse des arrérages à Paris, les 
cours et arrérages échus et à échoir d’une rente perpé
tuelle constituée en vertu de l’édit de novembre 1767. 
(Original, papier.)

3805 . —  1770, 30 janvier.— Récépissé du dénom
brem ent des terres tenues par l’hôpital Comlesse de la 
seigneurie de Grandval à Lam bersart, délivré par Joachim 
Desfosseux, a rpen teu r-ju ré ,/ag issan t au nom de Simon- 
Pierre-Eloi Verghelle, écuyer, seigneur de Lam bersart et 
de Grandval. (Original, papier; carlulaire coté 12, pièces 
179 et 192.)

3806 . — 1770, 1er février. — Bail d’une maison 
faisant le coin de la rue  Saint-Pi erre, (rue de la Monnaie) 
et de la n ie  Comtesse, accordé à François Ile tle, orfèvre, 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 156 florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 12, pièce 180.)

3807 . —  1770, 12 mars. —  Bail d ’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Thérèse-Vicloire et 
Isabelle Ghis, sœ urs, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 60 florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, 
pièce 181.)

3808 . — £770, 24 avril. — Les m aître et prieure 
de rhôpital Comtesse perm ettent, moyennant une rede
vance annuelle d’une razière et un havot de blé, à 
P ierre  Marchand, d’ériger un moulin à huile en la paroisse 
de Bondues, su r le chemin de Lille à Menin. (Original, 
pap ier; carlulaire coté 14, pièce 32 .)

3809. —  1770, 31 mai. —  Bail d’une maison située 
sur le rivage de la Basse-Deûle, accordé à Michel Lantoin 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 9 6 florins. 
(Original, papier; carlulaire colé 12 , pièce 182.)

3810. —  1770, 20 juin.—  Les m aître et p rieure  de 
l ’hôpital Comlesse perm ettent à M arie-Thérèse Deleforlrie, 
veuve de Pierre-Philippe Gahide, d’ériger un moulin à 
huile à Ennetières, moyennant une redevance annuelle



d’une razière cl un havot de blé. (Original, papier; car
lulaire coté 14-, pièce 3 3 .)

3 8 1 1 .—  199© , 26 juillet. — Bail d’une maison 
siluée derrière l’église Saint-André, accordé à P icrre- 
Joachim Demortelecq pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 66 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 12, piccc 183.)

3812 . —  1 9 9 © , 5 septembre. —  Quittance des 
droits d’amortissement payés par l’hôpital Comtesse à 
cause de la reconstruction d’une partie de maison rue 
Saint-Sébastien. (Original, parchemin.)

3813 . —  I Î Ï O ,  20 septembre. —  Bail du cabaret 
de Froidmetz, accordé à Casimir-Joseph Morclle pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 180 florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 12, pièce 184.)

3 8 1 4 .—  1991, 3 janvier.— Bail d’une maison nou
vellement bâtie dans la cour des Moulins-de-Garance, ac
cordé à Marie-Joseph Cordonnier, épouse de Jeaa-Baptiste 
B ernard, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
162 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 
185.)

3815 . —  £1351, 12 janvier. —  L ’hôpital Comtesse 
accorde en amodiation pour neuf ans à Ferdinand Ileyn- 
drick, greffier d ’Asten, les rentes seigneuriales e t autres 
dépendant de la seigneurie de Scheldevelde. (Original, 
papier.)

3816 . —  AS?!,.21 janvier. —  Bail d ’une maison 
nouvellement bâtie dans la cour des Moulins-de-Garance, 
accordé à Jean-François Deneuville, pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 162 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 12, pièce 186.)

3817 . —  1991, 28 janvier. —  Bail d’un jardin 
avec « hobette et gloriette » situé près du cabaret de 
Froidmetz, accordé à Jean-Baptiste Delahaye pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de2 4  florins ;—  inventaire 
des arbres qui sont dans ce jardin. (Original, papier; copie, 
pap ier; cartulaire coté 12 , pièce 187.)

3818 . —  1991, 12 mars. —  Les m aître e t prieure 
de l’hôpitai Comtesse approuvent l’érection d ’un moulin à 
tordre huile faite par Pierre-François Caulier su r un cent 
de terre  situé hors la porte dès Malades, ledit moulin 
appartenant maintenant à Alexis Lortioir et Ferdinand Caby. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 14, pièce 34 .)

3819 . —  I W 1 ,  30 mars. —  Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à P ie rre  Dclar pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 8 4  florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 12 , pièce 196 .)

3820- —  1 9 9 1 ,  2 0  avril. — Bail d ’une maison 
située rue Saint-Pierre (rue de la M onnaie), accordé à 
Jean-B aplisle Pcnncquin pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 138 florins. (Original, pap ier; cartulaire 
colé J2 , pièce 188.)

3821. — 1991, 20 avril. — Quittance du droit 
d’amortissement payé à raison de la reconstruction de deux 
maisons situées dans la cour des Moulins-de-Garance. 
(Original, papier.)

3822. —  1 9 9 1 , 2 0  avril. —  R equête présentée au 
Magistrat de L ille par la prieure de l ’hôpital Comlesse à 
l’effet d’obtenir la permission d’établir, à travers la maison 
n° 620  de la rue du Croquet, qui appartient à l ’hôpital, 
un passage communiquant avec les Moulins-de-Garance; —  
cette demande est rejetée. (Original, papier.)

3823. —  1 99 1 , 2 2  avril. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Louis-Joseph Selosse 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 156 florins. 
(Original, papier; carlulaire coté 12 , pièce 189.)

3824 . —  1991 , 23 avril. —  Bail d’une maison 
située rue  Saint-Sébastien, accordé à Jacques-M artin 
Delaltre pour Irois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
60  florins. (Original, papier; cartulaire. coté 12, pièce 190.)

3 825 . —  1 99 1 , avant le 30 avril. — - Requête de 
l’hôpital Comtesse à l’effet d ’obtenir du M agistrat la pe r
mission de faire sortir et entrer, par la porte de Saint- 
André, les vaches de la cense du Metz qu’on mène paître 
au verger de la Vacquerie, et qui sont guéries de la ma
la d ie ;—  apostille du 30  avril qui accorde cette demande. 
(Original, papier.)

'3 8 2 6 . —  1991 , 6  mai. —  Bail d ’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Noël Hctte pour trois, six, 
ou neuf ans, au rendage de 138 florins. (Original, pa
p ie r; cartulaire colé 12 , pièce 193.)

3 8 2 7 .—  1 991 , 29 mai. —- Bail de deux bonniers 
dix cents de terre situés à Vcrlinghem, accordé à Jean- 
Baptiste Delannoy pour neuf ans, au rendage de 1 2 6  flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 1 2 , pièce 1 9 1 .)  '

3828 . 1 991 , 4  o c to b r e .  —  Bail d ’une maison 
située rue du Croquet, accordé à  Louis-Joseph Hattez



pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 168 florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 12, pièce 194.)

3829- —  I W I ,  30 octobre. —  Bail d ’une maison 
située rue de Fives, accordé à Nicolas Matil pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 144  florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 12 , pièce 195.)

3830 . — 1991, 9 décembre. — Bail d’une maison 
située ru e  Saint-Pierre, accordé à Pélagie W illocquet 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 138 florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 12, pièce 106.)

3 8 3 1 . —  1999, 11 février. —  Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Joseph Gossart pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 120 florins. (Original, papier; cartulaire coté
1 2 , pièce 197.)

3832 . —  1992, 12 février. —  Bail d ’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Jean-B aptiste Delesaux 
pour (rois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 112 flo
rins. (Original, papier; cartulaire colé 12 , pièce 198.)

3833 . —  199®, 6  j u i n .  —  Bail d ’une maison située 
rue Doudin, accordé à Félix-Joseph Maison pour trois, 
six , ou neuf ans, au loyer annuel de 178  florins. (Original, 
pap ier; cartulaire coté 12 , pièce 199.)

3 834 . —  1992, 26 j u i n .  —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Constant-Joseph Mar
chand, moyennant une redevance annuelle de six havots de 
b lé, de faire construire un moulin à tordre huile sur cinq 
.quarterons de terre  situés au village de Ronchin, tenant au 
pavé de Lille à Douai. (Original, papier; cartulaire coté 14, 
pièce 35.)

3 835 . —  1992, 7  ju i l l e t .  —  Acte par lequel P h i
lippe Huleu, m aître, et dame Erncstine R inguier, prieure 
de l’hôpital Comtesse, d ’une part, dame Rose Peterinck, 
prieure, et les religieuses discrètes de l’hôpital Sainl-Jean- 
l’Evangéliste dit Saint-Sauveur, d’autre  part, déterm inent 
les conditions auxquelles les prem iers ont accordé à la 
prieure de l’hôpital Saint-Sauveur le passage par une 
partie  de la maison de la rue  du Croquet qui sert à 
présent d’entrée pour aller de celte rue dans la cour des 
Moulins-de-Garance, qui aune  issue dans la rue de Fives;
—  plan de l’état des lieux. (Original, pap ier; cartulaire 
coté 12 , p ièce213.)

3 836 . —  1992, 18 juillet. —  Sentence du Conseil 
supérieur de Douai dans la cause entre la prieure de

l’hôpital Comlesse et le sieur Pierre-Joseph Lys, meunier 
à W azemmes, qui adjuge audit hôpital les fins e t conclu
sions de sa requête et condamne ledit P ierre Lys aux 
dépens. (Copie, papier.)

3 837 . —  1992, 23 juillet. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Jean-Baptiste Delobcl 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 156 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 200 .)

3838 . — 1992, 23 juillet-1993, 5 janvier. — ‘
Requête présentée au Conseil supérieur de Douai par les 
proviseurs, m aître, prieure et religieuses de l’hôpital Com
tesse à l’effet d ’être  autorisés à accepter le rem bourse
ment, au denier vingt-cinq, des rentes foncières dues par 
la ville et divers propriétaires audit hôpital; —  état dé
taillé et certifié des rentes foncières dont l’hôpital Comlesse 
demande l’autorisation de recevoir le remboursement, 
fourni en exécution de l’a rrê t du 2 4  ju illet 1 7 7 2 ; —  
apostille du 2  janvier 1773, par laquelle le sieur Du Pont 
de Caslille, procureur-général du roi, est d’avis que le 
remboursem ent de rentes sollicité par l’hôpital Comtesse 
pourra avoir lieu, à la condition que le produit sera em
ployé à l’achat d’autres rentes dont les gens de main
morte sont autorisés à faire l’acquisition ; —  arrê t du 
Conseil supérieur de Flandre à Douai qui autorise le rem 
boursement en question. (1 pièce, parchemin ; 3  pièces, 
pap ier; cartulaire coté 12, pièce 211 .)

3839 . — 1992, 30 juillet. —  Bail d ’une maison 
située rue Sainl-Pierre, accordé à Jean-Baptiste Duqucsne 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 156 florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 12, p ièc e 201 .)

3840 . —  1992, 25 août. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à M arie-Joseph Brabant 
pour trois, six, ou neufans, au loyer annuel de 112  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire cote 12, pièce 202 .)

3841 . —  1992, 28 août. —  Bail d ’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Calherine-Elisabelh 
Dupont pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
112 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 
203.)

3842. —  1992, 29 août. —  Bail d’un jard in  situé 
près du cabaret de Froidmetz, tenant aux fossés de la 
Redoute, accordé à Jean-Baptiste Delerive pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 2 4  florins. (Cartulaire 
coté 12, pièce 208.)

3 8 4 3 .— 1992, 1 2  septembre.—  Bail d’une maison 
située rue  du Croquet, accordé à François-Joseph D es-



ruelles pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
156  florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 
204-.)

3844 . —  M W , 1er octobre. —  Bail d’une maison 
avec jardin située dans la cour des Moulins-de-Garance 
accorde à Joseph-Frans Bernard et à Maric-Catherinc- 
Françoise Mauvicz, son épouse, pour en jouir pendant 
neuf ans, au rendage annuel de 240  florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 12, pièce 205.)

3845 . —  1772, 17 octobre.—  Louis-Nicolas-Victor 
de Félix, comte du Muy, chevalier des Ordres du Roi, 
gouverneur de Villefranche en Roussillon, lieutenant-géné
ral des armées du Roi, commandant en Flandre, sur les 
remontrances à lui faites par les m inistres particuliers des 
pauvres des sept paroisses de la ville de Lille, défend aux. 
soldais, cavaliers cl bas-officiers malades ou blessés, de se 
faire soigner ailleurs que dans l’hôpilal militaire fondé à 
Lille par le Roi. Il prie en conséquence les dames supé
rieures de l’hôpilal Comlesse et de l’hôpital Saint-Sauveur 
de ne plus recevoir de soldais dans leurs maisons, et les 
rem ercie des soins qu’elles leur avaient fait donner jusqu’à 
présent. (Original, papier.)

3846 . —  1772, 24 novembre. —  Les m aître et 
prieure de l’hôpital Comtesse permettent à Henri Plancq, 
moyennant une redevance annuelle d’une razière de blé, 
d ’ériger, sur un terrain situé à Haubourdin, près de la 
Justice, « un moulin à vent, à cinq élampes c l pillons, 
avec deux frolloires de huit pieds de hauteur, à usage de 
piller bois cl tabac ». (Original, papier; cartulaire coté 14, 
pièce 36 .)

3847 . —  1772, 24 novembre.—  Bail d ’une maison 
située rue Saint-Sébaslicn, accordé à Bruno-Slanislas 
Dubar pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
156 florins. (Cartulaire coté 12 , piècè 210.)

3 8 4 5 .—  1 7 7 2 , 1 2  d é c e m b re .—  Bail d ’une maison 
située rue Doudin, accordé à Jean-P ierre Dassonvillepour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 78  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire colé 12 , pièce 2 0 7 .)

3849 . — 1773, 19 janvier. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à François-Joseph Sque- 
din pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 144 
florins. (Original, papier ; cartulaire coté 12 , pièces 209  et 
e t 214 .)

3 8 5 0 . — 1773, 3 février. —  Les m aître et prieure 
de l’hôpital Comtesse agréent, moyennant une redevance

annuelle de cinq havots et deux quareaux de blé, l’crection 
d’un moulin à huile faite par Antoine Ducatillon au fau
bourg des Malades, près le chemin de Douai. (Original, 
papier; cartulaire coté 14, pièce 37 .)

3851. —  1773, 5  f é v r i e r . —  Bail de deux bonniers 
de prairie situés hors la porte de Saint-A ndré, accordé à 
Jean-Baplisle Callcau pour neuf ans, au rendage annuel 
de 210  florins. (Original, pap ier; carlulaire coté 1 2 , 
pièce 215.)

3 8 5 2 .—  1773, i l  m a r s .  —  Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Jcan-Baptiste-Joscph 
Duquesnc pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 120 florins. (O riginal, p ap ie r; carlulaire coté 12, 
pièce 216.)

3853. —  1773, 1 7  m a r s .  —  L es m aîlre e t prieure 
de l’hôpital Comtesse perm ettent à Ignace Lerouge, 
moyennant une redevance annuelle de cinq havots de blé, 
de faire construire un moulin à huile à Hellemmes, su r 
un cent de terre aboutissant au pavé de Tournai. (Original, 
papier ; cartulaire coté 14, pièce 38.)

3854 . — 1 3 3 3 ,  2 2  m a l .  — Bail à Philippe-Joseph 
Jonville et Séraphine Cordonnier, sa femme, à François 
Cordonnier et Alcxandrine Lecherf, sa femme, de sept mou
lins à eau et sept moulins à vent appartenant à l’hôpital 
Comtesse, pour en jouir pendant six ans, au rendage an
nuel de 2 ,4 0 0  razières de blé, payable en argent par dou
zième, outre la rente de dix muids de blé à la prévôté de 
Sain t-P ierre, à la décharge de l’hôpital (voir nos 3874 , 
3896 , 3919  et 3965). —  (Original, pap ier; cartulaire 
coté 12 , pièce 217.)

3855 . —  1773, 9  j u in .  —  Bail du Moulin de Hel
lemmes, accordé à Philippe-Joseph et Jean-Baptiste Jonville 
pour trois, six, ou neufans, au loyer annuel de 40 0  florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 12, pièce 218.)

.3856. — 1773, i l  j u i n .  —  Bail d ’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmelz, accordé au sieur Lelong 
pour trois, six ou neuf ans, au loyer annuel de 2 4  florins. 
(Original, papier.)

3857 . —  1 9 9 3 ,  8  j u i l l e t .  —  Procès-verbal de m esu
rage de deux parties de terrain  situées p rès de la porte  
d’eau, le long de la rivière de la Basse-Deûle, occupées par 
la veuve Senelart e t Philippe Ilaze. (O riginal, papier.)

3858 . 1 9 9 3 ,  1 9  j u i l l e t .  —  Bail d’un jard in  situé 
près du cabaret de Froidm etz, accordé à P ie rre  Cuignet



pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 45  florins. 
(Original, papier; carlulaire colé 12, pièce 221.)

3859. — 26 août-18 octobre. —  Requête
de la prieure cl des religieuses de l’hôpital Comtesse à 
l’intendant de Caumartin pour lui représenter que l’hôpital 
a cté, depuis 1766, indûment imposé au rôle des ving
tièmes pour une maison siluée rue  du Croquet ; — ordon
nance de l’intendant qui prescrit la restitution aux sup
pliantes des sommes qu’elles ont dû payer depuis la Noël 
1766 , contrairem ent à l’exemption qui leur a été accordée 
par l’a rrê t du Conseil d’E lat en date du 21 décembre 
1 7 0 5 . (Original, pap ier; carlulaire coté 12, pièce 230.)

3 8 0 0 . — 1993, 17 septembre.— Bail d’une maison 
siluée rue Saint-Sébastien, accordé à Charles Duvilier 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 66 florins. 
(Original, papier; cartulaire cote 12, pièce 222.)

3861 . —  1993, 13 octobre.— Bail d’un jardin  situé 
près du cabaret de Froidmetz, accordé à Philippe-Joseph 
Lorlhioir pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
60  florins. (Original, papier ; carlulaire colé 12, pièce 223.)

3 8 6 2 . —  1993, 14 octobre. —  Boniface Breton, 
abbé de Loos, Louis-René de Poilloue de Saint-M ars, 
chanoine de Saint-Pierre de Lille, et Evrard Duhamel, 
abbé de Cysoing, proviseurs el visiteurs de l’hôpital Com
lesse à Lille, confirment l’élection, faite par les religieuses 
de cet hôpital, de dame Alexandrine Im bert, à la dignité 
de prieure , en remplacement de dame Ernesline R inguier, 
décédée. (Original, papier; 2  cachets.)

3863 . —  1993, 4 novembre.—  Bail d ’une maison 
siluée dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Jean-Baptiste Rossebonnc pour Irois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 42  florins. (Original, pap ier; carlulaire colé
12 , pièce 224.)

3 8 6 4 . —  1993, 19 novembre. — Bail d’un jardin 
situé près du cabaret de Froidmetz, accordé à Germain 
Petit pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 72 
florins. (Original, pap ier; cartulaire coté 12 , pièce 225 .)

3 8 6 5 .—  1993, 24 novembre. —  Acte par lequel 
M. Philippe liu leu , m aître, et dame Alexandrine Imbert, 
prieure de l’hôpital Comtesse, d’une part, dame Pélagie- 
Joseph de Francqueville d’Abancourt, abbesse de l’abbaye 
du Repos-Notre-Dame à Marquette, d’autre  part, éteignent 
les ren tes que se devaient leurs établissements respectifs, 
m oyennant une somme de 33  florins 9 patars que ladite 
dame abbesse a payée à l’hôpital Comtesse. (Original, 
pap ier; cartulaire.colé 12, p ièc e 226.)

3866. —  1993, 12 décembre. —  Commission de 
proviseur et visiteur de l’hôpital de Théomolin, près 
Orchies, donnée par le roi de France à M. R enard, cha
noine de Saint-P ierre de Lille, en remplacement de M. de 
Saint-Mars, démissionnaire. (Original, papier.)

3867 . —  1993, 12 décembre. — Commission de 
proviseur et visiteur de l’hôpital Comlesse à Lille et de 
l’hôpilal de Seclin, donnée par le roi de France au sieur- 
Renard, chanoine de Saint-P ierre de Lille, en rem place
ment du chanoine de Saint-M ars, démissionnaire. (Copie, 
papier.)

3868 . — 1993, 21 décembre. — Les doyen et cha
pitre de l’église collégiale de Saint-P ierre à Lille instituent 
le sieur Renard dans les fonctions de proviseur et visiteur 
de l’hôpital Comtesse à Lille e t de l’hôpital de Seclin. 
(Original, papier.)

3869. — 1994L, 10 j a n v i e r . — Bail d’un jardin situé 
près du cabaret de Froidmetz, accordé à Marie-Magdelaine 
Monlangerand, veuve de Claudc-Louis Bresou, pour Irois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 27 florins. (Original, 
p ap ie r; carlulaire colé 12, pièce 227.)

3870. —  199Æ, i l  j a n v i e r .  —  Bail d ’une maison 
siluée rue Saint-Sébastien, accordé à Séraphin-Joseph 
Baty pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
66  florins. (Original, pap ier; carlulaire colé 12 , pièce 
228 .)

3 871 . —  19941-, 31 j a n v i e r .  —  Bail d ’un jardin 
silué derrière le cabaret de Froidmelz, accordé à Séraphin- 
Joseph Ile t pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 36  florins. (Original, papier; carlulaire colé 12, 
pièce 238.)

3 8 7 2 .— 1994., .12 février-14 mars. — P rojet d’une 
transaction à intervenir entre les rew art, mayeur, éche
vins, conseil et huit hommes de la ville de Lille, e t les 
doyen, chanoines e t chapitre de Sain t-P ierre de la même 
ville, au sujet de la mouvance de huit cents de te rre  situés 
au vieux faubourg des Reigneaux, sur lesquels se trouve la 
rue Sans-Pavé avec scs maisons de droite et de gauche qui ' 
appartiennent à l’hôpital Comtesse (voir nos 3877 et 3878 .)
—  (Original, p ap ie r; cartulaire coté 12 , p ièc e 231 .)

3873 . —  1994, 3 m a r s . —  Les m aître e t prieure de 
l’hôpital Comtesse perm ettent à Jean-Baptiste P e tit, moyen
nant une redevance annuelle de trois havots de blé,
« d’ériger un moulin à vent, à étam per cendres de polace 
et à fouler bas de coton », à W azem m es, près des prairies



de la ferme de l’Evêque. (Original, papier; cartulaire coté 
14 , pièce 39 .)

3874 . —  1994, 5 avril-18 septembre. — Prisée 
et estimation des moulins appartenant à l’hôpital Com
tesse, faite par les experts désignés par l’hôpital, par le 
sieur Catleau-Laloy, fermier sortant desdits moulins, et 
par les sieurs Jonville et Cordonnier, fermiers entrant 
(voir nos 3854 , 3896, 3919 et 4050). —  (Original, 
papier.)

3 8 7 5 .— 1994, 21  a v r i l . — Bail, accordé à Charles- 
Joseph Du Quesne, conseiller à la Gouvernance de Lille, 
e t à dame Marie-Magdelainc-Caroline de Rache, son 
épouse, d’une maison située rue Saint-Sébastien, pour en 
jouir pendant trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
268  florins. (Original, papier.)

3876. —- 1994, avril. —  L ettres de naturalisation 
accordées par Louis XV, roi de France, à Marie-Eugénie 
Visart, native de Bury en Hainaut, religieuse de l’hôpital 
Comtesse à Lille. (Original, parchem in; 1 sceau.)

3 8 7 7 .—  1994, 30 mai.—  Transaction au sujet de la 
mouvance du terrain de la rue  Sans-Pavé, passée, en pré
sence du m aître et de la prieure de l’hôpital Comtesse, 
entre le Magistrat de Lille cl le chapitre Saint-Pierre de 
la même ville (voir nos 3872  et 3878). (Original, papier; 
cartulaire coté 12, pièce 232.)

3878 . — 1994, 30 mai. —  Plan des maisons et héri
tages situés dans la rue Sans-Pavé et au vieux faubourg 
des Reigneaux, dont le fonds appartient à l’hôpital Com
tesse et dont la mouvance a été attribuée, pour les maisons 
du côté droit, au M agistrat de Lille, et pour les maisons 
du côté gauche, au chapitre de Sain t-P ierre  (voir nos 3872  
e t 38 7 7 ). —  (Original, papier.)

3879 . —  1994, 19 juillet. — Bail d’un « pacus > 
situé près de la porte d’eau de la Basse-Deûle, accordé à 
Joseph Cattoen pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 60  florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 234.)

3880 - — 1994, 7 août. —  Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Hubert Van den Popelier 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 114 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièces 233  et 235.)

3 8 8 1 .— 1994, 27 août-ler septembre.—  Requête 
des m aître et prieure de l’hôpital Comtesse aux prési
dents et trésoriers de France au Bureau des finances de

Lille, à l’effet d’obtenir l’autorisation de faire transporter, 
à l’extrémité d ’une pièce de terre  située au ham eau de la 
Louvière, paroisse de Fives, un moulin à vent qui, aux 
te rm es‘de l’ordonnance du 2  décembre 1 7 7 3 , est situé 
trop près de la route de R oubaix; —  apostille favorable. 
(Cartulaire coté 12, pièce 236 .)

3 8 8 2 .—  1994, 31 octobre.—  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à François Gauthier 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 6 6  florins. 
(Original, pap ier; cartulaire coté 12 , p ièce239.)

3883 . —  1994, 18 novembre. — Bail d’une maison 
située rue des Malades (rue de Paris), accordé à Charles- 
Nicolas Noël pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 4 5 0  florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 240.)

3 8 8 4 .— 1994, 1er décembre. — Q uittance des droits 
d ’amortissement payés par l’hôpital Comtesse à cause de 
la reconstruction de deux maisons situées ru e  du Croquet. 
(Original, papier.)

3885 . —  1994, 15 décembre.—  Bail d ’une maison 
située rue Saint-Pierre (rue de la Monnaie), accordé à 
Anloinc-Joseph Lappas pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 112  florins. (Original, pap ier; cartulaire 
coté 12, pièce 241.)

3886 . —  1995, 24 février. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Pierre-Antoine Faille 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 11 4  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 273 .)

3887 . —  1995, 8 mars. —  Arrentem ent de cinq 
quarterons de terre  situés à Esquerm es, tenus par l ’hô
pital Comtesse en arrentem ent de l’hôpital Ganthois, ac
cordé à Jean-Baptiste Courouble pour en jouir le term e de 
cinquante ans, au rendage annuel de 18 florins. (Cartulaire 
coté 12 , pièce 237.)

3888. — 1995, i l  mars.— Bail d’un jard in  situé  
derrière le cabaret de Froidm etz, accordé à Philippe 
Leblond pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 54  florins. (Original, papier; cartulaire coté 1 2 , pièce 
242 .)

3889. —  1995, 20 mars. —  T ransaction  en tre  le 
procureur du roi au B ureau des finances de L ille  e t les 
maître et prieure de l’hôpital Com tesse, au su je t de l ’exer
cice du droit de vent et d ’eau pour les m oulins qui sont 
situés dans l’étendue de la m année de L ille : il est stipulé 
que l’hôpital Comtesse usera  dudit dro it dans les paroisses



de Mouveaux, Ilem , Forcst, Tressin, Sainghin, Fretin , 
Houplin, Ennevelin, Avelin et hameau d’Ennevelin, E r -  
quinghem-lc-Sec, Sanies, Ennetieres, Prém esques, Péren- 
chies, Verlinghem, W am brechies, Quesnoy et Bonducs ; 
les paroisses de Roubaix, Anstaing, Seclin et W avrin 
seront exclues de ladite m année, et l’exercice du droit de 
vent et d’eau y appartiendra au Bureau des finances; —  
tableau dressé pour 1’inlelligcncc de la convention ci-dessus 
(voir nos 3911 et 3934). —  (2 pièces, papier; 1 pièce, 
parchem in ; cartulaire coté 12, pièce 267 .)

3 8 9 0 . —  1335, 16 avril. —  Bail d ’une maison 
siluée rue  Saint-Sébastien, accordé à Jean-Baplisle Squi- 
nelle  pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
1 1 4 -florins. (Original, pap ier; cartulaire colé 12, pièce 
2 6 9 .)

3891 . — 1335, 14 juin. — Bail d ’une maison située 
ru e  des Robleds, accordé à Mathias-Joseph Motte pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120  florins. 
(Original, papier; carlulaire coté 12 , pièce 268 .)

3892 . —  1935, 5 août. —  Bail d’une maison siluée 
rue  Saint-Sébastien, accordé à M arie-Catherine Dele- 
dicque, veuve de Louis Desmazières, pour trois, six, ou 
neu fans, au loyer annuel de 1 1 4  florins. (Original, papier; 
carlulaire colé 12, pièce 255 .)

3 8 9 3 . —  1 5 3 5 ,  1 7  a o û t .  —  Bail d’un bonnier neuf 
cents de te rre  en deux pièces, silués hors la porte Saint- 
André, aboutissant au cliemin de M essines, accordé à 
Thom as Desmazières pour neuf ans, au rendage annuel 
de 100  florins. (Original, pap ier; carlulaire colé 12 , 
pièce 252 .)

3894 . —  15335, 1 8  a o û t .  —  Bail d ’un bonnier de 
te rre  appelé le B onnier-Perdu, situé hors de la porte 
Saint-André, accordé à Charles Flam ent pour neuf ans, au 
rendage annuel de 60  florins. (Original, papier; carlu
laire coté 12 , pièce 251 .)

3 8 9 5 .—  1335, 26 a o û t .  —  Bail de deux bonniers 
de terre  situés à Prém esques, accordé à Jean-François 
Henneron pour neuf ans, au rendage annuel de 80  florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 12 , pièce 254.)

3 8 9 6 .— 1335, 30 a o û t - 1er décembre. — Estim a
tion de la valeur des moulins donnés en bail par l’hôpital 
Comtesse à Philippe-Joseph Jonville, dressée par les ex
perts  désignés à cet effet (voir n° 3874 .) —  (Original, 
papier.)

3897 . —  1335 , 3 septembre. —  Arrentem ent d ’un 
cent de terre  situé à W azem m es, près la Porte-Rouge,

• sur lequel étaient auparavant conslruils les moulins à eau 
transférés au faubourg de la B arre, accordé à Anloine- 
Joscph Mulier pour en jouir pendant cent ans moins un 
jour, au rendage annuel de deux razières de blé (voir 
nos 3912  cl 3913).—  Original, pap ier; carlulaire coté 12, 
pièce 243.)

3898. —  1335, 3 septembre. —  Bail d’une maison 
à usage de vacherie siluée dans la cour des Moulins-de- 
Garance, accordé à Louis-Joseph Culié pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 222  florins. (Original, papier; 
carlulaire colé 12 , pièce 244 .)

3899 . —  1335, 3 septembre. —  Bail, accordé à 
Louis-Joseph Culié, pour en jouir pendant neuf ans, au 
rendage annuel de 104  florins, d’un bonnier dix cents 
de terre  silués hors la porle de N oire-D am e, en trois 
pièces, savoir : dix-sept ccnls aboutissant aux terres de 
l’hôpital Ganthois; deux cents tenant au chemin de Lille à 
Haubourdin, traversés par le courant, d’eau descendant vers 
le Billau ; sept autres ccnls su r une partie desquels est 
érigé un moulin à huile. (Original, papier; carlulaire coté
12, pièce 253 .)

3900 . — 1335 , 9  septembre. — Bail d ’une maison 
siluée rue de Fives, accordé à H ubert V arlet pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120  florins. (Origi
nal, pap ier; carlulaire colé 12 , p ièce2 4 6 .)

3901 . —  1335 , 9  septembre.—  Bail d ’une maison 
située rue Saint-Pierre,  accordé à Albert Pionnier pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 162  florins. 
(Original, pap ier; carlulaire colé 12, pièce 260 .)

3902 . — 1335 , 1 2  septembre.—  Bail d’une maison 
siluée rue  du Croquet, accordé à Augustin Flam ent pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 1 50  florins. 
(Original, papier; carlulaire coté 12 , pièce 247 .)

3903 . — 1335, 23 septembre. —  Bail d’une maison 
siluée rue du Croquet, accordé à Alexandre-Joseph Hazard 
pour trois, six, ou neufans, au loyer annuel de 13 8  flo
rins. (Original, papier; carlulaire cofcé 12, p ièc e 249 .)

3 904 . — 1335, 25 septembre.— Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à W alerand L epers pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 1 4 4  florins. 
(O riginal,papier; carlulaire coté 12, pièce 248 .)

3 9 0 5 . - 1 3 3 5 ,  27 septembre.—  Bail d ’une maison



siluée rue Saint-Sébastien, accordé à Jean-Baptiste Bréda 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 60 florins. 
(Original, papier; carlulaire coté 12, pièce256.)

3906 .— 1995, 30 septembre. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Pierrc-François 
Hclte pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 60 
florins. (Original, papier ; carlulaire coté 42, pièces 258 
et 27 2 .)

3907. —  1995, 2 octobre. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Pierre-Joseph Four- 
mentrau pour Irois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
114  florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, pièce 
257.)

3908. — 1995, 6 octobre. —  Bail d’une maison 
siluée dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Marie-Françoise Malil pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 126 florins. (Original, papier; cartulaire 
colé 12, pièce 245.)

3909. — 1995, 7 novembre. —  Bail d’une maison 
à usage de vacherie, située derrière le chœur de l’église 
Saint-André, accordé à Jcan-Baptislc Delallrc pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 186 florins. (Origi
nal, papier; cartulaire coté 12, pièce 259 .)

3910. — 1995, 17 novembre. — Bail d’une maison 
siluée rue Saint-Pierre, accordé à Pierre-Louis Obin 
pour trois, six, ou neur ans, au loyer annuel de 156 flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 261.)

3911. — 1995, 21 novembre. -  Arrêt du Conseil 
d’Etat qui confirme et homologue la transaction intervenue 
le 20  mars 1775 (voir n° 3889) entre l’hôpital Comtesse 
et le Bureau des finances de Lille au sujet du droit d’au
toriser l’érection de moulins dans la Mannée de Lille, droit 
qui appartient à l'hôpital Comlesse en vertu d’une donation 
de Jeanne de Constanlinoplc, comtesse de Flandre, et qui 
lui était contesté par le Bureau dcsfinances ; — enregistré 
au greffe du Bureau des finances de Lille le 16 février 
1776 (voir n° 3934). — (Original, parchemin; cartulaire 
coté 12, pièce 266.)

3912. —  1995, 24 novembre. —  Signification 
faite, par ordre de la prieure de l’hôpital Comtesse, à 
Noël Carbonné, d’avoir à démolir les édifices qu’il a fait 
construire sur un cent de terre à Wazemmes, près de la 
porte Rouge (voir n° 3913). — (Original, papier.)

3913. — 1995, 13 décembre. —  Vente par Noël

Carbonné à Antoine Mullicr, des édifices construits sur un 
cent de terre silué à Wazemmes appartenant à l’hôpital 
Comtesse, et dont ledit Antoine est arrentataire (voir 
nos3897 et 3 9 1 2 ) .— (Original, papier.)

3 9 1 4 .— 1995, 13 décembre. — Bail d ’une maison 
située rue Saint-P ierre , accordé à Toussaint Lerouge 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 180 flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 262.)

3915. —  1995, 14 décembre. — Bail d’une maison 
située rue des Boîines-Filles (rue Royale), accordé à Louis 
Empis pour Irois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
360 florins. (Original, papier ; cartulaire colé 12, pièce 
285.)

3916. — 1995, 22 décembre. — Les proviseurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpilal Comlesse, sur la 
demande que leur en ont fait les administrateurs de l’Hô- 
pital-Général de la Charité de Lille, autorisent l’érection 
d’un moulin à vent, à usage de moudre les grains néces
saires à la consommation des pauvres secourus dans ledit 
Hôpital-Général, à la condition qu’on ne se servira du 
moulin mû par des chevaux construit dans cette maison en 
vertu de la transaction de 1750 (voir n° 3561), que quand, 
faute de vent, le nouveau moulin ne pourra marcher. 
(Original, papier; copie, papier; cartulaire coté 12, pièce 
265.)

3917. — 1995, 2 2  décembre.—  Bail delà Redoute 
du faubourg de la Barre, accordé par le sieur Jolly, aide- 
major de la place de Lille, à Pierre-François Manche pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 200 livres 
argent de France. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 359 ter.)

3918. -—*1990, 10 janvier. — Bail d’une maison 
siluée rue Saint-Pierre, accordé à Philippe-Joseph Delc- 
portc pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 200 
florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 263.)

3919. 1990, 18 janvier. —  Mise de fait, dé
crétée par la Gouvernance de Lille, à la requête de l’hô
pital Comtesse, sur les biens de feu Philippe-Joseph Jon- 
villc, de Séraphine Cordonnier, sa veuve, de François 
Cordonnier et d’Alexandrine Lecherf, sa femme, fermiers 
des moulins dudit hôpital (voir nos 3854 , 3874 , 3896.)
—  (Original, papier; copie, papier.)

3920. —  1990, 5 mars. — Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Anne-Elisabeth Roussel 
pour trois, six, ou neut ans, au loyer annuel de 78 flo
rins. (Original, papier ; cartulaire coté 12, pièce 270.)



3 9 2 1 .  —  1 9 9 0 ,  5  m a r s .  — Bail d’une maison faisant 
le coin de la place Saint-Martin et de la rue Saint-P ierre, 
accordé à Marie-Anne Squedin, veuve du sieur Barbier, 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 162 flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 276 .)

3922. — 1996, 6 mars.—  Bail d’une maison située 
rue Doudin, accordé à Michel-Joseph Simon pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 100 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 12, pièce286.)

3923. —  1990, 6 mars.—  Bail de deux bonniers de 
terre  situés, en trois pièces, à Avelin, accordé à Pierre- 
Joseph Duclermortier pour neuf ans, au loyer annuel de 96 
florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, pièce 290.)

3924-. —  1990, i l  m a r s .  —  Arrêt de la Cour du 
Parlement de Flandre, rendu sur la requête de l’hôpital 
Comtesse, qui autorise cette maison à accorder en arren
tement perpétuel, au sieur Castelain de Vcndeville, deux 
portions d’héritage situées dans la rue Sans-Pavé (voir 
n° 3932). —  (3  pièces, papier; cartulaire colé 12, pièce 
264.)

3925. — 1990, 12 mars. —  Bail d’une maison située 
dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à Dorothée 
Deleforlerie, veuve de Pierre-Joseph Lannoy, pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 72  florins. (Original, 
papier; cartulaire colé 12, pièce 250.)

3926 . — 1990, 12 mars.—  Bail d’une maison située 
rue des Bonnes-Filles, accordé à Martin-François de Hen
nion pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 280 
florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 287.)

3927 .— 1990, 12 mars.—  Bail d’un jardin situé der
rière le cabaret de Froidmetz, accordé à Martin-François 
de Hennion pour neuf ans, au loyer annuel de 24  florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 12, pièce 295.)

3928. —  1990, 14 mars. — Bail d’une maison située 
sur le rivage de la Basse-üeùle, accordé à Claude-Antoine 
Le Sergeant, sieur de Noyelles, et à Catherine-Pélagie 
Gallot, sa femme, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 156 florins. (Original, papier; cartulaire coté
12, pièce 2 7 4 .)

3929 .— 1990, 19 mars.— Bail d’une maison située 
rue Saint-P ierre, accordé à Jean-Félix Bernard pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 144 florins. 
(Original, papier; cartulaire colé 12, pièce278.)

3930. —  1990, 20 mars. — Bail de deux bonniers 
trois cents de terre situés à Verlinghem et à Frelinghien, 
accordé à Jean-Baptiste Ilalluin pour neuf ans, au loyer 
annuel de 94 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 289.)

3931 .—  1990, 23 mars. — Bail d’une maison située 
rue Saint-P ierre , accordé à Joseph Gamot pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 112 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 12, pièce 281.)

3932. — 1990, 27 mars. —  Arrenlement perpétuel 
de deux fonds d’hérilage situés rue Sans-Pavé, arrentés 
pour cent ans, en 1727, à Jacques W artel et à Augustin 
Lefebvre, accordé à messire Louis-Joseph Castelain de 
Vendeville et à son épouse, ayant droit à l’un de ces arren- 
temenls à cause de sa mère. (Original, papier; cartulaire 
coté 12, pièce 264 bis.)

3 9 3 3 .— 1990, 27 mars. — Bail d’une maison située 
rue des Bonnes-Filles, accordé à dame Marie-Anne Durant, 
veuve du sieur Decourcclles, pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 306 florins. (Original, papier; cartu
laire coté 12, pièce 288.)

3934. —  1990, 1er avril. —  Etat, dressé par l’ins
pecteur des Domaines de Flandre et d’Artois, des moulins 
dont la propriété du droit (Teau et de vent a été, en vertu 
de l’arrêt du Conseil du 21 novembre 1775, reconnue 
appartenir à l’hôpital Comlesse (voir n0s 3889 el 3911). 
(Original, papier.)

3935. —  1990, 1er avril. —  Bail d’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Julicn-Blaise 
Noisette pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de
21 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, piècc297.)

3936. —  1990, 3 avril. — Bail de la cense de la 
Braderie dite du Haut-Ballot, située à Wambrechies, 
accordé à Charles Vandame et à Catherine Vandame, sa 
sœur, pour en jouir pendant neuf ans, au rendage de 
1 ,050  florins. (Original, papier;, cartulaire coté 12, 
pièce 291.)

3937. —  1990-, 12 avril. —  Baux de deux maisons 
situées rue Saint-Pierre, accordés à Jcan-Joscph Bocquet 
et à Marie-Marguerile-Victoire Cordonnier, pour le terme 
de trois, six, ou neuf ans. (Originaux, papier; cartulaire 
coté 12, pièces 280 et 324.)

3938. —  1990, 15  avril. —  Bail d’une maison 
située sur la place Saint-Martin, accordé à Laurent-Joseph



Gaby pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 240 
florins. (Original, papier; carlulaire coté 12, pièce 275.)

3939- —  1330, 15 avril. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Pierre-Jean Farvacques 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 112 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 282.)

3940.—  1336, 16 avril. —  Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Pierre-Joseph Baudrin pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 66 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 271.)

3941. —  1336, 16 a v r i l .  — Bail.(non signé) d’une 
maison siluée rue du Croquet, au loyer annuel de 168 
florins. (Original, papier.)

3942.— 1936, 16 avril.— Bail d’une maison située 
rue Sain t-P ierre, accordé à Marie-Cécile Mercher, veuve 
du sieur Queva, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer an
nuel de 192 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 279.)

3943.—  133©, 16 avril.— Baux de maisons situées 
rue Saint-Pierre, accordés à une personne non désignée 
et à François Dekenocque pour 'trois, six, ou neuf ans. 
(Originaux, papier; cartulaire coté 12, pièce 283.)

2944 .—  1336, 16 avril.— Bail d’une maison située 
place Saint-Martin, accordé à Philippe Cuvelier pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 264 florins. (Origi
nal, papier; cartulaire coté 12, pièce 308.)

3945.— 1336, 18 avril.— Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre  (rue de la Monnaie), accordé à Cathe- 
rine-Thérèse Lison, veuve du sieur Gratry, pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120 florins. (Original, 
papier ; cartulaire coté 12, pièce 277.)

3 946 .—  1336, 18 avril.— Bail d’une maison située 
rue des Morts, accordé à Louis Dugardin pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 162 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 12, pièce 284.)

3 947 .— 1336, 1er m a i. — Procès-verbal de l’élection, 
faite par la prieure et les religieuses de l’hôpital Comtesse, 
de M. François-Louis Pollet, chanoine- de l’abbaye de 
Cysoing, comme maître dudit hôpital, en remplacement de 
Me Philippe Huleu, décédé; — notification de cette élection 
aux vicaires-généraux administrant le diocèse pendant la 
vacance du siège de Tournai ; — formule du serinent prêté 
par le nouveau maître. (3 pièces, papier.)

3948. —  1336, i l  m ai.— Bail d’une maison située 
rue du Croquet, accordé à Alexandre-Joseph Fauchille 
pour trois, six, ou neufans, au loyer annuel de 150 flo
rins. (Original, papier; cartulaire colé 12, p ièce292.)

3949. —  1336, 13 mai.—  Bail d’une maison située 
m e Saint-Sébastien, accordé à Pétroni 1 le-Thérèse et 
Catherine Dumorlier pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 56 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 293.)

3 9 5 0 .— 1336, 24 mai. — Le sieur Poissonnier, 
greffier militaire de Lille, receveur des émoluments de 
Messieurs de l’état-major de Lille, accorde en bail, au nom 
dudit état-major, à Philippe Lcmayeur et à Jean-Baptiste 
Delallre, la pèche dans les fossés autour de la Redoute de 
la Barre, moyennant 60 francs par an. (Original, papier; 
cartulaire colé 12, pièce 360 bis.)

3951. —  1336, 17 juillet. —  Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Jean-Baptiste Ilallez pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 162 florins. (Original, papier; cartulaire coté
12, pièce 294.)

3952. —  1336, 19 septembre. —  Bail d’une 
maison siluée sur le rivage de la Basse-Deùle, accordé à 
Joseph Dioncq pour trois, six, ou neufans, au loyer an
nuel de 180 florins. (Original, papier ; cartulaire colé 12, 
pièce 298.)

3953. —  1336, 7 octobre. —  Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Guillaume Deroy pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 162 florins. (Original, papier ; cartulaire coté
12, pièce 299.)

3954. —  1336, 21 octobre. — Constitution par les 
Etats de Lille, au profit de l’hôpital Comtesse à Lille, 
d’uiîe rente annuelle de 32 florins, ayant appartenu aux 
héritiers de messire Paul-Edouard Ingiliard, seigneur de 
Fromelles, et de dame Marie-Françoise Àulent, son épouse 
(voir n° 34-80). — (Cartulaire coté 12, pièce 297.)

3955. —  1336, 24 octobre. — Bail d’une maison 
faisant le coin de la place Saint-Martin et du rivage de la 
Basse-Deùle, accordé à Jean-Baptiste Yander Ilaeghen 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 138 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce 300 .)

3956. —  1336, 24 octobre. — Bail d’un jardin 
situé derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Louis-



Joseph Meurissc pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 63 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 303.)

3957. — 1 9 9 0 , 12 novembre. — Arrentement de 
cinquante verges de terre situées hors la porte de Saint- 
André, sur le chemin de Lille à Ypres, accordé à Jean- 
Baptiste-Joseph Gadennc pour le terme de 60 ans, au 
rendage annuel de 6 florins. (Original, papier ; cartulaire 
colé 12, pièce 304.)

3 9 5 8 .—  1999, 4 ja n v ier . — Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Pierre-Joseph Dehol- 
lande pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 162 
florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 301.)

3959. — 1999, i l  janvier — Arrêt du Conseil 
d’Etat qui accorde, pour dix ans, à l’hôpital Comtesse, 
l’exemption d ’une moitié des aides pour scs biens. (Copie, 
papier; carlulaire coté 12, pièce 302.)

3960. — 1999, 21 janvier. —  Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse agréent, moyennant une redevance an
nuelle de deux havots de blé, l’érection d’un moulin à 
vent et à chevaux, à usage de fabrique de papiers, faite 
par Moïse Cuvelier sur un terrain silué à Esquermes, près 
du Pont-de-Canleleu. (Original, papier; cartulaire coté 14, 
pièce 41 .)

. 3961. —  1999, 27 m ars. — Bail d’un jardin silué 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Alexis Mottez 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 40  florins. 
(Original, papier; carlulaire coté 12, pièce 305.)

3962. —  1999, 15 avril. — Arrentement de huit 
verges de terre situées hors la porte de Saint-André, 
tenant d’un côté à la piedsente menant à Quesnoy-sur- 
Deûle, accordé au sieur Charles Cornil, écuyer, conseiller- 
secrétaire à la chancellerie près le Parlement de Flandre, 
pour en jouir le terme de 50  ans, au loyer annuel de 
4  florins. (Original, papier; carlulaire colé 12, pièces 
306 e t 307.)

3963. — 1999, 23 avril. — Abrégé des conditions 
auxquelles les terres de l’hôpital Comlesse situées à Moer
beke ont élé accordées en bail, pour neuf ans, à Engelbert 
Dauwe, greffier de Caprycke. (Cartulaire colé 12, pièce 
352.)

3964. —  1999, 19-25 juin. —  Les dames prieure 
et religieuses de l’hôpital Comtesse présentent à l’inten
dant de Flandre les plans des travaux faits et à faire à

l’une des salles de leur maison ; — avis du directeur des 
Amortisscmenls qui, en considération de l’usage auquel 
sont destinés les bâtiments dont la reconstruction a lieu, 
déclare qu’il n’y a pas lieu d’infliger à la prieure de 
l’hôpital Comtesse l’amende qu’elle a encourue pour avoir 
contrevenu au règlement du 21 janvier 1738, en ne sou
mettant pas à l’approbation de l’intendant de Flandre, 
avant le commencement des travaux, les plans des bâti
ments à reconstruire ; —  ordonnance de M. Le Fèvre de 
Caumartin, intendant de Flandre et d’Artois, qui fait remise 
à l’hôpital Comtesse de l’amende encourue. '(2 pièces, 
papier; cartulaire colé 12, pièces 311 et 390.)

3965. —  1999, 2 7  juin. —  Mise de fait décrétée 
par la Gouvernance de Lille, à la requête du maître et de 
la prieure de l’hôpital Comtesse, sur les biens de Philippe 
Jonville, de Séraphine Cordonnier, sa femme, de François 
Cordonnier, d’Alexandrine Lecherf, sa femme, et de 
leurs cautions, pour sûreté du bail des moulins de l’hôpital 
à eux accordé en 1773 (voir n° 3854).—  (Copie, papier.)

3966. — 1999, 1erjuillet. — Bail d’une maison 
située derrière l’église de Saint-André, accordé à Jacques- 
Josepli Gray pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 72 florins. (Original, papier; carlulaire coté '12, pièce 
309.)

3967. —  1999, 8 juillet. —  Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles (rue Royale), accordé à 
François Pollet pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 258 florins. (Original, papier; cartulaire colé
12, pièce 310.)

3968. —  1999, 19 ju ille t.— Lettres par lesquelles 
Guillaume-Florcnlin, prince de Salm-Salm, évêque de 
Tournai, accorde quarante jours d’indulgence à tout fidèle 
qui, ôtant en état de grâce, récitera cinq Pater et cinq Ave 
devant l’image de Notre-Dame d’Assistance, qui est 
exposée à la vénération des fidèles dans l’hôpital Comtesse 
à Lille, les présentes lettres valables pour sept ans. (Ori
ginal, papier.)

3 9 6 9 .— 1999, 2 4  septembre. — Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à François Abraham pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 168 florins. 
(Original, papier ; cartulaire coté 12, pièce 318.)

3970. —  1999, 30 septembre.—  Bail d’une maison 
siluée rue Saint-Pierre  (rue de la Monnaie), accordé à 
Marie-Joseph Motte pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 132 florins. (Original, papier; carlulaire coté
12, pièce 319.)



3971. —  1999, 17 décembre.—  Bail d’une maison 
siluée rue Saint-Pierre, accordé à Isabcllc-Joseph Cou- 
rouble pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
138 florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, pièce 
320.)

3972. — 1999, 24 décembre. —  Bail d’une maison 
située sur le rivage de la Basse-Deûle, accordé à Joseph 
et Catherine Catloen pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 108 florins. (Original, papier ; cartulaire colé 12, 
pièce 321.)

3973. — 1998, 10 mars, — Estimation, faite par 
experts désignés par le subdélégué de l’intendant de Flan
dre et la prieure de l’hôpital Comtesse, de l’indemnité due 
à cette maison pour une partie d’hérilage qui lui appartient 
dans la rue du Prêt et qui doit être comprise dans la com
munication militaire projetée au bout de la courtine du 
bastion 41 près la porte Notre-Dame (voir nos 2994 et 
3976.) — (2 pièces, papier; cartulaire colé 12, pièce325.)

3974. — 1998, 18 mars. — Les maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une redevance 
annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un moulin à 
huile à Pérenchies, faite par Pierre-François Bonnel. 
(Original, papier; cartulaire colé 14, p ièce42.)

3975. —  1998, 24 mars.-— Bail d’un jardin situé 
près du cabaret de Froidmetz, accordé à Jean-Bap liste Mou- 
veaux pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 30 
florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 322.)

3976. —  1998, 16 avril. —  Les sieurs Romain 
Leplus et Fidèle Lulun, architectes, arpenteurs et experts 
jurés des ville et châtellenie de Lille, observent que le 
canon d’arrentement d’une portion d’héritage située rue du 
P rê t, arrentée le 26 novembre 1716, devra être diminué 
de deux cinquièmes, attendu que deux cinquièmes de cette 
partie d’héritage ont été englobés dans les fortifications de 
la porte de Notre-Dame (voir nos 2994 et 3973). —  
(Copie, papier.)

3977. —  1998, 20 mai. —  Les maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une redevance 
annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un moulin à 
huile faite par Marie-Jeanne Dupire, veuve de Mathieu 
R otin, sur un cent de terre situé hors la porte des Malades, 
entre le cabaret des Trois-Fêlus et le chemin de Ronchin. 
(Original, papier; cartulaire coté 14, pièce 43.)

3978. 1998, 2 juillet. — Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à

Louis Hattez pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 1 2 0 florins. (Original, papier; cartulaire cote 12, pièce 
323.)

3979. —  1998, 3 juillet. —  Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une rede
vance annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un moulin 
à blé faite par Eugène Lefebvre à Sequedin, près du che
min venant du Temple au Vert-Ballot. (Original, papier; 
cartulaire colé 14, pièce 44.)

3980. —  1998, 3 juillet. — Les maitre et prieure 
de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une rede
vance annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un 
moulin à huile faite par Marie-Antoinette Libert, veuve de 
Jean-Baptiste Lefebvre, à Hallennes-lez-IIaubourdin, sur 
un terrain aboutissant au pavé de Lomme à Fournes. 
(Original, papier; cartulaire colc 14, pièce 45.)

3981. — 1998, 3 juillet. —  Les maître etprieure de 
l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une redevance 
annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un moulin à 
blé faite par Jean-Baptiste Hochart à Ilallenmes-lez-ÏIau- 
bourdin, près du chemin menant à Erquiighem. (Origi
nal, papier; cartulaire coté 14, pièce 46.)

3982. —  1998, 19 juillet. — Les maitre et prieure 
de Fhôpilal Comlesse approuvent, moyennant une redevance 
annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un moulin à 
huile faite par les sieurs Nollet et Betre à Ennelières-en- 
W eppes, près du chemindcLomme à la Basséc. (Origi
nal, papier; cartulaire colé 14, pièce 47.)

3983- —  1998, 21 juillet. — Les maitre et prieure • 
de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une rede
vance annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un moulin 
à blé faite à Ennevclin, près du chemin d’Ennetières, par 
François-Xavier Caslrique et Robert Leblan- (2 originaux, 
papier; cartulaire coté 14, pièce 48.)

3984. —  1998, 27 août. —  Mémoire établissant 
les droits de l’hôpital Comtesse sur le terrain de la R e
doute du faubourg de la Barre, présenté au Roi afin d’ob
tenir la restitution de ce terrain. (Copie, papier.)

3985. —  1998, 29 août. — Bail d’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à P ierre-Joseph 
Delannoy, auditeur au souverain bailliage de Lille, pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 36  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, p ièce326.)

3986 .— 1998, 10 septembre,— Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierres accordé à Thérèse-Victoire Ghis



pour (rois, six, 011 neuf ans, au loyer annuel de 60  florins. 
Original, papier; carlulaire colé 12, pièce 327.)

3937.—  0 9 8 , 14 septembre. —  Bail d’une maison, 
avec un 4 pacus », située près de la porte d’eau de la 
Basse-DcuIe, accordé à Jean-Baptiste Leferrc pour trois, 
six, ou neufans, au loyer annuel de 108 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 12, pièce 328.)

3988. —  1338, 15-30 septembre. — Les dames 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse demandent le 
paiement de l’indemnité qui a été fixée par les architectes 
experts pour la valeur des terrains que l’hôpital possédait 
dans les rues du Prêt et des Sept-Iionaines et qui ont été 
incorporés dans le rempart ; — ordonnance de paiement. 
(Carlulaire colé 12, pièce 329.)

3989. —  1338, 6 octobre. —  Le vicomte de Sars- 
field, officier-général et commandant à Lille, mande à 
M. Pebre, aide-major de la place, de défendre au bou
langer de la Citadelle, sous peine d’èlre renvoyé, d’em
ployer « pour faire sa nouvelle épreuve », d’autre farine 
que celle venant des moulins de l’hôpital Comlesse. (Ori
ginal, papier.)

3990 .— 1338, 9 octobre.— Arrentement d’un terrain 
ayant 96 pieds de front à m e au faubourg de la Barre, 
vis-à-vis les moulins à eau de Wazemmes, accordé à 
Nicolas-Joseph Candelé pour 33 ans, au rendage annuel 
de 48  florins. (Carlulaire 12, pièce 330 .)

3991. —  1338, 25 novembre. —  Les maître et 
prieure de l’hôpital Comtesse permettent, moyennant une 
redevance annuelle de trois havolsde blé, à Lamberl-Joseph 
Duhamel, d’ériger un moulin à scier et piler le bois de 
teinture au faubourg des Malades. (Original, papier; carlu- 
laire coté 14, pièce 49.)

3992. —  1338, 4 décembre. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-P ierre  (rue de la Monnaie), accordé à 
Marie Dancoisne, veuve de Noël Lahout, pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 124 florins. (Original, 
papier; carlulaire coté 12, pièce 331.)

3993. —  1338, 17 décembre. —  Bail d’une cave 
nouvellement faite, située rue Comtesse, accordé à Bon- 
François Desfonlaines et à Angélique, sa sœur, pour trois 
ans, au loyer annuel de 75 florins. (Original, papier; car
tulaire coté 12, pièce 332.)

3994. 1330, 23 janvier. —  Bail dune maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à

Céleslin Lourdiaux pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 72 florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, 
pièce 333.)

3995. —  1339, 25 janvier. — Quittance des droits 
d’amortissement payés par l’hôpital pour la construction 
d’une cave rue Comlesse (voir n° 3993). —  (Original, pa
pier; carlulaire coté 12, pièce 391.)

3996. —  1330, 3 février. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Louis-François Sau- 
vaige pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 138 
florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, pièce 334.)

3997. — 1330, 27 février. — Bail d’une maison 
située rue Saint-P ierre, accordé à Anne-Marie-Claire 
Bonaventure pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 138 florins. (Original, papier; carlulaire colé 12, pièce 
335.)

3998. — 1330, 24 mars. — Bref du pape Pie VI, 
accordant une indulgence plénière aux fidèles qui visite
ront la chapelle de Notre-Dame d’Assislance dans l’hôpital 
Comlesse de Lille, et y prieront aux fins ordinaires de 
l’Eglise, les jours des fêtes de la Vierge et de la fête de 
Sainle-Elisabeth. (Original, parchemin.)

3999. —  1330, 30 mars. — Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une rede
vance annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un 
moulin à blé faite par François-Joseph-Clément Du Bos
quiel, seigneur de Bondues, en la paroisse de Bondues, 
près du pavé de Lille à Menin. (Original, papier ; carlu
laire coté 14, pièce 50.)

4000. —  1 3 3 0 , 31 mars.— Les maître et prieure de 
l’hôpital Comlesse approuvent, moyennant une redevance 
annuelle de cinq havots de' blé, l’érection d’un moulin à 
blé faite à Fretin par M. Delespaul, seigneur de ce lieu. 
(Original, papier; carlulaire coté 14, pièce 51.)

4001. —  1330, 31 m ars.—  Bail du cabaret de 
Froidmetz, situé entre les portes de Noire-Dame et de la 
Barre, avec deux jardins et un droit de pêche, accordé à 
Casimir Morel pour trois, six, ou neuf ans, au loyer an
nuel de 180 florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, 
pièce 336.)

4002. — 1330, 7 avril. — Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une rede
vance annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un moulin 
à blé faite par Vincent Lefebvre et consorts en la paroisse



de Bondues, près du chemin de Linselles à l’Epée-Royale. 
(Original, papier; cartulaire coté 14, pièce52.)

4003. — 1999, 15 avril. — Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une rede
vance annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un moulin 
à blé à Avelin faite par le marquis d’Avelin. (Original, 
papier.)

4004. — 1999, 17 avril. — Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à Jacques-Joseph Briez pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 112 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 337.)

4005. —  A999, 1er juillet. —  Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles, accordé à Louis-Marie 
Duriez pour neuf ans, au loyer annuel de 376 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 339.)

4006. —  1999, 3 ju ille t .— Arrentement d’un cent 
de terre à labour situé hors la porte de Saint-André, abou
tissant au sentier de l’Hommelet et à la carrière de Mar
quette, accordé a Pierre-François Betre pour cent ans 
moins un jour, au rendage annuel de trois razières de blé. 
(Original, papier; carlulaire coté 12, pièce 338.)

4007. — 1999, 24 juillet. — Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une rede
vance annuelle de cinq havots de froment, l’érection d’un 
moulin à blé en la paroisse de Mouveaux, au lieu dit 
la Beuvrecque, appartenant au comte d’Aspremont-Linden. 
(Original, papier; cartulaire cote 14, pièce 53.)

4008. —  1999, 17 août. —  Procès-verbal de me
surage et plan fait par Joachim Defosseux, arpenteur ex
pert-juré des ville et châtellenie de Lille, à la réquisition 
de la prieure de l’hôpital Comtesse, d’un terrain situé 
entre les rues du Guet et du Quartier-Saint-André, dont 
une partie est à usage de jardin, l’autre partie servant de 
cimetière pour les pauvres qui meurent dans l’hôpital. 
(Original, papier.)

4009. —  1999, 2 octobre. —  Bail d’une maison 
située rue de Fives, accordé à Marie-Joseph Destrés, 
veuve de Bon Pivion, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 150 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 12, pièce 340.)

4010.—  1999, 3-26 novembre. — Requête pré
sentée au Bureau des finances de Lille par la prieure de 
l’hôpital Comtesse à l ’effet de pouvoir faire opérer cer
taines réparations au moulin de la Plate-Forme, situé hors

la porte de Saint-André; —  autre requête afin d’être dis
pensé de l’exécution de l’ordonnance du Bureau des finances 
prescrivant le déplacement de ce moulin, qui est situé trop 
près de la route de Messines; —  apostille du Bureau des 
finances qui autorise la prieure de l ’hôpital Comtesse à 
faire exécuter les réparations nécessaires au moulin de la 
Plate-Forme, et lui accorde un délai jusqu’au mois de 
septembre 1780 pour en effectuer le transport à la dis
tance réglementaire de la roule. (4 pièces, papier.)

4 0 1 1 .—  1999, 6 décembre.—  Bail d’une maison 
siluée rue Saint-P ierre, accordé à Marie-Henriette 
Desante, épouse de Philippe Leblond, pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 144  florins. (Original, pa
pier; cartulaire coté 12, pièce 341.)

4012. —  1980, i l  février. —  Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Modeste Drez, père et fils, pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 120 florins. (Original, papier; cartulaire 
colé 12, pièce 342.)

4013. — 1989, 23 février. — Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Louis Hattez pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 126 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 343.)

4014. —  1980, 23 février. —  Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Charles-Louis Deldorde pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 120 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 12, pièce 344.)

4015. —  1980, 15 mars. — Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une redevance 
annuelle de cinq havots de froment, l’érection d’un moulin 
à huile au hameau de l’Arbrisseau, paroisse de W atti
gnies, faite par Jean-Baptiste et Pierre Thibaut. (Original, 
papier; cartulaire coté 14, pièce 54.)

4016. —  1980, 21 mars. — Bail d’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé au sieur Zwitrer, 
docteur en médecine, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 54 florins. (Original, papier ; cartulaire coté
12, pièce 345.)

4017. — 1980, 28 mars. —  Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à M arie-Rose et Catherine 
Lallou pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
75 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12 , pièce346 .)



4018- — 1 7 8 0 , 17 avril. —  Bail de sept moulins 
à eau et de huit moulins à vent appartenant à l’hôpital 
Comtesse accordé à. François Cordonnier et à Alexandrine 
Leccrf, son épouse, pour en jouir pendant six ans, au ren
dage annuel de 12,000 florins et 10 muids de blé de mou
ture à la prévôté de Saint-Pierre. (Original, parchemin;
1 pièce, papier; cartulaire coté 12, pièce 347.)

4019. —  1980, 18 mai-28 juin. —  Requête pré
sentée au Magistrat de Lille par les maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse à l’effet d’obtenir l’autorisation de faire 
fabriquer dans la ville, partout où bon leur semblera, et 
sans en payer les droits, la bière destinée à la consomma
tion de l’hôpital; —  cette demande est rejetée (voir 
n° 4024). —  (Cartulaire coté 12, pièce 377.)

4-020. — 1980, to  juin. — Arrentement d’un cent 
de terre en deux pièces, situé à Wazemmes, près de la 
fontaine de le Saulx et du chemin de la Digue, accordé à 
Casimir Morel pour le terme de cent ans moins un jour, au 
rendage annuel de trois razières de froment. (Cartulaire 
coté 12, pièce 348.)

4021. —  1980, 14 juin. —  Bail d’un bonnier treize 
cents et trente verges de terre situés hors la porte Notre- 
Dame, près delà fontaine de le Saulx, accordé à Marie- 
Thérèse Herlant, veuve de Jean-Pierre Verdière, pour 
neuf ans, au loyer annuel de 218 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 12, pièce 349.)

4022. — 1980, 14 Juin. —  Bail d’une maison située 
rue des Malades (rue de Paris), accordé à Séraphin Bou- 
chart pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 450 
florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 350.)

4023. —  1980, 28 juin. —  Les maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse permettent, moyennant une redevance 
annuelle de deux havots de blé et un chapon et demi, à 
Eugène Dillies, fermier à Haubourdin, de transférer, sur 
une partie de terre qui lui appartient audit lieu, un moulin 
à huile qu’il a acheté des abbé et religieux de Loos. (Ori
ginal, papier; cartulaire coté 14, pièce 55.)

4024. —  1980, juin(?). —  La prieure de l’hôpital 
Comtesse fait connaître à M. de Calonne, intendant de 
Flandre, le refus qu’elle a essuyé, de la part du Magistrat 
de Lille, quand elle lui a présenté une requête à l’effet 
d’obtenir l’exemption d’impôts pour la bière fabriquée hors 
de l’hôpital : — mention d’un accord conclu entre l’inten
dant et le fermier de l’impôt sur la bière par lequel celui- 
ci promet de restituer les droits qu’il percevra sur la

bière fabriquée pour l’hôpital (voir n° 4019). —  (Cartu
laire coté 12, pièce 378.)

4025. —  1980, 19 juillet. — Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse permettent, moyennant une redevance 
annuelle de six havots de froment, à Jean-Baptiste Dele
porle, fermier et brasseur à Wasquehal, de reconstruire 
un moulin à blé à Marcq-en-Barœul. (Original, papier; 
cartulaire colé 14, pièce 56.)

4-026. —  1980, 20 juillet. — Bail d’une maison 
située rue des Morts, accordé à Alexandre Dugardin pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 182 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 351.)

4-027. —  1980, 20 septembre. —  Les maitre et 
prieure de l’hôpital Comtesse permettent, moyennant une 
redevance annuelle d’une razière de blé et un chapon, à 
Pierre-Joseph Crespel, de transporter sur le territoire de 
Fâches un moulin à huile situé hors la porte des Malades. 
(2 copies, papier.)

4028. — 1980, 25 septembre. —  Bail de deux 
bonniers dix cents de terre à labour situés à Verlinghem, 
accordé à Jean-Baptiste Delannoy pour neuf ans, au loyer 
annuel de 168 florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, 
pièce 353.)

4029. — 1580, 5 octobre. —  Permission accordée 
au sieur Guffroy de faire une charpente dans un « pacus » 
qu’il occupe près de la porte d’eau de la Basse-Deùle, et 
qui appartient à l’hôpital Comtesse. (Cartulaire colé '12, 
pièce 369.)

4030. — 1980, 9 octobre.—  Bail d’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Jean-François 
Buisinepour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
30 florins. (Original, papier; cartulaire colé 12, pièce 354.)

4 0 3 1 .— 1980, 12 décembre. —  Les maître et 
prieure de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une 
redevance annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un 
moulin à huile faite à Santés par les sieurs Cretal et Des
lieux. (Original, papier; cartulaire coté 14, pièce 57.)

4032. — A980, 20 décembre.— Bail d’une maison 
située rue Saint-P ierre, accordé à Jean-Baptiste Dele- 
saulx pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 112 
florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 355.)

4033. —  1981, mars. — Lettres-patentes de 
Louis XVI, roi de France, par lesquelles il confirme les 
privilèges, droits et exemptions concédés à l’hôpital Com-



tessc à Lille par les rois ses prédécesseurs. (Original, 
parchemin; cartulaire coté 1 3 , pièce 1.)

4034. — 1381, 17 mai.— Arrêt du Conseil d’Elat 
qui fixe à la somme de 1,000 livres la finance à payer, 
par l’hôpital Comtesse, pour le droit de marc d’or dû à 
cause des lettres de confirmation que ledit hôpital a ob
tenues du Roi (voir n° 4033).—  (2 pièces, papier ; carlu
laire colé 13, pièce 1 bis.)

4035. — 1981, 19 mai. — Les maître et prieure de 
l’hôpilal Comtesse permettent, moyennant une redevance 
annuelle de cinq havots de froment, à Jean-Baptiste Mar
chand, demeurant à Thumesnil, d’ériger un moulin à huile 
à Ronchin, près du chemin de Lille à Douai. (Original, 
papier; cartulaire coté 14, pièce-58.)

4036. —  1381, 30  mai. — Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébaslicn, accordé à Noël Mette pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 150 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 12, pièce 356.)

4037. —  1981, avant le  21 juin. —  Requête des 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse au Roi 
pour être remis en possession d’un terrain contenant 
douze cents de terre au faubourg de la Barre, sur lequel 
est construite la Redoute, qui a été occupé, depuis l’année 
1717, par les chefs d’Elat-major de la place de Lille 
malgré les réclamations de l’hôpital Comtesse, à qui ce 
terrain appartient (voir nos 4038, 4039 et 4042). —  (Car
tulaire coté 12, pièce 358.)

4038. —  1981, 21 juin. — Le marquis de Ségur, 
ministre de la guerre, fait connaître aux administrateurs 
de l’hôpital Comtesse à Lille qu’il va être fait droit à leurs 
réclamations touchant la possession du terrain de la 
Redoute ; il annonce qu’il a fait part de cette décision à 
M. de Pont le Roy, maréchal-de-camp, directeur des for
tifications (voir n°4037). — (Original, papier; cartulaire 
coté 12, pièce 358 bis.)

4039 . —  1981, 21 juin. —  Lettre par laquelle le 
marquis de Ségur fait savoir a M. de Sombreuil, maréchal- 
de-camp, lieutenant du Roi à Lille, que le Roi ayant rendu - 
à l’hôpital Comtesse le terrain de la Redoute dont jouis
saient depuis longtemps les officiers de l’état-major de la 
place, Sa Majesté a attribué à ces derniers, à titre d’in
demnité et de gratification, annuelle, une somme de 260 
livres. (Copie, papier; cartulaire coté 1 2 , pièce 
360 quater.)

4040. — 1981, 21 j u i n .—  Bail d’une maison située

rue du Croquet, accordé à  Louis-Joseph Hâtiez pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 168 florins. (Original, 
papier ; cartulaire coté 12, pièce 357 .)

4041. —  1981, 30 ju in .— Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Floris-Joseph Roland potir 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 126 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 359.)

4042. —  1981, 14 juillet. —  Acte de la remise 
faite entre les mains de François Pollet, maître de l’hô
pital Comtesse, par l’aide-major et le greffier de 1*état- 
major de Lille, de la Redoute située près le moulin à eau 
du faubourg de la Barre, appartenant audit hôpital et dont 
la restitution avait été ordonnée par le ministre de la guerre 
(voir n° 4037). —  (Cartulaire coté 12, pièce 360 )

4043. — 1981, 4 août. —  Bail de la pêche dans les 
fossés autour de la redoute de pierre du faubourg de la 
Barre, accordé par les maître et prieure de l’hôpital Com
tesse à Jean-Philippe Lemayeur pour sept ans, moyennant 
90 livres de France par an. (Cartulaire coté 12, pièce 
360 1er.)

4044. —  1981, 13 août. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Jean Janty pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 124 florins. (Origi
nal, papier; carlulaire coté 12, pièce 361.)

4045. —  1981, 14 septembre.—  Bail d’une maison 
située sur la place Saint-Martin, accordé à Florence Hotte, 
veuve de Laurent Caby, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 252 florins. (Original, papier ; cartulaire 
coté 12, pièce 362.)

4046. — 1981, 15 septembre.—  Nomination d’An
toine Abraham au poste de garde des bois appartenant à  

l’hôpital Comlesse à Bourghelles. (Original, papier.)

4047. —  1981, 15 octobre. — Procès-verbal de 
mesurage et plan de quatre cents de terre situés à Avelin, 
appartenant à l’hôpital Comlesse et occupés par Nicolas 
Duclermortier. (Original, papier; cartulairè coté 12, pièce 
366.)

4045. — 1981, 20 octobre.— Bail d’un jardin situé 
près du cabaret de Froidmetz, accordé à  Vincent Riquet 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 60  flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 375 .)

4049. 1981, 20 octobre.— L es maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une redevance 
annuelle de cinq havots de blé, l’érection d’un moulin à



tordre huile mû par des chevaux, faite par Romain Gran
det dans sa maison, rue Saint-Sébastien. (Original, papier; 
cartulaire coté 14, pièce 59.)

4050. —  1981 , 15 n o v e m b re . —  Accord entre le 
maître de l’hôpital Comtesse et l’adjudicataire des moulins 
appartenant à cette maison au sujet de la somme à laquelle 
devra être élevée l’estimation générale de ces moulins par 
suite de la reconstruction du moulin de laLouvière et du 
moulin de France (voir n°3874). — (Cartulaire coté 12, 
pièce 365.)

4051 . —  1 * 8 1 , 16 n o v e m b re . — Procès-verbal, 
dressé par Pierre Lambert, huissier,de la prévôté de Lille, 
à la charge de deux individus qu’il a trouvés péchant dans 
la rivière près du pont de F Arc. (Original, papier.)

4052. —  1 9 8 1 , 16 n o v em b re . — Estimation des 
travaux faits par le sieur Guffroy, apothicaire, pour établir 
un dépôt de salpêtre dans une maison située près de la 
cense du Metz, appartenant à l’hôpital Comtesse (voir 
n° 4029). —  (Original, papier ; cartulaire coté 12, pièce 
370.)

4053. —  1981, 17 d é c e m b re .—  Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Jean-Baptiste Bochant 
■pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 144 florins. 
(Original, papiêr ; carlulaire coté 12, pièce 367.)

4054. —  1981.— Conditions auxquelles Engelbert 
Damve, greffier de Caprycke, a été autorisé à metlre en 
bail les terres que l’hôpital Comtesse à Lille possède dans 
la franchise de Caprycke et de Saint-Laurent. (Original, 
papier; cartulaire coté 12, pièce'363.)

4055 . —  1981. —  Compte des dimes appartenant en 
commun au chapitre cathédral et à révêque de Tournai 
ainsi qu’à l’hôpital Comlesse à Lille, dans les paroisses 
de Cadzand, Nazareth, Scheldevelde, Cruyshautem, Pete- 
ghem, Machelen, Olsene, Bouchoute, W aereghem, W a
tervliet, dans les poldres, et autres lieux en Flandre. 
(Carlulaire colé 12, pièce 364.)

4056. —  198®, 4 j a n v ie r .  — Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles, accordé à Alexandre-Louis 
Cuignet pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
280  florins. (Original, papier ; cartulaire coté 12, pièce 
368.)

4057 . —  198®, 9  j a n v ie r .  — Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Bèrnard-Joseph Frans pour trois, six, ou neuf ans, au loyer

annuel de 264 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 371.)

4058. — 198®, 9 janvier.—  Bail d’une maison si
luée rue Saint-Sébastien, accordé à Anne-Françoise Jaillart, 
veuve de Jean-Baplisle Duquesne, pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 1 5 6 florins. (Original, papier;car
tulaire coté 12, pièce 372.)

4059. —  198®, 23 janvier. — Bail d’un < pacus » 
situé près de la porte d’eau de la Basse-Deûle, accordé à 
Philippe-Joseph Ilaze pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 60 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 373.)

4060. —  198®, 25 janvier. —  Bail d’un jardin 
situé près du cabaret de Froidmetz, accordé à Jean-Bap
lisle Mouveaux pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 45  florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, piece 
374.)

4061. —  198®, 23 février. —  Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles, accordé à Pierre-Louis 
Garette pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
324 florins. (Original, papier ; cartulaire colé 12, pièce 
379.)

4062. —  198®, 16 avril. — Bail d’un « pacus» 
silué dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à Fran
çois W aroux pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 54 florins. (Original, papier; cartulaire c o té '12, pièce 
381.)

4063 .— 198®, 24 mai.—  Mémoire présenté par les 
maître et prieure de l’hôpital Comtesse aux baillis des quatre 
seigneurs hauts justiciers représentant les Etals des villes 
et châtellenies de "Lille, Douai et Orchies, afin d’être 
autorisé à planter sur la partie des chemins royaux de 
Lille à Ypres et de Lille à Valenciennes, qui cotoie les 
terres que l’hôpital possède à Saint-André et à B our
ghelles ; —  autre mémoire présenté aux grands-baillisdes 
Etats par M. Pollet, maître de l’hôpilal Comlesse, à l’effet 
d’obtenir que celte maison soit réintégrée dans le droit de 
planter le long du bois de Comtesse aboutissant au grand 
chemin de Bourghelles, droit dans la possession duquel 
elle a été troublée par M. Iluvino, seigneur de Bour
ghelles. (2 pièces, papier; carlulaire coté 12, p ièce380.)

4064. —  198®, 14 juin. —  Bail de deux bonniers 
quatre cents et demi de prairie en deux pièces, situés hors 
la porte de Saint-André, accordé à Catherine Hovelacque, 
veuve de Jean-Baptiste Calteau, pour le terme de neuf



ans, au loyer annuel de 365 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 12, pièce 382.)

4065. — 198®, 21 j u i n .—  Bail d’une maison située 
rue du Croquet, accordé à Jean-François Lalo, fabricant de 
coton, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 171 
florins. .Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 383.)

4066. — 198®, 26 j u i n . —  Bail d’une maison située 
rue du Croquet, accordé à Jean-Baptiste Duquesne pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 384.)

4067. —  198®, 9 ju i l l e t .— Bail d’une maison située 
rue Saint-P ierre, accordé à'Jean-Baptiste Delobel pour 
trois, six, ou neufans, au loyer annuel de 156 florins. (Ori
ginal, papier; cartulaire coté 12, pièce 385.)

4068. —  198®, 25 j u i l l e t . —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Stanislas Dubar 
pour trois, six,.ou neuf ans, au loyer annuel de 456 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 386.)

4 0 6 9 .—  1 9 8 ® , 30 j u i l l e t .  — Sentence prononcée 
aux plaids extraordinaires de la Gouvernance de Lille qui 
défend de pêcher dans la rivière du moulin de la Barre, 
les eaux de cette rivière appartenant à l’hôpital Comtesse. 
(2 pièces, papier.)

4070 .—--1 9 8 $ , 14 a o û t. — Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à Rosalie-Victoire Bochant 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de .144 flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 3S7.)

4071. — 198®, 26 a o û t. — Bail d’un « pacus » 
situé dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Jeanne-Joseph Cauliez pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 84  florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 12, pièce 388.)

4072. —  198®, 13 se p te m b re . —  Les maitre et 
prieure de l’hppital Comlesse approuvent, moyennant une 
redevance annuelle de six havots de froment, l’érection 
d’un moulin à huile faite par François Plantefève hors la 
porte des Malades, près du chemin de Lille à Douai. 
(Original, papier; cartulaire 14, pièce 60.)

4073. —  198®, 13 se p te m b re . —  Les maître et 
prieure de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une 
redevance annuelle de six havots de froment, le transfert à 
Wazemmes, près du chemin de l’Evêque, d’un moulin qui 
était situé à Flcurbaix- et qui- appartenait à Jean-Baptiste

Guermonprez et à Noël Tiers. (Original, papier; cartu
laire coté 14, pièce 61.)

4074*. —  198®, 16 septembre. —  Transaction 
entre l’hôpital Comtesse et la veuve deCourcelles, au sujet 
des changements qu’elle a fait opérer à une maison rue des 
Bonnes-Filles (rue Royale), qu’elle lient en bail de 
l’hôpital Comtesse. (Cartulaire coté 12, pièce 389.)

4075. — 198®, 28 septembre.—  Bail d’un jardin 
situé derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Philippe 
Hennion pour trois, six, ou neufans, au loyer annuel de
19 florins 4  palars. (Original, papier; cartulaire coté 13, 
pièce 2.)

4076. — 198®, octobre-décembre. — Lettre de 
M. Joly de Fleury, contrôleur général des finances, à 
M. de Calonne, intendant de Flandre, au sujet des droits 
d’amortissement dus par l’hôpital Comtesse à cause de la 
construction d’un moulin à Wazemmes ; —  observations 
du maitre de l’hôpital et ordonnance de M. de Calonne à 
ce sujet; —  quittance des droits d’amortissement payés. 
(7 pièces, papier; cartulaire coté 1 2 , pièces 392 et 
393.)

4077. — 198®, 9 décembre. — Transaction entre 
Jean-François Cordonnier, adjudicataire des moulins de 
l’hôpital Comtesse, et Jean-Baptiste Deledeuille, adjudi
cataire de la ferme des droits de chaussée, au sujet des 
droits à payer par le premier à cause des moulins de la 
porte de la Barre et du pont de F rance; —  homologuée 
le 24  décembre par les Etats de Lille. (2 pièces, papier; 
cartulaire colé 12, pièce 394.)

4078. — 19858, 2  janvier. — Bail d ’un jardin situé 
près du cabaret de Froidmetz, accordé à Pierre Cuin- 
gniet pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
36 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 
395.)

4079. — 1983, 11 janvier. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Jean-Baptiste Dubar 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 126 
florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 396.)

4080. — 1983, 18 janvier. — B ail'd ’une maison 
située rue Doudin, accordé à Jean-P ierre Dassonville 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 78  
florins. ^Original, papier; cartulaire coté 13 , pièce 3.)

4081. — 1983, 25 janvier. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Dominique-Joseph



Deledicque pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 72 florins. (Original, papier; cartulaire coté 12, pièce 
397.)

4082. — 1383, 3 0  janvier. — Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Rose Deliollandc, veuve 
de Félix Delemare, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 162 florins. (Original, papier; cartulaire coté
12, pièce 398.)

4083 . — 1383, 4 mars-7 avril. — Mémoire des 
adminisirateurs généraux des domaines et finances lou
chant les droits d’amortissement réclamés de l’hôpital 
Comtesse pour la reconstruction du moulin situé hors la 
porte de Saint-André; —  quittance des droits payés. 
(2 pièces, papier; carlulaire coté 12, pièce 399.)

4084. — 1383, 19 mars. — Bail du moulin de 
Hellemmes, accordé à Jean-Baptiste Jonville pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 160 florins. (Carlu
laire coté 13, pièces 4  et 5.)

.4085. — 1383, 24 mars. — Acte par lequel deux 
particuliers, demeurant à Wazemmes, attestent qu’une 
haie, commençant au moulin à eau du faubourg de la 
Barre et finissant au pont de la Redoute, appartient à 
l ’hôpital Comtesse. (Original, papier; cartulaire coté 12, 
pièce 376.)

•4086. — 1383, 8 avril. — Bail de deux cents de 
terre  à labour à Fives, accordé à Nicolas-Isidore Roussel, 
vacher, pour le terme de neuf ans, au loyer annuel 
de 12 florins. (Original, papier; carlulaire coté 13 , 
pièce 6.)

4087. — 1383, 8 avril. — Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à Catherine-Joseph Boët pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 72 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 7.)

4088. — 1383, 12  avril. — Bail' à Jean-Baptiste 
Delattre, vacher, pour en jouir pendant un, deux, ou trois 
ans, de l’ancien cimetière dé l’hôpital Comtesse, à la 
condition de ne recueillir que les herbes et les fruits qui 
croissent dans ce cimetière, sans pouvoir bêcher le terrain 
ni y introduire des bestiaux. (Original, papier; carlulaire 
coté 13 , pièce 8.)

4089. __ 1 9 8 3 ,  7 mai. — Bail d’un jardin situé près 
du cabaret de Froidmetz, accordé à Jean Marquette, maître 
tapissier, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel

de 66 florins. (Original, papier; cartulaire coté 1 3 , 
pièce 9.)

4090. — 1383, 19 m a i. — Pierre-François Bêtre, 
prêtre, desservant de la paroisse de Saint-André à Lille, 
s’engage à payer à l’hôpital Comtesse une redevance 
annuelle de 24  sols tournois en retour de la permission 
qui lui a élé accordée d’abattre des halols silués près du 
moulin à huile appartenant audit sieur Bêtre à Marquette, 
et qui entravent la marche de ce moulin. (2 pièces, papier; 
cartulaire coté 12, pièce 338.)

4091. — 1983, 2 2  j u i l l e t .  — Bail de deux bonniers 
de terre situés à Prémesques, accordé à Jean-François 
Henneron pour neuf ans, au loyer annuel de 96 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 10.)

4092. — 1383, 2 4  ju i l l e t .  — Procès-verbal d’adju
dication des terres que l’hôpital Comtesse possède dans 
la ville, keure et franchise d’Eecloo, passé devant les 
bourgmestre et échevins de Caprycke, à la requête d’Engel- 
bert Dauwe, greffier de ladite ville de Caprycke, agissant 
comme receveur de l’hôpital. (Copie, papier; cartulaire 
colé 13, pièce 11.)

4093. — 1383, 4  a o û t .  — Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Pierre-François et Albert 
Mette pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 66 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13 , 
pièce 12.)

4094. — 1383, 6 o c to b re . — Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Pierre-Joseph Four- 
mentraux pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 120 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, 
pièce 13.)

4095. — 1383, 31 o c to b re . — Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Séraphin Baty pour 
trois, six, ou neuf ans. au loyer annuel de 66 florins. 
(Original, papier; cartulaire,coté 13, pièce 14.)

4096. — 1383, 22 n o v e m b re . — Bail d’une maison 
située rue des Robleds, accordé à Joachim-Joseph Lan- 
selle, maître d’école, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 132 florins. (Original, papier; cartulaire coté 
13, pièce 15.)

4097. — 1383, 22 n o v e m b re .  — Bail d’une mai
son située rue du Croquet, accordé à François W aroux 
pour trois, six , neuf, ou douze ans, au loyer annuel 
de 171 florins. (Original, papier; cartulaire coté 1 3 , 
pièce 16.)



4098. — 198:5, 2 5  n o v e m b re . — Bail d’un jardin 
situé derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Louis- 
Joseph-Omer Martel, procureur au Bureau des finances 
de Lille, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 42 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, 
pièce 17.)

4099. — 1 9 8 » , 2  d é c e m b re . — Observations du 
maître de l’hôpital Comtesse en réponse à un mémoire 
des chapelains du chapitre de Saint-Pierre de Lille, relatif 
à la contenance d’une pièce de terre, située entre le pavé 
de Lille à Ypres et le sentier de Lhommelet, appartenant 
à la Communauté desdits chapelains et voisine des terres 
de l’hôpital. (Original, papier.)

4100. — 198$, décembre-1984 , janvier. —
Lettre-circulaire de M. Lagache, subdélégué à Lille de 
l’intendant de Flandre, prescrivant à la prieure de l’hô
pital Comtesse de fournir un état des biens que l’hôpital 
possède dans les Pays-Bas-Àutrichiens ; —  état, fourni en 
conséquence de cet ordre, des biens appartenant à l’hô
pital Comtesse dans les paroisses de Caprycke, Saint- 
Laurent, Moerbeke, Eecloo, Scheldevelde, Sinay, Belcele, 
Astene, Nazareth, Pcteghem, Saint-Paul, etc., avec l’indi
cation précise de leur situation, de leur nature, de leur 
valeur et de leur revenu annuel. (3 pièces, papier; cartu
laire colé 13, pièce 18.)

4101. —  19841, 30  j a n v ie r .  —  Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Augustin Flamand, 
fabricant d’étoffes de laine, pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 162 florins. (Original, papier; cartu
laire coté 13, pièce 20.)

4102. —  1984, 6 f é v r ie r .  —  Bail d’une maison 
située rue de Fives, accordé à Isabelle-Rose Dubar pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 126 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 21.)

4103. — 19841, 9 f é v r ie r .  — Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse permettent à Ignace Delemer, fer
mier de la cense 'de l’abbaye de Loos, à Tressin, d’ériger, 
près du grand chemin de Lille à Tournai, un moulin à 
vent, au double usage de tordre huile et de moudre brai. 
(Original, papier; cartulaire coté 14, pièce 62.)

4104. —  1984, 14 f é v r ie r  — Bail d’une maison 
faisant le coin de la place Saint-Martin et de la rue Saint- 
Pierre, accordé à François-Joseph Desneullins pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 200 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 22.)

4105. —  1984, 12 mars. — Bail d’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Omcr-Berlin 
Crépin, marchand graissier, pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 32 florins. (Carlulaire coté 1 3 , 
pièce 23.)

4106. —  1984, 13 mars. — Bail d’une maison 
située rue Sain t-P ierre , accordé à François-Joseph Sque- 
din, maître-tailleur, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 168 florins. (Original, papier; cartulaire coté
13, pièce 24.)

4107. —  1984, 13 mars. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien , accordé à Charles-Joseph 
Duquesne, conseiller à la Gouvernance, pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 280 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 25.)

4108. —  1984, 17 mars. — Les maître et prieure 
de l’hôpilal Comtesse permettent à Michel-Francois Gos- 
sart, marchand huilier, moyennant une redevance annuelle 
de six havots de froment, d’ériger un moulin à huile en 
la paroisse de Fâches, le long du pavé de Lille à Arras. 
(Original, papier; cartulaire colé 14, pièce 63.)

4109. — 1984, 30 mars. — Bail de la Redoute du 
faubourg de la B arre, accordé à Damien Jomieau pour 
trois, ou six ans, au loyer annuel de 160 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 26-)

4110. — 1984, 3 avril. — Bail d’une maison et 
vacherie située derrière le chœur de l’église de Saint- 
André, accordé à Jean-Baptiste Delattre pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 198 florins. (Original, 
papier; carlulaire coté 13, pièce 27 .)

4111. — 1984, 10 avril. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Anselme Polvelche 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 240 
florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 28.)

4112. —  1984, 16 avril. — Bail d’un bonnier de 
terre situé hors de la porte Saint-André, appelé le Bonnier 
perdu, accordé à Charles Flament pour neuf ans, au loyer 
annuel de 96 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, 
pièce 29.)

4113. — 1984, 21 avril. — Bail de deux bonniers 
de terre situés à Avelin, accordé à Pierre-Joseph Ducler- 
mortier pour neuf ans, au loyer annuel de 128  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 30 .)

4114. — 1984, l "  mai. — Bail d’une maison située



rue du Croquet, accordé à Walerand Lepers, sayelcur, 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 144 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 31.)

4115. — 1381, 8 m a i. — Bail d’une maison située 
rue Saint-Pierre, accordé à Albert-Charles Pionnier, 
maître chirurgien, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 180 florins. (Original, papier; cartulaire coté
13, pièce 32.)

4116. -  1 3 8 1 :, 8  m a i. — Bail d'un bonnier neuf 
cents de terre situés hors la porte de Saint-André, accordé 
à Marie-Rose Leplat, veuve de Thomas Desmazières, pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 180 florins. 
(Original, papier; carlulaire coté 13, pièce 33.)

4117. — 138-1, 12 m a i. — Bail d’une maison située 
rue Sainl-Picrrc, accordé à Louis Obin, maître vitrier, 
pour trois, six, ou neuf années, au loyer annueLde 168 
florins. (Original, papier; cartulaire colé 13, pièce 34.)

4118. — 138Æ, 19 m a i. — Bail de trois pièces de 
terre situées à Wazemmes, contenant ensemble un bonnier 
dix cents de terre, accordé à Louis-Joseph Culié pour le 
terme de neuf ans, au loyer annuel de 156 florins. (Origi
nal, papier; carlulaire coté 13, pièce 35.)

4119. — 1384, 19 m a i. — Bail d’une vacherie située 
dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à~ Louis- 
Joseph Culié pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 234 florins. (Original, papier; cartulaire colé 13, 
pièce 36.)

4120 . — 138Æ, 17 juin. — Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Catherine Bréda, veuve 
de Pierre W artelle, et à Catherine W arlelle, pour Irois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 72 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 37.)

4121. — 1381, 30 juin. — Les maître et prieure de 
Phôpilal Comlesse permettent- à Félix Vandermesse, fer
mier à Deûlemont, moyennant une redevance annuelle de 
six havots de froment, d’ériger un moulin .à huile en la 
paroisse de W ambrechies. (Original, papier; cartulaire 
coté 14, pièce 64.)

4122 . — 1384, 28 juillet-1385, 28 février. —
Accord, au sujet des arrérages des canons d’arrentement 
de deux portions d’héritage situées rue Sans-Pavé, pro
noncé par les arbitres nommés par l’hôpital Comtesse, 
d ’une part, Adrien-Joseph Le Roy, avocat au Parlement, 
greffier civil de Lille, agissant en son nom et au nom de

ses trois sœurs, comme enfants et héritiers de feu Hippo- 
lyle-François Le Roy et Marie-Marguerile Richebé, d’aulre 
part. (Copie, papier; carlulaire colé 13, pièce 52.)

4123. — 1381, 1er décembre. — Les maîlre et 
prieure de l’hôpilal Comlesse permettent à Adrien-Marc 
Masquclier, moyennant une redevance annuelle de six 
havols de froment, d’ériger un moulin à huile à Sain- 
ghin-en-Mélanlois. (Original, papier; cartulaire colé 14, 
pièce 65.)

4124. — 1385, 27 janvier. — M. Esmangarl, inten
dant de Flandre, fait connaître à la prieure de l’hôpital 
Comlesse que le Roi veut bien consentir à ce que le 
moulin de la Plate-Forme, situé au faubourg de Saint- 
André et appartenant audit hôpital, soit rebâti à droite du 
chemin de Lille à Ypres, et non à gauche, comme l’exi
geait le Bureau des finances. (Copie, papier.)

4125. — fi385, 28 janvier. — Bail d’une maison 
siluée rue du Croquet, accordé à Alexandre-Joseph Fau- 
chille pour trois, s ix , ou neuf ans, au loyer annuel 
de 162 florins. (Original, papier; carlulaire coté 13, 
pièce 40.)

4126. — 1385, 8 février. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébaslien, accordé à Anne-Elisabelh 
Roussel pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 84  florins. (Original, papier; cartulaire coté 1 3 , ' 
pièce 38.)

4127. — 1385, I l  février. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé aux enfants de feu Jean- 
Félix Bernard pour tro is , six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 150 florins. (Original, papier; carlulaire colé
13, pièce 39.)

4 1 2 8 .—  1385, 1 4  février. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-P ierre, accordé à Jean-Bocquct pour 

•trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 150 florins. 
(Original, papier; carlulaire coté 13, pièce 41.)

4129. —  1385, 2 2  février. —  Bail d’une maison 
située rue Doudin, accordé à Ilenrietîe-Joseph Bonvin, 
épouse de Michel-Joseph Simon, et à ses enfants, pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 124 florins. 
(Original, papier ; cartulaire coté 13, pièce 42.)

4130. —  1385, 23 février. —  Bail d’une maison 
située rue Sain t-P ierre , accordé à Pierre-Jean Far- 
vacque, maître cordonnier, pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 126 florins- (Original, papier; cartu
laire coté 13, pièce 43.)



4131. —  1985, 2 4  fé v r ie r .  —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Marie-Joseph 
Duriez, veuve de Pierre-Joseph Baudrin, pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 72 florins^ (Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 44.)

4132. —  1 9 8 5 , 2 m a rs . — Bail d’une maison située 
dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à Jean- 
Baptiste Hallez, maître tisserand, pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 180 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 13, pièce 45.)

4133. — 1985, 2 m a rs . —  Bail d’une maison située 
rue du Croquet, accordé à Marie-Pélagie Duchàteau, veuve 
d’Alexandre-Joseph Hazard, pour trois, six, où neuf ans, 
au loyer annuel de 148 florins (voir n° 4147.) —  Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 46.)

4134. —  1985, 7 m a rs . —  Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Pierre-Antoine Faille pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 126 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 47.)

4135. —  1985, 8 m a rs . —  Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien,“accordé aux enfants de feu André 
Dumortier pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 60 florins. (Original, papier; cartulaire coté 1 3 , 
pièce 49.)

4136. —  1985, 10 m a rs . — Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé Jacques-Joseph Grattery, 
prêtre habitué à la paroisse de la Madeleine, et à Cathe- 
rine-Joseph Grattery, sa sœur, tous deux enfants de feu 
Christophe, pour en jouir pendant trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 120 florins- (Original, papier; cartu
laire coté 13, pièce 48.)

4137. —  1985, 15 m a rs . —  Bail d’une maison 
située rue Saint-P ierre, accordé à Marie-Cécile Merchez, 
veuve d’Antoine Queva, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 212 florins. (Original, papier; caïtulaire 
coté 13, pièce 50.)

4138. — 1985, 21 m a r s .  — Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Joseph Gamot, horloger 
à Lille, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 126 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, 
pièce 53.)

4139. — 1985, 1er a v r i l .  — Bail d’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Pierre-Gré- 
goire Lcsne, prêtre, chapelain et sacristain de l'église

collégiale de Saint-Pierre de Lille, pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 24  florins. (Double original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 51 .)

4140. — 1985, 12 mai. — Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Jean-Baptiste Huart pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 80  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 54.)

4141. — 1985, 24 mai. — Bail d’une maison située 
rue Sain t-P ierre , accordé à Antoine-Louis Desfossez, 
maître orfèvre à Lille, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 180 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 13, pièce 55.)

4142. — 1985, 2  juin. — Les maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse permettent à Marie-Marguerite Bottin, 
veuve de Jean-Baptiste P a rsy , moyennant une rede
vance annuelle d’une razière deux havots de froment, 
d’ériger un moulin à huile à Wazemmes, près du che
min des Postes. (Original, papier; cartulaire coté 14, 
pièce 66.)

4143. — 1985, 27 juin. — Bail d’une maison située 
place Saint-Martin, accordé à Philippe Cuvelier, maître 
menuisier, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 288 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, 
pièce 56.)

4144. — 1985, 28 juin. — Accord, au sujet des 
travaux de vitrerie de tous les bâtiments de l’hôpital 
Comtesse, conclu entre la prieure et Louis Obin, maître 
vitrier. (Original, papier; cartulaire coté 13 , pièce 57.)

4145. — 1985, 23 août. — Bail d’une maison située 
rue de Fives, accordé à Pierre Prix, officier-major de la 
place de Lille, chevalier de l’ordre royal et militaire de 
Saint-Louis, et à dame Catherine Lesage, son épouse ;
—  acte par lequel le sieur Prix se déporte de ce bail en 
faveur de messire Antoine-Xavier Maronnier Du Sarfc, 
trésorier de France au * Bureau des finances de Lille. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 58.)

4146. — 1985, 26 septembre. — Bail d’une maison 
située sur le rivage de la Basse-Deûle, accordé à Joseph 
Dioncq, marchand de houille, pour trois, six, ou neuf ans, 
au loyer annuel de 200 florins. (Original, papier ; cartu
laire coté 13, pièce 59.)

f;

4147. — 1985, 28 o c to b r e .  — Acte de déport 
du bail d’une maison située rue du Croquet, donné 
par Ignace Rouzé, maître peintre, curateur de la faillite



de Pélagie Duchâteau, veuve d’Alexandre Hazard, et 
Alexandre Hazard, son fils (voir n° 4133.) (Original, 
papier.)

AlAS. —  1985, 7 novembre. — Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Jean-Baptiste-Joseph 
Hennion, fabricant de camelots, pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 154 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 13, pièce 60.)

4149. —  1985, 28 novembre. — Arrêt du Conseil 
d’Etat qui accorde pour vingt ans, à commencer du 
1er janvier 1786, à l’hôpital Comtesse, la remise d’une 
moitié des aides. (Copie, papier; cartulaire coté 13, 
pièce 61.)

4150. — 1985, 23 décembre. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, et d’une cave située rue Com
tesse, vis-à-vis la Maison de Salut (Raspuck), accordé à 
Paul-Pierre Corner, architecte, pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 250 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 13, pièce 62.)

4151. — 1985,. 24 décembre. — Nomination de 
Jean-Baptiste Duwert, jardinier, au poste de concierge 
d’un jardin appartenant à l’hôpital Comtesse, contenant 
218  verges 30 pieds d’héritage, situé près du quartier 
de cavalerie, tenant au, cimetière de Saint-Sébastien;
—  estimation des arbres fruitiers croissant dans ledit 
jardin. (Double original, papier; cartulaire ' coté 13, 
pièce 63.)

4152 .—  1985, 28 décembre. —  Bail d’une maison 
située rue du Croquet, accordé à Pierre Dehollande, fabri
cant de camelots, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 180 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, 
pièce 64.)

4 1 5 3 .— 1985, 30 décembre.—  Bail d’une maison 
faisant le coin du rivage de la Basse-Deûle et de la place 
Saint-Martin, accordé à Jean-JoSeph Vander Haghen, fac
teur d’orgues, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 144 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 
65.)

4454, _  1980, 16 janvier. —  Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Guillaume Deroy, fabricant de camelots, pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 180 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 66.)

à eau et des huit moulins à vent appartenant à l’hôpital 
Comtesse, accordé à Jean-Baptiste-Joseph Delourmignies 
et à Alexandrine Lecerf, sa femme, pour enjouir le terme 
de six ans, au fum age annuel de 13 ,200 florins et une 
rente de 10 muids de blé à la prévôté de Saint-Pierre. 
(Cartulaire coté 13, pièce 67.)

4156. —  1980, 23 janvier. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Pierre-François 
Vanden Popelier, peintre en faïences, pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 126 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 13, pièce 68.)

4157. —  1980, 25 janvier. —  Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Jean-Baptiste Rosebonne pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 42 florins. (Original, papier ; cartulaire 
coté 13, pièce 69.)

4158. — 1980, 27 janvier. — Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Augustin-Joseph 
Lefebvre pour le temps restant encore à * courir du bail 
dont jouissait le sieur Faille. (Original, papier ; cartulaire 
coté 13, pièce 70.)

4159. — 1980, 11 février. —  Bail à Ferdinand- 
Jean Heyndrickx, pour le terme de neuf ans, des rentes, 
exploits et autres droits seigneuriaux qui sont dus à la 
seigneurie de Scheldevelde appartenant à l’hôpital Com
tesse. (Original, papier; cartulaire colé 13, pièce 19.)

4160. —  1980, l or mars. —  Procès-verbal du me
surage, fait par François W atrelos, arpenteur-juré, de la 
distance qui existe entre le grand chemin de Lille à Ypres 
et le nouvel emplacement proposé pour le moulin de la 
Plate-Forme, en dehors de la porte de Saint-André. (Ori
ginal, papier.)

4161. —  1980, 11 mars.—  Bail de la cense de là  
Braderie dite du Haut-Ballot, à W ambrechies, accordé à 
Charles Vandame pour le terme de neuf ans, au loyer 
annuel de 1536 florins. (Original, papier; cartulaire coté
13, pièce 71.)

4162. —  1980, 13 mars. —  Bail d’un jardin situé 
près du cabaret de Froidmetz, accordé à  Louis Meurisse, 
marchand amidonnier, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 63 florins. (Original, papier ; cartulaire 
coté 13, pièce 72.)

4163. — 1980. 29 mars. —■ Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre, accordé à Marie Joseph Marfoye,



maîtresse d’école, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 240 florins. (Original, papier ; cartulaire coté 10, 
pièce 73.)

4164. —  1780, 29 mars. —  Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse permettent à Romain-Joseph Dele- 
mazure, moyennant une redevance annuelle d’une razière 
deux havots de froment, d’ériger un moulin à huile à Hal- 
lennes-lez-Haubourdin. (Original, papier; cartulaire colé
13, pièce 67.)

4165. —  1980, 6-7 avril.—  Requête présentée au 
Bureau des finances de Lille par les maitre, prieure et 
religieuses de l’hôpital Comtesse à l’effet d’être autorisés à 
opérer le transfert du moulin de la Plate-Forme sur le 
nouvel emplacement qui lui est destiné adroite de la route 
de Lille à Ypres, quoique cet emplacement ne soit pas à 
la distance de la route requise par les règlements ; —  
apostille favorable. (2 pièces, papier.)

4166. — 1980, 18 mai. —  Bail d’un jardin situé 
près du cabaret de Froidmetz, accordé à François-Joseph 
Destrez pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
72 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 74.)

4167. —  1980, 20 mai. —  Bail d’un jardin situé 
derrière le cabaret de Froidmetz, accordé à Thérèse- 
Augustine Lefebvre, veuve d’Alexis Motlez, marchande 
filtièrc, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
42  florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 75.)

4168. —  1980, 31 mai. —  Bail d’une maison située 
derrière l’ancienne église de Saint-André, accordé à Séra
phin Picavet pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 72 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce76.)

4169. —  1980, 1er juin. —  Bail d’une maison située 
rue des Bonnes-Filles, accordé à François Pollet, mar
chand, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 286 
florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 77.)

4170. — 1980, 28 juin. — Bail d’une petite ferme 
à Verlinghem, contenant, d’après les anciens baux, 
2  bonniers 322 verges de terre, et, d’après le mesurage 
fait par l’arpenteur Watrelos, 1 bonnier 1584 verges, 
accordé à Jean-Baptiste Halluin pour neuf ans, au rendage 
annuel de 127 florins 8 patards. (Original, papier; cartu
laire coté 13, pièce 78.)

4171. — 1980, 25 août.------Les maitre ef prieure
de l’hôpital Comtesse permettent à Pierre-Joseph Mon
tagne, marchand huilier, moyennant une redevance an

nuelle de six havots de froment, d ’ériger un moulin à 
huile à Haubourdin. (Original, papier ; cartulaire coté 14, 
pièce 68.)

4172.—  1980, 21 décembre.— Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Pierre Drez, marchand sayeteur, pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 186 florins. (Original, papier; 
cartulaire coté 13, pièce 79.)

4173. —  1980. — Plainte des maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse au sujet du préjudice qui résulte de 
l’écoulement, sur uq terrain appartenant audit hôpital, des 
eaux de la verrerie royale située rue Saint-Sébastien ; —  
lettres du sieur Rousselle, propriétaire et régisseur de la 
verrerie royale, louchant les mesures qu’il a prises pour 
remédier à l’état de choses dont se plaint l’hôpital Com
tesse. (3 pièces, papier.)

4174. —  1989, 22 janvier. —  Bail d’une maison 
avec un- « pacus », située près de la porte d’eau du rivage 
de la Basse-Deûle, accordé à Jean-Baptiste Lefer pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 120 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 80.)

4175. —  1989, 6-19 avril. —  Lettre de M. Es- 
mangart, intendant de Flandre, au sujet de la mise à exé
cution de l’ordonnance de l’empereur qui prescrit le dé
nombrement des biens que les ecclésiastiques français 
possèdent dans ses Etals ; —  tableau des biens apparte
nant à l’hôpital Comtesse dans les Pays-Bas autrichiens, 
dressé en conséquence de l’ordonnance de l’empereur en 
date du 12 mars 1787. (2 pièces, papier.)

4 1 7 6 .—  1989, 16 avril-9 décembre. —  Lettre de 
convocation du maître de l’hôpital Comtesse pour assister 
à une assemblée des députés du clergé de la Flandre wal
lonne afin de délibérer sur l’affaire du don gratuit; —  
réplique des députés du clergé sur une requête présentée 
à l’intendant par les maîtres, prieures et religieuses des 
hôpitaux de Notre-Dame dit Comlesse et Saint-Sauveur à 
Lille, de Seclin et de Théomolin, touchant l’exemption 
du don gratuit prétendue par ces hôpitaux (voir n°4183).
—  (2 pièces, papier.)

4177. —  1989, 21 avril. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre,  qui était occupée par le sieur 
Corner, accordé à Séraphin Rose, maître cordonnier. 
(Original, papier ; cartulaire coté 13 , pièces 81 et 82.)

4178. — 1989, 14 mai. —  Bail d’une cave située 
rue Comtesse, accordé à Joseph Dioncq, marchand de 
houille. (Cartulaire coté 13 , pièce 83.)



4479 . —  1 9 8 3 , 29  m a i. —  Convention entre l’hô
pital Comtesse et M. Pierre-Joseph Rouvroy, écuyer, 
seigneur de la Mairie, au sujet du droit de plantis sur le 
chemin de Messines, vis-à-vis le château de l’Accessoye 
(la Cessoye , appartenant audit sieur. (Original, papier; 
cartulaire coté 13, pièce 84.)

4-180. — 1383, 16 juin. —  Bail d’une maison située 
au rivage de la Basse-Deûle, accordé à Charles Cassel, 
marchand de houille, pour trois, six, ou neufans, au loyer 
annuel de 126 florins. (Original, papier ; cartulaire colé 13, 
pièce 8 5 .)

4-181. — 1383, 16 j u in .  —  Bail d’une maison siluée 
rue Sa in t-P ierre , accordé à Marie Dancoisne, veuve de 
Noël Lahou, pour trois, six, ou neuf ans , au loyer an
nuel de 126 florins. (Original, papier; cartulaire colé 13, 
pièce 86.)

4182. — 1383. —  Déclara lion succincte des condi
tions auxquelles a été accordé, pour commencer à la Noël 
1787, le bail des terres que l’hôpital Comtesse possède à 
Moerbeke au pays de W aes. (Cartulaire coté 13, pièce87.)

4183. — 1383, 30 décembre. —  Ordonnance de 
Charles-François-Hyacinthe Esmangart, intendant de Flan
dre et d’Artois, portant que les biens des hôpitaux de 
Notre-Dame dit Comtesse et de Saint-Sauveur à Lille, de 
Seclin et de Théomolin, ne seront pas assujettis au paie
ment du don gratuit offert au Roi par le clergé de la 
Flandre wallonne (voir n° 4176).—  (Original, papier; car
tulaire coté 13, pièce 88.)

4184. —  1388, 3 janvier. —  Bail à Jean-Philippe 
Lemayeur de la pêche des fossés qui entourent la redoute 
du faubourg de la Barre et de ceux qui environnent les 
jardins dits de Froidmetz ou du Prévôt. (Original, papier; 
cartulaire coté 13, pièce 89.)

4 1 8 5 .—  1388, I l  janvier. —  Bail à François- 
Joseph Dubruisle de la pêche de la rivière de la Haute- 
Deûle, depuis l’endroit où a lieu la jonction avec l’ancien 
canal des moulins de Wazemmes jusqu’aux moulins dits 
de Saint-Pierre. (Copie, papier ; cartulaire coté 13, 
pièce 90.)

4186. —  1388, 11 janvier. —  Bail à Amand- 
François Béghein de la pêche de la rivière depuis l’empla
cement des anciens moulins de Wazemmes jusqu’à l’endroit 
où se fait la jonction avec la Haute-Deûle, appartenant 
en commun à l’hôpital Comtesse et à la fondation de

Saint-Nicolas réunie à 1 ’ Hôpi tal - G énéral. (Copie, papier; 
carlulaire colé 13, pièce 91.)

4187. —  1388, 19 janvier. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-P ierre , accordé à Louis-Joseph Mor- 
treux pour trois, six, ou neufans, au loyer annuel de 172 
florins. (Original, papier ; carlulaire coté 10, pièce 92.)

4188 .— 1388, 23  janvier.— Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse approuvent, moyennant une rede
vance annuelle d’une razière deux havots de froment, 
l’érection, faite par les sieurs Waymel,* d’un moulin à 
huile à W atlignies, près du grand chemin de Lille à 
Arras. (Original, papier; cartulaire colé 14, pièce 69.)

4189. —  1388, 4  février. —  Bail d’une maison 
siluée rue Saint-Pierre, accordé à Jacques-Joseph Briez 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 132 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 93.)

4190. -— 1388, 8 février. —  Bail d’une maison 
située rue des Bonnes-Filles, accordé à Louis-Joseph 
Richebé de Belle-Isle, chevalier de l’ordre royal et mili
taire de Saint-Louis, ancien officier au régiment de 
colonel-général cavalerie, et à Marie-Thérèse Richebé, 
son épouse, pour Irois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 384 florins. (Original, papier; carlulaire colé 13, pièce 
94.)

4191. —  1388, I l  février. —  Bail d’un jardin 
situé dans l’enclos du cabaret de Froidmetz, accordé à 
Jean-Baptiste Mouvcaux pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 30 florins. (Original, papier; cartulaire 
coté 13, pièce 95.)

4192. —  1388, i l  février. — Bail du cabaret de 
Froidmetz, accordé à Casimir Morel, cabaretier et char
pentier à Wazemmes, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 180 florins. ^(Original, papier; cartulaire 
coté 13, pièce 96.)

4193. — 1388, 21 avril. — Bail d’une maison siluée 
rue de Fives, accordé à Antoine-Joseph Goube, maître 
tisserand, pour trois, six, ou neufans, au loyer annuel de 
1 4 4 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièce97.)

4194. — 1388, 8 j u i l l e t .  —  Bail du moulin de 
Hellemmes, accordé à Jean-Baptiste-François Mallet, caba
retier audit lieu, pour trois, six, ou neuf ans, au fermage 
annuel de 672 florins, ledit moulin ayant été en dernier 
lieu occupé par feu Jean-Baptiste Jonville, en vertu d’un 
bail du 19 mars 1783 qui a été résilié par ses héritiers. 
( 2 pièces, papier; cartulaire coté 14, p ièces9 8 et 99.)



4195. — 1988, 9 ju illet.— Les maître el prieure de 
l’hôpital Comtesse permettent à Charles-Joseph Dupire, 
marchand d’huile, moyennant une redevance annuelle de 
six havots de froment, d’ériger un moulin à huile en la 
paroisse de la Magdelaine. (Original, papier ; cartulaire 
coté 14, pièce 70.)

4196. — 1988, 28 juillet. —  Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Augustin Lourdiaux, fabricant de sayeterie, pour trois, 
six, ou neuf ans, au loyer annuel de 84 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 100.)

4197 . — 1988, 8 août. —  Bail d’un bonnier treize 
cents trente verges de terre à labour situés à Wazemmes, 
traversés par la piedsente conduisant du Blanc-Ballot à la 
fontaine de le Saulx, accordé à Justin Fauquemberghe 
pour neuf ans, au fermage annuel de 218 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 101.)

4198 .— 1988, 25 août.—  Bail d’un « pacus » et des 
deux tiers d’un terrain situés dans la cour des Moulins-de- 
Garance, accordé à Pierre-Joseph Salomon, vernisseur de 
voitures, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
108 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 
102 .) • .

4199. — 1988, 1er septembre. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Pierre  (rue de la Monnaie), accordé à 
Suzanne W irant pour trois, six, ou neuf ans, au loyer 
annuel de 180 florins. (Original, papier; cartulaire coté
13, pièce 103.)

4200. — 1988, 13 septembre. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Jean Yan Pouppelen, 
marchand fabricant à Comines, pour neuf ans, au loyer 
annuel de 400 florins. (Cartulaire coté 13, pièce 104.)

4201. —  1988, 13 octobre. —  Bail d’une maison 
située rue de Fives, accordé à Hyacinthe Pivion, fabricant 
de camelots, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 168 florins. (Original, papier; cartulaire coté 10, pièce 
105.)

4202. —  1988, 16 octobre. —  Bail d’un jardin 
situé dans l’enclos du cabaret de Froidmetz, accordé à 
Jean-Baptiste W autier, « domestique à Mlle Marguerite- 
Henriette de Madré, dame de Monchy >, pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 42  florins. (Original, papier; 
cartulaire co té '13, pièce 106.)

4203. —  1988, 12 novembre. — Bail d’une maison

située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à 
Modeste Drez, fabricant de camelots, pour trois, six, ou 
neuf ans, au loyer annuel de 134 florins 4  patards. (Ori
ginal, papier; cartulaire coté 13, pièce 107.)

4204. — 1989, 18 février. —  B.ail d ’une maison 
qui fait le coin de la place Saint-Martin et de la rue 
Sain t-P ierre , accordé à P ierre Rousselet, sergent de ville 
préposé aux causes criminelles, pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 240 florins. (Original, papier ; 
cartulaire coté 13, pièce 108.)

4205. — 1980, 25 février.—  Les maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse permettent à François-Noël Dumou
lin, fabricant d’huile, moyennant une redevance annuelle 
d’une razière deux havots de froment, d’ériger un moulin 
à huile en la paroisse de W ambrechies, près du chemin de 
Lille à Comines. (Original, papier ; cartulaire coté 14, 
pièce 71.)

4206 .— 1980, 16 m a r s .  — Bail d’un jardin situé dans 
l’enclos du cabaret de Froidmetz, accordé à Jean-Joseph 
Capel, maître perruquier, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 40  florins ; —  cession de ce bail à Au
gustin Lepetit. (4 pièces, papier; cartulaire coté 13, 
pièce 109.)

4207. —  1980, 23 m a r s .— Bail d’une maison située 
rue du Croquet, accordé à Denis Delattre, sayeteur, pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 210  florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 110.)

4208. — 1980, 2  m a i .  — Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Louis Dandoy pour trois, 
six, ouueuf ans, au loyer annuel de 80 florins. (Original, 
papier; carlulaire coté 13, pièce 111.)

4-209. — 1980, 13 m a i.  — Bail d’une maison située 
dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à Marie-Ange 
Sannier, veuve de Louis-Joseph Hattez, pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 145 florins. (2 originaux, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 112.)

4210. — 1980, 13 m a i. — Bail d’une maison située 
dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé à Charles- 
Deledoorde, sayeteur, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 139 florins 4  patards. (Original, pap ier; 
carlulaire colé 13, pièce 113.)

4211. — 1980, 20  m a i .- p  Bail de deux bonniers de 
terre à labour situés à Yerlinghem, accordé à P ierre- 
Alexandre Ghestem, fermier audit Heu, pour le terme de



neufans, au rendage annuel de 210 florins. (Cartulaire neufans, au loyer annuel de 160 florins. (Original, papier; 
coté 13, pièce 114.) cartulaire colé 13, pièce 122.)

4212. — 1989, 2 7  m a i . — Bail d’une maison située 
rue du Croquet, accordé à Louis-Joseph Delemar, saye- 
teur, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 186 
florins. (Original, papier; cartulaire colé 13, pièce 115.)

4213. — 1 9 8 0 ,  2 0  j u i n . — Bail d’une maison situee 
sur le rivage de la Basse-Deûle, accordé à Pierrè-Louis 
Fergard pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
.144 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 116.)

4214 . — 1989, 2  j u i l l e t .  —  Bail d’une maison 
située rue des Morts, accordé à Alexandre Dugardin, me
nuisier et marchand de meubles, pour trois, six, ou neuf 
ans, au loyer annuel de 192 florins. (Original, papier; car
tulaire colé 13, pièce 117.)

4215- — 1989, 3  ju i l l e t .  — Bail d’un jardin situé 
dans l’enclos du cabaret de Froidmetz, aussi appelé Jardin- 
du-Prévôt, accordé à Alexandre-François-Joseph de Bayser, 
notaire et greffier du souverain bailliage de Lille, pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 30  florins. 
(Original, papier; Cartulaire colé 13, pièce 118.)

4216. —  1989, 7  ju i l l e t .  —  Requête présentée 
par douze meuniers de la ville et châtellenie de Lille à 
l’intendant Esmangart, à l’effet d’obtenir la modification 
de l’ordonnance du 20  juin 1789, par laquelle il a réduit, 
vu la cherté des vivres, le droit de mouture des grains : 
les fermiers demandent, comme compensation du préjudice 
que leur cause cette réduction, que la livraison des grains 
et la relivrance des farines se fassent au poids aü moulin, et 
que les frais de transport soient supportés par les proprié
taires des grains ; — ordonnance de l’intendant qui rejette 
cette demande. (Original, papier.)

4217. —  1989, 7  j u i l l e t .  —  Bail d’une maison 
située rue des Malades, accordé à Séraphin Bouchart 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 480 flo
rins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 119.)

4218. —  1989, 5  s e p te m b re .  —  Bail d’une maison 
située rue S a in t-P ie rre , accordé à Philippine et Isabelle 
Philippe pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 
140 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièces 120 
e t 121.)

4219 .— 1989, 16  s e p te m b r e .—  Bail d’une maison 
située dans la cour des Moulins-de-Garance, accordé 
à  Auguste Birlouez, maître sayeteur, pour trois, six, ou

4220. — 1990, 16 ju illet. —  Evaluation de la 
somme que devra payer à l’hôpital Comtesse le sieur Remy 
pour obtenir la mitoyenneté du pignon de la maison oc
cupée par le sieur Bochart, marchand de bas, rue de Paris, 
appartenant audit hôpital. (Original, papier.)

4 2 2 1 .—  1990, 28 août.—  Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à Jean-Baptiste Fremaux 
pour trois, six, ou neufans, au loyer annuel de 1 5 6 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 123 .)

4222 .—  1990, 28 août.—  Bail d’une maison située 
rue Saint-Sébastien, accordé à François-Joseph Arebaut 
pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 132 florins. 
(Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 124.)

4223. —  1990, 7 septembre. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Anne-Françoise Jal- 
liart, veuve de Jean-Baptiste Duquesne, pour trois, six, 
ou neufans, au loyer.annuel de 156 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 125.)

4224. — 1990, 13 septembre. —  Bail d’une maison 
située rue Saint-Sébastien, accordé à Noël Ilette, fabricant 
de draps, pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel 
de 156 florins. (Original, papier; cartulaire coté 13, pièce 
126.)

4225. — 1990, 13 septembre. —  Bail d’un « pacus » 
situé près de la porte d’eau de la Basse-Deûle, accordé à 
Philippe Ilaze, marchand à W ambrechies, pour trois, six, 
ou neuf ans, au loyer annuel de 60 florins. (Original, 
papier; cartulaire coté 13, pièce 127.)

P our la  période in term édiaire  qui s ’é tend de sep tem bre 1790 au  16 
vendém iaire  an  V et d u ra n t laq u e lle  l ’ad m in is tra tio n  de l ’H ôpita l- 
Comtesse a  é té  confiée à  un délégué de la 'm u n ic ip a lité  e t à  la  p rieu re , 
le  c a r tu la ire  coté  13 com prend les tro is  b aux  su iv an ts  :

1. — 1992, 10 janvier. —  Bail d’un jardin situé dans 
l’enclos du cabaret de Froidmetz dit Jardin-du-Prévôt, 
accordé à Pierre-François Mouliez, marchand cirier, pour 
trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 54  florins. 
(Cartulaire coté 13, pièce 128.)

2. —  1993, i l  mai. — Bail d’un jardin situé dans 
l’enclos du cabaret de Froidmetz, accordé à Louis-Joseph



Meurisse, amidonnier, pour trois, six, ou neuf ans, au 
loyer annuel de 40 florins. (Cartulaire coté 13, pièce 129.)

3. —  1903, 11 m a i. — Bail d’un jardin situé dans 
l’enclos du cabaret de Froidmetz, accordé à François-Joseph 
Hernu pour trois, six, ou neuf ans, au loyer annuel de 30 
florins. (Carlulaire coté 13, pièce 130.)

U ex iste  aussi dans le fonds de l'Hôpilal-Com tesse des orig inaux  ou 
des copies de ces tro is  ac tes , a insi que cinq a u tre s  pièces pour la 
m ême période in te rm éd ia ire . Voici l ’analyse  de ces cinq dern ières 
pièces :

1. —  1 9 0 9 ,  3 0  ju i l le t .  — Mémoire présenté au 
Ministre de la guerre par la prieure de l’hôpital Comtesse, 
touchant le refus que fait la Municipalité de Lille de payer 
les renies et canons d’arrentements dus à l’hôpital à cause 
du terrain de la caserne de cavalerie et du magasin aux 
fourrages, sous prétexte que ces bâtiments étant devenus 
propriétés nationales, les charges dont ils étaient grevés 
devaient être acquittées par le département. (Copie, 
papier.)

2 . —  130®, 1 2 -1 6  n o v em b re . —  Lettre touchant 
la demande faite par le sieur Yarlet, à l’effet de pouvoir

rendre habitable une maison qu’il va occuper dans la cour 
des Moulins-de-Garance, qui appartient à l’hôpital Com
tesse, et qui a été brûlée lors du bombardement de la 
ville ; —  autorisation de réparer ladite maison ; —  esti
mation des travaux à opérer. (2 originaux, papier.)

3. —  1903, 2  m a i .—  Les représentants de la Nation 
députés de la Convention nationale aux armées du Nord 
et des Ardennes, mandent aux commissaires chargés de la 
liquidation des indemnités du bombardement, de payer aux 
hôpitaux de la ville, afin qu’ils ne soient pas privés de 
leurs revenus ordinaires, le montant des loyers des mai
sons appartenant auxdits hôpitaux qui ont été détruites. 
(Copie, papier.)

4. — 1304, 1 7  f é v r i e r .  — Affiche des maisons et 
jardins appartenant à l’hôpital Comtesse en la ville de Lille 
et au faubourg de la Barre, qui seront donnés en location le
17 février 1794. (Imprimé, papier.)

5. — 1304, 7 m a i. —  Procès-verbal d’estimation 
d’une partie d’héritage contenant 506 verges 64  pieds, 
située rue Sainl-Sébastien, sur laquelle est construite la 
verrerie du sieur Bernard Rousselle, accordée en arrente
ment par l’hôpital Comtesse au sieur Lecocq en 1734.

I (2 pièces, papier.)





INVENTAIRE
DES

ARCHIVES HOSPITALIERES DE LA VILLE DE LILLE

I* FONDS, I. —  HOPITAL NOTRE-DAME, DIT COMTESSE

L I A S S E S  E T  R E G I S T R E S  1

l.

SAUVEGARDES ET PR O T E C T IO N S ; EX E M PTIO N S.

4226. (L ia sse .)  — 13 p ièces, pap ié r.

1 9 0 8 - 1 6 6 8 .  —  Sauvegardes et exemptions. —  
Sauvegarde accordée par Philippe-le-Bel, roi de France, 
à l’hôpital Comtesse à Lille (voir n° 150). —  Le comte 
de Bruay, gouverneur et capitaine-général de la province 
de Lille, Douai et Orchies, prend sous sa sauvegarde et 
protection deux moulins à eau situés à Wazemmes, et 
trois moulins à vent sis hors la porte des Malades, ap
pelés moulins à Diables, de la Vallée et Petit-Moulin, 
appartenant à l’hôpital Comtesse (1655, 11 décembre).— 
Don Juan d’Autriche, gouverneur des Pays-Bas, prend 
sous sa sauvegarde les censes du Metz et du Haut-Ballot 
(voir n° 2289). —  Louis XIV défend, sous peine de mort, 
à tout soldat, de se loger dans la cense du Metz, située au 
faubourg Saint-Pierre, et dans le moulin de Saint-André, 
ou d’y enlever des fourrages ou autres choses (1667,
2  septembre). —  Le marquis de Bellefont, gouverneur de 
Lille, met sous la protection du roi et prend sous la sienne 
la cense du Metz avec ses bestiaux et tous les moulins de 
l’hôpital Comtesse (1667, 11 septembre). —  Le marquis 
de Humières, gouverneur des ville et pays de Lille, prend 
sous sa sauvegarde la cense du Metz (1667, 24  octobre);
—  ordonne « aux bailly et gens de loy des villages dans

lesquels les religieuses de l’hospital Comtesse ont des mai
sons, terres et héritages, de surseoir à toutes exécutions, 
tant en leur regard que de leurs fermiers, touchant le 
payement des fourages et deniers du Roy, jusques à l’ar
rivée de M. Charuel quy réglera là-dessus comme il ap
partiendra > (1668, 21'janvier) ; —  .prescrit à l’officier de 
garde de laisser passer librement les chariots et bateaux 
chargés de briques, bois et autres matériaux provenant de 
la démolition des maisons appartenant à l’hôpital Comtesse 
aux faubourgs de la Barre et de Notre-Dame (1668, 1er 
février) ; —  accorde un laisser-passer à deux religieuses 
de l’hôpital Comtesse se rendant à Courtrai (1668, 12 fé
vrier) . —  Les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse exposent à M. Charuel, commissaire-général et 
intendant pour Sa Majesté des levées qui se font au pays de 
Flandre, les dommages qu’a ressentis leur maison par 
suite des guerres et du siège de Lille, et le prient de vou
loir les affranchir de toutes contributions militaires ; lettre 
de M. Charuel dans laquelle il témoigne de l’intérêt qu’il 
porte à l’hôpital Comtesse et annonce qu’il se rendra vers 
la prieure à son prochain voyage à Lille (1668, 27 juillet).
—  Exemption d’une moitié .des aides accordée à l’hôpital 
Comtesse par Louis XIV (voir n° 2496)..

4227. (L ia sse .)  — 8 p ièces, papier, 5 cache ts .

1669-1660. —  Soldats blessés ou malades soignés 
dans l’hôpital Comtesse. —  Attestations par le comte d’Ar-

1 La série  des liasses s ’é tend du no 4226 au n° 4328, e t celle des re g is tre s  d iv e rs  du n °  4329 au  no 4800. 
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rest, capitaine-lieutenant commandant la compagnie de 
chevau-légers du comte de Saint-Paul, du régiment d’En- 
ghien, par César de Rozel, commandant la compagnie du 
duc d’Orléans, par Je marquis de Brésolles, enseigne des 
gendarmes du même duc, par le marquis de Beaufort, 
colonel du régiment dudit duc d’Orléans, que les dames 
religieuses de l’hôpital Comtesse, à Lille, ont reçu et soigné 
en leur maison les soldats blessés ou malades dudit régi
ment, et aussi cent cinquante blessés de l’armée de 
Sa Majesté (1667, octobre).—  Lecomte de Vivonne, prince 
de Tonnay-Charente, premier gentilhomme de la Chambre 
du Roi, maréchal-de-camp et colonel des Croates de Sa Ma
jesté, certifie que les « dames religieuses de l’hôpital Com
tesse de cette ville de Lille ont bien et charitablement as- 
sisté, sollicité et allimenté de tout ce qui leur a esté possible 
un grand nombre de cavaliers malades du régiment des 
Crauates du Roy depuis leur entrée dans cette ville jusques 
à maintenant, et continuent encor leurs soings charitables 
envers lesdits infirmes sans aucune prétention de paye ny 
récompense > (1668, 9 avril). — Attestation par treize ca
pitaines et le lieutenant-colonel du régiment d’infanterie du 
Roi, « que les dames religieuses de l’hospital Comtesse en 
la ville de Lille sont seulles dans cette ville qui assistent les 
soldats malades à la décharge du Roy et qu’ils y sont tou
jours en grand nombre et bien alimentés » (1669, 3 et 4 
janvier). —  M. de La Fresnois, prem ier lieutenant-colonel 
commandant les douze compagnies du régiment d’infanterie 
allemand du prince de Furstenberg en garnison à Lille, 
certifie que les dames religieuses de l’hôpital Comtesse " 
ont charitablement assisté, pansé et alimenté un grand 
nombre de soldats malades et infirmes dudit régiment, 
depuis son entrée à Lille, qui fut au mois d’avril dernier, 
jusques à présent, jour de son départ (1669, octobre).

4228. (L ia sse .)  —  18 pièces, p a p ie r.

1051-1916. —  Procès entre les proviseurs, maître 
et prieure de l’hôpital Comtesse et le fermier de l’impôt sur 
les bêtes à pied fourchu, impôt dont ledit hôpital était 
exempt en vertu du privilège à lui conféré en 1272 par la 
comtesse Marguerite. (CfF. nos9 4 e t  1827.)

4229. (L ia sse .)  — 20 p ièces, p a p ie r.

1910-1993. —  Procès soutenus devant la Gouver
nance de Lille par les proviseurs, maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse contre les fermiers des droits de chaussée 
et des droits sur les briques et moellons.

4230. (L ia sse .)  — 21 pièces, pap ie r.

Jean Lesaffre, fermiers des moulins appartenant à l’hôpital 
Comtesse, et le fermier de l’assis et mesurage des grains 
de la ville de Lille, qui prétendait assujettir à cet impôt 
les grains fournis par lesdits fermiers pour la consom
mation de l’hôpital.

n.
B IEN S ET R E V E N U S; D R O ITS U T IL E S A L ’É T A B L IS S E M E N T ;

CENS ET R EN TE S ; P R O C È S .

/ . —  Biens de Flandre.

4231. (L iasse .) — 9*pièces, don t 2  en parchem in .

1 2 4 3 - 1 9 3 6 .  —  Biens de l’hôpital Comtesse en Flan
dre. —  Copies ou originaux de pièces analysées ci-dessous 
sous les nos 26, 47, 515, 1299, 1308, 3257 et 3377.
—  Lettres de Philippe-le-IIardi, duc de Bourgogne, 
comte de Flandre, par lesquelles ce prince accorde à 
Daniel Alarts, son secrétaire, en arrentement perpétuel, 
la moitié du franc moulage de Caprycke, avec l’octroi de 
rétablir, sur une motte située sur la place dudit Caprycke, 
un moulin à vent qui avait été détruit pendant les guerres 
et troubles derniers (1393t1394).—  Permission accordée 
par Philippe-le-Beau, archiduc d’Autriche, comte de Flan
dre, aux maître, prieure et religieuses de l’hôpital Com
tesse, à Jean Van Liekerke et Josse de Brune, ces derniers 
agissant au nom et comme tuteurs des enfants de feu 
Cornille de Groote, de faire endiguer soixante mesures 
ou environ de terre regagnée sur la mer, entre l’île de 
W ulpen et le métier d’Oostbourg, qu’ils possèdent par 
indivis (1504, 10 juillet).

4232. (L ia sse .)  — 13 pièces, d o n t 4 en parchem in .

1 5 1 9 - 1 5 2 0 .  —  Procès entre l’hôpital Comtesse et 
Jacques Masurel, au sujet de certains scorres situés en la “ 
paroisse de W ulpen, île deTladzand, que ledit Jacques a 
fait endiguer en vertu d’octroi royal du 29  avril 1517, et 
que l’hôpital Comtesse prétend lui appartenir en vertu des 
lettres de la comtesse Jeanne, sa fondatrice, en date de . 
1237. (Cf. n° 933.)

4233. (L ia sse .)  — 27 p ièces, pap ier.

1 5 8 5 - 1 0 1 0 .  —  Procès devant le Conseil de Flandre 
à Gand entre les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse et Jean de Neve, receveur du duc de Clèves, à 
Bruges, au sujet du paiement des arrérages d’une rente 
de 240 livres parisis dont ledit duc est redevable envers



ledil hôpital à cause de la vente à lui faite par cette maison 
« des poldres et adjectz de Breskinzans et Petit Breskin 
auprez de la mer, qui estoient dicquiez et à dicquier. » — 
Différend devant le Conseil de Flandre entre les 
« dicqueurs » du schore de Bouchoute et Watervliet, 
d’une part, les propriétaires et occupeurs des poldres de 
Saint-Christophe, de Georges Fossier, de Bouchoute, Bas- 
scvelde, Oost-Eecloo, Caprycke et Lembeke, d’autre part, 
au sujet du droit de walergheschot (imposition destinée à 
l’entretien des digues), que les premiers voulaient faire 
porter à la somme de six patards par an pour chaque 
mesure.

4234. (L iasse.) — 12 pièces, papier.

1 5 4 0 - 1 9 9 9 . —  Rentes appartenant à l’hôpital Com
tesse dans les territoires de Caprycke, Lembeke, Eecloo, 
Saint-Laurent, Nazareth, Astene et Peteghem: états, dé
clarations; — commission donnée parles maître et prieure 
à Jean Boxlael, fermier du Rysselliof à Caprycke, pour 
recevoir lesdites rentes (26 septembre 4685). —  (Cf. 
n° 2729). '

4235. (L iasse.; — 39 pièces, pap ier.

1 6 1 1 - 1 6 3 3 .— Requête présentée par les proviseurs, 
maître et prieure de l’hôpital Comtesse aux président et 
gens des Comptes de Lille pour obtenir d’être déchargés du 
paiement des arrérages de rentes dus à la recette des 
briefs d’Assenede et des Quatre-Métiers à cause des terres 
que l’hôpital possède à Caprycke et aux environs, et ce en 
considération de ce que cette maison n’a tiré aucun profit 
desdits biens depuis 4577 jusqu’à 1605, n’ayant même, 
depuis celle dernière date jusqu’à 1611, su percevoir que 
le huitième du revenu ordinaire « et ce à cause de l’hos
tilité et guerre qui a régnée èsdits quartiers jusques à la 
trêve, aïans aucuns des fermiers d’iceux biens, durante icelle 
guerre, esté prisonniers par plusieurs fois, dont lesdits 
remonstrants ont esté constraincls de leur quicter tout. »
—  Procès intenté, pour le paiement desdits arrérages, 
par Jean Mileman, receveur des briefs d’Assenede, aux 
proviseurs de l’hôpital Comtesse. —  Différend devant le 
Conseil de Flandre entre Nicolas Kiekcns, receveur des 
briefs d’Assenede, et Pierre Van Eechoule, Arnould de 
Vlieghere et Chrétien Huughe, fermiers des trois censes 
de l’hôpital Comtesse à Caprycke (1629-1633.)

4236. (L iasse.) — 14 pièces, pap ier.

1 5 4 8 - 1 6 3 6 .  —  Terres de l’hôpital Comtesse à Moer
beke et à Eecloo : —  Différend avec l’abbé de Saint-Pierre

de Gand (1548). —  Procès-verbaux de mesurage des 
terres de l’hôpital à Moerbeke (1613).—  Procès avec Jean 
Alowyns au sujet du paiement d’une rente due par des 
terres de l’hôpital Comlesse à Eecloo audit Jean à cause 
de sa seigneurie de Balgerhouck située sur Eecloo et 
Audegem (4615-1616). —  Déclaration des terres appar
tenant à l’hôpilal ComtesseàEecloo et Moerbeke (4636).—  
Extrait de la coutume particulière d’Eecloo.

4237. (L ia sse .)  — 12 pièces, pap ier.

1658-1669.—  Lettres écrites par Pierre Wallaert, 
Louis Vandamme et consorts, à Charles Y erdicre, rece-: 
veur des biens de l’hôpital Comtesse à Lille, touchant la 
seigneurie de Scheldevelde.

4238. (L ia s s e .)  —  118 pièces, pap ier.

1990-1954.— Procès porté devant le Conseil de 
Flandre et ensuite devant le grand Conseil de Malines entre 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse prenant le fait et 
cause de Jean Ileyndrickx, amodiateur de la terre et sei
gneurie de Scheldevelde, et les gens de loi d’Astene et 
Deynze, qui prétendaient avoir le droit de passer les états 
des biens des maisons mortuaires en ladite seigneurie au 
préjudice de la juridiction appartenant à l’hôpital Comtesse 
(voir n°s 3383, 3443, 3601).

4239. (L iasse .) — 26 pièces, papier.

1934-1956. —  Procès entre le procureur général du 
Conseil de Flandre à Gand et les maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse, ces derniers prenant fait et cause pour 
Jean Heindricx, leur fermier et amodiateur, au sujet de 
la juridiction et des droits appartenant audit hôpital en la 
seigneurie de Scheldevelde. (Cff. nos 3383, 3443, 3601, 
3621).

4240. (L iasse.) — 45 pièces, papier.

1900-1940. —  Biens de l’hôpital Comtesse à Ca
prycke, Eecloo, Saint-Laurent, etc. —  Baux accordés à 
André Van Hecke, Jean Verheye, Marguerite Boellens , 
veuve de Pierre Pyffroen, Nicolas Staelens, PaulVerreman, 
Jean de Geetere, François Daele, Gérard Pyffroen, Gilles 
Stalins et Pierre Roman, pour des biens vsiLués à Eecloo 
(1712, 1 7 1 7 ,1728 ,1732 ) ; —  à Josse VanDamme, L au
rent de Pryckere et Laurent de Bock, pour des biens sis à 
Moerbeke (1710, 1717 ,1728) ; —  à Christophe Van Door- 
selaere, JeanMathys et Cornil Mortier, à Jean de Vlieghere, 
Jacques Roote et. Jean Vankerckvoorde, pour les trois 
fermes de l’hôpital Comtesse à Caprycke et Saint-Laurent



(1700, 1709, 1727, 1736) ; — à Jean Hcyndrickx, pour 
les rentes et exploits de la seigneurie de Scheldevelde 
(1744). —  Correspondance, procès-verbaux d’expertise, 
etc. , concernant les biens de l’hôpital Comtesse à 
Caprycke, Eecloo et Saint-Laurent (voir n05 3083, 3084 
et suivants).

(241. (L ia sse .)  — 20 pièces, pap ie r.

1605-1090.—  < Papiers concernant la cense de 
Caprycke : > — Originaux ou copies de baux et autres 
actes concernant la ferme deRysselhof à Caprycke, appar
tenant à l’hôpital Comtesse à Lille analysés plus haut sous 
les numéros 1 4 6 8 ,1 5 8 3 , 1 5 8 4 ,1 6 0 9 ,1 7 5 5 ,1 9 9 5 ,2 2 0 0 , 
2223, 2224, 2335, 2501 el 2643.

4242. (L ia sse .)  —  -47 p ièces, papier.

1509-1033. —  Procès devant le Conseil de Flandre 
à Gand entre les proviseurs de l’hôpital Comtesse et le 
sieur Jean Hainerel, procureur audit Conseil, receveur des 
biens de l’hôpital à Caprycke. —  Autre procès avec 
Gilles Baets, occupeur de terres appartenant à l’hôpital à 
Caprycke. —  Procès devant le Conseil de Flandre entre 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse et la veuve de Jean 
Sanders, greffier de Caprycke, en son vivant occupeur 
de la ferme de Rysselhof à Caprycke, au sujet du 
paiement de plusieurs années de rendage (voir nos 1551 
et 1557).

<4243. (L iasse.) — 18 p ièces, p ap ie r.

1029. — Différend devant le Conseil de Flandre à 
Gand entre les proviseurs de l’hôpital Comtesse et Lam
bert Cortekene, avocat à Bruges, fermier de la cense de 
Caprycke, au sujet du paiem'entde son fermage, qu’il pré
tendait réduire de 1200 livres à 400 à cause des dom
mages et de la non-jouissance qu’il a éprouvés pendant la 
guerre, en appuyant ses prétentions sur un acte du 30  
mai 1622 émané des sieurs Manare et Le Pippre, anciens 
proviseurs, que ledit Lambert avait extorqué et « happé 
par faux donnez à entendre qu’il jouyssoit de peu de chose 
ou riens desdits biens et aultres mauvaises practiques quy se 
descouvrent ouvertement. » —  Acte par lequel Jacques 
Manare et François Le Pippre, proviseurs de l’hôpital Com
tesse, ayant considéré « les inconvénientz verballement 
alléguez » par Lambert Cortekene, amodiateur de la 
cense et des terres de Caprycke, réduisent le prix de 
'son fermage de 1200 livres par an à 400 livres, « à 
commencher pour la première année de ladicte réduction 
doiz la despouille et aougst xvic vingt-ung, première ■ 
année dudit bail, et ainsy de imc livres parisis d’an en an,

jusques à la tresve, paix ou réduction des villes de l’Es- 
cluse, Ardenbourg et Isendicque. » (1622, 30 mai). —  
(Voir n°* 1755 ,1768 , 1822, 1882 et 1896'.

4244 . (L iasse.) — 30 pièces, papier.

1930-1940. — Procès devant le Conseil de Flandre 
entre l’hôpital Comtesse et Gabriel de Vlieghere, occupeur 
de la ferme de Rysselhof à Caprycke, au sujetdu paiement 
de ses fermages : —  copie du bail accordé audit de Vlie
ghere en 1736 (voir n° 3377); — procès-verbaux de 
saisie et de vente des biens à.lui appartenant; débours 
faits par Jean-Baptiste de Pôorter pour soutenir la cause 
de l’hôpital contre ledit de Vlieghere. (Cff. nos 3377 et 
3415).

II. — Biens de Lille.

424î». (L iasse )  — 146 pièces, papier.

1094-1083. —  Procès entre les baillis des Quatre- 
Seigneurs hauts justiciers et les proviseurs, maître et 
prieure de l’hôpital Comtesse, touchant la chapelle de 
Saint-Sébastien appartenant audit hôpital : —  « Par ordon
nance de monsr l’intendant Le Peletier du x x e de juillet 
de l’an 1669, lesdis proviseurs, maître et prieure auroient 
estez obligez de bailler les clefs de la chapelle de Saint- 
Sébastien, proche de Saint-Andréà Lille, à ceux quy ont 
estez préposez et dénommez par les quattre baillis des 
Estais de la chastellenie dudit Lille, pour y renfermer, 
comme at esté fait, les fouraiges de la garnison quy se 
seroient tellement eschauffez à raison de leur humidité ou 
autrement que la chaleur y ayant causé le fe u , la dite 
chapelle auroit estée enthièrement bruslée avecq tout ce 
quy estoit dedans, et bien que lesdits des Estais debvoient, 
passé quelques années, avoir restably ladite chapelle, 
néantmoins ilz n’y veulent entendre quoyqu’ilz en ayent 
estez requis plusieurs fois de le faire. » (Cff. 2699 et 
2706).

4246. (L ia sse .)  — 29 p ièces, pap ier.

1099-1084. —  Procès entre les administrateurs de 
l’hôpital de Saint-Nicolas, d’une part, l’hôpital Comtesse 
et son fermier Jacques Barbieux, occupeur de la maison 
du Froidmetz dite Jardin du Prévôt, d’autre part, touchant 
le passage par le chemin menant du faubourg de la Barre 
au pont de le Sauch et audit cabaret de Froidmetz, chemin 
dont les deux hôpitaux prétendaient avoir la propriété ; —  
attestations touchant la largeur de ce chemin ; —  extraits 
de comptes et d’anciens baux, mémoires, etc. (Cf. 2725).



4247. (L iasse .) — 8 pièces, papier.

1 0 9 9 . — Requêtes présentées par les maître ctpricurc 
de l’hôpital Comtesse à l’intendant Du Gué de Bagnols, au 
Magistrat de Lille et à la Gouvernance de cette ville, tou
chant l’acquisition de terres situées hors la porte de 
Saint-André pour tenir lieu de celles qui ont été englobées 
dans les fortifications de la ville. (Cff. nos 2728, 2752, 
2755, 2838, 2846, 2847.)

4248. (L iasse ) — üo pièces, papier.

1 0 9 8 - 1 0 9 9 .  — Différend au sujet de la possession de 
la terre de la Vacquerie à Saint-André, entre Arnould- 
Gérard de Beyere, conseiller de l’Electeur de Brandebourg, 
Jean de Beyere, aussi conseiller de l’Electeur de Brande
bourg et son juge de Clèves et Cleverham, demoiselles 
Marie-Elisabeth et Antoinette de Beyere, tous enfants de 
feu Jean de Beyere, conseiller d’Etat et vice-chancelier 
dudit Electeur, et d’Anne de Bourghelles, dite Smerpont, 
d’une part, Gérard de Bourghelles, d’autre part : —  Le
20 août '1653, Gérard de Bourghelles, dit de Smerpont, 
écuyer, seigneur de la Vacquerie, capitaine au service des 
Etats-Généraux des Provinces-Unies, « pour diverses 
causes à lui connues et par espécial que scs fils sont et 
seront par son trépas suffisamment et raisonnablement 
payés d’ailleurs, » avait ordonné qu’après sa mort Anne, 
Antoinette et Elisabeth de Bourghelles, ses filles, jouiraient 
des fief et cense de la grande et petite Vacquerie. Lesdites 
Antoinette et Elisabeth étant décédées sans enfants, le 
bien échut à Anne de Bourghelles, leur sœur, qui épousa 
depuis Jean de Beyere, vice-chancelier de l’Elécteur de 
Brandebourg. Ladite Anne, avant son mariage, .voulant 
éviter « grande noise et haine irréconciliable * avec Maxi- 
milicn de Bourghelles, son frère aîné, lui fit don, le 14 
décembre 1657, de ladite cense de la Vacquerie, avec cette 
clause « que si ledit Maximilien et ses enfants venoient à 
décéder sans hoirs en ligne directe, lesdits biens feroient 
retour à ladite Anne ou à ses enfans. > Maximilien de 
Bourghelles ayant été mis en possession de la terre de la 
Vacquerie et étant décédé, laissa pour héritière une fille 
nommée Anne-Marie qui elle-même ne tarda pas à mourir. 
Les enfants d’Anne de Bourghelles dite Smerpont, ayant 
alors voulu rentrer eh possession de ladite terre, Gérard 
de Bourghelles, leur oncle, y mit opposition se prétendant 
héritier de ladite Anne-Marie, sa nièce- (Cff. nos 2820 et 
2840).

4219. (L iasse.) — 10 pièces, papier.

1 9 3 2 - 1 9 8 1 . —  Pièces relatives à la redoute du fau
bourg de la Barre, appartenant à l’hôpital Comtesse, dont

l’Etat-major de Lille s ’était emparé, et à certaines portions 
de terrain incorporées en 1688 dans la Digue : —  requêtes 
au Roi, à M. de Caumartin et à M. de Puget, lieutenant 
du Roi à Lille. (Cff. nos 3327, 3984, 4037 et suivants).

4250.(L iasse.) — lo  p ièces, papier.

1 9 0 4 .  —  Pièces relatives au projet d’arrenlement du 
cabaret du Jardin du Prévôt et des jardins qui l’envi
ronnent : —  requête présentée au Magistrat de Lille par 
les proviseurs de l’hôpital Comtesse afin d’obtenir que 
ledit cabaret soit considéré comme faisant partie de la 
châtellenie de Lille pour l’imposition sur les vins, bières et 
eaux-de-vie.

4251. (L ia sse .)  — 12 pièces, papier.

1 9 5 0 - 1 9 5 3 .— Différend entre Jean-Philippe Dan- 
coisne dit Lecocq et Joseph-François Boussemart, au 
sujet de l'estimation des bâtiments d’une ancienne blan
chisserie de cire située rue Saint-Sébastien sur un fonds 
d’héritage contenant cinq cent six verges soixante-quatre 
pieds appartenant à l’hôpital Comtesse, arrenté pour 
soixante ans audit Lecocq en 1731 (voir n° 3305) et cédé 
par lui au sieur Boussemart. —  Acte d’arrentement de 
cinq cent six verges soixante-quatre pieds d’héritage 
situés en la rue Saint-André, accordé à Jean-Philippe 
Lecocq par les maître et prieure de l’hôpital Comtesse 
(1731, 3 m ars; voir n°3305). —  Acte par lequel Jean- 
Philippe Lecocq cède au sieur Boussemart le fonds 
d’héritage qu’il tient en arrentement de l’hôpital Comtesse 
en la rue Saint-André (1750, 25 septembre). — Procès- 
verbaux d’estimation dressés par les experts (1750,
12 octobre; '1751,29  avril). —  Les maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse accordent à titre d’arrentement à Jean- 
Baptiste Gombert, Nicolas-Joseph Durant et Jacques 
Desbuissons, deux fonds d’héritage silués au coin de la 
rue Saint-André et de celle qui conduit au quartier d’infan
terie, contenant l’un vingt-cinq verges quatre-vingt-qua
torze pieds deux pouces, l’autre six verges cinquante pieds, 
pour en jouir pendant le terme de soixante ans, au canon 
annuel de 21 florins 2 patards (1731 , 1er ju in ; voir 
n° 3313). —  Signification faite, à la réquisition de l’hô
pital Comtesse, au sieur Joseph-François Boussemart, 
d’avoir à se conformer, pour la construction des bâtiments 
qu’il fait élever sur le terrain qu’il tient en arrentem ent 
dudit hôpital, aux conditions stipulées dans l’acte d’ar
rentement du 7 décembre 1 6 7 3 (1 7 5 3 , 8 m ars; voir 
n° 2564).



-S2S2. (L iasse.) -  28 pièces, papier.

1 0 1 3 - 1 0 1 4 .  — Procès entre les proviseurs, maître 
et prieure de l’hôpital Comtesse et le Magistrat de Lille, 
touchant l’héritage appelé le Four-en-Pévèle, situé en la 
rue allant de celle des Malades à la porte du Molinel, dont 
une partie a été incorporée dans les nouveaux remparts 
faits lors de l’agrandissement de la ville commencé 
en 1603; —  requête présentée aux archiducs Albert et 
Isabelle par les proviseurs de l’hôpital à l’effet d’obtenir 
qu’ils soient remis en possession dudit héritage que 
Messieurs du Magistrat persistent à détenir sous prétexte ; 
soit d’y établir « lantost une charpenterie, tantost un 
jardin d’arbalestre et autre chose, * soit d’y ériger « une 
paroisse et église. » Ce dernier projet « fut laissé en sur- 
céance jusques dernièrement qu’ayant este résolu en la 
sacrée congrégacion des illustrissimes cardinaux du Saint- 
Concil à Rome que la nouvelle ville se debvroit distribuer 
aux paroisses anciennes de ladicte ville el que parlant ne 
seroil besoing de faire autre église ou paroisse ; » —  copies 
de titres et mémoires fournis dans le procès ; —  lettres des 
Archiducs autorisant l’agrandissement de la ville et la 
construction de nouveaux remparts depuis l'Arc des Bai- 
gneries jusqu’à la porte du Molinel (3 juin 1603); —  étal 
des pièces de terre enclavées dans les nouvelles fortifica
tions ; —  correspondance entre l’abbé de Loos et le nonce 
apostolique. (Cff. nos16'14*et 1617).

4253. (L ia s s e .)  — 1 cah ier, papier.

X V I e s i è c l e .  —  Procès devant la Gouvernance de 
Lille, entre les maitre, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse, et les maîtresse et béguines du Béguinage de 
Sainte-Elisabeth, au sujet de la propriété d’une ruelle qui 
sert d’issue à la cense du Metz, située en la paroisse 
Saint-André, hors la porte Saint-Pierre, pour arriver à la 
chaussée de Lille.

i i i î i .  (L iasse .) — lü  pièces, pap ier.

1081-1083. —  Différend entre les administrateurs 
de l’hôpital Saint-Nicolas à Lille, et les proviseurs, 
maître et prieure de l’hôpital Comtesse, touchant la pro
priété d’une portion d'héritage sur laquelle est bâti le 
cabaret duSoleil,hors la porte de Notre-Dame ; — extraits 
de comptes et de terriers ; procès-verbal de mesurage. 
(Cf. n° 2725).

42;>5. (L iasse .) — 21 p ièces, pap ier.

1591-1991* —  Attestations, de divers particuliers 
concernant le chemin allant du faubourg des Malades à

l’église de Wazemmes et parlant du Billau ; — concer- 
nanl une piedsente commençant au moulin de Wazemmes 
el menant au grand chemin du faubourg de la Barre au 
pont de Canteleu après avoir traversé les terres du sieur 
de Fresncl (1591, 1655.) — Pièces relatives au différend 
soulevé entre le chapitre calhédral de Tournai et l’hôpital 
Comtesse au sujet des biens qui leur appartiennent en 
commun. —  Pièces concernant la gestion de divers biens 
appartenant à l’hôpital Comlesse.

4250. (L iasse.) — 33 pièces, pap ier.

1 9 1 1 - 1 9 1 0 .  — Procès devant la Gouvernance du sou
verain bailliage de Lille entre les dames abbesse et reli
gieuses de Marquette, el les proviseurs, maître et prieure 
de l’hôpilal Comtesse, d’une part, mademoisclleMarguerile 
Grenu, veuve du sieur François Polleau, prenant le fail et 
cause d’Antoine Roussel, son fermier, au sujet d’un pas
sage auquel est assujettie une pièce de terre située à Ver
linghem, lequel passage sert pour l’exploitation de terres 
appartenant à l’abbaye de Marquette et à l’hôpital Com
tesse, aboutissant au chemin qui mène du grand chemin 
de Qucsnoyà la piedsente du Wcz-de-Fournagc.

4257. (L iasse.) — 27 pièces, pap ier.

1 9 3 3 - 1 9 3 5 .  —  Procès devant la Gouvernance de 
Lille entre les proviseurs et prieure de l’hôpital Comtesse 
et Philippe Lemahieu, demeurant à W ambrechies, lou
chant une servitude de passage dont était chargée une 
pièce de terre sise à Verlinghem, à proximité du chemin 
de Deùlemonlà Lille, appartenant audit Philippe; —  plan 
servant d'éclaircissement au procès entre Philippe Le
mahieu et les maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comlesse, prenant le fait et cause de la veuve de François 
Cappon, fermière des terres dudit hôpital à Verlinghem, 
dressé, en vertu (Jes ordres de la Gouvernance, par 
Gilles W erquin, arpenteur juré des ville et châtellenie de 
Lille, le 29 avril 1734-.— Acte passé devant le lieutenant- 
général civil et criminel de la Gouvernance de Lille par 
lequel Philippe Lemahieu reconnaît le bien-fondé des pré
tentions de l’hôpital Comtesse au sujet du chemin « el 
train de chariot » dont sa pièce de terre est chargée, et se 
désiste de la poursuite qu’il avait intentée contre ledit 
hôpital par sa requête du 2 juillet 1733 (13 janvier 1735).

42ü8. (L iasse.) — 241 pièces, papier.

1 9 2 0 - 1 9 4 1 .— Procès entre le chapitre Saint-Pierre 
de Lille et les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse, au sujet de la mouvance de certains héritages



situés au Vieux-Faubourg-des-Rcigncaux, arrentés par 
l’hôpital à  Alexandre Jacquemant, à  Charles M ertens, à  

Hubert Mahieu et à la veuve Desmazures (voir nos 3258, 
3250, 3440, 3442).

4239. (L iasse.) — 22 pièces, pap ier.

1941-1943. — Différend entre' messire Balthazar- 
Pierre-Félix de Wignacourt, comte de Flètre et de Her- 
lies, seigneur de Fâches et royaume'des Estimaux, et les 
proviseurs, maître et prieure de l’hôpital Comlesse à  Lille, 
au sujet de la mouvance de deux bonniers deux cents trois 
verges de prairies et terres à  labour appartenant audit 
hôpital et situés à  Wazemmes, au-devant du riez de Can- 
leleu, tenant au pavé de Lille à  Armcntières, au moulin 
de France, à la rivière qui entoure la Redoute et à  la Digue. 
Ces terrains ayant été arrentés à  long terme par ledit 
hôpital en 1741, le comte de Flètre prétendait que les 
actes d’adhéritement et d’investiture ainsi que l’acte d’a r
rentement primordial auraient dû être passés devant les 
hommes de la seigneurie de Fâches et royaume des Esli- 
maux dont ces héritages sont tenus, el que c^etté formalité 
n’ayant pas élé observée, l’hôpital Comtesse devait lui 
payer doubles droits seigneuriaux tant pour ledit arren
tement de 4714 que pour les ventes, aliénations et sous- 
arrenlcments qui pouvaient avoir eu lieu depuis celte 
date. —  Rapport et dénombrement fourni par les maître, 
prieure, frère et sœurs de l’hôpital Comtesse à  Lille à 

honorable homme Jean Le Monnoyer, écuyer, cf’un fief 
consistant en une maison, héritage et brasserie nommée 
de le Sauch, siluée sur la place de Saint-Martin à  Lille,
* devant le fontaine illec, faisant loucquet. de le rue par 
lcquelle on va ou peut aller de ladicte plache Saint-Martin 
à l’église Saint-Pierre, » acquis par l’hôpital de Mc Jean 
de le Rachie, en son vivant conseillei-pensionnairc de la 
ville de Lille, et tenu dudit Jean Le Monnoyer à  cause de 
sa seigneurie de Fâches et royaume des Estimaux. Outre la 
charge des rentes et du relief, le possesseur dudit fief 
était tenu, quand le seigneur de Fâches, son bailli ou ses 
hommes de fief, voulaient tenir les plaids et « disner » en 
ladite maison de le Sauch, de livrer, à  ses frais et dépens,
« bans, selles (chaises), tables, hestaulx, blanche nappe, 
pos, payelles, [escuielles el hannaps pour la journée » 
(31 janvier 4473-4474). —  Rapport et dénombrement 
fourni par les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse à  noble et illustre seigneur messire Denis- 
François-Jacques de W ignacourt, chevalier, comte de 
Flètre et de Herlies, seigneur d e là  Bassée, Marquillies, 
Transloy, Marcq, Fâches et royaume des Estimaux, d’un 
fief tenu dudit seigneur à  cause de sondit royaume des 
Estimaux, lequel consiste en deux bonniers deux cents

trois verges de prairies situées au faubourg de la Barre, 
devant le riez de Canteleu, et en deux maisons situées sur 
la place de Saint-Martin, l’une nommée l’hôtel de le Sauch, 
l’autre nommée la Clef (22 mai 1715).

4260. (L iasse .) — 4o pièces, pap ier.

1983-1989.— Bois de Bourghelles. — Vente par 
Alard, sire de Rave, chevalier, à  l’église Notre-Dame de 
Tournai, d’un bois situé au-dessus de Bourghelles, assez 
près de Bachy (1283, 23 août.) — Confirmation de celte 
vente par Guy de D am pierre, comte de Flandre 
(4283, 28 aoûl.) —  (Voir n°* 115, 3479, 3517.) —  Diffi
cultés entre les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse à  Lille et M. Huvino, seigneur de Bourghelles, 
au sujet du droit de plantis le long d’un bois appartenant à  

l’hôpital à  Bourghelles (4750). — Rapport et dénombre
ment de la terre et seigneurie de Bourghelles tenue de la 
cour de Maire en Tournésis, fourni par Marie de Rubem- 
pré, dame de Genech, Noircarmes, etc. (1551 ,20  juin). —  
Autre rapport et dénombrement de la même seigneurie 
fourni par messire Pierre-Robert-Martin Huvino, écuyer, 
seigneur de Bourghelles (1740, 17 décembre). —  « Obser
vations » en faveur des prétentions de l’hôpital Comtesse 
et de M. Huvino. (Cf. n°4063). —  Etats des coupes faites 
dans les bois de Bourghelles appartenant à  l’hôpital Com
tesse (4782-4789).

1261. (L iasse.) — 73 pièces, pap ier.

1451-1631. — Biens de Bourghelles.—  Comptes des 
biens, appartenant, par indivis, à  l’église cathédrale de 
Tournai et à  l’hôpital Comlesse, situés au village de Bour
ghelles, rendus par des chanoines de ladite cathédrale.

III. — E aux.

4262. (L iasse .) — 42 pièces, pap ier.

1919-1993. —  Procès devant les mayeur et échevins 
de Lille entre Jean Herreng, fermier des' moulins de l’hô
pital Comtesse au faubourg de la B arre, et le sieur 
Van der Maer, prévôt de Lille, au sujet des contraven
tions relevées à  la charge dudit fermier pour avoir tenu 
les eaux à  la porte de la Barre à  un niveau plus élevé 
que celui indiqué par la jauge ; —  mémoires et pièces 
fournis par ledit Jean Herreng et par sa veuve Antoinette 
Dillies ; procès-verbal d’enquête, etc. (Cf. n° 3173).

4263. (L iasse .) — 100 p ièces , papier.



de la Haute-Deùle : —  Requête présentée à M. de Ber- 
nières, intendant, de Flandre, par les sieurs Duriez De le 
Saux, Du Cliastel de Pestrieux, Dragon de Lenglé, Stap- 
paert, Sauvage, cl l’abbé de Loos, propriétaires des ter
rains avoisinant la rivière de la Haute-Deùle, ledit Sauvage 
agissant comme fondé de pouvoirs des seigneurs et com
munautés d’Haubourdin et d’Emmerin, pour se plaindre de 
ce que leurs héritages sont sous les eaux par la faute des 
meuniers du faubourg de la Barre qui tiennent les eaux à 
un niveau trop élevé (juin 1 7 1 7 .)— Mémoires, requêtes, 
extraits de sentences, copies de titres, etc., fournis dans 
le procès : —  « Origine de la Haute-Deusle et du change
ment fait aux escluses d’icelle depuis le Fourchon jusques 
à la ville de Lille. » —  « Mémoire pour faire venir des 
eaux dans la ville de Lille qu’on lireroit de la rivière de 
la Scarpe au-dessous de Douay, ce qui produiroit plusieurs 
utilitez sans que personne y fut intéressé; » —  observa
tions mises en marge de ce mémoire par un ingénieur 
(de la place de Douai ?) —  Projet de construction d’un sas 
dans la Haute-Deule à Don proposé par M, de Mesgreny ; 
— observations du sieurVollanl surceprojet: ce dernier ingé
nieur propose de tirer du canal de la Scarpe les eaux néces
saires pour alimenter la ville de Lille. — Ordonnance de 
l’intendant Maignart de Bernières afin de « pourvoir à l’en
tretien du canal de laHaute-Deûle et de faire cesser les abus 
qui se commettent journellement au préjudice de la naviga
tion » (4 décembre 1715.) —  Assignation à comparaître 
devant les Echevins de L ille, notifiée à Jean-François 
Herreng et Jean Lesaffre, fermiers des moulins de l’hô
pital Comtesse à Lille, afin de répondre à la plainte formulée 
par le prévôt contre eux pour avoir laissé monter les eaux 
du canal de la Haute-Deùle au-dessus de la plus grande 
jauge d’hiver (15 février 1717.) —  Procès-verbal de la 
visite du canal de la Haute-Deùle faite par Jacques-Adrien 
d’Haffrengues, subdélégué de l’intendant de Flandre, en 
présence des experts nommés par les propriétaires rive
rains et par les meuniers de l’hôpital Comlesse, au sujet 
de la hauteur des eaux dans ledit canal depuis les moulins 
de la Barre jusqu’au pont d’Haubourdin (1717, 6 juillet.)
—  Le procureur syndic de la ville de Lille requiert les 
mayeur et échevins d’être autorisé à évoquer par devant 
leur juridiction la cause mue entre les fermiers des mou
lins de l’hôpital Comtesse et les riverains du canal de la 
Haute-Deùle, laquelle a été portée devant le subdélégué de 
l’intendant au préjudice des droits du Magistral, qui seul 
peut en connaître ; —  apostille du 6 juillet 1711 qui fait 
droit à la demande du procureur syndic ; —  signification 
faite en conséquence aux sieurs Herreng et Lesaffre, meu
niers de l’hôpital Comtesse, et à l’abbé de Loos, repré
sentant les propriétaires riverains (14 août 1717.) —  
Procès-verbal de l’apposition de bornes dans la rivière de

la Haute-Deùle pour indiquer le niveau des eaux qui devra 
être observé par les meuniers des moulins du faubourg de 
la Barre afin de rendre plus régulier le service de la navi
gation et d’empêcher les inondations dont se plaignent les 
riverains. Ce procès-verbal est dressé, en vertu des ordres 
de MM. du Magistrat, par François-Guillaume de Waignon, 
écuyer, seigneur de La Marlière, rew art, Ilenri-Ignacc 
Herreng, conseiller du Roi, procureur syndic, et Joachim 
Millan, clerc des ouvrages de la ville, accompagnés de 
Pierre-Alard de Lannoy, écuyer, seigneur de Fretin, ancien 
rewart (14 août 1717.) — Visite de la rivière de la Haute- 
Deùle faite par deux arpenteurs et mesureurs jurés de la 
ville et châtellenie de Lille désignés par les fermiers des 
moulins de l’hôpital Comtesse, en présence de deux notaires, 
pour reconnaître la hauteur des eaux qu’on retient depuis 
huit jours au faubourg de la Barre afin de faciliter l’exécu
tion des travaux du bâtiment de la Monnaie (1717, 29 août.)
—  Jean-François Herreng et Jean Lesaffre, fermiers des 
moulins de l’hôpital Comtesse, et les proviseurs de cette 
maison, transmettent à M. d’Haffrengues, subdélégué de 
l’intendant, le procès-verbal de la visite qu’ils ont faite le 
29 août de la'rivière de la Haule-Deûlc. Ils font remarquer 
que, malgré la hauteur considérable des eaux occasionnée 
par la retenue de celles-ci au faubourg de la Barre, il ne 
s’est produit aucune inondation, même dans les plus bas 
terrains qui avoisinent la rivière. La jauge d’été étant ainsi 
de beaucoup dépassée, on ne peut pas attribuer aux 
manœuvres des meuniers dudit faubourg l’inondation qui 
a eu lieu à Loos, Haubourdin et Emmerin et dont se sont 
plaints les sieurs de Pestrieux, de Lenglé et autres, puisque 
cette inondation s’est produite à une époque où l’eau était, 
aux moulins de la B a rre , à huit pouces en dessous du 
niveau d’été (30 août 1717.) —  Mémoire pour les sieurs 
Herreng et Lesaffrfc contre l’abbé de Loos et consorts, 
rédigé par le sieur F. Patou, avocat à Lille. Il tend à 
prouver que l’inondation des terrains qui longent la Deûle 
a été amenée par les grandes pluies et le mauvais état des 
fossés et rigoles qui existent dans ces terrains et non par 
les manœuvres desdils meuniers ; il ajoute que si l’on 
baissait le niveau de la jauge du faubourg de la Barre, cela 
aurait pour résultat de ruiner la navigation et les moulins 
(1717, août.) Ordonnance de Jacques-Adrien d’Haf
frengues, écuyer, premier conseiller pensionnaire des Etals 
de Lille, subdélégué de M. le marquis de Bernières, inten
dant de Flandre, qui admet les propriétaires riverains de 
la Deûle à faire valoir leurs droits contre les fermiers des 
moulins de l’hôpital Comtesse au faubourg de la Barre, 
lesquels, en tenant les eaux au-dessus du niveau fixé par 
les règlements, ont occasionné l’inondation des terrains qui 
avoisinent ladite rivière (1717, 3 septem bre.)—  Requête 
présentée aux bailli et échevins de Lille par les proviseurs,



m aître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse, à 
l’effet d’obtenir que les jauges d’été et d’hiver adoptées 
jadis pour les moulins à eau du faubourg de la Barre par 
M. de Fretin, rewart, le clerc des ouvrages de la ville et 
lesdits proviseurs, soient maintenues, et qu’il soit défendu 
à l’éclusier de la porte de la Barre de faire, à d’autres jours 
que ceux fixés par les règlements, des manœuvres d’eaux 
qui empêchent les moulins de l’hôpital de fonctionner; — 
renvoyée à l’avis du rewart et du procureur de ville 
(30 octobre 1717.) — Avis des rewart et procureur syndic 
de Lille, sur la requête des proviseurs, maitre et prieure de 
l’hôpital Comtesse : ils proposent de confirmer les jauges . 
d’hiver et d’été fixées par M. de la Marlière le 1 i  août 1717, 
mais il leur semble que ce serait porter atteinte à l’autorité 
du Magistrat que de consentir à ce que l’éclusier de la porte 
de la Barre ne puisse lâcher ses eaux ni en détourner le 
cours sans prendre l’avis des proviseurs de l’hôpital, ledit 
éclusier n’ayant à recevoir d’ordres que de la part de M. le 
rewart qui lui prescrit ce qu’il juge convenable dans l’in
térêt de la navigation; l’hôpital Comtesse ne peut, du 
reste, prétendre jouir de toutes les eaux du canal de la 
Haute-Deule puisqu’avant 1710 , ses moulins, situés à 
Wazemmes, n’étaient alimentés que par les eaux du canal 
du Fourchon, tandis que maintenant, « construits et establis 
au faubourg de la Barre, ils reçoivent les eaux non-seule
ment du grand canal qui vient du pont de Canteleu, mais 
aussy celles qui viennent du Fourchon par le canal du pont 
de France, ce qui n’a été permis qu’à charge de ne pas 
interrompre la navigation > (7 juillet 1718.) —  Les provi
seurs, maitre et prieure de l’hôpital Comtesse transmettent 
aux mayeur et échevins de Lille les procès-verbaux de visite 
dressés par le subdélégué de l’intendant le 6 juillet 1717 
et par les arpenteurs jurés de la ville et châtellenie de Lille 
le 29 août suivant, lesquels constatent que le niveau auquel 
les meuniers des moulins du faubourg de la Barre tiennent 
les eaux n’est pas assez élevé pour occasionner des inon
dations ; —  ordre de communiquer ces pièces au procureur 
syndic (2 septembre 1718.) —  Avis du procureur syndic 
donné en vertu de l’ordonnance du 2  septembre 1718 : 
on ne peut avoir égard aux procès-verbaux de visite dressés 
par M. d’Haffrengues parce que ce subdélégué n’a pas la 
compétence requise pour faire ces visites, le Magistrat de 
Lille ayant toute justice et police sur le canal de la Haute- 
Deûle, ainsi que l’a reconnu M. de Bernières par son 
ordonnance du 15 décembre 1715. « L ’hôpital Comtesse 
a beau dire, la permission de transporter les moulins qui 
estoient à Wazemmes, au faubourg de la Barre, accordée 
pendant que Lille étoit sous la domination des Etats-Géné- 
raux, n’a rien innové aux droicts et autoritez des Magistrats 
qui, par eux et leurs députez, ont donné la jauge des eaux 
aux moulins et à la navigation toutes les fois qu’il a été

nécessaire, sans l’intervention d’aucuns commis de l’hôpital 
Comtesse ni des fermiers de leurs moulins, qui n’ont point 
autre voie que celle de représentations, ni plus ni moins 
que les riverains et les bateliers. » L ’avis conclut à ce que 
l’on maintienne la jauge fixée par le procès-verbal du 
14 août 1717 « pour servir de borne aux moulins dudit 
hôpital et pour la conservation de la navigation, » sauf à la 
changer pour des causes imprévues ou extraordinaires ainsi 
qu’il sera trouvé en justice appartenir (septembre 1718.)
—  Attestation par divers particuliers que chaque année les 
bois et prairies qui s’étendent le long des deux rives de la 
rivière dite du Fourchon qui vient du canal de la Ilaute- 
Deûle sont inondés à cause de leur situation en contre-bas 
de ladite rivière, les eaux ayant été vers 1720 jusqu’à cou
vrir le chemin de l’Arbonnoise à la chapelle d’Esquermes,
« où Jacques-André D ereux, déposant, menoit les per
sonnes à la messe en bâteau » (janvier-mars 1722.) —
« Observations pour l’hospital Comtesse à Lille au sujet du 
cours des eaues et du baissement des jauges qu’on prétend 
y établir : » ce mémoire tend à établir que l’inondation des 
propriétés riveraines de la Haute-Deûle a été produite par 
les grandes pluies et la négligence des propriétaires ; on y 
dit « que l’hôpital a droit et est en possession incontes
table de l’usage des eaux pour ses moulins et qu’on ne 
peut l’en frustrer; il se trouveroit néanmoins qu’il en seroit 
privé par la jauge que le sieur Rewart de ladite ville, sans 
l’intervention de l’hôpital, a fait marquer (le 14 août 1717) 
par une fleur de lys piquée sept pouces en dessous de la 
jauge marquée par un crampon posé après l’érection du 
moulin en 1711. » —  Requête présentée au Roi par les 
proviseurs, maitre et prieure de l’hôpital Comtesse à 
Lille à l’effet d’obtenir la révocation d’une ordonnance du 
21 février 1722 par laquelle les échevins de Lille, ne 
tenant aucun compte des prescriptions faites par l’intendant 
M. Méliand ensuite de la visite du canal de la Haute- 
Deûle par les ingénieurs Gittard et de Fréville, ont baissé 
de cinq pouces, au moulin du faubourg de la Barre, la jauge 
des eaux qui avait été fixée par ledit intendant. (Cff. 
nos 3149, 3153, 3154, 3173 et 3179.)

IV . —  Pêche.

4264. (L iasse.) — 11 p ièces, papier.

l 2 8 6 - f 9 £ 2 . —• Canaux; pêche.—  Copies de pièces 
relatives aux canaux et à la pêche inventoriées ci-dessus 
sous les nos 121, 137, 145, 2013 , 2288 , 2379 , 3153 
et 3173 . —  Sentence des échevins de Lille dans le procès 
pendant entre l’hôpital Comtesse et l’hôpital Saint-Nicolas, 
au sujet de la pêche dans les eaux de la ville depuis le



moulin de le Sauch, appartenant à l’hôpital Comtesse, 
jusqu’au manoir de révoque de Tournai à Wazemmes : 
rhôpital Comtesse est débouté de sa demande (1507,
11 janvier (v. s.)

' 4265’. (L iasse .) — 96 pièces, pap ier.

1046-1997. — Procès soutenus par les proviseurs, 
maître et prieure de l’hôpital Comtesse à Lille contre 
Charles Delos, François Descamps, François Leclercq, 
Noël Legroux, Charles üesplanques, Martin Delezennes, 
Àlard Prévost, Josse Vanhem et autres, au sujet du droit 
de pèche dans les eaux de la rivière depuis les moulins de 
Wazemmes jusqu’à ceux de Saint-Pierre et dans tous les. 
canaux intérieurs de la ville : —  Défense faite par les 
mayeur, échevins et conseil de la ville de Lille de pêcher 
« à la proie, chapeaux, el par aultres voies et moïens 
prohibez, dans la rivière commune de cesle dite ville mou
vante depuis le pont de Fin jusques aux moulins au jadiz 
chasteau, et depuis le pont Maugré dict le Vieil-Arcque 
jusques à la fermeture de l’arcq des RR. PP. Jésuites > 
(21 août 1665.)—  Ordonnance de Dugué de Bagnols, inten
dant de Flandre, faisant défense expresse de mettre des 
uasses ou autres engins de pèche dans les rivières de 
Sanies, Iiaubourdin, bois de l’abbaye de Loos, Esquermes 
et Wazemmes, sous peine de 100 florins d’amende (17 sep
tembre 1701. —  Cff. nos 2776 et 2 8 0 2 .)—  (Voir nos 
2322, 2379, 2385, 2848, 2849 et 2854.)

4266. (L iasse .) — 109 p ièces, papier.

1660-1663. — Droit de pêche dans les canaux de 
la ville de Lille. —  Procès devant les mayeur et échevins 
de Lille soutenus, au sujet de l’exercice dudit droit, par 
Michel Deleporte, fermier de l’hôpital Comtesse, joints à 
lui les proviseurs, maître et prieure de cette maison, 
contre Charles Gherret, blanchisseur au faubourg de 
la B arre, Jean Petit, teinturier, Liévin W iccart, Pierre 
Hervin. — Procès entre Nicolas V erdière, receveur 
de l’hôpital Comtesse, et Michel-Deleporte, au sujet du 
paiement de la somme de 72 livres que celui-ci doit à 
l’hôpital pour le « rendaige d’une pescherie qu’il tient en 
louaige, s’extendant icelle pescherie depuis le jadis mollin 
de le Sauch jusques à la baille et porte de cesle ville et 
de la rivière, et depuis l’arcq des Repenties jusques au 
mollin dudit hospital ; » — copie du bail accordé audit Dele
porte et autres pièces fournies à l’appui de la demande du 
sieur Verdière (voir n° 2288.)

4267. (L ia s s e .)— 16 p ièces, papier.

rivière du moulin de la Barre entre Pierre Pétri, directeur 
des diligences et messageries royales de Lille à Paris, et 
l’hôpital Comtesse, représenté par Philippe Lemayeur, dit 
Bourgmestre, adjudicataire de ladite pèche (voir n° 4069.)

V. —  Mannée de Lille :

1° DROIT D’ÉRECTION OU DE M ODIFICATION D E M OULINS.

42(i8. (L iasse .) — 2 pièces, dont 1 en parchem in.

1593. — Procès entre l’hôpital Comlesse et Denis de 
Fives touchanl l’établissement d’un moulin à cheval fait 
par ce dernier dans sa brasserie, au préjudice des droits 
de l’hôpital : enquête tenue par Grard Thieulaine, lieute
nant de la Gouvernance de Lille, le 11 septembre 1523; —  
liste des témoins entendus. (Cff. nos 9 4 7 ,9 4 8 , 955-957).

4263. (L iasse .) — 17 pièces, papier.

1 5 4 4 - 1 5 6 1 : .  — Procès entre Jean de le Plancque, 
écuyer, seigneur d’Antreulles, Jean Thibault et Mathieu 
Tiechon, joint à eux Charles de Croy, évêque de Tournai, 
d’une part, les proviseurs, maître el prieure de l’hôpital 
Comtesse, d’autre part, au sujet de la construction d’un 
moulin à Lezennes, sur un terrain dépendant de la juri
diction dudit évêque, faite sans le consentement préalable 
dcsdils proviseurs. —  Requête adressée à la Chambre 
des comptes de Lille par Guillebert d’Oignies, évêque de 
T ournai, pour représenter que son prédécesseur, feu 
Charles de Croy, ayant fait construire avec l’assentiment 
de ladite Chambre, un moulin à Lezennes, seigneurie qui 
appartient en toute justice à l’Evcché de Tournai, les provi
seurs de l’hôpital Comtesse « se sont vantés, soubz coûlleur 
de tel quel privilège qu’ilz maintiennent d’avoir, de empes- 
cher mouldre ledit mollin, mesmes de oster ou faire oster 
les fers. » —  (Cff. nos 1043, 1045, 1064 et 1071.)

4270. (L iasse.) — 43 pièces, papier.

1693-1633.— Requête présentée au Roi par les 
proviseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital Com
tesse, pour lui représenter que, contrairement aux privi
lèges à eux concédés par la comtesse Jeanne de Constanti- 
nople touchant l’érection de moulins dans la mannée de 
Lille, un grand nombre de manants ont fait construire en 
leurs maisons des moulins à bras dont ils se servent pour 
leur usage particulier et même pour moudre des grains à 
prix d’argent, sans en avoir obtenu congé de l’hôpital qui en 
ressent un grand préjudice ; —  ordonnance royale prescri
vant au bailli de la Salle de Lille et au prévôt de cette ville.



de se transporter dans les maisons des corps, collèges, 
bourgeois et manants de la ville et châtellenie dudit Lille 
et d’ôter et emporter les fers des moulins qui y auraient 
été construits, depuis trente ans, sans l’octroi de l’hôpital 
Comtesse (1623 ,18  février.) — Opposition formée par les 
rewart, mayeur, échevins et Conseil de la ville de Lille à 
l’exécution du décret du 18 février 1623. —  Ecrit fourni 
par les proviseurs de l’hôpital Comtesse contre le Magistrat 
de Lille : ils énumèrent les procès qu’ils ont soutenus 
depuis trois cents ans contre des particuliers qui préten
daient avoir le droit de construire des moulins à b ra s , 
procès dans lesquels lesdits proviseurs ont toujours obtenu 
gain de cause ; les témoins sur lesquels le Magistrat s’ap
puie sont tous intéressés à ce que l’hôpital Comtesse soit 
dépouillé de son droit parce qu’ils sont tous possesseurs de 
moulins à bras ; tels sont « messire Bauduin de Croix, 
seigneur d’Oyembourg, pour le présent mayeur, Auguste 
Petitpas, seigneur de Warcoing, eschevin, Pierre DuForest, 
seigneur Du Chastel, dépositaire de ladite ville, et ainsy des 
aultres. Tous lesquelz, signamment en ceste occurrence que 
le bled a cslé fort chier, descrient autant qu’ilz peuvent le 
faict des mosniers ou fermiers dudit hospital quoy qu’ilz 
soient notoirement recognus pour gens craindans Dieu, de 
bien et d’honneur, se bandent, animent et eschauflent les 
ungs les autres à se bander contre lesdis de l’hospital et 
controverlir leur droict que jamais âme vivante d’entre eulx 
n’a ausé non pas dénier formellement, comme ilz font à 
présent, mais non pas mesmes révocquer en double. » —  
Mémoire des proviseurs de l’hôpital Comlesse dans lequel ils 
essaient de réfuter les raisons alléguées par le Magistrat de 
Lille : le Magistral esl d’autant moins fondé dans l’opposition 
qu’il fait à l’hôpital que lui-même, il y a environ vingt ans, 
n’a pas cru pouvoir ériger le moulin à bras « pour y faire tra
vailler les oysifz et vagabonde » sans avoir obtenu préalable
ment le consentement des proviseurs. « Quant à la malversa
tion des mosniers de l’hospital que le Magistrat disl estre 
tournée en patrimoine, il a la justice en mains pour y 
donner l’ordre qu’il convient, et laquelle justice seroit par 
la dame comtesse Jenne esté réservée. » —  Attestations 
de six « cacheurs et moleurs » touchant le préjudice 
que cause aux moulins de l’hôpital Comtesse, « dont le 
fermier sera de brief tenu de quiler sa ferme ou du moins 
obtenir notable diminution de rendaige, » l’établissement, 
dans la ville et les environs, d’un grand nombre de mou
lins à bras (1623j 19 janvier.) —  Requête présentée aux 
président et gens des Comptes de Lille par les proviseurs, 
maître et prieure de l’hôpital Comtesse : ils ont appris que 
certains brasseurs de la ville ont demandé à la Chambre 
des comptes l’autorisation de faire construire des moulins 
à cheval en leurs maisons ; ils rappellent le privilège

dont jouit à cet égard l’hôpital Comtesse et prient les gens 
des Comptes de ne point statuer sur les demandes qui leur 
sont adressées sans entendre leurs raisons ; —  décision 
prise dans ce sens par le grand bureau de la Chambre 
le 10 octobre 1618. — Sentence rendue dans la cause 
pendante enlre le Magistrat de Lille et les proviseurs de 
l’hôpital Comtesse (1627 , 18 juin ; voir n° 1839.) — 
Arnould Carlier, huissier d’armes des privé et grand 
Conseils, certifie qu’en décembre et janvier 1631 il s’est 
présenté, à la requête des proviseurs de l’hôpital Comtesse, 
devant MM. les mayeur et échevins de Lille pour demander 
l’application des amendes portées par un décret du Conseil 
privé, en dale du 17 juillet 1627, contre certains habitants 
de Lille qui avaient contrevenu à ce décret en ne faisant 
pas aux proviseurs de l’hôpital la déclaration des moulins 
qu’ils possédaient en leur maison ou en continuant à s’en 
servir « pour argent. » Il déclare que lesdits mayeur et 
échevins l’ont prié a de volloir délayer quelque tamps, tant 
et jusques ad ce que ilz auroient communiqué avec lesdis 
sieurs proviseurs, parce que lesdis trangresseurs sont en 
grand nombre, > ce à quoi ledit Arnould a consenti. Mais 
ladite communication ayant eu lieu et les proviseurs ayant 
de nouveau ordonné d’assigner les contrevenants au décret 
de 1627, ledit huissier a demandé assistance au Magis
trat, qui a donné jour au 3 février 1632 pour les faire com
paraître devant lui, étant assemblé en conclave, « auquel 
jour ilz se y seraient présentez avec grand nombre de 
peuple et principalement de fem m es, dont ilz auroient 
donné audict huissier plusieurs propos injurieulx avecq 
menache de le tuer, tellement qu’il fu constrainct, pour 
évader leur fu rie , de se retirer du conclave desdis du 
Magistral par la porte de derrière > (1632, 3 février.) — 
Lettres de Philippe IV ordonnant une enquête sur les 
plaintes portées par l’hôpital Comtesse à Lille contre l’éta
blissement de moulins à bras dans les maisons des parti
culiers (1632 ,11  mars ; voir n° 1927.)—  Accord intervenu 
entre le Magistrat et l’hôpital Comlesse (1633, 20  juin ; 
voir n° 1932.) —  Listes des particuliers de la ville de Lille 
qui n’ont pas fait au receveur de l’hôpital Comtesse la 
déclaration des moulins à bras qu’ils possèdent. —  Liste 
de ceux qui ont fait ladite déclaration (1633, juillet). — 
(Cff. nos 1422, 1779, 1782, 1783, 1784, 1839, 1843, 
1932.)

4271. (L iasse.) — 20 pièces, papier.

1034-1035. — Différend entre le recteur du collège 
de la compagnie de Jésus à Lille et les maitre et prieure 
de l’hôpital Comtesse, au sujet de l’établissement d’un 
moulin à eau pour l’usage de leur couvent que ledit recteur



voulait faire sans avoir obtenu l’octroi de l’hôpital. (Cff. 
n<M  940-1941.)

f 272. (L iasse .) — 6 pièces, pap ier.

J G 4 8 .  —  Différend entre les prieur, religieux et cou
vent des Carmes-Déchaussés de Lille et les proviseurs, 
maître et prieure de l’hôpital Comtesse, au sujet de la 
construction, commencée par ordre de ces derniers, « d’ung 
mollin sur la battrie, derrière le jardin dudit couvent, du 
costé de la porte de Courtray, duquel mollin lesdis Pères 
Carmes seront veuz avant leur jardin jusques au pied, et 
voiront, de leurdit jardin, chambres, réfectoire et aultres 
leurs commoditez, filles el femmes quy hanteront ledit 
m ollin, quy serat chose malséante pour les distractions 
qu’ils polront recepvoir en l’exercice de leur vocation. »

1273. (L ia sse .)  — 37 pièces, papier.

j@ 5 1 -H 0 5 3 .—  Procès entre les proviseurs de l’hô
pital Comlesse, d’une p a rt, André Cousin et Jacques 
Leturcq, bourgeois de Lille, d’autre part, lesquels, sans 
se munir préalablement du 'consentement dudit hôpital, 
avaient fait bâtir des moulins hors la porte des Malades ;
—  enquêtes, mémoires, avis d’avocats, etc. (Cff. nos 2227 
et 2228.)

■42741. (L iasse .) — 8 p ièces, p a p ie r.

1000 - 1009 .  —  Les maître, prieure et religieuses 
de l’hôpilal Comtesse représentent au Magistrat de Lille 
qu’en l’an 1602 maître Gilles Le Boucq, licencié ès-droits, 
ayant été chargé par les mayeur et échevins de solliciter 
des proviseurs dudit hôpital l’octroi d’ériger quelques mou
lins * pour y faire travailler les fainéans et vagabons, 
comme il disoit que se faisoit en la ville d’Anvers, > 
celte permission lui fut accordée à la condition que la mou
ture resterait au profit des meuniers de l’hôpital Comtesse 
et que les meules seraient fournies par cette maison. Us 
ajoutent que ces conditions ont été remplies jusqu’à la 
suppression de ces moulins, époque à laquelle on a remis 
dans « l’atlelier > de la ville les meules qu’avaient prêtées 
les proviseurs de l’hôpital et dont ceux-ci demandent 
la restitution (1 6 6 0 .)—  Pièces fournies à l’appui de 
ces prétentions par le maître de l’hôpital Comtesse : 
Attestations faites par devant notaires, à la requête de 
l’hôpital Com tesse, touchant l’érection du moulin des 
Débauchés, par Antoine Rombault et Léon Longuespée 
(1623,21  avril ; voir n°‘ 1783 et 1784 .)—  Pierre Dambre,
« crieur au bachin » de la ville de Lille, atteste qu en 1 an 
1622 il était concierge au moulin des Débauchés construit 
dans l’ancien château de Lille pour y occuper les fainéants

et qu’il a rempli cette fonction jusqu’à la suppression de 
ce moulin. Il déclare que pendant « tout le temps qu’il 
a esté concierge on a moulu, en iceluy m oulin, à tous 
allans el venans, le bled et soucrion qu’on y présentoit et 
apporloit pour moudre, cl que la mouture a contourné au 
prouffil des pauvres qui y travailloient, lesquels en usoient 
ainsy que bon leur sembloienl et profitoient de laditte 
moulture pardessus leur subsislcnce ordinaire, à l’adve- 
nant de trois pallars du havot, et que ladicte subsistence 
consistoit en un pain de deux pallars, un quartier de bœur 
et demy lot de petilte bière par jour. » Pierre Dambre 
déclare donner celle attestation à la requête des adminis
trateurs généraux de la Bourse commune des pauvres 
(1662, 25 septembre.) —  Attestation par le même Pierre 
Dambre qu’il a bonne connaissance que les meules ayant 
servi au moulin des Débauchés appartiennent à l’hôpital 
Comtesse et qu’elles ont été, lors de l’érection de ce moulin, 
tirées des moulins Garins (1659, 1er mars.) —  Ordon
nance du Magistrat de Lille prescrivant la remise entre 
les mains des proviseurs de l’hôpital Comtesse des meules 
ayant servi au moulin des Débauchés érigé en 1602 au 
château de Lille (1661, 20 mai.)

427;j. (L iasse ) — 43 pièces, pap ier.

1 0 0 0 - 1 0 0 1 .  —  Procès entre les proviseurs, maître 
et prieure de l’hôpital Comtesse, d’une part, damoiselle 
Magdelaine Miroul, Jeanne Miroul, veuve de Pierre Clic- 
quet, écuyer, seigneur de Flambermont, Jean Miroul, sei
gneur d’E ngrin , et consorts, en qualité d’héritiers de 
Ghislain Miroul, écuyer, seigneur d’Engrin, d’autre part, 
au sujet de la construction d’un moulin à Lezennes, opérée 
sans le consentement préalable de l’hôpital Comtesse. (Cf. 
n° 2435.)

4276 (L iasse . — 27 pièces, papier.

1 0 I9<1:-10?5.—  Moulin de la Maison Forte. —  Plainte 
portée au Conseil souverain de Tournai par les proviseurs, 
maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse contre 
les ministres généraux de la Bourse commune des pauvres 
de la ville de Lille, au sujet de l’érection, dans la Maison 
Forte, de moulins à bras et à pied pour occuper les vaga
bonds et fainéants. Les proviseurs représentent que cette 
érection a eu lieu sans leur consentement, qu’elle cause 
un préjudice notable aux moulins de l’hôpital, les moulins 
de la Maison Forte fonctionnant « avec telle assiduité qu’ils 
pourvoient de farines non-seullement les maisons pieuses 
de l’administration desdis ministres, mais aussy plusieurs 
familles de la ville, allans chercher le bled à brouettes et 
le plus souvent à chariot. • Les proviseurs ajoutent que



lorsqu’on 1602 les ministres de la Bourse commune vou
lurent construire en la maison des Débauchés des moulins 
pour occuper les détenus, ils en demandèrent l’autorisation 
aux proviseurs, et que cette autorisation ne fut accordée 
qu’à la condition de ne moudre que les grains fournis par 
l’hôpital Comlesse. —  Réplique des ministres généraux de 
la Bourse commune des pauvres de Lille : ils relatent 
l’établissement de la Maison Forte et l’érection des mou
lins à bras : « Messieurs du Magistrat, en l’an seize cens 
soixante-deux, trouvant la ville remplie de fainéans et 
vagabonds, furent d’advis, pour la purger de semblables 
gens quy ne sont qu’à charge au publicq et qu’on ne doibt 
souffrir dans une ville bien policée, d’y faire ériger une 
maison forte pour les y enfermer. Mais comme la closture 
seule n’estoit point suffisante pour faire espérer ung notable 
amendement dans ceste sorte de gens, il faloit que l’on 
les employai à quelque travail ung peu pénible pour les 
faire accoustumer lorsqu'ils viendroienl à en sortir en 
après, pour gaigner honestement leur vie, et comme l’on 
ne trouva rien plus à propos que l’érection des moulins à 
bras, l’on y en fit construire aulcuns pour y applicquer 
ceux que l’on jugeroit avoir assez de force pour semblable 
travail. » Les ministres (ont ensuite valoir le bien qui en 
est résulté pour la bonne police de la ville et tendent à 
établir que le privilège de la comtesse Jeanne ne peut 
s’appliquer qu’aux moulins à eau et à vent et non aux 
moulins à cheval, à bras et à pied. —  Attestations par 
Eustache Detincque, Jean Buisinnc, Bon Bonaventure, 
Jean Anselin et Bauduin De Le Fortrie qu’ils ont bonne 
connaissance que dans la Maison Forte il existe des mou
lins « avecq lesquels le conchierge de ladicte maison, par 
ordre des ministres généraux des pauvres, faict moudre du 
bled et braye par les fainéans qui y sont enserrez pour 
diverses maisons pieuses de ceste dicte ville et au lires qui 
veuillent leur porter à mouldre, mesme le valêt en vat 
chercer avecq une brouette chez les bourgeois > (167-4,
18 mai-9 juin.) —  Sentence du Conseil souverain de 
Tournai qui décide provisoirement au-profit de l’hôpital 
Comtesse le différend existant entre cette maison et les 
ministres généraux des pauvres de Lille au sujet des 
moulins de la Maison Forte (1675, 19 décembre; voir 
n° 2599.) — Requêtes, répliques, « duplicques, positif, » 
inventaires e t mémoires fournis par les parties à l’appui 
de leurs prétentions.

4277. (L ia sse .)  — 10 pièces, papier.

P rocès entre les proviseurs, maître et prieure 
de 1 hôpital Comtesse et Pierre Vernasse, maître cordon
nier, touchant 1 établissement des moulins à bras dans son 
domicile, que l’hôpital voulait lui interdire.

4278. (L ia sse .)  — 85 pièces, papier.

1 9 9 1 - 1 9 9 3 .—  Procès entre l’hôpital Comtesse, d’une 
part, Louis-François de Heuchin, marquis de Longastre, 
vicomte d’Haubourdin et d’Em m erin, prenant le fail et 
cause de Lamoral Desrousseaux, son fermier, d’autre part, 
au sujet de la construction d’un moulin à Haubourdin, non 
autorisée par l’hôpital. (Cff. n05 3194- et 3195.)

4279. (L ia sse .)  — 88 pièces, don t 2 en parchem in.

1968-1999.— Procès devant la Gouvernance de Lille 
entre les proviseurs, maître et prieure de l'hôpital Comtesse 
et Pierre-Joseph Lys, meunier à Wazemmes, au sujet de 
l’adjonction d’une seconde meule faite par ce dernier à son 
moulin sans l’octroi de l’hôpital. —  Continuation de ce 
procès porté devant le Conseil supérieur de Flandre à 
Douai par les proviseurs de l’hôpital, appelants des sen
tences rendues par les officiers de la Gouvernance les
2 août et 13 décembre 1770. —  Sentence du Conseil de 
Flandre, en date du 18 juillet 1772, qui donne gain de 
cause à l’hôpital Comtesse.,(Cf. n° 3836.)

4280. (L iasse.) — 16 pièces, papier.

1993-1994. —  Procès, au sujet de la construction 
d’un moulin à Emmerin, non autorisée par l’hôpital Com
tesse, entre les dame prieure et religieuses de cet hôpital, 
Michel Descamps et Pierre Dromont.

4281. (L iasse .) — 42 pièces, papier.

1990-1980.—  Procès devant la Gouvernance de Lille 
entre les maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse 
et Jean-Baptiste-Guillaume Van Zeller, écuyer, seigneur de 
Santés, au sujet de deux moulins que ce dernier avait fait 
ériger en sa seigneurie sans l’octroi desdits maître et 
prieure.

4282. (L ia sse .)— i l  pièces, pap ier.

1990-1981.—  Procès entre les proviseurs, maître et 
prieure de l’hôpital Comtesse à Lille et Michel de W ulf, 
blanchisseur à Wazemmes, au sujet de l’érection d’un 
moulin à vent et à eau, servant à procurer l’eau pour le 
blanchissage des toiles, que ledit de W ulf a faite près de 
la piedsente conduisant au Riez sans en avoir obtenu 
préalablement l’octroi de l’hôpital.

4283. (L iasse .) — 34 p ièces, pap ier.

1595-1990. —  Pièces relatives aux procès soutenus 
par les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital Comtesse



à Lille contre des particuliers à cause d’érection de mou
lins, faite sans le consentement dudit hôpital.

4281. (L iasse.) — 13 pièces, papier.

1 0 2 8 - 1 0 5 0 .  —  Extraits des comptes de la recette du 
domaine de Lille, touchant « les recognoissances deues à 

, Sa Majesté pour l’octrov des moulins érigez en la chas- 
tellenie de Lille, au dehors des limites de l’hospital Com
tesse. » —  Extraits, relatifs au même objet, tirés des 
comptes des recettes générales de West-Flandre et d’Oosl- 
Flandre, de la recette de la Watergravie de Flandre et 
de celle du domaine de Bélhune.

2° DROIT DE Q U ETER M OUTURE.

4285. (L iasse .) — 40o pièces, papier e t parchem in.

1 0 8 3 - 1 0 8 0 .  — Procès devant le Conseil souverain 
de Tournai enlre les proviseurs, maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse, d une part, Guillaume de Mailly, mar
quis de Quesnoy, d’autre pajt, au sujet de la prétention 
qu’avait ce dernier de venir quêter mouture dans la mannée 
de Lille pour son moulin de Quesnoy-sur-Deûle : —  en
quêtes, copies de titres, attestations, etc., fournies à l’appui 
des droits de l’hôpital, lesquels sont confirmés par sentence 
du 3 juillet 1686. (Cff. n°s 2703, 2704, 2705 et 2739.)

4286. (L iasse .) — 36 pièces, papier.

1 0 8 9 - 1 0 9 1 .  -— Procès devant le Parlement de Tour
nai entre les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comlesse, d ’une part, dame Pélagie Chabot de Rohan, 
princesse d’Epinoy, mère et tutrice de messire Louis de 
Melun, prince d’Epinoy, les Chartreux lez-Tournai, pro
priétaires du moulin de Templemars, et Jean Descamps, 
occupeur de ce moulin, d’autre part, touchant le droit de 
quêter monnée dans la ville de Lille auquel prétendaient 
ces derniers. (Cf. n° 2790.)

4287. — 16 liasses con tenan t ensem ble  1217 p ièces.

1 9 0 4 - 1 9 1 2 .—  Procès entre les proviseurs, maître et 
prieure de l’hôpital Comtesse à Lille, d’une part, l’abbesse 
et les religieuses de Marquette, d’autre part, touchant la 
prétention qu’avaient ces dernières de rétablir à usage de 
moudre blé leur moulin à huile de Marquette sans deman
der préalablement le consentement de l’hôpital Comtesse ;
—  touchant le droit de « quêter moutures » dans la ville 
de L ille , droit' qui appartient exclusivement à l’hôpital 
Comtesse et que ui contestaient l’abbesse et les religieuses

de Marquette, joint à elles Allard Dubois, meunier du mou
lin de'Marquette : —  consultations, mémoires, requêtes, 
copies de titres, correspondance, etc., relatifs aux préten
tions des deux parties. (Cff.. nos 2866, 2869, 2870, 2873, 
2874, 2880, 2881 et 2939.)

4288. (L iasse .) — 247 pièces, papier.

1929-1933. —  Procès entre les proviseurs, maître 
et prieure de ‘l’hôpital, d’une part, Pierre Lorthioir, bate
lier, Martin Delezenne, fermier des moulins à eau de Don, 
et le Magistrat de Lille, d’autre part, louchant le droit 
» d’envoyer quêter des grains dans la monnée de Lille et 
d’en faire ramener la farine dans la même m onnée, et 
ensuite dans la ville. » (Cff. nos 3261 ,3262 , 3271, 3272, 
3274.)

4289. (L iasse .) -r- 19 pièces, papier.

1931-1932. —  Procès devant la Gouvernance de 
Lille entre les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse et Joseph Descamps, fermier du moulin de 1*Ar
brisseau, < qui a pris des grains à Lille pour les faire 
moudre, non dans son moulin, où ils pouvoient être moulus 
parce que le moulin de l’Arbrisseau est franc, mais dans 
le moulin de Templemars, qui est étranger et non franc, 
et qui ne peut venir quêter des grains dans Lille ni dans 
l’étendue de la franchise de l’hôpital.

4290. (L iasse .) — 27 pièces, papier.

1934-1955. —  Procès entre l’hôpital Comtesse , 
d’une part, Louis-François-Xavier Faulconnier, seigneur 
de Villers, capitaine de cavalerie au service de Sa Majesté, 
chevalier de l’ordre royal et militaire de Saint-Louis, 
Catherine et Marie-Jeanpe Faulconnier, ses sœurs, tous 
trois enfants de Nicolas-François Faulconnier, écuyer, sieur 
de Wambrechies, et, après la mort dudit Louis-François- 
Xavier, Louis-Joseph de Broide, chevalier, seigneur de 
Bauffremcz, dame Marie-Dorothée de S u cre , douairière 
de messire François Collens, seigneur de P roven , et 
consorts, prenant le fait et cause de Bauduin-Dominique 
Lesaffre, leur fermier du moulin de Trois Gros à W am 
brechies, d’autre part, touchant le droit de quêter mou
ture en la ville de Lille, droit auquel ce dernier prétendait 
contrairement aux privilèges de l’hôpital Comtesse.

4291. (L iasse.) — 6 pièces, pap ier.
\

1951-1952.—  Procès entre les proviseurs, maître et 
prieure de l’hôpital Comtesse, et le sieur Bataille,* meunier



à Templcmars, qui prétendait avoir le droit de venir cher
cher mouture dans la ville de Lille et ses faubourgs : — 
Requête présentée au lieutenant-général de la Gouvernance 
de Lille par les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse à l’effet d’être autorisés à faire saisir les che
vaux, chariots et grains des meuniers qui seront trouvés 
quêtant mouture dans la mannée de Lille sans l’octroi 
dudit hôpital à qui seul ce droit appartient ; — apostille 
favorable du 23 juillet 1746. —  Procès-verbal de la saisie 
d’un chariot, de deux chevaux et de quatorze sacs de farine 
laite par Charles-François Chocquet, sergent de la Gou
vernance, sur Jean-Baptiste Bataille, meunier du village de 
Templcmars, qu’il a trouvé contrevenant aux ordon
nances qui défendent de quêter mouture dans la ville et 
banlieue de Lille sans autorisation de l’hôpital Comtesse 
(29 mai 1751.)

3° A F FA IR E S GÉNÉRALES RELATIVES AUX MOULINS.

1292. (L iasse.) — 8 pièces, papier.

1 5 5 4 - 1 0 1 9 .  —  Requête présentée aux gens des 
Comptes de Lille par Jean Dupret, fermier des moulins 
de Wazemmes appartenant à l’hôpital Comtesse, pour se 
plaindre de ce que Pierre et Jacques de Bruxelles, occu
peurs de moulins à fouler le drap situés en dessous desdits 
moulins de Wazemmes, en retenant sans raison les eaux 
deux pieds plus haut que le niveau accoutumé, mettent 
ces derniers moulins dans l’impossibilité de fonctionner, et 
cela dans un moment où le manque absolu de vent force 
toutes les bonnes gens à porter leurs grains aux moulins 
à eau (novembre 1554.) —  Requête du même Jean* Dupret 
aux proviseurs de l’hôpital Comtesse à l’effet d’obtenir une 
modération de fermage en considération des pertes qu’il a 
essuyées pendant le bail des moulins dudit hôpital à lui 
accordé le 20 avril 1558 (Cf. n° 1122.) —  Indication des 
parties de terre « qu’il convient avoir pour faire les fouynes 
ordonnées par mayeur et eschevins depuis les fossés du 
plat du Molinel jusques oultre le pont d’Esquermes, com
mencées en octobre 1565 et achevées en mars 1566. » —  
Avis de quatre avocats du Grand-Conseil dans le différend 
soulevé entre les mayeur et échevins de Lille, d’une part, 
Luc Carpentier et le seigneur de laHovardrie, d’autre part, 
au sujet d’un moulin que ceux-ci avaient fait ériger sur le 
canal de la Haute-Deûle à Haubourdin sans demander le 
consentement desdits échevins, à qui appartient « l’admi
nistration et gouvernement dudit canal » (13 juin 1612.)
—  Attestations données par les meuniers des moulins à eau 
de Wazemmes, de Le Sauch, du pont de Canteleu, et de 
l’hôpital Comtesse, ainsi que par plusieurs brasseurs de

Lille, louchant le préjudice que leur cause le moulin nou
vellement érigé à Haubourdin (juin 1612.)

4293. (L iasse .) — 47 pièces, pap ier.

1 9 1 3 -1 7 2 5 .— Différend entre les proviseurs, maitre 
et prieure de l’hôpital Comtesse et Thomas Gombert, 
maitre maçon, arrentataire d’un terrain appartenant à l’hô
pital au faubourg de la Barre, au sujet de la construction, 
commencée par ce dernier, d’un bâtiment dont la situation 
préjudicierait au moulin dit de France, et d’une plantation 
d’arbres que, d’après son acte d’arrentement, il lui était 
interdit de faire. (Cf. n° 2919.)

429i .  (L iasse.) — UO pièces, papier.

1 7 0 0 -1 9 9 1 .— Différend entra les proviseurs, maitre 
et prieure de l’hôpital Comtesse, d’une part, les prieure et 
religieuses du couvent de Notre-Dame dit la Neuve- 
Abbiette à Lille, d’autre part, touchant des plantations 
d’arbres faites par ces dernières sur les grands chemins 
de Tournai et de Roubaix, â proximité des moulins dits 
de Hellemmes et de la Louvière, appartenant à l’hôpital 
Comtesse, lesquelles empêchent le vent d’arriver jusqu’aux 
dits moulins ; — plan des moulins de Hellemmes et de 
la Louvière ; — mémoires, copies de titres, sentences 
rendues aux plaids de la Gouvernance, etc.

4295. (L iasse.) — 28 pièces, papier.

1 0 0 5 - 1 9 0 5 .— Moulins. — Différend entre les pro
viseurs de l’hôpital Comtesse et Marie Terwaen, fermière 
des moulins dudit hôpital, au sujet de la réparation des 
dégâts causés par un incendie au moulin à blé situé hors 
la porte de Saint-André (1695.) — Construction d’un mou
lin à cheval dans l’hôpital général de la Charité de Lille 
faite sans le congé de l’hôpital Comtesse; — opposition 
formée par les proviseurs de cette dernière maison ; — 
ordonnance de l’intendant et accord intervenu entre les 
parties (1749-1750; voir n05 3541 et 3561.) —  Offre 
faite par l’hôpital Comtesse au Magistrat de Lille touchant 
la construction d’un moulin à dégorger les draps sur la 
place du Château (1739 ; voir n° 3417 .)— Dépenses faites 
pour l’établissement de ce moulin ; — comptes.de la per
ception des droits sur les draps envoyés au moulin à dégor
ger, rendus par Michel-Antoine Desmazières, fermier dudit 
moulin (1740-1742.) —  Résolution du Magistrat de Lille 
touchant la proposition à faire à l’hôpital Comtesse d’ad
joindre au moulin à dégorger les draps de la place du 
Château « trois vaisseaux pour dégorger les étoffes des 
manufactures de sayeterie et de bourgeterie afin de perfec-



tionncr les teintures de cette ville * (9 février 1757.) —  
E tat des frais supportés par l’hôpital Comlesse afin de 
satisfaire au désir du Magistrat. —  Requête du maître et 
de la prieure de l’hôpital Comlesse à l’effet d’obtenir le 
remboursement des frais qu’ils ont faits pour l’établisse
ment du moulin à dégorger les étoffes des manufactures de 
sayelerie el de bourgeterie à cause du peu de profit qu’en 
retire le fermier ; —  ordonnance du Magistrat pour faire 
payer à l’hôpital Comtesse la somme de 1,4-99 florins 
17 patards 10 deniers à laquelle s’élèvent les frais de 
construction dudit moulin (1758-1760; voir n° 3689.) — 
Lettre de sœur Ernestine Ringuier, prieure de l’hôpital 
Comtesse, à l’intendant M. de Caumartin, touchant le 
projet d’adopter, pour l’un des moulins de l’hôpital, « la 
nouvelle méthode qu’on assure être fort avantageuse et 
dont on a fait l’expérience à Valenciennes » (1765.)

4296. (L ia s s e .) - -  14 pièces, papier.

1 9 4 1 . —  Moulins. —  Différend entre le lieutenant du 
prévôt de Lille et les proviseurs de l’hôpital Comlesse, 
prenant fail et cause pour l ê  sieur Desmazières, fermier 
de leurs moulins, touchant la prétention qu’avait ledit lieu
tenant de réduire, de son autorité privée, le taux du droit 
de mouture dans les temps de cherté des grains.

4297. (L iasse .) — 16 pièces, papier.

1 9 5 6 .  —  Moulin à eau de la citadelle : —  Relus par 
l’hôpital Comtesse de payer la redevance annuelle que 
M. Baudart. maître de l’hôpital, et M,ne de Richemont, 
prieure, ont, par acte de 1726, promis de payer au gou
verneur de la Citadelle de Lille afin d’obtenir qu’on ne fit 
pas usage du moulin à eau de la citadelle ; —  mémoire 
dressé pour justifier ce refus, par M. Rouzé, maître de 
l ’hôpital Comlesse. —  Convention entre Frédéric-Jean 
Husfele de Novo Vindecq, brigadier, colonel d’infanterie, 
commandant de la citadelle de Lille, et Marie-Magdelaine 
Gontier, dame supérieure de l’hôpital Comtesse en cette 
ville, par laquelle le premier s’engage, moyennant une 
indemnité annuelle de deux cents écus payable par ledit 
hôpital, à ne pas mettre en adjudication la ferme de la 
brasserie et moulin à eau de la citadelle (18 décembre 1708 ; 
cff. nos 3126 et 3254.)

4298. (L iasse .) — 30 p ièces, pap ier.

1 6 6 0 - 1 6 9 9 .  —  Moulins Garins. —  Acte par lequel 
les arrentataires des Moulins Garins font connaître aux 
proviseurs de l’hôpital Comtesse que le gouverneur de 
Lille ayant assigné lesdits moulins pour logement à un

officier français, ils se déclarent déchargés, si un incendie 
se produit pendant le séjour de celui-ci, de la réparation 
des dégâts qui pourraient en résulter pour lesdits moulins 
(1669, 8 mai.) Requête présentée aux mayeur et éche
vins de Lille par les arrentataires des moulins de garance 
situés près de la porte de Fives pour représenter le préju
dice qui résulte pour leur commerce de ce qu’on a logé 
dans lesdits moulins un nombre considérable de soldats, 
et demander une indemnité ; — le Magistrat ordonne au 
commis des logements « de ne loger les places en question 
qu’en cas de nécessité » (1673, 16 mars.) —  Requête 
présentée aux rewart, mayeur et échevins de Lille par les 
proviseurs, maître et prieure de l’hôpital Comtesse à l’effet 
d’obtenir que le règlement de l’indemnité due à cette 
maison pour le logement des chevaux de la garnison dans 
les bâtiments des Moulins Garins ail lieu sur le pied de 
l’eslimation faite par les experts de l’hôpital. —  Action 
intentée par les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comlesse à Guillaume Smith, Jacques Dillies, Walerand 
Aulent, Gilles Blondel, Gilles de Vendeville et Claude 
M asurel, arrentataires des héritages sur lesquels sont 
construits les Moulins Garins, pour refus de paiement d’une 
somme de 1 ,800 livres parisis à quoi montent les canons 
d’arrentement de deux années échues. —  Actes notariés 
relatifs à larrentem cnt des héritages de la rue de Fives 
et des Moulins Garins. (Cff. nos 2107, 2108, 2130, 
2143.)

4299. (L ia ss e .)  — o l pièces, pap ier.

1 9 0 6 - 1 9 0 8 . — Moulins G arins.—  Difficultés entre 
les rewart, mayeur et échevins de Lille et les proviseurs 
de l’hôpital Comtesse, au sujet du rétablissement des Mou
lins Garins : —  Requête présentée par les proviseurs et 
maître de l’hôpital Comtesse à l’intendant à l’effet d’obtenir 
que le Magistrat soit obligé de reconstruire à ses frais les 
six Moulins Garins dont il s ’est emparé en 1667 après le 
siège de Lille (1706, 4 août.) —  Le procureur Duriez 
donne acte de la notification faite, en vertu des ordres de 
l’hôpital- Comtesse, aux arrentataires des Moulins Garins, 
d’avoir à se confirmer à la clause de leur contrat d’arren
tement par laquelle l’hôpital s’est réservé le droit de faire 
moudre du blé dans ces moulins si la nécessité le requérait 
(1706, 4  août.) —  Philippe Decottignies atteste qu’immé
diatement après le siège de Lille, Messieurs du Magistrat 
se sont emparés des Moulins Garins et les ont appropriés 
pour y loger des soldats, en emportant les meules, fer
railles et bois ; il déclare, en outre, que pendant le même 
siège « lesdits moulins, en nombre de s ix , tournoient 
et mouloient grosse quantité de grain pour accomoder le 
publicq » (1706, 9 août.) —  Actes par lesquels les bras-



seurs et les boulangers de la ville de Lille déclarent que, 
4 faute de grains ou brays moulus, » ils ne peuvent brasser 
ni faire le pain en quantité suffisante pour le service des 
bourgeois et habitants de la ville « et encor moins pour la 
subsistance de l’armée » (1706, 21 août.) —  Requête pré
sentée à M. Du Gué de Bagnols, intendant de Flandre, par 
les brasseurs et les boulangers de Lille, pour obtenir qu’il 
soit ordonné à l’hôpital Comtesse de rétablir les Moulins 
Garins (1706, 22 août.) —  Ordonnance d’Edme-Charles 
Luthier de Saint-M artin, commissaire ordonnateur des 
guerres, prescrivant aux proviseurs de l’hôpital Comtesse 
de construire incessamment sur la place de Saint-Martin 
un moulin à cheval pour moudre les grains des bour
geois pendant la nécessité présente (1708, 10 août; voir 
nos 2884 , 2885 et 2886.) —  Accord conclu entre le 
Magistrat de Lille et les proviseurs de l’hôpital Comlesse 
pour terminer les difficultés existant entre eux au sujet 
des moulins : le Magistrat reconnaît que personne, dans 
la mannée de Lille, ne peut construire de moulins sans la 
permission de l’hôpital ; lé moulin à pied de la Maison 
Forte sera rétabli aux frais de la ville et appartiendra en 
pleine propriété' à l’hôpital qui en aura l’entretien à sa 
charge ; le profit qui résultera des moutures du moulin 
de la Maison Forte appartiendra à l’hôpital, qui sera tenu 
de nourrir les vagabonds et fainéants employés à cet effet ; 
néanmoins les ministres généraux des pauvres auront la 
faculté de faire tourner ledit moulin par qui bon leur sem
blera pour les farines nécessaires à la consommation des 
détenus sans que l’hôpital puisse réclamer aucun droit, la 
nourriture de ceux que les ministres emploieront ainsi 
étanl, bien entendu, à leur charge. Sous ces conditions, l’hô
pital Comtesse abandonnera ses prétentions touchant les 
meules, ferrailles et autres objets provenant des moulins 
à chevaux vulgairement appelés Moulins Garins, dont il 
soutenait que le Magistrat s’était emparé (1706, 9 août.)
—  Mémoires, copies de titres et autres pièces fournies 
dans ce différend : —  Requête présentée par les provi
seurs, maître et prieure de. l’hôpital Comlesse au comte 
de Bruay, gouverneur des villes et châtellenies de Lille, 
Douai et Orchies : ils lui représentent que le Magistrat de 
Lille, se fondant sur une ordonnance de Marie de Hongrie, 
gouvernante des Pays-Bas, en date du 3 juillet 1543 (voir 
n° 1060), veut les forcer à rétablir les Moulins Garins 
afin de procurer les farines indispensables pour la consom
mation des habitants, et ce sous prétexte que l’hôpital 
Comtesse ayant le monopole des moulins, il est obligé, 
même quand il y a manque d’eau et de vent, de fournir les 
farines nécessaires aux habitants ; les proviseurs font valoir 
que ce monopole n’existe réellement plus puisqu'il y a dans 
la ville de quinze à seize cents moulins à bras érigés sans 
le consentement de l’hôpital et que celui-ci tolère pour ne

pas s’attirer la haine du peuple ; ils déclarent néanmoins 
être prêts à satisfaire à la demande du Magistrat, vu la 
nécessité présente, mais à la condition d’être indemnisés 
« des grands frais qu’il conviendra exposer pour lesdis 
moulins à cheval, tant pour nourriture des chevaux qu’aul- 
trement. > —  Copies des lettres de Marie de Hongrie et 
de Philippe II touchant les chevaux à fournir par l’hô
pital Comtesse pour faire tourner les Moulins Garins (voir 
nos 1060 et 1123.) —  Wallerand Aulent et Philippe Smith 
reconnaissent que, suivant les conditions de leur bail d’une 
maison rue de F ives, une estimation de la valeur des 
édifices a eu lieu et que le total s’élève à la somme de 
1,600 livres (1650, 1er août; voir n° 2171.) —  Procès- 
verbal de ladite estimation dressé par six experts (1647,
13 septembre.)—  Procès-verbaux d’estimation des Mou
lins Garins (1650, 1667.)

4300. (L iasse .) — 19 pièces, pap ie r.

1322-1725. — Moulins Garins. —  Procès entre 
l’hôpital Comtesse et Romain-Joseph Benlin, arrentataire 
du terrain sur lequel sont construits les Moulins Garins, 
lequel refuse de laisser fonctionner ces moulins que l’hô
pital Comtesse a montés pour s’en servir dans la nécessité 
actuelle, quoique ledit hôpital s’en soit réservé le droit par 
une clause de l’arrentement en date de 1646 (1722.) —  
Autres pièces concernant les Moulins Garins et la reprise 
des bâtiments à l’expiration de l’arrentement du sieur 
Bentin.

4301. (L iasse.) — 39 pièces, papier.

1 5 1 5 -1 7 1 0 . — Prisée des < wysines et officines » 
de la maison et brasserie de le Sauch, donnée en bail le
3 juillet 1515 à Louis Destieu (voir n° 876.) —  Prisées 
des moulins appartenant à l’hôpital Comtesse faites en 
1627 ,1642 , 1 6 4 3 ,1 6 4 8 ,1 6 4 9 ,1 6 5 4 ,1 6 5 8 . —  Prisée 
« des bois, mœulles, cordaiges et draps d’ung molin à vent 
à usance de mouldre bray, abordant au grand chemin 
menant de Lille vers Arras, appellé le molin du Billau, 
nouvellement rédiffié, appertenant à l’hospital Nostre-Dame 
que l’on dict Comtesse audict Lille » (1637.) —  Prisée du 
« moulin de la Nœuve-Ville, > bâti sur le rempart de la 
ville, entre les portes de Saint-Pierre et de La Madeleine, 
et du moulin de la Vallée nouvellement reconstruit (1643.)
— Déclaration des travaux à faire au Neuf-Moulin de 
Hellemmes. —  « Parties des journées que les moullins 
n’ont point travailliez pour les empeschement des soldats, 
comme Messieurs les proviseurs peuvent sçavoir fort bien : 
Le 4  de jullet 1657, il at fallut tirer hors desdis moullins



tous les grains à raison que les fauxbourgs esloient plains 
de soldats, jusques au vendredy le 14 ditto ; —  lorsque 
les Franchois ont bruslez deux moullins à l’huille el mis 
le feu au petit moulin, 2 jours. » —  Prisées des deux 
moulins à eau du Château, du moulin de la Vallée, du 
moulin de la Plateforme située hors la porte de Saint- 
André, du moulin de Courtrai au pont de France.

4302. (L iasse .) — 48 pièces, papier.

1 9 9 4 - 1 9 9 5 .  —  Procès devant le siège échevinal de 
Lille entre les maître et prieure de l’hôpital Comtesse, 
Philippe Jonville et consorts, fermiers des moulins dudit 
hôpital, d’une part, le sieur Alexandre Catteau-Laloy, fer
mier sortant desdits moulins, d’autre part, au sujet de 
l’estimation générale dé ces moulins, sur le taux de laquelle 
les experts ne sont pas d’accord. (Cff. nos 385-4, 3874 et 
3896.)

4303. (L iasse .) — 7 pièces, papier.

1 4 4 5 - 1 9 9 8 .—  Moulins. —  Originaux ou copies de 
titres repris dans l’inventaire sous les nos 5 87 , 2599 , 
3420, 3911. —  Offre faite par Guillaume Le Blancq, «sei
gneur de Heuehin, aux maître, prieure et religieuses de 
l’hôpital Comtesse, pour éviter tout procès qui pourrait 
s’élever entr’eux, de payer chaque année une reconnais
sance de soixante sols en retour de la permission qii’on 
lui accordera de rendre à sa première destination le 
moulin à eau et à blé du Bucquet, situé à Lambersart, 
lequel a été confirmé jadis aux dames de l’Abbiette de Lille 
et a été depuis transformé en tordoir d’huile (xvie siècle.)
—  Les maître et prieure de l'hôpital'Comtesse exposent 
au prince de Rohan-Soubise les droits qui appartiennent 
à leur maison en ce qui concerne l’érection des moulins, 
et le prient de vouloir consentir à payer audit hôpital une 
reconnaissance annuelle de quinze havots de blé pour un 
moulin construit sans autorisation à Wasqüehal (1775.)
—  Arrêt du Conseil d’Etat « qui ordonne à tous parti
culiers qui voudront faire construire des moulins, soit à 
eau ou à vent, dans la province de Flandre, de se pourvoir 
préalablement, pour en obtenir la permission, au Bureau 
des finances de la Généralité de Lille et ensuite au Conseil » 
(1778, 18 novembre.)

4304. (.Liasse.) — 90 p ièces, papier.

XVF-XVIIP siècle. — Moulins. — Copies de titres 
et chartes fournies par l’hôpital Comtesse dans les procès

que cet hôpital a soutenus contre l’abbaye de Marquette, 
les meuniers de. Comines et divers particuliersl.

430o. (L iasse.) — 3ü pièces, papier.

X V IIe sièc ie -fl9 8 G . —  Moulins. —  Mémoire sur le 
projet de réunir au Domaine royal le droit de franc moulage 
que les princes ont successivement aliéné en accordant, 
moyennant certaine reconnaissance, à des particuliers, 
l’octroi de construire des moulins ; —  moyens proposés 
pour réaliser ce projet (xvne siècle.) —  Mémoires établis
sant le droit de l’hôpital Comtesse au sujet de l’érection 
de moulins dans la mannée de Lille. —  « Mémoire concer
nant le vent des moulins, duquel les coutumes des ville et 
châtellenie de Lille ne parlent point, et à défaut on a 
recours aux coutumes étrangères les plus voisines. » —  
Commentaire de la coutume de Lille au sujet du droit de 
vent des moulins, par les avocats Palou et Lecocq. —  
Mémoire touchant ce que peut rapporter à l’hôpital Com
lesse le droit de mouture des six moulins à eau et huit 
moulins à . vent qui lui appartiennent : l’auteur de ce 
mémoire évalue à 200,000 par an le nombre de razières 
de blé que peuvent moudre ensemble les quatorze moulins 
de l’hôpital, la ville de Lille et sa banlieue ayant une 
population de 100,000 âmes, non compris la garnison et 
les étrangers de passage ; sur ce pied, le droit de mouture 
rapporterait, étant perçu au vingtième, 40 ,000 florins par 
an. —  Décision des échevins de Lille portant que le moulin 
situé derrière le jardin des Canonnière, de même que les 
autres moulins appartenant à l’hôpital Comtesse, n’est pas 
assujetti au droit de place. —  Extrait du Rôle des moulins 
situés dans l’étendue de l’intendance de Lille concernant 
la reconnaissance due au domaine à cause d’un moulin 
situé à Marcq-en-Barœul (1728.) —  Déclarations des mou
lins existant dans les paroisses de Bondues, Fives, Avelin, 
Ennevelin, Hellemmes, Haubourdin, Emmerin, Fâches et 
Thumesnil, Esquermes, Tressin, Wambrechies, Sainghin- 
en-Mélantois, Pérenchies, Saint-André, Fretin, Lesquin, 
Ronchin, Templemars, Lomme, Sequcdin, Prémesques, 
Quesnoy-sur-Deûle, Verlinghem, Ascq, Chéreng, W a
zemmes (1786.)

VI. —  Renies et fermages.

4306. (L iasse .) — 2G pièces, pap ie r.

1 5 6 9 - 1 9 1 0 .—  Rente de dix muids de blé de mouture 
due à la prévôté de Saint-Pierre par l’hôpital Comlesse en

1 Tous ces ti tr e s  son t analy sés à  leu r date , d ’après les o rig in au x  ou 
les c a r tu la ire s , dans la  prem ière partie  de cet inven ta ire .



vertu de l’accord conclu le 1er mars 1532 (v. s.), touchant 
la démolition du moulin à eau que le chapitre Saint-Pierre 
de Lille possédait hors la porte dite de Saint-Pierre. 
(Cf. n° 1004). — Procès, au sujet du paiement de cette 
rente, entre l’hôpital Comtesse et le Magistrat de Lille. 
(Cf. n° 1188.) —  Ordonnance des députés des Etats-Géné
raux des Provinces-Unies déclarant Henri Bochartde Cham- 
pigny, prévôt, Pierre-Charles Carre et Adrieri-François 
d’Hallencourt de Boulainvilliers, chanoines de l’église 
Saint-Pierre de Lille, déchus des fruits et revenus de- 
leurs bénéfices comme ennemis de la domination hollan
daise, et attribuant' les revenus de la prévôté de Saint- 
Pierre par moitié au Béguinage de Sainte-Elisabeth et aux 
pauvres de la paroisse Saint-Sauveur (19 juin 1709); —  
requête des administrateurs du Béguinage et des ministres 
des pauvres de Saint-Sauveur à Lille, tendant à ce qu’ils 
soient mis en possession de la rente de dix muids de blé 
de mouture dont l’hôpital Comtesse est redevable envers 
la prévôté et dont cette maison refuse le paiement ; —  
difficulté entre le Béguinage et les ministres des pauvres 
de Saint-Sauveur, d’une part, les' dame prieure et reli
gieuses de l’hôpital Comtesse, d’autre part, touchant le 
paiement de la rente de dix muids de blé, que les premiers 
exigeaient en nature ; —  attestation que le paiement de 
cette rente a toujours eu lieu en argent selon la prisée de 
Lille ; —  ordonnance des députés des Etats-Généraux des 
Provinces-Unies, portant que le Béguinage et les pauvres 
de Saint-Sauveur jouiront des revenus de la prévôté de 
Saint-Pierre « de la même manière et ni plus ni moins 
qu’en avoit joui le prévôt par le passé et jusques icy, et 
qu’ainsi les dame prieure et religieuses de l’hôpital Com
tesse, payant comme cy-devant la reconnoissance de dix 
muids de bled en argent à la priserie ordinaire, justifiée 
comme de coutume, demeureront bien et valablement dé
chargées. » (Cf. n° 2897.)

4307. (L iasse .) — 181 pièces, pap ier.

1 5 8 4 - 1 9 9 9 .  —  Rente sur les moulins de Menin :
—  requêtes présentées par l’hôpital Comtesse à Lille au 
Bureau des finances à Bruxelles, à la Chambre des comptes 
de Lille, à l’intendant, aux députés des Etats-Généraux 
des Provinces-Unies, afin d’obtenir le paiement de la rente 
de vingt muids de froment assignée sur les moulins de 
Menin par la comtesse Jeanne de Constantinople au profit 
dudit hôpital; —  extraits de comptes, copies de titres, 
ordonnances, mémoires à l’appui des prétentions de l’hô
pital ; contestations avec les fermiers des moulins.

4308. (L ia sse .)  — 210 pièces, papier.

1 0 5 9 -1 9 1 3 . —  Rente sur les moulins de Menin : —

requêtes, extraits de comptes, copies de titres et mémoires 
fournis au nom de l’hôpital Comtesse dans diverses contes
tations avec les fermiers des moulins de Menin touchant le 
paiement de la rente de vingt muids de blé.

4309. (L iasse.) — 4 pièces, papier.

1 0 0 9 - 1 0 9 3 . —  Différend entre l’hôpital Comtesse et 
Gilles Regnault, touchant le paiement des arrérages d’une 
rente due par ledit Regnault en retour de l’autorisation de 
construire un moulin hors la porte des Malades, accordée 
à ses auteurs.

4310. (L iasse.) — 41 pièces, papier.

1 0 0 9 - 1 0 5 9 .  —  Procès devant la Gouvernance de 
Lille entre les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse et Gérard Lachier, marchand graissier, au sujet 
du paiement de la somme de 228 livres parisis due par ce 
dernier pour trente-neuf années de la redevance annuelle 
ou canon d’arrentement, moyennant laquelle le sieur Phi
lippe Cardon a obtenu de l’hôpital la permission d’ériger 
un moulin à huile à front du grand chemin de Lille à 
Arras, moulin qui depuis a été acheté par ledit Gérard.

4311. (L iasse .) — 7 pièces, papier.

Î O I O .—  Procès entre les proviseurs, maître et prieure 
de l’hôpital Comtesse à Lille, d’une part, Guillaume Deliot, 
Guillaume de lé Lys, et Jean Grard, d’autre part, au sujet 
de la redevance due à l’hôpital à cause d’un moulin érigé 
hors la porte de Saint-Sauveur, dont le déplacement a été 
ordonné par le Magistrat.

4312. (L ia sse .)  —  12 pièces, pap ier.

1 0 5 0 -1 0 0 1 .  —  Différend entre l’hôpital Comtesse et 
Mathias Boutry, touchant le paiement de plusieurs années 
de fermage des terres qu’il a prises en bail de l’hôpital au 
faubourg de la Barre, fermage que ledit Boutry déclarait 
ne pouvoir payer à cause « des ruynes et pilleries qu’elles 
se faisoient par les gens de guerre, lesquelz pour lors 
estoient baracquées audit faulxbourg. » (Cff. nos 2265 et 
2286.)

4313. (L ia sse .)  — 23 pièces, pap ie r.

1 0 0 5 - 1 0 0 0 . —  Différend devant les mayeur et éche
vins de Lille entre l’hôpital Comtesse et Jacques-Philippe 
Beuvet, arrentataire de terrains appartenant audit hôpital 
en la rue de Fives, au sujet du paiement des vingtièmes



que ledit Jacques prétendait mettre à la charge de l’iiôpital. 
(Cff. nos 2107 et 2818.)

4314. (L iasse .) — 53 pièces, pap ier.

'1 7 6 1 - 1 7 8 4 .—  Procès enlre l’hôpilal Comtesse, d une 
part, Hyppolyte-François Leroy, greffier civil de Lille, et 
consorts, d’autre pari, au sujet du paiement de canons 
d’arrenlement dus pour des terres situées au vieux fau
bourg des Reigneaux. (Cf. n° 4122.).

4315. (L iasse .) — 22 pièces, papier.

1 7 7 9 -1 7 8 9 . —  Procès entre la demoiselle Wibault, 
agissant comme receveuse de l’hôpital Comlesse, et la veuve 
Degroux, au sujet du refus fait par cette dernière de payer 
la somme de 49 florins à laquelle s ’élèvent les canons 
d’arrentement d’une portion de terrain située rue du Prêt.

VII. —  Procédures et pièces diverses.

431G. (L ia sse .)  — 40 pièces, pap ier.

1702-1708. — Pièces fournies par Jean-François 
Duriez, notaire, procureur de l’hôpital Comtesse, à l’appui 
de ses états de vacations : —  assignations devant le siège 
échevinal de créanciers de l’hôpital (1702.) —  iMinute du 
contrat d’acquisition de terres à Saint-André-lez-Lille, 
analysé ci-dessus sous le n° 2864. —  Défense au meunier 
de Lomme de moudre des grains pour les habitants de la 
ville de Lille ; copies de titres exhibées à cette occasion 
(1702-1705.) —  Terrain situé près de la Digue et arrenté 
au sieur Cardon. — Minute du bail des trois censes de 
Caprycke et Saint-Laurent à Jean Van Kerckvoorde et 
consorts (24 janvier 1706.) —  Servitude d’écoulement 
d’eaux d’une maison située rue des Robleds (1707.) —  
Notification faite au Magistrat de Lille du consentement 
donné par les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comlesse à ce que l’on fasse usage des moulins à bras de 
la ville pour moudre les grains des particuliers, attendu 
que les moulins à eau de l’hôpital ont cessé de fonctionner 
par suite de l’inondation de la place de Lille faite en pré
vision d’un siège, et que les moulins à vent ne peuvent non 
plus marcher faute de vent (31 juillet 1708.)—  Vingtièmes 
imposés sur les moulins de Wazemmes. (Cff. nos 2877, 
2884, 2885, 2886.)

4317. (L iasse .) — 56 pièces, pap ier.

1 7 1 8 -1 7 1 9 . —  Procès entre l’hôpital Comtesse et

Jean-François Duriez, procureur et notaire à Lille, au 
sujet du paiement des honoraires dus à ce dernier pour 
avoir servi l’hôpital en différentes causes et procédures. 
(Cf. n° 8097.)

4318. (L iasse ) — 7 pièces, papier.

1 2 7 0 -1 7 1 1 . —  Sœur Àde, abbesse de Marquette, 
reconnaît avoir échangé quatre bonniers moins cinq quar
terons de terre silués près la cour du Metz, appartenant 
à son abbaye, contre pareille quantité de terre appartenant 
à l’hôpital Comtesse, gisant « selon le biecque » devant la 
maison de Bauduin Le Boe et tenant aux terres de ladite 
abbaye (1270, m ai.)—  Ajournement devant le Conseil de 
Flandre, séant à Douai, de sœur Michelle Billet, prieure, 
Georges Immeloot et Robert de Roubaix, proviseurs, 
et Guilbert Masurel, receveur de l’hôpital Notre-Dame 
dit Comtesse à Lille, à la requête de Jean de Thiennes, 
seigneur de Willergy,' Wareille, etc., époux de dame Mar
guerite Ghiselin, fille et héritière de feu Magdeleine de 
Croix, veuve de Georges Ghiselin, écuyer, soigneur de 
Bousbecques, pour être condamnés à mettre à exécution la 
sentence de la Gouvernance de Lille en date du 3 octobre 
1577, par laquelle ledit hôpital a été condamné à payer 
audit Jean de Thiennes une rente annuelle de six rasières 
de blé pour une terre contenant trois bonniers quinze 
verges et demie à Fives que l’hôpital tient du fief de Rebaix 
appartenant audit Jean (1583, 21 janvier.) —  Copies de 
pièces analysées dans l’inventaire sous les nos 2, 97, 2984, 
3441.

4319. (L iasse). — 6 pièces, pap ier.

1 6 6 4 - 1 7 6 5 . —  Pièces diverses.—  Permission accor
dée par le mayeur de Lille à la prieure de l’hôpital Comtesse 
de laisser paître un troupeau de moutons sur les remparts, 
depuis le moulin des Repenties jusqu’à la porte Saint-Mau- 
rice en allant vers la porte de la Barre (1664, 20  mars.)
—  Placard imprimé de don Francisco de Moura, gouver
neur des Pays-Bas, décrétant la confiscation des biens 
appartenant aux sujets français à cause de la déclaration 
de guerre du 28 octobre 1667 (1668, 14 janvier.) —  
« Mémoire en abrégé pour servir de réplique en cas que 
la dame prieure de Saint-Sauveur forme quelques préten
tions sur l’hôpital Comtesse : ® la prieure de l’hôpital Saint- 
Sauveur, n’ayant pas de ressources suffisantes pour faire 
construire un dortoir et un réfectoire, avait formé le projet 
de demander au Roi, pour faire face à cette dépense, le 
don de quelques pensions assignées sur les revenus de 
l’hôpital Comtesse. —  Assignation du chirurgien de l’hô
pital Comtesse pour répondre à une plainte formée contre



lui pour avoir pansé un individu blessé d’une fracture à la 
jambe sans en donner connaissance au clerc d’office de la 
prévôté (1708.) — Requête d’un particulier à l’effet d’ob
tenir la permission de pouvoir établir à Lille un magasin 
de larines (1765.)

III.

ADMINISTRATION DE L ’ÉTABLISSEM ENT ; R ÈG LE M E N TS, 

PE R SO N N E L.

4320. (Liasse ) — 11 pièces, papier.

%

1 2 3 0 - 1 0 0 5 .—  Administration de l’hôpital Comtesse.
—  Pièces concernant l’administration de l’hôpital Comtesse 
et les démêlés qui ont eu lieu à ce sujet entre les provi
seurs et les religieuses. (Voirn081 5 ,1 1 0 7 ,1 1 1 3 , 2175, 
2196, 2198, 2442, 2443, 2444.)

4321. (L iasse.) — î>7 pièces,.papier.

1 0 1 9 - 1 0 2 9 .—  Différend entre les proviseurs, maître 
et prieure de l’hôpital Comtesse et le Magistrat de Lille, 
au sujet de l’indemnité réclamée par lesdits proviseurs pour 
les soins donnés aux malades atteints de la peste en 1617.
—  Requêtes, mémoires et copies de titres produits par les 
proviseurs : — Les rewart, mayeur et échevins de Lille 
se déclarent prêts à souscrire aux conditions que les pro
viseurs de l’hôpital Comtesse ont mises à l’admission des 
pestiférés dans leur maison et qui ont été proposées à la 
conférence du 24- juillet (28 juillet 1604; voir nos 1451 
et 1453.) —  Ordonnance des Archiducs prescrivant aux 
proviseurs, maître et religieuses de l’hôpital Comtesse de 
recevoir en leur maison les personnes atteintes du mal 
contagieux qu’il plaira au Magistrat d’y envoyer, et ce sous 
les conditions et offres proposées par ledit Magistrat. Cette 
ordonnance est rendue « sur la remonstrance présentée 
de la part des rewart, mayeur, échevins, Conseil et huit 
hommes de la ville de Lille, contenant que il y a environ 
deux ans qu’il auroit pieu à nostre bon Dieu d’affliger les 

’manans de ladicte ville de la maladie contagieuse, durant 
lequel tem ps, pour retarder le progrès dudit m al, les 
pauvres infectez d’icelle auraient esté accommodez en cer
tains hobettes que lesdits remonstrants ont faict dresser 
aux despens de ladicte ville au riez de Canteleux scitué 
hors ladicte ville, mais comme depuis deux ou trois mois 
le mal va de jour en jour croissant, lesdis suppliants ne 
peuvent accommoder lesdis pauvres audit riez pour la 
multitude, y ayans aulcuns couchez trois ou quatre en ung

lict, à cause de quoy et pour mieulx remédier au progrès 
dudit mal, auraient requis les proviseurs de l’hospital Com
tesse audit Lille de vouloir admectre lesdis pauvres infectez 
audit hospital * (31 juillet 1604.) — Raisons fournies par 
les proviseurs, maître, prieure et religieuses de l ’hôpital 
Comtesse à rencontre des prétentions élevées par Mes
sieurs du Magistrat de Lille dans leur requête du 19 avril 
1617 : ces derniers ayant invoqué comme précédent ce qui 
s'est passé lors de la peste de 1604 (voir ci-dessus), les 
proviseurs répondent que « si l’hospital a esté infecté ce 
serait advenu sans aucune obligation, mais par pure charité 
et à la prière et importunité desdis du Magistrat, » ajou
tant « que il y avoit autre nécessité que à présent, que 
l’infection avoit duré deux ans, s’augmentoit de jour en 
jour) que le mal alloit tellement croissant et la nécessité 
et calamité sy urgente que la chose ne pouvoit endurer 
délay, voires mesmes que le riez de Canteleu (en grandeur 
de trente-six bonniers) estoit tellement chargé de hobelles 
et de malades qu’ils estoient constraints de les coucher 
trois ou quatre en un lict, là où à présent, par la grâce 
de Dieu, l’infection est récentement encommencée, allant 
plustost en diminuant qu’augmentant, en sorte que ne se 
trouvent en toute la ville de Lille que vingt-sept à vingt- 
huit maisons notées d’infection, et le nombre des présen
tement malades infectez est sy petit qu’il n’arrive point à 
six, pour lesquels n’y at aucune apparence de raison d’in
fecter ledit hospital, chargé de cincquante lits tous à présent 
occupez de malades, et attirer par toute la ville l’infection 
qui réside seulement en une extrémité d’icelle. » —  Nicolas 
Espillet et Jean Bridoul, docteurs en médecine, à Lille, 
déclarent que la maladie contagieuse diminue sensiblement, 
que les principales paroisses, telles que celles de Saint- 
Etienne, de Saint-Pierre et de Sainte-Catherine, en sont dé
livrées, qu’il ne se produit des cas assez rares que dans 
celles de Saint-Maurice et de Saint-Sauveur, qu’il n’y a 
pas nécessité de mettre des malades atteints du mai conta
gieux dans l’hôpital Comtesse. Ils ajoutent qu’il serait dan
gereux de recourir à cette dernière mesure parce que le 
transport des pestiférés d’un coin de la ville à l’autre 
pourrait avoir pour effet la propagation de la peste dans 
des quartiers qui en sont préservés (29 avril 1617.) —  
Mandement des archiducs Albert et Isabelle au comte d’Àn- 
nappes, gouverneur de Lille, Douai et Orchies, de commu
niquer aux proviseurs de l’hôpital Comtesse l’écrit fourni 
contre eux par le Magistrat de Lille et de leur ordonner de 
recevoir et traiter, dans ledit hôpital, jusqu’à conclusion 
du différend qui existe entr’eux, les malades pestiférés que 
ledit Magistrat y enverra, moyennant récompense raison
nable à fixer par ledit comte d’Annappes (31 mai 1617.)
—  Requête des proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse aux Archiducs : ils exposent que le gouverneur



de Lille leur a transmis l’ordre de recevoir à l’hôpital 
Comtesse les malades pestiférés qu’y enverra le Magistrat, 
que cet ordre est contraire aux privilèges de leur établis
sement puisqu’il confère aux échevins un droit qu’ils n’ont 
jamais eu ; que la proposition d’accorder une « récompense 
raisonnable, * est elle-même préjudiciable aux intérêts de 
l’hôpital parce que cette récompense devant être fixée 
« après l’infection, » cette maison se trouvera obligée de 
faire l’avance de grandes sommes d’argent « pour raccom
modement des choses nécessaires, » et ce dans un moment 
où elle « se trouve fort arriérée à cause de la stérilité des 
deux dernières années et des bastimens et réfections néces
saires nouvellement faites; »— apostille des Archiducs ordon
nant aux proviseurs de se conformer à l’ordre qu’ils ont 
reçu le 31 mai quant à l’admission des pestiférés dans leur 
hôpital, et portant « que si, pour la commodité des malades 
et le lieu qui sera à ce préparé, ils ont besoing d’assistence, 
le comte d’Annappes ordonnera à Messieurs du Magistrat 
de leur furnir promptement telle somme que luy semblera 
à ce nécessaire > (7 juin 1617.) —  Autre requête des pro
viseurs, maître, prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse 
aux Archiducs, dans laquelle ils rendent compte de ce qui 
s’est passé dans une conférence qui s’est tenue chez M. le 
comte d’Annappes, le 5 de ce mois (juin), entre les provi
seurs et les députés du Magistrat, à l’effet de s’entendre lou
chant l’admission des pestiférés à l’hôpital Comtesse, et des 
suites qu’elle a eues : les députés du Magistrat ayant déclaré 
n ’avoir pas reçu mission de discuter la « récompense » à 
accorder et n’être chargés que de demander l’exécution 
pure et simple de l’ordonnance du 31 mai, « à faulle de 
quoy le Magistrat avoit résolu de l’ouvrir, mesmes cejour- 
dhuy par voie de faict, » les proviseurs ont protesté contre 
cette manière d’agir et ont refusé « de traicter davantage, 
mais ont offert d’y retourner le lendemain pour traicter 
avec eulx sy avant qu’ilz seroient authorisez du Magistrat, 
lesquels proviseurs et maistre ne furent pas retournez d’une 
heure en la ville que le prévost et sergeants de ladicte ville, 
accompagné de plusieurs, s’en allèrent à l’hospital, deman
dant ledit prévost après la dame prieuse, et fut laissé entrer 
par le portier pensant qu’il fut seu l, mais fut aussytost 
suivy par sesdis sergeants et aultres en nombre de dix-huict 
à vingt et davantage, ce qui donna occasion au peuple 
voisin d’y accourir en grande .multitude, et aux religieuses 
et servantes dudit hospital très-grande espouvanle, et de 
là allèrent en l’infermerie où ils rompirent la porte par 
force, et, la brune estant venue, commenchèrent à emporter 
les malades de ladicte infermerie, et trois d’iceulx, environ 
la mynuict, les menèrent à l’hospital Saint-Jacques fondé 
pour les femmes gisantes par feue la ducesse de Bour
gogne, où, après plusieurs menaces de fonser la porte, elle 
leur fut ouverte, sans en avoir adverty les proviseurs dudit

hospital qui sont l’un des proviseurs de l’hospilal Comtesse 
et le maistre d’iceluy, et parce que les susdis sergeants 
sont encôres en ladicte infermerie faisans la garde au très- 
grand préjudice des malades y restans, aucuns desquels 
sont à l’extrême, et que telle voie de faict porte un Irou- 
blement indicible pour les pauvres religieuses, aucunes 
desquelles en sont devenues malades, et aussy grandement 
scandaleux pour le peuple, lesdis remonslrans ont jugé 
convenir contre telle oppression de recourir à la protection 
et clémence de Leurs Altesses sérénissimes. » —  Les 
proviseurs, maître et prieure de l’hôpilal Comtesse font 
connaître au comte d’Annappes les violences qui ont été 
commises dans leur hôpital par le prévôt de Lille et ses 
sergents, et implorent son intervention « pour obvier aux 
efforts et oppressions ® de cet officier qui étant retourné 
à l’hôpital Comtesse « cejourdhuy vne de juin, ® a menacé 
les maître et prieure « que s’ils ne donnoient les alimens 
aux pesliférez y introduis, il viendroit de rechef et, par 
fo r c e , les viendroit prendre en leur cuisinne » (7 juin 
1617.) —  Les archiducs Albert et Isabelle mandent au 
gouverneur de Lille de faire cesser les désordres qui se 
commettent dans l’hôpital Comtesse, et de faire mettre à 
exécution les ordonnances du 31 mai et du 7 juin (8 juin
1617.) —  Les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comlesse font aux Archiducs l’exposé des voies de fait et 
des violences dont leur maison a été l’objet de la part du 
prévôt de Lille et de ses sergents : le 6 juin, lendemain 
du jour où cet officier avait fait rompre la porte de l’infir
merie el emporter les malades, le Magistrat fait placer 
dans cette infirmerie deux pestiférés. Pour préserver de la 
contagion l’église de l’hôpital, dans laquelle les proviseurs 
avaient fait disposer trente lits pour les malades non atteints 
de la peste, lesdits proviseurs font murer toutes les issues 
donnant de l’église sur l’infirmerie, et celte mesure, qui 
semblait être un acheminement vers un amiable accord, 
reçoit l’approbation du Magistrat. « Mais le lendemain 
viie dudit mois, lesdis du Magistrat, aïans changé de réso
lution, envoièrent ledit prévost vers lesdis maistre et 
prieuse, pour leurs déclarer qu’ils auroient à garder et 
traicter les malades pesliférez, aultrement qu’il useroit de 
force et fonseroit leur cuisinne, lesquels maistre et prieuse 
respondirent qu’il failloit de cela traicter avecq lesdis pro-* 
viseurs, leurs supérieurs, ausquels appertient toute admi
nistration. Suivant quoy ledit prévost, assisté de plusieurs 
sergeants et aultres personnes en très-grand nombre, seroit 
venu audit hospital par la porte de derrière, laquelle se 
trouvoit ouverte à l’occasion d’un benneau qui sortoit aïant 
mené de la chaux, et le' portier, pensant serrer ladicte 
porte, fut par force et violence poussé en arrière, et de là 
s’èn viendrent à la porte de devant, laquelle ilz ouvrirent 
et venuz à la porte de la cuisinne ils enfondrèrent la porte



avecq un gros marteau, et rompirent la serrure de la 
despense après avoir battu et jecté par terre Me Félix, 
prebstre, chapelain audit hospital, parce qu’il se tenoit de
vant l’huys de ladicte cuisinnc et ne vouloit permettre ledit 
effort, lequel Me Félix fut aussy trainé par terre, tiré par 
la barbe et faict seigner par les dents en présence des reli
gieuses, emportèrent aussy toute la chair et un pot de fer 
qui estoit sur le feu, prindrent le laict qui estoit destiné aux 
malades ordinaires, le miel, le pain et ce qu’ils voulurent. 
Depuis, enfondrèrent les céliers et commencèrent à celuy 
où sont les huyles, chandelles et le savon, et de tout empor
tèrent ce que bon leur sembla. Par après, fut par eux 
enfondré le célier au beure et emporté une quantité d’iceluy; 
de là, allèrent à la cave au vin et brisèrent le premier huys 
par force et rompirent la serrure du second huys, et empor
tèrent trois peintes de vin pour les pestiférez, de sorte que 
les religieuses furent heureuses qu’il estoit jour de poisson 
pour elles, aultrement elles fussent esté sans souper, et les 
malades ordinaires furent à ceste occasion mal traictez. 
Deux religieuses estant sorties pour de ce que dessus aller 
advertir lesdis proviseurs, leurs supérieurs, et pensans 
rentrer, on ne voulut leurs ouvrir la porte, de manière 
qu’elles s’en allèrent en une maison size sur la place de 
Saint-Martin, apperlenante audit hospital, où il y avoit des 
charpentiers ouvrans, et prièrent l’un des ouvriers de 
descendre audit hospital avecq une eschelle pour advertir 
les aultres religieuses de ce qu’elles ne pouvoient entrer, 
lequel ouvrier, estant au milieu de l’eschelle, fut appercheu 
par lesdis sergeants, et un le pensant frapper avecq son 
espée nue, faillit, et le coup donna dedens l’eschelle dont 
il ne sçavoit retirer sa dicte espée, et luy remontant en 
liault sur le mur fut jecté d’une demie bricque en la 
jambe. Toutes lesquelles insolences et violences servans 
de grand scandai et faictes au préjudice de l’immunité 
ecclésiasticque, et qu’ils menacent de faire pire et enfonser 
les portes tant de l’église que des chambres, ne permettant 
les religieuses aller par la maison qu’ils ne les suivent, 
mesmes jusques au pestrin et fournil, et qu’ils tiennent la 
porte dudit hospital saisie y faisant du feu en terre à guise 
de corps-de-garde, et que lesdictes religieuses sont empes- 
chées de servir les malades et de cuisiner pour eux et 
elles, et faire leurs aultres functions. » Les proviseurs 
demandent justice de toutes ces violences, commises sans 
aucune raison, par ordre du Magistrat, « puisque voilà le 
troisiesme jour que ledit hospital est infecté et n’ont sceu 
trouver que neuf malades, quatre de la ville, et le reste 
les ont faict venir des champs pour mettre en ladicte infer- 
merie, pour les aliments desquels ne convenoit commettre 
tel scandai, ains pouvoient les prendre des carbarteurs et 
essopiers, aux despens de la partie qui succomberoit » 
(8 juin 1617.) — Les Archiducs mandent au comte d’An

nappes, gouverneur de Lille, de faire cesser promptement 
les excès et désordres dont se plaignent les proviseurs, 
maître et prieure de l’hôpital Comtesse, et d’en poursuivre 
les auteurs, en avisant, avec-les proviseurs et les députés 
du Magistrat, aux moyens de pourveoir à l’entretien des 
malades atteints de la peste (10 juin 1617.) —  Lettres 
adressées à l’abbé de Loos par le sieur Van Kerchove, 
agent de l’hôpital Comtesse près la Cour à Bruxelles, tou
chant le débat au sujet des pestiférés (7, 9 et 10 juin
1617.) —  Mandat de paiement d’une somme de 300 florins 
sur l’argentier de la ville de Lille au profit de l’hôpital 
Comtesse, « à titre d’indemnité pour l’assistence des povres 
malades pestiférez introduietz audit hospital par ordre de 
Messieurs du Magistrat > (14- juin 1617.) —  Requêtes 
présentées par les proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse au comte d’Annappes, pour le prier de statuer 
sur le règlement de l’indemnité qui leur est due par le 
Magistrat de Lille à cause des soins donnés aux pestiférés 
en 1617 .et 1618. —  « Déclaration de ce que at cousté 
et esté fraïé par l’hospital Comtesse en Lille pour l’assis- 
tence de la gouverne, nouriture et entretènement des 
povres pestifférez introduitz en l’enfermerie dudit hospital 
le v® de juing 1617 par ordonnance de la Court, et ce 
depuis ledit ve de juing 1617 jusques au xxvie de novembre
1618, que lors ladicte contagion prinst fin en ladicte enfer- 
merie : > somme totale : 24,175 livres 4  sols 6 deniers 
parisis (1621-1622.) —  Requêtes au Roi pour obtenir 
qu’il désigne, après la mort du comte d’Annappes, les 
commissaires qui seront chargés de régler l’indemnité due 
à l’hôpital Comtesse par le M agistrat; —  commissions 
données à cet effet au lieutenant de la Gouvernance de 
Lille et, successivement, à René de Vos de Steenwick, 
premier maître de la Chambre des comptes, et aux deux 
plus anciens officiers de la même Chambre (1622-1627.)
—  Lettres écrites par le sieur Van Kerchove, chargé de 
la poursuite des affaires de l’hôpital Comtesse près la Cour 
à Bruxelles, au sieur Nicolas Verdière, receveur dudit 
hôpital (30 juillet et 24  décembre 1622.)—  (Cff. nos 1451,
1453, 1840.)

4322. (L iasse.) — loO pièces, pap ier.

1650-1059. — Procès devant le Conseil privé entre 
les maître, prieure et religieuses de l'hôpital Comtesse, 
d’une part, les doyens des chapitres de Saint-Pierre à 
Lille, de Saint-Piat à Seclin et l’abbé de Loos, proviseurs 
et visiteurs du même hôpital? touchant l’administration du 
temporel et du spirituel de cette maison, dont les proviseurs 
prétendaient exclure le maître et la prieure. —  Requêtes, 
mémoires, répliques et antres pièces fournies dans ledit 
procès par les maître, prieure et religieuses et par les



proviseurs de l’hôpital Comtesse : — Avis donné par la 
Chambre des comptes de Lille sur la requête présentée au 
Roi par M° Jacques Du Riez, doyen du chapitre Saint- 
Pierre, l’abbé de Loos et M° Louis de Bauvin, chanoine 
dudit chapitre, visiteurs de l’hôpital Comtesse à Lille el 
de l’hôpital de Seclin, à l’effet d’être déchargés de leurs 
fonctions de visiteurs à cause du mauvais état des finances 
desdites maisons : les officiers de la Chambre des comptes 
donnent des détails sur la situation des deux hôpitaux, 
proposent la nomination de Guillaume Roussel comme visi
teur, et indiquent les moyens qui leur paraissent les plus 
propres pour remédier à l’état de choses existant et en 
prévenir le retour (30 décembre 1553; voir n° 1113.) — 
Jacques Ghys, abbé de Warneton, envoie à Mc Joseph 
Vranx la copie de la lettre qu’il a adressée à Messieurs de 
la Chambre du Conseil pour leur remontrer le préjudice que 
ressent l’hôpital Comlesse par suite des mesures arbitraires 
et des empiétements des proviseurs de celte maison, et pour 
demander qu’une décision intervienne en faveur des maître 
et prieure (4- janvier 1650.) — Les maître, prieure et reli
gieuses de l’hôpital Comtesse déclarent qu’ils ne demandent 
gue l’exécution ponctuelle du règlement de l’an 1554, et 
qu’ils sont prêts à cesser toute difficulté si les proviseurs 
veulent s’en rapporter audit règlement (26 mars 1650.) —  
Acte par lequel Joseph Vranx, m aître , Magdelaine de 
Hellemmes, prieure, sœurs Antoinette Baillet, Isabeau Le 
Maistre, Catherine Montaigne, Isabeau Despatur, Claire 
Bernard, Jeanne de Los, Marie Carton, Jeanne Ghys, 
Marguerite de Flandres, Augustine de Hellemmes, Chré
tienne Blanquart et Marguerite Mullier, religieuses de 
l’hôpital Comtesse, déclarent « qu’ayans considérées les 
nouveautez que veullent introduire audit hospital les révé
rends proviseurs d’icelluy, et le pied qu’ils prennent, et les 
trouvantes grandement nuisibles, » ils ont résolu de faire 
opposition à l’ordonnance rendue par le Conseil privé le
21 octobre 1650 (voir n° 2176), qui leur prescrit de se con
former aux règlements faits par les proviseurs (31 octobre
1650.) — Les maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse demandent la révocation des ordonnances portées 
par les proviseurs de côtte maison en vertu de la décision 
prise par le Conseil privé le 21 octobre 1650, lesdites 
ordonnances étant directement contraires à l’esprit du 
règlement donné par l’empereur Charles-Quint, ainsi que 
lesdits maître et prieure se font fort de le prouver. Pour 
démontrer « aussy clairement que le soleil en plein midy, » 
le non-fondé de la nouvelle ordonnance des proviseurs 
touchant l’administration de l’hôpital, les maître et prieure 
ne veulent en citer que l’art. 5, « par lequel les tiltres de 
l’hospital se doibvent mettre en la ferme et à icelle deux 
clefz dont ilz en auront l’une, nonobstant que lesdictes 
tiltres ayert de temps immémorial esté très-exactement et

fidèlement conservez sans lesdictes deux clefz, et que de 
faict il ne leur appertient d’en avoir la clef pour en rendre 
l’ouverture dépendante de leur discrétion, d’autant que 
ladicte ferme est aussy celle des tiltres des hospitaulx de 
Saint-Jacques audict Lille, de Théomolin-lez-Orchies et 
d’Anstaing, èsquelz lesdictes proviseurs n’ont rien pour 
tout à veoir, ains ledict maistre, en qualité de .proviseur 
d’iceulx ; » — apostille signée de Robiano, par laquelle il 
est déclaré que la demande des suppliants ne peut être 
accordée, et qu’ils devront se conformer au décret provi
sionnel du 21 octobre 1650 jusqu’à décision ultérieure 
(5 novembre 1650.) —  Attestations données à la requête 
de Jean Foucard, abbé de Loos, et de Josse de Lyon, doyen 
du chapitre Saint Pierre de Lille, proviseurs de l’hôpital 
Comtesse, touchant la construction d’une tourelle érigée, 
dans l’hôpital « affin que se présentant quelque effroy ou 
allarme par la ville ou dehors pouvoir descouvrir et «, 
munir des moïens pour empescher que ce n’appor! :o*t 
quelque préjudice audit hospital » (décembre 1650.) —  
Acte notarié par lequel dame Magdeleine de Hellemmes, 
prieure de l’hôpital Comtesse à Lille, « estante couchée 
au lict mallade, néantmoings de bon sens et vif entende
ment, » déclare que les proviseurs de l’hôpital se sont, en 
septembre 164-9, transportés plusieurs fois à Caprycke à 
l’effet de passer le bail d’une cense de l’hôpital, et qu’ils 
ont, à cette occasion, fait des dépenses s’élevant à plus de 
100 livres de gros dont le paiement, « affin qu’il ne fut 
cognu de personne, » a eu lieu au moyen d’une dépense 
fictive de 463 1. 4  s. p. inscrite dans le compte de l’hôpital 
« pour ménaige de cron et despenses du feu qu’il at arrivé 
aux mollins à l’eauwe, ce que toutesfois il n’avoit esté > 
(17 décembre 1650.) —  Les chanoines de l’église collé
giale de Saint-Pierre à Lille attestent que les maître, 
prieure et religieuses de l’hôpital Comtesse «. sont autant 
bien vivantes, modestes, vertueuses et surtout charitables 
vers les pauvres malades qu’on ne le sçauroit désirer 
davantage, » et qu’elles n’ont jamais donné sujet de mécon
tentement ou de scandale, « ce que nous est très-bien cognu 
tant à raison du droict de supériorité qu’avons audit hos
pital que pour le voisinage de nostre église » (27 février 
1651.) —  Les échevins de Lille déclarent que leur ville 
« et le pauvre peuple d'icelle at tousjours receu de l’hos
pital de Nostre-Dame qu’on dit Comtesse du grand soulage
ment et assistence par le zèle dont les relligieuses d’iceluy 
ont tousjours esté portées à l’assistence des malades qu’elles 
ont continuellement depuis les présentes guerres receuz en 
sy grand nombre que sans leur charité et bonne mesna- 
gerie il semble que seroit esté impossible de les y traicter 
et accommoder comme ilz y ont esté et sont encore pour 
le présent, sans que soit venu à nostre cognoissance aucune 
plainte des dictes relligieuses ou aucunes d’icelles, ains au



contraire beaucoup de louange de leur bonne vie, modestie 
et charité, ce que sçavons particulièrement à raison du 
grand nombre des soldalz blessez que ceulx par nous 
commiz y ont envoyez et y estez charitablement receuz 
aux occasions des sièges de villes voisinnes » (28 février
1651.) —  Les lieutenant de bailli et hommes de fief, 
conseillers ordinaires du siège du bailliage de Lille, cer
tifient que les maître, prieure et religieuses de l’hôpital 
Comtesse « sont personnes vivans en gens de bien et avecq 
très-bonne réputation, s’acquitans de leur dcbvoir avec tout 
honneur, douceur et diligence, en recevant, traictant et 
sollicitant les malades qui sont en très-grand nombre audit 
hospital, de sorte que leur vie et charitables actions servent 
d’exemple et d’édification à ung chacun.» (1er mars 1651.)
—  Eustache de Croy, comte du Rœux, gouverneur et capi
taine général de la province de Lille, Douai et Orchies, 
déclare avoir bonne connaissance que « les malades sont 
très-bien et charitablement receuz, traictcz et accommodez 
par les maître, prieure et religieuses de l’hospital Nostre- 
Dame dit Comtesse à Lille, lesquelles sçavons estre tout tes 
de très-bonne vie et bien religieuse, ce qu’avons appris 
particulièrement par le bon rapport que nous en a esté 
fait par plusieurs officiers de guerre y ayans visité leurs 
soldats, et par iceux soldats qui y ont esté pensé depuis 
cette guerre, ainsy qu’encores à présent y en a encore 
toujours en fort grand nombre, sans que jamais soit venu 
à nostre dite cognoissance aucune plaincte ou mauvaise 
réputation des dictes maître, prieure ou religieuses, non 
plus touchant leurs meurs que le traictement des malades, 
ains en avons à toutte occasion entendu parler du tout à 
leur advantage et honneur » (2 mars 1651.) — Acte notarié 
par lequel la dame prieure et les sœurs Antoinette Baillet, 
Isabeau Lemcsre, Catherine Montaingne, Isabeau Despa- 
tures, Claire Bernard, et Jeanne Delos, religieuses de l’hô
pital Comtesse à Lille, certifient que feue dame Yolende 
Bourgeois, en son vivant prieure de cette maison, recevait 
les rendages des moulins de l’hôpital, qu’on appelle la grande 
ferme, à l’exclusion du receveur, avec l’intervention des 
proviseurs, « affirmans en oultre que ladicte dame estoit 
fort mesnagère et faisoit des espargnes pour l’érection des 
bastimens qu’on prétendoit faire et après son trespas on 
auroit trouvé bonne somme de deniers » (10 mars 1651.)
—  Acte notarié par lequel sœurs Antoinette Baillet et 
Isabeau Lemaistre, religieuses plus anciennes de l’hôpital 
Comtesse, attestent que depuis leur profession dans cette 
maison, « elles n’ont jamais demandé congé pour sortir 
dudict hospital à aultres que aux maistre et prieure d’icelluy, 
nonobstant que les proviseurs d’illecq ont, de passé vingt à 
trente ans, vollu intempter de faire quelque ordonnance et y 
voulloir astraindre lesdictes religieuses, lesquelles ordon
nances n’ont jamais esté receues, advouées ny moings sui-

vyes en façon quelconque comme n’estant astrainct d’obéyr 
à aultres que ausdictes maistre et prieure, touchant ce qu’il 
est du spirituelle» (5 mars 1651.) — Actes notariés par 
lesquels Eustache Requilliart, Martin Hannegrave, Antoine 
Pollart, Alard Manié, Jean Coppin, Philippe Corroy, Jean 
Wymel, Jean Goube, Pierre Havrelant, et Maximilien Les- 
ceultre, reconnaissent tous avoir été clercs ou chapelains 
de l’hôpital Comtesse à Lille et avoir été admis à exercer 
ces fonctions par le maître de cette maison, et non par les 
proviseurs (mars 1651.) —  Mandement du Roi au gouver
neur de Lille, de donner secrètement son avis sur l’utilité 
qu’il y aurait à changer les proviseurs de l’hôpital Comtesse 
ainsi qu’il a droit de le faire, et ce afin de mettre un terme 
aux mésintelligences et aux dissensions qui se produisent 
entre les maître et prieure et lesdits proviseurs : le gou
verneur est invité, s’il juge ce changement nécessaire, à 
présenter au Roi les noms des personnes qui lui paraîtraient 
les plus dignes de remplir ces fonctions (23 mars 1652.)
—  Lettre par laquelle Joseph Vraux, maître de l’hôpital 
Comtesse, fait connaître à une personne dont le nom n’est 
pas cité et qu’il appelle Monseigneur, le résultat de ses 
recherches, à l’effet de trouver des baux de censes dans 
lesquels sont mentionnés le maître et la prieure, afin de 
prouver que ces derniers ont le droit d’ètre présents lorsque 
ces actes sont passés : il déclare n’avoir pu en trouver 
qu’un petit nombre, ses recherches ayant dû se borner aux 
papiers qui sont hors du ferme, la clef de celui-ci étant 
entre les mains des proviseurs < depuis qu’ils ont obtenu 
et happé la provision que l’on sait (du 21 octobre 1650.) * 
(18 juin 1651.) —  Lettre non signée écrite de Bruxelles 
à Son Altesse sérénissime par une personne (qui paraît 
avoir exercé pendant assez longtemps les fonctions de 
maître de la Chambre des comptes de Lille), dans laquelle 
elle donne son avis sur les difficultés existant entre les pro
viseurs et les maître et prieure de l’hôpital Comtesse : cet 
avis est favorable à ces derniers, les proviseurs devant 
« seulement servir d’œil surveillant quy serve comme d’une 
chandeille ardante pour faire marcher droict tout ce qui est 
du gouvernement dudit hospital, ce qui semble du tout estre 
l’intention des fondateurs attribuans ausdis maistres l’au- 
thorité absolute ordinaire, et, en cas de besoing, ausdis 
proviseurs l’extraordinaire pour y réformer les abus > 
(1er juillet 1651.) —  Les prieure et religieuses de l’hô 
pital Comtesse représentent au Conseil privé « que passé 
longues années les prélats de Loz ont fort inquiété ledit 
hospital pour y vouloir tousjours dominer, jusque à y 
introduire par plusieurs fois divers religieux de sa maison 
pour y tenir la qualité de maistre dudit hospital (ce qu’il 
est expressément contraire à la fondation) lesquels ont 
esté renvoyés par ordre de Sa Majesté comme estant de 
l’ordre de Saint-Bernard, qui est de règle différente de



celle de Saint-Augustin, de laquelle sont professes lant 
les maistre que prieure et religieuses dudit hospital ; » 
lesdites prieure et religieuses supplient donc la Cour de 
vouloir bien ordonner que dorénavant les proviseurs ne 
pourront commettre aux fondions de maître de l’hôpital 
qu’un religieux de l’ordre de Saint-Augustin, dont l’élection 
sera réservée aux dites religieuses (18 novembre 1651.) 
(Cf. n° 2196.) —  Formule du serment que doivent prêter, 
en entrant en religion, les religieuses de l’ordre de Saint- 
Augustin et les frères de l’ordre des Minimes de Saint- 
François-de-Paule et de l’ordre de Saint-Dominique. — 
(Cff. nos 2158, 2172, 2175, 2176, 2183, 2198, 2207.)

1323. (L iasse .) — 2o pièces, pap ier.

1588-1653. —  Procès entre Mes Antoine de Douay et 
Gabriel Morel, nouveaux proviseurs, le maître et la prieure 
de l’hôpital Comtesse, d’une part, Jean Foucard, abbé de 
Loos, d’autre part, touchant la prétention qu’avaient les pre
miers d'exclure ledit abbé des affaires de l’administration de 
l’hôpital.—  Mémoires, répliques, requêtes et autres pièces 
fournies par les proviseurs, maître et prieure : —  Acte 
dans lequel Jean Foucquart, abbé de Loos, énumère les 
griefs qu’il a contre les proviseurs et maître de l’hôpital 
Comlesse, et requiert un notaire de signifier à ces derniers 
d’avoir à cesser l’opposition qu’ils font audit abbé touchant 
l’exercice de ses droits (8 janvier 1653.) —  Lettre du Roi 
au prévôt du chapitre Saint-Pierre de Lille et aux officiers 
fiscaux de la Gouvernance de Lille, par laquelle il leur 
mande que puisque la nomination d’Andrieu Duquesne, 
religieux désigné pour remplir les fonctions de maître de 
l’hôpital Comlesse, n ’a pu être agréée par l’abbé de Loos, 
le doyen et l’écolâlre dudit chapitre, proviseurs de cette 
maison, ce religieux soit incontinent réintégré dans son 
cloître (l’abbaye de Loos), et que lesdits proviseurs soient 
invités à faire choix d’un autre sujel à qui lesdites fonc
tions pourraient être confiées (27 avril 1588 ; voir n° 1317.)
—  Acte de l’admission au serment de Matthieu Boom, 
chanoine régulier du monastère de Loo près Furnes, de 
l’ordre de Saint-Augustin, nommé maître de l’hôpital Com
tesse par les proviseurs de celte maison avec le conseil de 
l’abbé de Loos, en remplacement de frère Jacques Parent, 
qui a résigné ces fonctions (18 août 1628 ; voirn0 1879.) —  
Requête des proviseurs de l’hôpital Comlesse à Lille à l’évêque 
de Tournai pour lui demander de conférer à frère Jacques 
Ghys, chanoine régulier de l ’ordre de Saint-Augustin, les 
pouvoirs spirituels nécessaires pour exercer les fonctions 
de maître dudit hôpital dont il vient d’être investi ; —  
lettres de Maximilien de Gand à Vilain, évêque de Tournai, 
accordant la demande des proviseurs (février 1633.) —

Lettre de Remy de Zaman, abbé de Loo près Furnes, par 
laquelle il fait connaître à Jacques Ghys, son ancien reli
gieux , actuellement maître de l’hôpital Comtesse, les 
plaintes que portent contre lui la prieure et les religieuses 
qu’il doit diriger : on l’accuse d’avoir excité plusieurs reli
gieuses contre la prieure, d’avoir dissipé les revenus de 
la maison, etc.; il l’engage à changer de ligne de conduite 
s’il veut éviter les conséquences de celle qu’il lient aujour
d’hui ; il lui rappelle que la prieure jouit de très-puissantes 
protections (4 juillet 1637.) —  Lettre par laquelle Jacques 
Ghys se plaint des injustices el des malheurs qu’il a souf
ferts depuis qu’il occupe la charge de maître de l’hôpital 
Comtesse, et se recommande à un prélat non désigné (l’abbé 
de Loos.) —  Certificat de bonne vie et mœurs, de modestie, 
d’édification, etc., délivré par les proviseurs de i’hôpilal 
Comtesse (l’abbé de Loos et le doyen du chapitre Saint- 
Pierre de Lille), à frère Jacques Ghys, qui exerce depuis 
cinq ans d’une manière exemplaire les fonctions de maître 
de l’hôpital Comtesse (2 septembre 1637.) —  Plaintes for
mulées à l’abbé de Loos par Nicolas Du Fief, conseiller 
ecclésiastique du Roi en son Conseil privé, désigné pour 
l’évêché d’Arras, contre Jacques Ghys : il dit avoir saisi le 
Conseil privé de l’état de choses actuellement existant dans 
l’hôpital Comtesse et demande qu’il y soit mis prompte
ment un terme (21 septembre 1639.) —  Lettre adressée 
par François de Gand, baron de Rassenghien, à M. Goet- 
ghebuer, touchant la qualité de proviseur de l’hôpital 
Comtesse, que s’attribue à tort l’abbé de Loos (19 août
1638.) —  (Cff. nos 2219 et 2220.)

4324. (L iasse.) — 6 pièces, pap ier.

1 6 4 9 - 1 6 5 3 . —  Difficultés entre Jean Foucard, abbé 
de Loos, et les chanoines du chapitre Saint-Pierre de Lille, 
au sujet du refus, fait par ces derniers, d’admettre au ser
ment le nouveau maître de l’hôpital : —  Maître Joseph 
Vraux, nommé maître de l’hôpital Comlesse par les pro
viseurs de cette maison, s’élant présenté pour prêter le 
serment usité devant les chanoines du chapitre Saint-Pierre, 
donne acte du refus de l’admettre qu’il a essuyé de la part 
de ces derniers parce que ses lettres de commission étaient 
signées par l’abbé de Loos, à qui les chanoines ne recon
naissent pas la qualité de proviseur de l’hôpital Comlesse 
(4 juin 1649.) —  Mémoires de défense présentés par les 
chanoines de Saint-Pierre.

4325. (L iasse .) — 3 i pièces, pap ier.

l e S A - l ’Ï S S . —  Maître de l’hôpilal Comtesse.—  Pro
cès-verbaux d’élection de maîtres de l’hôpital Comtesse : 
Etienne Tasse (voir n° 2259), Gilles Lecat (2281), Julien



Bonnier (2658), Pierre Leprestre (2767, 2768), Prosper 
Wiilemin (2804), Florent Dehas (2805), M. de Rocque 
(2989), Casimir Mellez (3458), Pierre Rouzé (3597), 
Philippe Iluleu (3650.) — Election de dame Ernestine 
Ringuier, prieure de l’hôpital Comtesse (1742, 25 sep
tembre ; voir n° 3446.) — Requête d’Antoine Vraucx, 
coadjuteur de l’abbé de Cysoing, à l’effet d’obtenir l’office 
de proviseur et visiteur de l’hôpital Comtesse à Lille en 
remplacement de Joseph Vraux, lequel a résigné ces fonc
tions au profit dudit Antoine en se retirant dans l’abbaye 
de Saint-Aubert à Cambrai. — Election de Maximilien 
Prévost comme maître de l’hôpital de Seclin en rempla
cement de Martin Porion, décédé, confirmée par les provi
seurs et visiteurs de l’hôpital Comtesse à Lille (1690,23-24 
janvier.) — Formule de lettre de présentation au chapitre 
de Saint-Pierre du maître nouvellement élu à l’hôpital 
Comtesse, pour être admis à prêter le serment. —  Requête 
présentée au Roi parles proviseurs, prieure et religieuses 
de l’hôpital Comtesse, afin d’obtenir le maintien de frère 
Pierre Leprestre qu’ils ont élu maître de leur hôpital et à 
qui l’évêque de Tournai veut ôter la charge d’âmes, le pou
voir de confesser et qu’il veut renvoyer dans son monastère. 
(Cf. n° 2804.) —  Lettre du maréchal d’Humières à la 
prieure de l’hôpital Comtesse au sujet de la difficulté pen
dante entre cet hôpital et l’évêque de Tournai (1693,25 mai.)

432G. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1659. — Pension des médecin et chirurgien de l’hô
pital Comtesse. — Jean de Preudhomme, écuyer, docteur 
en médecine, et maître Pierre Janssens, chirurgien, tous 
deux attachés en ladite qualité, l’un de médecin, l’autre 
de chirurgien, à l’hôpital Comtesse, déclarent que le but 
principal des requêtes qu’ils ont présentées au Roi et à 
Son Altesse le prince don Juan d’Autriche est d’obtenir 
« une pension condigne aux services extraordinaires qu’ils 
rendent aux soldats blessez et malades, et nullement l’am
bition de jouyr du tiltre et qualité de major qu’il n’ont 
jamais prétendu que pour en former quelque corps auquel 
on eust peu annexer ladicte pension > (20 septembre 1657.)
—  Les mêmes Jean de Preudhomme et Pierre Janssens 
renoncent à la pension qu’ils ont demandée en considéra
tion des secours extraordinaires qu’ils donnent aux soldats 
blessés et malades, si cette pension est mise à la charge 
de l’hôpital Comtesse (20 septembre 1657.) —  Avis des 
proviseurs de l’hôpital Comtesse sur les requêtes de Jean 
de Preudhomme et de Pierre Janssens, envoyées à leur 
examen le 21 août 1657 par la Chambre des comptes de 
Lille : ils trouvent raisonnable la demande faite par ces 
deux praticiens d’une augmentation de pension à payer par

le domaine royal, mais pour ce qui est du titre de major, 
il leur semble qu’on ne doit pas le leur accorder « pour la 
grande animosité depuis reconnue et mescontentement des 
aultres docteurs et chirurgiens de cette ville causez par la 
seule prétention dudit tiltre et qualité, > prétention dont 
ils se sont désistés par l’acte qu’ils ont signé ce jour et 
qui est joint à cet avis (20 septembre 1657 ; voir ci-dessus.)
— Ordonnance du Roi statuant sur la requête de Jean de 
Preudhomme, docteur en médecine : ledit Jean avait re 
montré « que depuis dix-huict ans ou environ il a en sa 
dicte qualité de docteur continuellement servy et sollicité 
les malades et blessez receuz en l’hospital dict Comtesse 
en la ville de Lille, pendant lequel temps, et signament 
depuis la perte d’Arras,- le nombre desdis malades et blessez 
auroitesté sy grand qu’il auroit, bien souvent, surpassé de 
la moitié et plus celuy des licts ordinaires dudit hospital, 
au pied desquels auroit esté establie la pension qu’il en 
rechoipt annuellement, si comme aulx sièges de La Bassée, 
Armentières, Commines, Courtray et Ipre, aulx attacques 
faictes par les ennemis franchois sur ladicte ville de Lille 
ès années mil six cens quarante-ung et mil six cens qua- 
rante-cincq, et, dernièrement, par l’admission qu’on auroit 
faict audit hospital de plus de quattre-vingts Irlandois ma
lades nouvellement arrivez pour le service de Sa Majesté. » 
En récompense de ses services extraordinaires, il demande 
qu’on lui accorde le titre de docteur-major des soldats 
malades ou blessés qui seront transportés en la ville de 
Lille, avec « telle pension, exemption, privilèges et préro
gatives qu’il plaira à Sa Majesté. » Le Roi, « sans admettre 
aucune nouveauté au regard du tiltre de major, > accorde 
à Jean de Preudhomme une augmentation de pension de 
cent florins à la charge de l’hôpital, et l’exempte du loge
ment des gens de guerre, du guet et de la garde (23 no
vembre 1657.) —  Autre ordonnance du Roi rendue sur 
la requête de Pierre Janssens, chirurgien : ledit Pierre 
avait remontré que depuis huit ans qu’il exerce à l’hôpital 
Comtesse les fonctions de chirurgien, le nombre des malades 
y esi tellement augmenté « qu’au lieu que ci-devant ung 
chirurgien seul suffisoit avec son varlet, il lui est à présent 
besoing et nécessaire de vacquer à leur sollicitude et cure 
avecq cincq varlets presque continuellement y empeschez 
pour prévenir et remédier aulx accidens extrêmes quy 
surviennent aulx blessures et y exercer les opérations plus 
haultes de leur profession ; oultre et par-dessus ce il at 
pendant tout ledit temps gratuitement et libéralement pensé, 
en sa maison et aillieurs, les soldats quy ne pouvoient estre 
admis audit hospital à cause de leur grand nombre, et y 
apporté toutte la diligence et assiduité possible. » En consi
dération de ses services extraordinaires, il demande qu’on 
lui accorde le titre de chirurgien-major avec telle autre pré
rogative qu’il plaira à Sa Majesté : le Roi, < sans admettre



aucune nouveauté au regard du tiltre de major, > accorde 
audit Pierre Janssens une augmentation de 120 florins à 
payer p a r 'l’hôpital et l’exempte du logement de gens de 
guerre, du guet cl de la garde (23 novembre 1657.)

4327. (L iasse.) — 4 pièces, papier.

1505-1660.— Hôpital de Théomolin-lez-Orchies.— 
Philippe-le-Beau, roi de Gastille, à la requête des prieure 
et religieuses de l’hôpital de Notre-Dame de Théomolin- 
lez-Orchies, confère au maître de l’hôpital Comtesse à 
Lille le droit de faire chaque année la visite dudit hôpital 
(voirn0 83 0 .)—  Difficultés entre les religieuses de l’hôpital 
de Théomolin et le maître de l’hôpital Comtesse au sujet 
de l’exercice du droit conféré à ce dernier par les lettres 
du roi Philippe-le-Beau. —  Requête présentée au Roi par 
frère Gilles Lecat, maître de l’hôpital Comtesse à Lille : 
il expose que « les religieuses de l’hôpital de Théomolin 
ont de tout temps presté leurs vœux essentiels aux maistres 
dudit hospital Comtesse sans contredit, et entre autres celuy 
d’obéissance observé inviolablement, » mais que depuis un 
certain temps Marie Du Rieu, prieure de Théomolin, a 
voulu se soustraire à l’autorité du maître de Comlesse, a 
refusé formellement de lui obéir et a entraîné dans son 
parti la plupart des religieuses. Ladite Marie étant décédée 
le 20 juillet 1664-, Gilles Lecat s’est rendu à Théomolin 
et a procédé à l’établissement d’une nouvelle prieure, sœur 
Jeanne Martin , à laquelle il a adjoint , deux religieuses 
« pour tant mieux vacquer au gouvernement et régime de 
l’hospital. » La nouvelle prieure, dès sa nomination, a été 
en butte < au mespris et vilipendence, voires esté maltraitée 
de parolles et aultrement, chacque religieuse prenant part 
à J’aufhorité de supérieure, comme si elle fut mise en proye 
par un désordre autant inouy que funeste et déplorable. > 
Ce désordre s ’est tellement accru que sœur Jeanne Martin 
a demandé par lettre au maître de l’hôpital Comlesse de 
vouloir bien la retirer de Théomolin jusqu’à ce que l’ordre 
y soit rétabli. Ledit maître, pour satisfaire à ce désir, s’est 
rendu à Théomolin où « il auroit trouvé la porte fermée, 
et ayant la portelette esté ouverte à sa réquisition par le 
chapelain dudit hospital, quoyque l’ouverture de la grande 
porte fut nécessaire pour y introduire le carosse qui l’avoit 
amené et lequel resta dehors, il seroit entré dedans ledit 
hospital, où estant, et après avoir apprins le lieu où estoit 
ladicte sœur, il la seroit allé trouver, et d’abord qu’elle le 
vid, elle se seroit jecté à ses pieds, luy demandant sa béné
diction, et avecq larmes de pouvoir sortir de l’hospilal, ce 
que fit pareillement sœur Augustine Gonthier, commise 
pour la garde d’icelle, comme ne pouvans ultérieurement 
souffrir les misères ès quelles elles se trouvoient engagées 
à raison de ladicte division, et leur ayant dit qu’elles au-

roient à le suyvre pour se mectre audit carosse, parvenues 
qu’elles furent aux environs de la porte, six ou sept reli
gieuses estans parues, se seroient rangées aux deux costez 
d’icelle, et ayant laissé sortir le remonstrant; qui croyoit 
d’estre suivy, lui auroient brusquement fermé la porte sur 
ses talons, tenans cependant lesdicles deux religieuses ren- 
serrées au-dedans dudit hospital sans leur vouloir permectre 
la sortie; et, après que le remonstrant se fut esloigné à 
quelque distance de ladicte porte, s’estant remis en carosse, 
il seroit retourné à Lille laissant lesdictes deux sœurs dans 
la deslresse et anxiété ei en estât d’estre pire Iraictez que 
devant. > Gilles Lecat appelle sur ces faits l ’attention du 
Conseil privé et prie le Roi d’ordonner que jusqu’à déci
sion du débat qui existe entre lui et les religieuses de 
Théomolin, les sœurs Jeanne Martin et Augustine Gonthier 
puissent faire leur résidence dans l’hôpital Comtesse à 
Lille. — Attestation devant les auditeurs de la résidence 
d ’Orchies par sœurs Anne Gallois, prieure, et Jeanne 
Martin, religieuse de l’hôpital de Théomolin, que le maître 
de l’hôpital Comtesse à Lille « a de tout temps eu la pré
séance et aucthorité première en la maison et hospital 
dudict Théomolin, à l’exclusion de son adjoinct > (1649,
3 février.) —  (Cff. nos 2424, 2437 à 2140, 2447, 2451, 
2458 à 2460, 2467.)

4328. (L ia sse .)  — 63 pièces, pap ier.

1005-1012. —  Procès devant la Gouvernance de 
Douai entre les prieure et religieuses de l’hôpital de Théo
molin-lez-Orchies, et les échevins et Conseil de cette der
nière ville, au sujet d’un règlement du 4 juillet 1605 par 
lequel lesdits échevins avaient porté que lesdites religieuses 
seraient tenues de recevoir, en leur hôpital, « les malades 
d ’infection, povres et riches, dudit Orties, à leur mande
ment, » ce qui était contraire aux privilèges de l’hôpital : —  
Acte notarié par lequel Me Jean Le Ducq, licencié ès-droits, 
écolâtre de l’église collégiale de Saint-Pierre de Lille, 
visiteur et proviseur de l’hôpital Notre-Dame de Théomolin- 
lez-Orchies, déclare, au nom des dame prieure et reli
gieuses, que l’hôpital « est chargé de plusieurs personnes 
tant religieuses servantes, que de malades non entachez 
de quelque mal contagieulx, et par ce, sans occasion, leur 
auroit esté insignué l’acte contenant commandement de 
recepvoir ung enffant de Jacques Des Carpentries entaché 
dudit mal contagieulx, veu mesmes que en ladicte ville 
de Orchies ne y at que la maison dudit Des Carpentries 
infectée dudit mal et par ainsy à y pourveoir par la bourse 
commune des povres ou ceulx du Magistrat de ladicte 
ville de Orchies sans infecter ledit hospital, destiné à la 
cure et solicitude d’aullres malades. > Il déclare, en outre, 
que si on a reçu dans l’hôpital de Théomolin en 1538 et



1540, les personnes affligées de la maladie contagieuse, 
ç’a été avec l’assentiment des supérieurs établis par le 
prince, « pour la grande infection quy lors estoit audit 
Orchies et que audit hospital ne se retrouvoient lors per
sonnes eslrangères affligées d’aultres maladies » (28 juillet 
1605.)

4329. (R eg istre .) — Petit in-fo lio , 33 feu ille ts , papier 1.

1230-1586. — Cartulaire coté premier, contenant 
trente-trois pièces analysées ci-dessus sous les numéros 2, 
15, 46, 551, 798, 805, 163, 146, 14, 951, 61, 878, 
581, 675, 1281, 675, 674, 677, 1304, 1175, 54, 55, 
114, 233, 1113, 80, 95, 838, 678, 830, 837, 158 et 
697.

4330. (R e g is tre .)  — In-folio, 65 feu ille ts , papier.

1 2 3 6 - 1 5 8 6 .  —  Cartulaire coté deuxième. —  Copie 
moderne et défectueuse du carlulaire coté premier.

4331. (R e g is tre )  — In-fo lio , 2 8 0 feu ille ts, pap ie r.

1311-1681. — Cartulaire coté troisième. — « Re
gistre aux bailz des censses et louaiges de maisons, terres, 
hérilaiges, mollins et aultres biens et revenues apparle- 
nans à Thospilal Nostre-Dame que l’on dist le Contesse à 
Lille, de la fondation des très illustres prédicesseurs du 
Roy noslrc sire, fais et passez depuis le xvm® de juing 
x v cl x v i i , avecq pluis'eurs aultres bailz précédens, jusques... ; 
item, sur la fin on trouvera diverses queritur touchant les 
privilèges du maistre contre monseigneur l’évesque de 
Tournay2 ». — Ce cartulaire contient cent soixante-huit 
pièces dont soixante-cinq sont analysées ci-dessus sous les 
numéros 1181, 1201, 1177, 1169, 1196, 1183, 1184, 
1193, 1186, 1203, 1197, 1199, 1147, 1213, 1215, 
1195, 1210, 1178, 1125, 1146, 1206, 1207, 1189, 
1 2 0 8 ,1 2 1 9 ,1 2 0 5 , 9 8 7 ,1 1 6 6 ,1 0 7 7 ,1 2 0 4 ,1 2 1 1 ,1 2 0 2 , 
1159, 1209, 1235, 1236, 1225, 1232, 1240, 1241, 
1233, 1229, 1222, 1242, 1246, 1226, 1231, 1230, 
1227, 1223, 1243, 1245, 1238, 1249, 1253, 1254, 
1255, 1258, 1248, 1259, 1261, 1262, 1260, 1263,
1264, 1266, 1268, 1273, 1275, 1274, 1276, 1270, 
1271, 1272, 1244, 1277 à 1280, 1305, 1299 ,1302 ,

1 En m arge de la prem ière pièce de ce reg is tre , on l i t  la  m ention 
su ivan te  : « Ce livre a t  esté fa ic t e t re lié  du tetaps de F . F lo ren t, 
hum ble abbé de Phalem pin. 1676. »

2  Au commencement de ce re g is tre  se trouve une tab le  des pièces 
q u ’il con tien t, réparties  su ivan t ies div isions su ivan tes : «■ 1° P ays de 
F la n d re s ; 2°  Maisons en la  ville de L ille ; 3° Bailz c l ferm e de 
m o llin s . »

1310, 1289, 1294, 1298, 1295, 1283, 1306, 1288, 
1303, 1307, 1308, 1287, 1312, 1284, 1285, 1292, 
1309, 1313, 1311, 1286, 1293, 1257, 1301, 1300, 
1315, 1283, 1267, 1290, 1311, 1322, 1321, 1316,
1265, 1297, 1298, 1324, 1325, 1326, 1318, 1323, 
1327 ,1328 ,1330 , 1 3 3 3 ,1 3 3 8 ,1 3 3 5 ,1 3 3 4 ,1 3 4 0 ,1 3 4 1 , 
1336, 1337, 1339, 2325, 2513, 1514, 1464, 2259, 
2281, 2407, 551, 8 3 0 ,1 5 9 8 , 2340, 2504, 2523, 1729, 
2531, 2501, 2087, 2315, 248, 2534 ,2673 , 2556 ,2557  
et 2672. —  Ordonnance des baillis des Etats de Lille sur 
la requête des proviseurs, maître et prieure de l’hôpital 
Comtesse, portant que le fermier du moulin de Hellemmes 
et celui du moulin de Wazemmes, contribueront, le premier 
pour dix-huit florins par an, le second pour neuf florins, 
dans l’impôt sur la chaussée (10 septembre 1672 ; pièce 
n° 154). —  Règlement dressé par le Conseil privé pour 
l’administration de l’hôpital Sainl-Jean-l’Evangélistc dit 
Saint-Sauveur à Lille (6 septembre 1662 ; pièce n°163).
—  Formule du serment que prêtent en faisant profession 
les religieuses de l’hôpital Ganthois : « ... et seray obéis
sante jusques à la mort au maistre de l’hospital Comtesse 
et ses successeurs commis pour le gouvernement de ceste 
maison. > (23 janvier 1676; pièce n°166.)

4332. (R e g is tre .)  — In-folio, 434 feu ille ts , pap ie r.

1 2 4 9 - 1 6 5 8 .  —  Cartulaire coté quatrième. — « Re
gistre aux baulx et pour aultres affaires concernans les 
biens tcmporelz de l’hospital Nostre-Dame que l’on dict 
Contesse en Lille, tenu par Simon "Verdière, recepveur 
dudit hospital, du temps de son entrem isel . > — Ce registre 
contient six cent trente-une pièces analysées ci-dessus sous 
les numéros 1 3 5 8 ,1 4 0 5 ,1 4 0 6 ,1 3 5 0 ,1 3 4 4 , 1352,1355, 
1359 à 1362, 1365, 1369, 1367, 1368, 1370, 1373 à 
1388, 1391 à 1393, 1389, 1390, 1394 à 1397, 1400, 
1401, 1403, 1404, 1407, 1408, 1410 à 1412, 1417, 
1426 à 1429, 1435, 1439, 1440, 1442, 1441, 1443, 
1413 à 1416 ,1418  a 1420, 1445, 1457, 1451, 1482, 
1454, 1456, 1458 à 1461, 1463, 1445, 1465, 1466, 
1437, 1438, 147 3 ,1 4 4 5 , 1467, 1470 à 1472 ,1475  à 
1478, 1480 à 1489, 1491, 1474, 1468, 1469, 1479, 
1494, 1398, 1493, 1502, 1505, 1503, 1504, 1506, 
1301, 1455, 1 5 0 7 ,1509  à 1511, 1430, 1515, 1552 à

1 Ce re g is tre  e s t m uni, en tôte, d 'une « tab le  e lin d ic e  co n ten an t les 
nom s et su rnom s d es  ferm iers, c en ss ie rs , occuppcurs, lo u ag ie rs  e t 
ten an ch ie rs , e t pour to u tte s  au ltre s  a ffa ire s  con tenues en  ce p résen t 
re g is tre , le tou t su ivan t l’a lphabet. » Il offre, en o u tre , à la  su ite  de 
chacune des nom breuses pièces flam andes concernan t la gestion des 
b ien s  de C aprycke, Eecloo, Lem beke, etc . qu’il ren ferm e, une In d u c 
tion  en langue  française . P resque  tous  les  actes sont authentiqués par 
le  n o ta ire  devant qui ils  ont été passés.



1555, 1520 à 1523, 1531, 1536, 1532, 1528, 1543, 
1544, 1547, 1548, 1561, 1557 à 1559, 1562, 1566, 
1570, 1571, 1574, 1538, 1529, 1579, 1590, '1513, 
1596, 1538, 1606, 1608, 1611, 1613, '1372, 1614,
1651, 1612, 1644, 1650, 1605, 1607, 1654, 1518, 
1525, 1537, 1351, 1603, 1234, 1657, 1659, 1661, 
166 6 ,1 6 6 7 ,1 6 0 1 ,1 0 4 0 , 384, 385 ,313 , 349, 371 ,254 , 
369, 52, 729, 258, 345, 279, 370, 337, 372, 343 ,315 , 
344, 395, 347, 1587 , 273, 269, 552, 546, 274, 567, 
560, 636, 598, 2 7 5 ,1 7 1 ,5 6 2 , 563, 270, 278, 225,81 , 
83, 245, 3 3 9 ,2 9 9 , 215, 2 1 7 ,307 , 241, 410 ,276 ,459 , 
365, 476, 5 9 3 ,3 0 1 ,2 6 0 , 308, 266, 532, 5 0 6 ,609 ,496 , 
611, 322, 222, 352, 2 2 9 ,3 2 9 , 288, 297, 259, 268, 
291, 323, 216, 409, 1 7 7 ,2 9 2 ,2 2 6 ,2 7 1 , 293,336 ,354 , 
360, 362, 402 ,559 , 492, 489, 272,282, 290, 407,284, 
177, 211, 535, 564, 348, 392, 411, 213, 612, 267, 
468, 536, 364, 390, 477, 351, 214, 215, 178, 537, 
479, 527, 462, 363, 375, 59, 516, 517, 1003, '1604, 
1468, 1609, 1610, 1584, 1583, 1582, 1677, 1351, 
1695 à 1697, 1716, 1693, 1728, 1591, '1592, 1595, 
1645, 1646, 164-8, 1649, 1658, 1662 à 1665, '1615, 
1616, 1668 à 1676, 1 6 8 3 ,1 6 8 6 , 1 6 8 7 ,1 6 9 1 ,1 6 9 4 , 
1715, 1717, 1718, 1733, 1732, 1734, '1737, 1727, 
1 738 ,1739 , 1744, 1745, 1 6 5 5 ,1 6 8 2 , 1668 à 1674, 
1746, 1737, 1755, 1758, 1751, 1630, 1705, 1632, 
1706, 1633, 1707, 1629, 1704, 1627, 1703, '1626, 
1702, 1639, 1641, 1628, 1642, 1636, 1710, 1635, 
1709, 1637, 1711, 1643, 1714, 1640, 1713, 1638, 
1712, 1634, 1708, 1760, 1500, 1689, 1501, 1545, 
1366, 1 6 5 6 ,1 7 2 4 ,1 7 6 3 ,1 0 0 4 ,1 2 5 2 ,8 8 5 ,1 7 6 2 ,1 7 5 6 , 
1 7 4 7 ,1 7 5 9 , 1770, 1771, 1618 à 1620, 1779,1775 , 
1774, 1781, 1789, 1766, 1792, 1793, 1.799, 1800, 
1791, 1795, 1790, 1794, 1778, 1752, 1753, 1803, 
1804, 1817, 1820, 1818, 1742, 1743, 1731, 1764, 
1850, 1845, 1827, 1829 à 1837, 1856 à 1867, 1822, 
1 8 2 8 ,1 8 0 3 ,1 8 4 2 ,1 7 7 6 ,1 8 6 8 ,1 8 6 9 ,1 7 7 7 ,1 8 4 6 , '1854, 
1855, 1757, 1824, 1838, 1848, 1631, 1623, 1622, 
1624, 1621, 1625, .1821, 1786, 1801, 1 8 1 1 ,2 0 3 9 , 
2307, 2039, 2315 et 2257.

4333. (R e g is tre .)  —'  In-folio , 69 feu ille ts , papier.

1602-1603. — Cartulaire coté cinquième. — « Re
gistre aulx actes fais et décrétez par Messieurs les visiteurs 
et proviseurs de l’hospital Nostre-Dame que l’on dist Con
tesse en Lille, touchant les affaires et biens dudit hospital. »
—  Ce registre offre la mention, par ordre chronologique, 
des décisions prises par les proviseurs touchant la gestion 
des biens de l’hôpital Comtesse. Ces décisions ont fait 
l’objet d’actes repris ci-dessus sous les numéros 1421 à

1425, 1430, 1445, 1449, 1482, 1483, 1495, 1506, 
1509, 1510, 1507, 1508, 1512, 1513, 1516, 1518, 
1517, 1532, 1531, 1533, 1536, 1534, 1548, 1549, 
1559, 1550, 1556, 1561, 1564, 1566, 1579, 1567, 
1 5 7 0 ,1 5 7 2 ,1 5 7 5 ,1 5 7 7 ,1 5 8 5 ,1 5 8 6 ,1 5 8 9 ,1 5 9 1 ,1 5 9 2 , 
1594, 1596, 1606, 1600, 1602, 1645, 1446, 1651, 
1662, 1615, 1647, 1681, 1654, 1657, 1659, 1661, 
1 6 6 0 ,1 6 7 6 ,1 6 7 5 ,1 6 7 8 ,1 6 8 0 ,1 6 4 8 ,1 6 8 8 ,1 7 0 0 ,1 7 0 1 , 
1706, 1719 à 1723, 1733, 1730, 1748, 1750, 1749, 
1754, 1765, 1767, 1768, 1775, 1785, 1792, 1795, 
1791, 1818 à 1820, 1823 ,1825 , 1826, 1845, 1871, 
1881, 1894, 1891, 1921, 1916, 1920, 1919, 1931, 
1935, 1939, 1944, 1951, 1953, 1994, 2003, 2005, 
2004, 2011, 2049, 2061, 2056, 2133, 2140 à 2142, 
2167, 2166, 2189, 2190, 2214, 2221, 2255, 2258, 
2263, 2264, 2266, 2265, 2267, 2291, 2296, 2293, 
2302, 2312 à 2314, 2320, 2339, 2338, 2361, 2400, 
2414, 2419, 2416, 2417, 2418 et 2415.

4334. (R e g is t re .) -— In-folio , 186 feu ille ts, pap ier.

1627-1051.— Cartulaire coté sixième. — * Registre 
aulx baulx et pour aultres affaires concernans les biens 
temporelz de l’hospilal Nostre-Dame que l’on dicl Comtesse 
en Lille, tenu par Nicolas Verdière, recepveur dudit hos
pital, du temps de son entremise. » — Ce registre con
tient deux cent trente-huit pièces analysées ci-dessus sous 
les numéros 1875, 1876, 1883, 1884, 1892, 1885 à 
1 887 ,1890 , 1888, 1889, 1880, 1895, 1898 à 1902, 
1904 à 1906, 1849, 1914, 1908 à 1910, 1915, '1839, 
184-1,1844, '1917,1912 ,1913 , -19-18,1922, -19-19, -1920, 
1843, '1921, 1926, '1929, 1930, '1923, 1934, 1927, 
194-1, 1942, 1939, 1924, '1940, 1943, 1945 à 1949, 
1937, -1938, 1953 à 1968, 1970 à '1993, 1999 à 2004, 
2006, 2012, 2013, 2015 à 2023, 2028 à 2031, 2034, 
2035, 2033 ,2 0 3 7 ,2 0 3 8 , 2040à2042, 204 4 ,2 0 4 3 ,2 0 4 5  
à 2047, 199 5 ,2 0 5 0 , 205-1, 2054, 2055, 2052, 2053, 
2056, 2062 à 2065, 2039, 2068 à 2076, 2058, 2061, 
2077 à 2084, 2059, 2085, 2090 à 2098, 2-104 à 2-108, 
2-114, 2-115, 2112, 2116 à 2119, 2-125 à 2-128, 2-131 à 
2133, 2-146 à 2149, 2140, 2150 à 2154, 2-159 à 2164, 
2167, 2-169,2-170,2-168,2171,2-18-1, 2179,2182,2-139, 
2178, 2-185 à 2-188, 2-193, 2194, 2192, 2184, 2-155, 
2197, 2195, 2-143, 2-173 et 2089.

4335. (R è g is tre .)  — In-fo lio , 279 feu ille ts , pap ier.

1505-1672. —  Carlulaire colé septième. — Ce re 
gistre contient deux cent qualre-vingt-cinq pièces analysées 
ci-dessus sous les numéros 2198, 2199, 2203 à 2205, 
2213, 2215, 2209, 2208, 2216, 2217, 2218, 2222,



2200
2229
2237
2238 
2275 
2288 
2305 
2320 
2335 
2355 
2360 
2389 
24.18 
2380 
2461 
2484 
2526 
2533 
2439 
2144 
2172 
2102

2223 à 2225, 2155, 2227, 2228, 2238, 2231, 
2249, 2251, 2247 , 2248, 2229, 2230, 2232 à 
2240 à 2242, 2244, 2245, 2250, 2253, 2256, 

2206 ,2257 , 2261 à 2269, 2271, 2270, 2272, 
2277 à 2280, 2254, 2276, 2282, 2274, 2284 à 

2283, 2292, 2294 à 2296, 2299 à 2301, 2304, 
2167, 2290, 2308, 2311, 2219, 2317, 2318, 

2321, 2319, 2323, 2329 à 2331, 2337 à 2339, 
2334, 2336, 2341, 2342, 2349 à 2352, 2354, 

2348, 2356, 2357, 2353, 2359, 2362 à 2367,
2326, 2358, 2369 à 2376, 2382, 2384, 2385, 
2386, 2387, 2391 à 2395, 2414 à 2417, 2419, 
2426, 2425, 2428, 2427, 2421, 2430 à 2434, 
2381, 2413, 24-35, 2448, 2449, 2455, 2456, 

2462,2465, 2466,2470,2471, 2472,2474,2475, 
2497 à 2499, 2503, 2505, 2517 à 2521, 2506, 
2527, 2486, 2532, 2536 à 2545, 2492 à 2496, 
2510, 830,2467, 2424, 2458, 2440, 2451,2438 , 
2442 à 2444, 2447 , 2437 , 2459, 2460, 2473,
2327, 1115, 2196, 1873, 1874, 2 Ï83 , 1124, 
2207, 2191, 2481, 2488, 2007, 2008, 2156, 
2503, 2535 et 2546 ».

4330. (R eg is tre .)  — In-folio 262 feu ille ts, pap ier.

1213-1719.— Cartulaire coté huitième. — Ce re
gistre contient, depuis le folio 1 jusqu’au folio 153, cent 
cinq pièces dont cent trois sont analysées ci-dessus sous les 
numéros 2549, 2550, 2548, 2551; 2552, 2547 , 2558, 
2553, 2559, 2560, 1853, 24-57, 2565, 2571, 2570, 
2573, 2572, 2575, 2066, 2067, 2563, 2578, 2577, 
2579, 2563, 2066, 2563, 2580, 2066, 2563, 2582, 
2066, 2563, 2101, 2583, 2563, 2581, 2584, 2593, 
2599, 2601, 998, 1735, 2602 à 2604, 2099, 1433, 
2605, 2612, 2600, 2608, 2606, 2607, 25, 842, 854, 
1739, 1814, 2615, 2616, 2625, 2628, 2629, 2633, 
2177, 2502, 2594, 2630, 2631, 2637, 2661, 2874, 
2880, 2939, 2965, 3112, 1357 , 2637 , 3119, 3120, 
3087, 3115, 1343, 3 116 ,1788 , 3118, 1462, 3117 et 
3114. —  Don fait à l’hôpital de Saint-Jean l’Evangéliste dit 
de Saint-Sauveur à Lille par Hubert Desrumaux, bourgeois 
de Lille, « soubs espoir qu’il y sera nourry, entretenu et 
assisté le reste de sa v ie , » d’une rente de 18 florins 15 pa
tards, au capital de trois cents florins (15 juin 1660; 
pièce n° 39.) —  La seconde partie de ce cartulaire, du 
folio 160 au folio 262, est occupée par un inventaire des 
titres et papiers appartenant à l’hôpital Comtesse, dressé

1 Presque tous les actes tra n sc r its  en ce c a r tu la ire  so n t au then
tiqués par les no taires  devan t qui ils  o n t été  passés ou par le receveur 
de  l’hôpital Comtesse.

par Michel-Ange W ibault, receveur de l’hôpital, à la fin du 
dix-huitième siècle et dont nous croyons utile de repro
duire les divisions : Chapitre I. Fondation, confirmation, 
donations et privilèges. —  Ch. II. Proviseurs et maîtres : 
institution des proviseurs et maîtres ; procès et affaires qui 
les touchent. —  Ch. III. Bulles, indulgences et reliques 
accordées à l’hôpital. —  Ch. IV. Exemptions d’impôts, 
travers et octrois. —  Ch. V. Protections et sauvegardes 
accordées par les souverains. —  Ch. VI. Amortissements.
—  Ch. VIL Prérogatives des moulins : exemptions et 
privilèges pour les moulins et le droit de vent avec plu
sieurs sentences et arrêts. —  Ch. VIII. Acquêts de 
moulins : acquisitions, purges, décharges de moulins; 
prisées d’iceux. — Ch. IX. Baux et amodiations des mou
lins. —  Ch. X. Reconnaissance du droit de vent des mou
lins : Droit de vent, permissions d’érections de moulins ; 
actes des reconnaissances qui se paient et autres titres aux 
mêmes fins. — Ch. XI. Cours des eaux : Cours des eaux 
et canaux de la Haute-Deûle et autres rivières, avec les 
procédures et plans à ce sujet. —  Ch. XII. Pêcheries : 
Droits de pêche appartenant à l’hôpital et reconnaissances 
qu’il en perçoit. — Ch. XIII. Chemins : Visites des che
mins; droits et privilèges d’iceux. — Ch. XIV. Rentes 
foncières e t seigneuriales : Rentes foncières, seigneuriales, 
sous-rentes, marcs de rentes dus à et par l’hôpital ; ra
chats et décharges de plusieurs rentes foncières et héri
tières qui étaient à sa charge.—  Ch. XV- Remboursement 
de rentes héritières constituées en vertu d’octrois à la 
charge dé l’hôpital ; lettres permettant de lever de l’ar
gent. —  Ch. XVI. Acquisitions de renies héritières faites 
par l’hôpital à la charge des ville et châtellenie de Lille et 
autrement. — Ch. XVII. Rente sur les moulins de Menin : 
titres et procès à cause de celte rente. — Ch. XVIII. Acqui
sitions d’héritages : acquisitions de censes, héritages, 
maisons, chemins et autres droits fonciers, y compris les 
actes d’appréhension par mise de fait, retraits, et autre
ment, de plusieurs biens, les actes d’accord ou de transac
tion faits avec les Magistrats de Lille lors des agrandis
sements de la ville, etc. —  Ch. XIX. Arrentemenls et 
reconnaissances dues à l’hôpital à ce sujet. — Ch. XX. 
Baux de censes el maisons accordés par l’hôpital. —  
Ch. XXL Testaments et donations faites par plusieurs par
ticuliers en faveur de l’hôpital. — Ch. XXII. Dîmes appar
tenant à cet hôpital, avec les accords et transactions faits 
à ce sujet. — Ch. XXIII. Biens de Flandre : biens de l’hô
pital à Caprycke, Rysselhof, Moorbeke et environs en 
Flandre. — Ch. XXIV. Biens de l’hôpital Comtesse au pays 
de Cadzand, W ulpen, etc. — Ch. XXV. Plans des bâti
ments, cartes figuratives de plusieurs biens de l’hôpital.
—  Index des pièces de procédures, contestations,



soutenues par l’hôpital Comtesse pour la justification et 
maintien de ses droits cl privilèges. »

{337. (R eg istre .) — In-folio, parchem in, 193 feu ille ts.

1 0 2 3 - 1 95M . —  Cartulaire colé neuvième. —  Ce 
registre, formé de la réunion de cinq cahiers de format dif
férent, contient cent soixante-quatorze pièces analysées 
ci-dessus sous les numéros 2227, 2228, 2230, 2229, 
2232, 2236, 2234, 2233, 2235, 2237, 2241, 2240, 
2242, 2244, 2245, 2250, 2270, 2272, 2274, 2284, 
2277, 2280, 2337, 2334, 2353, 2360, 2380, 2381, 
2413', 1782, 2450, 2452 à 24-54, 2463, 2464, 2468, 
2469, 2478, 2476, 2477, 2488, 2507 à 2509, 2515, 
2516, 2528 à 2530, 2554, 2555, 2609 à 2611, 2652 à 
265 4 ,2 6 4 4 ,2 6 5 5 ,2 6 5 6 ,2 6 9 2 à2696 ,2707 ,2742 , 2778, 
2794, 2788, 2822 à 2828, 2856, 2857, 2855, 2928, 
2929, 2931, 2930, 2922, 2932, 2958 à 2962, 2971 à 
2980, 3063, 3044, 3045, 3128, 3135, 3137 à 3139, 
3145 ,3146 ,3156  à3 1 6 0 ,3 1 7 7 ,3 1 47 ,3187 ,3188 , 3191, 
3193, 3196, 3199, 3202, 3203, 3205 à 3209, 3213, 
3214 et 3194 l .

4338. (R e g is tre .)  — In-fo lio , pap ier, 378 feu ille ts .

1635-1938. —  Cartulaire coté dixième. —  Ce re
gistre contient cinq cent cinquante-neuf pièces analysées 
ci-dessus sous les numéros 2564, 3596, 2566, 2586, 
2585, 2588 à 2592, 2597, 2598, 2595, 2613, 2618 à 
2624 ,2638 , 2639, 2645 à 2651, 2667 à 2669, 2664, 
2665, 2663, 2675, 2677 à 2691, 2697, 2698, 2717 à 
2719, 2715, 2716, 2732 à 3735, 2730, 2731, 2738, 
2737, 2757 à 2764, 2769, 2770, 2773, 2771, 2772, 
2782 à 2785, 2780, 2781, 2786, 2787, 2795 à 2801, 
2791 à 2793, 2829 à 2837, 2890, 2905 à 2907, 2915 à 
2919, 2925, 2 9 2 6 ,2 9 4 7 ,2 9 4 8 ,2 9 5 5 ,2 9 5 3 ,1 9 6 9 ,2 9 6 8 , 
1 9 5 0 ,2 1 0 9 ,2 9 6 7 ,2 9 8 1 ,2 9 8 3 , 299 3 ,2 9 9 2 ,3 0 3 6 ,3 0 4 1 , 
3 0 6 4 ,3 0 4 2 ,3 0 3 7 ,3 0 4 0 ,3 0 3 8 ,3 0 3 9 ,3 0 4 3 , 3004, 3034, 
3005 ,3049 ,3004 ,3050 , 3004, 3 0 0 6 ,3 0 5 1 ,3 0 0 7 ,3 0 3 5 , 
3 0 5 2 ,3 0 0 8  à 3011, 2995, 3046, 2996, 3047, 3066, 
3012, 3013, 3053, 3054, 3014, 3055, 3015 à 3018,
3067, 3019, 3056, 3020, 3057, 3022 à 3026, 3058, 
3027, 3059, 3028, 3029, 3060, 3061, 3030, 3031,
3068, 2994, 3032, 3062, 3033, 2997 à 2999, 3065, 
3000 à 3002, 3048, 3003, 2895, 2914, 2923, 2913, 
2927 , 2934, 2936 à 2938, 2940, 2941, 2943, 2946, 
2982,-2987 , 2988, 2991; 3069 à 3073, 3077 à 3079,

1 La p lu p art des actes tra n sc r its  dans ce c a r tu la ire  sont au then tiqués 
p a r les  n o ta ire s  d evan t qui ils ont été p assés.

3091,3092, 3095, 3096 ,3098 ,3100 ,3101 , 3104,3109, 
3 1 1 8 ,3 1 1 3 ,3 1 2 1 , 3122, 3125 à 3127, 3124, 3357, 
3129, 3136, 2895, 3130 à 3132, 3134, 3141, 3144, 
3148, 3161 à 3166, 3084, 3086, 3083, 3167 à 3171, 
3140, 3174, 2945, 2966, 3175, 3176, 3178, 3200, 
3102, 3180, 3181, 3183, 3185, 3186, 3192, 3201, 
3204, 3217 à 3229, 3232, 3233, 3242, 3234 à 3239, 
3230, 3231, 3241, 3243, 2912, 3263, 3264, 3240, 
3244*, 3249 à 3251, 3253, 3254, 3257 à 3259, 3265, 
3260, 3266 à 3270, 3273, 3275 à 3285, 3289 à 3294, 
3300 ,3313 , 3301 à 3311, 3321, 3314, 3322, 3319, 
3330 à 3333, 3335, 3325, 3318, 3339 à 3356, 3370, 
3359 à 3361, 3365, 3366, 3362, 3295, 3371, 3363, 
3372, 3364, 3374, 3369, 3367, 3375, 3377, 3337, 
3368, 3378 à 3380, 3383, 3384, 3390, 3388, 3393 à 
3402.

4339. (R e g is tre .)— In-folio, papier, 286 feu ille ts .

1936-1959.—  Carlulaire coté onzième.— « Registre 
aux baux, arrentemenls et autres actes de l’hôpital Com
tesse à Lille. » — Ce registre contient deux cent trenle-une 
pièces analysées ci-dessus sous les numéros 3403 à 3416, 
3418, 3375, 3423 à 3439, 3441, 3443, 3444, 3420 à 
3422, 3445, 344-8, 3452, 3453, 3455, 3456, 3462, 
3464,3471, 3472,3465, 3473 ,34 7 4 ,3 4 7 6 ,3 4 8 3 ,3 4 8 0 , 
3484, 3513, 3485 à 3490, 3509 à 3512, 3492, 3493, 
3498, 3494, 3495 , 3492, 3499, 3492, 3500, 3502, 
3496, 3503, 3504, 3506, 3507, 3505, 3492, 3496, 
3521, 3477, 3516, 3481, 3519, 3522, 3491, 3507, 
3524, 3466, 3505, 3525, 3528, 3527 , 3531, 3540, 
3450, 3530, 3523, 3534, 3532, 3536, 3535, 3533, 
3537, 3529, 3569, 3517, 3538, 3541, 3539, 3542, 
3548 ,3566 , 3 561 ,3570 ,3556 ,3568 , 3573 ,3 5 4 5 ,3 5 7 5 , 
3576, 3582, 3577, 3578, 3574, 3580, 3590, 3595, 
3514, 3515, 3589, 3593, 3598, 3599, 3603 à 3606, 
3608 à 3610, 3612, 3611, 3613, 3614, 3579, 3616, 
3617, 3619 à 3629, 3631, 3632, 3636, 3638, 3639, 
3642 à 3646, 3668, 3671, 3672 et 3651.

4340. (R eg is tre .)  — In-folio, papier, 277 feu ille ts .

1236-l’i,83. —  Cartulaire coté douzième. — Ce re
gistre contient quatre cent sept pièces analysées ci-dessus 
sous les numéros 3666, 3667, 3669, 3673, 3651 à 3653, 
3647, 3654, 3655, 3653, 3663, 3656, 3674, 3657 à 
3659, 3649, 3665 ,,3660 , 3651, 3661, 3676 à 3680, 
3682, 3 6 8 3 ,3 6 8 5  à 3688, 3690, 3691, 3689, 3696, 
3675, 3 7 0 1 ,3 7 0 0 ,3 6 9 7 ,3 6 9 9 ,3 6 9 2 ,3 7 0 3 ,3 7 0 5 ,3 7 0 6 , 
3670, 3704, 3707 à 3711, 3713, 3715, 3717 à 3719,



3721 à 3723, 3712, 3731 à 3733, 3716, 3728, 3726, 
3729, 3730, 3736, 3735, 3737 à 3742, 3745, 3734, 
2993, 2453 , 3479, 3746 à 3748, 3759, 3766, 3752, 
3 7 5 0 ,3 7 4 9 ,3 7 5 1 ,3 7 5 4 ,3 7 6 4 ,3 7 5 3 ,3 7 5 6 ,3 7 7 1 ,3 7 7 6 ,
3788, 3755, 3783, 3760, 3772, 3761, 3757, 3762, 
3758, 3780, 3765, 3774, 3769, 3767, 3769, 3770, 
3768, 3773,3777 ,3778 , 3786 ,3782 ,3792 ,3784 ,3785 ,
3789, 3794, 3744, 3795, 3787 , 3798 à 3803, 3781, 
3791, 3793, 3797, 3805 à 3807, 3809, 3811, 3813, 
3814,3816,3817,'3820,3823, 3824, 3827,3805,3826, 
3828 ,3829 ,3819 ,3831  à3833 ,3837,3839 à3841,3843, 
3844 ,3830 , 3848 ,3842 ,3849 ,3847 ,3838 ,3835 ,3849 , 
3851, 3852, 3854, 3855, 3838, 3856, 3858, 3860, 
3861, 3863 à 3865, 3869, 3870, 3875, 3859, 3872, 
3877 , 3880, 3879 , 3881, 3887 , 3871, 3882 , 3883, 
3885, 3888, 3897, 3898, 3908, 3900, 3902, 3904, 
3903 ,3 9 2 5 ,3 8 9 4 ,3 8 9 3 ,3 8 9 9 ,3 8 9 5 ,3 8 9 2 ,3 9 0 5 ,3 9 0 7 ,
3909, 3901, 3910, 3914, 3918, 3924, 3932, 3916,
3911, 3889, 3891, 3890, 3920, 3940, 3906, 3886,
3928, 3938, 3921, 3945, 3929, 3942, 3937, 3931, 
3939 ,3943,3946, 3915, 3922,3926,3933, 3930, 3923, 
3926 , 3948, 3949, 3951, 3927, 3935, 3954, 3952, 
3953, 3955, 3958, 3959, 3956, 3957 , 3961, 3962,
3944, 3966, 3967 , 3964, 2, 97, 587, 2492, 3111, 27, 
3969 à 3972, 3975, 3978, 3937, 3973, 3985 à 3988,
3990, 3992 à 3994, 3996, 3997, 4001, 4004, 4006,
4090, 4005, 4009, 4011 à 4014, 4016 à 4018, 4020 ’à
4022, 4026, 3963, 4028, 4030, 4032, 4036, 4040,
4037, 4038, 4041, 3720, 3917, 4042, 3950, 4043,
4039, 4044, 4045, 4054, 4055 , 4050, 4047 , 4053,
4056, 4029, 4052, 4057 à 4060, 4048, 4085, 4019,
4024, 4061, 4063, 4062, 4064 à 4068, 4070, 4071,
4074, 3964, 3995, 4076 à 4079, 4081 à 4083.

4341. (R eg istre .) — In-folio , papier, 97 feu ille ts .

1 9 8 1 -1 9 9 3 . — Cartulaire coté treizième. — Ce re
gistre contient cent trente-une pièces analysées ci-dessus 
sous les numéros 4033, 4034, 4075, 4080, 4084 ,4086  à
4089, 4091 à 4098, 4100, 4159, 4101, 4102, 4104 à 
4107, 4109 à 4120, 4126, 4127, 4125, 4128 à 4137,
4139, 4122, 4138, 4140, 4141, 4143 à 4146, 4148 à
4158, 4161 à 4163, 4166 à 4170, 4172, 4174, 4177 à
4187, 4189 à 4194, 4196 à 4204, 4206 à 4215, 4217 
à 4219, 4221 à 4225, 1 ,2 ,  3 (seconde série.)

dont 170 son t4342. (R eg istre .) —  In-folio, papier, 251 pages 
re s tées  en blanc.

1932-1989. —  Cartulaire coté quatorzième Ce
l ' Les pièces tran scrite s  dans le c a r tu la ire  coté 14 consisten t presque 

exclusivem ent en oc tro is  pour érection  de m oulins. Une tab le  des 
noms des personnes à qui o n t é té  a cco rd és  ces o c tro is  ex iste  à la  fin 
de ce re g is tre .

registre contient soixante-onze pièces analysées ci-dessus 
sous les numéros 3323, 3557, 3553, 3559, 3550, 3567, 
3 565 ,3549 ,3554 ,3544 , 3 5 6 3 ,3 5 6 4 ,3 5 5 8 ,3 5 4 7 , 3552, 
3555, 3572, 3546-, 3551, 3560, 3571, 3584, 3585, 
3588, 3587, 3591, 3596, 3592, 3698, 3674, 3742, 
3808, 3810, 3818, 3834, 3846, 3850, 3853, 3873, 
3779, 3960, 3974, 3977, 3979 à 3983, 3991, 3999,
4000, 4002, 44307, 4015, 4023, 4025, 4031, 4035, 
4049, 4072, 4073, 4103, 4108, 4121, 4123, 4142,
4164, 4171, 4188, 4195 et 4205.

4343. (R eg istre .) — In-folio, papier, 208 feu ille ts .

1230-1515. —  « Extrait des tiltres de l’hôpital Com
tesse, traduits du latin en français. » —  Registre conte
nant la traduction en français, faite au xvm e siècle, de 
cent trente titres latins du fonds de l’hôpital Comtesse. Cent 
dix-huit de ces titres ont été analysés ci-dessus sous les 
n08 61, 878, 805, 146, 2, 14, 3, 551, 6, 29, 31, 35, 
30, 23, 2 4 ,1 1 ,1 3 5 , 50, 20, 303, 57, 1 ,1 8 , 115, 57, 
51, 632, 334, 335, 673, 637, 645, 60, 667, 650, 642, 
557, 17, 645, 79, 662, 15, 33, 36, 145, 48, 59, 4, 
58, 28, 544, 619, 561, 401, 690, 46, 9, 430, 513, 
287, 173, 174, 333, 63, 45, 38, 39, 40, 37, 41, 42, 
44, 558, 328, 234, 401, 212, 4 4 0 ,8 4 , 89, 99, 53, 72, 
73, 78, 1 2 3 ,1 0 0 , 295, 96, 35, 65, 1 6 3 ,6 8 , 296, 62, 
69, 43, 1 2 ,1 6 1 , 74, 798, 5, 7, 8, 16, 21, 22, 2 6 ,3 4 , 
47, 49, 97, 27 et 163. Les douze autres, dont le texte 
latin n’existe plus et dont les originaux ont disparu, n’ont 
pas été inventoriés. En voici l’analyse : Jeanne, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, déclare qu’elle a résolu, pour le 
salut de son âme, de celles de ses prédécesseurs et suc
cesseurs et deFernand, son époux, décédé, de fonder un 
hôpital pour les pauvres près de sa maison à Lille « comme 
il sera exprimé plus pleinement dans les lettres que nous 
ferons faire à ce sujet et qui seront scellées tant de notre 
scel que de celui du chapitre de Saint-Pierre de Lille, cette 
fondation de l’hospital se faisant sauf en toutes choses le 
droit de cette église. > Elle prie, en outre, l’évèque de 
Tournai de vouloir agréer le projet qu’elle a formé en per
mettant de célébrer les offices divins dans ledit hôpital 
(1236, février [v. s.]; page20.) —  P . . . ,  chantre, et le 
chapitre de Saint-Pierre de Lille, à la requête de Jeanne 
de Constantinople, donnent leur consentement à l’érection 
d’un hôpital près de la maison de la comtesse en leur pa
roisse, sauf le droit de leur église, et prient l’évèque de 
Tournai de vouloir autoriser la célébration des offices divins 
dans le nouvel hôpital (1236, février [v. s.] ; page 21.)— 
Jeanne de Constantinople déclare qu’ayant donné à l’hô
pital de Lille, près de sa maison, quinze bonniers de mour



(moeres) situés près du niour de Baudeloo, elle a résolu 
de les reprendre et d’assigner en échange au même hôpital 
quinze autres bonniers de mour silués en la paroisse de 
Hainoie ( ); la comtesse donne à ses fidèles
Hélie et Bloc commission pour opérer cet échange de con
cert avec frère Guillaume, convers de Baudeloo (1240, 
7 février [v. s.] ; page 30.) —  Jean, évêque de Tournai, 
accorde des indulgences et des pardons à ceux qui, étant 
en état de grâce, visiteront la chapelle bâtie en l’honneur 
de saint Sébastien, martyr, et de saint Antoine, confesseur, 
dans un cimetière situé hors des murs de la ville, en la 
paroisse de Saint-André, le jour de la fêle de saint Ber
nard et le lendemain, jour où on célèbre solennellement 
une messe pour les fidèles trépassés qui reposent dans ledit 
cimetière (1450, 16 décembre; page 72.) —  Michel, 
évêque de Tournai, fixe le jour de la dédicace de la cha
pelle de l’hôpital Notre-Dame de Lille, près de la Cour, au 
dimanche devant la fête de saint Michel, « qui souloit estre 
le dimanche immédiatement devant l’Avent, et accorde des 
indulgences à ceux qui visiteront ladite chapelle avec dévo
tion le jour de la dédicace et pendant l’octave de celle-ci 
(1282, 7 septembre ; page 82.) —  Cornille, abbé de 
Saint-Barlhélemi d’Eechoute à Bruges, fait don à frère 
Quentin Boullet, maître de l’hôpital Comtesse à Lille, d’une 
partie des reliques de saint Augustin (1440, 29 juin ; 
page 83 ; voir n° 557.) « Notez que les reliques dont cette 
lettre fait mention sont mises dans le cœur qu’une image 
de saint Augustin, qui est d’argent, tient en la main, el est, 
ladite image de saint Augustin, avec lesdites reliques, mise 
dans le reliquaire de l’hôpital Comtesse à Lille. » — 
Nicolas Calculi, diacre de l’église de Saint-Pierre à Lille, 
agissant au nom du prévôt de ce chapitre, approuve la 
construction d’une chapelle en l’honneur de saint Sébastien 
et de saint Antoine, qu’ont faite les maître, frères, prieure 
et sœurs de l’hôpital Notre-Dame, situé près delà cour du 
Comle à Lille, dans les limites de la paroisse de Saint- 
André, sous le patronat du chapitre Saint-Pierre (1460, 
26 juillet; page 85.) —  Philippe, évêque de Tournai, sur 
la demande de la prieure et des sœurs de l’hôpital de 
Notre-Dame, près la cour royale à Lille, les autorise à 
porter des peaux et fourrures de lapins pour fourrures de 
leurs habits au lieu de peaux d’agneaux qui sont beaucoup 
plus chères, nonobstant les prescriptions de la règle à ce 
sujet (1353, 12 février [v. s.] ; page 86.) —  Frère Guil
laume de Baudeloo, chargé par Marguerite, comtesse de 
Flandre, de vendre les wastines de ce comté, déclare avoir 
vendu à l’hôpital Notre-Dame à Lille deux cents bonniers 
de wastines situés dans l’office de Roddenborc (Ardem- 
bourg) et de Maldegem, cinquante-trois bonniers et deux 
mesures et demie dans l’office d’Isendyk, le mour situé 
dans ladite wastine, et douze bonniers à Scheldevelde

(124-6, juin; page 1 0 5 .)—  Philippe VI, roi de France, 
assigne sur la recette du domaine de Lille, au profit des 
frères et sœurs de l’hôpital de celte ville, en dédommage
ment des moulins qu’on leur a pris, sur l’emplacement 
desquels ledit Roi fait bâtir un château, une rente annuelle 
de vingt muids de blé pour le moulin à blé, une rente an
nuelle de 160 livres parisis pour le moulin à brai, et, pour 
la ray ère (rivière?), une autre rente de 15 livres (1335, 
juin ; page 171.)— Marguerite deConstantinople, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, déclare avoir pour agréable la 
fondation que sa sœur a faite d’un hôpital près de sa cour 
à Lille, et mande à ses baillis et échevins de Flandre de 
porter aide et secours audit hôpjlal quand besoin le requerra 
(1249, janvier fv. s.] ; page 175.) —  Rasse, seigneur de 
Gavre, déclare avoir, en vertu d’un mandement de la com
tesse Jeanne, transporté à l’hôpital de Notre-Dame à Lille 
trois cenls bonniers de wastine situés à Lovenzeele, deux 
cents bonniers situés à Scheldevelde, et quinze bonniers 
situés vers Somergem (1238, juillet; page 187.) — Alard 
de Heule, chevalier, et Hugues de Busere confessent avoir 
mis l’hôpital de Lille en possession de cent bonniers situés 
à Wastines, de sept bonniers situés en la paroisse de Sinaï, 
et de cinquante situés à Scheldevelde(1241, 16 janvier; 
page 187.)

4344. (R e g is tre .)  — P etit in-folio, papier, 12 feu ille ts .

F i n  cîiû s iè c le .  —  c C’est le répertoyre de 
touttes les lettres de l’ospilal le Contesse en Lille, tant de 
le fondation, indulgences, privilèges, des molins, des 
maisons, des rentes et aultres parties touchant ledit 
hospital1.»

4345'. (R eg istre .) —  In-folio, papier, 150 pages 2.

fl'Sfl©. —  « Inventaire des titres trouvez dans une a r
moire à plusieurs tiroirs étant aux fermes de l’hôpital Com
tesse à Lille, regardant les bulles et indulgences accordées 
audit hôpital, les actes de sa fondation, confirmations, 
sauvegardes, privilèges, exemptions, acquisitions de plu
sieurs biens, arrentements, baux et autres dont ont été 
faits en la forme suivante plusieurs chapitres, lé vingt-sept 
juin mil sept cent seize, par F. Laurent de Rocque, prêtre, 
chanoine régulier de l’ordre de Saint-Augustin de l’abbaye 
de Cysoing, maître dudit hôpital Comtesse, à l’assintence 
de dame Albérique-Pélagie de Richemont, prieure dudit 
hôpital. » —  Cet inventaire, très succinct et divisé en

1 Cet ancien in ven ta ire , trè s  succ inc tem en t fa it, renvo ie , pour le 
tex te  des pièces, à  ung grand livre ouquel sont loulles lesdites lettres 
e scn p les. Ce recueil n ’existe plus.

2 La pagination s’a rrê te  au chiffre 130.



vingt-sept chapitres, paraît avoir servi de base à l’inven
taire plus complet et plus détaillé rédigé par le receveur 
Wibault à la fin du siècle dernier et copié par lui dans le 
cartulaire colé huitième. —  À partir de la page 135, on 
a inscrit les noms des religieuses, infirmiers et domes
tiques qui ont été admis dans l’hôpital Comtesse depuis le 
1er août 1793 jusqu’au 23 messidor an IL On a ensuite 
indiqué les époques des paiements faits au personnel du 
même hôpital, en à-compte sur le traitement, depuis le 
28 frimaire an II jusqu’au 1er vendémiaire an IV.

4346. (C ah ier.) — In-folio, 44 feu ille ts.

x . v n i e s iè c le . —  « Titres et raisons qui font voir 
que l’hospital dit Comlesse en la ville de Lille est en droit 
d’empccher que personne ne puisse construire aucuns mou
lins à vent, à eaue, à chevaux ny à bras, en la manée de 
ladicte ville, comme aussy et particulièrement d’empêcher 
que les fermiers des moulins du sieur Marquis du Quesnoy 
et de tous autres qui ont leurs moulins sis hors de ladite 
manée ne puissent venir chasser en ladite ville, c’est-à- 
dire quérir les grains des manans d’icelle ville pour les 
porter moudre èsdis moulins et les leur rapporter en farine. >
—  Ce registre n’offre que l’analyse des titres et pièces éta
blissant les droits de l’hôpital Comtesse au sujet des 
moulins.

4347. (R eg is tre .)  — In-folio, papier, 54 feu ille ts .

Î55&. — « Priserie généralle touchant les mollins à 
cauwc, vend et à cheval servans à mouldre bled et bray 
appertenans à l’hospital le Contesse à Lille, baillés en 
ferme six ans continuclz, commenchant au vingtiesme jour 
d’apvril xvc cincquante liuyt après Pasques, à Guillaume 
de le Dculle et Jehan Despretz (pour le bois, meulles et 
cordes d’iceulx mollins.) »

4348. (R eg is tre .)  — In-folio, papier, 214 feuillets.

1905. — < Enquête tenue le vingt de juillet. 1705 
pardevant nous Albert de Bonnaire, conseiller du Roy en sa 
Gouvernance du souverain bailliage de Lille, commissaire 
en cette partie, délégué par Jean-Baptiste Taviel, seigneur 
des Grimarez, conseiller de Sa Majesté, lieutenant-général 
civil et criminel de ladicte Gouvernance de Lille et des ap
partenances, sur le contenu des positions et étiquets servis 
à cour par les sieurs proviseurs, maître, prieure et reli
gieuses de l’hôpital Comtesse en cette ville, deffendeurs, 
d’une part, contre les dames abbesse et religieuses de

Marquette, demanderesses aux fins de leur requête, d’autre 
part, à ce pris pour adjoint Ferdinand Lepetit. » 1

4349. (R e g is tre .)  — P e tit in -fo lio , p a rch em in , 9 fe u ille ts .

X V e s iè c le .  —  « S’ensieut le déclaration des biens 
qui appartiénent à l’ospital le Contesse à Lille, le nombre 
des maisons, des molins, des rentes, en somme, selonc les 
lieux, le nombre des terres, des prés, des yaues, des 
censes et tout par parties selonc les termes et lieux, et en 
hrief. » —  « Et premiers l’ospital Nostre-Dame, que on 
dit l’ospital le Contesse, fut fondé en la ville de Lille par 
les contesses de Flandres en l’an mil deux cens trente-six, 
ou mois de febvrier, et constitué auprès de l’église Saint- 
Pierre et de le Salle et d’unne chapelle Saint-Michiel abor
dant du long de le plache Saint-Pierre, et d’aultre part à 
le cauchie devant le wés que on vient de le plache Saint' 
Martin à Saint-Pierre, et est le porte dudit hospital devant 
ledit wés, et d’aultre part et par dérière abordant à le 
plache Saint-Martin. >

4350. (R e g is tre .)— In-fo lio , papier, 176 feu ille ts.

flGOO. —  < Cacherel pour les biens et revenues ap
pertenans à l’hospital Nostre-Dame que l’on dist Contesse 
en Lille, renouvellé en l’an 1600. » —  Ce registre offre 
l’état de tous les biens de l’hôpital Comtesse et contient la 
mention des fermages ou des termes de rentes payés ju s
qu’à l’année 1613. On y trouve, en outre : la * déclara
tion des mollins à vendt, à usance de meuldre bled estans 
en la Mannée de Lille, quy doibvent rentes audict hospi
tal. » —  « Offrandes et oblations faictes en la chappelle de 
monsr sainct Sébastien. » —  « Offrandes et oblations 
faictes en l’église dudit hospital. » —  < Ventes de cuyrs. »
—  « Ventes des trippes. » —  < Ventes des graisses et 
terchœulx. » —  « Ventes de bois. ® —  « Recepte extra
ordinaire. » —  « Rentes appertenans à l’hospital Comtesse 
en Lille. >

4351. (R eg is tre .)  — In-folio, papier, 83 feu ille ts.

flOGS. —  « Cacherel pour les biens et revenus appar- 
tenans à l’hospital Nostre-Dame que l’on dist Contesse en 
Lille. > —  Ce registre contient les mêmes articles que le 
volume précédent à l’exception de la déclaration des rentes 
appartenant à l’hôpital en la ville de Lille.

4352. (R eg is tre .)  — In-folio, papier, 204 fe u ille ts .

flGfl4 .  —  « Cacherel pour tous les biens et revenus

 ̂ 1 Cette enquôte  se rappo rte  au  p rocès en tre  l ’hôp ita l Comtesse et 
l’abbaye de M arquette  don t il e s t question  c i-d e ssu s  no 4287.



de l’hospital Comtesse en Lille, renouvellé par Nicolas 
Verdière en janvier 1644. » —  Ce registre, outre les 
matières contenues dans le registre 4350, renferme les ar
ticles suivants: « Vente d’aulcunes saulchz faite le x x i i ® 

de décembre 4614 ; » —  Ventes faictes d’aulcunes mai
sons et édiffices gisanset confrontantes sur la rue de Fives, 
ayans les fondz depuis esté arrentez pour le terme de 
qualtre vingtz dix neuf ans. »

4353. (R e g is tre .)  — In-fo lio , papier, 227 feu ille ts .

f  618. —  « Cacherel pour tous les biens et revenus de 
l’hospital Contesse en Lille, renouvellé en febvrier 1618, 
par Nicollas Verdière, recheveur. » —  Ce registre con
tient les mêmes matières que celles contenues dans le 
registre n° 4350.

4354. (R e g is tre .)  — In-folio, pap ier, 136 feuille ts.

1639. —  « Cacherel pour tous les biens et revenuz 
appartenans à l’hospital Comtesse en Lille, renouvellé en 
l’an 1639, pour Nicolas Verdière, receveur. » 1

4355. (R eg istre .) — In-folio, pap ier, 142 feu ille ts.

1652. —  « Cacherel pour tous les biens et revenuz 
appartenans à l’hospital Nostre-Dame dict Comtesse en 
Lille, renouvellé en l’an 1652, pour Nicolas Verdière, 
recepveur. >

4356. (R eg istre .) — In-folio , pap ier, 137 feu ille ts .

1656. —  « Cacherel pour tous les biens et revenuz 
de l’hospital Comtesse à Lille, renouvellé en l’an 1656, 
pour Nicolas Verdière, recepveur. »

4357. (R e g is tre .)  —  In-folio, papier, 134 feu ille ts .

1659. —  « Cacherel des biens et revenuz de l’hos
pital Nostre-Dame dict Comtesse à Lille, faict en l’an 
1659, pour Charles Verdière, recepveur. »

4358. (R e g is tre .)  — In-folio , pap ier, 214 fe u ille ts .

1668. —  « Cacherel des biens et revenus de l’hospi- 
tal Nostre-Dame dict Comtesse à Lille, renouvellé en Tan 
1668, pour Charles Verdière, recepveur. » —  Ce registre, 
outre les matières contenues dans le registre n° 4350, 
renferme *1 la déclaration des charges ordinaires de 
l’hôpital. »

1 Ce re g is tre ,  comme .ceux rep ris  sous les  nos 4355, 4356 e t 4357, 
co n tien t les m êm es m a tiè res  que le reg is tre  no 4350.

4359. (R e g is tre .)  — In-folio, p a p ie r ,201 feu ille ts .

1693. —  « Cacherel des biens et revenuz de l’hospilal 
Nostre-Dame dit Comtesse à Lille, renouvellé en 1673, 
pour Charles Verdière, receveur. > 1

4360. (R e g is tre .)  — In-folio, pap ier, 243 feu ille ts.

1696. —  « Cacherel des biens et revenus de l’hospital 
Nostre-Dame dit Comtesse à Lille, pour Charles Verdière, 
receveur. » 2

4361. (R eg is tre .)  — In -fo lio ,pap ier, 240 feu ille ts .

1682. —  « Cacherel des biens et revenus de l’hospital 
Nostre-Dame dit Comtesse à Lille, pour Charles Ver
dière, receveur. *

4362. (R e g is t r e .)—  In-folio, pap ier, 315 feu ille ts.

1691. —  « Cacherel pour les biens et revenus ap
partenans à l’hospital Nostre-Dame dit Comtesse à 
Lille. »

4363. (R e g is tre .)  — In-folio, papier, 327 feu ille ts .

1699. —  « Cacherel des biens et revenus apparte
nans à l’hospital Nostre-Dame dit Comtesse à Lille. »

4364. (R e g is tre .)  — Grand in-folio, pap ie r.

1 9 0 0 .  —  « Chasserel des biens et revenus de l lios- 
pital Comtesse à Lille. » —  Ce registre contient aussi : la 
déclaration des redevances dues pour octrois d’érection de 
moulins ; — l’état des rentes foncières dues en la ville de 
Lille et aux environs; — la déclaration des rentes à la 
charge de l’hôpital.

4365. (R eg istre .) — In-folio, papier, 335 feu ille ts .

1919-1903. —  « Chasserel des biens de l’hôpital 
Comtesse en cette ville de Lille- »3

4366. (R e g is tre .)  — In-folio» pap ier, 300 feu ille ts .

1954-1809. —  Registre des biens appartenant à 
l’hôpital Comtesse en la ville de Lille-

4367. (R eg istre  ) — In-folio, papier, 298 feu ille ts .

1954-1809. —  Registre des biens appartenant à 
l’hôpital Comtesse tant en la ville de Lille qu’aux environs.

1 Voir le re g is tre  no 4358.

2 P our les m atiè res contenues dans ce volum e a in si que dans  les  
nos 4361, 4362 et 4363, vo ir le re g is tre  no 4358.

3  Ce reg is tre  con tien t les mêmes m atières que le re g is tre  no 4364,



4368. (R eg istre .) — In-folio, papier, 46 feuillets..

1 4 :6 8 -1 4 :6 9 . —  « Che sont lés briefs des rentes ap
pertenant à l’ospital le Contesse à Lille, renouvelez ou mois 
de febvrier l’an mil m i c l x v i i , lesquelles rentes on est 
acoustumé de recepvoir chacun an, aux termes de Pasques, 
Saint-Jehan-Baptiste, Saint-Remy etNoël, sur les héritages 
et maisons cy-après déclairés, estans et gisans tant en 
ladicte ville de Lille comme dehors icelle, et ont lesdictes 
rentes esté mises à payement sur ces briefs par À pour le 
terme de le Saint-Jehan en l’an mil imc soixante huit et 
finissant à le Saint-Jehan qui sera l’an mil imc l x i x , et 
ainsi de tous termes en siévans d’an en an, mettant à 
payement par lettres siévant ledit A, ouquel temps estoit 
recepveur desdictes renies de l’ospital frère Jehan Le 
Grand, religieux et maistre dudit hospital. » — « Rentes 
deues au terme Saint-Martin d’ivier pour le droit et fran
chise des molins. » —  « Mises en rentes héritables que 
doibt l’ospital chacun an aux termes chi-aprés déclairez. >
—  Sur le verso du dernier feuillet est transcrite la pièce 
reprise ci-dessus sous le n° 4 1 3 .1

4369. (R eg istre .) — In-folio, papier, K2 feu ille ts.

1 4 9 0 - 1 4 9 6 .  —  « Ce sont les briefs des rentes héri
tables appertenans à l’ospilal le Contesse à Lille, renou
velez..., lesquelles rentes on est accoustumé de recevoir 
chacun an aux termes de Pasques, Saint-Jehan-Baptiste, 
Saint Remi etNoël, sur les héritages et maisons cy-après 
déclairés, estans et gisans tant en ladicte ville de Lille 
comme dehors ycelle, et ont lesdictes rentes esté mises à 
paiement sur ces briefz par A, pour le terme de le Saint- 
Jehan en l’an mil quatre cens soixante dix : » —  En le 
parroisse Saint-Pierre : en le rue du Pestrin ; en le rue 
d’Engleterre ; —  Sainte-Caterine : en le rue duPouppelier; 
en le rue des Trippiers ; en le rue de le Barre ; —  Saint- 
Estienne : en le Basse-Rue ; en le rue Escremoise ; en le 
rue des Pissonceaux ; en le rue des Prebstres ; 'sur' le Mar- 
chié-au-Blé; à Rihoud ; sur le grantM archié ; sur le petit 
Marchié ; en le grant Cauchie ; en le place Saint-Martin ; 
devant le fontaine Saint-Martin ; en le rue de Courtray ; en 
le place des Patiniers ; en le rue des Sueurs ; en le rue des 
Auwiers ; en le rue des Ensacquiées2 ; en le rue des 
Frères-Mineurs ; à la Sotte-Tresque ; aux Tainturiers ; 
dalez le pont de Fins ; —  En le paroisse Saint-Meurisce : 
dalez le pont de Fins en le rue Séghar-Rabaut5 ; en le

1 Sur le prem ier feu ille t de ce reg is tre  se  trouve  un tab leau  offrant 
le p rix  de la rasière  de blé e t  de la  rasièrc  d^avoine p endan t le s  années 
1463 à  1489.

2 Rue des Sœurs^-Noires.

& Actuellem ent rue  du Sec-Arembault*.

rue des Malades ; en le rue du Molinel ; en le grant rue 
Saint-Sauveur ; en le rue des Robelées ; en le rue de Poix; 
en le rue de Mal part ; au Noef-Marchié ; en le Ju erie1 ; 
en lerue de L’Àubel; pour une place à Dergnau où les liches 
sont ; pour le place du Rivage; pour le plasq du Molinel, 
les crestes, eauwes et fossez devant les portes des Malades 
et du Molinel, et les crestes, eauwes et fossez devant le 
porte de Dergnau et le Becquerel, que la ville de Lille tient 
en arrentement dudit hospital ; — Dehors le porte du Mo
linel ; —  Dehors le porte des Malades ; —  Dehors le porte 
de Dergnau; —  Dehors le porte de Courtray; —  à Le 
Magdelaine ; —  à Saint-Andrieu ; — le lieu du Rossignot 
à Lambersart ; —  à Wazemmes ; — à Loos ; —  à Lam
bersart ; —  à Wanebrechies ; — à Deulesmons ; .  — à 
Quesnoit ; — à Commines; —  à Mouvaux. > —  < Arrié- 
rages de rentes héritables deues à l’ospital le Contesse à 
Lille, finis et comprins le terme Saint-Jehan-Baptiste mil 
mic soixante onze. > —  « Ce sont les briefs des rentes hé
ritables appertenans à l’ospital le Contesse en Lille, renou
velez en l’an mil cccc lxxv i, lesquelles on est accoustumé 
de recepvoir chascun an aux termes de Pasques, Saint- 
Jehan-Baptiste, Saint-Remi et Noël, sur les héritages et 
maisons cy-aprez déclarées, estans et gisans tant en ladicte 
ville comme dehors ycelle, selon les parroisses et rues 
d’icelle. »

4370. (R eg is tre .)  — In-fo lio , papier. 50 feu ille ts .

i 4 8 6 .  —  Briefs des rentes appartenant à l’hôpital Com
tesse sur plusieurs maisons et héritages situés en la ville 
de Lille et au dehors, renouvelés pour faire la recette des 
termes de Noël 1486, de Pâques, Samt-Jean-Baptiste et 
Saint-Remi 1487. —  Rentes dues à l’hôpital Comtesse 
< à cause du vent des molins scitués en le mannée de la 
ville de Lille. » —  Rentes dues par l’hôpital Comtesse à 
divers particuliers et établissements de la ville.de Lille.

4371. (R e g is tre .)  — In-folio, pap ier, 40 feu ille ts .

I 4 8 6 .  —  Double du registre précédent.

4372. (R eg istre .) — In-folio , pap ier, 37 feu ille ts .

1 5 1 3 - 1 5 1 4 .  — Briefs des rentes appartenant à l’hô
pital Comtesse sur plusieurs maisons et héritages situés en 
la ville de Lille et au dehors, renouvelés pour faire la re
cette des termes de Saint-Remi et Noël 1513, — Pâques 
et Sainfc-Jean-Baptiste 1514. —  Rentes dues à l’hôpital 
Comtesse à cause du droit de vent. —  Rentes dues par cet 
hôpital.

1  R ue des A u g u stin e-



4373. (R egistre .) — In-fo lio , papier, 27 feuillets.

1 5 1 3-1514 :. — Double incomplet du registre pré
cédent.

4374. (R e g is tre .)  — In-folio , papier, 35 feu ille ts .

1 5 0 1 . — « Cœulloir pour recepvoir les rentes hérita
ges et annuelles appertenans à l’hospital Nostre-Dame que 
l’on dist le Contesse fondé en la ville de Lille, lesquelles 
se prendent et reçoipvent à divers termes en l’an sur plui- 
seurs maisons, terres et héritaiges gisans. tant en ladicte 
ville de Lille et faubours d’icelle que en la chaslellenie 
dudit Lille. > — « Et premiers,. en la paroisse Sainct- 
Pierre, en la rue du Pestrin, Micquiel de le Ruïelle, four- 
nicr, pour sa maison et héritaige gisant en ladicte rue, 
tenant d’un costé vers le Placette aux Ongnons, à la mai
son de Pierre Dcsquesnes, serrurier, et d’aultre coslé à 
l’éritaige de Daniel Artus, déclaré ausdis nouveaulx briefz 
renouvellé en l’an XVe  l x i , doibt par an x x x i i i i  solz. >

4375. (R e g is tre .)  — In-fo lio , papier, 35 feu ille ts .

fl5© î. — « Déclaration en forme de briefz des renies 
héritables appertenans à Fhospital Nostre-Dame que l’on 
dist le Contesse en la ville de Lille, lesquelles se prendent 
et reçoipvent à divers termes en l’an sur pluiseurs maisons 
et héritaiges gisans tant en ladicte ville, ès faubours d’icelle 
que en la chaslellenie dudit Lille, ainsi qu’il sera icy enssié- 
vant déclaré, renouvellé en l’an quinze cens soixante ung, 
et le tout reprins selon les briefz précédens. »

4376. (R e g is tre .)  — In -fo lio , papier, 60 feu ille ts .

1 6 1 5 . — « Ce sont les briefz des renies fonsières et 
soubz rentes appertenans à l’hospital Nostre-Dame que l’on 
dict Contesse en la ville de Lille, lesquelles se prendent 
et rechoipventà divers termes en l’an sur pluiseurs maisons 
et héritaiges gisans tant en ladicte ville, ès faulxbourgs 
d’icelle que en la chastellenye dudit Lille, iceulx briefz 
renouveliez en Tan seize centz et quinze par Simon Ver
dière, recepveur d’iceluy hospital sieuvant les briefz des
dictes rentes renouveliez en l’an quinze centz soixante et 
ung, et le tout reprins selon les briefs précédens. > — 
Et premiers : en la paroisse de Saint-Pierre : en la rue 
du Pestrin ; en la rue des Vieulx-Murs; devant la tour de 
l’église Saint-Pierre; en la rue d’Angleterre ; En la pa
roisse de Sainte-Catherine : en la rue des Tripiers; en la 
rue de le Barre ; en la rue des Tanneurs que l’on dist à 
présent la rue du Refuge-de-Los ; —  En la paroisse de 
Saint-Estienne : en la Basse-Rue ; en la rue d’Esquermoise; 
en la rue de Prebstre ; en la rue de Tenremonde lez le

Marchié-au-Bled ; à Rihourt ; — Hors la porte des R i- 
gneaulx ; — En la cour du Fresne à Rihourt ; sur le grand 
marchié devant la fontaine au Chambgc ; sur le petit mar- 
chié au devant du Beauregard que l’on dist des Pottries ; 
en la rue de la Grande-Cauchie ; en la plache de Saint- 
Marlin ; devant la fontaine de Saint-Martin ; en la rue de 
Gourtray ; en la plache des Patiniers ; en la rue des Sueurs 
que l’on dict de la Clef ; en la plache des Ginghans, depuis 
les prisons jusques à la rue des Sueurs que l’on dict de le 
Clef; en la rue des Auwiers ; en la rue des Ensaquiés que 
l’on dist à présent la rue des Sœurs-Noires ; en la rue des 
Frères-Mineurs que l’on dist des Cordeliers ; à le Sotte- 
Trecque ; en la rue des Taincturiers que l’on dict des 
Testus ; en la rue de le Cordonnerie auprès du Pont-de- 
Fin ; en la rue de Secarembault que l’on dist des Tournez; 
en la rue des Mallades ; en la rue de Mallepart ; en la 
grande rue de Saint-Saulveur, faisant le coing de la court 
qu’on dict vulgairement Jenneltes-à-Vaches, faisant aussy 
coing de la rue Sahuteaulx et vers la rue du Bancq-de- 
Wedde, vers la plache que l’on dist de le Houche ; en la 
rue des Robelez ; en la rue de Poix ; en la rue de l’Aubel ; 
en la rue de PAbbyette ; en la rue du Mollincl, vers la rue 
d’Amiens ; hors la porte des Mallades ; hors la porte de 
Courtray; hors la porte de Saint-Pierre, en la paroisse de 
Saint-Andrieu ; à Lambersart, à Esquermes, à Wazemmes, 
Esquermes, Los ou allenviron, à Marquette, Wambrechies 
et allenviron, à Wambrechies, Deulesmons, Quesnoy-sur- 
le-Dcusle, Commines.

4377. (R e g is tre .)  — In-fo lio , pap ier, 53 feuillets.

1 6 7 0 .  —  « Ce sont les briefz des rentes fonssières et 
soubz rentes appertenantes à l’hospital Nostre-Dame dict 
Comtesse en la ville de Lille, lesquelles se prendent et 
reçoivent à divers termes en l’an, sur plusieures maisons et 
héritaiges gisans tant en ladicte ville, faulxbourgs que chas- 
tellenie dudit Lille, iceulx briefz renouveliez en l’an seize 
cens soixante-seize par Charles Verdière, receveur dudict 
hospital, suivant les briefz des susdictes rentes renouveliez 
en l’an xvic quinze, et le tout reprins selon les briefz pré
cédens. »

4378. (R e g is tre .)  — In-fo lio , parchem in, 17 feu ille ts .

1 4 5 0 .  —  « Ce sont les briefs des rentes héritables si
tuées dans les villes et paroisses d’Eecloo, Caprycke, Lem
beke et Saint-Laurent, appartenant à l’hôpital Comtesse à 
Lille, lesquels furent faits et renouvelés en 1450, en vertu 
d’un mandement du duc de Bourgogne, comte de.Flandre, 
adressé au bailli d’Eecloo et de Caprycke. En conformité 
dudit mandement, ledit bailli fit commandement à tous les



tenanciers dudit hôpital dans les villes et paroisses sus
nommées d’avoir à fournir, dans un délai de six semaines, 
entre les mains de Jean Vander Leyen, fils de Thierry, 
receveur desdites rentes, les rapports, déclarations et dé
nombrements de la contenance des terres et héritages qui 
sont chargés de rentes envers l’hôpital, avec les aboutis
sants de chaque pièce de terre et le montant des rentes 
dues. Ce commandement ainsi fait, toutes les personnes 
qui doivent des rentes à l’hôpital Comtesse, ont obéi et ont 
fait audit Jean Van der Leyen, chacun en ce qui le con
cerne, les rapports et déclarations qui suivent. »

4379. (Cahier.) — ïn-folio, papier, 22 feuillets.

1450. — Double du registre précédent.

4380. (Registre.) — In-folio, papier, 84 feuillets.

1450, 1500. — Briefs des rentes héritables situées 
dans les villes et paroisses d’Eecloo, Caprycke, Lembeke 
et Saint-Laurent, appartenant à l’hôpitalComtesse à Lille, 
renouvelés en vertu d’un mandement de Philippe, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre1. —  Déclaration des rentes 
appartenant audit hôpital à cause de la seigneurie et viers- 
chaere de Scheldevelde, s’étendant dans les paroisses de 
Nazareth, Astene et Peteghem avec leurs appartenances ;
1590.2

4381. (Registre.) — In-folio, papier, 50 feuillets.

1 4 5 4 . — « Ce sont les briefs des rentes seigneuriales 
situées dans les paroisses de Sinaï et de Belcele, dans le 
pays de Waes, appartenant à l’hôpital Comtesse à Lille, 
lesquels furent faits et renouvelés en l’année 1454, par 
Louis Vanden Moere, fils de Gilles, bailli en ce temps et 
receveur de ces briefs. Il est à savoir que ces rentes 
échoient annuellement le 1er octobre, et toutes les per
sonnes qui ont payé au 1er octobre 1454 sont marquées de 
la lettre A, et ainsi de suite chaque année d’une nouvelle 
lettre. »

4382. (Registre.) — In-folio  ̂papier, 40 feuillets.

1 4 0 8 . — « Registre pour l’ospital de la Contesse à 
Lille. » —  « Ce sont les briefs des rentes -seigneuriales 
situées dans les paroisses de Sinaï et de Belcele au pays de 
Waes, appartenant à l’hôpital Comtesse à Lille, lesquels 
furent renouvelés et refaits en l’année 1468, par Jean de 
Dyckere, fils de Jean, bailli en ce temps et receveur des
dits briefs. » — Sur le verso du premier feuillet se trouve

1 Copie du registre no 4378. 
t  Voir no 438 i.

la copie de la charte de Jeanne de Constantinople, com
tesse de Flandre, touchant les biens de l’hôpital Comtesse 
dans le pays de Waes (voir ci-dessus n° 24.)

4383. (Cahier.) — In-folio, papier, 31 feuillets.

1530 -154 5 . — Registres aux causes portées devant 
les échevins de la seigneurie du Crommenelst, appartenant 
à messire Antoine Vander Gracht, seigneur de Zonnebeke, 
tenu par Martin Provengier, receveur et clerc de ladite 
seigneurie depuis le 1er janvier 1539 jusqu’au 8 octobre 
1545.

4384. (Registre.) — In-folio, papier, 27 feuillets.

1 5 0 0 . — Brief des rentes seigneuriales appartenant à 
l’hôpital Comtesse à Lille à cause de la seigneurie et vier- 
schaere de Scheldevelde, s’étendant sur les paroisses de 
Nazareth, Astene et Peteghem, renouvelé en l’année 
1590. i

4385. (Cahier.) — In-folio, papier, 30 feuillets.

1616 . — « Livre des rentes seigneurialles de la sei
gneurie et vierschare de Scheldevelt s’extendans ès pa
roisses de Nazareth, Astene et Peteghem, avecq leurs ap
partenans à l’hospital de Nostre-Dame dict la Contesse en 
Lille, renouvellé en l’an de Nostre-Seigneur mil six cens 
seize. >

4386. (Registre.) — In-folio, papier, 595articles.

1639. — Chasserel des rentes appartenant à l’hôpital 
Comtesse à Lille à Eecloo, Saint-Laurent, Lembeke, Ca
prycke, Ardembourg et Isendike, renouvelé par Corneille 
Baudens, géomètre-juré du pays du Franc, et trouvé con
forme au mesurage fait en 1598 par Guillaume Van der 
Plancke, aussi géomètre du pays du Franc.

4387. (Registre.) — In-folio, papier, 131 feuillets.

1 6 3 0 . — Briefs des rentes dues à l’hôpital Comtesse à 
Lille dans les paroisses d’Eeclôo, Caprycke, Lembeke, 
Bassevelde, Maldeghem, Ardembourg, ïsendyk, Oostkerke- 
ambacht, Waerschot, Somergem, Ursel, Ivnesselaere, 
Aelter, Oedelem et Bernern, renouvelés en 1639 parF.-F. 
Stels, géomètre, d’après le registre dressé en 1450. (Voir 
ci-dessus n° 4378.)

4388. (Cahier.)— In-folio, papier, 38 feuillets.

1643-16'Sfè. — Chasserel des rentes appartenant à

1 Voir û-> 4380.



1513-1514. — Double incomplet du registre pré
cédent.

4374. (Registre.) — In-folio, papier, 3o feuillets.

1561. — « Cœulloir pour recepvoir les rentes hérita
bles et annuelles appertenans à l’hospital Nostre-Dame que 
l’on dist le Contesse fondé en la ville de Lille, lesquelles 
se prendent et reçoipvent à divers termes en l’an sur plui- 
seurs maisons, terres et héritaiges gisans. tant en ladicte 
ville de Lille et faubours d’icelle que en la chastellenie 
dudit Lille. » — « Et premiers,. en la paroisse Sainct- 
Pierre, en la rue du Pestrin, Micquiel de le Ruïelle, four- 
nier, pour sa maison et héritaige gisant en ladicte rue, 
tenant d’un costé vers le Placetle aux Ongnons, à la mai
son de Pierre Dcsquesnes, serrurier, et d’aultre costé à 
l’éritaige de Daniel Artus, déclaré ausdis nouveaulx briefz 
renouvelle en l’an xv° l x ï , doibt par an x x x i i i i  solz. »

4375. (Registre.) — In-folio, papier, 35 feuillets.

1562. — « Déclaration en forme de briefz des renies 
héritables appertenans à l’hospital Nostre-Dame que l’on 
dist le Contesse en la ville de Lille, lesquelles se prendent 
et reçoipvent à divers termes en l’an sur pluiseurs maisons 
et héritaiges gisans tant en ladicte ville, ès faubours d’icelle 
que en la chastellenie dudit Lille, ainsi qu’il sera icy enssié- 
vant déclaré, renouvellé en l’an quinze cens soixante urig, 
et le tout reprins selon les briefz précédens. »

4376. (Registre.) — In-foîio, papier, 60 feuillets.

1615. — « Ce sont les briefz des rentes fonsières et 
soubz rentes appertenans à l’hospital Nostre-Dame que l’on 
dict Contesse en la ville de Lille, lesquelles se prendent 
et rechoipventà divers termes en l’an sur pluiseurs maisons 
et héritaiges gisans tant en ladicte ville, ès faulxbourgs 
d’icelle que en la chastellenye dudit Lille, iceulx briefz 
renouveliez en l’an seize centz et quinze par Simon Ver
dière, recepveur d’iceluy hospital sieuvant les briefz des
dictes rentes renouveliez en l’an quinze centz soixante et 
ung, et le tout reprins selon les briefs précédens. > — 
Et premiers : en la paroisse de Saint-Pierre : en la rue 
du Pestrin ; en la rue des Vieulx-Murs ; devant la tour de 
l’église Saint-Pierre; en la nie d’Angleterre ; — En la pa
roisse de Sainte-Calherine : en la rue des Tripiers; en la 
rue de le Barre ; en la rue des Tanneurs que l’on dist à 
présent la rue du Refuge-de-;Los ; — En la paroisse de 
Saint-Estienne : en la Basse-Rue; en la rue d’Esquermoise; 
en la rue de Prebstre ; en la rue de Tenremonde lez le

Marchié-au-Bled ; à Rihourt ; — Hors la porte des Ri- 
gncaulx ; — En la cour du Fresne à Rihourt ; sur le grand 
marchié devant la fontaine au Chambgc ; sur le petit mar- 
chié au devant du Beauregard que l’on dist des Pottries ; 
en la rue de la Grandc-Cauchie ; en la plache de Saint- 
Martin ; devant la fontaine de Saint-Martin ; en la rue de 
Courtray ; en la plache des Patiniers- ; en la rue des Sueurs 
que l’on dict de la Clef ; en la plache des Ginghans, depuis 
les prisons jusques à la rue des Sueurs que l’on dict de le 
Clef; en la rue des Auwiers ; en la rue des Ensaquiés que 
l’on dist à présent la rue des Sœurs-Noires ; en la rue des 
Frères-Mineurs que l’on dist des Cordeliers; à le Sotte- 
Trecque ; en la rue des Taincturiers que l’on dict des 
Testus ; en la rue de le Cordonnerie auprès du Pont-de- 
Fin ; en la rue de Secarembault que l’on dist des Tournez; 
en la rue des Mallades ; en la rue de Mallepart ; en la 
grande rue de Saint-Saulveur, faisant le coing de la court 
qu’on dict vulgairement Jenneltes-à-Vaches, faisant aussy 
coing de la rue Sahuteaulx et vers la rue du Bancq-de- 
Wedde, vers la plache que l’on dist de le Houche ; en la 
rue des Robelez ; en la rue de Poix ; en la rue de l’Aubel ; 
en la rue de l’Abbyette ; en la rue du Mollincl, vers la rue 
d’Amiens ; hors la porte des Mallades ; hors la porte de 
Courtray ; hors la porte de Saint-Pierre, en la paroisse de 
Saint-Andrieu ; à Lambersart, à Esquermes, à Wazemmes, 
Esquermes, Los ou allenviron, à Marquette, Wambrechies 
et allenviron, à Wambrechies, Deulesmons, Quesnoy-sur- 
le-Deusle, Commines.

4377. (Registre.) — In-folio, papier, 55 feuillets.

1676. —  « Ce sont les briefz des rentes fonssières et 
soubz rentes appertenantes à l’hospital Nostre-Dame dict 
Comtesse en la ville de Lille, lesquelles se prendent et 
reçoivent à divers termes en l’an, sur plusieures maisons et 
héritaiges gisans tant en ladicte ville, faulxbourgs que chas
tellenie dudit Lille, iceulx briefz renouveliez en l’an seize 
cens soixante-seize par Charles Verdière, receveur dudict 
hospital, suivant les briefz des susdictes rentes renouveliez 
en l’an xvic quinze, et le tout reprins selon les briefz pre- 
cédens. »

4378. (Registre.) — In-folio, parchemin, 17 feuillets.

1450. —  « Ce sont les briefs des rentes héritables si
tuées dans les villes et paroisses d’Eecloo, Caprycke, Lem- 
bekc et Saint-Laurent, appartenant à l’hôpital Comtesse à 
Lille, lesquels furent faits et renouvelés en 1450, en vertu 
d’un mandement du duc de Bourgogne, comte de.Flandre, 
adressé au bailli d’Eecloo et de Caprycke. En conformité 
dudit mandement, ledit bailli fit commandement à tous les



tenanciers dudit hôpital dans les villes et paroisses sus
nommées d’avoir à fournir, dans un délai de six semaines, 
entre les mains de Jean Vander Leyen, fils de Thierry, 
receveur desdites rentes, les rapports, déclarations et dé
nombrements de la contenance des terres et héritages qui 
sont chargés de rentes envers l’hôpital, avec les aboutis
sants de chaque pièce de terre et le montant des rentes 
dues. Ce commandement ainsi fait, toutes les personnes 
qui doivent des rentes à l’hôpital Comtesse, ont obéi et ont 
fait audit Jean Van der Leyen, chacun en ce qui le con
cerne, les rapports et déclarations qui suivent. »

4379. (Cahier.) — in-folio, papier, 22 feuillets.

1 4 5 0 . — Double du registre précédent.

4380. (Registre.) — In-folio, papier, 84 feuillets.

1450 , £500. — Briefs des rentes héritables situées 
dans les villes et paroisses d’Eecloo, Caprycke, Lembeke 
et Saint-Laurent, appartenant à l’hôpital Comtesse à Lille, 
renouvelés en vertu d’un mandement de Philippe, duc de 
Bourgogne, comte de Flandre1. — Déclaration des rentes 
appartenant audit hôpital à cause de la seigneurie et viers- 
chaere de Scheldevelde, s’étendant dans les paroisses de 
Nazareth, Astene et Peteghem avec leurs appartenances ;
1590.2

4381. (Registre.) — In-folio, papier, 50 feuillets.

1454. — « Ce sont les briefs des rentes seigneuriales 
situées dans les paroisses de Sinaï et de Belcele, dans le 
pays de Waes, appartenant à l’hôpital Comtesse à Lille, 
lesquels furent faits et renouvelés en l’année 1454, par 
Louis Vanden Moere, fils de Gilles, bailli en ce temps et 
receveur de ces briefs. Il est à savoir que ces rentes 
échoient annuellement le 1er octobre, et toutes les per
sonnes qui ont payé au 1er octobre 1454 sont marquées de 
la lettre A, et ainsi de suite chaque année d’une nouvelle 
lettre. »

4382. (Registre.) — In-foliô  papier, 40 feuillets.

1 4 6 8 . — « Registre pour l’ospital de la Contesse à 
Lille. » —  « Ce sont les briefs des rentes 'seigneuriales 
situées dans les paroisses de Sinaï et de Belcele au pays de 
Waes, appartenant à l’hôpital Comtesse à Lille, lesquels 
furent renouvelés et refaits en l’année 1468, par Jean de 
Dyckere, fils de Jean, bailli en ce temps et receveur des
dits briefs. » — Sur le verso du premier feuillet se trouve

1 Copie du registre no 4378.
% Voir no 4385.

la copie de la charte de Jeanne de Constantinople, com
tesse de Flandre, touchant les biens de l’hôpital Comtesse 
dans le pays de Waes (voir ci-dessus n° 24.)

4383. (Cahier.) — In-folio, papier, 31 feuillets.

153 0 -1545 . — Registres aux causes portées devant 
les échevins de la seigneurie du Crommenelst, appartenant 
à messire Antoine Vander Gracht, seigneur de Zonnebeke, 
tenu par Martin Provengier, receveur et clerc de ladite 
seigneurie depuis le 1er janvier 1539 jusqu’au 8 octobre 
1545.

4384. (Registre.) — In-folio, papier, 27 feuillets.

1 5 0 0 . —  Brief des rentes seigneuriales appartenant à 
l’hôpital Comtesse à Lille à cause de la seigneurie etvier- 
schaere de Scheldevelde, s’étendant sur les paroisses de 
Nazareth, Astene et Peteghem, renouvelé en l’année 
1590. 1

4385. (Cahier.) — In-folio, papier, 30 feuillets.

161 0 . — < Livre des rentes seigneurialles de la sei
gneurie et vierschare de Scheldevelt s’extendans ès pa
roisses de Nazareth, Astene et Peteghem, avecq leurs ap
partenans à l’hospital de Nostre-Dame dict la Contesse en 
Lille, renouvellé en l’an de Nostre-Seigneur mil six cens 
seize. »

4386. (Registre.) — In-folio, papier, 595articles.

1630. —  Chasserel des rentes appartenant à l’hôpital 
Comtesse à Lille à Eecloo, Saint-Laurent, Lembeke, Ca
prycke, Ardembourg et Isendike, renouvelé par Corneille 
Baudens, géomètre-juré du pays du Franc, et trouvé con
forme au mesurage fait en 1598 par Guillaume Van der 
Pjancke, aussi géomètre du pays du Franc.

4387. (Registre.) — In-folio, papier, 131 feuillets.

1630. — Briefs des rentes dues à l’hôpital Comtesse à 
Lille dans les paroisses d’Eeclôo, Caprycke, Lembeke, 
Bassevelde, Maldeghem, Ardembourg, Isendyk, Oostkerke- 
ambacht, Waerschot, Somergem, Ursel, Ivnesselaere, 
Aelter, Oedelem et Bernem, renouvelés en 1639 par F.-F. 
Stels, géomètre, d’après le registre dressé en 1450. (Voir 
ci-dessus n° 4378.)

4388. (Cahier.)-— In-folio, papier, 38 feuillets.

1643-1632. — Chasserel des rentes appartenant à

1 Voir no 4380.



l’hôpital Comlesse à Lille, assignées sur des terres situées 
dans les villes et paroisses d’Eecloo, Caprycke et Lembeke, 
renouvelé par Josse Van den Abeele, receveur desdites 
rentes.

4389. (Cahier.) — In-folio, papier, 16 feuillets.

1668-1693. — « Chasscrel des rentes appartenant 
à l’hôpital Comtesse, fait de nouveau par Josse Van den 
Abeele, receveur desdites rentes, pour les années 1668 à 
1673 ; ces rentes étant situées dans l’ambacht d’Ardem- 
bourg et Isendyk. »

4390. (Cahier.) — In-folio, papier, 14 feuillets.

166S-16S3. — Double en français du registre pré
cédent.

4391. (Registre.) — In-folio, papier, 24 feuillets.

1668-1650. — Registre des rentes dues à l’hôpital 
Comtesse à Lille dans les territoires de Caprycke, Eecloo et 
Lembeke.

4392. (Registre.) — In-folio, papier, 260 articles.

X V I I e siècle. — Chasserel des rentes appartenant à 
l’hôpital Comtesse à Lille dans les paroisses d’Astene, Na
zareth, Peteghem, et en la seigneurie de Scheldevelde*

4393. (Cahier.) — In-quarto, papier, 16 feuillets.

X V IIe siècle . — Parties de rentes dues à l’hôpital 
Comtesse à Caprycke, à Lille, et dans les environs.

4394. (Registre.) — Petit in-folio, parchemin, 33 feuillets.

m ilieu  du  X I I I e siècle. — « Incipit régula beati 
patris nostri Augustini. > — Manuscrit contenant la règle 
de l’ordre de Saint-Augustin ; il est divisé en deux parties : 
la première contient les rubriques suivantes : * De dun- 
tibus conversis; De oratorio; Dejejunio et abstinentia 
esce ; De silentio ad mensam ' De infirmis et pristina con- 
suetudine ; De delicatis conversis ; De convalescentibus ab 
inûrmitate ; De incessu statu et omni corporis motu ; ftuod 
non liceat feminas appeti ; De servanda ab invicem pudi- 
citia ; Modus vel régula correctionis ; De eodem capitulo ; 
De eo qui occulte munus acceperit ; Ut vestes in unum ha- 
beantur ; Ne contentio sit invicem de vestibus ; De eo quod 
alicui ab amico suo datur ; De absolutione vestium ; De 
lavachro infirmorum ; Ne quisquam solus eat ; De cura 
egrotantium vel febricitantium ; Ut sine murmure serviant 
fratribus suis ; Ut codices certa hora petantur ; Ut sine

dilationc indigenlibus vestimenla tribuantur ; Ut lites aut 
nullas habeant aut quas celerrime finiant ; De venia ire ; 
De honore prelalionis ; De obedientia preposilo exhibenda 
sive presbitero ; Ne prepositus celeris superbiendo domi- 
netur; Scquitur oratio ; Ut hec régula semel in sep- 
timana legatur. —  La seconde partie contient la règle 
de l’ordre de Saint-Auguslin donné à l’hôpital Comtesse 
par le pape Innocent IV 1 : « Prefacio tocius operis. —  
Prima pars conlinet : Primum capitulum. De divino officio 
fratrum ; II cap. De divino ofûcio sororum et fratrum lai* 
corum ; III cap. De confessionc ; IV cap. De communica- 
tione ; V cap. De silentio; VI cap. Dejejunio et diversi
fie  ciborum ; V II cap. De hora refectionis ; V III cap. De 
minulione; IX  cap. De infirmis; X cap. De habitu fra
trum clericorum ; X I cap. De habitu fratrum laicorum ; 
X II cap. De habitu sororum; X III cap. De dormitorio et 
lectis ; XIV Delabore et hora dicendi completorii ; XV cap. 
De rasura : XVI cap. De suffragiis morluorum.— Secunda 
pars continet : Primum capitulum. De institutione et desti- 
tutione et officio priorisse; II cap. De recipiendis et in- 
duendis ; III cap. De noviliis et inslruclione eorum; 
IV cap. De modo faciendi professionem et benedictione 
vestium professorum; V cap. De levi culpa et pena cjus; 
V I cap. De gravi culpa et pena ejus; V II cap. De gra- 
viori culpa et pena ejus; V III cap. De gravissima culpa et 
pena ejus ; IX  cap. De apostasi et pena ejus; X  cap. De 
modo tenendi capitulum ; X I cap. De honestate familie.

439o. (Cahier.) — Petit in-quarto, papier, 42 feuillets.

1916-1919. — « Mémoire de frère Laurent de Rocque, 
maître de l’hôpital Comtesse, de ce qui s’est passé de plus 
remarquable depuis son installation le 1er d’avril 1716. »
— Dans les onze premières pages, M. de Rocque relate 
les circonstances qui ont accompagné sa nomination au 
poste de maître de l’hôpital Comtesse, en remplacement de 
frère Florent de Has que ses infirmités avaient rendu tout 
à fait incapable, et les difficultés que son élection souleva 
entre les prieure et religieuses, d’une part, les proviseurs, 
d’autre part; il raconte aussi le débat qui eut lieu alors 
avec l’évêque de Tournai qui, en conférant le droit de con
fesser au nouveau maître, avait introduit, dans les lettres 
délivrées à cet effet, une clause attentatoire à la liberté de 
l’hôpital Comtesse qui refusait avec raison de considérer 
ledit évêque comme son supérieur. — M. de Rocque a en
suite inséré, dans les trente-et-une dernières pages de ce 
petit volume, des notes sur l’origine et le revenu de cer-

1 En tête de cette seconde partie, une main du XVII® siècle a écrit 
la note suivante : Imocenlius 4us dédit hanc rcculam in Concilio Lug- 
dunensi anno 1245.



tains biens de l’hôpital. Voici l’énumération de ces biens : 
Chapitre premier : Des biens appelés Communia tribus ; 
bois de Bourghelles ; —  chapitre second : du Risselhof à 
Caprycke ; arrentemens à Caprycke ; — chapitre 3 : des 
terres d’Eecloo; terres à Moerbeke’; — chapitre 4 : rentes 
seigneuriales ; rentes à Sinay et Belcele ; rentes égarées 
ou perdues : « en vertu des lettres de 1436, ces rentes, 
gisantes ès paroisses d’Ardenbourg, Caprick, Lembeke, 
Saint-Laurent, Eecloo et autres en Flandres, lesquelles, 
à cause des confiscations pendant les guerres, mauvaise foy 
ou négligence des receveurs et autres raisons, furent sou
vent contestées, furent reçues jusques à l’année 1661, et 
depuis rien n’a été reçu jusques l’an 1671, qui fut la pre
mière des trois années du bail de Josse Vandennabeel, 
manant d’Eecloo, à qui lesdites rentes furent affermées, au 
rendage annuel de 72 livres parisis par an, lequel paya 
une fois ladite somme de 72 livres pour la première année 
de son bail écheue au Noël 1671. Depuis lors rien n’a été 
reçu dudit Josse Vandennabeel, lequel fut pendu à Gand en 
1674, convaincu d’avoir falsifié les chacereaux desdites 
rentes et d’avoir plus exigé qu’il luy estoit dû : ce qui 
fut cause que la pluspart des tenanciers refusèrent de 
payer ces rentes, alléguant qu’elles étoient fausses ou sup
posées, de sorte qu’on fut bien dix ans sans les collecter ; » 
des trois rentes héritières à Caprycke ; — seigneurie du 
Petit-Beaufremez à Saint-André. — Notes de diverses 
constructions faites et d’arrentéments accordés du temps 
de M. de Rocque.

4396. (Registre.) — Oblong, papier, 102 feuillets; les feuillets 
1 à 11, i6 à 61, 65 à 102 sont en blanc.

1654-1993. —  Mémoire de ce qui s’est passé dans 
l*hôpital Comtesse à Lille depuis l’année 1654, époque de 
l'entrée de Marie-Magdelaine Gontier comme religieuse 
dans cette maison, jusqu’à l’année 1773, époque du décès 
d’Ernestine Ringuier, prieure, rédigé par ladite Marie- 
Magdelaine Gontier, dame Albérique-Pélagie de Richemont 
et ladite Ernestine Ringuier, successivement prieures de 
l’hôpital.1 —  F012 r°. M. Etienne Tasse succède comme 
maître à M. Vranx, nommé abbé de Haucourtet, ensuite, 
de Cysoing ; décès de sœur Marguerite Mulier ; profes
sion de sœur Yolende, nièce d’une religieuse appelée Claire 
Bernard; — F012. Mort de maître Etienne Tasse ; il est 
remplacé par M. Gilles Lecat, qui reçoit à profession 
Marie-Magdelaine Gontier de concert avec sa tante, Marie

1 II résulte d un passage du fo 21 v ° que ce journal fut commencé en 
1696. Il contient non-seulement la relation des événements qui se sont 
produits de 16oi à 1772, mais encore celle de faits antérieurs dont le 
souvenir avait été conservé, comme le dit la prieure, « dans des vieux 
mémoires » qu elle avait trouvés dans les papiers de l’hôpital.

Carton, prieure, et sœur Jeanne Ghys, « qui estoit une 
religieuse de beaucoup d’esprit et rompue dans les af
faires ; » —  on commence à payer les dettes de la maison 
qui « estoit bien délabrée » par suite des guerres et des 
différents incendies dont elle a été victime. —  F 013 r° et 
v°. Incendie de 1647 ; autres incendies arrivés du temps 
de Marie-Magdelaine Gontier : incendies de la brasserie 
de l’hôpital, de la cens du Haut-Ballot, du moulin de Hel
lemmes, de la chapelle de Saint-Sébastien autour de la
quelle est le cimetière de l’hôpital. Indemnité payée par 
les Etats de Lille par la faute de qui ce dernier incendie 
est arrivé l . Le marquis de Louvois et M. de Vauban 
donnent le conseil de ne pas rebâtir cette chapelle; ce 
conseil est suivi ; on bâtit sur son emplacement trois mai
sons et un moulin à vent près de la porte Saint-André, 
lequel est brûlé huit ans après. — F 014. Détails sur l’in
cendie de l’hôpital en 1467 « comme nous avons trouvé 
dans de vieux mémoires ; » on ne croit pas avoir sauvé tous 
les privilèges de la'maison, car le maître de l ’époque, 
M. Jean Le Fèvre (lisez de Le Sente), périt dans les 
flammes en voulant, pour la seconde fois, sauver des titres 
qui étaient dans une chambre du quartier des religieuses ; 
une très belle bibliothèque, « qui fut regrettée dé tous ceux 
qui en avoient connaissance, * fut aussi détruite dans cet 
incendie ; dévouement déployé par les bourgeois de Lille 
en cette circonstance. —  Fos 14 v° et 15. Procès entre les 
prieure et maître, d’une part, les proviseurs, d’autre part, 
au sujet de l’administration de l’hôpital ; utilité de l’insti
tution des proviseurs ; réflexions de la prieure sur les avan
tages qui résultent de la paix et de la concorde. —  Fos 16 
et 17 r°. Autres procès soutenus par l’hôpital : procès 
contre le Magistrat au sujet des pestiférés ; récit des vio
lences commises par les officiers de la ville2 ; relation d’un 
procès soulevé antérieurement à la promotion de Marie- 
Magdelaine Gontier entre Yolende Bourgeois et les pro
viseurs au sujet de la nomination des médecins et chirur
giens de l’hôpital. —  Fos 17 v°, 18. Liste de quelques 
maîtres de l'hôpital. —  F0518 v°, 19 et 20. Election de 
Pierre le Prestre, religieux de Phalempin, maître de l’hô
pital ; difficultés que ce maître a rencontrées de la part de 
l’évèque de Tournai, celui-ci prenant parti pour les reli
gieuses de l’hôpital 'de Théomolin près Orchies, « qui se 
sont soustraites pour la seconde fois à l’autorité du maître 
de Comtesse : il y a toujours eu dans cette maison un air 
de mutinerie. Lorsque les maîtres vouloient mettre l’ordre 
dans leur maison etfaire rendre compte à la prieure, comme
il est de droit, les religieuses s’adressoient à l’évêque, qui 
n’a jamais manqué de les protéger pour avoir tant plus de

1 Voir ci-dessus.
2 Voir ci-dessus.



maisons sous sa domination. Si j ’en étoiscrue, lorsqu’elles 
reviendront, je conseillerois aux maîtres de les abandonner 
à leur tour, car il n’y a honneur ni profit après elles. Elles 
ont toujours été des vraies volontaireltes ! Voilà, en vérité, 
tout le bien que je puisse dire de cette maison-là. » Conti
nuation des difficultés avec l’évêque ; la prieure et les re
ligieuses prennent fait et cause pour M. Leprestre. Fina
lement, l’évêque, « qui estoit nouveau, ayant dit au Roy 
qu’il seroit méprisé dans son diocèse s’il avoit le démenti 
en cette affaire, > obtint du monarque des lettres de cachet 
qui enjoignirent au maître de l’hôpital de retourner en son 
monastère. —  F0 21. Election d’un religieux de Cysoing 
qui, « six jours après, fut troublé d’esprit d’une manière 
très forte. L ’on a attribué cela à la joie qu’il eut d’ètre 
nommé maître de notre hôpital. » Embarras de la prieure, 
« ne sachant où aller quérir un maître, car on étoit en 
colère contre l’abbé de Cysoing de nous avoir avancé un 
religieux dont il savoit le foible et dont il étoit bien aise de 
se défaire. » On fait choix, sur le conseil de M. Leprestre,
« dont nous avons conservé pour lui beaucoup d’estime, 
étant un très honnête homme, » de frère Florent De Has, 
religieux de Phalempin, « homme de bien et de paix. >— 
F 0 22. Liste des prieures depuis le commencement de ce 
siècle (xviie). —  F0 23- Election de Marie-Magdelaine 
Gontier. Suite des événements qui se sont passés dans l’hô
pital. — F os23 v°, 24 à 28. Liste des religieuses reçues 
dans l’hôpital du temps deMarie-Magdelaine Gontier; liste 
de celles qui sont décédées ; nous relevons parmi ces noms 
ceux de Barbe Verdière, « fille de notre receveur, » Fran
çoise Cuvillon et Elisabeth de Hanne, d’Armentières ; Flo
rence de Blondel, « de la vraie maison de Cuincy, » Anas- 
tase de Cabilliau, « qui est une très ancienne famille de 
Flandre, > Claire Bernard, « de l’ancienne maison des 
Bernard. > « Sœur Florence de Blondel mourut le 12 no
vembre 1673, âgée de 28 ans, professe de 10 ; elle étoit 
très charitable aux malades; rien ne lui pesoit lorsqu’il 
s’agissoit de leur rendre service. » Ont aussi été reçues : 
Alexandrine Van der Maer, Justine-Scholastique Gontier, 
sœur de la prieure, Jeanne-Marguerite de Vicq, Marie- 
Catherine de Flandre, Marie-Florence de Hanne, Albertine 
de le Vigne, Albérique-Pélagie de Richemont, Marie- 
Augustine Le Mieuvre, Marie-Magdelaine Bidar, Ernestine 
Ringhier, Pélagie de Behault, etc.. —  F 0 28 v°. Mort du 
maître Florent de Has. — F 09 29 v° et 30. Procès avec le 
Magistrat au sujet des eaux ; accord avec lui au sujet de la 
cense du Metz qui est exemptée des vingtièmes. Fin du 
journal de Marie-Magdelaine Gontier. Grâce à la bonne 
gestion de cette prieure et de Marie Carton, sa tante,
« notre maison s’est remise de toutes les dettes que nous 
avions, car, sans aucune exagération et sans mentir, ma 
tante et moi avons payé cinquante-deux mille florins argent

que l’on avait pris à intérêt au denier seize, quarante mille 
avec octroi du roi d’Espagne, et douze mille souscédules. »
— F0 31. Mort de Marie-Magdelaine Gontier ; éloge de 
de celte prieure : « Elle a gouverné sa communauté en 
paix et très religieusement ; elle a augmenté de treize lits 
l’hôpital ; elle a fort embelli l’église et le couvent par de 
belles peintures ; elle étoit très charitable envers les pau
vres et particulièrement les pauvres honteux. » — F os 31 
v°, 32, 33 et 34. Election de dame Albérique-Pélagie de 
Richemont; élection du maître M. de Rocque à cause des 
infirmités du frère Florent- de Has; difficultés soulevées 
entre les religieuses et les proviseurs au sujet de celte der
nière élection ; les proviseurs tendent à s’approprier le 
droit de nommer le maître tandis qu’ils n’ont que celui de 
confirmer ou invalider l’élection. — Fos 34 v° et 35. M. de 
Rocque ayant été appelé à la coadjutorie de l’abbaye de 
Cysoing, on fait choix d’Eleuthère Baudart. Fin du journal 
de dame Albérique-Pélagie de Richemont.—  F 0 36. Mort 
de dame Albérique-Pélagie de Richemont ; sentant sa fin 
prochaine, elle fait assembler, la veille de sa mort, toute 
la communauté dans sa chambre et, étant dans son fau
teuil, elle reçoit la profession de Catherine Rouzé, novice 
de Lille, « disant qu’elle prévoyoit du changement et qu’elle 
lui vouloit encore ce bien-là. Je vous fais juge de la force 
d’esprit qu’elle a conservée jusqu’au dernier moment de sa 
vie. Elle fut toujours très exemplaire, car elle avait beau
coup de piété et un grand fond de vertu. » Election de la 
nouvelle prieure dame Ernestine Ringuier. —  F 08 36 v° et 
37 r°. L ’abbé de Loos, M. de le Fosse, « toujours un peu 
chicaneur et jaloux de ses droits, > suscite de nouvelles 
difficultés à propos de cette élection; mais M. Imbert, 
maître de l’hôpital, « homme de science et pacifique, sou
tient énergiquement ses droits et ceux de la prieure. Eloge 
de ce maître. — F os 37 v° et 38. Mort de M. Imbert : il 
avait été, avant d’être nommé maître de l’hôpital, sous- 
prieur de Beaurepaire et curé de Somain ; « c’étoit une

4 personne d’une humeur toujours égale, d’une science pro
fonde, d’une douceur admirable, d’une charité et d’une 
humilité parfaites. Un tel caractère ne sçauroit vivre trop 
longtemps : mais, étant mûr pour le ciel, le Seigneur en 
a disposé. » Election de M. Casimir Mellez, directeur des 
chanoinesses régulières de la Thure et religieux de Cysoing. 
La promptitude avec laquelle cette élection est faite éveille 
les susceptibilités des proviseurs ; la prieure leur répond 
« que c’étoit le quatrième maître qu’elle voyoit depuis 
qu’elle étoit dans la maison et que cela s’étoit toujours pra
tiqué de la sorte. > Elle a ajouté qu’il est toujours bon en 
pareil cas de presser la chose ; Messieurs les proviseurs 
ne demanderoient pas mieux que d’avoir du temps pour 
s’informer du sujet : ce quipourroit nous nuire s’il n’étoit 
pas de leur goût. » Neuf ans après, l’emploi de procureur



de l’abbaye de Cysoing étant devenu vacant, M. Mellez le 
demanda et l’obtint. Il quitta l’hôpital sous prétexte « qu’il 
n’avoit point ici assez d’occupation. » La vérité, c’est 
qu’il n’avoit jamais paru fort content, attendu qu’il n’étoit 
point chargé du temporel... On n’en étoit pas trop content; 
c’est pourquoi puisqu’il a demandé de sortir on l’a laissé 
en aller. * Election de M. Pierre Rouzé, religieux de l’ab
baye de Cysoing. « Il est d’un naturel si doux, si égal et 
si tranquille que nous en sommes toutes parfaitement con
tentes ; il aime beaucoup l’étude et est très exemplaire. *
—  F 0 38. En novembre 1744, le moulin de la Louvière 
est « jeté bas, avec le mouleur et sa femme dedans. » Re
construction de ce moulin. Le moulin de Hellemmes est 
éloigné de la route à cause des « malheurs » qu’il occa
sionnait très souvent. Ce moulin est incendié en 1746 ; sa 
reconstruction. — F °3 9 r°. Le 19 novembre 1746, 
l’évêque de Tournai loge dans l’hôpital Comtesse. On ob
tient de lui la permission de célébrer la messe dans la cha
pelle de Saint-Sébastien au cimetière de la cense du Metz. 
De retour à Tournai, il envoie une pierre bénite qu’on a 
enchâssée dans la table d’autel de celte chapelle. — Fos 
39 v° et 40 r°. « Au mois de may 1744, deux commis
saires de guerre vinrent me demander, avec une lettre de 
M. de Séchelles, notre intendantl, si je voulois bien re
cevoir les officiers blessés ou malades, selon la paie du Roy 
qui étoit un écu de quarante-huit patars, ou si je vou
lois leur céder une partie de notre maison pour qu’ils en 
prissent soin eux-mêmes. J ’ai répondu que si ces Mes
sieurs vouloient se contenter de nos services, nous serions 
charmées de nous sacrifier pour les troupes du Roy. (Il vaut 
toujours mieux qu’il nous en coûte et rester les maîtresses 
chez nous.) Nous les eûmes donc gratis cette année-là, au 
nombre de quatre-vingt-quatorze. J ’ai fait augmenter les 
lits. Le Roy est venu à Lille cette année et la suivante. Au 
mois d’avril 1745, M. de Séchelles vint me demander si 
on pouvait compter encore sur nos bontés et sur le même 
nombre de lits pour les officiers blessés ou malades, comme 
nous avions fait la campagne dernière. A quoi j’ai répondu 
qu’oui, y étant engagée d’honneur. Nous fûmes cependant 
obligées de les augmenter jusques au nombre de cent vingt 
à cause de la. bataille de Fontenoy qui se donna le 11 mai 
1745. On ne s’attendoit pas à cette bataille parce que l’on 
faisoit le siège de Tournay. Le lendemain 12 mai, tous nos 
lits furent remplis. Heureusement que le jour de la bataille 
j ’avois engagé quatre maîtres chirurgiens selon la taxe du 
Roy, à qui je donnois 50 écus à chacun par mois, et 100 
livres de France au garçon. Le nombre des blessés a été 
si considérable qu’on a été obligé d’envoyer dans tous les

1 Jean Moreau, seigneur de Séchelles, intendant de la Flandre wal
lonne.

villages quérir tous les chirurgiens qu’on pouvoit trouver. 
Comme on ne s'attendoit point à cette bataille, on n’avoit 
point pris ces précautions. Nous ne l’avons su ici certai 
nement que quand on commençoit à se battre. Heureuse
ment que le Roy et le Dauphin étoient présents à la bataille : 
ce qui a été cause que nous l’avons gagnée. Un grand 
nombre de seigneurs de la Cour vinrent voir nos officiers ; 
entre autres M. le maréchal de Noyelle. Il leur dit, étant 
dans l’hôpital, que le Roy l’avoit entoyé leur demander 
s’ils y étoient bien et si il ne leur manquoit rien; que les 
intentions de Sa Majesté étoient qu’on eût bien soin d’eux 
et aussi de ses ennemis. Nous eûmes de cette campagne 
plus de deux cent cinquante officiers : il en est mort trente- 
trois. Les croix de Saint-Louis doivent être renvoyées au 
major du régiment. ® — F 0 40 v°. Les administrateurs de 
l’Hôpital-Général demandent d’être autorisés à construire 
un moulin à cheval ; impossibilité de refuser cette autori
sation à cause de la disette et aussi à cause d’un précédent 
créé en faveur des Pères Jésuites en 1635. « Nous ne 
pouvons point les empêcher : cela fera toujours un mau
vais titre pour nous. » — F0 4'1. Nouveau séjour de l’évêque 
de Tournai dans l’hôpital Comtesse en 1750. Il consacre 
l’église des Pères Jésuites et donne la confirmation dans les 
paroisses.— Séparation des bois de Bourghelles pour sortir 
d’indivision avec le chapitre de Tournai. —  F0 41 v°. La 
prieure va visiter les biens de Caprycke : remarques au 
sujet de leur exploitation. —  F °4 2 r°. Observations tou
chant la marche à suivre quand il s’agit de pourvoir au 
remplacement d’un proviseur. Incident qui s’est produit en 
1746 au sujet de la nomination de M. Gherbode d’Espaing.
—  F 0 42 v°. Transfert du moulin de la Vallée hors la porte 
de Notre-Dame : ce transfert a donné lieu à certains pour
parlers avec le fermier, pendant lesquels « on s’est trouvé 
si pressé d’ouvrage qu’on s’est servi du dit moulin quoique 
caduc. Il a tombé en tournant et a tué le fermier nommé 
Desmazières. Ce fut le 15 juin 1763. » Incendie du moulin 
de Saint-André « par la négligence du mouleur. » — F0 
43 r°. Démarches faites par la prieure auprès de M. le 
comte du Muy au sujet des « ensereuilles » que le génie 
se proposait d’établir dans le canal d’Haubourdin. Assu
rances données par cet officier supérieur et par les ingé
nieurs que ces travaux ne nuiront en rien aux moulins de 
l’hôpital attendu qu’ils ont pour but d’amener dans la 
Haute-Deûle « quantité d’eaux qui se perdent du côté de 
Lens. > —  F0 43 v°. L ’évèque de Tournai loge dansl’hô- 
pilal pendant six jours en mars 1767. On rebâtit à neuf le 
moulin de la Plate-Forme. Achat de deux maisons rue du 
Croquet. Elargissement du rempart derrière la cense du 
Metz, F0 44 r°. L  Hôpital-Général renonce à faire usage 
de son moulin, à cheval « à cause de la quantité de chevaux 
qu’on perdoit. » Epizootie qui règne parmi les bêtes à



cornes en 1771 : l’hôpital en perd vingt-une sur trois se
maines. —  F°44v°. Maladie épidémique qui fait des ra
vages considérables parmi les pauvres en 1771 et 1772. 
Les pauvriseurs des paroisses ne pouvant plus subvenir à 
secourir tous les malades, le comte du Muy, commandant 
de la province, ordonne que les soldats malades devront 
désormais se faire soigner dans l’hôpital du Roi et ce afin 
de laisser les hôpitaux de Saint-Sauveur et de Comtesse 
entièrement à la disposition des malades bourgeois. Les 
malades sont si nombreux que le 17 octobre 1772 on est 
obligé de faire une quête générale dans la ville afin de 
venir en aide aux Charités paroissiales. Cette quête produit 
13,000 florins. —  F 0 45. « Mémoire des noms des maîtres 
qui sont décédés dans cette maison, comme j’ai pu trouver 
dans certains papiers, depuis l’an 1552. * — A la fin de 
ce mémoire se trouve la mention du décès de M. Pierre 
Rouzé et l’éloge de ce maître. « Nous avons été obligées 
de quitter l’abbaye de Cysoing pour le choix d’un maître : 
ce qui en a été cause, c’est que ceux qui auroient pu nous 
convenir étoient bien placés et les autres trop jeunes. Je 
fus obligée de m’informer à l’abbaye de Phalempin s’il y 
avoit un religieux qui pût nous convenir : ce fut M. Huleu 
que nous choisîmes selon l’usage. > — F0 62. Difficultés au 
sujet du moulin de Trois-Gros à Wambrechies. Dégâts 
causés par les soldats et l’artillerie campés en 1744 sur 
les terres et jardins de la cense de la Vacquerie. Mortalité 
qui règne à cette époque sur les bêtes à cornes. — F0 63. 
Construction illégale d’une muraille faite par un particulier 
dans la rivière en face d’un terrain par lui pris en arren
tement rue Saint-Pierre. —  F 0 64. Reconstruction de la 
maison dite le Pot-d'Etain, rue de Paris. Construction de 
maisons en la cour des Moulins-de-Garance et près de la 
cense du Metz. Construction du moulin à Diables et du 
moulin de France.

4397. (Cahier.) — In-folio, papier, 38 feuillets non numérotés 1.

1469-1408. — « Comptes des biens et revenues de

1 La comptabilité de l’hôpital Comtesse forme deux séries de docu
ments que nous avons cru devoir fondre en une seule. La première de 
ces séries est intitulée Papier : nous avons pensé pouvoir donner aux 
registres qui la composent le nom de livres-journaux à cause de leur 
nature. C’est en effet le livre sur lequel le maître inscrivait journel
lement les recettes et les dépenses qu’il faisait pour le compte de 
l'hôpital et qui lui servait pour établir, à la fin de l'exercice, le compte 
qui était soumis aux proviseurs. La première série n’est donc en réalité 
que le double de la seconde série, c’est-à-dire des Comptes : aussi 
avons-nous placé, à la suite de chaque compte, le papier ou livre- 
journal qui y correspond. De cette façon, en l’absence du compte, on 
rencontre pour le suppléer le livre-journal. Voici, du reste, le titre 
exact de la série des Papiers : a En ce papier présent sont mises et 
escriptes pour mémore en brief les rentes, censes, louages, molages de 
bledz et de brays etaultres revenues quelconques appertenansà l'os-

l’ospital Nostre Dame lez la Salle de Lille, fait par frère 
Jehan Le Grant, pour ung an commenchant le xxic jour 
de jullet l’an mil quattre cens soixante sept et finissant le 
xxiie jour de jullet l’an mil quattre cens soixante huyt. >
— « Et est assavoir que le lundi de la Sainte Sepmaine 
xie jour d’apvril oudit an 1111e lxvii (1468), environ l’eure 
de myenuit, survint et s’esleva d’environ la chambre de 
frère Jehan De le Sente, pour le temps maistre dudit hos
pital, soudainement ung horrible feu, au moyen duquel 
toutes les mansions, logis et édefices des frères et sœrs, 
ensemble les chappelle, clocquier et hospital avec les mai
sons de louage y appartenans, mouvans de le place Saint- 
Pierre jusques à une maison près des molins illec, furent 
toutes arses, péries et démolies. Ledit De le Sente y fu 
mort ; y furent avec ce ars et tourné en pouldre les livres 
de la librarie, les meubles et estoremens de maisnage dudit 
hospital et tous les briefs, lettres de censes, comptes, mé- 
mores et pappiers èsquelz l’en escripvoit journelment les 
receptes et mises d’icelluy, aveuc toutes autres mémoires et 
enseignemens ad ce servans, tellement que à grant diffi
culté, peines et labeurs l’en a recouvré advertissemens et 
mémores des biens, terres, renies et autres revenues dudit 
hospital, au moyen desquelz et des bonnes gens qui ont baillié 
adreschement audit frère Jehan Le Grant, il a retrouvé 
les terres, rentes et autres revenues dont cy-après sera 
faicte mention, et des receptes par lui sur ce faictes de
puis environ le mois d’apvril oudit an mil mic soixante huit 
que ad ce faire il fu commis par messeigneurs les vise- 
teurs dudit hospital, ensemble des mises, il a fait et com
posé ce présent compte, ouquel il a déclairé par parties, en 
ensuivant les comptes précédens, les rentes, censes et re
venues ordinaires d’icellui si avant qu’il en a peu recouvrer 
et recevoir tant de l’an dessus dit comme de paravant, et 
ainsi qu’il en a esté adverty en faisant compte et rensei
gnement en fin de la recepte du compte en suivant de la 
finance, laquelle après le fortune et meschief dessusdit a 
esté retrouvée en la manière cy-après déclairée. » — 
R e c e t t e  : Chapitre Ier, Recette ordinaire. Ch. II, Cens 
en argent de terres à Caprycke et environ. Ch. III, Terres 
arrentées à faire et édefier maisons. Ch. IV, Cens en de
niers et arrentements à vie de terres, lieux et manoirs 
gisant aux champs, en la châtellenie de Lille. Ch. V, Loyers 
de maisons en ville. Ch. VI, Profits venant des moulins à

pital le Contesse en Lille avec tout ce qui à  ceste cause est et sera deu 
pour le terme d’un an commenchant à  le Magdelaine m i e  l x x v i  et 
finant à le Magdelaine m i e  l x x v i i ,  ensamble les mises et paies sur 
ce faictes pour le fait et conduyte des affaires dudit hospital, tant pour 
le despense et gouverne des frères, sœrs, maisnies, malades, povrcs 
et aultres comme pour les réparacions et ouvrages, estoffes néces
saires, sallaires de maisnies, asniers, rentes hiretables et aultrement, 
ainsi que plus ad plain sera cy-après déclaré par ordonnance. »



moudre brai et écorces. Ch. VII, Vente des blés prove
nant des moutures des moulins. Ch. V III, Recettes di
verses. Ch. IX, Rentes héritières dues à l’hôpital. — Total 
des recettes : 2,684 livres 45 sols 1 denier obole. — 
D é p e n s e  : Ch. I, Rentes héritières dues par l’hôpital. 
Ch. II, Achat de « provisions de vivres ». Ch. III, «Bure, 
frommage, espices, oille, hérens, sorés, ramons et autres 
semblables choses. » Ch. IV, Tissage et achat de toiles; 
achat d’avoine. Ch. V, Achat de « laignes, bois, pierres, 
lates, bricques, thieulles, cauth, sablon, argille, etc. » 
Ch. VI, « Carpentiers, mâchons, soyeurs d’ays, couvreurs 
d’escaille et de thieulle, placqueurs, tailleurs de pierres, 
manouvriers, etc. » — « Et est assavoir que ou temps de 
ce compte on a reffait et réparé l’enfermerie, les molins, 
carpenterie, brasserie et le maison où demeure Raisse 
l’Orfèvre, qui moult estoient désolées et desquirrées par le 
feu. » — Ch. VII, Dépenses « pour menus ouvrages tant 
pour estaindre le feu ardant le bois des maisons et édefices 
de l’ospital comme pour rassembler les thieulles, crons et 
ordures y estans et les mener aux champs, et pluiseurs 
autres maneuvres à ceste cause neccessaire et autrement. »
— Ch. V III, « Achat de maisnage, estoremens d’ostel et 
autres menues choses neccessaires. * Ch. IX, Sommes 
payées à titre de complément de créances. Ch. X, Paie
ments faits « aux manniers etasniers. » Ch. XI, Paiements 
faits < aux mesnies (domestiques). » — « Aux hoirs de feu 
Gilles de Keesmakere, en son vivant hostelier de l’hospital, 
qui fma ses jours au dangier du feu, pour son sallaire de 
quatre mois et demi ou environ qu’il y avoit demouré à son 
trespas, vii livres. »— « Ch. X III, « Pour le vestioire des 
frères et sœrs du couvent ; despens de voyages et autre
ment. » — « Item, pour un voyage fait à Tournay par 
frère Jehan Le Grant, le ne jour de jullet, pour obtenir de 
monseigneur l’Evesque ou de ses vicaires ottroy et congié 
de pooir célébrer messe en le maison à le Sauch, et parler 
àmessrs de chappittre, xxvms- » —  Ch. XIV, Dépenses 
pour les services funèbres de frère Jean de le Sente, maître, 
et de frère Ernoul Baes. Ch. XV, Reliefs de fiefs dus à 
cause de la mort de Jean de le Sente pour les héritages 
dont il était homme responsable. — Ce compte a été ouï et 
clos par l’abbé de Loos, J. Connin, doyen de Saint-Pierre, 
et Jean Viron, lieutenant de la Gouvernance de Lille.

4398. (Cahier.) — In-folio, papier, 44 feuillets non numérotés.

1469-1468. — Livre-journal des recettes et dé
penses de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte pré
cédent. — En tète se trouve la mention de ce qui « fu 
retrouvé ès places où le feu avoit ars et brullé les biens 
de l’hospital : c’est assavoir enung coffret de fer de cin
quante nobles d’or, les m Bourghignois el les autres d’En-

gleterre, extimez à cnn s. pièce sont ncux 1. mi s.; item, 
vixxxiii lyons d’or à lx ii s . pièce sontmicxn 1. vi s.; item, 
vixxxim ridres d’or à uni s . pièce valent iiiclx i 1. xyi s.; 
item, que frère Ernoul, à sonyssue de sa chambre, em
porta en son aloyère, les parties qui s’ensieut : assavoir 
est vii escus d’or valables xvn 1. xs.; item, viii mailles 
de Ryn valables xvi 1. xvi s.; item, ungridre, i pieter et 
i guillelmus, valables vi 1. xiiii s.; item, i quart de noble 
et n pars d’un lyon, valables lxvii s . viii d. et en monnoie 
Ciiii s.; montent ces parties liiii 1. xiiii s. vin d.; item, 
a esté prins en le finance trouvée depuis le fortune du feu 
soubz et environ le chambre et compte du maistre trespassé 
en m nobles, mailles de Ryn et autres florins, mixxv 1.
xix s.; item, a depuis esté trouvé en blanc monnoie viéze 
et nouvelle de pluiseurs forges que l’en a fait nettoyer le 
Xe jour de may, la somme de mixxn 1. »

4399. (Cahier.) — In-folio, papier, 48 feuillets non numérotés

1468-1469. — Compte des biens et revenus de 
l’hôpital Comtesse du 23 juillet 1468 au 22 juillet 1469, 
rendu par frère Jean Legrand. — R e c e t t e  extraordi
naire : « C’est assavoir que ledit frère Jehan Le Grant met 
icy en recepte pluiseurs pièches et parties d’or et d’argent 
après le feu de meschief advenu audit hospital retrouvées 
au pourpris d’icellui, tant en ung coffret de fer qui fut fort 
brûlé et la finance empirée comme en autres lieux dedens 
et dessoubz le feu au dessoubs du comptoir et de la chambre 
du maistre. En ce comprins l’or et l’argent monnaé et en 
vaisselle fondus que l’on fist affiner par orfèvres et autre
ment, qui montèrent en somme tout ensemble rassemblé, 
cy-mis en recepte comme dit est, à la somme de xvicxx 1. »
—  T o t a l  de la recette : 7,040 1. 2 s. 40 d, obole. —  
D é p e n s e  : « A Jehan Dankart, pour deux ymages deterre, 
l’un de saint Jehan et l’autre de saint Clémens, assises sur 
la noeufve maison faicte au molin de le Sauch, xvm s. >
—  Matériaux employés pour la reconstruction de l’hôpital.
—  « Item, pour lesseurs : mi ymages de saint Grégore, 
trois autres de saint Augustin, ung de saint Christofle, 
ung de saint Ihéromme, ung de saint Jehan Evangéliste et 
deux de sainte Barbele (Barbe), v ii s.; item, pour une 
Trinité painte en toille et ung coffm ix s. vi d.; à la femme 
George Gommer, pour l’achat de ung livre escript enpap- 
pier contenant les Euvangilles des Dimenches tocius anni 
editus a fratre Francisco de abbate de civitate Astensi 
ordinis fratrum Minorant, nul. xiiii s.; —  à Henry, 
parcheminier demourant hors le porte de le Bare, pour 
trois douzaines de vellin à faire livres et heures pour les 
frères et seurs de l’ospital, achetées en octaves i i i iclx v u i 
pour v ii 1.; audit Henry, pour avoir livré xxxvni coyers



de fin vellin employé à faire unes heures à sœr Ysabel Boulet, 
au pris de n s. le coyer sont l x x v i  s .; item, pour autres 
xviii grans coyers de vellin fin employés à faire la règle 
Monsrsaint Augustin, avecq l’exposition et statut de la reli
gion, et aussi deux peaulx à faire couvertures mi 1. mis.;
— à Jehan Lormier, escripvent, pour avoir escript et en
luminé unes heures pour ladicte sœr Ysabel contenant
xxxv coyers, au pris de vm s. le coyer sont xim 1.; item, 
pour y avoir fait six ymages à vi s. vi d. le pièche, xxxixs.; 
item, pour le liste aux bois et pour le loyeure x x i i i i  s.; 
item, pour avoir escript et enluminé le reigle avec l’expo
sition saint Augustin, contenant vm grans coyers et demi 
à xvi s. le coyer, vi 1. xvn s.; — à Nichaise l’Escripvent, 
pour avoir escript le reigle de saint Augustin aveuc les 
status de la religion contenans quatre grans coyers, au pris 
de xvi s. le coyer, montent l x i i i i  s. » — « Aux fVères du 
couvent des Frères Mineurs, lesquelx, pour recommander 
les affaires de J’ospital après le meschief du feu advenu, 
firent quatre sermons ès quatre églises parrochiaulx dudit 
Lille, donné en aumosne x l  s . en argent, et deux los devin 
de x s. sont l s . > —  T o t a l  de la dépense : 6,648 1. 
1 s. 9 d. 3 partis.

4400. (Cahiers.) — In-folio, papier, 72 feuillets non numérotés.

1468-1469. —  Livre-journal des recettes et dé
penses de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte pré
cédent.

4401. (Cahier.) — In-folio, papier, 42 feuillets non numérotés.

1469-11:70. —  Compte de  ̂biens et revenus de 
l’hôpital Comtesse du 23 juillet 1469 au 22 juillet 1470, 
rendu par frère Nicole Le Grand. — T o t a l  de la recette : 
5,799 1. 2 s. 3 d. 1 parti. —  D é p e n s e  : Pour une ymage 
et ramenbranche du Crucifix point entoillex s., item, pour 
deux ymages de terre l’un de Nostre-Dame et l’autre de 
saint Bétremieu et deux festissures, tout mis sur les deux 
noefves maisons, xix s. vi d. » —? « Item, pour ung des
pens de bouce fait le second 'joui* d’octobre mil i i i i cl x i x , 
en l’ostel de monsr l’Abbé de Los à Lille, par icellui sei
gneur, monsr le Doyen de. Saint-Pierre, visiteurs, monsr 
le Tressorier, maistre Nicolle Cailel, Jehan Hovine et 
autres, après ce que, ledit jour, sire Nicolle Le Grand, 
prebstre, fu par lesdis visetteurs, par manière de provision, 
commis et institué maistre dudit hospital, x 1. xi s. » —
« A maistre Pierre de Beaumont, pour avoir visité def- 
funct frère Jehan Le Grant, trespassé de la pestilence, 
l x u  s. > — T o t a l  de la dépense : 4,6881. 3 s. 10 d.

1469-1490. — Livre-journal des recettes et dé
penses de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte pré
cédent.

4403. (Cahier.) — In-folio, papier, 68 feuillets dont 54 numérotés.

1490-14 91. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour l’année commençant à la Magde- 
leine (22 juillet) 1470 et finissant à pareil jour 1471.. —  
« Despence faitte ès mois de décembre et janvier l x x  pour 
les deux vestiaires frère Jehan Soliier, présens révérend 
père en Dieu monsr de Los en chief, lequel fist l’ofice, 
monsr le doyen de Saint-Pierre, monsr le trésorier et plu
sieurs aultres notables gens, pour, les deux jours devantdis, 
diner et souper, en bœf, mouton, viau, cappons, oysiaux 
de rivière, tartes, rasions, cârpres présentés aux Jacopins, 
quantité devin de Beane(Beaune), du Rin, pris en le ville, 
avec malevizée (malvoisie), vin bastart, espices, au cabaret 
pour fachon de pastes, taries etgohières ; montèrent toutes 
chés parties baillées en i billet par Piérart Berbieur, 
maistre d’ostel, xxix 1. xvs. » — Paiements faits « à 
Watier de Gavres, voirrier, pour sur che que lui est et 
sera deu pour les verrières livrées en chest an l x x . » —  
« A Jehan Pillot, paintre, pour avoir painl les verghes de 
fer faisans clôture delà chappelle dudit hospital c s.; item, 
pour avoir doré et paint une croix estant sur le porge en
trant en ledicte chappelle, mi 1.; et pour avoir paint trois 
ymages en trois couches nouvelles d’icellui hospital paie 
l x x i i s . sont ensemble xii 1. » — « A Alard de Ferlin, 
pour avoir loyé en une piau de parchemin ung livre où est 
contenu tout l’ordinaire de Nostre Dame de Tournay con
tenant x l i i  quoyers, et avec ce loyé unes heures et vigilles 
servant aux frères, ensamble ix s. » —  « Au bailly de 
Lille, pour une ayde faitte à no prinche ou tamps de le 
gherre, el mois de février i i i i cl x x , pour tant qu’il voloit 
avoir quar et quevaux, etc. xu 1.; item, à monsr le gou
verneur de Lille, pour avoir i sauf conduit pour aller à 
Tournay querre argent en avril, païé vi s.; item, au retour 
dudit Tournay, à cause de le gherre, le porte estant close, 
pour le vin au ghet et serviteurs de monsr le rewart, païé 
x s. »

4404. (Cahier.) — In-folio, papier, 60 feuillets dont 30 non numérotés.

1493-1494. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1473 au 22 juillet 1474, rendu 
par frère Eloi de Faces (Fâches). — T o t a l  de la recette: 
9,2651.10 d. 1 parti. —  D é p e n s e  : « A Pierre de Laubel, 
orfèvre, tant pour le fachon de x i i  louches comme pour



n onches xv eslerlins d’argent par lui livré pour ycelles, 
ix 1., et pour avoir saudé une relicque et autres menus ou- 
vraiges, xv s., sont ix 1. xv s. » — «A messire Pierre 
Cambelin, prebstre, cliappellain oudit hospital, pour son 
sallaire de avoir enoillié et confessé tous les malades qui 
ont esté oudit hospital, et les trespassez conduire à leurs 
enterremens, et, avec ce, célébré messe chacun jour, et 
doit gaignier pour chacun an XL 1.; païé pour ung an vm 
jours finis le vme jour d’octobre iiiicLXXiin, xl 1. xvi s. » •
— « A ung navieur de Gand, pour avoir mené et par 
eauwe, de la ville de Lille jusques en ladicte ville de Gand, 
quatre coffres où estoient pluiseurs lettrages et autres biens 
appartenant audit hospital, doubtant la guerre lors régnant 
d’entre le Roy et monsMe duc, et yceulx fait conduire par 
Hennequin Danse et en ce vacquié par xm jours ; païé pour 
tout xiiii 1. vi s. » — « A monsr l’évesque de Sarepte, • 
sulïragantde monsr Pévesque de Tournay, pour avoirdédié 
l’église, chimentière et deux autelx dudit hospital ; païé, 
parmi les lettres sur ce, xxvn 1.; aux vicaires de l’église 
Nostre Dame de Tournay, pour le congié de faire ladicte 
dédication; païé comme dessus, xxvii 1.; à Loyset de 
Marque, tailleur d’ymages, pour ung crucefix, le croix et 
les deux ymages ad ce servans, en ladicte chappelle ; païé 
par marchié fait imxxx.l. » —  T o t a l  de la dépense : 
6,467 1. 9 s. 2 d. 3 partis.

4405. (Cahier.) — In-folio, papier, 92 feuillets non numérotés.

1493-1494. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4406. (Cahier.) — In-folio, papier, 66 feuillets non numérotés.

1494-1495. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1474 au 22 juillet 1475, 
rendu par frère Eloi de Fâches. — T o t a l  de la recette : 
10,8721. 3 s. 9 d. —  » A le vesve Gosse Viesglise, voi- 
rier, pour avoir mis et assis en quatre nouvelles maisons 
de l’hospital douze penneaux de blancq voire et ung ront 
dedens, qui portent l x v  piés à v s. le piet xvi 1.; item, 
pour ung ymage point dedens l’un d’iceulx x s. > — «A 
Pierre de Lobiel, pour avoir fait une relicque où sont en- 
cassés pluiseurs relicquiaires de sainte Elizabeth, de saint 
Eloy, de saint Bernarbé et de saint Grigoire, pesans dix 
onches onze estrelins à x l v  s . l’onche, xxim 1. x i i i i  s. vi d. ; 
item, pour le dorure d’icelle v i i  1. un s.; et pour le fachou 
x x u i i s .; montent ensemble x x x i i  1. i i  s. vi d. » —  * A 
maistre Gilles Du Bos, receveur commis sur le fait des 
empruntz fais par monseigneur leducdeBourgoingne pour 
le aidier à supporter les guerres qu’il maintenoit pour le 
garde de ses païs, la somme devmxxl., laquelle somme.

ledit maistre Gilles a promis rendre.cfcpaïer audit hospital, si 
comme la moittié à la Saint-Remy mil i i i icl x x v i et Vautre 
moittié en dedens le Saint-Remÿ iincLXXVii. » —  T otal 
de la dépense : 7,3751.16 s. 4 d. 3 partis. —  Ouï et clos 
par l’abbé de Loos, J. Siron, et Louis Dommessent, cha
noine du chapitre Saint-Pierre, visiteurs de l’hôpital.

4407. (Cahier.) — In-folio, papier, 70 feuillels non numérotés.
Les deux premiers feuillets ont été lacérés.

14 94 - 1495 . — Livre-journal des recettes et dé
penses de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte pré
cédent.

4408. (Cahier.) — In-folio, papier, 60 feuillets non numérotés.

1495 - 1496 . —  Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1475 au 22 juillet 1476, rendu 
par frère Eloi de Fâches, maître de l’hôpital. — R ecette 
extraordinaire : Dons faits par le testament de Daniel de 
Pacy et par « un bon chevalier » ; par Martin Lescutier, 
pour ung cheval qu’il avoit tué aux joustes du Behourd à 
Lille. » — Totalde la recette : 9,3551. 3 s. 9 d. 1 partit.
— Dépense : « Payé à Jehan de le Haye, pour l’achat de 
deux chevaulx de harnas pour servir monsr le duc en son 
armée de Nuysse, xxxml. > — « A Collart le Borgne, 
pour avoir fait une casule et cappe de velours à tous riches 
offrois, pour ce m il.; à Jehan Deffontaines, broudeur de
meurant à Lille, pour l’achat de uns offrois pour une cappe 
dudit hospital xxxii escus de x lv iii s. l’escu qui montent 
cy mis en despence lxxvi 1. xvis.; audit Jehan, pour une 
bille servant à ladicte cappe, payé vi 1.; à David Cliquet, 
broudeur audit Lille, pour l’achat à lui fait d’uns offrois 
tousprestz servans à une casule de drap de velours sur ve
lours, payé Lxxvm 1.; à Jehan de Houpplines, le père, pour
xxix aulnes de velours sur velours azuré pour faire aour- 
nemens oudit hospital à m escus de xlvui s. l’escu chacune 
aulne qui montent à la somme de iicvml. xvis. » — Dé
penses faites pour les obsèques de la prieure décédée ; pour 
le repas fait par les visiteurs de l’hôpital lors de la red
dition des comptes. — Total de la dépense : 5,9791.6s.
1 partit.

4409. (Cahier.) — In-folio, papier, 58 feuillets non numérotés.

1495- 1490 .  —  Double du registre précédent.

4110. (Cahier.) -  In-folio, papier, 60 feuillets non numérotés.



4411. (Cahier.) — In folio, papier, 70 feuillets non numérotés.

1496-1499. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
leine (22 juillet) 1476 et finissant à pareil jour 1477. — 
Dé p e n se  : « Païet à Jacquemart Tourneminne, pour l’acat 
d’un tabernacle où est assis l’ymaige Nostre (Dame) deseure 
je grant aullcl, et ausi.pour ung petit tablet où est point et 
fait la pourtraiture de le prieusse, deseure le huys de l’en- 
fremerie, pour cexvm 1.; — païet à Jehan Pillot, pointre, 
pour avoir point ung ymaige séans sur le maison de le 
Sauch, et pour le pointure du tablet qui représente sœr 
JoyeLachier, en son temps prieusse dudit hospital, xvil. »
—  Paiements faits « pour taille de pierre de greis pour la 
fundacion delfroitoir (réfectoire) el dortoir des sœrs. »

44l i .  (Cahier.) — In-folio, papier, 50 feuillets non numérotés.

1499-1498. — Comptes des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1477 au 22 juillet 1478, rendu 
par frère Eloi de Fâches, maître. —  R e c et t e  : Dons faits 
par feu Jean Hérencq, le père, et le « cappittaine des Al- 
lemans en la ville de Lille. —  T otal de la recette : 
13,9361. 14 s. 5 d. 2 part, et demi. —  Dé p e n s e  : « A 
sire Thuryen Blouet, prebstre, pour avoir renouvelé, roé 
et rappointié du tout l’orloge dudit hospital, payé x l  s.; à 
Anthoine, pour avoir fait vu lettres historiées en ung grecq 
dudit hospital. —  Au couvent des Frères Prêcheurs de 
Lille, pour leurs poix de l’an l x x v ii és advens xxims.; 
pour leur aignel desQuaresmeaux xxmi s.; pour leur aignel 
de Pasques xxim s.; et pour deux prédications l’une le 
jour Saint-Bernart et l’autre le jour Saint-Sébastyen et 
Sainl-Andrieu, xx s., sont mi 1. xn s.; au couvent des 
Frères Mineurs, pour telles causes l x i i s . » —  T otal de 
la dépense : 7,4681. 1 Os. 5 d. 1 partit.

4413. (Cahier.) — In-folio, papier, }78 feuillets non numérotés.

1499-1498. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4414. (Cahier.)— In-folio, papier, 82 feuillets non numérotés.

1498-1490. — Livre-journal des recettes et dé
penses de rhôpital Comtesse pour un an commençant à la 
Magdeleine (22 juillet) 1478 et finissant à pareil jour 1479.
—  Dé p e n s e  : « Païet à Camille Du Quesnoit, pour avoir 
tailliet et appointiet ung grand marbre pour l’autel Saint- 
Sébastien, l x v i s. > — i Païet à Jaquemart le Watier, 
pour avoir escuré les columbes, candelirs, benoitier et 
aultres pièces servans à ledicte église par trois fois l’an à le

dédicasse, Noël et Pasques ; pour ce l  s. > —  « Païet à 
plusieurs compaignons, pour warder les molins, comme cu- 
levriniers et arbaleslriers, par pluissieurs nuys, à un s. 
l’omme, cxvi s. » —  Reconstruction de la chapelle de 
Saint-Sébastien.—  Construction d’un moulin « sur le motte 
de Derrigneau, » et d’une grange en la cense du Metz.

4415. (Cahier.)— In-folio, papier, 72 feuillets non numérotés.

1 4 90-1480. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde
leine (22 juillet) 1479 et finissant à pareil jour 1480. —  
R e c e t t e  : « Receu de Chrestien de Clugny, fourier de 
monsr le ducd’Austrisse, pour une aumosne faite et donnée 
de mondil seigneur le duc d’Austrisse, la somme de cent 
livres parisis monnoye de Flandres pouraydier à supporter 
les despens de grand nombre de gens d’armes envoïez audit 
hospital. » — « Receu de Jehan Le Drut, à cause d’unne 
aumosne faicte de par Madame de Beugin, xn 1. » — 
D é p e n s e  : « Païé pour avoir enluminé ung noef bréviaire, 
tant en lettre d’azur, vignette et lettre d’or pour ce l x i i i i  s .; 
païet à Vinchent Cloquemanl, pour avoir loyet ung bré- 
viare pour le maistre et pour avoir loyet ung mesel à 
Saint-Sébastien, pour ce un 1. xs.; païet pour asur pour 
enluminer ung bréviaire, un s. vi d. » — Paiements faits 
à Mathieu Bernard, « voirier, » pour verrières mises en la 
chapelle de Saint-Sébaslien » à cause de la gherre que le
dicte chappelle fu arse. » — « Païet à Jehan Syret, pour le 
cangage d’une cloque servans à Saint-Sébastyen, laquelle 
cloque dudit Jehan pesoit plus que le nostre, dont le sienne 
pesoit ncix 1. à nu s. vi d. le livre, et le nostre pesoit 
i cx i  1. à fu s. vid. le livre; ly fu païet pour le soucroit 
xxxmi 1. il s. vi d. » — Paiements faits à des compa
gnons de guerre qui ont gardé les moulins de le Sauch, du 
Billau et du Molinel. — Indemnité au meunier du Billau 
qui a « perdu se colle à son molin quant lesFranchois air- 
diérent le molin de brais. » —  Paiement de l x I. pour la 
quote-part de rhôpital Comtesse dans les trois décimes 
levés au profit de l’archiduc, « pour la deffencion de ses 
pays, » sur les biens des églises et établissements pieux.

4416. (Cahier.) — In-folio, papier, 60 feuillèts non numérotés.

1480-1481. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1480 au 22 juillet 1481, 
rendu par frère Eloi de Fâches, maître. —  E x c é d a n t  de 
recette du compte précédent : 3,799 1.15 s. 9 d.— T o t a l  
de la recette : 12,928 1. 12 s. 3 d. 1 partit demi. —  
D é p e n s e  : « Aux tailleurs d’images et escringniers : à 
Jehan Van Romme, tailleur d’images, pour avoir fait et - 
taillié ï i i i  coulombes de bois et sur icelles nu angeles, chacun ^



de mi piés de long, et une ymage de Saint Bernard et une 
autre de Saint Anthoine, chacune de m piés demi de long, 
et une autre ymage de Saint Sébastyen de 1111 piés de long 
et deux tirans à chacun lez dudit Saint de 111 piés de long 
chacun; et tout de bos de quesne; pour tout ce payé la 
somme de l  1.; à Martin Mortreul, escringnier, pour une 
table d’autel à tout 1111 feullés et ung revers, une dosière 
et ung revers de bos tout Danemarche, à mettre lesdictes 
ymages; pour ce païé la somme de xxxn 1.; audit Martin, 
pour un tabernacle servant à une ymage de Nostre-Dame 
mis au pignon de la brasserie de le Sauch appartenant 
audit hospital; pour ce payé la somme devin 1. » — * Donné 
aux Frères Prescheurs de Gand, pour avoir gardé trois 
grans coffres où il y avoit aucuns biens appartenans audit 
hospital, pour double des guerres régnans lors pardeça, par 
l’espace de deux ans, vm l.; item, donné au couvent de 
Saint Agnès audit lieu de Gand, pour avoir gardé trois cof
fres durant lesdis deux ans, payé vi 1. v iii s. » — « A Vin- 
chent Gohon, clocqueman de l’église Saint-Pierre de Lille, 
pour l’achat à lui fait de ung grant vielz bréviaire en par
chemin, tout notté de petitte notte à l’usaige de Tournay ; 
payé par quictance xvi L; pour une donne en courtoisie 
faicte à monsr le cardinal de Saint-Vital, évesque de Tour
nay, à son parlement de pardeça pour aler demourer à 
Romme; payé x ii 1. » —  T o t a l  de la dépense : 7,9901.
3 s. 11 d. obole.

•5417. (Cahier.) — In-folio, papier, 70 feuillets non numérotés.

1480-1481. — Livre-journal des recettes et dé
penses de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte pré
cédent.

4418. (Cahier.) — In-folio, papier, 54 feuillets non numérotés.

1481-1482. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1481 au 22 juillet 1482, rendu 
par frère Eloi de Fâches, maître. —  R e c e t t e  : « Tou
chant les bois de Bourghielle ilz ne ont point esté coppez 
à cause des guerres. » — T o t a l  de la recette : 15,4031.
16 s. 1 d. 1 partit demi. —  D é p e n s e  : Paiements « pour 
faire le clocquier, le nef et le chappelle Sainte-Elizabeth 
dudit hospital. » — * A Mahieu Bernard, voirier, pour 
avoir livré l i x  lozenghes, xxm bordures peintes et trois 
rons où il y a escript Jhesus, M aria , et pour autres 
parties, xv 1. xvi s. vi d.; à lui, pour avoir remis ung 
saint Jehan en le chambre des frères, payé vi s.; à Théry 
Van Nyeuwenhof, voirier, pour une fourme de verrière de- 
seure l’uys de l’enfermerie contenant l v i i i  piés, xxim piés 
d’ouvrage point et xxxim piés nouvel ouvrage à xu s. le 
piet point, et l’autre à 11 s. vi d. ; pour ce xvm 1. x s.,vid. »

— « Pour trois lunettes pour le prieuse, frère Jehan et 
sœrYsabel, mis. vi d. ; pour deux esconsses (lanternes) 
pour les sœrs, xs.; à frère Jehan Du Bos, pour avoir tim- 
panisiet le pappier de une Bible, xxiis.; à Vinchent, le 
cloqueman de Saint-Pierre, pour avoir loyé ung bible, l x s .; 
pour le clôture dudit livre, xu s. ; à Walleran Glorieulx, 
pour avoir enluminé ung livre, que on dist bible, de lettres 
d’asur et de rouge, l x  s. » — « Donné à le fille Jehan 
Pillot, paintre, à sesnœpces, xxxvis.; aux Frères-Pres- 
cheurs de Saint-Omer, pour reffectionner leur église, en 
aumosne, xxxns.; item, donné à Johannes Trachet, pour 
aller estudier à Louvain en promettant de estre religieulx 
oudit hospital ou de le rendre; pour ce payé x i i  1. vnis. >
— « Pour ung don gratuit fait à monsr le gouverneur de 
Lille pour ses diligences de la garde du pays durant les 
guerres, pour la part dudit hospital payé x x i id  1. > — 
T o t a l  de la dépense : 7,6791. 16 s, 7 d. 2 partis et demi.
— Ouï et clos par l’abbé de Loos, Louis Dommessent et 
Jean Le Bateur, visiteurs de l’hôpital.

4419. (Cahier.) — In-folio, papier, 54 feuillets non numérotés.

1481-1482. — Double du registre précédent.

4420. (Cahier.) — In-folio, papier, 96 feuillets non numérotés.

1481-1482. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpilal Comtesse reprises dans les deux registres pré
cédents.

4421. (Cahier.) — In-folio, papier, 54 feuillets non numérotés.

1482-1483. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1482 au 22 juillet 1483, rendu 
par frère Eloi de Fâches* maître. — Recette : Dons faits 
par « feu Haquin Du Gardin, qui fu brasseur de l’hôpital,* 
par Catherine Trottin, par Mannequin Dausse, dit de Lan- 
ghe, par la veuve de Mathieu Ruffault et la femme de Jean 
Tournant. — Total de la recette : 16,692 1. 7 d. 2 partis 
et demi.— Dépense : Travaux faits à la chapelle de Saint- 
Sébastien « pour aller au cloquier d’icelle » ; reconstruction 
« de le demeure des sœrs sur le rivière vers les molins, 
ensemble de le nouvelle cuisine, buerye, de l’oratoire cap- 
pittel, huys et fenestres. » — « A maislre Hubert, fondeur 
de laicton, pour avoir fait une croche de keuvrepour mettre 
le Saint-Sacrement deseure L’autel, pesant ncxxxv 1. vu s. 
à vu s. le livre, sont nuxxn 1. v s.; pour une postille qui 
comprent espilles et euvangilles, paye xxxvi s.; à Jean 
Pillot, paintre, pour avoir paint le croix et doré le .coc- 
quelet du cloquier, 1111 1.; à maistre Vinchent, orlogeur de- 
mourant à Tournay, pour avoir refta.it et mis à point ung



orloge dudit hospital par marchié fait, payé vm 1. ; pour une 
clocquette pesant x l  livres pour sonner les heures de l’or- 
loge, à mi s. vi d. le livre, sur ce à lui rendue le viéze 
pesant xx livres, à m s. le livre, ainsi reste à lui payé vi 1. >
—  T otal de la dépense : 13,007 1. 1 s. 5 d. 3 part.

4421. (Cahier.) — In-folio, papier, 59 feuillets.

1482-1 483. — Double du registre précédent.

4423. (Cahier.) — In-folio, papier, 84 feuillets non numérotés.

1489-1483. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans les deux registres pré
cédents.

4424. (Cahier ) — In-folio, papier, 58 feuillets non numérotés.

1483-1484. — Compte des biens et revenus de 
l’hôpital Comtesse du 22 juillet 1483 au 22 juillet 14-84, 
rendu par frère Eloi de Fâches, maître. — R e c et t e  : 
Dons faits par feu maître Antoine Le Candie, curé de l’église 
Saint-Pierre de Lille, par feu maître Jean d’Amiens, cha
noine de la même église. — T otal de la recette : 9,3991.
8 s. 3 d. 3 partis et demi. —  Dé p e n s e  : « Donné en au- 
mosne à Pasquet Martin, quy fu clerc du maistre dudit 
hospital, pour se vestir en la religion de l’abeye des Molins 
en Namur, pour rémunération des bons services qu’il avoit 
fait audit couvent et audit maistre, x l. » — T otal de la 
dépense : 9,2841. 17 s. 11 d. obole.

4425. (Cahier.) — In-folio, papier, 84 feuillets non numérotés.

1483-1484. — Livre-journal des recettes et dé
penses de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte pré
cédent.'

4i26. (Cahier.) — In-folio, papier, 72 feuillets non numérotés.

1484-1485.— Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
leine 1484 (22 juillet) et finissant à pareil jour 1485. — 
D é p e n s e  : « Païet à Loys de Marque, pour avoir fait et 
talliet une ymaige de saint Elysabeth, pour mettre en sa 
chapelle, environ de mi piés et demi, pour ce x 1. » —
« Païet pour ung saint Franchois et sainte Margritte pour 
n sœrs, pour ce vi s. » —  « Païet à Mahieu Bernard, voi- 
rier, pour n ymages quy sont ung Crucefi et ungne Nati
vité, pour ce xx s.; païet à Diérix, voirier, pour deux 
ymages de Crucefis et ung ymage de saint Augustin à x s. 
le pièce; pour ce xxx s. »

4427. (Cahier.) — In-folio, papier, 72 feuillets non numérotés.

1485-1480. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
leine (22 juillet) 1485 et finissant à pareil jour 1486. — 
Dé p e n s e  : « Païet à sire Thurien, pour avoir une petite 
roe fait à l’orloge et remis le cadran et remis les plommés 
aultre place et aultre ouvrage ; pour ce païet lx v i  s. » —  
« Donné au serviteur de monsr le prévost de Lille, pour avoir 
reprins les chevaulx et le car que les gens d’armes estans 
hors le porte de Saint-Pierre avoient prins pour mener ar
tillerie, pour ce x l i i i i  s. » — Voyage fait à Cadzant pour 
« visetei maison et grange que lez vens avoient abatu et fait 
grant dommaige ; païet pour ung voïagefait par le maistre et 
le prieusse et m sœrs, m hommes et n chevaulx, à Saint- 
Druont et à Mons enHaynau et àGrantmont à Saint-Adrien, 
tant en donnes au sergant de Mons à cause de avoir prins 
aulcuns compaignons qui avoient prins le vaiselle le jour de 
Pasques-Flories an lx x x v ,  et pour offrandes à saint Druont 
et à saint Adrien ; pour ce en tout despensé x iiii 1. x iiii s. »
— « Martin Fournier, demourant à l’ostel à l’Angele, en 
la place Saint-Martin, doibt à l’ospital Contesse xn escus 
d’or de l v i i i  s . le pièce que je, frère Eloy de Fâches, mais
tre dudit hospital, l’y prestay en l’an l x x v i  pour païer sa 
renchon dont il avoit esté pris au voïage Sainl-Nicolay avec 
pluiseurs personnes, qui porte en somme xxxim 1. xvi s.»

4428. (Cahier.) — In-folio, papier, 46 feuillets non numérotés.

1480-1489. — Comptes des biens et revenus de l’hô
pital Comlesse du 22juillet 1486 au22 juillet 1487, rendu 
par frère Eloi de Fâches, maître. — Recette : Dons faits 
par feue demoiselle Sainte de Mortagne et par la mère du 
curé de Saint-Pierre. — Total de la recette : 8,591 1.
12 s. obole. — Dépen se : « A Mahieu Bernard, voirier, 
pour avoir osté ung pennel de le grande verrière vers 
l’église Saint-Pierre, reffait ung nouvel visage à le Magde- 
laine et au pennel de Saint-Thomas ; pour ce xx s.; à lui, 
pour avoir estouppé en une verrière ronde une grande bordure 
painte et une lozenghe; payé iii s. » — « Au clerc de Saint- 
Nicaiseen Tournay, pour avoir escript et nolté aucuns nou
veaux offices à l’ordinaire de Tournay, mi 1. » — Dépen ses 
extraordinaires : Taille pour les gens de guerre, imposée par 
le capitaine du château de Lille ; don « en courtoisie » à un 
fourrier allemand du roi des Romains logé dans la cense du 
Metz avec quinze chevaux « et qui se vantoit de en mettre 
encore autres » ; chevaux et chariots réquisitionnés pour 
le service de l’armée ; prêt de 720 livres fait au roi des 
Romains à la requête du gouverneur de Lille ; amortis
sement des moulins de Wazemmes obtenu du seigneur de 
Roubaix. — T otal de la dépense : 8,4211.12 s. 7 d. 
obole.



HOPTTAL NOTRE-DAME, DIT COMTESSE. 419
4429. (Cahier ) — In-folio, papier, 62 feuillets non numérotés. 4433. (Cahier.) — In-folio, papier, 70 feuillets non numérotés.

1480-1489. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comlesse reprises dans le compte précédent.

4430. (Cahier.) — In-folio, papier, 72 feuillets non numérotés.

1489-1488. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
laine (22 juillet) 1487 et finissant à pareil jour 4488. —  
Dé p e n s e  : « Païet pour avoir estoffé deux grans livres 
l’un Vila Chrisli et l'aultre dez addicions de pluiseurs no- 
viaux ofiices servans à l’église, m il.xns. mi d.; païet à 
Estevene Mordax, pour ung grant tabelet pour un grant 
ymage de la passion Nostre-Seigneur, xxmi s. » — « Païet 
à monsr maistre Jehan Le Bateur, clianonne de Lille, à 
cause d’un voïage fait par monsr l’abbé de Los et ledit 
maistre Jehan, avec les signeurs de la ville de Lille devers 
nostre sire le Roy des Romains à Bruxelle, dont nous avons 
esté tauxé pour nostre porcion des despens fais par lesdis 
par le Cambre des comptes ; pour ce païet par quittance 
v il. »

4431. (Cahier.) — In-folio, papier, 72 feuillets non numérotés.

1488-1480. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
laine (22 juillet) 1488 et finissant à pareil jour 1489. — 
Dé p e n s e  : « Païet à Guillaume, ouvrier de aornemens 
d’églisse, pour avoir faitet livret une casule de vermeil drap 
de... armoïé de estoille de filz d’or, doublée de bleue toille, 
sans les offrois, pour ce xvi 1.; païet pour une couverture 
de chamois pour le bréviaire frère Jehan et pour une grande 
bourse pour frère Nicole ; pour ce xxxvn s. vi d.; païet à 
ung vicaire de Tournay, pour avoir fait et escript deux 
quoïer de légendes de plusieurs sains ; pour ce x l  s. »

4432. (Cahier.) — In-folio, papier, 84 feuillets non numérotés.

1491-1402. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
laine (22 juillet) 1491 et finissant à pareil jour 1492. — 
R ec et t e  : Don fait par Isabelle Mulier. — Dé p e n s e  :
« Païet à Johannes, clerc de l’ospital, pour avoir coppié 
pluiseurs lettres de la fondacion escriptes en flamench,' 
pour ce xx s.; païet pour ung pèlerinage fait par le prieusse, 
frère Nicole et m sœrs et un varlet à Nostre-Dame de Mes
sines pour n jours, en tous despens xxv s. » — Prêt de 
200 livres fait à la ville de Lille * pour la deffension des 
gens de gherre qui tenoient. la ville de Le Bassée. »

1402-1403.— Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
laine (22 juillet 1492) et finissant à pareil jour 1493. — Dé
p e n s e  : « Païet et délivré à Johannes Tœlins, clerc, pour 
estudier à Louvain par ung an, espérant de estre ung bon 
religieux cy-après en nostre hospital pour servir Dieu et les 
povres, pour ce, à pluissieurs fois et yci délivret xxxvi 1. »
—  « Délivret, au command et à la requeste des seigneurs 
de la ville, pour subvenir et expulser les Franchois hors 
de le Bassée, le xxvme jour du moys de may mil imc 
i i i i xxx i i , deux cens livres. »

4434. (Cahier.) — In-folio, papier, 48 feuillets non numérotés.

1403-1404. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comlesse du 22 juillet 1493 au 22 juillet 1494, rendu 
par frère Eloi de Fâches, maître. — R ec et t e  : Excédant 
de recette constaté par le compte précédent : 1,4831.18s.
1 d. 1 par. — T otal de la recette : 5,956 1.18 s. 10 d.
—  Dé p e n s e  : « A messire Jehan Flouret, prebstre, chap- 
pellain en l’église Saint-Pierre de Lille, commis à recevoir 
l’assiette faitte de une taille pour les despens fais parmonsr 
l’abbé de Loz etmons1* l’escolastre de l’église Saint-Pierre 
de Lille et ung voïaige par eulx fait à Malines pardevers 
messieurs des Estas de mon très-redoubté seigneur monsr 
l’archiduc d’Austeriche pour le bien de ses païs, dont lesdis 
de Tospilal, à cause des despens fais par lesdis seigneurs 
abbé de Loz et escolastre pour x x x i à vi chevaulx ont esté 
taxez, pour leur porcion et païé par quittance la somme de 
xxx 1.»— T otal de la dépense : 5,186 1. 17 s. 6 d. Ipart.
—  Ouï et clos par l’abbé de Loos, Jean Le Bateur et Jean 
Durlin, chanoines du chapitre Saint-Pierre, visiteurs de 
l’hôpital.

4435. (Cahier.)— In-folio, papier, 74 feuillets non numérotés.

1403-1404. — Livre-journal des recettes et dé
penses de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte pré
cédent.

4436. (Cahier.) — In-folio, papier, 70 feuillets non numérotés.

1404-1405. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant àlaMagde- 
laine (22 juillet) 1494 et finissant à pareil jour 1495. — 
R e c et t e  : Dons faits par maitre Jean Deffontaine, chanoine 
de Saint-Pierre de Lille, et par l’abbé Colard de Cuin- 
ghien. — Dé p e n s e  : « Donné une aumosne à la religion 
des Grises-Sœrs de Saint-Franchois, pour refaire le dor
toir des sœrs, xxxvi s. —- Païet à Gilles Dodelet, pour



avoir wardé les relicques de saint Sébastyen, pour ung an 
fîny au jour Saint-Andrieu an mixxxiiii, c s. >

4137. (Cahier.) — In-folio, papier, 50 feuillets non numérotés.

1400-1493'. — Comptes des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du22 juillet U96 au 22 juillet 14-97, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, religieux profès dudit hô
pital, chargé par les visiteurs, de l’administration du tem
porel de cette maison, à la requête de frère Eloi de Fâches, 
maître, et des prieure, frères et sœurs. — R ec et t e  : 
Excédant de recette résultant du compte de 1495-1496 : 
800 livres. — T otal de la recette : 7,1981. 11 d. — 
Dé p e n s e  : « A Jehan Dorbecque, escringnier, pour ung 
grant tableau d’anemarche à revers et cléres voyes, pour 
mettre en le chappelle dudit hospital, de la représentacion 
de frère Eloy de Fâches, maistre dudit hospital, csolz. >
—  « Pour l’achat fait en la ville d’Anwers, de offrois pour 
deux tourniqueaux ouvrez et esloffez de fin or pour mettre 
en certain drap de velours bleu jà piéçà estant oudit hos
pital ; pour ce payé la somme de vixx 1. > — Voyages de 
frère Nicole à Caprycke, Eecloo, Bruges, Tournai, Anvers 
et Cassel pour les affaires de l’hôpital. — Pèlerinages à 
Saint-Vincent (de Soignies), à Saint-Adrien (de Grammont), 
à Messines. — « Despens de bouche * faits le jour del’obit 
de la comtesse Jeanne ; autres « despens de bouche sous- 
tenus en rechevant les boullenghiers de la ville, les man- 
niers, asniers et carpentiers dudit hospital aux Quares- 
meaux comme il est acoustumé faire. » — T otal de la 
dépense : 6,656 1.14 s. 11 d. 1 partit.

4438. (Cahier.) — In-folio, papier, 70 feuillets.

1490-1499. *— Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4439. (Cahier.) — In-folio, papier, 48 feuillets non numérotés.

1499-1498. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1497 au 22 juillet 1498, 
rendu par frère Nicole de le Carnoye. — R e c et t e  : Che
vaux vendus au receveur des aides de Lille « pour nostre 
très redoublé seigneur et prinche monsr l’archiduc d’Aus- 
triche, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, pour con
duire madame Marguerite en Espaigne; pour ce receu 
CLXVinl. > — T otal de la recette : 7,097 1.18 s. 10 d.
3 partis. — Dépense : « A Josse Des Fossez, voirier, 
pour avoir reffait les vérières de le chappelle Saint-Sébas- 
tyen à Saint-Andrieu, pour ce payé x l v i i i s .; à lui, pour 
avoir mis une lozenghe ou frottoir, reffait un crucefix en 
l’enfermerie, xi s. > — « A Jacques Six, broudeur, pour

avoir fait deulx tourniquiaulx de velours et nouveaulx of
frois, avoir reffait une cazure et cappe ; pour tout payé 
hiï l. » — t Pour despens fais par frère JehanTœlins, reli- 
gieulx dudit hospital, en ung voïage par lui fait à Romme 
pour les besongnes et affaires dudit hospital durant l’an de 
ces présens comptes; pour ce payé x l  1. » — Dépenses 
d’un procès soutenu par l’hôpital Comtesse pour se faire 
mettre en possession d’un legs à lui fait par Haquinet Wa • 
trelos. — T o t a l  de la dépense : 6,099 1. 15 s. 10 d. 
1 partit.

4440. (Cahier.) — In-folio, papier, 77 feuillets.

1499-1498. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.
— A la fin de ce cahier se trouve la « fourme pour faire 
les comptes de l’ospital Contesse de l’an qui fenira lexxne 
de jullet i i i i ci i i i xxx v i i i , en délaissant l’anchienne fourme. »

4441. (Cahier.) — In-folio, papier, 50 feuillels non numérotés.

1 4 9 8 -1 4 9 9 .—  Compte des biens et revenues de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1498 au 22 juillet 1499, 
rendu par frère Nicole de le Carnoye. — R e c e t t e  : Don 
fait par sire Jean Viseux, curé de Saint-Pierre de Lille, 
agissant comme exécuteur testamentaire de Me,le de Hem.
— Total de la recette : 6,9941. 19 s. 6d. obole. — 
D é p e n s e  : « A sire Jacques de Roullers, prebstre, pour 
avoir servy en l’église et confesser les malades et espécial- 
merit les Flamens demi-an finy le mie de mars iiiiciinxx dix 
liuyt, payé xxims. > — « Pour l’achat du livre de la Vie 
des Pères en franchois, payé lviii s.; à Anthoine X “ \ 
paintre, pour avoir painct le lambrouchure du ceur dudit 
hospital, les baux montans et blanqui tout ledit ceur; par 
marchié fait lx iii 1. x s., et, pour mémoire, le père de 
frère Pasquier, religieulx dudit hospital, en donna xii 1.; 
item, pour avoir fait nectoyer Saint-Augustin, les feulles et 
le table vi s. ; à Pierre de Laubel, orplièvre, pour le fachon 
de cincq tasses d’argent pour ledit hospital, c s.; à lui, 
pour avoir doré lesdictes tasses lxxii s.; à luy, pour six 
estrelins d’argent et le fachon de deux louches d’argent
xxv s.; à luy, pour avoir gravé en achier une marque pour 
mettre sur les vaisseaulx dudit hospital vi s.; à Huchon de 
Respincq, paintre, pour avoir painct un grant tableau de 
la Représentation de la Vierge Marie, de Saint-Eloy et du 
ïnaistre dudit hospital mis en ladicte église; par marchié 
fait payé cy-mis xxv ii 1.; à Jehan Govart, demourant à 
Bruges, pour une cappe de vermeil satin de Bruges, es- 
toffée de offrois d’or et de Chippre pour ledit hospital ; 
payé xxxi 1. us.; à luy, pour une casure et deux tourni
queaux de blancq satin de Bruges et les offrois de bleu ve-



lours ouvré de fin or, portant ledit satin séze aulnes à 
xxxni s. l’aulnexxvi 1. v i i i  s., lesdis offrois l x v i  1. et pour j  
les franges et houppes de soye vert un 1., montent lesdictes 
parties cy mis à iwxxxvi 1. v i i i  s. > — T o t a l  de la dé
pense : 6,290 1. 5 s. 8 d. obole.

4442. (Cahier.) — In-folio, papier, 72 feuillets.

1408-1409. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4443. (Cahier.) — In-folio, papier, 72 feuillets.

1400-1500. — Livre-journal des recettes et dé
penses de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la 
Magdelaine (22 juillet) '1499 et finissant à pareil jour 1500.
— F0 39. Construction d’un moulin sur la motte hors la 
porte du Molinel. — F0 46. < Païet à Josse Des Fossés, 
voirrier, pour avoir rapointiet en pluiseurs parties des vé- 
rières, tant à Saint-Sébastien comme en le vérière de 
Sainle-Elizabeth, l x i i i i  s. vi d. > — F°51.« Païet à Jehan 
de Thumenniel, pour avoir rapointier l’orlorge de chéens, 
xx s. » — F0 65. « Païet pour yauve à gharir letacque en 
l’eœul de sœr Marie Chastelain, vi s.; païet à Pierre de 
Lobel, ofèvre, pour avoir redoret une couppe d’ung calice 
et resaudet deux tasses d’argent ; pour ce ensemble, parmy 
l’or que avons livret, vi 1. x i i i i  s. » — F 0 72 v° « Païet 
pour avoir obtenu à Rome, du Saint-Siège apostolicque, 
bulle du Saint-Père, contenans plusieurs grandes indul
gences et pardons tant pour les religieus, religieuses, mais- 
nies et malades, comme il appert au contenu desdictes 
bulles par le consentement des visiteurs et du couvent, 
pour laquelle impétracion, parmy les despens fais par frère 
Nicole de le Carnoye, religieux, audit voïagepar deux fois 
dont le première fois fust jusques à Rains, en toulx des
pens, ensemble douze cens livres. >

4444. (Cahier.) — In-folio, papier, 70 feuillets.

1501-1502. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde
laine (22 juillet) 1501 et finissant à pareil jour 1502. —  
F 0 63 v°. « Païet pour ung voïage fait par frère Nicole et 
ung serviteur à deux cevaulx à Bruges, Utquerke, Caprike 
et Maldeghem, pour rechepvoir au tonlieu de Bruges et 
parler au seigneur de Maldeghem, et vacquiet par v i i i  jours; 
pour ce x 1. x s. >

4445. (Cahier.) — In-folio, papier, G8 feuillets.

1502-1503. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de.l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde

laine (22 juillet) 1502 et finissant à pareil jour 1503. — 
F0 30 v°. « Despens pour le service de seur Marguerite le 
Prouvost, prieuse de chéens, laquelle, trespassa le xixe d’oc
tobre an vc deux. » — « Despens pour le service de mons* 
le mestre frère Eloy de Fâches, lequel trespassa le x ir de 
décembre an vc deux : pour un luysiel Danemarche bendé, 
x l v i i i  s.; pour quatre los de vin xxini s.; pour ix tartes à 
mi s. le pièche xxxvi s.; pour vu becqués X L  s.; pour x v i i  
carpres l i  s.; pour poisson de mer xxnn s.; pour fighes 
et rosins v i i i  s. vi d.; pour le fosse x i i  s.; pour le service 
fait à Saint-Pierre au ceur le tombiau : pour le messevi s.; 
au diacre, soubzdiacre et choriste chacun m s. îxd.; pour 
les enfans au grod u s.; pour quatre enfans qui tinrent les 
flamiches chacun n s. vin s.; pour le sonnage xxirn s.; 
les candelles estoient chacune de livre et demie qui font les 
quarte vi I. de cire ; les fïammiches chacune de ni livres, 
sont xu I.; en offrandes, pour le service fait chéens et à 
Saint-Pierre v s. vil d. >

4446. (Cahier.) — In-folio, papier, 48 feuillets.

1503-1504. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1503 au 22 juillet 1504, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maître.— R e c et t e  : Excé
dant de recette provenant du compte précédent : 4,625 1.
1 s. 3 d. 1 p.; don fait par feu Jean Herrencq, notaire. — 
ToTALde larecetle: 10,4711.11 s. 10d. 1 p.— Dé p e n s e  : 
F0 35 vo. i à  Denis Glorieulx, pour avoir reloyet et recou
vert le grandt psaultier de l’église et recouvert ung grant 
bible et loyet ung autre livre des sermons de Voragine et 
deux Heures pour heures pour les sœrs parmy les cloans, 
païet l i i i i  s. » —  F 0 42. «A Jehan Béghin, orphèvre, pour 
le fachon d’ung reliquiaire pesant xii onches et v estrelins 
et aussy parmy le dorure, en quoy est mise ungne espiime 
de le couronne Nostre Signeur Jhesu Crist, de le columpne 
de le Magdelainne, de sainct Christofle et pluiseurs aultres 
dignités, et fut prins chéens du frettin pour ledit reliquiaire; 
païet xix 1. » — F0 42 v°. Nouveaux ouvrages < fais en le 
court de l’hospital et abordant sur le plache Saint-Pierre. 
-- T otal de la dépense : 10,115 1.17 s. 3 d. obolê. —  
Ouï et clos par l’abbé de Loos, de Tenremonde et Bones 
seau, visiteurs.

4447. (Cahier.) — In-folio, papier, 50 feuillets non numérotés.

1503-1504. — Double du compte précédent.

4448. (Cahier.) — In-folio, papier, 66 feuillets.



1504-1505. —  Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1504 au 22 juillet 1505, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maître. — T o t a l  de la re
cette : 6,7341. 1 d. — D é p e n s e  : « A Hues de le Motte, 
pointre, pour avoir point deux grans tabliaux mis en 
l’église, avœcq aultres petits ouvrages, pour che ensem
ble payet par quittance v ixxx v i i i  1.; pour vu volummes et 
postilles domini Huglionis cardinalis achetés à Anvers, 
pour che payet xxmi 1.; pour timpanizier, loyer etestofer 
lesdis livres payet ix 1. x i i i  s.; pour qualtre volummes de 
Summa Anthonini parmy les despens de loyer et cloans, 
pour che payet x l. mi s.; pour les claus desdis livres et 
aussv des vu volummes Hughonis, pour che ensemble 
payet l x v ï s . > —  T o t a l  de la dépense : 7,1971.13s. 3d.

4150 (Cahier.) — In-folio, papier, 66 feuillets.

1504-1505. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4451. (Cahier.) — In-folio, papier, 66 feuillets.

1505-1500. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
laine (22 juillet) 1505 et finissant à pareil jour 1506. — 
F ° 44. € Païet à Wallerant de Rasse, pour pluiseurs ou- 
vraiges de escrinerie pour l’église, pour le chapelle Sainte 
Elizabeth et pour rapointier le clôture du ceur et de Saint 
Augustin, pour ce imxxx l. > — F0 62. « Païet à Jehan 
Bernard pour le taille de quatre ewangelistes mis à cœur 
pourxl.; païet à Jennin Ogelein, pointre, pour avoir ra- 
poinliet le croix et les ymages sur l’hys du cœur et Saint 
Augustin et le table et autres ouvrages, pour ce xv I. ; païet 
pour avoir fait rapointier ung pot au vin pour l’église, qui 
est d’argent, xim s. » — T o t a l  de la recette : 7,194 1.
18 s. 2 d. obole ; total de la dépense : 6,803 1. 3 s. 11 d.
3 partis.

4452. (Cahier.) — In-folio, papier, 58 feuillets non numérotés.

1500-1509. —  Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1506 au 22 juillet 1507, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maître.—  T o t a l  de la 
recette : 7,196 1. 19 s. 1 partit. — D é p e n s e  : Pour xn 
noirs aigneaulx, pour fourer ungne chappe et rappointier 
ungne aultre chappe ; pour che payet l x v i  s.; item, payet 
pour le fachon à le fourresse vin s.; item, pour le fachon 
de x l v i i i  fleurs de lys de broudure mises sur ung drap 
d’aultel et frontiel, pour che payet vin 1. » — « Donnet à 
.pluiseurs officiers dudict hospital et à leurs serviteurs, de

dons gratuis au jour de l’an, assavoir : au barbieur, vin s., 
aux avalleurs devin, nn s., aux carbonnyers, un s., aux 
couvreurs de thieulles, mi s., aux variés du marissal, 
mi s., aux variés du febvre des mollins, mis., aux variés 
du clauteur et du cordonnyer, nn s., aux variés du ser- 
reurier et du couvreur d’estrain, nn s. ; sont ensemble
xxxvi s. » — T otal de la dépense : 6,013 1. 15 s. 8 d.
1 partit. *

4453. (Cahier.) — In-folio, papier, 66 feuillets.

1500-1509. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4fl54. (Cahier.) — In-folio, papier, 46 feuillets non numérotés.

1509-1508. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1507 au 22 ju illet!508, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maître. —  T otal de la 
recette : 7,662 1. 13 s. 7 d. — Dé p e n s e  : « Païet à Ma" 
hieu Bernard, pour avoir refaict des verrières en l’église 
dudit hospital et en aultres plaches, pour che cent vi s.; à 
WalleranddeRaisse, pour avoir lambroussiet le revesliare 
de l’église dudit hospital et pour avoir faict une sallie en 
l’oratoire des religieuses et par dedens ladicte église, et 
pour trois reprinses mises sur saint Jehan Baptiste, saint 
Jehan Euvangéliste et saint JNTicholai ; pour che ensemble 
x l ix  1. x s. * — « A Beitran Cindrieu, pour avoir achetet 
à Tournay ung messel tout estoffé à l’usage de Tournay et 
deux'aultres petilsvolumes, païet vin 1. xs-; à Pierre Du 
Hem, pointre, pour avoir point le revestiare, le bougon- 
nic du ceur et rappointict deux ymages en le chappelle 
Sainte Elysabeth, païet xn 1. x s.; à luy, pour avoir rap- 
pointiet et vernit le ghesinne païet xxim s.; audict Pierre 
Du Hem, pour avoir point saint Jehan Baptiste, saint 
Jehan Evangéliste et saintNycholai, estans en l’église dudit 
hospital et les reprinses deseure lesdis sains par marchiet 
faict l x x  1., dont de ladicte somme a esté donnet de Ni- 
cholas le Chanonne pour ’paindre saint Jehan Euvangéliste 
xxn 1. et de feu Jehan A le Truÿe, pour paindre saint 
Nicholai xxnl., et par ledict hospital païet pour le reste
xxvi 1. et mademoselle .Du Hem donna deux florins qui 
sontemploïés pour faire les frontiaulx mis ausdis sains. > — 
T otal de la dépense : 7,2371. 7 s. 11 d. 3 partis et le 
quart d’un.

4455. (Cahier.) — In-folio, papier, 42 feuillets non numérotés.

1509-1508. — Double du compte précédent.

4456. (Cahier.) r- In-lolio, papier, 64 feuillets.



4457. (Cahier.) — In-folio, papier, 40 feuillets non numérotés

1508-1509. —  Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22juillet 1508 au 22 juillet 1509, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maître. — R e c e t t e  : Legs 
faits par feu Jean A la Truye et par certaines personnes 
décédées dans l’hôpital. — T o t a l  de la recette : 7,720 1.
8 s. 11 d. et le quart dun partit. — D é p e n s e  : » A Denis 
Glorieux, pour avoir fait les grandes lettres d’or de deux 
grans anthiphoniers et illuminet l’unne des parties, et tout 
fleurettet les lettres, et loyeten bois lesdis deux anthipho
niers par marchié lait, etpayet x l i i i i  1. x s.; à Watier de 
Respin, pour avoir estoffet lesdis deux livres de corniers et 
cloans et deux battons de letton pour les cordiaulx desdis 
livres; à lui païet x 1. vm s.; audit Denis Glorieux, pour 
avoir loyet deux aultres livres et rappointietdeux des heures 
des seurs; payet x l i i  s . ; à Hughes de le Motte, pour avoir 
point ung drap de l’Abre Jessé mis à l’église dudit hospital; 
payet xvi 1. » — T o t a l  de la dépense : 6,894-1. 8s. 5d.
3 partis et le quart d’un.

4458. (Cahier.) — In-folio, papier, 40 feuillets non numérotés.

1508-1509. — Double du compte précédent.

4459. (Cahier.)— In-folio, papier, 64 feuillets

1508-1509. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4460. (Cahier.) — In-folio, papier, 40 feuillets non numérotés.

1509-1510. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1509 au 22 juillet 1510, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maître.— Recette : Don 
fait par « demoiselle A le Truye, pour un service fait et 
célébret audit hospital pour son frère Jehan de Sains»; 
autre don fait par sire Jean Petitpas, exécuteur testamen
taire de feu sire Jean Le Bateur, trésorier du chapitre 
Saint-Pierre de Lille. — Total de la recette : 7,318 1.
18 s. 3 p. — Dépen se : « A Adrien Van Overbeke, pain
tre, pour l’achat de le table d’autel mise au ceur du grant 
autel dudit hospital achetée à Anvers et livrée audit hos
pital et mise sur ledit autel, par quittance de Walleran 
Fascon, notaire, payet micxxxviii 1.; à Denis Glorieulx, 
pour avoir loyet trois heures pour les seurs et trois aultres 
livres ; pour ce ensemble lx ii s.; item, pour avoir fait faire 
les elles des quatre angeles du cœur dudit hospital et re- 
colet aulcunnes parties, xxx s.;, à Pierre Du Hem, pour 
avoir point lesdis quatre angeles et rapointiet le tabernacle 
de Nostre Dame, xx 1. » — Total delà dépense : 6,8751.
14 s. 1 d. et le quart d’un parti.

1509-1510. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.— 
F ° 64 v°. « Le xxme d’april vcx fut marchandet à Pierre 
Du Hem, pointre, pour paindre sainte Elizabeth et le table 
de l’autel et tabernacle ainsy qu’il secomprent en la fachon 
et manière ainsi comme est paint saint Augustin et toutte 
la table, et, avecq ce, les quatre Evangélistes sur et estans 
le clôture du ceur et doibt estre le platte painture de le 
main de Jehan de Gand ou d’ung aultre, moïennant que 
ladicte paincture ne soit mendre que de le main dudit Jehan 
de Gand, et doibt estre faicte ladicte œuvre environ le my 
d’octobre à la dédicasse de l’ospital, pour le somme de dix 
livres de gros qui font vixx 1. parisis, présens les reli- 
gieulx dudit hospital et Philippe Lepers, maistre carpentier 
audit hospital. »

4462. (Cahier.) — In-folio, papier, 36 feuillets non numérotés.

1510-1511.—  Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22juillet 1510 au 22 juillet 1511, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maître.—  R ec et t e  : Don 
fait par sire Georges Boutry, exécuteur testamentaire de 
sire Jean de Courcelles. — T otal de la recette : 6,5211.
9 s. 6 d. — D é p e n s e  : « Despens pour le service de sœur 
Anthoinnette le Chanonne, prieuse dudit hospital, laquelle 
trespassa le xxe d’aoust an vc dix, xm 1. vu s. » — ‘ A 
Josse des Fossés, voirrier, pour avoir remis le crucefis de 
le grande verrière du cœur, et refait, em pluiseurs lieux 
dudit hospital, tant à l’église comme en aultres lieux, et 
refait les verrières à Saint-Sébastien; pour ce ensemble
ix 1. » — Dépenses faites pour l’obtention d’un octroi du 
prince permettant d’endiguer un scœr en l’île de Wulpen.
— « A Watier, pour avoir rapointiet les deux croix de 
l’église, v il.; à Jehan de Gand, pour avoir point deux 
grans feullés à mettre devant le table au grant autel à 
l’église, xxim l.; à Denis Glorieulx, pour avoir reloyët 
ung grant psaultier de l’église et recolet pluiseurs feullés, 
xxxii s., et pour les cloans dudit livre, vu s. » — T otal 
de la dépense '• 6,091 1.17 s. 8 d. obole et le quart d’un 
parti.

4463. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1510-1511. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4464. (Cahier.) — In-folio, papier, 36 feuillets non numérotés.

1511-1512. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1511 au22 juillet 1512, rendu



par frère Nicole de le Carnoye, maître. — R ec et t e  : 
Don fait par la veuve de Jacques Castellain. — T otal de 
la recette : 7,965 J. 12 s. 8 d. 1 parti. — Dé p e n s e  : « A 
Wallerand de Raisse, escrinier, pour une chaière pour 
porter les malades, pour deux treilles faictes, pour le 
Jambrouc et ouvrage pour l’apentich descure Nostre-Dame 
à le porte de l’église dudit hospital, et pour lefachon d’ung 
chiel mis deseure l’autel à Saint-Sébastien, et une partie, 
du bois, ensemble xx 1. » —  «A feu Pierre Du Hem, 
paintre, et à Jehan Legroul et Robert Fenart, exécuteurs 
dudit Pierre Du Hem, à cause de le painture de sainte 
Elizabeth et cloans, table de l’autel de Sainte-Elisaheth et 
de quatre é̂vangélistes mis sur le clôture du ceur dudit 
hospital, par marchiel fait et par quittance de Hues Glier- 
bode, notaire, pour ce vixxxixl.; à AJart Prouvost, poul
ies deux angles et deux contesses de francque pierre et 
rapointier le tabernacle et aultres ouvrages fais au portai 
de l’église, pour l’ouvrage ensemble xxim 1. xvi s.;.à Wil- 
lamme Beccar, paintre, pour avoir paint et estoffé le 
Vierge Marie et tout l’ouvrage du portai de l’église dudit 
hospital ; par marchiet fait v ixxx i i  1. » —  T otal de la dé
pense : 6,618 L 12 s. 6 d.

4465. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1511-1519. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4466. (Cahier.) — In-folio, papier, 38 feuillets non numérotés.

1519-1513. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1512 au 22 juillet 1513, 
rendu par frère Nicole de le Carnoye, maître. —  R e 
cette  : « Receu à dame prieuse de l’ospital d’Orchies, 
pour une croche de cœuvre qui avoit servit audit hospital 
(Contesse) à porter le Saint-Sacrament, pesant ncxxvin L 
â m s. le livre ; pour ce xxxmil. mi s. » — T otal de la 
recette : 9.355 1. 19 s. 9 d. —  Dé p e n s e  : Dépenses oc
casionnées par un procès-mu entre l’hôpital Comtesse et le 
Magistrat de Lille qui voulait astreindre le fermier de la 
cense du Metz au paiement des maltotes. — 4 A Wil- 
lamme Becquar, pour le pointure d’ung chiel mys à saint 
Sébastien sur l’autel, l x  s .; item, pour avoir achetet à 
Paris Opéra Augustin* in X I voluminibus in albis, 
ejusdem psalterium ligatum, opéra Bernardi ligata, 
glosa ordinaria cum de lira in sex voluminibus in 
albis, jus canonicum in tribus voluminibus in albis, 
Jacobum de Valencia super psalterium in albis; pour 
touttes ces parties ensemble, Lx L; item, pour le wature 
desdis livres de Paris à Lille, vin 1. ; item, pour avoir fait 
timpanizié lesdis livres, l x s .; item, pour-le loiage desdis

livres, pour les cloans et claus, tout ensemble pour ce 
xxxm 1. xvn s.; à Denis Glorieulx, pour avoir reloyet le 
grant missel de l’église et unes petites heures, pour ce.en
semble x x x i i i i  s. » —  T o t a l  de la dépense : 7,147 1.1 s. 
5 d. le quart d’un parti.

4467. (Cahier.) — In-folio, papier, 38 feuillets non numérotés.

1519-1513.— Double du compte précédent.

4468. (Cahier ) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1519-1513. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4469. (Cahier.) — In-folio, papier, 40 feuillets non numérotés.

1513-1514. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1513 au 22 juillet 1514, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maître. — T o t a l  de la 
recette : 11,349 1. 14 s. 4 d.—  D é p e n s e  : « Payet à Wal
lerand de Raisse, escrinier,... pour ung contoir et esta- 
pliel mis en le librarie, xv 1. » — « A Denis Glorieulx, pour 
avoir fait xi histores pour ung psautier pour les seurs et 
illuminet ledit psautier et le loyet, et loyet ung livre pour 
l’église et reloyer deux des heures des religieuses et les 
cloans; pour ce ensemble, vu L xix s.; item, pour parche
min et une grande couverture, pour ce ensemblexxvin s.»
—  Dépens du procès soutenu contre le Béguinage au sujet 
de la propriété de la ruelle du Metz. —  T o t a l  de la dé
pense : 6,832 1.12 s. 11 d. 3 p. et le quart d’un parti.

4470. (Cahier.) — In-folio papier, 64 feuillets!

1513-1514. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4471. (Cahier.) — In-folio, papier. 64 feuillets.

1514-1515. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à' la Magde- 
leine (22 juillet) 1514 et finissant à pareil jour 1515. — 
F0 31. Dépenses faites pour les funérailles des sœurs Agnès 
de Frelin, Péronne Du Mont, Jeanne Le Févre et Margue
rite Segon, « religieuses de chéens, » décédées dans le 
courant de l’année. — F 0 62. « Païet pour ung grant re
liquiaire d’argent achetet à Anvers, pesant ix mars une onche 
et x i i  estrelins d’argent à l x  s . l’onche et pour le fachon 
l i  L, et pour ung cristalin l x  s., porte pour tout ensemble 
i ï cl x x i i i i  1. xvi s., pour mettre et porter le Saint-Sacre
ment. » ,-! .



4472. (Cahier.) — In-folio, papier, 36 feuillets non numérotés.

1515-1510.—  Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1515 au 22 juillet 15Î6, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maître.—  T o t a l  de la re
cette : 9,4551. 9 s. 7 d. obole 1 p. et le quart d’un parti.
—  D é p e n s e  : Dépenses faites pour les funérailles de sœur 
Catherine A le Barbe, religieuse, et de frère Pasquier Du 
Lyen, religieux « de chéens ». — « A Willame Bécar, 
painlre, pour avoir paint le tablé d’autel de SaintjSébas- 
ticn de plate painture et les feullés et les ymages de saint 
Sébastien, saint Anthonne et saint Bernard, et, avoecq ce, 
le revers et dosière desdicls saints, les angeles et quatre 
coulombespar marchiet fait ; pour ce par quittance ncxvi 1.; 
item, pour avoir fait reloïer ung grant antifonier de l’église 
et rapointier pluiseurs feullés et quatre aultres heures et 
livres parmy les cloans et corniers ; pour ce ensemble 
vu 1. mi s.; à Daniel Claus, orfèvre demourant à Gand, 
pour ung ymage de Nostre-Dame, pesant vi mars v estrelins 
mains parmy le dorure, fachon, perles et pierres et aultres 
despens; pour ce par quittance ncx 1. ix s.; item, pour 
l’achat d’ung livre nommé Liber cmiiearum en grant vo- 
lumme, les sermons Vincenlü et deux aultres petis vo
lummes; ensemble pour ce xv 1. », —  T o t a l  de la dé* 
pense : 8,527 1. 3 s. 3 d. 4 p. et le quart d’un parti.

4473. (Cahier.) — In-folio, papier, 36 feuillets non numérotés

1515-15AO. —  Double du compte précédent.

4474. (Cahier.) — In-folio, papier, 65 feuillets.

1515-15AO. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4475. (Cahier.) — In-folio, papier, 36 feuillets non numérotés.

1510-1519. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1516 au 22 juillet 1517, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maitre. — T o t a l  de la 
recette : 9,327 1. 8 s. 9 d. obole.— D é p e n s e  : « A Tho
mas le Vert, tailleur de grés, pour toutte le taille de grés 
du mur faict où soloit estre le chappelle Saint-Michiel et 
deux portes par marchiet fait; pour ce par quittance 
i i i i xxi x  1. » — Achat, moyennant 2,000 livres, des éche
vins et huit-hommes de Lille, d’une portion d’héritage « où 
soloitestrela chappelle Saint-Michiel emprés l’hospital ».— 
« Aux officiers de monsr de Tournay, pour avoir fait bénir 
le grant autel à Saint-Sébastyen et l’autel Saint-Augustin 
estant audit hospital, pour ce xxim 1 ; donnet à révérant 
père en Dieu monsr le suffragant ung philippus d’or et âux

serviteurs dudit, et pour ung disner fait à l’ostel de monsr 
le cantre de Saint-Pierre ausdis officiers avoecq aultres en
semble xi 1. xiii s.; à Adrien, orfèvre, pour avoir doretle 
reliquiare pour porter le Saint-Sacrement, pour l’or et le 
fachon, payet l x i 1. xvms.; item, pour avoir acbetet les 
sermons de frère Olivier Maillart et loyés en trois parties, 
et parmy les cloans ; pour ce ensemble cent x s.; à Diéric, 
pointre à Bruges, pour avoir esté en Wulpe et mis par 
figure les scoers et terres du costé de Zélande pour ung 
scoer qui prétendienmes avoir du costé des terres de monsr 
de Ravestain; pour ce xxxmi s. » —  T otal de la dé
pense : 8,558 1. 10 s. 7 d. 3 p. et le quart d’un parti.

4476. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1510-1519. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4477. (Cahier.) — In-folio, papier, 36 feuillets non numérotés.

1519-1518.— Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22juillet 1517 au 22 juillet 1518, rendu 
par frère Nicole de le Carnoye, maitre.—  R ec et t e  : Legs 
fait par sire Georges Boutry et payé par Guillaume de le 
Deulle.— T otal de la recette : 8,338 1. 2 s. 3 d. 1 parti 
et le quart d’un parti. —  Dé p e n s e  : « Despens d’ung disner 
fait le xxe d’aoust vcxvn à monsr le doyen de Saint-Pierre, 
monsr l’anchien de Los, au rouart, maire, eschevins, ar
gentier et consiliers et aultres pluiseurs de le ville de Lille 
en tous despens, pour ce xxu 1. v s. vu d.; » dépenses 
pour le service de sœur Catherine Pissonnière, religieuse 
de l’hôpital, trépassée le 11 juillet 1518. — « Païet pour 
six gobelés d’argent achetés à Bruges pesans xxv onches 
au pris de lx v  s . t’onche, pour ce imxxil. v s . ;  à W il
lame Becquart, painlre, pour avoir rapointiet le ymage du 
portai de l’église avoecq aultres ouvrages ; pour ce ix I. >
— T otal de la dépense : 7,6121. 4 s. 5d- 3 p et le 
quart d’un parti.

4478. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1519-156S . — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4479. (Cahier.) — In-folio, papier, 34 feuillets non numérotés.

1518-1519. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1518 au 22 juillet 1519, rendu 
par frère Jean Toelins, maître. —  T o tal de la recette : 
7,7511.15 s. 3 d. — D é p e n s e  : Funérailles des sœurs 
Catherine Du Bois, Isabeau de Marquette, Isabeau Du



Forest, religieuses, et de frère Grard Petit, religieux de 
l’hôpital. —  Acquisition d’une portion d’héritage en la rue 
de Houdain pour y établir deux moulins à chevaux ; diffi
culté faite par le Magistrat de Lille de conférer l’adhérite- 
ment de cette partie de terrain.— Terrain hors la porte de 
Saint-Sauveur pris en arrentement de l’hôpital Saint-Nicaise 
pour y ériger un moulin à vent.—  T o t a l  de la dépense : 
8,214-1. 6 s. 1 parti et le quart d’un parti. — Ouï et clos 
par l’abbé de Loos, les sieurs de Tenremonde et Carpen- 
lier, visiteurs.

4480. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillels.

1518-1510. —  Livre-journai des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4481. (Cahier.) — In-folio, papier, 34 feuillets non numérotés.

1510-1520. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet '1519 au 22 juillet 1520, rendu 
par frère Jean Toelins, maître. — T o t a l  de la recette : 
7,7731. 7 s. 11 d. 3 p. D é p e n s e  : Excédant de dépense 
résultant du compte précédent : 4621.10s. 9d. 1 parti et 
le quart d’un parti. —  Funérailles de frère Antoine Bour- 
ghois, religieux, et de sœur Jeannette Bâillon, religieuse 
de l’hôpital.— « Pour ung voïage fait par monsr Tanchienl, 
dame prieuse, deux religieuses et trois serviteurs à Saint- 
Druon, à chariot, et vacquiet par trois jours, pour ce v il.; 
item, au maistre anchien dudit hospital, par grâce espécial, 
pour ses nécessités, luy a esté baillié cent livres. >— T o t a l  
de la dépense : 7,9631. 7 s. 7 d. 3 partis.

4482. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillels.

1519*1520. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4483. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1521-1522. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Mag- 
deleine (22 juillet) 1521 et finissant à pareil jour 1522.— 
F0 31. « Despens du service de seur Agnès Picquavet, re
ligieuse de chéens, laquelle trespassa le-n® de marsan 
vcxxi. >—  F 0 38. Transfert sur les remparts de la ville de 
deux moulins situés l’un hors la porte du Molinel, l’autre 
hors la porte de Saint-Sauveur. — F0 61 v°. Prêts faits à 
l’empereur Charles-Quint, en juillet et septembre 1521, 
s’élevant ensemble à la somme de 6,400 livres parisis.

1 Sans doute Nicole de le Carnoye, que son grand âge avait ob igé 
de se démettre de ses fonctions de maître.

1522-152 3 Livr -journal des recettes et dépenses
de l’hôpital Comlesse pour un an commençant à la Magde- 
leine (22 juillet) 1522 et linissant à pareil jour 1523. — 
Dé p e n s e  : F0 33. Funérailles de sœurs Isabeau de Lannoy 
et Philippe Bilau, religieuses de l’hôpital. —  F0 61 v°. 
« Payet à Pierre Grard, pour un voïage fait par luy en 
Flandres pour visiter pluiseurs molins aux chevaulx et pour 
trouver la mélieure mode et fachon pour nostre affaire ; 
pour ce mi 1. »

4485. (Cahier.) — In-folio, papier, 34 feuillets non numérotés.

1523-1524. —  Compte des biens el revenus de l’hô
pilal Comtessedu 22 juillet 1523 au 22 juillet 1524, rendu 
par frère JeanToelins, maître.— T o t a l  de Iarecette :9,1731.
11 s. 8 d. —  Dé p e n s e  : Funérailles de sœur Adrienne 
Tieffrie, religieuse de l’hôpital. — «Pour l’achat d’ung 
missal en molle à l’usaige de Tournay acheté à la feste de 
Lille, vin 1.; item, pour l’achat de deux paix el rappointiet 
deux aultres paix pour l’église vi 1. i s. »— Nouveaux ou
vrages « emprés le porte de Five, ès molins aux chevaulx.>
— T o t a l  de la dépense : 9,1421. 8 s. 3 d. et le quart 
d’un parti.— Ouï el clos par l’abbé de Loos, les sieurs de 
Tenremonde et Tayspil, visiteurs.

4486. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1523-1524. — Fragment d’un double du compte pré
cédent.

4487. (Cahier.) — In-folio, papier, 66 feuillets.

1523-1524. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4488. (Cahier.) — In-folio, papier, 34 feuillets non numérotés.

1524-1525. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du22 juillet 1524 au 22 juillet 1525, rendu 
par frère Jean Toelins, maître. — T o t a l  de la recette :
12,2401. 9 s. 2 d. obole.— Dé p e n s e  : Achat, de Philippe 
de Smerpont, d’une maison nommée La Clef, située devant 
le fontaine Saint-Martin. — T o t a l  de la dépense : 12,2431
19 s. 2 d. obole et le quart d’un parti.

4489. (Liasse.) — 1 pièce, papier.



1594-1595. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4491. (Cahier.) — In-folio, papier, 34 feuillets non numérotés.

1595-1596. — Compte des biens et revenus de l'hô
pital Comtesse du 22 juillet 1525 au 22 juillet 1526, rendu 
par frère Jean Toelins, maître. — T otal de la recette : 
8,795 l. 9 s. 2d. — D épense : « Item, pour ungvoïage 
fait par frère Nicole à Bruges et Wulpe pour visiter les 
dicques dudit pays avoecq Jacques Masurel et aussy pour 
aultre affaire touchant le procès de Ravcstain à deux che- 
vaulx et vacquiet par vu journées, paycl x iiii 1. xv s. » —  
Achat d’un moulin à bras érigé en la brasserie dite Le Viron- 
diel à Fives.— Frais du procès entre l’abbaye de Cysoing 
et l’hôpital Comtesse, au sujet d’un moulin à brai « que 
les religieux dudit couvent avoient fait ériger en leur maison 
en la ville de Lille sans le gré et licence dudit hospital. » 
Le procès avait été jugé en faveur de l’abbaye de Cysoing.
—  T otal de la dépense : 8,746 1. 6 s. 3 d. et le quart 
d’un parti. — Ouï et clos par l’abbé deLços, M.LePro- 
vost et Louis de Bauwins, visiteurs.

4492. (Cahier.) — In-folio, papier, 34 feuillets non numérotés.

1595-1596. — Double du compte précédent.

4493. (Cahier.) — In-folio, papier, 66 feuillets-

1595-1596. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comlesse reprises dans le compte précédent.

4494. (Cahier.) — In-folio, papier, 34 feuillets non numérotés.

1536-1529-- Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1526 au 22 juillet 1527, rendu 
par frère Jean Toelins, maître. — T o t a l  de la recette : 
9,215 1. 16 s. 10 d. et le quart d’un parti. — D é p e n s e  : 
Voyages faits par le maître afin de procurer une solution 
du procès pendant avec M. de Ravestein au sujet del’en- 
diguement de certains scorres dans le pays de Wulpen ; un 
accord est conclu le 29 juillet 1527. — T o t a l  de la dé
pense : 9,710 1. 15 s. 3 partis et le quart d’un parti.

4495. (Cahier.) — In-folio, papier, 34 feuillets non numérotés.

1596-1599.— Double du compte précédent.

4496. (Cahier.) — In-folio, papier, 66 feuillets.

4497. (Cahier.)— In-folio, papier, 32 feuillets non numérotés.

1599-1598. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1527 au 22 juillet 1528, rendu 
par frère Jean Toelins, maître. —  T o t a l  de la recette : 
10,590 1. 13 s. 2 d. obole.— Dé p e n s e  : « A Mahieu Ber
nard, voirrier, pour avoir fait une verrière en l’église de 
Wambrechies par le gré et consentement du couvent avecq 
aultres réfections ; payet xxxn 1.; item, à Willaume Bec- 
quart, pointre, pour avoir point une table d’autel en l’ora
toire des religieuses; pour ce payet xvi 1. x s. »— Somme 
de 650 1. 16 s. payée pour l’endiguement d’un nouveau 
scorre au pays de- Wulpen, « acrut par aluvion de la mer 
à la terre de Jacques Masureel ».— T o t a l  de la dépense : 
10,2601. 8 s. 11 d.-

4498. (Cahier.) — In-folio, papier, 32 feuillets non numérotés

1599-1598. — Double du compte précédent.

4499. (Cahier.) — In-folio, papier, 6i feuillets.

1598-1590. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4500. (Cahier.) — In-folio, papier, 32 feuillets non numérotés.

1598-1599. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comlesse du 22 juillet 1528 au 22 juillet 1529, rendu 
par frère Jean Toelins, maître. —  T o t a l  de la recette : 
11,0831. 7 s. 7 d. obole. — D épense : « Au doyen de 
chrestiennetté de Lille, commis de recevoir les deniers 
accordez à monsr l’Empereur, dont l’ospUal a esté taxé à 
nic livres parisis monnoye de Flandres, à deux payemens, 
le premier payement à le Noël an vcxxvm et le second 
le XXe jour d’apvril. > — < Item, à Guillaume 
Biecquart, pointre, pour avoir dorée le croix mise sur l’en- 
fermerie et vi douzeisnes de billes servants pour le déco
ration de l’église; pour ce payet x 1. vi s. » —  T o t a l  de 
la dépense : 9,952 1.19 s. 6 d. 3 partis.

4501. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1598-1590.— Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4502. (Cahier.) — In-folio, papier, 32 feuillets non numérotés.

1590-1530. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1529 au 22 juillet 1530, 
rendu par frère Jean Toelins, maître.—  T o t a l  de la re
cette : 14,844 l. 8 s. 2 d. 1 parti*.—  D é p e n s e  : « Despens

1 Cette notable augmentation dans le chiffre de la recette provient 
de ce que cette ànnée eut lieu le remboursement de la moitié de la 
somme de 4,000 livres prêtée par l’hôpital à l’Empereur en septembre 
1521.



du service de seul* Agnes A le Barbe, religieuse et prieuse 
chéens, laquelle trespassa le xne de décembre an vcxxix, 
en tous despens, payet, xvn 1. vii s. » — Construction 
d’une nouvelle infirmerie et cuisine; achat de 215,000 
briques à cet effet. —  Voyage fait par le maître à Malines 
auprès de Madame (Marguerite d’Autriche, gouvernante 
des Pays-Bas) et des officiers des finances de l’Empereur, 
pour obtenir le remboursement du prêt fait par l’hôpital en 
1521.— Procès soutenu contre Jossine Collin, veuve de 
Jean Verdière, chevalier, seigneur de Péronne-en-Mélan- 
tois, à cause du moulin d’Ascq. —  T o t a l  de la dépense : 
19,0661. 15 s. 7 d.

4503. (Cahier.) — In-folio, papier, 32 feuillets non numérotés.

1529-1530. —  Double du compte précédent.

4504. (Cahier.) — In-folio, papier, 66 feuillets.

1531-1532. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
leine (22 juillet) 1531 et finissant à pareil jour 1532. — 
F0 45. D é p e n s e  : « Païet à la vesve de Grard Pol, voir- 
rier, par compte faicte avoecq ladicte le xvc de jullct Ve 
xxxii pour x v i i  rons touttes hystoires de Joseph, mises 
en une cambre prés de l’enfermerie, de chacun ront vi 1.
x s. avoecq la verrière qui porte cent x 1. x s. »

4505. (Cahier.) — In-folio, papier, 36 feuillets non numérotés.

1539-1533. —  Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1532 au 22 juillet 1533, 
rendu par frère Jean Toelins, maître. —  T o t a l  de la 
recette : 12,698 1.13s. 6d.3p. — D é p e n s e  : Funé
railles < de sœur Micheile Des Fonlainnes, religieuse pro
fesse de chéens, laquelle trespassa le xxixe de septembre 
an v cx x x i i . » — «A maistre Germain Du Pont, médecin, 
pour avoir visitet le maistre en sa grande maladie, monsr 
l’anchien et pluiseurs religieux et religieuses en temps 
dangereux par l’espase de vm mois finans le xxini6 de 
may an vcxxxm, payet l  1. » —  T o t a l  de la dépense : 
14,5051. 16 s. 6 d. 1 p.

4506. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1539-1533. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4507. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1533-1534. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Mag-

deleinc (22 juillet) 1533 et finissant à pareil jour 1534.— 
F0 61 v°. Dépenses faites par le maître en un voyage à 
Wulpen, où il était allé pour visiter les nouvelles digues.
— F063v°. Somme de 3,000 liv. payée à Jean Hovinc, 
receveur du domaine de Lille, pour la part et portion de 
l’hôpital Comtesse dans le « subside ecclésiastique accordé 
par nostre Saint-Père à l’Empereur nostre sire ès diocèses 
estans et resortissans ès chastellenies de Lille, Douay et 
Orchies. » —  Achat de deux cents de terre hors la porte 
des Malades, près du grand chemin de Lille à Arras. « Et 
est à noter que ledit transport a esté fait à cause que sur 
ladicte terre a voit pluisieurs arbres montans enpessans le 
vent d’un molain de brais appartenant audit hospital, tel
lement que quant ung aultre molin moloit trois ou quatre 
charrées, ledit molin n’en moloit que quatre ou chincq 
sacs. >

Î508. (Cahier.) — In-folio, papier, 40 feuillets non numérotés.

1534-1535. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1534au 22 juillet 1535, rendu 
par frère Jean Toelins, maître. — T o t a l  de la recette : 
10,094 1. 1 s. 8 d. 3 p.— D é p e n s e  : « Pour les despens 
du service de frère Nicole de le Carnoye, ancliien maistre 
de chéens, qui trespassa le vu* de may an v cx x x y , pour 
les dépens de bouche au disner, pour le luissel Denemar- 
che, pour la fosse et ung service pour luy fait à Saint- 
Pierre, payet xim 1. xi s. » — Travaux opérés dans les 
digues de Wulpen, 1,501 1. —  T o t a l  de la dépense :
18,2401. 14 s. 11 d. 1p.

4509. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1534-1535. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4510. (Cahier ) — In-folio, papier, 34 feuillets non numérotés-

1535-1530. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1535 au 22 juillet 1536, rendu 
par frère Jean Toelins, maître. — T o t a l  de la recette :
14,3351.13 s. 6d. obole.— D é p e n s e  : Construction d’un 
moulin à vent à moudre écorces hors la porte des Malades, 
sur le chemin d’Arras. — Dépenses d’un procès soutenu 
contre l’abbaye de Flincs et qui fut jugé au profit de l’hô
pital, 5781.12 s. — T o t a l  de la dépense : 23,510 I.
10 s. 2 d. 1 parti.

4511. (Cahier.) — In:folio, papier, 64 feuillets.



4512. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillels.

1536-1539. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Mag- 
deleine (22 juillet) 1536 et finissant à pareil jour 1537.— 
Dé p e n se  : « Païet à Adrien Lescuier, fondeur demourant 
à Tournay, pour quatre coulombes avoecq une chambranle 
et deux costes pesantz ensamble xvciiiixxxin 1. à v s. m d. 
le livre, desquelz xvcniixxxni 1. en diminuant ledit poix luy 
ay délivret vicxvii 1. de viése osloffe, deux livres pour une 
livre, reste Xiiciiiixxiin 1. et demeure audit pris iiic 
xxxvui 1. m s. vii d. » — Paiementde 1501., montantde 
la quote-part de l’hôpital dans le subside de 2,600 1. ac
cordé à l’Empereur « par les prélatz d’esglise sur l’assis de 
vin et cervoise. »

4513. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1539-1538. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
leine (22 juillet) '1537 et finissant à pareil jour '1538. — 
Dé p e n s e  : Frais faits pour les funérailles de sœur Mar
guerite de Scoubecque, « anchienne religieuse de chéens » 
décédée le 18 juin 1537, de sœur Péronne Moultreul, dé
cédée le 11 septembre 1537, et de frère Jehan Toelins,
« en son tamps maistre de chéens, lequel trespassa le xvc 
d’aoust an xvcxxxvn- »

4514. (Cahier.) — In-folio, papier, 38 feuillets non numérotés.

1538-1530. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1538 au 22 juillet 1539, rendu 
par frère Nicole Toelins, maître.—  T o t a l  de la recette :
12,945 1. 4 s. 2 d. obole. — D é p e n se  : Funérailles de 
sœur Anastasie Provost et de sœur Martine de Raisse,
« religieuses de chéens, » décédées en septembre 1538.
— T o t a l  de la dépense : 17,3501. 4 s. 8 d. obole.

4515. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1538-1539. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4516. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1539-1540.— Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magdc- 
leine 22 juillet) 1539 et finissant à pareil jour 1540. — 
F°32. Dépenses des funérailles de sœur Catherine Hate- 
nière, « religieuse de chéens, laquelle trespassa le xxxc de- 
septembre xvcxxxix. » — F 0 4-8. « Païet à dame prieusc, 
religieux et religieuses, clers et mainies, pour leur feste

de Lille, vm 1. xu s. » —  F0 58 v°. Voyage de frère Nicole 
(Toelins) à Gand, « pour consulter les procès contre les 
Templiers, la ville de Lille etmonsr Pévesque de Tournay.»

4517. (Cahier.) — In-folio, papier, 38 feuillets non numérotés.

1540-1541. —  Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1540 au 22juillet 1541, rendu 
par frère Nicole Toelins, maître. — T o t a l  de la recette : 
11,739 1. 18 s. 4 d. obole 1 parti. —  T o t a l  de la dé
pense : 9,610 1. 6 s. 4d.— Ouï et clos par l’abbé de Loos, 
Jacques Du Rés etLouis de Bauvin, chanoines du chapitre 
Saint-Pierre, visiteurs.

4518. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1540-1541. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4519. (Cahier.) — In-folio, papier, 38 feuillets non numérotés.

1541-1542.— Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1541 au 22 juillet 1542, 
rendu par frère Nicole Toelins, maître. — T o t a l  de la 
recette : 12,6361.12 s. 1 d. — D é p e n s e  : Funérailles de 
sœur Jeanne Becquet et de sœur Gentiane, toutes deux 
religieuses de l’hôpital, décédées en 1542. — Achat d’un 
moulin à vent entre les portes du Molinel et des Malades,
« envers le Bouvacque, » et d’un moulin à cheval vers la 
porte de Fives.— T o t a l  de la dépense : 12,1311. 5 s. 
4d. 3 p. et le quart d’un parti.

4520. (Cahier.) — In-folio, papier, 53 feuillets.

1541-1542. — Livre-journal des recettes et dépenses, 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4521. (Cahier.) — In-folio, papier, 38 feuillets non numérotés.

1542-1543. — Compte des biens et revenus de l’hô
pital Comtesse du 22 juillet 1542 au 22 juillet 1543, 
rendu par frère Nicole Toelins, maître. —  R e c e t t e  : 
Emprunt de 300 1. fait le 13 octobre 1542 afin de payer 
la quote-part de l’hôpital Comlesse dans le premier terme 
du subside accordé à l’Empereur ; autre emprunt de 1,1921. 
fait pour payer les autres termes du même subside. Em
prunt de 2,800 1. « pour subvenir à nostre pays de Coe- 
zant etWulpe qui estoit inundé levie de fcbvrier xvcxu i 
par les grans vens et glaces qui rompirent les dicques. »
— T o t a l  de la recette : 14,928 1. 5 s. —  D é p e n s e  : 
Achat d’un moulin à Roncq pour remplacer le moulin des 
Tanneurs, situé contre la Justice, lequel avait été brûlé.



— Voyage fait par Je maître, le 15 décembre 1542, à 
Gand, où la cour se tenait à l’effet de solliciter de l’Em- 
pereur l’octroi de pouvoir vendre les terres que l’hôpital 
possédait au pays de Codzand et de Wulpen. — Part in
combant à l’hôpital Comtesse dans un subside accordé à 
l’Empereur par la ville de Lille et dans le subside ecclé
siastique.— Coût d’un chariot et quatre chevaux que l’hô
pital a dû fournir pour le service de Charles-Quint. —  
T o t a l  de la dépense : 18,207 1.17 s. 11 d. 3 partis.

4522. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1542-1543. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4523. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1543-1544.— Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Mag- 
deleine (22 juillet) 1543 et finissant à pareil jour 1544.

4524. (Cahier.) — In-folio, papier, 64 feuillets.

1548-1549. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Mag- 
deleine (22 juillet) 1548 et finissant à pareil jour 1549.— 
F 0 33. « A Amand Vân Meecteen, peletier, pour vu ai- 
gneaulx de Piommenie pour fourer une cappe d’église, à 
x v i i  s. chacun, centxixs. » —  Fü 43. « A Jean Blau- 
mese, voirrier, pour une vérière par lui faicte au réfec
toire de l’Abiette, considérant le proufyt que a chacune 
sepmaine ledit hospital de ladicte maison et que elles 
avoient esté requises et sollicitées d’aultresmosniers, xixl. 
xvii s. vi d. » — Fü 59. Funérailles de sœur Marie Cas
telain, religieuse ; à Anlhoine Lecot, lieutenant du provost, 
et à Touart, pour leur diligense qu’il on faict à réprimer 
les insolences d’aulcuns couchiez à l’hospital, l i i i i s .; pour 
une composition faicte avecq une garde mise en une maison 
de peste qui gaingnoit xx 1. à bon compte vi 1., au verd 
messagier xxmis., au rouge xims.; à Mathieu Glorieux, 
pour avoir faict escripre la légende de la Conception en 
lettre de forme, payé vi s.; à Jan Snanche, broudeur, 
pour avoir refaict ung frontiel de velour craymoisi semez 
de fleur de lis de fin or, sur lequel yl a faict pluseurs 
fleurs de lys, payé par quittance m il. >— F ° 64. « A Gé
rard Du Molin, pour avoir faict ung antiphonier, payé
xx s.; à Mathieu Glorieux, à bon compte, x l i i i i s .; pour 
avoir refait le frontel du bon drap d’autel, par quittance 
payé mil. >

1549-1550. —  Compte des biens et revenus de 
l’hôpital Comtesse du 22 juillet 1549 au 22 jujllet 1550, 
rendu par frère Liévin Robert, maître. 1 — D é p e n s e  :
< A Nicolas Bane, grossier, pour achat à luy faict de ix 
aulnes de trippe verde figurée à x x i i  s. l’aulne à faire ung 
drap servant au grand autel aux jours desAppostrez xxim 
aulnes de passement de soye à n s. l’aune ; item, en verde 
soye à coudre, v s., et v aulnes de fringes de soye verde 
à xu s. l’aune, payé par billet xvl. xis. » — « A Walle
rand Halle, pour achat à luy faict de deux robbes de soye 
vermeil brochié de fin or; item, deux aultres robbes de 
satin verd aussy soye ; une aultre de soye figurée turquoise 
et une aultre de cangeant de soye et d’or, desquelz accous- 
tremenlz ont esté faietz depuis quatre tuniques et deux 
casules ; pour le tout ensamble payé audit comme par quit
tance appert iiiixxini 1. ; à Martin Des Buissons, pour une 
aulne de velour violet servant à faire les offrois, avecquc 
aultre velour qui fut recouvert audit hospital vil. 12s.; 
item, deux pièches de toille violet et xv aulnes m quars à 
v s. servant à doubler lesdis ornementz; item, une piéche 
de reuban de soye rouge de Jacques Du Jardin et aultres
v aulnes audit Desbuissons, qui porte ix l. xvi s. ix d.; 
payé par quittance xvi 1. vm s. ix d.; à Jean Snanse, brou
deur, pour avoir faict lesditz ornements, y comprins ung 
ymaige Deusnostri Salvatoris mis sur la casuledes dimen- 
ches, comprins aussy rentretènement et réfection des 
cappes, casules et ornementz dudit hospital qui esloienl 
décheuz ; payé par quittance xxm 1. v s. » — « A Hubert 
Le Mieuvre, orfebvre, pour par luy avoir faict refaire la 
cibore du Saint-Sacrement, et à Jan Tyberghien, pour 
avoir réparé l’encensoir dudit hospital, payé vm I. mis. »
— < A Guillaume Boulet, libraire demourant à l’enseigne 
du Pellican, pour achat à luy faict, par diverses fois, dont 
aussy ne a esté faicte aulcunne mention à aulcun des comptes 
précédens, de pluiseurs gransvolumez servant à la librarie; 
pour le futur, si comme il est contenu au catalogue cy ex
hibé et quittance dudit, payé cent x l i i i  1. x s. »

4526. (Cahier.) — In-folio, papier, 70 feuillets.

1540-1550.— Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.

4527. (Cahier.) — In-folio, papier, les feuillets 1 à 21 et le feuillet 
72 or.t seuls été conservés, les autres ont disparu. A la fin de ce 
cahier sont'cousus deux feuillets faisant double emploi avec les 
feuillets 5 et 6 et ayant vraisemblablement appartenu à un double 
de ce môme compte.

1550-1551.—  Compte des biens et revenus del’hô-

1 Ce compte, qui n’est qu’un brouillon, n’a pas été anrêté par les 
visiteurs de l’hôpital.



pital Comlesse du 22 juillet 1550 au 21 juillet 1551, rendu 
par frère Liévin Robert, maitre. - « A Jacques Le Dieu, 
horlogeur, pour avoir rapoinlié par deux fois l’horloge dudit 
hospital, pour la première fois cent dix solz, et pour la 
nc vingt solz; porte vi 1. x s. >

4528. (Cahier.) — In-folio, papier, 54 feuillets.

1550-1551.—  Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse reprises dans le compte précédent.— 
F0 25. « A Jacques Du Gardin, marchant, pour achat à luy 
faict de pluseurs parties de soyes de diverses couleurs et 
à divers pris pour aulcuns accoustremens d’esglise comme 
appert par son billet iclii exhibé le xvic d’aoust ; payé
xv 1. xvm d. » — F ° 33. « A la feste de Lille : à dame 
prieuse dudit hospital ung angelot vi 1. vi s.; aux reli- 
gieulx chacun ung escus sol vu 1. xvi s.; à chacune reli- 
gieusse dudit hospital x i i  s. cent vm s.; au chappelain
xxx s.; au grand clercq xxim s.; à chacun petit clercq
v s., x s.; à chacune servante vis., xxx s. » — « Pri- 
serie de bled et d'avaine de l’an x l  à l’an l i i . »

i529. (Cahier.) — In-folio, papier, 63 feuillets.

1551-1552. —  Livre-journal des recettes et dépenses 
de rhôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
leine (22 juillet) 1551 et finissant à pareil jour 1552. — 
F0 31 • « A Erasme Carlier, orghaniste de l’église Saint- 
Estienne en Lille, pour achat à l«i faict d’ungne orghes, 
payé à bon compte niixxxix 1. xm s. »— F0 61 v°. « Brief 
receul et déclaration des mœulles appartenais aux molins 
occupez par ceulz dudit hospital Contesse depuis la fonda
tion d’yeelly jusques le xxfi d’april après Pasques que lors 
l’on comploit xvc cincquante et deux. »

4530. (Cahier.) — In-folio, papier, 52 feuillets.

1552-1553. — Livre-journal des recettes et dépenses 
de l’hôpital Comtesse pour un an commençant à la Magde- 
leine (22 juillet) 1552 et finissant à pareil jour 1553. —  
F0 47 v°. «A Pasquier de Gand, tailleur de blancque 
pierre, pour livraison de quattre reprisses de blancque 
pierre, lesquelles sont assises en l’église dudit hospital pour 
asseoir aulcuns ymaiges ; payé par quittance mi 1. »

4531. (Registre.) — In-folio, papier, 433 feui)lels 1.

1558-1500. — < Compte et renseignement que faict
1 II résulte du décret du 4 décembre 1554 qu’il existait un grand 

désordre dans l’administration de l’hôpital, tant au spirituel qu’au tem
porel. Ce désordre s’était tellement accru que le maître, la prieure et 
les religieuses de Comtesse avaient recouru, pour y porter remède, à

et rend Loys Le Hugier, fîlz de feu Robert, receveur de 
l’hospital le Contesse en la ville de Lille, fondé et hon- 
nourablement doué de pluiseurs beaulx droix, previléges et 
auctoritez de trés-haulte, trés-puissante et de noble mé
moire Jchenne, contesse de Flandres et de Haynault héri
tière, en son vivant espeuze de feu trés-hault et trés-puis- 
sant prince Thomas de Savoye, et, auparavant, vesve de 
aussy trés-hault, trés-puissant et redoublé prince Ferdi
nand, filz du Roy de Portugal, en leurs vivans contes et 
contesses de Flandres, à ce commis par révérend père en 
Dieu monseigneur damp Franchois Abel, abbé de Los, 
monseigneur maistre Loys Poulrain, prebstre, chanoine et 
trésorier de l’église collégialle Saint-Pierre audit Lille, 
monseigneur maistre Georges Ymmelot, aussi prebstre, 
chanoine et escollastre d’icelle église, visiteurs et provi
seurs dudit hospital et les maistre, prieuse et couvent 
d’icelluy hospital, assçavoir frère Pierre Castellain, maistre, 
frère Jéromme-Varlet, Pierre Franchois de Carvin et frère 
Philippes Cornet, sœurs Jehenne Béghin, prieuse, Jehenne 
de Gand, Marie Becquet, Marie Lecocq, Caterine Des- 
quesnes, Margueritte Morel, Michielle Billet, Jehenne 
Pollet et Calerine Martin, tous relligieulx et relligieuses 
dudit hospital, de tout ce entièrement que ledit receveur a 
receu et manyé à cause des biens, censes, rentes, reve
nues, fermes et louaiges de mollins, maisons et héritaiges 
gisans tant en la ville et chastellenie de Lille que ailleurs 
au pays et conté de Flandres, appertenant audit hospital, 
et pareillement sur ce payé et délivré par icelluy receveur, 
tant à cause des provisions, gouverne et entrelènement 
dudit hospital que pour les ouvraiges et réparations néces
saires faictes pour l’entrelènement desdis mollins, maisons 
et aultres édiffices appertenant à icelluy hospital et au
trement, ainsy que le tout est icy après en ce présent 
compte plus au long déclaré, pour le terme et espace de 
deux anscommençans le vingtdeuxiesmejourdumoisdejullet

l’intervention du Conseil privé. L ’acte du 4 décembre va jusqu’à dire 
« que le temporel a été très mal administré par les maîtres, que ceux ci 
ont même vendu et aliéné, indûment et sans aucune formalité légale, 
un grand nombre de rentes et plusieurs fonds de terre. De plus, ils 
ont contracté grosses dcbles sans en rendre aucun compte.» Le décret du 
4 décembre 155i, en nommant de nouveaux visiteurs, statue : 1° Que le 
maître ne se mêlera dorénavant plus de la recette ou administration du' 
temporel; — “2° que cette recette sera désormais confiée à un homme 
lai qui rendra compte chaque année et qui devra fournir un caution
nement suffisant; — 3° que son compte sera examiné par les proviseurs* 
ceux-ci étant assistés par un des maîtres de la Chambre des Comptes 
de Lille. En outre, les proviseurs aviseront aux moyens de remettre' 
l’hôpital en possession des biens dont il a été dépouillé et aussi aux. 
moyens de libérer, à bref délai, l’établissement des dettes contractées 
à sa charge. — Robert le Hugier, dont nous n’avuns plus les comptes, 
fut le premier receveur laïc de l’hôpital Comtesse : il exerça ces fonc
tions de 1552 à 1558 et fut remplacé par son fils Louis. C’est par les 
comptes de ce dernier que s’ouvre la seconde série des comptes de 
l’hôpital Comtesse.



xv0 cincquante liuyt et finant le vingt ungniesme jour dudit 
mois de jullet xvc soixante. » — R e c e t t e : F01 v ° .  
Recette « de pluiseurs sommes de deniers de quoy la vesve 
de feu Robert Le Hugier, en son temps receveur dudit 
hospital, s’est déchargié, ainsy qu’il appert au compte pré
cédent. > — F0 23. Recette : part de l’hôpital dans les 
dîmes novales et dans le bois de Bourghelles; rente sur les 
moulins de Menin ; rente sur le tonlieu de Bruges ; renies 
sur les domaines de Cassel et bois de Nieppe ; rente due 
par le duc de Clèves. —  F 0 34. Rentes sur des héritages 
situés au pays de Flandre. — F 0 37. Rentes héritières 
acquises par l’hôpital à Caprycke et à l’environ avec les 
deniers provenant de la vente des terres de Wulpe et des 
schorres et rejets de mer de l’île de Cadzand. — F 0 43. 
Biens de Caprycke et autres lieux en Flandre. — F0 61. 
Biens gisant en la châtellenie de Lille. — F0 112. Maisons 
et héritages situés en la ville de Lille. —  F0 148.’ Sous- 
rentes héritières dues par des maisons et héritages situés 
en la ville et châtellenie de Lille. —  F0 150. Grande 
ferme des moulins. —  F0 168. Redevances dues à l’hô
pital à cause du droit de vent ou de mannée. — F0 179. 
Aumônes et oblations faites en l’église de l’hôpital et en la 
chapelle Saint-Sébastien. — F 0 180. Produit de la vente 
des cuirs de bœufs, peaux de moulons, graisse, suif et 
tripes provenant des animaux achetés pour la provision de 
l’hôpital. — F 0 183. Produit de la vente des blés prove
nant de la recette. —  F ü 197. Produit de la vente des 
avoines. — F 0 199. Somme payée par les fermiers des 
moulins de Wazemmes « à cause de pareille somme deue 
pour la diminution trouvée sur iceulx mollins à la reli- 
vrance qu’ilz ont faict par priserie, après l’expiration de 
la ferme desdis mollins. » —  F0 200. Legs fait par feu 
maître Mathis Desmarés, prêtre et chanoine de l’église 
Saint-Pierre de Lille. — T o t a l  de la recette en argent: 
30,339 1.8 s. 10 d. — D é p e n s e  : F0 202. Rentes et 
sous-rentes à la charge de l’hôpital. —  F0 229. Relief dû 
pour des terres que l’hôpital tient de divers seigneurs. — 
F ° 230. Rentes héritières à rachat à la charge de l’hôpital.
— pu 246. Rentes héritières sans rachat à la charge de 
l’hôpital. — F ü 248. Gages et salaires des bailli, avocats, 
procureurs, receveurs et autres ofliciers de l’hôpital ; dé
penses pour soutenir̂  des procès. — Fü 263. Gages et 
salaires des chapelains, grands clercs, petits clercs et leurs 
aides ayant assisté au service divin qui se fait journel
lement en l’église de l’hôpital et en la chapelle Saint- 
Sébastien. — F0 265. Gages et salaires des serviteurs et 
servantes de l'hôpital : brasseur, fournier (boulanger), 
portier, jardinier, meschines, etc. — F 0 271. Achat de 
blé, pain et craquelins pour l’hôpital. — F0 280. Avoine 
employée à la brasserie. — F ° 281. Redevance due pour 
une servitude de passage hors la porte du Molinel.

F0 283. Achat de vins, jambons, noix muscade, huile 
d’olive, etc. — F 0 290. Achat de soucrion, avoine el 
houblon pour la brasserie. — Fü 296. Achat de bœufs, 
veaux, moutons et porcs. —  F 0 301. Sommes remises à 
la prieure pour être employées à acheter les vivres et menues 
parties nécessaires pour la nourriture des malades reçus 
en l’hôpital et pour la nourriture et l’entretien des reli
gieux, religieuses et autres personnes employées dans cette 
maison. — F 0 323. Achat de lait et beurre. — Fü 326. 
Achat de saumons, harengs, poissons, beurre, œufs, vinai
gre, verjus, moutarde, savon, sel, chandelles, huile d’olive, 
huile à brûler, pain, nieulles (hosties), etc. — F0 341. 
Achat de bois à brûler et de charbon. — F ° 347. Achat de 
draps, fourrures, bonnets, souliers, pantoufles, façons et 
accoutrement pour les maître, religieux et religieuses. — 
F0 354. Travaux faits aux maisons et héritages de l’hôpital.
— F ü 384. Travaux faits au moulin du Billau et aux moulins 
à chevaux. — F0 391. Achat de lin, façon de toiles, el 
autres dépenses : « A maistre Baulduin Durlin, la somme 
de l x  1. à cause des Œuvres de saincl Augustin conte
nant huyt grands vollumes et des Œuvres de sainct Jehan 
Crisoslome contenant aussi quatre grands vollumes, que il 
a vendu et livré à monsr le maistre pour ledit hospital. » 
N o t e  m a r g in a l e  : « Par la quittance cy rendue, veue 
laquelle et oy sur ce ledit maistre et considéré le petil nom
bre de livres eslans en cest hospital et qu’il n’est sinon 
convenable de donner quelque honcsle exercice audit mais- 
Irc elaux religieulx, transeat pour cesle fois, à charge de 
ne faire plus aucuns nouveaulx achaplz sans ordonnance, à 
quoy ledit maistre s’est submis et acquiescé. » — F 0 401. 
Services, obsèques et funérailles. — Fü 402. Voyages 
faits par le maître dans l’inlérèt des affaires de l’hôpital.
— F 0 404. Dépenses « à cause des méliorations trouvées 
à la relivrance que ont faict par priserie pluiseurs fer
miers et occuppeurs des mollins appartenant audit hospital, 
selon qu’ilz estoient tenus et obligiez par leurs bailz des
dictes fermes. *— F0 407. Dépenses diverses. — F0 409. 
Remises, dons, modérations. — F0 410. Dépense en blé.
— F 0 412. Dépense en avoine. — F 0 414. Quote-part 
de l’hôpital dans les aides et subsides accordés au 
Souverain. —  F0 416. Sommes comptées en recette et 
non reçues. — F0 417. Façon et audition du compte.
— T o t a l  de la dépense en argent : 30,837 1. 2 s. 11 d.
— F ° 421. Déclaration d’arrérages « apparans de re
cevoir ».

4532. (Registre.) — In-folio, papier, 371 feuillets.

1564-1566. — Compte quatrième de Louis Le Hu
gier, receveur général de l’hôpital Notre-Dame dit Com
tesse à Lille. — S o m m e  totale de la recette : 35,4091.



19 s. — D é p e n se  : F0 326 v°. « A Grard Du Bois, ver- 
riéreur, la somme de 721. à cause de une grande verrière 
paincte de l’Hisloire de Ecce homo que il a vendu et mis 
au mois de may xvc soixante cincq au cœur de l’église 
paroissialle de Sainct-Andrieu par donnation faicte par ceulx 
dudit hospital, de marchié faict par inesdis sieurs provi
seurs le xixe du mois de novembre enssiévant. > — 
D é p e n s e  totale : 35,322 1.10 s. 2 d.

4333. (Registre.) — In-folio, papier, 359 feuillets.

1566-1568. — Compte cinquième de Louis Le Hu
gier, receveur générai de l’hôpital Notre-Dame dit Com
tesse à Lille. — S omme totale de la recette : 32,1211.8 s.
9 d. — D é p e n s e  : F ° 332. < A Hughes Du Bois, paintre, 
la somme de x 1. x s. si comme les vm 1. pour avoir, au 
mois de septembre xvc soixante sept, rappointié la table 
d’autel de la chappelle Saint-Sébastien, et le surplus, por
tant l s ., pour avoir doré le cocquelet estant deseure la 
croix de la tour ou clochier de l’église dudit hospital, de 
marchié faict présent monsr le maistre. » — F ° 342. Re
mise faite aux fermiers des moulins à cause des pertes 
qu’ils ont éprouvées par suite de la cherté et < stérilité » 
des grains en 1566-1567. — F ° 348. Quote-part de l’hô
pital » en certaine contribution taxée chacun mois pour 
payer la gendarmerie estans aux troubles passez en la ville 
de Lille. » — Somme totale de la dépense : 31,5591. 3 s.
5 d. —  Sœur Marie Le Cocq, prieure.

4534. (Registre.) — In-folio, papier, 372 feuillets.

1568-1570. —  Compte sixième de Louis Le Hugier, 
receveur général de l’hôpital Notre-Dame dit Comtesse à 
Lille.— S omme totale de la recette : 34,619 1.16 s. 1 d. '
—  D é p e n s e  : F0 330. « A Jacques Ghe'luy, sergent au 
Roy nostre sire en sa prévosté de Lille, la somme de 
x x i i i i  1. mi s. à cause de une grande pièche de tapisserie 
achetée le vne du mois de may xvc soixante nœuf par la 
femme de ce receveur, à la vendue des meubles du sei
gneur de Rocques, pour ledit hospital. —  Somme totale de 
la dépense : 36,1141. 10 s. 4 d.

4535. (Registre.) — In-folio, papier, 369 feuillets.

1 5 9 M 5 9 4 . — Compte huitième de Louis Le Hugier, 
receveur général de l’hôpital Notre-Dame dit Comtesse à 
Lille. — S omme totale de la recette : 33,957 1. 5 s. 4d.
—  D é p e n s e  : F0 229 v°. Reconstruction des bâtiments 
de la cense du Metz brûlée en partie « par feu de 
meschief le xixe de may x v cl x x i i i . > — F 0 247. « À ce 
receveur, à cause de une couppe tasse d’argent ouvrée et

dorée en divers endroictz, pesans douze onches, que il a 
vendu et livré à monsr le maistre pour ledit hospital, au 
mois de septembre x v cl x x i i i , x l v i i i  1. » —  S o m m e  totale 
de la dépense : 33,509 1. 7 s. 10 d. — Sœur Jeanne de 
Gand, prieure.

4536. (Registre.) — In-folio, papier, 200 feuillets.

1596-15??. — Compte de Péronne Le Prévost, veuve 
de Louis Le Hugier, en son vivant receveur de l’hôpital 
Comtesse. — S o m m e  totale delà recette : 20,0291.19s.
5 d. — D é p e n s e  : F ° 183. Indemnité supplémentaire 
accordée à M. Guillaume de Graveline, « chirurgien et 
barbieur de l’hospital, » pour le surcroît de besogne qui 
lui a été occasionné par la maladie contagieuse dont l’hô
pital a été infesté en 1575. — S o m m e  totale de la dé
pense : 21,3331. 5s. lOd.

4537. (Registre.)— In-folio, papier, 291 feuillets.

15??-15?0. — Compte premier de Robert Freu
mault, receveur des biens et revenus de l’hôpital Com
tesse. — R e c e t t e  : Offrandes, aumônes et donations. 
F 0 144. « Quand à l’année finie le jour duvendredy saint 
xvc soixante dix nœuf, à raison que les ornemens et relic- 
ques ne estoient en la chapelle Saint-Sébastien, riens n’a 
esté donné, icy néant. — Quand aux aulmosnes, offrandes 
et donnations faictes en l’église dudict hospital les jours 
des vendrediz sainetz des ans xvc soixante dix huict et 
soixante dix nœuf, à raison que ledit hospital estoit lors 
chergié des mallades de la pesle, riens n’a esté donné, icy 
néant. »— S o m m e  totale de la recette : 33,300 l. 6 s. 3 d. 
D é p e n s e  : F0 268. Gratification accordée à un lieutenant. 
de chevau-légers de la garnison de Lille qui avait promis 
que pendant le temps que lui et sa troupe seraient logés à 
Lille « il garderoit l’hospital de ne estre fourez (fourragés) 
ne logiez de nulz soldatz, ce qu’il a faict. » — S o m m e  totale 
de la dépense : 32,1521. 11 s. 10 d.

4538. (Registre.) — In-folio, papier, 294 feuillets.

15?0-1581. — Compte de Lucrèce Ymmelot, veuve 
de Robert'Freumault, en son vivant receveur des biens et 
revenus de l’hôpital Comtesse. — Somme totale de la re
cette : 36,907 1. 10 d. — Somme totale de la dépense : 
40,631 h 11 s. 8 d.

4539. (Registre-) — In-folio, papier,320 feuillets.

1581-1583. — Compte premier de Guillebert Masurel, 
receveur des bieus et revenus de l’hôpital Comtesse. —  
R e c e t t e  : F 0 174 v°. < De monsr maistre George Yme-



loot, escollastrc de Saint-Pière dudit Lille, au nom de maistre 
Martin Stephani, pénitentier de son altesse, pour une vache 
par lui vendue au marchié de ceste dicte ville en l’an 
mixxii, le coust d’icelle ledit Stephani le avoit donne audit 
hospital portant et icy en compte la somme de xvi 1. xvm s. »
—  S omme totale de la recette : 57,5361. 5 s.— D é p e n s e  : 
F0 299. Achat d’un moulin à vent situé sur le chemin de 
Ronchin.— F0 302. Remises accordées à des fermiers et 
occupeurs des biens de l’hôpital à cause des pertes qu’ils 
ont supportées de la part des ennemis rebelles de Tournai 
et de Menin. — S om m e totale de la dépense : 54,901 1.
1 s. 8d .—• Sœur Michelle Billet, prieure.

4oi0. (Registre.) — In-folio, papier, 31 o leuillcis.

1583-1585. — Compte deuxième de Guillebert Masu
rel, receveur des biens et revenus de rhôpital Comtesse.
—  Somme totale de la recette : 62,417 1. 7 d.— D é p e n s e  : 
F0 253. 4 A Guillebert Thevelin, la somme de l x  1. pour 
samblable somme par lui preslée à frère Pierre Castelain, 
maistre dudit hospital, à pluisieurs et diverses fois lorsque 
icellui frère Pierre estoit résident au couvent des Cordeliers 
en la ville et cité de Tournay et y estanl malade, pour sub
venir à ses nécessitez. » — Somme totale de la dépense : 
56,6901. 8 s. 9 d.

45il. (Registre.) — In-folio, papier, 312 feuillets.

1587-1589. — Compte quatrième de Guillebert Masu
rel, receveur des biens et revenus de l’hôpital Comtesse. 
S omme totale de la recette : 88,2381. 6 s. 6 d. — D é p e n s e : 
F 0 290. Obsèques de sœur Jeanne de Gand, dame et reli
gieuse de 1’hôpital.— S omme tolalede la dépense : 88,1891.
15 s. 4 d. — Gilles Froidure, maître, Marguerite Morel, 
prieure.

4i>i2. (Registre.) — In-folio, papier, 3î»i feuillets.

1589-1591. — Compte cinquième de Guillebert Ma
surel, receveur des biens et revenus de l’hôpital Comtesse.
—  S omme totale de la recette : 88,4711. 7 d. — D é p e n s e  : 
F0 291. « A Robert Ghuré, marchand de drap de soye, la 
somme, de iiiiclxxv1. viii s. parisis, à cause des parties 
qu’ilz s’ensuivent : assçavoir, pour xxim aulnes de damas 
blancq à vu 1. x s. l’aune, centimxx j. ; item, pour nœufz 
aulnes de velour figuré rouge cramoisy à xvm 1. l’aulne, 
cent lx ii 1. ; item, pour vu aulnes ung quart de velour rouge 
cramoisy à xim 1. vin s. l’aulne, cent nn l. vin s.*, item, 
pour une pièce de toille de Paris la somme de v 1., et pour 
xxim aulnes de treillis violet à dix patars l’aulne, la 
somme dexxmi 1 parisis, qu’il a rendu et livré pour l’or

nement de l’église dudict hospital. » — F0 293. « A Guil
laume Rogier, brodeur, la somme de cxvi 1. parisis à cause 
de pluisieurs parties de son stil qu’il a vendu et livré pour 
les ornemens de l’église dudict hospital. » —' S o m m e  totale 
de la dépense : 88,7741. 17 s. 6 d.

Æoi3. (Registre.) — In-folio, papier, 299 feuillets.

1589-1591. — Double original du compte précédent.

4514. (Registre.) — In-folio, papier, 300 feuillets.

1591-1593.— Compte sixième de Guillebert Masu
rel, receveur des biens et revenus de l’hôpital Comtesse.— 
S o m m e  totale de la recette : 89,328 1.10 s. 9d. — Dé
p e n s e  : F0 229 v°. « Au sieur et maistre Froidure, la 
somme de seize livres à cause d’ung missel nouveau im
primé à Paris et relié en cuir noir qu’il avoit achapté' de 
Jean Wacrenier, librarier demeurant à Lille, pour le ser
vice divin audit hospital ; » — « au susdict maistre, la 
somme de vingt cincq livres dix solz à cause de dix livres 
des Heures Noslre Dame et aultres prières en petit volume, 
reliez en cuir noir et dorez, pour dame prieuse et aultres 
religieuses dudit hospital, en conformité de la bulle et com
mandement exprès du Sainct Père Pius quintus que toutes 
gens d’église et religions euissent à prendre des livres de 
nouvel usage statué par le sainct Concil de Trente. » — 
Fos 250-251. « A Luc Boullie, paintre demourant en ceste 
ville de Lille, la somme de cent vingt deux livres pour 
avoir, és mois d’aoust et septembre xvc imxx et unze, 
painct, au petit réfectoire des religieux et religieuses dudit 
hospital, le planchiet d’en hault, et quelques autres en- 
droiclz, de brancaiges divers, et, en deux paroitz, les Sept 
Œuvres de Miséricorde avecq imaiges de couleurs à la 
colle, et pareillement, en la chambre joindant ledit réfec
toire, le Dernier Jugement à la cheminée et tout le restât. »
— S o m m e  totale de la dépense : 93,387 1. 5 d.

4545. (Registre.) — In-folio, papier, 342 feuillets.

1593-1595. — Compte septième de Guillebert Masu
rel, receveur de l’hôpital Comlesse, rendu par Lucrèce Ym- 
meloot, sa veuve.— S o m m e  totale de la recette : 106,3721.
19 s. 10 d. — D é p e n s e  : F ° 299 v°. « A frère Denis de 
Sains, prebstre, religieux de l’abbaye de Phalempin, la 
somme de deux cens cincquante huict livres parisis qu’il a 
receu à pluiseurs et diverses fois pour diverses parties 
d’estoffes requises pour les libvres de l’église dudit hospi
tal, portans cent cincquante sept livres parisis, et le sur
plus pour ses sallaires, paines, labeurs et travaulx par luy 
supportez pour recouvrer lesdictes estoffes, avoir deslié et



HOPITAL NOTRE-DAME, DIT COMTESSE, 

relié iceulx livres, assçavoir quatre grandz antiplioniers en
vélin, ung graduel ; item, cotté iceulx et les faict servir et 
accommodé au nouveau usage; item, pour avoir escript, relié, 
estoffé et couvert de bois encassé en cuir quattre aultres grandz 
livres contenans Additions et l’ordre d’icelluy usaige/ en 
grand papier lombard. » — S o m m e totale de la dépense : 
97,757 1.7 s. 2 d.

4oi6.(Registre.) — In-folio, papier, 333 feuillets.

1503-1595. — Copie collationnée du compte pré
cédent.

4547. (Registre.) — In-folio, papier, 374 feuillets.

1505-1507. — Compte de Philippote Du Vreliet, 
veuve de Pierre Herreng, en son vivant receveur de l’hô
pital Comtesse. — S o m m e  totale de la recette : 62,8781.
2 s. 2 d.— D é p e n s e  : F0 337. « Dépenses pour les obsè
ques de sœur Pasque Clicque, religieuse, et de frère Gilles 
Herlin, religieux de l’hôpital ; » dépenses des « disners et 
souppers » faits à cette occasion « au Goreau. > — Autres 
dépenses pour les obsèques des sœurs Marguerite Labbe 
et Claire de Pan et du frère Michel Billet. — S o m m e  totale 
de la dépense : 61,617 1.17 s. 2 d.

4oi8. (Registre.) — In-folio, papier, 3G0 feuillets.

1509-1600. —  Compte de Josse et Simon Verdière, 
receveurs de l’hôpital Comtesse.— S o m m e  totale de la re
cette : 90,4051.1 s. 6 d. -  D é p e n s e  : F0 263. Indem
nité payée à frère Gilles Froidure, jadis maître de l’hôpi
tal, à Simon Chevalier, abbé de Saint-Nicolas à Tournai, 
ayant exercé les fonctions de maître du 20 juillet 1597 au
20 octobre 1598, et à Jacques Delangre, ayant aussi été 
maître de l’hôpital pendant vingt-un mois finis le 20 juillet 
1600. — Fù 301. « A Philippes Meisque, pintre, pour 
avoir faict quelques peintures tant en la nouvelle maison 
queoccuppe ce receveur que ailleurs, c l x v i i i  1. — F ° 328. 
Dépenses pour les funérailles de frère Gilles Froidure, 
maître de l’hôpital. — F0 330. Dépenses pour les pèleri
nages à Notre-Dame de Hal, à Ghièvres, Cambron et 
Saint-Adrien faits par le maître, la prieure, les religieuses, 
les servantes et chapelain de l’hôpital, « pour remerchier 
Dieu et sa très-glorieuse Vierge Mère de les avoir pré
servés en la peste. » — S o m m e  totale de la dépense : 
115,2421. 3 s. 10 d.

4î)i0. (Registre.) — In-folio, papier, environ 220 feuillets, 
en mauvais état.

1600-1601. — Compte deuxième de Simon Ver-

dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale de 
la recette : 24,760 1. 9 s. —  D é p e n s e  : F ° 193, Funé
railles de sœurs Marie Leblon et Michelle Desrumaulx. — 
Somme totale de la dépense : 29,36! 1. 11 s. 9 d. — 
Jacques Delangre, maître.

43o0. (Registre.) — In-folio, papier, 304 feuillets.

1601-1603. — Compte troisième de Simon Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale de la re
cette : 69,609 1. 19 s. 4 d. — D é p e n s e  : F0 266. « A 
monsieur maistre Floris Vander Ilaer, prebstre, trésorier 
et chanoisne de l’église collégialle de Saint-Pierre de Lille, 
pour maintenir les hospilaulx Contesse, de Seclin, de Théo- 
molin lez Orchies et aultres en leurs droietz et fondations 
contre les attentatz jà dressés, a vacqué en court à Bru
xelles à deux chevaulx depuis le xixe de janvier xvic et 
deux jusques au xviie de febvrier ensuivant que font trente 
jours. Sy avoit paravant travaillié beaucoup à dresser ung 
fort grand et long discours des raisons du droict desdis hos- 
pitaulx exhibé en court avecq coppie autenticque de plui
seurs tiltres, et pour pluiseurs desboursemens fais par ledit 
sieur trésorier particulièrement reprins par son estât, mes 
seigneurs proviseurs luy auroient ordonné à la cherge des 
susdis trois hospitaulx la somme de deux centz florins, 
revenans pour le tierch de cest hospital contre celuy de 
Seclin et de Théomolin à la somme de l x v i  fl. xm pat.
2 den. tournois. >— Somme totale de la dépense : 45,9081.
2 d.

43ol. (Registre.) — In-folio, papier, 12 feuillets.

1604-1609. —  c Compte de Rolland Ghéracrd, re
cepveur particulier d’aulcuns biens scitués au quartier de 
Flandres, pays de Waes et environs, appertenans à i’iios- 
pital Nostre-Dame que l’on dist Contesse en Lille, pour 
trois ans finys à le Chandeler mil six centz et sept, > et ce 
en vertu d’un accord passé, entre ledit Roland et les pro
viseurs de l’hôpital, le 19 février 1604.

4oî»2. (Registre.) — In-folio, papier, 233 feuillets.

1605-1606. — Compte sixième de Simon Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme  totale de la re
cette : 31,1951. 12 s. 6 d.— D é p e n s e  : Fù 221. « Paye- 
mens à cause des rentes héritières èsquelles mes seigneurs 
les proviseurs se sont obligiez pour et ou nom de cest hos
pital, en vertu des lettres d'octroy données de Leurs Al- 
tèzes Sérénissimes en leur Conseil privé en datte du vm® 
de jullet xvic et deux. » — F0 225. « Autres payemens à 
cause de la pention accordée par Leurs Altèzes à Nicollas 
Aimories et Pierre Portai, soldatz stropiez, d’un réal par



jour à chacun d’iceulx et pour par eulx en joyr respecti
vement le cours de leur vie naturelle durant. » — S omme 
totale de la dépense : 28,0601. 1 s. 7 d.

4553. (Registre.) — In-folio, papier, 269 feuillets.

1605-1006. —  Double original du compte pré
cédent.

4554. (Registre.) — In-folio, papier, 213 feuillets.

1606-160?. — Compte septième de Simon Yerdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme totale de la re
cette : 33,577 1.10 s. 8 d. - Somme totale de la dépense : 
32,4661.19 s. 4d. — Ce compte a été présenté à dom 
Vincent Longhespée, abbé de Loos, maître Jacques Man- 
nare, chantre et chanoine, et à maître Jean Le Duc, éco- 
Jâtre et chanoine de l’église collégiale de Saint-Pierre de 
Lille, assistés de messire Jean Des Trompes, seigneur de 
Westhove, président et premier maître de la Chambre des 
Comptes de Lille.

4555. (Registre.) — In-folio, papier, 207 feuillets.

1606-160?. —  Double original du compte pré
cédent.

4556. (Cahier.) — In-folio, papier, 13 feuillets.

160?-1610. —  Compte de Roland Ghérardt, receveur 
particulier des biens appartenant à l’hôpital Comtesse au 
quartier de Flandre, pays de Waes et environ. — Somme 
totale de Ja recette : 1,304-1. 4 s. — Somme totale de la 
dépense : 291 i. 11 s.

4557. (Registre.) — In-folio, papier, 214 feuillets.

160?-1608. —  Compte huitième de Simon Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse. — Som me totale de la re
cette : 33,9471. I ls .  8 d.— D é p e n s e  : F0 193 v°. « A 
sœur Catherine Martin, prieuse dudit hospital, atesté dé
livré, suivant l’ordonnance de messeigneurs les proviseurs, 
pour estre distribué aux relligieuses, chappellains, servi
teurs et servantes, pour leur feste de Lille par chacun 
an c livres, pour l’année de ce compte c liv. > — Somme 
totale de la dépense : 26,703 1.9s. 7 d. 

i

4558. (Registre.) — In-folio, papier, 214 feuillets.

4559. (Registre.) — In-folio, papier, 196 feuillets.

1608-1600. — Compte neuvième de Simon Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale de 
la recette : 34,965 1. 5 s. 8 d.— D é p e n se  : F0 175. Fu
nérailles de sœur Marguerite Morel, en son vivant prieure.
—  F 0 178. Achat de deux maisons rue du Poupplier (rue 
Royale) appartenant à l’église Sainte-Catherine. — Somme 
totale de la dépense : 35,8011. 12 s. 3 d.

4560. (Registre.) — In-folio, papier, 196 feuillets.

1608-1600. — Copie du compte précédent.

4561. (Registre.) — In-folio, papier, 199 feuillets.

1 6 0 0 -1 6 1 0 .— Compte dixième de Simon Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale de la re
cette : 32,993 1.10 s. 9 d. — D é p e n s e  : Gages de frère 
Antoine Du Pont comme maître de l’hôpital depuis le 7 
janvier jusqu’au 1er juillet 1610, cent livres. — F0 180. 
« A sire Jacques de Langres, maistre dudit hospital, a esté 
restitué par ordonnance de mesdis sieurs proviseurs et qu’il 
avoit payé à Jehan Le Messier, brodeur, pour une casu- 
ble, deux tunicques, les estoles et manipules de chamb- 
gean violet pour l’office divin durant les sainetz temps de 
de Caresme et Adventz, apparant par sa quictance endes- 
soub ladicte ordonnance, la somme de l x x v i  I . i i s  —  
Somme totale de la dépense : 29,9111. 6 s. 10 d.

4562. (Registre.) — In-lolio, papier, 199 feuillets -

1600-1610. — Copie du compte précédent.

4563. (Registre.) — In-folio, papier, 10 feuillets.

1610-1619. — Copie du compte de Roland Ghe- 
rardt, receveur particulier des biens appartenant à l’hôpital 
Comtesse au quartier de Flandre, pays de Waes et environ.

4564. (Registre.) — In-folio, papier, 203 feuillets.

1613-1614. —  Compte douzième de Simon Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse. — R e c e t t e  : Recette de 
10,500 livres parisis payée par Walerand Caron, argentier 
de la ville de Lille, en exécution de l’accord intervenu, le
20 septembre 1614, entre le Magistrat de Lille et les pro
viseurs de l’hôpital Comtesse, au sujet du règlement des 
indemnités dues à cette maison pour les terrains à elle ap
partenant englobés dans le nouvel agrandissement de la 
ville. — S omme totale de la recette : 54,9951. 12 s. 2 d.—  
S omme totale de la dépense : 54,514.1. 6 s 1 d.— Frère 
Antoine Dupont, maître.



4565. (Registre.) — In-folio, papier, 203 feuillets.

1013-1014. — Copie du compte précédent.

4566. (Registre.) — In-folio, papier, 360 feuillets.

1014-1010. —  Compte treizième de Simon Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse.— S omme totale de 
la recette : 66,059 1.15 s. 7 d. — D é p e n se  : F0 351 v°.
« A Gilles Petit, sergent de la prévosté de la ville de Lille, 
et ce pour luy me avoir veillé en la rue de Fives quattre 
jours et quattre nuietz depuis le xxvi° de febvrier jusques 
au I I e de mars xvic seize, aulx maisons et édiffices venduz 
à porter envoy, pour cause des insolences commises à aul- 
cunes des aultres maisons que l’on prétendoit aussy vendre, 
payé xxxvi livres. » — Somme totale de la dépense : 
90,844 1.9 s. 3 d.

4567. (Registre.) — In-folio, papier, 360 feuillets.

1014-1010. — Copie du compte précédent.

4568. (Registre.) — In-folio, papier, 217 feuillets.

1010-1019. — Compte quatorzième de Simon Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse, rendu par la veuve 
et les héritiers dudit Simon. — R e c e t t e  : F0 155. R e 
cette de la somme de 600 livres accordée par le Magistrat 
de Lille à l’hôpital « pour l’assistance des pauvres mallades 
pesliférez introduietz en icelluy sieuvant l’ordonnance de 
Monseigneur le conte d’Ànnappes, ensuyte des lettres de 
Leurs Altèzes Sérénissimes. » — Recette de 8,000 florins 
levés en rentes par l’hôpital en vertu d’octroi du 16 avril
1617.— S omme totale de la recette : 59,734 1. i l  s. 3 d.
-  S omme  totale de la dépense : 50,8901.15 s. 11 d.

4569. (Registre.) — In-folio, papier, 247 feuillets.

1010-1019. — Double original du compte précédent.

4570. (Registre.) — In-folio, papier, 148 feuillets.

1019-1018. — Compte premier de Nicolas Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de la re
cette : 44,0931.19 s. 9 d.— D é p e n se  : F0 124 v°. « A 
Philippes Mesques, pintre, pour avoir pinct en plusieurs 
endroietz en l’église dudit hospital, païé par son billet con
tenant quictance vériffié de monsr le maistre, evi 1. — 
F ° 129. Funérailles de sœur Agnès de Saint-Aubin, en son 
vivant dame de l’infirmerie. —  F ° 130. « Mises et paie- 
mens fais par ce compteur pour deniers fraïez par cest hos
pital à la gouverne et nouriture des povres pesliférez intrus

en l’enfermerie dudit hospital par Messieurs du Magistrat 
de cest, ville le ve de juing xvic dix sept, et aussy pour les 
Pères Cordeliers et gardes y aïantz estez pour l’asistence 
d’iceulx povres pestiférez et ce depuis ledit Ve de juing xvic 
dix sept jusques au xxvie de novembre xvic dix huict, que 
lors la contagion prinst fin en ladicte enfermerie ; — «à  
Pierre de Rache, librarier, pour avoir vendu et livré au 
père Antoine Preudhome, cordelier estant en l’enfermerie, 
les Exemples de Antoine d’Avroult le vnc d’aoust xvic 
dix huict païé huict livres parisis, et à Charles Du Val, 
pintre, pour avoir pinct deux bastons rouges pour ledit 
pater Preudhome et son compaignon, terminé (décédé), païé 
vu 1.; >— total de ce chapitre de dépense: 8,4301.4s.6 d.
— S om m e totale de la dépense : 47,6941. 2 s. 5 d.

4571. (Registre.) — In-folio, papier, 148 feuillets.

1019-1018. — Double original du compte précédent,

4572. (Registre.) — In-folio, papier, 149 feuillets.

1018-1010. — Compte deuxième de Nicolas Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale de 
la recette : 32,670 1.13 s. 8 d. — Somme totale de la dé
pense : 35,140 1.7 s. 3 d.

4573. (Registre.) — In-folio, papier, 149 feuillets.

1018-1010. — Double original du compte précédent.

4o74. (Registre.) — In-folio, papier, 11 o feuillets.

1019-1020. —  Compte troisième de Nicolas Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. —  S omme totale de 
la recette : 30,1621. 3 s. 8 d. — Dé p e n s e  : F0 100 v°.
« A Arthus de Munick, pintre, pour avoir pinct et doré 
une grande Nostre Dame et appentis deseure icelle deseure 
la porte de derrière dudit hospital sur la plache de Saint- 
Martin en l’an xvic vingt, païé mixxxii 1. * — « A maistre 
Nicolas de Pottes, tailleur d’imaiges, pour avoir taillé une 
imaige de Nostre Dame audit hospital, païé en jullet 1620 
par quictance x l v i  1. »— F0 103. « A Jean Morel, librai- 
rier, pour la vente par luy faicte pour l’église duditliospital 
de deux grands psaltier en l’an xvic vingt, païé, y com- 
prins la ligature, cloans, ferrures et bufz par quictance, la 
somme de iiiixxxuii 1. » — F0 104. Funérailles de sœur 
Marguerite Lambelin. — Som me totale de la dépense : 
33,4341. 11 s. 9 d.

4575. (Registre.) —  In-folio, papier, 115 feuillets.



1690-1699. — Comptes quatrième et cinquième de 
Nicolas Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— S omme 
totale de la recette : 61,795 1 5 s. 5 d. —  Dé p e n s e  : 
F 0 165. « Pour plusieurs fraiz et despens ensuivis à raison 
du disner et banequet faict à Monseigneur le Révérendis- 
sime Evesque de Tournay et à ses officiers lorsqu’il vinst 
consacrer les hostelz de l’église dudit hospital quy fut en 
aoust xvic vingt deux, c l i i i i  1. >— S omme totale de la dé
pense : 59,455 1.18 s. 4 d. —  Sœur Michelle Leclercq, 
prieure.

4517. (Registre.)— In-folio, papier, 180 feuillets.

1690-1699. — Double original du compte précédent.

4578. (Registre.) — In-folio, papier. 176 feuillets.

1699-1694. — Comptes sixième et septième de Ni
colas Verdière, receveurde l’hôpital Comtesse.— R e c e t t e  : 
F ° 109 v°. « De monsieur maistre Gérard Le Febvre, cha
noisne de l’église collégialle Saint-Pierre audit Lille, exé
cuteur du testament de feu monsieur Carlier, vivant aussy 
chanoisne de ladicte église, at esté receu par ce compteur 
le ve de juing xvic vingt quattre et qu’il avoit légaté à sœur 
Antonnette Baillet, sa niepee, enfermière dudit hospital, 
pour subvenir à ses petittes nécessitez, et icy en recepte, 
i i i c livres. » —  S omme totale de la recette : 74,9841. 9 s.
11 d. — Dé p e n s e  : F ° 163. Funérailles de sœur Cathe
rine Martin, prieure. —  S omme totale de la dépense : 
71,2251. 5 s.

4579. (Registre.) — In-folio, papier, 183 feuillets.

1694-1699.— Comptes huitième, neuvième et dixiè
me de Nicolas Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— 
R ec ette  : F0 104. < De damoiselle Jacquelaine Carlier, 
vesve de Jean d’Ancoisne, dict Le Cocq, vivant tante à 
sœur Antonnette Baillet, enûrmière dudit hospital, a esté 
receu, par ce compteur, pour deux années de sa table et 
gouverne dans ledit hospital, cimxx 1. » —  S omme totale 
de la recette : 113,9631.12 s.—  Dé p e n s e  : F 0 161 v°.
« A Jean Morel, libraire à Lille, pour avoir vendu et livré 
pour ledit hospital deulx manuelz des pasteurs par l’or
donnance de Monseigneur le Révérendissime de Tournay ; 
païé par quittance xm 1. » — S omme totale de la dépense : 
97,571 1.5 s.

4580. (Registre.) — In-folio, papier, 183 feuillets.

4581. (Registre.) — In-folio, papier, 144 feuillets.

1697-1698. _  Compte onzième de Nicolas Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de la re
cette : 42,2181.19 s. 7 d. —  D é p e n se  : F0112. Gages 
de frère Antoine Dupont, maître de l’hôpital, pour un an 
échu le 18 juin 1628, jour de son trépas, 300 livres. — 
F ° 121 v°. « A Jean Le Grand, pourne piedtz de fenestre 
de fil de fer pour poser dessus le grand portai de l’église 
dudit hospital affin de garrantir les verrières de pierres et 
calloux que jettent les mal apprins et escoliers et joueurs 
à la paulme, le vme d’apvril xvie vingt huict, cmixxxvl. >
— F ° 125. Service fait à Saint-Pierre pour la défunte 
prieure Michelle Leclercq le 18 décembre 1627.— S omme 
totale de la dépense : 40,431 1. 6 s. 1 d.— Sœur Yolende 
Bourgeois, prieure.

4582. (Registre.) — In-folio, papier, 144 feuillets,
en mauvais état.

1697-1698. — Double original du compte précédent.

4583. (Registre.) —- In-folio, papier, 177 feuillets, rongés par 
l’humidité dans leur partie inférieure.

1698-1630. — Comptes douzième et treizième de 
Nicolas Verdière, receveur del’hôpital Comtesse.— S omme 
totale de la recette : 65,4791. 4 s. 4 d. — D é p e n s e  : 
F ° 153 v°. « A maistre Claude Misselin, fondeur de clo
ches, pour avoir refondu les cloches dudit hospital et avoir 
livré, le métal, en janvier xvie vingt nœuf, imcxnl. » — 
S omme totale de la dépense : 77,3441. 5d. — Frère Ma- 
thias Boome, maître.

4584. (Registre.) — In-folio, papier, 177 feuillets.

.1698-1630. — Double original du compte précédent.

4585. (Registre.) — In-folio, papier, 194 feuillets
en mauvais état.

1630-1631. — Compte quatorzième de Nicolas Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse.—  S omme totale de 
la recette : 42,4351. \ s. 6 d. — D é p e n s e  : F0 169 v°.
* A Joseph Michelin, fondeur de cloches, et aultres, pour 
avoir fondu et pendu les cloches de la chappelle Saint-Sé
bastien en l’an xvic trente ung, ciiuxxxiii 1. » — S omme  
totale de la dépense : 24,6261. 2 s. 5 d.

4586. (Registre.) — In-folio, papier, 194 feuillets.

1694-1697.— Double original du compte précédent. ' 1630-1631. — Double original du compte précédent.



4387. (Registre.) — In-folio, papier, lo i feuillets.

1631-1632. —  Compte quinzième de Nicolas Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale de 
la recette : 43,8251. 6 s. 7 d. — Somme totale de la dé
pense : 36,9521.4 s. 40 d.

4588. (Registre.) — In-folio, papier. Ce registre est incomplet 
et en fort mauvais état.

1631-1632. — Double original du compte précédent.

4589. (Registre.) — In-folio, papier, 190 feuillets.

1632-1633. — Compte seizième de Nicolas Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale de la re
cette : 40,303 1. 6 d. — Somme totale de la dépense : 
37,2911.12s. 5 d.

s
4300. (Registre.) — In-folio, papier, 180 feuillets.

1633-1634. — Compte dix-septième de Nicolas Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 35,7151.14s. 5 d.— Dé p e n s e  : F0 158. Fu
nérailles de sœur Marie Du Mollin, religieuse de l’hôpital.
— S omme totale de la dépense : 41,274 1. 18 s. 10 d. —  
Frère Jacques Ghis, maître.

4391. (Registre.) — In-folio, papier, 174 feuillets.

1634-1635. — Compte dix-huitième de Nicolas Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 36,1251. 5s. 8 d.— Dé p e n s e  : F0151. « A 
Nicolas Le Ceigne, orphebvre, pour chandeilliers d’argent 
livrez audit hospital le mc d’octobre xvic trente quattre, 
xicmixxxi 1. — S omme totale de la dépense : 28,164 1.,
3 s. 6d.

4392. (Registre.) — In-folio,papier, 174 feuillets.

1 0 3 4 -1 63 5 . — Copie collationnée du compte pré
cédent.

4393. (Registre.) — In-folio, papier, 219 feuillets.

1635-1639. —  Comptes dix-neuvième et vingtième 
de Nicolas Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — 
S omme totalede la recette : 85,2091. 4 s. 8 d.— Dé p e n s e  : 
Fos 195-196. « A Nicolas Le Ceigne, orphebvre, pour le 
restât d’un calix d’argent doré et une paire de chandeliers 
d’argent livrez audit hospital le ne d’aoustxvi0 trente cincq, 
viciiiixxviu 1. xviii s.» — « A Antoine et Philippes Hed- 
debault, pour trois livres de fin or de Millan pourbrodder,

livrez audit hospital le Ve de septembre xvic trente cincq, 
cimxxx 1. un s. »— « A Henry Du Pont et Jean Stappart, 
pour aulcunes parties par eulx livrées pour ledit .hospital 
d’or et d’argent et soies pour broder pour ung ornement en 
l’église dudit hospital, ximcxxxiii 1. ix s. » — F 0 199. 
Contribution volontaire accordée par l’hôpital < pour sub
venir au bien et deffense des Pays-Bas >, 2001.— Som me 
totale de la dépense : 72,4441.1 s. 8 d.

4391. (Registre.) — In-folio, papier, 219 feuillets.

1635-1639. — Copie collationnée du compte pré
cédent.

4393. (Registre.) — In-folio, papier, 136 feuillets.

1639-1638. —  Compte vingt-unième de Nicolas Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 40,3981.14 s. 5d. — Dé p e n s e  : F 0 138 vo. 
Réparation des dommages causés au moulin à vent * appar
tenant audit hospital hors la porte des Mallades quy avoit 
esté abbatudesvendtz partempesle lexxic julletxvic trente 
huict. > — F0 142. Funérailles des sœurs Marie Du Mollin 
et Catherine Du Retz. — S omme totale de la dépense :
47,6701.18 s. 9 d.

4396. (Registre.) — In-folio, papier, 136 feuillets.

1639-1638. — Copie collationnée du compte pré
cédent.

4397. (Registre.) — In-folio, papier, 133 feuillets.

1638-1630. —  Compte vingt-deuxième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme totale 
de la recette : 40,4901. 4 s. 5 d.— Somme totale de la dé
pense : 37,5511. 2 s. 8 d.

4398. (Registre.) — In-folio, papier, 133 feuillets.

1638-1630. — Copie collationnée du compte pré
cédent.

4399. (Registre.) — In-folio, papier, 147 feuillets.

1630-1640. —  Compte vingt-troisième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale 
delà recette : 46,7851.19s. 11 d. — Dépense : F 0 131 v°. 
« À divers ouvriers, pour la fachon des orgues dudit hos
pital faictes ès années xvic trente nœuf et xvic quarante, 
VII1CLXIX 1. X 1 1 I s. IX d. F0 135 v°. Achat d’une mai
son sise rue des Moulins-Saint-Pierre fait par l’hôpital sur



les révérends pères Minimes de Lille et le maitre de l’hô
pital Saint-Sauveur, 2,450 livres. — S omme totale de la 
dépense : 35,9231.13 s. 2 d.

4600. (Registre.) — In-folio, papier, 147 feuillets.

1639-1640. —  Copie collationnée du compte pré
cédent.

4601. (Registre.) — In-folio, papier. 161 feuillets.

1640-1641. —  Compte vingt-quatrième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme totale 
de la recette : 51,315 1.15 s. 9 d.— Somme totale de la 
dépense : 35,389 1. 5 s. 2 d.

4602. (Registre.) — In-folio, papier, 161 feuillets.

1640-1641. —  Copie collationnée du compte pré
cédent.

4603. (Registre.) — In-folio, papier, 153 feuillets.

1641-1642. —  Compte vingt-cinquième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 51,9971. 9 s. 7 d. — D é p e n s e  : F0 137.
< A divers soldatz et gens de guerre et à ung docteur et 
chirurgien extraordinaire aïans venus solliciter tous les 
soldatz mallades blessez audit hospital, à raison des guerres 
franchoises advenues par deçà en septembre xvic quarante 
ung, et introduis de nuict audit hospital, v i i cx x x i i  1. j —
« A Thomas de Roose, orphebvre, pour plusieurs parties 
par luy livrées pour ledit hospital en l’an xvic quarante deux, 
particulièrement reprinses en son billet contenant quit
tance, paie v icl v  1. » — F0 138. Funérailles de sœur Yo- 
lende Bourgeois, prieure, décédée en décembre 1641. — 
F ° 139 v°. Achat, pour 3,498 1. 18 s., d’un moulin à veut 
« mis enlre les portes de Notre-Dame et des Malades en le 
plache du jadis mollin de Le Vallée qui y estoit aupara
vant, lequel at esté bruslé par les- Franchois, ennemis à 
Sa Majesté, le 1er de septembre xvic quarante ung. » —  
F 0 142. Remises faites sur le montant de leur fermage aux 
fermiers des moulins et terres de l’hôpital en considération 
des chômages et des pertes qu’ils ont supportés à cause des 
guerres avec la France, 5,207 1. 1 s. 8 d.— Som me totale 
delà dépense : 55,3751. 15s. 11 d.— Sœur Magdelaine 
de Hellemmes, prieure.

4604. (Registre.) — In-folio, papier, 133 feuillets.

1642-1643. —  Compte vingt-sixième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale 
de la recette : 53,9531. 2s. 10 d.— Dépense : F0 128 v°. 
« A Thomas de Roose, orphebvre, pour plusieurs parties 
par luy livrées pour ledit hospital en J ’année de ce compte, 
paie apparant son billet viiicxxvi 1. ? —  « A Jean Gossart, 
pour la fachon de trois casures par luy fait pour ledit hos
pital en novembre xvic quarante deux, lxxii 1. » — « Au 
broudeur du Saint-Esprit à Tournay, pour ung devant 
d’autel et passet en brouderie par luy livrez pour ledit hos
pital ; païé par sà quittance ncxvi 1. » — F 0 130 vo. 
Construction de deux nouveaux moulins. — Somme totale 
de la dépense : 62,845 1.14 s. 9 d.

4606. (Registre.) — In-folio, papier, 140 feuillets.

1642-1643. —  Copie du compte précédent.

4607. (Registre.) — In-folio, papier, 143 feuillets.

1643-16441. —  Compte vingt-septième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 53,4881.11 s. 10 d.— Dé p e n s e  - F0 128 vo.
« A Antoine Le Michiel, pour ung bénitoir de marbre par luy 
vendu et livré pour l’église dudit hospital le nc d’aousl 
1644, païé par quittance cimxx 1. ® — F0 132. « A An
toine Bucquet, pour ung resveille, avoir racommodé l’hor
loge dudit hospital en apvril 1644, païé mixxxv 1. 
xvm s. » — S omme totale de la dépense : 54,2151.17 s. 
10 d.

4608. (Registre.) — In-folio, papier, 137 feuillets rongés 
par l'humidité.

1643-1644. — Copie du compte précédent.

4609. (Registre.) — In-folio, papier, 141 feuillets.

1644-1645. —  Compte vingt-huitième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 51,132 1. 18 s. 1 d.— Dé p e n s e  : F0 127.
« A frère Alexy, minime, pour avoir faict ung model du 
bastiment à faire à front de rue audit hospital, païé le xxe 
defebvrier 1645, l x i i i I .  » — F 0 130. Funérailles de 
sœur Isabeau Fâche, religieuse de l’hôpital.— F0 132 v°. 
Remise de 5,100 livres faite aux fermiers des moulins de 
l’hôpital « en considération du bruslement des mollins ad
venu en l’an xvic quarante ung par les ennemis Franchois 
et aultrement. » — S omme totale de la dépense : 63,633 1.

I 10 s. 2d.



4610. (Registre.) — In-folio, papier, 142 feuillets.

1644-164:5. — Copie du compte précédent.

4611. (Registre.)— In-folio, papier, 147 feuillets.

1645-1646. — Compte vingt-neuvième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— S omme totale 
de la recette : 60,1521. 7 s. 4 d.— Dé p e n s e  : F ° 117 v<>.
« A JeanSequedin, organiste, pour une année de ses gaiges 
d’organiste dudit hospital, l 1. »— F0 135. « Pour lacon- . 
tribution des biens et mollins dudit hospital d’un an finy 
le dernier de septembre xvic quarante-six qu’il at convenu 
faire aulx ennemis Franchois, pour éviter le ruyne etbrus- 
lement d’iceulx, at esté païé 1,2631. 12 s. » — F ° 136. 
Remise faite au fermier des biens de Caprycke en considé
ration des pertes qu’il a éprouvées par suite de la guerre.
—  Autres remises accordées aux occupeurs des biens de 
l’hôpital hors la ville pour la même cause. — S omme totale 
de la dépense : 58,1291.1 s. 8 d.

1612. (Registre.) — In-folio, papier, 147 feuillets.

1645-1646. -r- Copie collationnée du compte pré
cédent.

4613. (Registre.) — In-folio, papier, 139 feuillets.

1646-1649. —  Compte trentième de Nicolas Ver
dière, receveur del’hôpitalComtesse.—R ec et t e  : F ° 88 v°.
« Sy rapporte encoire en recepte au proulfict de cest hos
pital la somme de vncxxvin 1. pour pareille somme par luy 
receue de dame prieuse de cest hospital, à quoy revient 
le vin des messes et ce que at esté païé à celle quy at gardé 
la chappelle de Nostre-Dame d’Assistence durant deux ans 
finis à la Saint-Jehan-Baptiste 1646. »— S omme totale de 
la recette : 57,4131.14 s. 3 d.— Dé p e n s e  : F ° 124. «A 
Laurens Empin, orphebvre, pour avoir racommodé ung 
calice le ve d’apvril 1647, xxxl. >— S omme totale de la 
dépense : 55,547 1. 11 s. 5 d.

4614. (.Registre.) — In-folio, papier, 130 feuillets.

1649-1648. — Compte trente-unième de Nicolas Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 74,2731. 1s. ld . — Dé p e n s e  : F0 115 v°. 
Funérailles de sœur Barbe Gilles, religieuse de l’hôpital.
— S omme totale de la dépense : 66,5801. 13 s. 9d.

4615. (.Registre.) — In-folio, papier, 130 feuillets.

1649-1648. — Copie du compte précédent.

4616. (Registre.) — In-folio, papier, 130 feuillets.

1648-1640. —  Compte trente-deuxième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. —  S omme totale 
delà recette : 79,450 1. 2s. 10d.— Dé p e n s e  : F 0 11-4vo. 
« A diverses personnes, pour une chasuble et diverses 
estoffes livrez pour l’église dudit hospital en may seize cens 
quarante nœuf, ncm 1. xu s. > — S omme totale de la dé
pense : 56,2991. 3 s. 3 d.

4617. (Registre.) — In-folio, papier, 130 feuillets.

1648-1640—  Double original du compte précédent.

4618. (Registre.) — In-folio, papier, 145 feuillets.

1640-1650. —  Compte trente-troisième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — R e c e t t e  : 
F ° 85v°. Recette de 10,000 florins levés en cours de rentes 
héritières par les proviseurs de l’hôpital en vertu d’octroi 
royal du 26 juin 1649. — F ° 90. Autre recette « à cause 
d’argent prins en change et sur cédulles par mesdis sieurs 
les proviseurs pour ledit hospital, attendant qu’ils auroient 
obtenu autre patente de Sa Majesté pour lever aultre argent 
en cours de rentes héritières, 17,830 1. >— S omme totale 
de la recette : 125,986 1.16 s. 7 d.— D é p e n se  : F0 136. 
Remise sur le montant de leur fermage faite aux fermiers 
des moulins de l’hôpital à cause de l’incendie de plusieurs 
moulins.— S omme totale de la dépense : 56,2911. 5 s.—
« Faict icy à noter que nonobstant que par la closture de 
ce compte, ce compteur demeure redebvable de la somme 
de cxxnmixcLix 1. xims. vu d. n partis, est apparu par 
estât par luy exhibé de touttes les parties payées pour les 
fraiz du bastiment de cest hospital porter icelles à c x l v i i"1
xxi J. xv s. parisis dont il n’a porté aulcunes des mises de 
ce compte. »— Frère Joseph Vrancx, maître.

4619. (Registre.) — In-folio,, papier, 145 feuillets.

1640-1650. —  Copie du compte précédent.
s

4620. (Registre.)— In-folio, papier, lo i feuillets.

1650-1651. — Compte trente-quatrième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — R e c e t t e  : 
F ° 85. Recette d'un emprunt fait par l’hôpital en vertu de 
lettres du Roi en date du 4 août 1651, 52,8521. 6 s .— 
S omme totale de la recette : 136,272 l. 10 s. 10 d. —  
D é p e n se  : F ° 127. « A Franchois Vraux, orphebvre, pour 
plusieurs parties d’argenteries livrées pour ledit hospital et 
église d’icelluy, païé le douziesme de décembre seize cer; 
cincquante, apparant par son billet contenant ordonnance



etquictance, déduction faicte du vieu argentà luy délivré, 
iiiicxxxiii 1. xiis. > — F0 128. Funéraillesde sœur Magder 
leine de Hellemmes, prieure, décédée en janvier 1652.— 
F ô 139. « Aultres mises et payemensà cause desbastimens 
nouveaux faictz audit hospital, ensemble douze maisons 
allentour d’iceliuy, et les deux moulins à eaue de Saint- 
Pierre, tant par bruslement par feu de meschief que leur 
caducité faicts ès années 1649, 1650 et 1651, 14-9,2231.
5 s. 5 d. — F 0 142 v°. « A plusieurs personnes ayant as
sisté aux moulins à eau de Saint-Pierre et maisons dudit 
hospital y joindant bruslé, si comme aux pauvres cloistres, 
corps de stilz et aultres, at esté payé iiichiixxvi 1. ».— 
F 0 144. « A Guillaume Morel, pintre, pour avoir pintung 
sainct Michiel sur la tour dudit hospital, payé lxxii 1.; à 
Jacques Muyssart, chaudronnier, pour le cuivre et estoffe 
de saint Michiel ci-dessus, lv i 1. » — S omme totale de la 
dépense : ncxvim2991. xvi s. nu d. — Sœur Marie Carton, 
prieure.

4621. (Registre.) — In-folio, papier, 154 feuillets.

1650-1651.—  Double original du compte précédent.

4622. (Registre.) — In-folio, papier, 150 feuillets.

1651-1652. —  Compte trente-cinquième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 79,9501.18 s. 6 d.— Dé p e n s e  : F0 14-1 v°. 
Dépenses faites pour la reconstruction des bâtiments de 
l’hôpital, des maisons quiTentourent et des moulins Saint- 
Pierre, détruits dans l’incendie du 17 marsl649, 17,0651.
4 s. 3 d.— S omme totale de la dépense: 92,4381.14 s. 4d.

4623. (Registre.) — In-folio, papier, 150 feuillets.

1651-1652. —  Double original du compte précédent.

4624. (Registre.)*— In-folio, papier, 136 feuillets.

1652-1653. —  Compte trente-sixième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 57,2501. 3 s.-1- Dé p e n s e  : F 0 112. Fu
nérailles de sœur Isabeau Despatures, religieuse infirmière 
de l’hôpital.— F 0 127 v°. Travaux aux bâtiments neufs de 
l’hôpital : « à Anthoine Baillet, pour par luy avoir doré 
touttes les pjèches du lambry du nouveau cœur, et doré et 
pint les couppes de bois y servantes et quadrant de l’hor
loge dudit hospital, at esté païé le vne de may 1653, 
c l v i  1.; ». — « à Anthoine Baillet, pour avoir pinct et doré 
la niche de l’imaige de la Vierge assise sur le derrière du 
cœur, par-dedans le jardin dudit hospital, païé xvi'l. » — 
S omme totale de la dépense : 48,4791.5 s. 7 d.

4625. (Registre.) -  In-folio, papier, 136 feuillets.

1652-1653. -  Double original du compte précédent.

4626. (Registre.) — In-folio, papier, 132 feuillets.

1653-1654. — Compte trente-septième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— S omme totale 
de la recette : 60,8631.15s. 8 d. — Dé p e n s e  : F0 126. 
« A Franchois de Monchy, pour avoir trenché touttes les 
roses et aultres ouvraiges par luy faicts pour l’église dudit 
hospital, païé le xxe de mars xvic cincquante quattre 
i i cx l L ; à Nicolas Lohier, pour plusieurs ouvraiges par 
luy faicts pour ledit hospital durant l’année de ce compte, 
l x v iL; à Anthoine Baillet, pintre, pour avoir pinturé et 
doré touttes les roses et pommeaux du cœur de l’église 
dudit hospital et aultrement, païé en mars 1654, nc 
l x x v i 1. >—  S omme totale de la dépense : 48,655 1.11 s.

4627. (Registre.) — In-folio, papier, 132 feuillets.

1653-1654. —  Copie du compte précédent.

4628. (Règistre ) — In-folio, papier, 135 feuillets.

1654-1655. — Compte trente-huitième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— Recette d’une 
somme de 12,000 livres prêtée à l’hôpital Comtesse, « pour 
subvenir en partie aux frais des bastimens tant du cœur 
de l’église de cest hospital que ailleurs, » par le sr Fran
çois Vraux, marchand à Lille, «frère à Monsr le prélat 
moderne de Chisoing et lors maistre de cest hospital. »
— S omme totale de la recette : 59,000 1. 14 s. 4 d. — 
Dé p e n s e  : F0 112 v°. Funérailles de sœur Marguerite 
Mullier, religieuse. — F 0 128 v°. Paiements faits pour 
travaux au chœur de l’église et aux bâtiments de l’hôpital,
17,8151.14 s. — F0 130 vo. « A Lohier, pintre, pour 
avoir marbré et jaspré deux portalz avecq les imaiges de 
saint Joseph et sainte Anne au cœur de cest hospital, païé 
par accord en faict le xxie de novembre xvicliïii, iiïixx1. > 
S omme totale de la dépense : 64,24-61. 14 s. 6 d.

4629. (Registre.) — In-folio, papier, 135 feuillets.

1654-1655. — Copie du compte précédent.

4630. (Registre.) — In-folio, papier, 138 feuillets.

1655-1656. —  Compte trente-neuvième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. F 0 83. Prêt, 
de 4,800 livres fait par M. Antoine de La Derrière, maître 
des Monnaies de Tournai, à l’hôpital Comtesse, « pour



subvenir aulx nécessitez d’icelluy, tant à raison rie l’érec
tion du cœur de l’église dudit hospital que aultrement. >
—  S omme totale de la recette : 66,985 1. 3 s. 11 d. —  
Dé p e n s e  : F0110 v°. < À Franchois de Monchy, tailleur 
d’imaiges, pour avoir faict le dessin et taillé l’ouvraige des 
deux portes de la sacristie et de l’aultre porte estant de
vant ladicte sacristie, at esté païé le xvie de septembre 
1654, xxxvi L; à Franchois Vraux, marchand orphebvre, 
pour avoir refaict la boitte à -mettre les sainctes huilles, 
païé xxi 1. > — F0 130. Paiement fait au maître charpen
tier pour les travaux d’« achèvement de la cappe du cœur 
et le ralongement de la neffe de l’église dudit hospital, »
10,0451.6 s. 1 d.— F0 132. « A Jacques Coch, marchand 
de pierres de jaspre et marbre demeurant à Gand, pour 
quattre colommes de jaspre et deux niches avecq les 
imaiges scises audit cœur, par luy vendues et livrées pour 
ledit hospital, païé m mcxL 1.; à Pierre Lutun, maistre 
tailleur d’imaiges, pour aulcuns menus ouvraiges par luy 
faicls de son stil pour le susdict hospital en janvier 1656,
xx 1. » — S omme totale de la dépense : 68,6791.1 s. 5 d.
— Frère Etienne Tasse, maître.

4631. (Registre.) — In-folio, papier, 138 feuillets.

1055-1050. — Copie du compte précédent.

4632. (Registre.) — In-folio, papier, 155 feuillets.

1056-1059. — Compte quarantième de Nicolas Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 52,0701. 9 s. 9 d. — D é p e n s e  : F0 132 v°. 
Achat de livres fait d’Ignace et Nicolas de Radie, « libra- 
riers; > gratification « à plusieurs personnes ayant aidé à 
esteindre le feu de meschief arrivé au fournil de la bras
serie dudit hospital le xxie de décembre xvic cincquante 
six, c x l i i  1 vm s. » — F0 133 v°. Funérailles de sœur 
Isabeau Le Maistre, religieuse de l’hôpital.— F 0 150. « A 
Anthoine Baillet, peintre, pour avoir peint les pillets de la 
gallerie devant là grande salle dudit hospital, xmi 1. » —  
S omme totale de la dépense : 48,1851. 4 s.— Frère Gilles 
Le Gat, maître.

4633. (Registre.) — In-folio, papier, 135 feuillets.

1050-1057. — Copie du compte précédent.

4634. (Registre.) — In-folio, papier, 150 feuillets.

1059-1059. — Compte quarante-unième de Nicolas 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— S omme totale 
delà recette : 50,3261.1 s. 10d.— Dé p e n s e  : F0 126v°.

« A Nicolas Lohier, peintre, pour avoir peint et marbré le 
manteau de cheminée de la salle d’entrée et blanchy des 
testes d’anges et'aultres pièces du maistre-autel de l’église 
dudit hospital, païé par quictance xxxn I. ; à JavesveJean 
Barre, pour une table de marbre par elle vendue et livrée 
pour ledit hospital, païé par quictance xxx 1. »— Som me 
totale delà dépense : 49,582 1. 12s. 11 d.— A la fin de 
ce compte se trouve l’état final apuratif des comptes de 
Nicolas Verdière, ce receveur ayant résigné ses fonctions 
en faveur de son fils Charles.

4635. (Registre.) — In-folio, papier, 150 feuillets.

1059-1058. —  Copie du compte précédent.

4636. (Registre.) — In-folio, papier, 188 feuillets.

1058-1059. —  Compte premier de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Som m e totale de 
la recette : 98,2941. 6 s. 5 d.— D é p e n s e  : F ° 154. « A 
Roland Van Mechten et Jean Cardon, pour une amuche, 
une chappe, mi manchons, n peaux de renard, v peaux 
d’agneaux et vu peaux de chats, par eulx respectivement 
vendus et livrez au susdict hospital, y comprins le racom- 
modage d’ung mantelin, païé çv 1. vm s.» — F0 156. « A 
Allard de Landas, peintre, pour par luy avoir relavé ung 
grand crucifix avecq saint Jean et Nostre-Dame, en- 
samble faict un fond bleu, des estoilles et une bordure à 
l’entour, comme aussy avoir faict, vendu et livré deux pein
tures posées à présent sur l’entrefend du doxal, le tout 
pour icelluy hospital, at esté païé le ixc de may 1657 et 
le me de janvier 1658, imxxxvi 1. > — F0 158. « À Pierre 
Lutun, maistre tailleur d’images, pour une pierre par luy 
vendue et livrée pour ledit hospital, x 1. » — F 0 160 v°. 
Payé à François de Monchy, « pour ung model de chan
deliers par luy taillé pour l’église dudict hospital, l x  L; » 
à Hubert Regnard, pour avoir tondu une cloche pour l’hô
pital, y avoir ajouté 25 1. de métal, et pour la façon de 
chandeliers d’airain, 352 1. 6 s.— F 0 162v°. Funérailles 
de sœur Antoinette Baillet, religieuse.— Som me totale de 
la dépense : 86,5031. 5 s. 4 d.

4637. (Registre.)— In-folio, papier, 188 feuillets.

1058-1059. — Double original du compte précédent.

4638. (Registre.) — In-folio, papier, £0i feuillets.

1059-1000. —  Compte deuxième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme totale de 
la recette : 90,4191.4 s. 5 d .— Somme totale de la dé
pense : 95,7911. 18 s. 3d.



1059-1600. — Copie du compte précédent.

4610. (Registre.) — In-folio, papier, 205 feuillets.

1660-1661. —  Compte troisième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse.— S omme totale de 
la recette : 95,191 1. 4 s. — Dé p e n s e  : F ° 172 v°. < A 
Toussaint Lenglet, pour avoir réparé les deulx orgues de 
l’église d’icelluy hospital, at esté païé, suivant sa quittance 
datée du xixe de juillet 1659, i i ic 1. > — F ° 176. « A 
Franchois Vraux, marchand orphebvre, à cause d’une re
monstrance d’argent doré, par luy vendue et livrée audit 
hospital, déduction faicte delà vielle remonstrance et aultres 
parties et menuttéesbaillées et i i i cl x  livres de don, at esté 
paie iraLXvnl. vis. >— F ° 177. « A Mathieu Van Houtem, 
Allard de Landas, Franchois de Monchy et Melchior An- 
thonius, à cause de peintures, sculture et ung hostevent 
par eulx respectivement faictes et livrées pour ledit hospi
tal, at esté paie cux l. >— S omme totale de la dépense :
88,7131.6 s. 10 d.

4641. (Registre.) — In-folio, papier, 205 feuillets.

1660-1661. — Copie collationnée'du compte pré
cédent.

4642. (Registre.) — In-folio, papier, 212 feuillets.

1661-1669. — Compte quatrième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse.— S omme totale de la 
recette : 100,069 1.18 s. 1 d.— Dé p e n s e  : F 0 186. « A 
Charles Pottier, à raison d’une croix d’escaille de tortue 
qu’il at vendu et livré pour le grand autel dudit hospital, 
at esté païé lexvie de décembre 1661, x l v i ï i  L; à Jean 
Mazurel et Melchior Anthoine, pour trois tableaux par eulx 
respectivement vendus et livrez audit hospital, apparantpar 
leurs quittances dattées des xxixe de janvier et xxmie 
d’octobre 1661, cxm 1. >— S omme totale de la dépense : 
97,857 1.18 s. 4. d.

4643. (Registre.)— In-folio, papier, 212 feuillets.

1661-1669. — Copie collationnée du compte pré
cédent.

4644. (Registre.) — In-folio, papier, 233 feuillets.

1669-1663. — Compte cinquième de Charles Ver- 
. dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 122,622 1. 8 s. 7 d. — Dé p e n s e  : F0 205.

’« A Pierre Lutun, maistre tailleur d’images, pouraulcunes 
marchandises de sondit stil et aultrement par luy livrées, 
x l v i  1. vm s. > — F ° 206. « A Hubert Regnart et An
thoine Baillet, pour six chandeliers grands d’airin'à poser 
sur l’autel du cœur d’icelluy hospital, peinture et aultre
ment, at esté païé les xxvne de mars et xie d’aoust 1655, 
i i cx v i  1. » — F ° 207. «'A Franchois Vraux, marchand or
phebvre, à cause de vente et livraison, faicte pour l’église 
dudit hospital, du grand repositoire faict d’escaille de 
tortue, guarny de cuivre doré et ung encensoir d’argent, 
déduict le vieu repositoire baillé en diminution, at esté 
paie imLXVin 1.; à Me Remy Lambert, prebstre, Henry 
de le Fosse et Toussaint Millart, pour une horloge et ca
rillon vendus et livrez audit hospital, racommodage d’icelle 
horloge et aultrement, ensamble réfection de treille, imc
vi 1. ® — S omme totale de la dépense : 129,568 1. 16 s. 
10 d.

4645. (Registre.) — In-folio, papier, 233 feuillets.

1669-1663. — Copie du compte précédent.

4646. (Registre.) — In-folio, papier, 191 feuillets.

1663-1664. — Compte sixième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale de 
la recette : 98,1811. 11 s. 10 d. — Somme totale de la 
dépense : 93,898 1.15 s. 9 d.

4647. (Registre.) — In-folio, papier, 191 feuillets.

1663-1664. — Copie du compte précédent.

4648. (Registre.) — In-folio, papier, 154 feuillets.

1664-1669. — Comptes septième, huitième et neu 
vième de Charles Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.
—  Somme totale de la recette : 192,4011.17 s. 6 d. — 
D é p e n s e  : F ° 128 v°. « A Pierre Bochart, maistre escri- 
gnier, Franchois de Monchy, tailleur d’images, ainsy que 
Jean Otricque, Bertin Du Ponchel, peintre, et André de 
Bourgoigne, pour avoir par eulx respectivement livré et 
travaillé chacun leurs professions et stilz pour les tables 
d’autel dudit hospital et de Nostre-Dame d’Assistence, 
x v i i cl v i  1. » — F0 130 v0. Œ A Jean Mullier, Pieter Tas- 
sart et compagnie, Jean Du Thoict, Gilles Hugues, Louys 
Screve, Pierre Lutun et Pierre Portebois, pour par eulx 
avoir respectivement vendu et livré pour ledit hospital une 
espinette, deux tableaux, matières pour peindre bois, œuil- 
let, pierres d’escochine et plumes, x v i cx x x i x  1. > — 
Somme totale de la dépense : 190,6041. 6 s. 6 d.



4649. (Registre.) — In-folio, papier, 154 feuillets.

1004-1009.—  Double original du compte précédent.

4650. (Registre.) — In-folio, papier, 134 feuillets.

1009-1008. — Compte dixième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale de 
la recette : 55,6691.14 s. 7 d.— Somme totale de la dé
pense : 74,687 1. 2 s. 5 d.

4651. (Registre.) — In-folio, papier, 135 feuillets.

1009-1008. -=■ Copie du compte précédent.

4652. (Registre.) — In-folio, papier, 176 feuillets.

1008-1090. — Comptes onzième et douzième de 
Charles Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — 
S omme totale de la recette : 166,691 1. 2 s. 3 d. — Dé 
p e n s e  : F 0 150. Paiement de 880 1. fait à Jacques Coc- 
queau, maître verrier, pour « liyrisons et ouvrages de son 
stil pour le service de l’hospital. » — F0 152. « AFrançois 
Vranx, et Augustin Fremault, pour les parties d’argen
terie par eulx vendues et livrées par ledit hospital, vcux 1. 
xvi s. » — F 0 154 v°. Remises faites aux occupeurs des 
biens de l’hôpital « à cause de la guerre arrivée en l’an 
1667, » 2,703 1. 18 s .-  F0 156. Contribution de l’hôpi
tal dans les frais d'achèvement du bastion au faubourg de 
la Barre et dans les’ frais des retranchements et barricades 
établis afin de conserver les maisons et héritages du fau
bourg Saint-Pierre. « A Pierre Courouwanne, commis à 
recepvoir la somme accordée au général de l’artillerie de 
Sa Majesté très-chrestienne le jour de la rendition de ceste 
ville, pour le rachapt des cloches, chaudières, mortiers et 
aultres métaux trouvez lors en ceste dicte ville, imcxxxl. 
x ii s. vm d. S omme totale de la dépense : 149,8741.
4 s. 1 d.

4653. (Registre.) — In-folio, papier, 176 feuillets.

1008-1090. — Double original du compte précédent.

4654. (Registre.)— In-folio, papier, 135 feuillets.

1090-1091. — Compte treizième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 104,2551.15 s. 4 d.— Dé p e n s e  : F 0 117 v°.
« A François de Monchy, pour avoir travaillé en sculpture 
au siège confessionnal du cœur dudit hospital, at esté païé 
mixxxvi 1.; à Gilles Pierre et Maximilien De La Grange, 
pour par eulx avoir respectivement faict et gravé diverses 
pièces d’argenterie pour ledit hospital, at esté païé nc

i i i i xxi i  1. xvis. >— S o m m e  totale de la dépense : 103,7441.
17 s. 10 d.

4655. (Registre.) — In-folio, papier, 141 feuillets.

1091-1092. — Compte quatorzième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale de 
la recette : 66,7141. 1 s. 8 d.— D é p e n s e  : F0 127 v° et 
128. « A Franchois de Monchy, maistre sculpteur, et Bal- 
tazart Hovart, pour tailles et or à dorer, at esté païé ixcv). 
i i i i  s.; à damoiselle Margueritle Desbuissons, at esté restitué 
et qu’elle avoit païé pour deux anges en sculpture receuz 
d’Anvers, comprins plusieurs frais, imcXLvm 1.15 s.; à 
Jacques Vranx et Albert de Boulongne, marchands ôrpheb- 
vres, Nicolas de Rache, marchand libraire, et Henry de 
Berckem, estaingnier, pour les parties mentionnées en 
leurs billets, iicimxxxix 1. ii s. »— S ô m m e  totale de la dé
pense : 59,900 1. 2 s.

4656. (Registre.) — In-foli *, papier, 141 feuillets.

1091-1092. — Double original du compte précédent.

4657. (Registre.) — In-folio, papier, 148 feuillets.

1092-1093. — Compte quinzième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse.— S o m m e  totale de 
la recette : 59,4691.11 s. 5d.— D é p e n s e  : F0 137. « A 
Albert deBouloigne, marchand orphebvre, pour les parties 
mentionnées en son billet contenant quictance c l x ix  1. 
m is. » — S o m m e  totale de la dépense : 55,6241. 12s.

4658. (Registre.) — In-folio, papier, 148 feuillets.

1092-1093. -  Double original du compte précédent.

4659. (Registre.)— In-folio, papier, 145 feuillets.

1633-1694. -  Compte seizième de Charles Verdière, 
receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale de la re
cette : 51,466 1. 17 s. 1 d. — D é p e n s e  : F0 134. « A 
maistre Charles Chevalier, prebstre, chappellain de cet 
hospital, Albert de Bouloigne et autres, pour un missel à 
boucles d’argent, rémunérations de messes, œuvres pieuses 
et autrement, m cim « v  1. un  s. > -  S o m m e  totale de la 
dépense : 62,3481. 6 s. 3 d.

4G60. (Registre.) -  In-folio, papier, 145 feuillets.

1093-1094. —  Double original du compte précédent.



.4661. (Registre.) — In-folio, papier, 153 feuillets.

1094-1095. — Compte dix-septième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 62,481 1. 4 s. 2d. — Dé p e n s e  : F0 121 v°.
< A Bonaventure Du Hamel, procureur au Conseil souve
rain de Tournay, -N. Sampart et P. Hallet, auditeurs du 
Bailliage'de Lille, et Nicolas Garlette, practicien audit Lille, 
pour par eüx avoir respectivement vacqué au service dudit 
hospital, faict des vidimus et grand nombre de copies de 
litres d iceluy, at esté païé cix 1. xvi s. > — F0 138 v°. 
Transfert du moulin de Saint-Sauveur sur le bastion de 
Fives. — F 0 139. « A Pierre Parent et Pierre Lutun, 
maistres tailleurs d’images et pierres, et la vefve d’iceluy, 
a esté payé vcv l. xi s. vm d. » — S omme totale de la 
dépense : 61,632 1. 1 s. 1 d. — Sœur Marie-Magdelaine 
Gontier, prieure.

I
4662. (Registre.)— In-folio, papier, 153 feuillets.

1094-1095—  Double original du compte précédent.

4663. (Registre.) — In-folio, papier, 149 feuillets.

1095-1090. — Compte dix -huitième de Charles Ver
dière, receyeur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 62,164 1. 6 s. 6d.— Dé p e n s e  : F0 139. «A 
Elisabeth de Fleur, pour aucunes pièces d’argenterie portées 
en son billet contenant quitance, cxm l. nn s. > — S omme 
totale de la dépense : 68,840 1. 7 s. 9d.

4664. (Registre.) — In-folio, papier, 149 feuillets.

1095-1090. Double original du compte précédent.

4665. (Registre.) — In-folio, papier, 143 feuillets.

1090-1099. — Compte dix-neuvième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
delà recette : 62,1471. 2 s.8d.— Dé p e n s e  : F 0 134v*. 
« A Agnès Masurel, femme de Jean Du Prêt, pour le pris 
d’un livre intitulé : Cosmographie universelle, acheté à la 
vendue de Monsieur le Chantre, at esté païé xxx 1. » 
S omme totale de la dépense : 55,5901. 17 s. 5 d.

4666. (Registre.) — In-folio, papier, 143 feuillets.

1090-1099. — Double original du compte précédent.

4667. (Registre.) — In-folio, papier, 148 feuillets.

1099-1098. — Compte vingtième de Charles Ver

dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — R e c e t t e  : 
F 0 93 v°. « Recette de 1,200 livres données à l’hôpital 
Comtesse, le 16 novembre 1676, par Antoinette Herreng, 
femme de Jacques Cambier, marchand brasseur à Lille, à 
charge d’une messe basse de la Vierge à célébrer le samedi 
de chaque semaine, à perpétuité, en la chapelle de Notre- 
Dame d’Assistance.— S o m m e  totale de la recette : 77,8161.
2 s. 10 d. — D é p e n s e  : F.° 136. « A Françoise Hovine, 
veuve de Pierre Lutun, vivant maistre tailleur d’images et 
pierres, pour les pierres sépulchrales des sœurs Marie- 
Catherine Deschamps, Ernestine de Los et Anastase Ca- 
billeau a esté païé X L  1, » — S o m m e  totale de la dépense :
88,7881.19 s. 5d.

4668. (Registre.) — In-folio, papier, 148 feuillets.

1099-1098. — Double original du compte précédent.

4669. (Registre.) — In-folio, papier, 131 feuillets.

1098-1099. — Compte vingt-unième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale de 
la recette : 80,9011. 2 s. 7 d. — D é p e n s e  : F 0 119 v°. 
Paiement de travaux exécutés par Pierre Lutun, tailleur 
d’images, et Robert Van Mour, maître menuisier, 2331.
— F 0 120 v°. Reconstruction du moulin de Hellemmes, 
« naguères brûlé. » — S o m m e  totale de la dépense : 66,4361.
16 s.— Frère Julien Bonnier, maître.

4670. (Registre.) — In-folio, papier, 131 feuillets.

1098-1099. -  Double original du compte précédent.

4671. (Registre.) — In-folio, papier, 176 feuillets.

1099-1080. — Compte vingt-deuxième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— S o m m e  totale 
de la recette : 64,1221. 9 s. 3 d. — D é p e n s e  : F 0 167. 
« A Gilles Pierre et Henry de Berckem, marchands or
phebvre et estaignier respectifs, pour livrisons de mar
chandises reprises ès deux leurs quitances, c l v  1. ni s. »
— S o m m e  totale de la dépense : 78,150 1.16 s. 9 d.

4672. (Registre.) — In-folio, papier, 176 feuillets.

1099-1080. — Double original du compte précédent.

4673 (Registre.) — In-folio, papier, 152 feuillets.

1080-1081. — Compte vingt-troisième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale 
de la recette : 79,756 1. 7 s. 1 d. — D é p e n s e  : F0 145.



« A Monsieur de la Riandrie, pour douze culliers et douze 
fourchettes d’argent qu’il a faict venir de Paris pour ledit 
hospital, i i i i cl x x  1. v i i i  s.; à Gilles Pierre, marchand or
phebvre, pour vente et livrison de deux piramides, a esté 
païé i i i cl v i i i  1. vis.; à Michel Cauwet, peintre, à raison 
de diverses parties de son stil reprises en son estât, c x l i i i i  1. ; 
à Jacques de Brune et Jean-Chrisostome Malte, marchands 
de tableaux et libraire respectifs, pour vente et livrison 
de tableaux, cartabelles et autrement, a esté païé nc 
x l v i i i  1. v i i i  s. »— S o m m e  totale de la dépense : 54,1751.
5 gros 3 d.

4674. (Registre ) — In-folio, papier, 132 feuillets.

1680-1681. — Double original du compte précédent.

4675. (Registre.) — In-folio, papier, 161 feuillets.

1681-1689. — Compte vingt-quatrième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale 
de la recette : 51,368 1. 19 s. 11 d. — D é p e n s e  : 
F ° 146 r0. 4 AMarie-Jenne Van Banborch, Jean Van Wes- 
thuy et Jacques Graveline, à cause de vente et livrison de 
careaux de galère et autres par eux respectivement faites 
à ceux dudit hospital, iiiicn ii"x iii 1. xiis. »— F 0 150 vo. 
Travaux faits dans l’hôpital par Pierre Lutun, maître tail
leur d’images, d’octobre 1679 à avril 1680, 575 1. — Fos 
151 v° et 152. « A Gilles Pierre, Charles et Jean Le Gay, 
pour vente et livrison de deux branches de la moire d’ar
gent et façon d’une chappe par eux respectivement faites, 
a esté païé ixcxixi. m is.; à Alexis Du Rietz, peintre, 
pour avoir peint les deux fondatrices dudit hospital a esté 
païé, par quittance datée du xv® de novembre 1681, c l.»  
F 0 153. < A Jacques de Bruyne, marchand peintre, à cause 
de vente et livrison de huit pièces de peintures, y com
pris le portage, at esté païé par quitance datée du vme 
de novembre 1681, iiciinxxx 1. vm s. » — S o m m e  totale 
de la dépense : 82,115 1.1 s. 4 d.

4676. (Registre.) — In-folio, papier, 161 feuillets.

1681-1689. — Double original du compte précédent.

4677. (Registre ) — In-folio, papier, 172 feuillets.

1689-1683. — Compte vingt-cinquième de Charles 
Verdière, receveur dePhôpital Comtesse. —S o m m e  totalede 
la recette : 78,981 1.19 s. 8 d.— D é p e n s e  : F0 163. « A 
Pierre François, marchand orphebvre, jouaillier, à raison 
de dix culiers et dix fourchettes d’argent controolé et façon, 
compris un lutte, iinciiii£x 1. » — F ° 164. « A Jacques de 
Bruine, marchand peintre, à cause de vente et livrison de

tableaux et deux guéridons par luy vendus et livrez à la 
foire de Lille 1682, exil I. xvis. » — F0 168. « A feu 
lors vivant Pierre Bochart, maistre menusier, veuve et 
hoirs d’iceluy, a esté quitté, en considération des grands 
ouvrages que ledict deffunct avoit fait au service et signam- 
ment dans le cœur de l’église dudit hospital, là où a esté 
remonstré n’avoir esté suffissament récompensé, la somme 
•de i i cl x i i 1. i i  s. » —  S omme totale de la dépense : 
54,721 L. 13 s. 8 d.

4678. (Registre.) — In-folio, papier, 172 feuillets.

1689-1683. — Double original du compte précédent.

4679. (Registre.) — In-folio, papier, 167 feuillets.

1683-1684. — Compte vingt-sixième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Recette de la 
somme de 10,000 livres payée par les Etats de Lille à 
l’hôpital à titre d’indemnité pour la chapelle de Saint- 
Sébastien, incendiée. — S omme totale de la recette : 
69,576 1. 13 s. 9 d. — Dé p e n s e  : F0 150. « A Philippe 
Behagle, demeurant à Tournay, pour toutes les pièces de 
tapisserie servantes à l’ornement du cœur de l’église de cet 
hospital, at esté païé, apparant par sa quitance datée, du 
xxie de mars 1684, vérifiée de monsieur le maistre et 
dame prieure, la somme de iiiiciin l. de gros qui reviennent 
à monnoie de ce compte à iiiimviiicXLVin 1. » —  F°. 157.
« A Marcq Lohier, pour avoir marbré et doré la table 
d’autel dudit hospital et avoir livré deux tableaux enclavez 
près les formes du même hospital, at esté payé x i icl i i  l.
xvi s. • — S omme totale de la dépense : '101,8001. 14 s.
6 d. .

4680. (Registre.) — In-folio, papier, 167 feuillets.

1683-1684. —  Double original du compte précédent.

4681. (Registre.) — In-folio, papier, 146 feuillets.

1684-1685. —  Compte vingt-septième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— S omme totale 
de la recette : 93,6871.18s. 2 d.— Dé p e n s e  : F ù 138 v°. 
« Aux deux Pierre Lutun, maistres tailleurs de blans et 
sculpteur respectifs, à cause d’ouvrages et livrison de 
chacun leur stil, at esté païé vic imxxxv 1. n s. » — S omme 
totale de la dépense : 55,0841.11 s. 9 d.

4682. (Registre.) — In-folio, papier, 146 feuillets.

1684-1685. —  Double original du compte précédent.

4683. (Registre.) — In-folio, papier, 153 feuillets.

1685-1686. —  Compte vingt-huitième de Charles



Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale 
de la recette : 54,3721. 47 s. 8 d. -  D é p e n s e  : F ° 141. 
« A Antoine Villain, Jacques de Bruyne, Albert de Bou
loigne, Jean-Baptiste Douson et Jean-Baptiste Bochart, 
pour tableaux, deux garde vent, argenterie, dorure, scri- 
bane et garderobbes par eux respectivement vendus et livrez, 
v i i ici i i i xxx v 1. > — F0 143. Paiements faits, pour travaux 
et fournitures divers, à Pierre Lutun, maître tailleur 
d’images, à la femme de Jean Malte, au lieu de Jean Chry- 
sostôme Malte, libraire et imprimeur. — S o m m e  totale de 
la dépense : 97,599 1. 4 s. 6 d.

4684. (Registre.) — In-folio, papier, 153 feuillets.

' 1685-1680—  Double original du compte précédent.

4685. (Registre.) — la-folio, papier, 171 feuillets.

1686-1689. —  Compte vingt-neuvième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse.— Recette de la 
somme de 2521. 18 s. léguée à l’hôpital par maître An
toine Blondel, en son vivant chapelain d’icelui. — S o m m e  
totale de la recette : 97,927 1. 3 s. 2 d. — D é p e n s e  : 
F 0 160. « A Albert de Bouloigne, Gilles Pierre, Jean- 
Baptiste Douson et Jean Du Thoit, pour argenterie, do
rure et peinture par eux respectivement vendues et livrées, 
i i i cl x i i i  1. xvi s. ï — S o m m e  totale de la dépense : 60,2191.
17 s. 10 d.

4686. (Registre.) — In-folio, papier, 171 feuillets.

1686-1689. —  Double original du compte précédent.

4687. (Registre.) — In-folio, papier, 172 feuillets.

1689-1688. — Compte trentième de Charles Ver
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. S o m m e  totale de 
la recette : 49,9321.13 s. 7 d. -  D é p e n s e  : F0 158 v°,
« A Albert de Bouloigne, pour argenterie par luy vendue 
et livrée, l x v i i i  1. > — F 0 160 v°. « A la femme d’Antoine 
Villain, pour les parties de tableaux et autrement achetées 
aux vendues publicques de cette ville, ciiiixxvn 1. xm s.; » 
achat du fief de la Brunerue située ès paroisses de Saint- 
André et Lambersart, moyennant 8,5001.— S o m m e  totale 
de la dépense : 81,5541.1 s. 8d.

4688. (Registre.) — In-folio, papier, 148 feuillets.

1688-1680. — Compte trente-unième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. Somme totale 
de la recette : 68,5531.11 s. 6 d .- D ép en se  : F0 141 v°.
« A la femme Antoine Vilain et Jacques Le Blan, pour les

parties des tableaux achetez à la vendue publicque et pein- 
dage, cmixx 1. >— S omme totale de la dépense : 43,5661.
14 s. 5d.— Frère Pierre Le Prestre, maître.

4689. (Registre )  — In-folio, papier, 148 feuillets.

1688-1680.—  Double original du compte précédent .

4690. (Registre.) — In-folio, papier, 198 feuillets.

1680-1600. — Compte trente-deuxième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 58,8501.19 s. 8 d.— Dé p e n s e  : Fû 184v°. 
« A Pierre Lutun, maistre sculpteur, occupeur de maison 
de cet hospital, a esté déduit sur son louage, pour travail, 
vente et livrison de sa profession reprise dans son billet, 
ncxxxl. » — F ° 188. « A Jacques Quoqueau, Jean Du 
Thoit et Jacques Le Blan, pour peindage, estoffe de pein
ture, deux escrants et un tableau, suivant trois papiers, 
ncix l. xs. » — S omme totale de la dépense : 83,049 1.
1 s. 5 gros.

4691. (Registre.) — In-folio, papier, 198 feuillets.

1680-1600. — Double original du compte précédent.

4692. (Registre.) — In-folio, papier, 149 feuillets.

1600-1601. — Compte trente-troisième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme de la 
recette: 72,4851.— Somme totalede la dépense : 51,9741.
2 s. 6 d.

4693. (Registre.) — In-folio, papier, 149 feuillets.

1600-1601—  Double original du compte précédent.

4694. (Registre.) — In-folio, papier, 161 feuillets.

1601-1602. —  Compte trente-quatrième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de larecette : 59,0351.11 d.— Dé p e n s e  : F 0 14-8 v°. «A 
Pierre Lutun, maistre sculpteur et tailleur de pierres blan
ches, pour les parties reprises en deux papiers, vciinxx 
vu 1. xv s. » — S omme totale de la dépense : 74,974 1.
10 s. 6 d.

4695. (Registre.) — In-folio, papier, 161 feuillets.

1601-1602. —  Double original du compte précédent.

4696. (Registre.) — In-folio, papier, 166 feuilletà.

1602-1603. —  Compte trente-cinquième de Charles



Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 99,5511. 11 s. 3d. — Dé p e n s e  : F0156 v°.
4 A Vaas de Boulogne et Philippe Jacquelar, et Gilles 
Pierre, marchand orphèvre, et Jean-Baptiste Le Boucq, 
maistre eslainnier, pour les parties de leur profession con
tenues en quatre papiers, vicv 1. ix s. » — S omme totale 
de la dépense : 99,4011.17 s.— Frère Florent DeHas, 
maître.

4697. (Registre.) — In-folio, papier, 166 feuillets.

1692-1693. — Double original du compte précédent.

4698. (Registre.) — In-folio, papier, 174 feuillets.

1693-1694. — Compte trente-sixième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 110,9481.19 s. 8 d. — Dé p e n s e  : F0 168 vo. 
« A Gilles Bonnier, comis à la recette des aumosnes pour 
les pauvres de la paroisse Saint-Pierre, pour avoir con
tribué à la nourriture desdis pauvres pendant vingt-cinq 
semaines, imL 1. ; » payé au commis de l’extraordinaire des 
guerres et aux aides-majors de la place de Lille pour con
fiscation, don gratuit, reconnaissance etautrement, 13,9511.
6 s. — S omme totale de la dépense : 85,767 1. 6 s. 9d.

4699. (Registre.) — In-folio, papier, 174 feuillets.

1693-1694.—  Double original du compte précédent.

4700. (Registre.) — In-folio, papier, 194 feuillets

1694-1695. — Compte trente-septième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 66,377 1. 9 d. — Dé p e n s e  : F 0 182. « A 
Messieurs de l’Eslat-Major, pourreconnoissance de la per
mission qu’ils donnent de laisser librement paistre les mou
lons apparlenans audit hospital dans les glacis et dans les 
dehors de la porte Saint-André, et aux religieuses infir
mières dudit hospital pour reconnoissance de ce qu’elles 
ne prennent plus de l’argent pour les habits des soldats 
qu’ils viennent à mourir dans le susdit hospital, vmc 
xxxviii 1. » — S omme totale de la dépense : 90,280 1.
8 s. 5 d.

4701. (Registre.) — In-folio, papier, 194 feuillets.

1 «01-1005___Dotible original du compte précédent.

47(fë. (Registre.) — In-folio, papier, 187 feuillets.

1695-1696. —  Compte trente-huitième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Copitesse. — S omme totale

de la recette : 95,277 1. 3 s. 4 d. — D é p e n s e  : F0 164.
« A la veuve Antoine Vantune, de Monchies, François 
Morel, la femme Guillaume de Bryne, Charles Leclercq, 
Jacques Engelgrave, Joseph Le Petit et autres, pour 
ventes et livrisons par eux respectivement faites, pour le 
service dudit hospital, si comme tabourez, fauteuils, cha
subles, manipule, tunicque, toille rouge, coton, couvertes, 
drap blan, drap noir, table, scribane, guéridons, galons, 
brocar et autrement, repris en neuf papiers acquittez por- 
tans la somme de xvicxxxviu 1. x i i i  s. » — F 0 170. « A 
Vaast de Boulogne, marchand orphèvre, pour les parties 
d’ouvrages qu’il a fais et fournys audit hospital, miciiuxxi 1. 
xvm s. » — S o m m e  totale delà dépense • 69,662 1. 10s.
5 d.

4703. (Registre.) — In-folio, papier, 187 feuillets.

1695-1696. —  Double original du compte précédent.

4704. (Registre.)— In-folio, papier, 194 feuillets.

1696-1699. -  Compte trente-neuvième de Charles 
Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale 
delà recette : 68,0631. lé s . 4 d.— D é p e n s e  : F0 175v°.
« A Pierre Lutun, maistre sculteur, et Antoine Crucque, 
pour plusieurs ouvrages et livrisons qu’ils ont respective
ment faites pour le service dudit hospital, ix cx x v i i  1. m s. >
— F0 179 v°. « A Ignace de Has, E. Pacot, Robert de 
Noyelles, marchands orphèvres, et Jacques Muissart, mar
chand chaudronnier, pour les parties d’ouvrages de leur 
meslier, par eux respectivement faites, vendues et livrez 
pour le service de iceluy hospital, x v cl v i  1. » — F0 183. 
Coût de l’enregistrement des armes de l’hôpital Comtesse 
pour satisfaire à l’arrêt du Conseil en date du 20 novembre 
1696, 461.8 s.— S o m m e  totale de la dépense : 88,6221. 
9s. 5 d.

4705. (Registre.) — In-folio, papier, 194 feuillets.

1696-3 699. — Double original du compte précédent.

4706. (Registre.) — In-folio, papier, 171 feuillets.

1699-1698-- Compte quarantième de Charles Ver*
dière, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale de 
la recette : 126,928 1. 6 s. 6 d. — D é p e n s e  : F 0 
153 v°. « A Madame de Bagnols, pour remboursement 
à elle fait de' plusieurs sommes et parties qu’elle avoit 
païée pour le service de cet hospital au sujet d’achats 
faits de broderie de la chasuble, tunique, estolles, mani
pules, bourses, voiles et autres ornemens d’autel et d’église, 
ainsi qu’il paroist de la déclaration acquitée de ladite Dame



de Bagnols en date du 27 juin 1698, montante à la somme 
de iiiimimcLXXii 1. xvis. »— F0 160 v°. « A Vaast de Bou
logne et E. Pacot, marchands orphèvres, pour les parties 
d’ouvrages reprises en chacun leurs respectifs billets, ncl.»
— Somme totale de la dépense : 118,2821.4-s. 6d.

4707. (Registre.) — In-folio, papier, 171 feuillets.

1609-1608. — Double original du compte précédent.

4708. (Registre.) — In-folio, papier, 180 feuillets.

1608-1600. —  Compte quarante-unième et dernier 
de Charles Verdière, receveur de l’hôpital Comtesse. -- 
S omme totale de la recette : 91,357 1. 2 s. 3d.— F 0 153.
« A Madame de Bagnols, la somme de xviicmixxxviii 1.
vi s., pour la rembourser de pareille somme qu’elle avoit 
bien voulu avancer pour le service de cet hospital en l’achat 
d’un devant d’autel en broderie tout d’or de Paris sur ve- 
lour rouge cramoisy ; à Charles-François de Roc-ourt, la 
somme de mil vingt sept livres pour grand nombre de livres 
d’or qu’il a fourny pour le service dudit hospital. » — 
F ° s  155-158. Paiement de 2,1211. 14 s. à Pierre Lutun, 
sculpteur, pour livraison de marbre employé au chœur de 
l’hôpital et pour travaux divers; — paiement de 312 1. à 
Michel Henniart, maître sculpteur, « pour du cuivre et un 
mode! de bois garny d’un aigle pour estre emploïé au ser
vice de cet hospital; » — paiement de 411 1. à Jean 
Dreuptin, « pour avoir travaillé un aigle de cuivre ; » — 
paiement de 517 1. 19 s. à Toussaint Cambron, fondeur 
de cloches, pour la refonte de la grosse et de la petite clo
che de l’hôpital et la fonte de deux autres « accordâmes 
à celle quirestoitau clocher; » — paiement de 4781.16 s. 
à Jean Ollehin et Jean-François Godelier, « pour avoir 
respectivement fait la réparation des orgues, trois enfans 
pour mettre au dessus desdites orgues et plusieurs rozes 
pour le lambris du chœur; » — paiement de 1,6641. à 
Jean-Baptiste Lohier et Antoine de Villers; — pour avoir 
respectivement blanchy, marbré, doré et remis en couleur 
deux pièces de piramide et fait autres menutez dans le 
chœur de cet hospital; » — « à Arnould Devuez, peintre, 
la somme de douze cens livres pour le pris d’un tableau 
représentant la Présentation de la Vierge au Temple 
pour l’autel du chœur de l’église dudit hospital par luy 
fait, vendu et livré suivant sa quittance en date du 9e juin 
1699. > — « A Antoine de Villers, marchand orphèvre, 
ja somme de 5,389 1. 18 s. pour le prix de deux grands 
chandeliers d’autel pesans835 onces 11 estrelins d’argent, 
qu’il a faits, vendus et livrez à cet hospital. > « A la 
veuve Pierre Cornette, E. Paccot etM. Wibault, pour les 
pièces d’argenterie qu’ils ont respectivement vendues et

fournies audit hospital, 585 1. 12 s. » — S omme totale de 
la dépense : 90,9811. 3 s. — A la fin de ce compte se 
trouve l’état final rendu par le receveur Charles Verdière 
aux proviseurs.

4709. (Registre.) — In-folio, papier, 180 feuillets.

1008-1600—  Double original du compte précédent.

4710. (Registre.) — In-folio, papier, 175 feuillets.

1600-1900. — Compte premier de Michel Wibault, 
receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de la re
cette : 95,270 1. 7 s. 4 d. — Dé p e n s e  : Fos 155-156. 
Achat de moire, frange d’argent, drap noir, damas, esta- 
mettes, mouquettes, serge de Londres, scapulaires, chan
geais, tapisserie,rubans, soies, cotons, etc., 3,2601.14s.
— F0 160. « Au sr Ignace de lias, Gamot et Jean Plou- 
vier, pour les parties par eux respectivement faites, vendues 
et livrées audit hospital d’argenterie et cuivre, 6861.14s,;
— à Arnould de Vuez, peintre, pour avoir fait les tableaux 
représentans savoir : la Manne dans le désert, — le 
Miracle des cinq pains, — la Cenne, — la Fraction du 
pain, — les Israélites mangeant l'agneau pasqualle, — 
Hélie dans le désert, — Melchisédecque offrant pain et 
vin à Abraham et autres pour l’ornement de la chapelle 
dudit hospital, ainsy qu’il paroist de la quittance dudit 
Devuez montante à la somme de 4,800 livres ; — à Alexis 
Du Riet et Du Canchee, doreurs, pour avoir doré et livré 
l’or nécessaire aux quadres des tableaux ci-dessus, 1,1521.»
— S omme totale de la dépense : 75,6701. 3 s. 8 d.

4711. (Registre.) — In-folio, papier, 154 feuillets.

1900-1901. —  Compte deuxième de Michel W i
bault, receveur de l’hôpital Co.mtesse. — S omme totale de 
la recette : 66,371 1. 9 s. 8d.— Dé p e n s e  : Prix de l’ac
quisition du fief et cense de la Vacquerie à Saint-André faite 
sur Arnould Gérard de Beyer, conseiller de l’Electeur de 
Brandebourg, 28,894 1.16 s. — S omme totale de la dé
pense : 81,6401. 3 s. 2 d.

4712. (Registre.) — In-folio, papier, 154 feuillets.

1902-1903. — Compte quatrième de Michel W i
bault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 47,248 1. 12 s. 7 d. — Dé p e n s e  : F0 144. 
« A Robert Pottier, marchand de glaces, pour avoir vendu 
et livré audit hospital deux glaces pour les termes du grand 
autel, et à Jean-Baptiste Douzon pour avoir doré deux mou
lures pour mettre au costé dudit autel, 1321.; à Fiebvet



et Dannel, marchands libraires, pour avoir vendu audit 
hospital deux antiphonaires romains de l’impression d’An
vers, in-f10 magno, 1601. » — S omme totale de la dépense : 
55,164 1. 18 s. 10 d.

4713. (Registre ) — In-folio, papier, 138 feuillets.

1903-1904. —  Compte cinquième de Michel W i
bault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale de 
la recette : 31,401 fl. 10 p. 3 d. — Dé p e n s e  : F0 127.
« A Arnould Devuez, peintre, pour avoir fait les tableaux 
du réfectoire des religieuses dudit hospital, ainsi qu’il 
conste par sa quittance daltée du 30 avril 1703, 900 fl.; 
à Alexis Du Riez, maistre doreur, pour avoir dorez les 
cadres qui servent aux tableaux cy-dessus, 35 fl. 18 p. »
— S omme totale de la dépense : 34,621 fl. 11 p. 2d.

4714. (Registre.) — In-folio, papier, 1G6 feuillets.

1904-1905. — Compte sixième de Michel Wibault, 
receveur de l’hôpital Comtesse.— S omme totale de la re
cette : 29,060 fl. 7 p. 8 d. — Dé p e n s e  : F0 157. « A 
Jean-Chrisostôme Malte, imprimeur, pour plusieurs livri- 
sonsde sa profession, 30 fl. 12 p.; à Antoine de Villers, 
marchand orphèvre, Jean Plouvier, maistre fondeur, et 
Martin Cuignet, maistre vitrier, pour les livrisons et ou
vrages par eux respectivement faites pour le service dudit 
hospital, 57 fl. 12 s. » — F ° 158. « A Guillaume Ver- 
niers, marchand tapissier, pour le prix de deux pièces de 
tapisserie contenante cinquante six aunes carré de Bru
xelles qu’il a vendu et livré audit hospital, 540 fl. — S omme 
totale de la dépense : 25,322 fl. 11 p.

4715. (Registre.) -  In-folio, papier, 142 feuillets.

1905-1906... Compte premier de Marie-Anne Le- 
cocq, veuve deMichel Wibault, receveuse de l’hôpital Com
tesse.— S omme totale de la recette : 30,972 fl. 19 p. 4d.
— Dé p e n s e  : F0 132 v°. « APacot, marchand orphèvre, 
à cause de livrison et ouvrages de sa profession, 94 fl.
6 p.; à Robert Potier et Jean-Baptiste Requillart, pour 
miroirs et glaces par eux respectivement vendus et livrés 
audit hospital, 138 fl. 16 p. » — S omme totale de la dé
pense : 31,525 fl. 14 p. 11 d.

4710. (Registre.) — In-folio, papier, 147 feuillets.

1906-1909. —  Compte deuxième de Marie-Anne 
Lecocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital 
Comtesse.— Somme totale de la recette : 28,965 fl. 5 p.
2 d.— Somme totale de la dépense : 29,713 fl. 11 d.

4717. (Registre.) — In-folio, papier, 155 feuillets.

1909-1908. —  Compte troisième de Marie-Anne Le
cocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital 
Comtesse. — Somme totale de la recette : 31,450 fl. 6 p.
8 d.— Somme totale de la dépense : 31,666 fl. 8 p. 10 d.

4718. (Registre.) — In-folio, papier, 175 feuillets.

1910-1911. —  Compte sixième de Marie-Anne 
Lecocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital 
Comtesse. — Somme totale de la recette : 36,211 fl. 3 p.
4 d.— Somme totale de la dépense : 36,012 fl, 4 p. 3 d.

4719. (Registre.) — In-folio, papier, 183 feuillets.

1911-1919. —  Compte septième de Marie-Anne 
Lecocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital 
Comtesse.— Somme totale de la recette : 36,717 fl. 8 p.
11 d. — Somme totale de la dépense : 35,844 fl. 9p. 7 d.

4720. (Registre.) — In-folio, papier, 198 feuillets.

1919-1913. — Compte huitième de Marie-Anne 
Lecocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital 
Comtesse.— Somme totale delà recette : 43,325 fl. 9 p.
9 d. — Somme totale de la dépense : 40,404 fl. 19 p. 1 d.

4721. (Registre.) — In-folio, papier, 208 feuillets.

1913-1914. —  Compte neuvième de Marie-Anne 
Lecocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital 
Comtesse. — Somme totale de la recette : 46,601 fl. 2 p.
5 d.— Dépen se : F os 183-184. « A Artus de le Fosse, la 
somme de 240 fl. pour avoir livré un tambour .et partie 
de carillon de l'horloge ; à André Cordonnier, orphebvre, 
la somme de 554 fl. pour le travail et les livrisons de son 
stil; à Causin, Gaspin, Bridoult et Cornues, la somme de 
1,307 fl. pour le travail de broderie par eux fait, livrisons 
de galons, estoffes et autres ; à Charles Pouille, la somme 
de 648 fl. pour avoir brodé des chasubles, livrisons faites 
et autrement ; à la veuve Engelgrave, la somme dellO fl. 
13 p. pour les livrisons de galons d’or. » — Somme totale 
de la dépense : 42,945 fl. 5 p. 9 d.

4722. (Registre.) — In-folio, papier, 207 feuillets.

1915-1916. — Compte onzième de Marie-Anne Le
cocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital 
Comtesse.— Somme totale de la recette.: 39,550fl. 13p. 
2d. — Dépense : F 0 183. « A Charles Pouille, maitre 
brodeur, la somme de 432 fl. 11 p. pour les livrisons et



travailles de son stil. » — S omme totale de la dépense : 
42,351 fl. 11 p. 10 d. — Me Laurent de Rocque, prêtre, 
maître. — Dame Albéric-Pélagie de Richemont, prieure.

4723. (Registre.) — In-folio, papier, 220 feuillets.

1916-1919. -  Compte douzième de Marie-Anne 
Lecocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital 
Comtesse.— Somme totale de la recette : 33,850 H. 7 p. 
7 d. — Somme totale de la dépense : 37,752 fl. 15 p.
10 d.

47 24 (Registre.) — In-folio, papier, 225 feuillets.

1910-1918. —  Compte treizième de Marie-Anne 
Lecocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital 
Comtesse.— S omme totale de la recette : 34,587 fl. 17 p. 
6d.— Dé p e n s e  : F0 204 v0. a Au sieur Arnould Devuez, 
la somme de cent florins pour la façon de deux tableaux ; 
à D.-F. Gobert, la somme de 150 florins pour avoir achevé 
le grand plan des biens dudit hospital en la ville et en avoir 
copié plusieurs autres petits. — F ° 206 vo. « A Maximi
lien Ledoux, maistre sculteur, la somme de60 fl. 9 p. pour 
les travailles et livrisons de son stil comme aussy de pierres 
sépulchralles et autres. > — S omme totale de la dépense : 
29,269 fl. 6 p. 8 d. — Me Eleuthère Baudart, prestre, 
maître.

4725. (Registre.) — In-folio, papier, 266 feuillets.

1920-1921. —  Compte seizième de Marie-Anne Le
cocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital Com
tesse.— S omme totale de la recette : 30,223 fl. 19p. 5d.
— Dé p e n s e  : F0 24-0. « A Marie-Elisabelh Waymel, la 
somme de 47 fl. 2p. pour la vente d’un gobelet d’argent. '»
— S omme totale de la dépense : 36,800 fl. 19 p. 10 d.

4726. (Registre.) — In-folio,*papier, 267 feuillets.

1921-1922. —  Compte dix-septième de Marie-Anne 
Lecocq, veuve de Michel Wibault, receveuse de l’hôpital 
Comtesse. — S omme totale de la recette : 33,926 fl. 7 p. 
1 d. — F0 257. « A Danel, marchand libraire, la somme 
de 34 fl. 12 p. pour les ventes de livres, journaux, car- 
tabelles et autres énoncés dans son estât. » — S omme totale 
delà dépense : 38,173fl. 11p. 5d.

4727. (Registre.) — In-folio, papier, 274 feuillets.

1922-1923. — Compte dix-huitième de Marie-Anne 
Lecocq, veuve de Michel Wibault, receveur de l’hôpital 
Comtesse.— S omme totale de la recette : 34,556 fl. 10p.

1 d. — F0 242. Paiement de 101 fl. 3 p. à André Cor
donnier, maitre orfèvre, pour travaux de son métier. — 
F0 244 v°. « A madame Vanthiennen, la somme de 96 fl. 
pour l’achat d’un service de table de Venise pour l’utilité 
de l’hôpital. » — F 0 256 vo. « A ... Duthoit et François 
Franchomme, la somme de 144 il. pour avoir garny un 
panneau de l'orgue et verny. » — F0 262. Paiement de 
506 fl. fait à François-Michel Caby, Defosseux et Gobert, 
tous trois maîtres arpenteurs-jurés des ville et châtellenie 
de Lille, pour avoir dressé le plan et carte figurative de la 
Mannée de Lille pour servir dans le procès pendant entre 
l’hôpital et le marquis de Longastre.— S omme totale de la 
dépense : 34,568 fl. 18 p. 8 d.

4728. (Registre.) — In-folio, papier, 273 feuillets.

1923-1924. —  Compte premier de Michel-Ange W i
bault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme totale de 
la recette : 35,230 fl. 1 p. 9d.— Dépense : F0 239 vo. 
Paiement de 1,394 fls à .Marie-Thérèse Delevallée, pour 
livraison de « galons d’or, d’argent, franges, crépines, 
damas, satin, voiles et autres façons de tuniques, mani
pules et autrement. » — F 0 240 v°. « A François-Joseph 
Poulet, la somme de 305 fl. 18 p. pour la façon et bro
derie d’une antipane noir. » — Fos255 et 258. « ABar- 
thélemy-Josepb Wampe et Barthélémy Ilossonlasommede 
210 fl. pour les façons, ventes et livrisons de deux tableaux 
l’un représentant un Christ mourant avec une Magde- 
laine au pied et l’autre Sainte Cécile; — à Jean-Bap
tiste Lohier, maître peintre, la somme de 44 fl. pour avoir 
peind et doré les armes de Flandre, de Portugal, deSavoye 
et lanno 1724 en lettres d’or au nouveau bâtiment dudit 
hôpital, blanchy et poly les figures de l’Enfant Jésus, la 
sainte Vierge, saint Joseph et sainte Anne dans l’église 
du susdit hôpital ; à Claude Franchomme, maître menui
sier, et André Pierrant, maître sculpteur, la somme de 
68 fl. 10 p. pour avoir vendu et livré un panneau pour y 
sculpter lesarmes de Flandre sur les orgues dudit hôpital, 
réparer les figures de sculpture au dessus de la grande 
porte de devant et autrement; — à Barthélémy Arion, 
aussy maître sculpteur, la somme de 249 fl. 2 p. pour 
avoir garny l’orgue de l’église de cinq figures de bois en 
sculpture, retaillé deux grandes figures de pierre et 
autres. » — Somme totale de la dépense : 45,668 fl.
15 p. 7 d.

4729. (Registre.) — In-folio, papier, 267 feuillets.

1924-1925. —  Compte deuxième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l'hôpital Comtesse. — S om m e  totale 
de la recette : 36,998 fl. 15 p. 10d.— D é p e n s e : F °249.



€ A Pierre Gardon, en son vivant facteur d’orgues, la 
somme de 3,036 fl. pour le parfait et entier paiement de 
l’orgue de l’église dudit hôpital qu’il avait entrepris et au
trement. » — Somme totale deladépense : 33,906 fl. 2p.
11 d.

4730. (Registre.) — In-folio, papier, 293 feuillets.

1995-1996.— Compte troisième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale 
de la recette : 42,125 fl. 10p. 8 d.— Dépen se • F0 252.
« À André Cordonnier, maître orphèvre, la somme de 
588 fl. 4 p. pour la façon de deux paires de grands chan
deliers d’argent, laquelle façon fut compensée avec des 
matières d’argent. »— F0 272. « A Barthélémy Arion, la 
somme de 23 fl. pour avoir façonné une Vierge au jardin 
de la cense du Mez avec les agrémens du dessus de la 
niche. » — Somme totale de la dépense : 32,952 fl.
15 p. 1 d.

4731. (Registre.) — In-folio, papier, 308 feuillets.

1996-1999. —  Compte quatrième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale 
de la recette : 44,928fl. 2 p. 7d. — Dépense F ° 278.
< A Martin Du Longcourty, la somme de 35 (1. 12 p. pour 
avoir vendu et livré un cadre doré et plusieurs careaux de 
cuir d’or et autrement. »— F0 286 v0.1 « A Bernard-Joseph 
Wampe, peintre, la somme de 73 fl. pour les travailles, 
ventes et livrisons de son art ; à la femme d’Audenaerde, 
la somme de 10 fl. pour avoir vendu et livré un tableau 
représentant la Vierge; à la femme Adrien Potier, la 
somme de 10 fl. 11 p. pour la vente et livrison d’une 
croix d’écaille de tortue garnie d’un Christ d’ivoire. » — 
Somme totale de la dépense : 39,892 fl. 7 p. 1 d.

4732. (Registre.) — In-folio, papier, 310 feuillets.

1999-1998. — Compte cinquième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale 
delà recette *.44,121 fl. 19 p. 3 d —Dépense : F 0 282 v°. 
« A Marie-Thérèse Wampe, la somme de 48 fl. 3 p. pour 
des careaux de galères fin des anges, labirinthe et autres 
qu’elle a vendus et livrés pour le service de l’hôpital. » — 
F ° 289 v° 290. « A Bernard-Joseph Wampe et Nicolas 
Lerouge, peintres, la somme de 102 fl. 8 p. pour avoir 
peint deux tableaux représentans le Triomphe de l1 Eglise 
et le tabernacle de l’église dudit hôpital ; à Jean-Baptiste 
Lohier, la somme de 47 fl. 12 p. pour avoir remis en 
argent les figures de saint Augustin et de sainte Elisabeth, 
marbré aux environs des deux châsses et autres travailles

et livrisons de pareille nature; à Du Thoit, Barthélémy 
Arion et Vantreput, la somme de 78 fl. pour les façons, 
débours et autres de deux jarbes de bled, d’un crucifix, de 
deux boucquets et autrement. » — F 0 298 v°. Paiement de 
60 florins à François-Michel Caby, arpenteur-juré, pour 
avoir dressé le plan des héritages arrentés au vieux fau
bourg des Reigneaux. — Somme totale de la dépense : 
38,271 fl. 9 p.

4733. (Registre.) — In-folio, papier, 317 feuillets.

1998 - 1999 .  — Compte sixième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme totale 
«de la recette: 43,605 fl. 18 p. 3d.—Dépen se : F°272 v*.
« A Jacques et Jean-Baptiste De le Tombe frères, la somme 
de 684 fl. 15 p. pour vente, travaille et livrison d’une 
tapisserie d’hautelisse à onze florins l’aulne qu’ils ont fait 
pour ledit hôpital. » — Fos 294-295. « A Monsieur Wau- 
thier, prêtre, et cy devant aulmonier de cet hôpital, la 
somme de 50 fl. pour une table.de marbre qu’il a tiré de 
Dinant ; à Jacques-Joseph Duthoit, la somme de 24 fl. 
pour avoir sculpté le pied tement d’une table de marbre en 
façon de pied de biche; à Pascal Bergaigne, la somme de 
48 fl. pour avoir peint deux perspectives dans la cour du 
jardin de cet hôpital. — Somme totale de la dépense : 
40,911 fl. 11 p.

4734. (Registre.) — In-folio, papier, 298 feuillets.

1931- 1939 .  -  Compte neuvième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme totale 
de la recette : 43,898 fl. 1 p. 3 d.— Dépense.: F0 274 vo. 
« A Jean-Joseph Bochart, au nom du sr Delezennes, la 
somme de 128 fl. pour avoir vendu et cédé trois médail
lons de marbre ciselé. » — Fos 281-282. « Au sieur 
Wampe, peintre, la somme de cent florins pour avoir livré 
un tableau représentant Y Ange gardien; à Noël Bour
geois, la somme de 142 fl. pour avoir doré des cadres et 
des sculptures ; à Martin Du Longcourty, pour vente de 
cuir d’or et glasse 20 fl. 6 p.; à ... Delescluse, pour avoir 
raccomodé une Vierge et un cabinet, 8 fl. Somme totale 
de la dépense : 69,781 fl. 4 p. 2 d. — Frère Jean-Chry- 
sostôme Imbert, maître.

4735. (Registre.) — In-folio, papier, 314 feuillets.

1939 - 1933.  — Compte dixième de Michel-Ange W i
bault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale.de 
la recette : 35,455 fl. 3 p.— Dépen se  : F0 293 vo. Achat 
de carreaux de Hollande de Jean-Baptiste Wampe et de la 
veuve Febvrier : 60 fl. 3 p.— F0*296̂ -298. « Paiement de



3,955 Q. 18 p. à Pierre-Antoine Lambert, maître horlo- 
geur, pour avoir fait une horloge nouvelle pour l’hôpital ; 
à Pierre-Thomas Corsin, fondeur, la somme de 1,476 fl.
13 p. pour avoir fait le carillon de ladite nouvelle horloge, 
avoir fourny toutes les matières et livré plusieurs petites 
sonnettes; à monsieur Prévost, prêtre et èhapelain de 
l ’église collégialle de Saint-Pierre en cette ville, la somme 
de 38fl. 8p. pour avoir ajusté des airs sur ledit carillon, 
tant pour l’heure, la demye, quart et deray ; au sieur 
Wampe, peintre, la somme de 60 fl. pour avoir fait un 
tableau transparent pour le sépulchre et avoir fait dorer les 
passez ; à Remy De Becker, pour avoir fait deux anges 
de bois argenté : 20 fl. »— S omme totale de la dépense : 
48,064 fl. 12 p. 5 d.

4736. (Registre.) — In-folio, papier, 32o feuillets.

1933-1934. — Compte onzième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— S om m e  totale 
de la recette : 38,053 fl.— D é p e n s e  : F0 300. « A Martin 
Dulongcourty, marchand miroitier, la somme de 54 fl. pour 
livraison et travail de sa profession. * — S omme totale de 
la dépense : 39,272 fi. 7 p. 10 d.

4737. (Registre.) — In-folio, papier, 312 feuillets.

1934-1935. —  Compte douzième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— S om m e  totale 
de la recette : 46,092 fl. 14p. 8 d.— D é p e n s e  : F0 283. 
Paiement de 94 fi. 19 p. 6 d. à la veuve Tyron, marchande 
orfèvre, pour travaux et fournitures de sa profession. — 
S omme totale de la dépense : 39,268 fl. 15 p. 4 d.

4738. (Registre.) — In-folio, papier, 312 feuillets.

1934-1935. — Double original du compte précédent.

4739. (Registre.) — In-folio, papier, 328 feuillets.

1935-1930. — Compte treizième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— S om m e  totale 
de la recette : 70,251 fl. 14 p. 4 d. — Le comptable ap
porte en recepte extraordinaire la somme de 28,596 fl. 4p.
5 d. dont la Prieure l’a chargé de rapporter à cause du 
bonis qu’elle a fait pendant douze années sur l’argent cou
rant de Flandre qu’elle a reçue, lequel réduit argent de 
Lille, les écus à couronne à quatre florins seize patars, 
portent ladite somme de 28,596 fl. 4 p. 5d. — S omme 

totale de la dépense : 35,706 fl. 3 p. 9 d.

4740. (Registre.) — In-folio, papier, 324 feuillets.

1930-1939. — Compte quatorzième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 44,872 fi. 1 p. 11 d.— Dé p e n s e  : F0 292. 
« A la femme Fenaux, la somme de 450 fi. pour avoir 
vendu et livré une robbe avec sa juppe à fond tissu d’ar
gent ; à ... Delepaul et Pierre-Joseph Delobel, tapissiers 
et hautelisseurs, la somme de 100 fl. 11 p. pour les ventes, 
travail et livraison de leurs stils. » — F0 296 v°. « A Louis 
Tonneu, pour avoir neltoïé dix-huit tableaux dudit hôpital, 
60 fl. 16p. > — S omme totale de la dépense : 40,744fl.
18 p. 10 d.

4741. (Registre.) — In-folio, papier, 324 feuillets.

1936-1933---Double original du compte précédent.

4742. (Registre.) — In-folio, papier, 323 feuillets.

1939-1938. — Compte quinzième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 47,436 fl. 15 p. 4d.— Dé p e n s e : F0 312v<>.
« A la veuve Louis Danel, imprimeur, la somme de 23 fl.
4 p. pour avoir vendue et livrée un bréviaire et les jour
naux de Verdun, contenue dans son état portant quittance.
— Au sieur Tourmignies, receveur de messieurs du clergé, 
la somme de 8 fl. 15 p. 6d. pour la cotte-part dudit hôpi
tal dans la répartition des desbourses faites par M. l’abbé 
de Cysoing lors de la députation à Paris à l’occasion du 
procès des Cinq-Points. » — S omme totale de la dépense :
38,69011.11 p. 5 d.

4743. (Registre.) — In-folio, papier, 333 feuillets

1938-1930. — Compte seixième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 53,412 fl. 5 p.— Dé p e n s e  : F0 320. « A 
M® Vandenhede, procureur à Gand, la somme de 499 fi.
7 p. pour la moitié du rapport et amende du procès qu’a 
soutenu l’hôpital par apel'au Grand-Conseil de Malines du 
Conseil de Gand contre le conseiller procur. général de ce 
siège compris le dépens du procès et cetera selon trois quit
tances.— Au procureur Bautersaud. Gand pour le temps 
emploïée à vacquer aux -affaires d’entre led. hôpital et 
Gabriel de Vhergher, compris transaction du contracts et 
copie. > — S omme totale de la dépense : 49,563 fl. 17 p.
10 d.

4744. (Registre.) — In-folio, papier, 500 feuillets.

1930-1940. — Compte dix-septième de Michel-Ange



Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale 
de la recette: 59,808 fl. 9 p. 9 d.— D é p e n s e  : F0 270 v°.
« A Leleu, Me perruquer, pour avoir entretenu les per
ruques de Mf le maître pendant une année escheü le 6 
octobre 1739, ci 4(1. » -  S o m m e  totale de la dépense: 
62,360 fl. '17 p .  4d.

47i;>. (Registre.) — In-folio, papier, 325 feuillets.

1940-1941. — Compte dix-huitième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale 
de la recette : 68,146 fl. 1 p. 5 d. — D é p e n s e  : « Le 
comptable rapporte en dépense la somme de 39 fl. qu’il a 
fait valoir à Jean-Baptiste Doby sur son rendage de la 
blanchirie qu’il occuppe à raison de l’inondation souffert au 
mois de mars 1741 et autre cause rapporté dans l’ordon
nance. »— S o m m e  totale de la dépense : 67,814 fl. 4 p.
7 d.

4746. (Registre.) — In-folio, papier, 335 feuillets.

1941-1942. —  Compte dix-neufième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale 
delà recette : 54,693 fl. 17p. lO d.— D é p e n s e  : F0 313. 
« Nonante florins pour le droit d’amortissement de trois 
verges quatre-vingt-cinq pieds d’héritage cédez par la ville 
pour en partie servir à la construction d’un moulin à dé- 
gorgerles étofes situez place St-Martin. »— « A M® Cane, 
procureur de MM. du chapitre St-Pierre, 1,814 fl- 18p. 11 d. 
pour les despens et les amendes, esquels a été condamnez 
l’hôpital defîendant contre lesd. srsdu chapitre à cause de 
la prétendue mouvance des fonds arrentez vieux faubourg 
des Raignaux par les sentences des officiers de la justice 
temporel dud. St-Pierre et de la Gouvernance des 30 xbre 
1740 et 8 juillet 1741 enoncez dans trois quittances. » — 
S o m m e  totale de la dépense : 64,257 fl. 1 p. 11 d. —  
Dame Ernestine Ringuier, prieure.

4747. (Registre.) — In-folio, papier, 335 feuillets.

1941-1942. — Double original du compte précédent.

4748. (Registre.) — In-folio, papier, 338 feuillets.

1942-1943. — Compte vingtième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale 
de la recette : 44,192 fl. 17 p. 9 d. — F0 320 vo. « Au 
nommé Dubar sergent du bailliage pour une amende et les 
frais, par quittance ci... 2 fl. 16 p.— S o m m e  totale de la 
dépense : 52,240 fl. 5 p. 1 d.

4749. (Registre.) — In-folio, papier, 338 feuillets.

4750. (Registre.) — In-folio, papier, 332 feuillets.

1943-1944. — Compte vingt-unième de Michel-Ange 
Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  totale 
delà recette : 48,142 fl. 12 p. 11 d.— D é p e n s e  :.F ° 315, 
« A Antoine-François Lezy pour le dédommager de la non 
jouissance de 78 verges de terres cédées à Mr le marquis- 
D’enchin en arrentement pour y faire un plantis, 1 fl. 19 p. »
— S o m m e  totale de la dépense : 42,467 fl. 5 p. 11 d.

4751. (Registre.) — In-folio, papier, 360 feuillets.

1944-1945. — Compte vingt-deuxième de Michel- 
Ange Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  
totale de la recette : 58,402 fl. 8 p. 2 d. — D é p e n s e  : 
F ° 242. « A Me Théry, Gufroy, Vandergracht et Antoine 
Pionnier, chirurgiens-jurés de cette ville, la somme de 
1,398 fl. 8 p. de gratiffication à eux accordé d’avoir pansé 
Messieurs les officiers blessé de la bataille de Fontenoy. >
— S o m m e  totale de la dépense : 52,441 fl. 14 p. 9 d.

4752. (Registre.) — In-folio, papier, 360 feuillets.

1944-1945. — Double original du compte précédent.

4753..(Registre.) — In-folio, papier, 352 feuillets.

1940-1949. — Compte vingt-quatrième de Michel- 
Ange Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  
totale de la recette : 49,977 fl. 4 p. 6 d. — F0 264. Le 
comptable apporte en recette extraordinaire la somme de 
1,332 florins portés du troisième payement à compte des 
indemnités que le Roy a accordé à cause de l’emprise des 
héritages aux portes de St-André et d’Eau de la Basse- 
Deusle en 1733 et 1737. » — D é p e n s e  : F 0 339 v°. « A 
Louis Duriez pour la cotte part de cet hôpital dans les fraix 
occasionné à raison de la troisième répartition des dédom- 
magemens des terrains compris dans les fortifications de la 
porte de St-André de l’année 1746. » — S o m m e  totale de
là dépense : 48,893 fl. 1 p. 8 d.

4754. (Registre.) — In-folio, papier, 348 feuillets.

1949-1948. — Compte vingt-cinquième de Michel- 
Ange Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — S o m m e  
totale de la recette : 50,563 fl. 3 p. 4d. — D é p e n s e  : 
F0 233 v°. « Paiement de 175 fl, à Pierre-Joseph Jan- 
ville, meunier du moulin d’Hellemmes, pour trois mois de 
dédomagement de n’avoir travaillé pendant la réédification 
à neuve occasionné par son incendie arrivé en avril 1746 
et trois autres mois pour avoyer le nouveau moulin. > — 
S o m m e  totale de la dépense : 50,003 fl. 4 p. 5d.



4755. (Registre.) — In-folio, papier, 100 feuillels.

* 1948-1949. — Comptes rendus par damoiselle 
Marie-Tliérèse-Joseph Delalaing, veuve renouée du sr 
Michel-Ange Wibault, décédé receveur de l’hôpital Com
tesse, et par dame Ernestine Ringuier, prieure dudit hô
pital. — Somme totale des recettes : 55,439 fl. 3 p.lOd.
— Les dépenses s’élèvent à : 56,437 fl. 11 p. 4d.

4756. (Registre.) — In-folio, papier, 332 feuillets.

1940-1750. — Compte premier de Michel-A’nge- 
Josepli Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale de la recette : 50,889 fl. 2 p.— F ° 268. Le comp
table apporte en recette la somme de 1,274 fl. 5 p. argent 
courant à Tournay à cause de la moins vaille de la partie 
eschüe aud. hôpital du partage des bois de Bourghelles 
suivant estimation faite par expers du consentement des 
parties en l’année 1749. »— Dépen se: F ° 322 v°. « Payé 
à Gilles Desfonlainne la somme de 457 fl. pour avoir 
racomodé tous les tableaux du chœur et du refectoir de 
l’hopital. » — Somme totale de la dépense : 49,891 fl.
12 p. 2 d.

4757. (Registre.) — In-folio, papier, 325 feuillets.

1950-1951. — Compte deuxième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale de la recette : 43,667 fl. 14 p. 8 d. — Dépense : 
F0 317. « Payé à Jean-Baptiste Duflot, cabaretier hors la 
porte St-André, pour avoir logé le berger et le troupeau 
de la cense du Metz, pendant quarante nuits, à cause des 
réparations faites à la porte St-André, 36 fl. » — Somme 
totale de la dépense : 45,953 fl. 9 p. 6 d.

4758. (Registre.) — In-folio, papier, 325 feuillets.

1950-1951. — Double original du compte précédent.

4759. (Registre.) — In-folio, papier, 330 feuillets.

1951-1952. — Compte troisième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale de la recette : 50,870 fl. 3. p. 1 d. — Dépense : 
F ° 321. « Paiement au sieur Defosseux pour débours et 
sallaires d’avoir levez les plans de toutes les maisons 
situées vieux faubourg des Raignaux donnez en arrente
ment par cet hôpital, 64 fl. > — Somme totale de la dé
pense : 49,677 fl. 6 p. 5 d.

1 En tôle de ce registre se trouve annexé le titre original de nomi
nation de feu Michel-Ange Wibault comme receveur de l’hôpital.

4760. (Registre.) —,In-folio, papier, 330 feuillels.

1951-1952. —  Double original du compte précédent.

4761. (Registre.) — In-folio, papier, 335 feuillets.

1952-1953. — Compte quatrième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— S o m m e  
totale de la recette : 53,350 fl. 4 p. 2 d. — D é p e n s e  : 
F0 325. « Payé à Pierre-Joseph Allard huissier du parle
ment de Flandre, pour avoir en sad. qualité servi ledit 
hôpital contre messieurs les doyen et chanoines de la cathé
drale de Tournay, 7 fl. 6p.— S o m m e  totale de la dépense : 
51,453 fl. 8 p. 6 d.

4762. (Registre.) — In-folio, papier, 335 feuillets.

1952-1953. —  Double original du compte précédent.

4763. (Registre.) — In-folio, papier, 332 feuillets. *

1953-1954. —  Compte cinquième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— S o m m e  
totale de la recette : 44,820 fl. 8 p. 10 d. — D é p e n s e  : 
F0 324. « Paiement de 69 fl. 18p. à monsieur Patou, an
cien conseiller pensionnaire des Etats de Lille pour les 
services par luy rendus aud. hôpital en qualité d’avocat 
depuis le 1er janvier 1743 jusqu’au 5 novembre 1753. >
— S o m m e  totale de la dépense : 46,495 fl. 15 p. 6 d. — 
Me Pierre Rouzé, maître.

4764. (Registre.) — In-folio, papier, 332 feuillets.

1953-1954. — Double original du compte précédent.

4765. (Registre.) — In-folio, papier, 377 feuillets.

1954-1955. -  Compte sixième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— S o m m e  
totale de la recette : 37,507 fl. 13 p. 11 d. — D é p e n s e  : 
F0 370v°. « Paiement au sieur Thiberghem à Courtray 
pour la levée des priseries des grains de Courtray, 8 fl. 4 p. 
4d. » —  S o m m e  totale de la dépense : 38,664 fl. 3p. 2 d.

4766. (Registre.) — In-folio, papier, 367 feuillets.

1955-1950. — Compte septième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale de la recette : 36,032 fl. 4 p.— Somme totale de la 
dépense : 37,669 fl. 6 p. 2 d.

4767. (Registre.) — In-folio, papier, 365 feuillets.

1950-1959. — Compte huitième de Michel-Ange- 
Joscph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.-- S o m m e



totale de la recette : 45,091 fl. 13p. 2 d. — Dépense : 
F0 358 v°. « Paiement de 36 fl. à monsieur Cardon, 
Ecuicr, sieur de Bricogne, exécuteur testamentaire de 
Madlle Cardon pour la reprise de plusieursajustemens dans 
la maison qu’elle a occuppée située rue des Bonnes-Filles 
appartenante à cet hôpital. >—- Somme totale de la dépense :
41,945 fl. 10 p. 10 d.

47G8. (Registre.) — In-folio, papier, 305 feuillets.

1956-1959. — Double original du compte précédent.

4709. (Registre.) — In-folio, papier, 368 feuillets.

1959-11958. — Compte neuvième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.—Somme 
totale de la recette : 51,159 (1.16 p. 5 d. — Dépense : 
F0 360 v0. a A M. le marquis de Valory, gouverneur de la 
citadelle de Lille pour une année de la convention échue 
le 23janvier 1758, ci $40 fl. — Somme totale delà dé
pense : 46,625 fl. 18 p. 1 d. — M. Philippes Huleu, 
prêtre, maître.

4770. (Registre.) — In-folio, papier, 3i4 feuillets.

1958-1959. — Compte dixième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale de la recette : 40,040 fl. 4 p. 3 d. — Somme totale 
des dépenses : 43,799 fl. 8 p. 2 d.

4771. (Registre.) — In-folio, papier, 324 feuillets.

1959-1960. -  Compte onzième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale de la recette : 47,338 fl. 10 p. 11 d. — Somme 
totale des dépenses : 48,167 fl. 6 p. 5d.

4772. (Registre.) — In-folio, papier, 342 feuillets.

1963-1964. -  Compte quinzième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale de la recette : 40,013 fl. 19 p. 8 d.— Les dépenses 
s’élèvent à 40,475 fl. 19 p. 1 d.

4773. (Registre.) — In-folio, papier, 338 feuillets.

1964-1965. -  Compte seizième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale de la recette : 44,838 fl. 1 p. 1 d. — Les dépenses 
s’élèvent à 45,548 fl. 2 p. 5 d.

4774. (Registre.) — In-folio, papier, 352 feuillets.

1966-1969. — Compte dix-huitième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale de la recette : 46,519 fl. 19 p. 8 d. —  Les dé- 
penses s’élèvent à 48,315 fl. 12 p. 9 d.

4775. (Registre.) — In-folio, papier, 336 feuillets.

1969-1990. — Compte vingt-unième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale de la recette : 57,503 fl. 15 p. 2 d.— Les dépenses 
s’élèvent à 53,569 fl. 12 p. 7 d.

4776. (Registre.) — In-folio, papier, 264 feuillets.

1993-1994. — Compte vingt-cinquième de Michel- 
Ange-Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — 
Somme totale de la recette : 48,421 fl. 3 p. 11 d. — 
Dépense : F0 258 vo. « Payé à dame Alcxandrine Imbert, 
prieure de cet hôpital, la somme de 420 fl. de distribution 
faite aux aumôniers, religieuses et domestiques dudit hô
pital à cause du renouvellement du bail de la ferme des 
Moulins. > — Somme totale de la dépense : 49,263 fl.
16 p. 3 d. — Dame Alcxandrine Imbert, prieure.

4777. (Registre.)— In-folio, papier, 241 feuillets. ’

1994-1995. — Compte vingt-sixième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — Somme 
totale de la recette : 50,990 fl. 5 p. 10 d.— Les dépenses 
s’élèvent à 50,585 fl. 19 p. 3 d.

4778. (Registre.) — In folio, papier, 189 feuillets.

1995-1996. — Compte vingt-septième de Michel- 
Ange-Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — 
Somme totale de la recette : 51,981 fl. 19 p. 5d. — 
Dépense : F0 183 vo. Paiements « à monsieur Malus pour 
frais de l’arrêt obtenu pour la fixation de la mannée de 
Lille, 160 fl. 17 p. 10 d.; au sieur Defosseux, arpenteur, 
la somme de 370 0.19 p. 2d. pour avoir fait la toisée 
depuis le clocher de cet hôpital jusques et compris le vil
lage de Bondues et jusqu’au territoire de Seclin avec carte 
figuratif pour la fixation de la mannée. » — Somme totale 
des dépenses : 51,903 fl. 10 p. 4 d. — M. François- 
Louis Pollet, prêtre, maître.

4779. (Registre.) — In-folio, papier, 196 feuillets.

1996-1999._ Compte vingt-huitième de Michel-Ange* 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— Somme 
totale delà recette : 48,010 fl. 17 p.4d. — Dépense : 
F ° 190. « Paiement de 68 fl. 15 p. à Pierre-François 
Bonvin, charpentier de moulins, pour devoirs extraordi
nairement rendus après les priseries des moulins de cet 
hôpital et pour toutes prétentions jusqu’au 26 févr 1776. >
— Somme totale des dépenses : 49,688 fl. 11 p. 9 d.

4780. (Registre.) — In-folio, papier, 191 feuillets.

1999-1998. — Compte vingt-neuvième de Michcl- 
Ange-Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. — 
Somme totale de la recette : 51,815 fl. 1 p. 8d. — Les 
dépenses s’élèvent à 55,907 fl. 18 p. 2 d.



4781. (Registre.) — In-folio, papier, 189 feuillets.

1998-1990. — Compte trentième de Michel-Ange- 
Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.—  S omme 
totale de la recette : 58,924- fl-14 p. 1 d.— F0 153. Reçu 
« de la ville de Lille, la somme de 436 fl. pour emprise 
faite de plusieurs fonds d’héritages situés au bout de la rue 
Dupret pour l’élargissement des ramparts suivant procès- 
verbal d’estimation des sieurs Leplus et De Los du 10 
mars 1778. »— S omme  totale des dépenses : 55,907 fl..
18 p. 2 d.

4782. (Registre.) — In-folio, papier, 190 feuillets

1980-1981. —  Compte trente-deuxième de Michel- 
Ange-Jôseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse.— 
S om m e  totale de la recette : 49,194 fl. 4 p. 5 d. —  Dé
p e n s e  : F0 185. Payé 182 fl. 3 p. 5d. aux sieurs Van- 
devoorde et Duriez, procureurs, pour les dépens du procès 
contre monsieur Je baron de Noyelle et le sieur Vanzeller, 
seigneur de Santés. > — S omme totale des dépenses : 
48,984 fl. 3p.2d.

4783. (Registre.)— In-folio, papier, 190 feuillets.

1980-1981. — Double original du compte précédent.

4784. (Registre.) — In-folio, papier, 185 feuillets.

1S8 I-1S8*. _  Compte trente-troisième de Michel- 
Ange-Joseph Wibault, receveur de l’hôpital Comtesse. —  
S om m e  totale de la recette : 50,595 fl. 11 p. 4 d. —  
D é p e n s e  : F0 176. « A Louis Iseux, faiseurs de corps, 
pour travail de sa profession repris dans son état acquitté,
20 fl. 10 p. — F0 181. A dame Alexandrine Imbert, 
prieure de cet hôpital, 500 fl. pour une année de pension 
et débours de Marie-Barbe Bigo, eschue en novembre mil 
s£pt cent quatre vingt deux, suivant le certifié de ladite 
dame. > — S omme  totale de la dépense : 49,742 fl. 14 p.
7 d.

4785. (Registre.) — In-folio, papier, 185 feuillets

1981-1982. —  Double original du compte précédent.

4786. (Registre.) — In-folio, papier, 198 feuillets.

1982-1983. —  Compte premier de Marie-Thérèse 
Wibault, receveuse de l’hôpital Comtesse.—  S om m e  totale 
de la recette : 54,134 fl. 12 p. 5 d.—  D é p e n s e  : F0 192. 
« A dame Imbert, prieure de l’hôpital, pour cadauts par 
elle faits à l’occasion de la foire à MM. les aumôniers, aux 
daines religieuses et aux domestiques de l’hôpital, 200 fl.*
—  S omme totale de la dépense : 68,302 fl. 16 p. 10 d.

4787. (Registre.) — In-folio, papier, 198 feuillets

1982-1983. — Double original du compte précédent.

1983-1984. — Compte deuxième de Marie-Thérèse 
Wibault, receveuse de l’hôpital Comtesse.— Somme totale 
de la recette : 50,071 fl. 13 p. — Somme totale des dé
penses : 37,961 fl. 1 p. 11 d.

4789. (Registre.) — In-folio, papier, 200 feuillets.

1983-1984. — Double original du compte précédent.
4790. (Registre.) — In-folio, papier, 204 feuillets.

1984-1985. — Compte troisième de Marie-Thérèse 
Wibault, receveuse de l’hôpital Comtesse.— Somme totale 
de la recette : 51,456 fl. 17 p. 4d.— Dépen se: F°199vo.
« Payé au sieur Detourmignies, greffier du clergé et de la 
noblesse, la somme de 120 fl. pour la cote-part de l’hô
pital dans la cottisation arrêtée par les délibérations des
16 avril et 26 may 1784, homologuée au siège royale de 
la Gouvernance le 17 août suivant, à effet de rembourser 
les sommes levées pour le maintien des exemptions et pri
vilèges des deux ordres, selon quittance du.1er xbre 1784. >
— Somme totale de la dépense : 4-9,753 fl. 14 p. 3 d.

4791. (Registre.) — In-folio, papier, 204 feuillets.

1984-1985. —- Double original du compte précédent.
4792. (Registre.) — In-folio, papier, 206 feuillets.

1985-1980. — Compte quatrième de Marie-Thérèse 
Wibault, receveuse de l’hôpital Comtesse. — Somme totale 
de la recette : 57,166 fl. 15 p. 5 d. — Somme totale de la 
dépense : 53,831 fl. 6 p. 3 d.

4793. (Registre.)— In-folio, papier,206 feuillets.

1985-1980. — Double original du compte précédent.
4794. (Registre.) — In-folio, papier, 208 feuillets.

1980-1989. — Compte cinquième de Marie-Thérèse 
Wibault, receveuse de l’hôpital Comtesse. — Somme totale 
de la recette : 53,313 fl. 5 p. 9 d. — Somme totale de la 
dépense : 48,560 fl. 17 p. 11 d.

4795. (Registre.) — In-folio, papier, 208 feuillets.

1980-1989. — Double original du compte précédent.
4796. (Registre.)— In-folio, papier, 217 feuillets.

1989-1988. — Compte sixième de Marie-Thérèse 
Wibault, receveuse de l’hôpital Comtesse. —  Somme totale 
de la recette : 54,503 fl. 8p. 2d.— Dépense : F0 202v°.
< Paiement à la femme Verbiest pour le prix de neuf mou
choirs d’écorces d’arbres qu’elle a livrés aud. hôpital,
10 fl. 16 p. ® — Somme totale de la dépense : 62,360 fl.
15 p. — Dame Eugénie Visart, prieure.

4797. (Registre.) — In-folio, papier, 2t7 feuillets.

1989-1988. — Double original du compte précédent.



4798. (Registre.) — In-folio, papier,216 feuillets.

1988-1989. — Compte septième de Marie-Thérèse
Wibault, receveuse de l’hôpital Comtesse. — S omme totale 
de la recette : 53,539 fl. 10 p. A d.— D é p e n se  : F0 210 v0'.
« Au sieur Corner, architecte, la somme de 24 fl. pour 
l’arrangement d’un corps-de-garde pour la milice bour
geoise dans une maison sise place St-Martin, occupée par 
le sieur Detourmignies, appartenante aud. hôpital. » — 
S omme totale de la dépense : 54.264 fl. 10 p.

4799. (Registre.) — In-folio, papier, 216 feuillets.
1988-1989. —- Double original du compte précédent.

4800. (Registre.) — In-folio, papier, 214 feuillets.

1989-1990. —  Compte huitième de Marie-Thérèse 
Wibault, receveuse de l’hôpital Comtesse.—  S omme totale 
de la recette : 53,123 fl. 16 p. 3 d.— D é p e n se  : F0 2'12. 
« Paiement de 211 fl. 4 p. à M. Pollet, avocat, pour le 
restituer des déboursés qu’il a faits pour frais de sollici
tations, voyages, etc., afin de parvenir à faire décharger 
l’hôpital de contribuer dans la demande du don gratuit 
accordé au Roi par le clergé de la Flandre wallonne auquel 
on voulait assujettir les hôpitaux à fournir leur contingent.»
—  S omme totale de la dépense : 49,845 fl. 16 p. 3 d.

4801. (Registre.) — In-folio, papier, 214 feuillets.
1980-1900. — Double original du compte précédent.

4802. (Registre.)— In-folio, papier, 214 feuillets.

1900 -190 4 . _  Compte neuvième et dernier de 
Marie-Thérèse Wibault, receveuse de l’hôpital de la Répu
blique, ci-devant Comtesse. — Somme totale de la recette :
147,8111.11 s. A d. — Dépenses s’élevant à 147,5891. 
4s. ld .

4803. (Liasse.)

1900.— Comptes rendus par les citoyennes Visart, ex
prieure de l’hôtel Comtesse à Lille, et Wibault, Marie- 
Thérèse, receveuse dudit hôpital. — Ces comptes existent 
en double.

4804. (Portefeuille.) — Papier.

Bordereaux des recettes et dépenses relatifs au même 
compte pour 1792.

4805. (Portefeuille.) — Papier.

Bordereaux des’ recettes et dépenses relatifs au même 
compte pour 1793.

4806. (Cahier.) — In-folio, papier, 33 feuillets non numérotés.

Compte présenté aux membres de la commission admi
nistrative des hôpitaux et établissements de charité de Lille> 
le 13 messidor an IV, parle sieur Flamand, Louis-Joseph, 
receveur de l’hôpital de la République, ci-devant Comtesse.

4807. (Cahier.) — In-folio, papier, 12 feuillets non numérotés.

Compte présenté aux membres de la commission admi

nistrative des hôpitaux et établissements de charité de 
Lille, le 25 brumaire an V, par le sieur Flamand, Louis- 
Joseph, receveur de l’hôpital de la République, ci-devant 
Comtesse.

4808. (Cahier.) — In-folio, papier, 80 feuillets non numérotés,
dont 25 en blanc.

Compte présenté aux membres de la commission admi
nistrative des hôpitaux et établissements de charité de 
Lille, le 17 frimaire an V, par le sieur Paul Tresca De- 
maufras, receveur de l’hôpital de la République, ci-devant 
Comtesse.

4809. (Cahier.) — In-folio, papier, 24 feuillets non numérotés.
Compte présenté par le même receveur le 7 fructidor 

an VI.

P L A N S .
4810. — Papier, colorié.

Plan représentant le cours de la rivière descendant du 
moulin des Jésuites vers Wazemmes et Esquermes. — 
Sans date, paraissant être du xvii* siècle.

4811. — Papier, colorié.
Plans paraissant représenter le cabaret de Froidmetz 

(Jardin-du-Prévôt), au faubourg de la Barre, avec les ter
rains avoisinants. — Non signé, paraissant dater du xvne 
siècle.

4812. — Parchemin, colorié.
« Plan figuratif d’une portion de terre à labeur estant 

en partie dans les fortifications de la ville de Lille, appar
tenant ladite terre à l’hospital Nostre-Dame dict Contesse 
audict Lille, fait en septembre 1660. » — Signé par 
Desmadril, arpenteur.

4813. — Parchemin, colorié.
« Plan figuratif de certaines portions de prairies et labeur 

appertenans à l’hospital Nostre-Dame dict Contesse en Lille, 
gisans en la paroisse de Sequedin, faict le 27e de sep
tembre 1660. » —  Signé par Adrien Desmadril.

4814.
Copie du plan ci-dessus, paraissant avoir été faite au 

xvnie siècle.
4815. — Parchemin, colorié.

« Plan figuratif des terres appartenantes à l’hospital 
Nostre-Dame dict Contesse à Lille, gisantes au dismage 
d’Avelin. » — Signé par Desmadril le 14 septembre 1662.

4816. — Parchemin, colorié.
« Plan figuratif des héritages appartenans à l’hospital 

Nostre-Dame dict Contesse à Lille, séans ès paroisses de 
Fives et Hellemmes. > — Signé par Desmadril le 30 oc
tobre 1(362.

4817. — Papier.
Plan des terres appartenant à l'hôpital Comtesse entre 

les faubourgs de Notre-Dame et de la Barre. —  Copie d’un 
plan de 1663.



4818. — Papier.
Plan paraissant représenter Ta chapelle Saint-Sébastien 

et ses alentours.— Signé par François de Canlers en 1670.
48!9. — Parchemin.

Plan de la cense du Metz. — Daté de 1676, non signé.
4820. — Papier.

Plan et mesurage d’un cent de terre situé hors la porte 
de Saint-André, près du chemin de Messines, sur lequel 
l’hôpital Comtesse se propose de bâtir un moulin.— Signé 
par Adrien Desmadril le 16 décembre 1683.

4821. — Papier.
« Plan figuratif des terres de la cense de la Vaquerie, 

situé hors de la porte de Saint-André, appartenant à dame 
Anne-Marie de Bourghelles, dame de la Vaquerie, occuppé 
présentement par la veuve de feu Gérard de Roulers, 
mesuré le xxie de septembre et autres jours suivantes de 
l’anxvic quatre vingt cinq. » — Signé par A. Lepé en 1688.

4822. — Papier.
Pian des terres de l’hôpital Comtesse à Moerbeke. — 

Collé sur toile, dressé par J. Van Landegliem, arpenteur 
du pays de Waes, le 16 octobre 1686.

4823. — Papier.
Plan d’un terrain situé près de Lille, entre le jardin de 

M. le maréchal gouverneur de Lille et la Chaude-Rivière.
—  Dressé par Millan et Finnart le 15 septembre 1703.

4825. — Papier, colorié.
« Plan du moulin d’eau à usance de moudre bled scitué 

sur la rivière de la Basse-Marque, en la paroisse de Mar
quette, appartenant à l’abbaye dudit Marquette. » — 
Dressé le 5 janvier 1707, par Cuvelier,parteur sermenté.

4825. — Papier, colorié.
« Plan des moulins à eau à usage de moudre blé appar

tenant à l’abbaye de Marquette, situé à Marcq-en-Barœul.
— Plan du moulin à eau à usage de moudre blé à Marquette 
et de ses environs. » —  Non signé, paraissant avoir été 
dressé lors du procès de l’hôpital avec l'abbaye de Mar
quette en 1707.

4826. — Papier, colorié.
« Plan fait par Olivier Six, Le Pé et A. Grandelle, 

arpenteurs et experts jurés, à la demande des administra
teurs de l’hôpital Saint-Nicolas, des maître et prieure de 
l’hôpital Comtesse et des horisles de la paroisse de Saint- 
Maurice, d’un terrain situé à Wazemmes, entre les portes 
de la Barre et de Notre-Dame et arrenté par eux à Jacques 
Cardon. » —  Dressé le 22 janvier 1715 el signé le 18 
mai 1717.

4827. — Papier, colorié.
Plan de la rivière de la Deùle depuis les moulins de la 

porte de la Barre jusqu’à la chute du canal de l’Escarpe 
près de Douai. —  Daté de 1721, mais -non signé.

4828. — Papier (en mauvais état).
« Plan et carte figurative de la ville de Lille et des envi

rons, fait et dressé proportionnellement sur les lieux au 
sujet du procez entre l’hospital Comtesse et Mr le marquis 
de Longastre pour le droit de vent. > — Dressé le 19 
octobre 1723 par François-Michel Caby, Joachim Defos- 
seux et Pierre-François Gobert.

4829. — Papier, sur toile.
Plan et procès-verbal de bornage de six cents de terre 

à labour situés hors la porte de Saint-André, donnés en 
arrentement au sieur Boussemart, par l’hôpital Comtesse.
—  Dressé par Joachim Desfosseux les 12-19 août 1738.

4830. — 7 feuilles papier, colorié.
Plans de la construction du moulin à eau de la place du 

Château, approuvés par le Magistrat de Lille en juin 1739.
48Jt. — 2 plans papier.

Plans de prairies au faubourg de la Barre, nommées 
l’Ancien-lieu-de-santé, et dont une partie est arrentée à 
François Campion. — Copies d’un original dressé par 
Defosseux le 25 avril 1740.

4832. — Papier.
Plan des terres emprises au dernier agrandissement de 

la ville. — Sans date, signature ni légende, paraissant 
avoir été fait vers 1767.

4833. — Papier, colorié.
« Plan et procès-verbal de bornage des terres appartenant 

respectivement à l’hôpital Comlesse et au sieur Albert 
Descamps, en la paroisse de Wazemmes, dans l’endroit 
vulgairement appelé la Rouge-Porte, où étaient ci-devant 
construits les moulins à eau. » — Signé par Delaruelle 
et Defosseux, arpenteurs, les 30 mai-31 juillet 1768.

4834. — Papier, sur toile.
Plan et mesurage d’une petite ferme située à Verlin

ghem, appartenant à l’hôpital Comtesse. —  Dressé le 15 
mai 1786 par François Walrelos.

4835. — Plan, colorié.
« Plan de la maison occupée par M. le conseiller Du- 

quesne, appartenante à madame l’abbcsse et religieuses de 
l’hôpital Comtesse, sise en celte ville rue Saint-Sébastien, 
avec tous les corps de bâtiments et jardin tels qu’ils 
existent aujourd’hui. — Dressé par le sieur Delos le 4 
septembre 1788.

4836. — Papier, colorié.
Plan des maisons et terres appartenant à l’hôpital Com

tesse dans le quartier Saint-André. —  Sans date ni signa
ture, mais paraissant avoir été dressé an xvme siècle.

INVENTAIRES
4837. — 4 volumes in-folio (en double).



TABLE DE CONCORDANCE 1
AVEC LE CLASSEMENT

PRESCRIT PAR LES INSTRUCTIONS M IN ISTÉR IELLES

S E R I E  A .

1° A c t e s  d e  f o n d a t io n .

2, 5 à 13, 54, 55, 97, 2492.

I I 0 P r iv i l è g e s  e t  im m u n it é s .

1, 14, 24, 43, 46, 58, 76, 101, 142, 143, 146, 147, 
150, 164, 582, 583, 707, 2007, 2008, 2368, 2369, 
3111, 3964, 4033, 4034.

I I I 0 S a u v e g a r d e s  e t  p r o t e c t io n s .

248, 296, 304, 331, 350, 355, 381, 388, 396, 399, 
400, 438, 4-39, 469, 497, 534, 541, 543, 572,
602, 640, 676, 680, 681, 782, 933, 973, 1546, 
2246, 2289, 2424, 2437, 2440, 2447, 2451, 2458, 
2459, 2460, 2467, 2473, 2481, 2493, 2494, 4226.

IV "  E x e m p t io n s .

25, 69, 87, 93, 94, 98, 113, 138, 152, 298, 435, 
457, 481, 482, 483, 495, 951, 1269, 1827, 219-1, 
2383, 2441, 2483, 2487, 2490 à 2492, 2495, 24-96, 
2576, 2634, 2635, 2636, 2640, 2641, 2661, 2672, 
2710, 2741, 2814,2843, 2847, 2852, 2861, 2862, 
2865, 2872, 2896, 2898, 2902, 2964, 2984, 3082, 
3097, 3103, 3108, 3111, 3133, 3150, 3155, 3246, 
3316, 3320, 3456, 3465, 3473, 3477, 3523, 3538, 
3568, 3580, 3590, 3593, 3595, 3604, 3615, 3617, 
3734, 3959, 4019, 4024, 4176, 4183, 4226, 4228, 
4229, 4230.

V °  C a r t u l a ir e s .

4329 à 4343:

S É R I E  B .

1° D o n a t io n s .

2, 4, 16, 26, 28, 37 à 42, 44, 45, 48, 49, 53, 60, 74,
78, 84, 85, 86, 88, 89, 99, 104, 117, 118, 160, 
174, 347, 420, 421, 422, 440, 450 à 453, 547 à 
550, 565, 617, 739, 846, 847, 958, 2032, 2504, 
2547 à 2553, 2558, 2559, 2560, 2570, 2612, 2721, 
2722, 3172,3189, 3190, 3197, 3198.

I I 0 É c h a n g e s .

107, 513, 515, 516, 1024, 1026, 1758, 2605.

I I I 0 V e n t e s  e t  a c q u is it io n s .

X5ÏIC siècle . — 21 à 23, 58, 70, 71, 72, 73, 75, 
77, 81, 83, 90, 91, 103,106, 115,116, 122 à 127, 
131, 144, 154.

x ive  siècle . — 225, 226, 265, 269 à 282, 289, 290, 
306, 326, 343, 380, 387, 403, 442, 443.

xve siècle . — 462, 463, 466, 471, 474, 475, 491, 
507, 514, 518, 530, 531, 538, 546, 552, 560, 567, 
598, 606, 607, 608, 625, 630, 631, 635, 636, 641, 
648, 651, 654, 660, 661, 669, 671, 694, 695, 708, 
714, 718, 719, 720, 722, 723, 724, 732 à 735,737, 
742, 745 à 749, 755 à 760, 762, 763, 769, 786, 
792, 797.

x v ie  siècle . — 885, 887, 894, 895,901,914,915, 
916, 964, 965, 966, 970, 1022, 1023, 1052,1057, 
1065, 1067, 1068,1075, 1162, 1349, 1371.

1 Cotte table, nécessitée par.l’ordre chronologique des pièces isolées dans la première partie de l’inventaire, a été rédigée pour faciliter les 
recherches.



x v ii. siècle. — 1439, l ü l ,  1461, 14-90, 1494 à 
1498, 1505, 1516, 1518, 1519, 1524, 1525, 1527,
1537, 1549, 1558, 1561,1575, 1580, 1581, 1589, 
1602, 1605, 1607,1612, 1644, 1647, 1650, 1660, 
1665, 1683, 1688, 1701, 1730, 1750, 1767,1773, 
1794, 1802, 1819, 1825, 1854,1855, 1883, 1884, 
1891, 1892, 1907, 1911, 1925,1931, 1935,1944, 
1951, 1994-, 2004, 2011, 2014, 2027, 2031, 2040, 
2056, 2060, 2071, 2120, 2121, 2122, 2129, 2135, 
2136, 2137, 2157, 2192, 2238, 2343 à 2346, 2358, 
2523, 2572, 2573, 2575, 2630, 2631, 2637, 2642, 
2752, 2755, 2756, 2838 à 2844, 2846, 2847, 2850, 
2852.

x v m . siècle. -  2861, 2862, 2864, 2949 à 2952, 
2982, 2992, 2993, 3112, 3175, 3176, 3178, 3318, 
3376, 3381, 3445, 3448, 3449, 3744,

IV0 R e n t e s , f e r m a g e s , c e n s , d îm e s , etc.

xm » siècle. — 1,3, 18,19, 20, 29 à 33, 36, 47, 
50 à 52, 57, 63, 64, 66, 96, 110, 120, 130, 133, 
134, 135, 140, 141, 155.

XIV. Siècle. — 159, 161,162,165,167 à 170,175 à 
180,182,184 à 233, 227, 229, 231, 232, 234 à 268, 
279, 283 à 288, 291 à293, 297, 299 à 303, 305,307 
à 315, 320 à 323, 325, 327 à 330, 332, 333, 336 à 
349, 352 à 354, 356 à 365, 367, 369 à 379, 382 à 
386, 390 à 395, 397, 398, 401, 402, 404 à 419, 
422, 424, 427, 429, 430, 432, 434,'436, 437, 440, 
441, 444, 445, 446, 448, 450 à 453, 455,456, 459, 
461.

XV« siècle. — 463, 4-64, 468, 471 à 4-74, 476, 477, 
479, 484, 486 à 493, 495, 496, 498 à 501, 506, 
508 à 516, 518 à 520, 522, 523, 524, 526 à 539, 
541 à 544, 556, 558,559, 561 à 564, 570, 573, 593, 
597, 599, 602, 604, 609, 611, 612, 613, 615, 617, 
618, 619, 621, 623, 628, 630, 632, 633, 634, 636, 
638, 639, 648, 651, 656, 657 , 663, 664, 665, 
666, 670, 684, 686, 688, 689, 691, 693, 704, 705, 
719, 720, 729, 732 à 738, 749, 750, 773, 777, 779, 
787, 788.

x v i*  siècle.— 816, 825, 831, 869, 870, 1005,
1007, 1009,1014, 1018, 1022, 1024, 1025,1034 à 
1038, 1041, 1050, 1053, 1104, 1106, 1111, 1166, 
1198, 1214, 1217, 1291, 1296, 1299, 1302, 1310, 
1319, 1320, 1339, 1343, 1363, 1366, 1370, 1372, 
1376, 1399.

x v ii»  siècle. — 1405, 1406, 1413 à 1420, 1431, 
1440, 1443,1444, 1448, 1449, 1462, 1464, 1500, 
1501, 1545, 1563, 1565, 1569, 1573, 1578,1590, 
1595, 1596, 1603, 1652, 1653, 1656, 1689, 1724, 
■1728, 1748,1754, 1778, 1788, 1796, 1853, 1893, 
1913, 1950,1969, 2033, 2066, 2067, 2087, 2088, 
2101, 2105, 2106, 2109, 2135, 2136, 2137, 2177, 
2184, 2213, 2231, 2239, 2340, 2457, 2472, 2486, 
2489, 2493, 2494, 2502, 2504, 2513, 2514, 2523, 
2525,2546, 2563, 2565, 2567, 2574, 2577 à 2584, 
2593, 2594,2600, 2606,2607,2608, 2614, 2615, 
2616, 2617, 2627, 2632, 2670, 2676, 2724, 2819, 
2851.

X V II IC  siècle. — 2875, 2876, 2894, 2897, 2900, 
2912, 2957, 2965, 2967, 2968, 3075, 3115 à 3120, 
3216, 3273, 3298, 3335, 3389, 3480, 3601, 3696, 
3796, 3804, 3815, 3838, 3865, 3954, 4055, 4090.

Classement en liasses (IIe partie de l’inventaire).
— 4306 à 4315, 4368 à 4393.

V °  M a n n é e  d e  L i l l e  *.

Xlii° siècle. — 27, 35, 62, 65, 67, 68,139, 149.

XIV" siècle. — 163, 408.

x v . siècle. -  524, 571, 574, 579, 587 à 592, 597,
603, 620, 622, 655, 665, 687, 698, 699, 700, 703, 
711, 712, 713, 715, 738, 741, 787, 788.

XVI. siècle. — 824, 855, 856, 889, 890, 891,893, 
897, 898, 899, 900, 903, 940, 941, 942, 944, 947, 
948, 952, 955, 956, 957, 959, 961, 967, 968, 969, 
978, 988, 989, 995, 997,1000, 1001, 1004, 1008, 
1013,1016, 1017,1032, 1033, 1043, 1045 à 1048, 
1064, 1066, 1071,1074,1078, 1079, 1080, 1088 à 
1094,1125, 1128, 1136, 1139, 1146, 1148 à 1156, 
1160,1164,1165, 1167, 1168, 1170 à 1174,1176, 
1179, 1180,1187, 1191, 1-192, 1194,1200,1206, 
1207, 1212, 12-16, -12-18, 1220, 1223, 1224,1237, 
-1252,1256, 1330, 1334, '1335, 1349, 1364. '

x v iie  siècle. — 1423, 1433, 1434, 1436, 1480, 
-1499, -1608, 174-1, 1759, -1779, 1780, 1782, 1783, 
-1784, -1839, '1841, 1843, '1844, '1847, 1851, 1852, 
1870, 1872, 1895, 1915,1927, 1932,1933,1940,

1 On appelait ainsi une certaine étendue de territoire sis autour de 
Lille, et où il ne pouvait être construit aucun moulin à eau ou à 
cheval sans l’autorisation de l’hôpital Comtesse qui percevait un droit 
spécial.



1941, 2010, 2099, 2102, 2197, 2227 à 2230, 2232 
à 2237, 2240, 2241, 2242, 2244, 2245, 2250, 2270,
2272, 2274, 2277, 2280, 2284, 2292,2295,2301, 
2315, 2337, 2353, 2360, 2380, 2381, 2396, 2402, 
2403, 2406, 2408, 2410 à 2413, 2427, 2428, 2435, 
2450, 2452, 2453, 2454, 2463, 2464, 2468, 2476, 
2477, 2507, 2508, 2509, 2515, 2516, 2528, 2529, 
2530, 2554, 2555, 2599, 2601 à 2604, 2609, 2610, 
2611, 2633, 2652 à 2656, 2692 à 2696, 2700, 2701, 
2703,2704, 2705, 2739, 2742,. 2758, 2769, 2778, 
2788, 2789, 2790, 2794, 2807, 2808, 2809, 2822 à 
2828, 2855, 2856, 2857.

X V IIIe siècle . — 2866, 2868, 2869, 2870, 2874, 
2880, 2881, 2889, 2891, 2893, 2922, 2928 à 2932, 
2939, 2958 à 2962, 2971 à 2980, 3044, 3045, 3110, 
3128, 3135, 3137, 3138, 3139, 3145, 3146, 3147, 
3158, 3159, 3160, 3177, 3187, 3188, 3191, 3193 
à 3196, 3199, 3202, 3203, 3205 à 3209, 3213, 
3214, 3250, 3254, 3260, 3261, 3262, 3271, 3272, 
3274, 3308, 3310, 3323, 3337, 3368, 3378, 3387, 
3388, 3401, 3402, 3541, 3544, 3546, 3547, 3549 
à 3561, 3563, 3564, 3565, 3567, 3571, 3572, 3584,

' 3585, 3587, 3588, 3591, 3592, 3596, 3674, 3698, 
3727, 3742, 3779, 3808, 3810, 3818, 3834, 3846, 
3850, 3853, 3873, 3889, 3911, 3916, 3934,3960, 
3974, 3977, 3979 à 3983, 3991, 3999,4000, 4002, 
4-003, 4007, 4015, 4023, 4025, 4027, 4031, 4035, 
4049, 4072, 4073, 4103, 4108, 412Ï, 4123, 4142, 
4164, 4171,4188, 4195, 4205.

•*
Classement en liasses (IIe partie de l'inventaire).

— 4268 à 4291,

VI0 B ie n s  e n  g é n é r a l .

x iii*  siècle . — 34, 59, 92, 102,129, 136, 14S, 151.

X IV e siècle . — 295, 426.

XV« siècle . — 467, 4-94, 653, 668, 694, 695, 709, 
710, 714, 721, 730, 753, 765, 766, 772, 796.

xvi=  siècle . — 818, 819, 826, 827, 833, 877, 881, 
883, 884, 906, 946, 994, 1005,1006, -1030,1031, 
1039,1054, 1055, 1056, 1058,1095, 1104, 1107 à 
1110, 1120, 1145,1158, 1198, 1249, 1272, 1315, 
1329, 1345,1351,1356, 1368.

x v iie  siècle . — 1412, 1422, 1446, 1417, 1517, 
1542,1582, 1585, 1586, 1588, 1597, 1604, 1617, 
1655,1684, 1725,1726, 1739, 1760, 2057, 2139,

2156, 2188,2189,2190, 2193, 2201, 2202, 2211, 
2212, 2214, 2221, 2226, 2243, 2297,2326,2348, 
2422, 2423, 2436, 2506, 2513, 2514, 2522, 2524, 
2606, 2607, 2608, 2614, 2615, 2616, 2625, 2628, 
2629,2674, 2699, 2706, 2708, 2709, 2728, 2751, 
2752, 2774, 2803,- 2813, 2816.

Xvnie siècle. — 2887, 2888, 2901, 2908, 2920, 
3083, 3085, 3086, 3088, 3089, 3099, 3106, 3123, 
3184, 3256, 3296, 3297, 3315, 3324 à 3327, 3334, 
3336, 3338, 3382, 3414, 3416, 3420, 3440, 3442, 
3447, 3462, 3466, 3479, 3517, 3519, 3529, 3530, 
3556, 3570, 3586, 3594, 3600, 3618, 3630, 3632, 
3633, 3640, 3641, 3648, 3684, 3725, 3775, 3781, 
3794, 3795, 3805, 3812, 3821, 3822, 3825, 3835, 
3857, 3859, 3872, 3877, 3878, 3884, 3912, 3913, 
3973, 3984, 3988, 4008, 4037, 4038, 4039, 4042, 
4046, 4047,4052,4085, 4100, 4122, 4144, 4151, 
4173, 4175, 4220.

Classées en liasses (IIe partie de l’inventaire). — 
4231 à 4261, 4349 à 4367, 4810 à 4836.

V I I0 E a u x  e t  p ê c h e . .

105,112, 119, 121, 137, 145, 294, 460, 470, 508 à 
512, 575, 605, 614, 706, 790, 802, 834, 911, 913, 
937, 979 à982,1373,1428,1429,1846, 2104, 2288, 
2303,2319, 2322, 2361, 2379, 2385, 2397,2398, 
2399, 2401, 2429, 2488, 2707 , 2720, 2740, 2748, 
2749, 2776, 2802, 2848, 2849 , 2853, 2854, 2871, 
2963,2969, 2970, 3149, 3151 à 3154, 3173, 3179, 
3704, 3950, 4051, 4069, 4262 à 4267.

V III0 M o u l in s .

108,153, 230,423, 425,428,444, 503, 505, 525,545, 
553,554,555,576,577,578,580,595,664,691,707, 
708, 711 à 714, 716 à 720, 722, 723, 724, 731, 741,
742, 745 à 748, 755 à 759, 762, 763, 769, 779, 781, 
786, 792, 793, 797, 799, 804, 807, 938, 943, 950, 
977, 1051, 1060, 1070, 1087, 1097, 1122, 1123, 
1161, 1178,1182, 1236, 1247,1250, 1287, 1291, 
1296, 1299, 1302, 1310,1321, 1333, 1354, 1367, 
1404,1471, 1473, 1492, 1570, 1598, 1686, 1687, 
1846, 2039, 2048, 2089, 2143, 2173, 2273, 2275; 
2276, 2306,2307, 2309, 2310, 2328, 2388, 2569, 
2657, 2741, 2748, 2815, 2858, 2877, 2884, 2885, 
2886, 2899, 2903, 2904,2909, 3082, 3151, 3182, 
3210, 3247, 3248, 3328, 3417, 3419, 3444, 3467,



34-69, 3470, 3482, 3G89, 3702, 3714, 3790, 3874, 
3881, 3989, 4010, 4050, 4076, 4077 , 4083, 4124-, 
4160, 4165, 4216, 4292 à 4304, 4347.

ÏX° D if f i c u l t é s  e t  p ro c é d u re s .

18, 19, 50, 51,57,82, 109,111, 133, 135, 171, 317, 
318, 319, 351, 356, 359, 368, 458, 478,504,545, 
553, 554,555, 585, 586, 594, 600,601, 616, 629, 
644, 785, 789, 806, 835, 836, 840, 841, 851, 855, 
856, 879, 880, 885, 887, 893, 894, 895, 897, 898, 
899,913, 931, 945, 959, 972, 979 à 982, 988, 
991, 992, 995, 996, 997, 1000, 1001, 1003,1004,
1008, 1015, 1019, 1021, 1043, 1045, 1064, 1099, 
1116, 1118, 1188, 1190, 1221, 1239, 1251, 1252, 
1294, 1323, 1417, 1451 à 1453, 1464,1539, 1540, 
1541, 1595, 1614, 1840,1882, 1896, 1918, 2007, 
2008, 2110, 2111, 2113, 2123, 2219, 2220, 2257,
2273, 2315, 2396, 2402, 2410, 2429, 2437, 2440,
2447, 2451, 24-58, 2459, 2460, 2467, 2473, 2511, 
2512, 2599, 2601 à 2604, 2725-, 2748, 2749,2868, 
2869, 2870, 2873, 2874, 2880, 2881, 2877, 2939, 
3261, 3262, 3271, 3272, 3274, 3583, 3836, 4063, 
4306 à 4319, 4348.

X °  Baux e t  a r re n te m e n ts .

X IV e s iè c le . —  166,172, 179,180, 182,184, 185r 
186, 366, 449.

XVe siècle. — 480, 485, 494, 542, 566, 568, 626,' 
643, 652, 658, 663, 664, 666, 672, 683, 691, 692, 
696, 701, 702, 706, 711, 712, 725, 726, 727, 731, 
752, 754, 761, 764, 767, 768, 770, 771, 774,775, 
776, 778, 780, 784, 790, 793, 794, 795, 801 à 804.

XV£e siècle (1501 à 1550). —  806 à 815, 817, 
820 à 823, 828, 832, 839, 843, 845, 849, 850, 852, ' 
857 à 868, 871 à 876, 886, 888, 892, 896, 902, 
904, 905, 912, 917 à 930, 932, 934, 935, 937, 939, 
950, 953, 960, 962, 963,971, 975, 976, 983 à 987, 
990, 999, 1002, 1010, 1011, 1012, 1018, 1020, 
1027, 1028, 1029, 1040, 1050, 1059, 1063, 1069, 
1072, 1073,1076,1077, 1081 à 1086, 1096.

X V t e  siècle (1551 A 1600). — 1100 à ll0 5 ,1112, 
1122,1127, 1129 à 1135, 1138, 1140,1142, 1143, 
1144,1147, 1157,1159, 1161, 1163, 1169, 1177, 
1178, 1181,1183 à 1186, 1189,1193, 1195, 1196, 
1197,1199, 1201 à 1205,1208 à 1211, 1213,1215, 
1219,1222 à 1233, 1235,1236,1238,1240 à 1246,

1248, 1253, 1254, 1255, 1257 à 1268, 1270, 
1271,1273 à 1280,1283 à 1286,1288 à 1290,1292, 
1293, 1295,1297, 1298, 1300,1301, 1303, 1305 à 
1309,1311 à 1314,1316,1318, 1321,1322,1324 à 
1328, 1330, 1331, 1333, 1335 à 1338,1340,1341, 
1344-, 1346, 1347, 1348, 1350,1352 à 1355, 1358 
à 1362,1365,1367,1369,1373à 1375,1377 à 1398.

XVKe siècle (1601 si 1650). — 1400,1401,1403, 
1404, 1407, 1408, 1411,1421, 1422,1424 à 1427, 
1430, 1435,1437,1438, 1442,1445, 1454 à 1460, 
1463, 1465 à 1489, 1491, 1493, 1502, 1503, 1504, 
1506 à 1515,1520 à 1523,1526,1528 à 1534,1536,
1538, 4543,1544, 1547, 1548,1550 à 1557, 1559, 
1562, 4564, 1566, 1567, 1568, 1570, 1571, 1572, 
1574, 1577, 1579, 1583, 1584, 1587, 1591, 1592, 
1594, 1600,1601, 1606, 1608 à 1611, 1613,1615, 
1616,1618 à 1643, 1645, 1646,1648,1649, 1651, 
1654, 1657,1658, 1659,1661 à 1664, 1666 à 1676, 
1678,1680, 1681, 1682, 1691 à 1698, 1700, 1702 
à 1723,1727,1731 à 1734,1737,1740,1742 à 1747, 
1751,1752, 1753, 1755, 1756,1757,1762 à 1766, 
f768,1770, 1771, 1774 à 1777, 1781,1785,1786, 
1787, 1789 à 1793,1795, 1797 à 1801, 1803,1804, 
1811,1817,1818, 1820 à 1824,1826,1828 à 1838, 
1842,1845, 1848, 1850,1856 à 1869, 1871, 1875, 
1876, 1877, 1880,1881, 1882,1885 à 1890, 1894, 
1896 à 1902,1904, 1905, 1906, 1908,1809, 1910, 
1912, 1914,1916,1917,1919 à 1924, 1928, 1929, 
1930, 1934,1937,1938,1939, 1942,1943, 1945 à 
1949, 1952 à 1968,1970à 1993,1995,1999 à2003, 
2005, 2006, 2012, 2013, 2015 à 2023, 2028, 2029, 
2030, 2034à 2038, 2041 à 2047, 2049 à 2055, 2058, 
2059, 2061 à 2065, 2068, 2069, 2070, 2072 à 2086, 
2090 à 2098, 2107, 2108, 2112, 2114 à 2119, 
2125 à 2128, 2130 à 2133, 2140, 2141, 2142, 2146 
à 2155, 2159 à 2164, 2166 à 2171, 2174, 2178 à 
2181.

XVIIe siècle (1651 à 1TOO). — 2182,2185,2186, 
2187, 2194, 2195, 2199, 2200, 2203 à 2206, 2215 
à 2218,2222 à 2225, 2247, 2248, 2249,2251,2252, 
2253, 2255', 2256, 2258, 2260 à 2269, 2271, 2278, 
2279,2282, 2283, 2285, 2286, 2287, 2290, 2291, 
2293, 2294, 2296, 2299, 2300, 2302, 2304, 2305, 
2312, 2313, 2314, 2317, 2318, 2320, 2321, 2329, 
2330, 2331, 2334, 2335, 2336, 2338, 2339, 2341, 
2342, 2349 à 2357, 2359, 2362 à 2367,2370à 2376, 
2382, 2384 à 2387, 2389, 2391 à 2395, 2400,2404-, 
24-05, 2414 à 2419, 2421, 2425, 2426,2430 à 2434,
2448, 2449, 2450, 2455,2456, 2461, 2462, 2464,



2465, 2466, 2468 à 247'1, 2474, 2475, 2478, 2482, 
2484, 2497 à 2501, 2507, 2508,2517 à 2521,2526, 
2527, 2531, 2532, 2534, 2536 à 2545, 2556, 2557, 
2561, 2562, 2564, 2566, 2568, 2585 à 2592, 2595 
à 2598, 2613, 2618 à 2624, 2626, 2638, 2639,2643 
à 2651, 2663 à 2669, 2675, 2677 à 2691, 2697, 
2698, 2711,2712, 2715 à 2719, 2726, 2730 à 2738, 
2743, 2744, 2746, 2747, 2753, 2754, 2757, 2759 à 
2766, 2770 à 2773, 2780 à 2787, 2791, 2792,2793, 
2795 à 2801, 2810, 2811, 2812, 2817, 2818,2821, 
2828 à 2837.

XVIIIe siècle (Î~©1 »  1750). — 2860, 2879, 
2282, 2890, 2892, 2895, 2905,2906, 2907, 2911, 
2913à 2927, 2933, 2934,2936, 2937, 2938, 2940, 
2941, 2943, 2945 à 2948,2953 à 2956,2981,2983, 
2987, 2988, 2991, 2994 à 3043, 3046 à 3073, 3077 
à 3081, 3084, 3091, 3092, 3095, 3096, 3098, 
3100, 3101, 3102, 3104, 3109, 3112,3113,3121, 
3122, 3124 à 3127, 3129 à3132, 3134, 3136,3140, 
3141, 3144, 3148, 3156, 3157, 3161 à 3171, 3174, 
3180, 3181, 3183, 3185, 3186, 3192, 3200, 3201, 
3204, 3215,3217 à 3244. 3248, 3249, 3251, 3253, 
3257, 3258, 3259, 3263 à 3270, 3275 à 3285, 3289 
à3295, 3299 à 3307, 3309, 3311 à 3314, 3317, 
33-19, 3321, 3322, 3329 à 3333,3339 à 3367, 3369 
à 3375,3377, 3379, 3380, 3384, 3385,3390 à 3400, 
3403 à 3413, 3415, 3418, 3421 à 3439, 3441, 3445, 
3450 à 3455, 3464, 3468, 3471, 3472, 3474, 3475, 
3476, 3481, 3483 à 3516, 3521, 3522, 3524, 3525, 
3527, 3528, 3531 à 3537, 3539, 3540, 3542, 3543, 
3545, 3562.

xviii» siècle (1751 à i 1?»®). — 3566,3569, 3573 
à 3579, 3582, 3589, 3598,3599, 3602, 3603,3605,
3606, 3608 à 3614,3616, 3619, 3620, 3622à3629, 
3631, 3634 à 3639, 3642 à 3647, 3649, 3651 à 
3680, 3682, 3683, 3685 à 3688, 3690, 3691, 3692, 
3697, 3699, 3700, 3701, 3703, 3705 à 3713, 3715 à 
3719,3721 à 3724, 3726, 3728 à 3733,3735 à 3741, 
3743, 3745 à 3774, 3776, 3777, 3778, 3780, 3782 
à 3789,3791,3792,3793, 3797 à 3803, 3806,3807, 
3809, 3811, 3813, 3814, 3816, 3817, 3819, 3820, 
3823, 3824,3826 à 3833, 3837, 3839 à 3844,3847, 
3848, 3849, 3851, 3852, 3854, 3855, 3856, 3858, 
3860, 3861, 3863, 3864, 3869, 3870, 3871,3875, 
3879, 3880, 3882,' 3883, 3885 à 3888, 3890 à 3910, 
3914, 3915, 3917 à 3933, 3935 à 3946, 3948, 3949, 
3951, 3952, 3953, 3955 a 3958, 3961, 3962, 3963, 
3965, 3966, 3967, 3969 à 3972, 3975, 3978, 3985, 
3986, 3987, 3990, 3992 à 3997, 4001, 4004, 4005,

4006,4009,4011 à 4014, 4016, 4017, 4018, 4020, 
4021,4022, 4026, 4028, 4029, 4030, 4032, 4036, 
4040, 4041, 4043, 4044, 4045, 4048, 4053, 4054, 
4056 à 4062, 4064 à 4068, 4070, 4071,4074,4075, 
4078 à 4082,4084, 4086 à 4089, 4091 à 4098,4101, 
4102, 4104 à 4107, 4109 à 4120,4125 à4141, 4143, 
4145 à 4148, 4150, 4152 à 4159, 4161, 4162, 4163, 
4166 à 4170,4172, 4174, 4177, 4178, 4180, 4181, 
4182, 4184 à 4187,4189 à 4194, 4196 à 4204, 4206 
à 4215,42-17, 42-18, 4219, 4221 à 4225.

SÉRIE C.

1° Indulgences, pr iv ilèg es , etc.

17,132, 334, 335, 551, 610,637, 642, 673, 798,805, 
908, -1535, 1761, .-1772, 2333, 2479, 2845, 2985, 
2986, 2990, 3245, 3252, 3693, 3694, 3695, 3968, 
3998.

II0 Ch a pelle.

79, 157 , 557, 642 , 645, 647 , 650, 662, 690,̂ 1761, 
1772, 2-103, 2298, 2332, 2377, 2662,2989.

111° Cim et ièr e.

690, 2878.

1V ° Chapelain .

1690.

V ° Matières ecclésiastiq ues en général.

100, 667, 700, 2673, 2750, 3074, 3142, 3143, 3212, 
3255, 3463, 3478.

SÉRIE D.

I n v e n t a ir e s  a n c ie n s . 

2729, 4344, 4345, 4837.

SÉRIE E-.

1° R è g l e m e n t s .

15, 61,80, 95,156, 158, 233, 830, 878, 1546,2158, 
2-172, 2-175, 2176, 2183, 2196, 2198, 2219,2220. 
2254,2438, 2439,4320 à 4828.



I I 0 P e r s o n n e l .

95, 426, 430, 465,674, 675, 765, 766, 785, 818,826, 
907, 949,1104,1106,1107,1113,1114,1115,1117, 
1124, 1126, 1475, 1284,1304,1317, 1342, 1409, 
1410, 1655, 1749, 1849, 1873, 1874, 1879, 1926, 
2007, 2008, 2009, 2124, 2134, 2138, 2144, 2145, 
2207, 2208, 2209, 2259, 2281, 2308, 2311, 2323, 
2324, 2325, 2327, 2407, 2409, 2442 à 2446, 2503, 
2505, 2535, 2658, 2659, 2660, 2723, 2767, 2768, 
2775, 2777, 2804, 2805, 2806, 2942, 3090, 3093, 
3094, 3214, 3286, 3287, 3288, 3446, 3457, 3458, 
3460, 3461, 3518, 3526, 3581, 3597, 3650, 3862, 
3866, 3867, 3868, 3876, 3947, 4324, 4325.

111° C o m p t a b il it é .

740, 783, 2779, 2814, 2883, 4397 à 4809.

SÉRIE F.

A d m is s i o n s .

1599, 2480; 3105.

SÉRIE H.

P i è c e s  d iv e r s e s  n e  r e n t r a n t  p a s  d a n s

LES CATÉGORIES SPÉCIALES.

114, 428, 181, 183, 224, 228, 324, 431, 433, 447, 
454, 502, 521, 540, 569, 581, 584, 596, 624,627, 
646, 649, 659, 677, 678, 679, 682, 685, 697, 728,
743, 744, 751, 791, 800, 829, 837, 838, 842,844, 
853, 854, 882, 909, 938, 954, 974, 993, 998,1042, 
1049, 1056, 1061, 1062, 1098, 1119, 1121, 1137, 
1141,1234, 1282, 1332, 1357, 1402, 1432, 1450, 
1560, 1593, 1677, 1679, 1685, 1699, 1729, 1735, 
1736,1738, 1769, 1805 à 1810, 1812 à 1816,1903, 
1936, 1996, 1997, 1998, 2024, 2025, 2026, 2400, 
2165, 2210, 2316, 2347, 2378, 2390, 2420, 2485, 
2510, 2533, 2571, 2671, 2702, 2713, 2714, 2727, 
2745, 2820, 2859, 2867, 2910, 2935, 2944, 2966, 
3076, 3087, 3107, 3114, 3383, 3386, 3443, 3548,
3607, 3621, 3681, 3720, 3845, 4099, 4149, 4479, 
4327, 4328, 4394, 4395, 4396.
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